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PREMIÈRE PARTIE 

GLANE SALÉSIENNE 

i 

LETTRE DE SAINT FRANÇOIS DE SALES 

(INÉDITE) 

t 

Madame ma Cousine 

Ces deux vefves Beart, réduites a lextremite dune lamentable misère 
avec dix ou douze enfans quelles ont, ont jette leur esperâce en vostre 
secours pr estre soulagées des tailles ; et quoy que de ma vie ie ne 
leusse veu ni eu aucune connoissance avec elles ni leurs familles, elles 
ont désiré mon Intercession auprès de vous pour obtenir plus ayse-
ment vostre entremise en cette occasion. Et par ce que leur Intention 
comme ie pense est fort juste et honneste ie n'ay sceu les esconduire, 
Qui me fait vous supplier de les avoir en protection autant comme 
vous Jugerez, que vous puissiez sans vostre Incommodité, les ayder 
et favoriser. Je pensois vous faire cette supplication en presence selon 
l'esperâce que Monsieur Vrë mary nous en avoit fait concevoir, mais 
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puisque ce bien ne nous est pas arrive estant presse par ces pauvres 
désolées, ie fay cet office en cette sorte, et vous conjurant de me 
conserver Vrë bienveuillâce et celle de Monsieur vostre mary 

Je me nomme comme 

Je suis et seray pr jamais cest 

Madame Vrë très humble cousin et serviteur. 

FRANC8. E. de Geneve 

xvn-mars 

1615 

Celte lettre d'une page grand in-4° se conserve, à Annecy, dans la 
famille Kieffer, qui y attache le plus grand prix. D'ancienne date, cette 
feuille a été soigneusement collée sur un fort carton de même dimen
sion, et ensuite encadrée. Malheureusement ce procédé, en cachant le 
verso de la lettre, nous a privés de son adresse qui reste ainsi com
plètement inconnue. On voit par le texte que la lettre est écrite à une 
Dame cousine du Saint, qui devait avoir du crédit en haut lieu et 
qui n'habitait pas Annecy. C'est tout. Du moins cette lettre est-elle 
bien authentique, et quelle est sa provenance ? La réponse se trouve 
au verso du carton sur lequel, avons-nous dit, la lettre est appli
quée. On y lit : « Lettre de Saint François de Sales ; nôtre He mère 
« à permis a notre très chère Sœur de Tournon, et Sr Damiens de 
« donner cette epitre de notre St fondateur, avec le St enfans jesus 
« qui et sur la bronze portant la croix, à l'infirmerie, pour la consola-
« tion et Devotion des malades. On priera pour elle en voyant ses 
« bien faits icy comme ailleurs. » 

Les Archives de la Visitation (Livres du Noviciat) nous apprennent 
que la Sœur de Tournon (Françoise Aymée) fut revêtue du saint habit, 
le 13 septembre 1642, sous la supériorité de la Mère de Blonay. Il s'en 
suit donc que notre lettre est un souvenir, une épave qui nous vient du 
Premier Monastère de la Visitation, qu'elle y était religieusement gar
dée à l'infirmerie, où, sans doute, elle sera restée jusqu'à la disper
sion des Religieuses, en 1793. 
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II 

LETTRE DE JEAN FRANÇOIS DE SALES 

E. DE GENÈVE 

du XI août 1632. 

Le Correspondant (2e Livraison 25 janvier 1881, page 352) publie avec 
la signature : Paul Lallemand, six Lettres inédiles de Saint François 
de Sales. Nous nous serions contentés d'enregistrer et d'annoncer 
avec bonheur cette heureuse découverte, nous abstenant comme d'une 
indélicatesse et d'un larcin, d'en reproduire la moindre parcelle, si 
toutes ces lettres nous avaient paru d'une authenticité tout-à-fait 
indùcutable. Sur les six, il en est une, la 5me, qui pour nous évi
demment n'est pas de Saint François, mais bien de son frère et son 
successeur Jean François de Sales. Comme nous avons à l'expliquer 
en plusieurs points, force nous est de la donner tout entière. La 
voici : 

t 
A MADAME 

MADAME LADDESSE DU PUIS DORDES 

A CHASTILLON SUR SEINE 

Madame, 

« Voslre lettre ma estonné et consolé me voyant encore dans vostre 
memoire et dans la continuation de vostre chère dileclion. Je confesse 
que ie ne pensois plus dy estre si advant, comme vous men asseurés. 
Jen loue N. S. qui continue a vostre cœur cette bonté qui vous 
fait obliger une personne qui ne le peut mériter d'ailleurs, mais 
pourtant qui vous honore et regarde devant Dieu comme vous le 
pourries jamais désirer. C'est de quoy je vous supplie de prendre 
croyance et de m'employer si j'eslois capable de vous rendre quel
que digne service. Appres quoy, Madame, vous sçaurez que le 
sepulchre de N. B. P. ayant esté ouvert ces iours passés, avec très 
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grande solennité son corps sest trouvé entier. De sorte que ne pouvant 
le rompre, je suis contraint de vous esconduyre de la demande que 
vous me faittes d'avoir de ces reliques. Ce sera quand N. P. aura 
réduit sa chair en cendres que ie vous en enverray si nous vivons. 
Cependant ie vous souhaitte toute sorte prospérité qui suis 

Vostre très humble et tout dévoué, Madame, 

FRANÇOIS, E. de Genève. 

Annessy, le xi août 1622. 

Je pense que le Saint fait ici allusion à l'invention et à la translation du corps de 
Saint Germain, qui, de son vivant, avait réformé les abbayes bénédictines de Flavigny 
(pour Savigny sans doute) et de Talloires. François de Sales présida cette cérémonie, à 
la fin de novembre 1621. (Note de l'auteur de l'article.) 

Mise en regard des autres lettres précédemment écrites par Saint 
François à la même Abbesse — elles sont nombreuses, — cette der
nière forme avec ses devancières un contraste sensible. Il y règne un 
accent, un ton sinon de froideur, au moins de haute dignité qui n'ap
partient pas au Saint Evéque. Aussi M. Lallemand en a été frappé 
et n'a pu s'empêcher de la trouver cérémonieuse. Nous ne nous appuyons 
pas cependant sur celle observation. Bien autrement concluante est la 
raison qui nous fait dire que Saint François n'est pas l'auteur de cette 
lettre, qu'il en est plutôt lui-même le sujet. Relisons-en la fin : « Appres 
quoy, Madame, vous sçaurez que le sepulchre de N. B. P. (notre bien
heureux Père), etc., etc., etc. » 

Vouloir appliquer au Prieur de Talloires le gros et le détail 
de ce passage est absolument impossible. Saint François de Sales 
n'appella jamais Saint Germain : Notre bienheureux Père. Parlant 
des reliques de ce Saint solitaire dont il avait voulu faire lui-même la 
translation, il n'aurait pas pu dire le XI août 1822 qu'il avait fait 
l'ouverture de son tombeau ces jours passés, cette ouverture remontant 
au 28 octobre 1821, c'est-à-dire à environ dix mois. Encore moins 
pouvait-il dire, toujours au sujet du sépulcre de Saint Germain : 
« son corps s'est trouvé entier ». Il consle en effet que Saint Fran
çois de Sales enferma toutes les reliques de Saint Germain dans 
« un coffret » (1). Le saint anachorète était mort vers la fin du 
12e siècle: pouvait-il rester de lui autre chose que les ossements? 
Dès lors toujours moins, Saint François de Sales pouvait ajouter: 
« De sorte que ne pouvant le rompre, je suis contraint de vous escon-

(1) Voir: Étude sur Saint Germain, dans : Mémoires et documents publiés par 
l'Académie Salésienne, tome 1er, p. 169 Annecy, 1879. 
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« duyre de la demande que vous me failtes d'avoir de ses reliques. Ce 
« sera quand N. P. aura réduit sa chair en cendres que je vous en 
« enverray si nous vivons ». Celte réduction était consommée depuis 
longtemps. Sans aucun doute, il ne s'agit donc point ici du tombeau 
ouvert et des Reliques de Saint Germain ; oui bien, du tombeau et 
des saintes dépouilles de François de Sales lui-même. En effet que le 
11 août 1632, au lieu du 11 août 1622, soit la vraie date de notre 
lettre ; que sa signature soit : Jean François au lieu de François, et 
du coup tout concorde et s'ajuste à merveille dans le texte cité. Notre 
Bienheureux Père N. B. P., c'était bien le nom communément, à 
Annecy, donné à cet évêque bien aimé dès l'époque de sa mort. Le 
4 août 1632, son tombeau avait été solennement ouvert par les 
ordres et sous les yeux des commissaires apostoliques. C'était bien 
ces jours passés pour Jean François qui en écrivait le XI du même mois. 
L'intégrité, la parfaite conservation du saint corps de Saint François 
lors de cette ouverture de son tombeau est aussi un fait surabondam
ment constaté par les relations contemporaines. En toute vérité son 
successeur pouvait donc s'excuser auprès de l'abbesse de ne pouvoir 
encore toucher à ce corps vénéré pour lui en envoyer une relique. 
Sans bien l'espérer, Jean François promettait cela pour plus tard. « Ce 
« sera quand N. P. aura réduit sa chair en cendres, etc. ». 

Soit. La solution ne laisse rien à désirer: Mais son point d'appui 
est-il certain? Cette lettre que nous n'avons point examinée porte-t-elle 
réellemenL la date de 1632 et la signature de J. François que nous 
lui attribuons ? Que M. Lallemand et ses amis veuillent bien nous le 
permettre. Nous osons l'affirmer sans crainte, ajoutant bien vite que 
nous comprenons aisément la méprise dans laquelle ils sont tombés 
très involontairement. Dans certaines pièces, le 2 se confond si facile
ment avec le 3. On sait de plus que l'écriture de Jean François de 
Sales ressemblait grandement, à celle de son saint frère. Il se signait 
absolument de même, au point que l'on dirait une imitation, une 
copie ; il ajoutait seulement J devant son nom de François, et souvent 
cette lettre J est tellement rapprochée de F que les deux semblent se 
confondre. Peut-être aussi d'aventure aurait-il omis, clans la lettre 
qui nous occupe, de faire précéder son nom de l'J habituel. 

C'est en toute simplicité que nous présentons ces observations à 
l'honorable écrivain du Correspondant, y ajoutant nos félicitations et 
nos remercîments sincères. Puisse-t-il nous réserver encore une 
aussi agréable surprise ! Nous lui devons cinq bonnes lettres de 
notre illustre Docteur. Si la 6e ne peut rester inscrite en son nom, 
elle n'en garde pas moins, à nos yeux, un prix réel. Elle vient corro-
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borer les lémoigages de 1632 relatifs à l'état des saintes dépouilles de 
notre Saint. Elle ajoute aussi madame l'Abbesse d'Orbes au nombre 
des personnes distinguées qui n'ont pas attendu la Canonisation de 
notre grand évèque pour le regarder comme un véritable saint. C'était 
l'avis de la foule, comme le prouve le discours qui suit. 

III 

O R A I S O N F U N E B R E 

S U R LE TRESPAS DU REVERENDISSIME P È R E EN D I E U 

M E S S I R E FRANÇOIS DE S A L E S , EVESQUE ET P R I N C E DE G E N E V E 

Prononcée aux Sœurs de la Visitation de Sainete marie de Grenoble, 
le 9 janvier 1623. 

Par Messire Artus de Lyonne sieur d'Aousle, prebstre et chanoine en 
l'Eglise cathédrale de nostre Dame de Grenoble, 

et cy devant Conseiller en la Cour de Parlement de Grenoble. 

Justus si morte prœoccupatus fuerit, in re-
frigerio erit. Sap. iv, 7. 

Si le Juste est prévenu de la mort, il sera en 
repos. 

A GRENOBLE 

de l'imprimerie de Pierre Verdier, imprimeur du Roy et de la Cour 
de Parlement, demeurant dans la salle du Palais. 1623. 

Helas ! mes chères Sœurs, He ! que nous avons sujet de nous la
menter, et de nous plaindre, et dire comme le prophète Jeremie, et 
après luy. quoy qu'en une occasion différente. La joye de nostre cœur 
est [allie, le chœur de nostre musique est changé en deuïl, les airs mélo
dieux de nos Cantiques en des Ions, et des accents lugubres ; parce 
que la couronne de nostre chef est tombée par terre (I). 

Que dis-je ! He non, jamais celte couronne ne tombera, jamais elle 
ne sera fleslrie, toujours elle demeurera relevée sur la ferme base des 

(1) Tliren. v, 15, 
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solides verlus de noslre chef, le lustre de son or ne sera jamais terni, 
la reputation qu'il sest meritoirement acquise, sa renommée, et sa 
gloire demeureront sur pied jusqu'à l'éternité. Non, ce n'est pas sa 
Couronne ; mais, helas ! c'est nostre chef mesme qui est tombé, le 
fondateur et l'instituteur de cette religieuse Congregation, celuy du
quel Dieu s'est servi comme d'un instrument principal en l'eslablis-
sement et erection de ce S. Ordre institué à sa plus grande gloire, sous 
la protection de la tres-Saincte Vierge Marie, et sous le nom et tiltre 
de la Visitation. Celuy qui après Dieu en est comme la pierre fonda
mentale ; celui qui par ce religieux institut, par ses Conferences, 
Exhortations, Predications, Missives, Œuvres et escrits, qui vivront 
immortellement après sa mort : Et ce qui est plus à remarquer, celuy 
qui par le bon exemple de sa vie a introduit je ne sçay combien de 
Philotées à la vie devote, et je ne sçay combien de Theotimes aux 
exercices sacrez de l'amour de Dieu. Ha! c'est ce chef qui est tombé, 
c'est la couronne et la gloire de ce corps qui est allé par terre Messire 
François de Sales Evesque et Prince de Geneve. 

Pauvres Orphelines ! pauvres filles qui avés perdu voslre père, celuy 
qui vous avoit engendrées spirituellement par l'Evangile (1) et par ses 
sainctes exhortations à Jésus-Christ. Pauvre Visitation ! ô qu'à ce coup 
Dieu t'a bien visitée, quoyqu'avec une verge paternelle ; ce coup, dis-
je, auquel il t'a ravi, ton père nourricier, celuy qui par une saincte 
affection et amour paternel te portait en son sein et en ses bras ; celuy 
qui te faisait succer le doux laict, et les mamelles de la devotion 
meilleures que le vin (2) de tous les plaisirs sensuels du monde, qui ne 
font qu'enyvrer et troubler le cerveau ; Celuy qui t'alectait pour te faire 
croislre à un estât de perfection religieuse, très-eminente et relevée. 
Pauvre Visitation, qui as maintenant la douleur au cœur, les larmes 
aux yeux, et les plaintes à la bouche, quels termes pourray-je forger 
pour exprimer au vif ta desolation et calamité. A quoi/ pourray-je te 
comparer, et comme est-ce que je pourrai/ te consoler ? He ! il me semble 
que ta contrition, ta desolation est tout ainsi que la mer amere, sans 
fonds et sans rive, et que la douleur ne doit point avoir de limites, 
qui est-ce qui pourra maintenant l'adoucir et appaiser l'orage, qui s'est 
eslevé au milieu de ton cœur ? Qui est-ce qui pourra remédier à ton 
mal? (3) 

Sera-ce ma langue mal pendue et à demy bégayante, à raison de 
la tristesse dans laquelle m'a porté ce funeste accident ? He ! vous 

(1) I. Cor. iv, 15. 
(2) Cant, i, 2. 
(3) Thren. n, 13. 
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l'avés voulu employer à ce charitable office, et je scay bien que le 
royal prophète David a appelle la langue des Prédicateurs la langue 
des chiens (1) du parc, et de la bergerie de Jésus-Christ : parce que 
non seulement ils doivent abboyer contre les loups, contre les vices, et 
péchez ; mais aussi c'est leur devoir de lecher avec leur langue les 
playes des pauvres âmes affligées, tout ainsi que les chiens venaient, et 
leschaienl les ulcères du pauvre Lazare (2). Ils doivent les consoler, 
et s'essayer par des discours dévots, et pieux d'apporter quelque allé
gement à leur mal. 

Mais quoy ? au lieu de rendre cet office de pieté, je crains que 
tout le contraire n'arrive et que ma langue affilée à la pierre fonda
mentale, de laquelle je vous ay ja parlé. (Car il faut que je rende 
l'honneur, et la louange à ceux à qui je la dois). C'est ce grand 
Prélat, et serviteur de Dieu qui m'a desserré les lèvres, c'est ce maistre 
qui m'a mis les armes de predication en main, c'est luy qui m'a in
vité, porté, pressé, et si je le dois dire tout doucement forcé à ce 
sainct exercice, auquel je ne me fusse osé ingérer de moy-mesme sans 
sa persuasion, c'est ce bon Maistre qui en moins de deux heures 
print la peine de me montrer plusieurs beaux secrets, et instructions 
pour ce sujet qui ne m'ont pas peu servi, et puis dire que si j'avance 
quelque chose de bon qui puisse contenter et édifier les consciences, 
c'est à ce S. Prélat à qui j'en dois l'honneur, et auquel j'en suis obligé 
après Dieu. En un mot, c'est luy qui m'a affilé la langue, et pource je 
crains qu'à ce jour, au lieu de lecher doucement, et d'alléger vostre 
playe, elle accroisse vostre douleur, et que comme une lancette, ou 
comme un couteau tranchant elle ne fasse des nouvelles incisions en 
vostre cœur, faisant derechef couler, sinon le sang, au moins les lar
mes de vos yeux, après celles que vous avés versées, sur la premiere 
nouvelle que vous avés ouye de ce trespas inopiné, tout ainsi qu'il ar
rive à la Myrrhe, laquelle de soy jette premièrement son suc, et sa 
liqueur, comme de gré à gré, puis elle donne le surplus en vertu de 
l'incision qu'on luy fait. 

Qu'ay-je dit, que ma langue estait affilée? Je voudrois bien qu'elle 
tranchât pour ce Seigneur et Prélat, mais elle est trop mal pendue 
pour pouvoir dignement expliquer les rares qualitez, et perfections que 
l'Autheur de la nature et de la grace luy avait eslargi ; et elle est trop 
mal affilée pour pouvoir retrancher la douleur, et la tristesse de vos 
coeurs : La playe n'est pas petite, vostre affliction est grande, puis 

(i) Psal. LXVII, 2i. 

(?) Lucse xri, 31. 
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qu'elle est comme la mer, qui est ce qui la guérira (1), qui apaisera 
cet orage ? 

Il y a fort peu de jours, que passant sur ce traict de la sulamite, 
Vostre nom est comme une huile respenduë (2), je vous disois, (mes 
chères Soeurs) que l'huile entre autres propriétés et vertus, avoit ces 
deux icy, l'une d'adoucir, voire et de guérir les playes : et l'autre 
d'abattre les vagues de la mer courroucée, si l'on en jette sur ses 
flots.. Et aujourd'huy je considère bien que le nom, et le renom de 
nostre Père defunct est tout ainsi qu'une huile pretieuse, un baume 
très excellent, et fort odoriferent, une huile et un baume versé, et 
respendu en odeur de suavité, non seulement en son Diocese de 
Geneve et en ses confins, mais en tous les coings de la France, et 
presque en toutes les parlies de l'Europe ; et que sa memoire, tout 
ainsi que celle de Josias, à l'advenir nous sera comme un unguent 
prelieux. Une composition odoriferenle, comme une pomme de senteur, 
ou Youvrage de quelque parfumeur (3) : Toutefois je ne voudrais pas 
asseurer que cette huile, ce baume, cet unguent, son nom, son 
renom, sa memoire puisse calmer cet orage, adoucir et guérir vostre 
mal : il me semble plustôt, que la souvenance de ses rares perfections, 
desquelles nous sommes privez par sa mort, ne fera que renouveller 
vostre douleur, en repassant la main sur la playe. 

Si est-ce qu'il ne faut pas vous laisser, sans faire l'essay d'y rap
porter quelque remède lenitif, et quelque alegement. Donques, pour 
abatre ses Ilots de la douleur qui vous presse, pour adoucir vostre 
mal, et vous conforter le cœur : je ne sçay point de meilleur 
Epitheme, je ne sçay point de plus souverain remède, que celuy que 
pour lors je vous proposois, à sçavoir le très auguste et sacré nom de 
Jesus, nom qui est tout ainsi qu'une huile respenduë. 0 ! c'est ce nom 
que ce grand serviteur de Dieu avoit ordinairement en la bouche, et 
plus avant encore dans le cœur. Il commençoit ses œuvres par 
l'invocation de ce nom, il le meltoit toujours au frontispice ; et c'est par 
ce nom salutaire qu'il a commencé et finy heureusement les discours 
qu'il a fait à sa Philothee et à son Theotime : Vive JESUS, vive JESUS. 

Et il est vraysemblable, que c'est par l'invocation de ce nom qu'il a 
de mesme finy sa vie, le prononçant de cœur, s'il ne l'a peu de la 
bouche, puisque c'estoit son aspiration ordinaire, et puis qu'il sçavoit 
assés qu'il n'y a point d'autre nom sous le Ciel qui aye esté donné 

(1) Tnren. u , 23. 
(2) Cant, i, 3 . 

(3; Ecclesiastici x u x . 
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aux hommes, en verlu duquel il faille que nous soyons sauvez (1). 
Voila l'Epilheme que je desire vous appliquer, voila l'elixir que je 

vous ay préparé, voila toute la consolation que je puis vous donner. 
C'est que ce grand serviteur ce Dieu est mort au nom de Jesus, il est 
mort en l'amour de Jesus, et si l'apoplexie ou la léthargie qui le saisit 
ne luy avoit donné le loisir de mourir en l'exercice de l'amour divin, 
il n'auroit pourtant laissé de mourrir en l'habitude de la saincte charité : 
car comme dit le sage : si le juste est prévenu de la mort, il sera en 
réfrigère (2) parce qu'il suffit pour obtenir la vie éternelle de mourir en 
Testât de la charité et amour, ainsi la dit nostre père à son Theolime (3). 

Il est mort au nom de Jesus, en l'amour de Jesus, et selon la 
volonté de Jesus. Et cette volonté est toute bonne, toute parfaite, 
toute saincte et ensuite toute aymable. Et en nous y conformant, nous 
n'y trouverons que paix, que repos et consolation ; ou tout au con
traire, si nous nous en esloignons tant soit peu, nous n'aurons que 
trouble, que chagrin et inquietude en nos âmes. Qui jamais a eu paix 
en resistant à Dieu (4) dit le sainct personnage Job. 

Ha ! c'est cet amour de conformité et de soumission au bon plaisir 
de Dieu, duquel ce grand maislre de perfection a si pertinemment 
escrit, et auquel il a exhorté si vivement tous ses disciples en la 
personne de son Theotime, et qu'il a plus soigneusement pratiqué. Car 
ce fils très-cher de la sacrée dilection de nostre Dieu, jamais ne 
resistoit à la volonté de son Père éternel, quand elle luy estoit 
manifestée, soit par ses commandemens, soit par ses inspirations, 
soit par les evenemens; aussi a-t-il jouy en sa vie d'une tranquilité 
de conscience, et d'une paix qui surpasse tout sentiment (5), aussi 
a-t-il receu le baiser de paix en sa mort, et maintenant nous pouvons 
croire d'une certitude probable qu'il jouit heureusement d'une paix 
éternelle. 

Avez vous jamais veu rien de si doux? rien de si affable? avez 
vous jamais rencontré aine plus paisible, plus pacifique, qui fut mieux 
a soy, toujours en son assiette, sans s'empresser, sans se troubler, 
toujours semblable a soy-mesme. C'esloit une colombe sans fiel, toute 
innocente, toute simple. Toulesfois à cette simplicité angelique, cette 
belle ame joignoit admirablement la prudence du serpent (6), 

(1) Act. IV, 12. 

(2) Sap. iv, 7. 
(3) Liv. vu, chap. 9, 
(4) Job, ix, 4. 
(5) Philip, iv, 7. 
((>; Matth. x, 10. 
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car comme le serpent expose tout le corps pour tenir à couvert, cacher 
et garantir sa teste, et comme il bouche ses oreilles mettant l'une 
contre terre, et repliant sa queue dedans l'autre, pour n'ouyr point 
la voix cl les charmes du magicien qui le veut finement enchanter (1). 
En la mesme manière ce grand et digne Prélat se faisoit tout à tous, 
pour gaigner tous à Jesus-Christ, à l'imitation du vaisseau d'élection 
S. Paul (2) ; en telle sorte toutesfois que selon le conseil du grand 
S. Grégoire, toujours il cachoit la teste et sa principale intention qui 
estoit de plaire à la divine Majesté, et nullement aux hommes, si ce 
n'estoit pour Dieu, pour l'amour duquel il aymoit et pratiquoit 
sainctement la vertu de condescendance, c'est-à-dire tout autant, que 
les lois de la conscience le pou voient souffrir (3). Mais de plus par 
la considération de la terre de laquelle son corps avait été pestri, et du 
néant duquel son ame avait esté tirée d'une part, et d'autre costé par 
la meditation de sa dernière fin, de la mort, et du jugement que 
nous pouvons dire estre comme la queue de nostre vie, il bouchait 
soigneusement les oreilles du cœur, pour n'ouïr point volontairement 
les louanges que le monde luy donnoit, il les redoutoit comme 
charmes, craignant d'èslre emporté par eux à quelque vaine complai
sance de soy-mèsmes. Ainsi il avoit la prudence du Serpent, mais il 
avoit aussi la douceur et la simplicité de la Colombe. En son intérieur, 
et en son extérieur, en ses paroles, en ses gestes, et en toutes ses 
œuvres on n'a rien veu de si paisible, on n'a rien remarqué de si 
doux. 

Ainsi il me semble qu'a juste raison je puis le comparer au grand 
serviteur de Dieu Moyse, duquel il est dit aux texte sacré qu'il estoit 
le plus doux, et le plus affable de tous les hommes de la terre (4). Et si 
je veux entrer en consideration des graces, et des faveurs que Dieu 
leur a desparti, je treuve ce me semble entre ces deux favoris du ciel 
un nombre sans nombre de beaux paralleles et rapports, il me suffira 
de toucher seulement les principaux, et plus remarquables pour nostre 
consolation spirituelle, et l'édification de nos âmes. 

Je dis doneques premièrement que Moyse ayant esté exposé sur les 
eaux (5), non tant la fille de Pharaon, que la prudence de Dieu par 

il) Psai LXII. 5. 
(2) I. Cor. ix, 22. 
(•i) Sic rutera sit opus in publico quatenus intenlio maneat in occullo, ut et de bono 

opère proximis prœbeamus exemplum, et tarnen per intentionem qua soli Deo placere 
quaeriinus semper optemus secretum !S. Greg. Homil II Evangel.) 

01) Num. xii, 3. 
(">; Exod. ii. 
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son entremise l'en tira, à fin qu'il fut un jour le conducteur de son 
peuple, si bien qu'il pouvoit dire à la lettre, ce que David disoit de 
soy métaphoriquement. 77 m'a prins, et il m'a tiré de plusieurs eaux (1). 
Et autant en a peu dire allegoriquement noslre defunct. Ha! cette 
colombe toute blanche lavée non dedans le laict, mais bien dedans le 
sang de Jesus-Christ, le mérite duquel il s'appliquoit par la vertu du 
sacrement de penitence, et par le moyen de l'oblation munde de la loy 
de grace prophétisée par Malachie, et qui est le sacrifice non sanglant 
du corps et du sang de Jesus-Christ qu'il offroit journellement tant 
pour l'expiation de ses péchez, que pour ceux du peuple chrétien (2). 
Cette colombe toute blanche et lavée dans ce sang plus blanc que laict 
à raison de son innocence, se tenoit et residoit sur les eaux de la doc
trine, et de la sapience (3). Elle à fait sa residence et sur les ruisseaux, 
et sur les fleuves. Elle résidoil sur les ruisseaux quand celte belle ame 
se baignoit, se plaisoit, et s'adonnoit à l'estude des arts libéraux, et 
des sciences naturelles, car à comparaison de la Theologie Schosla-
tique, positive et myslhique, qui sont comme trois grands fleuves, 
dans lesquels par après celle ame amoureuse du Ciel s'est venue 
rendre, et auxquels Dieu l'a abreuvé de l'eau de la Sapience (4) loute 
la science naturelle, et tous les arts libéraux ne sont que comme petits 
ruisseaux. C'est de ces eaux de la doclrine, et de la Sapience, desquelles 
Dieu la prins pour le faire conducteur de son peuple en la charge 
episcopale, de laquelle il s'estoit rendu digne par son labeur, et par son 
travail. Or il s'estoit tellement rempli de ces eaux salutaires, que lors
qu'il fut à Rome après son election, il donna des si grandes preuves 
de sa capacité que N. S. Père le Pape Clement huiclième d'heureuse 
memoire, luy dit ces mesmes mots. Mon fils beuvez de l'eau de vostre 
cisterne[5), recognoissant que ce qu'il pouvoit tirer de son creu estait 
meilleur que ce qu'il pouvoit puiser ailleurs. Moyse en second lieu 
paissoit le troupeau de son beau-pere Jelhro, et il le mena au plus pro
fond du desert (6). Mais ce bon Pasleur evangelique paissoit plus 
heureusement les brebis de Jésus-Christ, et il a conduit je ne scay 
combien d'ames dans le desert d'une vie retirée du monde, dans la 
solitude de la vie religieuse, voire et dans le plus profond du desert, 
dans une profonde contemplation, ou l'on n'entend point le tintamarre 

(1) Psalm, xvn, 17. 
(2) Hébr. v, 3. 
(3) Cant v, 12. 
(4) Ecclesiast. xv; 3. 
(5) Proverb, v, 15. 
(6) Exod. m . 
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du monde, n'y mesmes le bruit des passions. C'est ce bon Pasteur qui 
les a introduit en ce desert, et qui leur a servi de guide, et de con
ducteur, la divine Majesté l'ayant choisi, à fin que par son industrie, 
et par le moyen des beaux talents, qu'il avait receu du Ciel, assisté de 
sa grace, il gaigna, et attira les cœurs à son sainct service. En quoy il 
me semble que notre Dieu pour attirer à soy plusieurs âmes par le 
moyen de ce sien serviteur fidelle, s'est voulu servir d'une industrie 
(s'il faut parler en ces termes) d'une industrie dis-je presque toute 
semblable à une façon qu'enseigne Saint Bazile pour prendre les 
colombes sauvages (1). Il dit qu'il faut que l'oyseleur prenne une 
colombe domestique, et privée, ou, pour parler plus conformément à la 
doctrine des jurisconsultes, qui tiennent que les colombes sont sau
vages de leur nature apprivoisée, et qu'avec le musc, la civette, ou 
quelque autre bonne senteur il la parfume toute, puis qu'il luy baille 
la clef des champs ; la bonne odeur de celte colombe ainsi parfumée, 
fait que toutes les autres sauvages la suivent, et ne la quittent point, 
ainsi il arrive que quand cette colombe retourne selon sa coustume au 
pigeonnier de son maistre, elle y conduit toutes les autres, et alors il 
est bien aisé au maistre de les prendre. 

Ne voyez pas (mes chères sœurs) en cette industrie les inventions de 
la sapience divine pour attirer à soy les âmes par l'entremise de ce sien 
serviteur? Je vous ai dit qu'il esloit une colombe, et j'adjouste qu'il 
estoit comme une colombe privée à raison de la grande familiarité que 
luy avaient acquis l'exercice de la sainte oraison mentale pour traicter 
avec Dieu bouche à bouche, ainsi qu'il est dit de Moyse; (2) ce que nous 
pouvons aisément reconnoistre parses escrits, car il luy eut esté tout 
à fait impossible d'expliquer si proprement les mouvements de l'amour 
sacré, les suavitez et les délices, que les âmes les plus espurées res
sentent en ce sainct exercice, si luy mesmes premièrement ne les avoit 
goustées. 

Doncques il estoit comme une colombe privée, ou pour mieux dire 
apprivoisée, puisque de nostre nature nous sommes tous sauvages, et 
esloignez de Dieu à raison du péché originel ; car tous ont péché en 
Adam (3), et nous estions tous enfants d'ire (4) Dieu luy avoit commu
niqué je ne scay combien de graces, et vertus naturelles et surnatu
relles, acquises et infuses ; et toutes ces perfections et rares qualitez 
estoient autant de précieux unguens, desquels il estoit comme parfumé, 

(1) Basil, epist. 175 ad Jul. 
(2) Num. xii, 8. 
(3) Rom. v, 12. 
id) Ephes. il, 3. 
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en sorte qu'il pouvoit dire nous sommes la bonne odeur de J. C. à Dieu, 
en ceux qui sont sauvez, et en ceux qui périssent (1); parceque les ad
versaires mesmes de nostre foy demeuraient bien édifiés de sa conver
sation, et du bon exemple qu'il donnoit par sa vie, qui estoit sans 
reproche ß). Et Dieu lui avoit donné la clef des champs (s'il m'est 
permis de parler en cette sorle), car il ne l'avoit pas appelé à une vie 
claustrale pour s'exercer seulement à la contemplation, et jouir en 
sa cellule de la saincte oysivelé et repos de Marie (3), mais il l'avoit 
attiré à la vie meslée de l'action, et de la contemplation, pour le faire 
travailler tout ensemble et à sa propre perfection, et au salut du pro
chain : Ainsi il est arrivé que cette colombe saincte, a prins son vol 
en divers quartiers, et en diverses provinces de la France, et là où 
elle ne s'est peu porter en personne, sa reputation y est volée à la 
faveur de sa plume. Et je ne scay. combien de colombes sauvages je 
ne scay combien d'ames revesches qui ne vouloient point autrement se 
laisser prendre, n'y se rendre aux inspirations de nostre Dieu ; ces 
âmes, dis-je, attirées doucement par la bonne odeur des vertus 
de ce digne prélat, ont couru après luy, ont suivi ses instructions, et 
par lui ont esté heureusement conduites les unes dans la saincte 
Eglise, les autres dans Testât de la grace, et les autres dans diverses 
maisons et familles Religieuses. Et voila les colombiers dans lesquels 
cette colombe privée a attiré les sauvages. Et voila encores le desert 
dans lequel ce bon Pasteur a mené paistre les brebis de J . -C, à l'imi
tation de Moyse, avec lequel je poursuis de comparer ce grand servi
teur de Dieu. 

Moyse avec sa verge qui fleurit (4) et qui porta des fleurs et des 
fruicts, fit des grands miracles en Egypte. Et ce grand Prélat avec 
sa verge pastorale, et authorilé pontificale qui a fleuri et fructitié admi
rablement en sa main, et qui a produit tant de bonnes paroles comme 
fleurs, et tant de bonnes oeuvres comme fruicts, a fait des merveilles 
en ce monde, s'opposant au Pharaon infernal. Et comme quand Moyse 
contestoit par miracles avec les Magiciens de Pharaon, sa verge con
vertie en serpent (symbole de la prudence) dévora celles des Magi
ciens (5) ; de même quand ce cligne prélat entroit en quelque conié-
rance, ou dispute avec les adversaires de nostre foy, sa sagesse et 
prudence engloutissoit aysement toutes leurs ruses et finesses, en sorte 

(1) II. Cor. n , 15. 
(2) I. Rim. m , 2. 
(3) Luc. x, 39. 
(-1) Num. xvii. 
(5) EXOd. VII, 12. 
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que l'on pouvoit dire d'eux, ce que David dit de ceux qui font nau
frage (1), que toute leur sagesse, tout leur art, et conseil, toute leur 
prudence et industrie humaine demeuroit engloutie et perdue ; car il 
avoit une particulière méthode par laquelle il arrachoit les armes des 
mains de son ennemy, avant mesmes qu'il s'en fut apperçeu, en sorte 
qu'il ne luy resloit rien à dire, qu'aussitôt ce prélat ne fit voir claire
ment, que des-jail y avoit satisfait: et je sçay bien que par celte 
voye, et par cette méthode il a converti plusieurs âmes, qui ont eu 
l'honneur de traicter avec luy, et entre elles plusieurs personnes 
doctes et qualifiées, qu'il a ramené tout doucement au giron de 
la saincte Eglise ; je dis tout doucement car sa colère en la dispute ce 
n'estoit qu'une colère de colombe (2), sa langue docte, et diserte 
tranchoit comme un glaive en peu de mots les noeuds, et les difficulLez, 
mais ce n'estoit qu'un glaive de colombe (3), pour me servir des paroles 
de Jeremie. Que si après avoir englouti par sa doctrine, et par sa 
prudence et sagesse tous les argumens et sophismes de ses adver
saires, quelques uns sont demeurez en leur aveuglement, il ne s'en 
faut pas eslonner, puisque Pharaon et les siens ne laissèrent de de
meurer obstinez, quoy que le serpent de Moyse en leur presence eut 
dévoré les serpents des enchanteurs et magiciens. 

Mais toutes ces merveilles regardent le general de nostre saincte 
Eglise. Il me semble qu'en ce lieu je suis obligé (mes chères soeurs) 
d'apporter quelque chose, qui concerne plus particulièrement voslre 
sainct institut. Je vois donc d'un costé Moyse qui a tiré le peuple 
d'Israël hors de la terre d'Egypte, c'est luy qui l'a conduit au desert, 
ou il l'a repeu de la manne du ciel, et l'a abbreuvé d'une eau miracu
leuse qu'il fit sortir frappant de sa verge sur le rocher. C'est luy qui 
a esté le législateur de ce peuple, et qui luy a apporté la loy escrile 
du doigt de Dieu sur les tables de pierre que luy mesme avoit pré
paré; et je vois d'austre costé en parallele ce grand Evesque et 
prélat, duquel Dieu s'est voulu servir pour vous tirer hors du monde, 
et vous conduire en ce desert de la saincte Religion où il vous a 
repeu d'une manne du ciel, d'une celeste doctrine et cent et cent fois 
avec sa langue toute diserte, comme avec une verge florissante, il 
a frappé sur vos cœurs affermis comme rochers au service de Dieu, 
etilen a fait autant de fois rejaillir les eaux douces et salutaires des 
sainctes larmes de l'amour sacré. C'est luy qui, tout ainsi que Moyse 
a esté non seulement vostre directeur, mais aussi voslre legisla-

(i) Ps. XXVII. 
(2) Jérém. xxv, 38. 
(3) Jérém. XLVI, 16 et 115. 
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teur. C'est luy qui guidé de l'esprit de Dieu, a escrit vos constitu
tions non tant sur le papier, que sur la pierre et sur l'airain : (1) 
car c'est un ouvrage immortel, confirmé par le Sainct-Siege aposto
lique ; mais sa langue encores a servi de plume, et d'instrument au 
S. Esprit, pour les escrire sur vos cœurs (2). C'est luy qui comme 
Moyse les a polis et préparez, mais non sans la grace de Dieu. Et 
c'est Dieu mesme qui de son propre doigt, qui est le S. Esprit, les a 
gravées sur les tables de vostre cœur (3). 

Que diray-je d'avantage ? après avoir parlé de la vie, il faut discou
rir de la mort. Sus Moyse, dit Dieu, monte sur celte montagne et 
regarde la terre de Chanaan, que je donneray aux enfants d'Israël et 
meurs sur la Montagne (4). Moyse obeyt à la voix de Dieu, il monte 
sur cette montagne, Dieu luy monstre de loing la terre de promission, 
puis il meurt en ce mesme lieu, par le commandement du Seigneur dit 
le texte sacré, les Hébreux lisent qu'il est mort sur la bouche du 
Seigneur, ou par un baiser du Seigneur (5). Voila la fin de Moyse et 
voicy le trespas de nostre cher Père. 

Dieu premièrement, luy a commandé de monter à la perfection de 
la vie spirituelle, qui est comme une montagne bien relevée, à laquelle 
il appelle tous les Pasteurs et Prédicateurs Evangéliques, par les 
paroles d'Esaye : Monte sur la haute montagne, toy qui annonces 
l'Evangile à Sion, toy qui Presches ma parole à Hierusalem (6), qui est 
la saincte Eglise. Ce grand serviteur de Dieu, obéissant à la voix de 
son Maistre, est monté de vertu en vertu et s'est porté avec la grace 
du Ciel à un très-haut degré de perfection, de charité et d'amour : 
C'est de cette Montagne que Dieu luy a fait contempler de loing la 
terre des vivants (7), qui nous est promise la haut au Paradis. C'est 
en cette montagne de perfection que ce grand Prélat est mort par le 
commandement de Dieu, Dieu l'a voulu, et nous n'en pouvons douter, 
puis qu'un seul poil de nostre teste ne tumbe point sans sa volonté. 
Mais oseray-je bien avancer qu'il est mort comme Moyse, sur la 
bouche du Seigneur, ou par un baiser de sa bouche ? Et pourquoy 
non, puisque les maladies, les infirmitez, et la mort que Dieu envoyé 
à ses esleus, ce ne sont que faveurs, ce ne sont que caresses. 

(1) Exegi monumentum œre perennius. Horat. 
(2) Psalm. XLIX, 2. 

(3) II. Cor. m, 3. 
(4) Deuter, LU, 49. 
(5) Denter. xxxiv, 5. 
(6) Isaic, XL. 9. 
(7) Psal. xxvi, 13. 
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David l'entendoit de la sorte, quand il disoil à Dieu, vostre Verge, et 
votre baton, les adversilez petites, et grandes, avec lesquelles vous 
m'avez chastié comme père, m'ont apporté de la consolation (1). Et le 
sainct personnage Job ayant esté visité de Dieu par la perte de ses 
biens, par la mort de ses propres enfants, et par plusieurs infirmitez, 
et maladies sur sa personne, ne dit pas que la main de Dieu l'a frappé, 
mais seulement que la main du Seigneur l'a touché (2). Comme voulant 
signifier que tout cela n'estoit qu'une grande caresse et faveur, tout 
ainsi que c'est un tesmoignage d'une affection particulière, lorsque 
l'amy touche, et serre la main à son amy. Dieu fait une grande faveur 
à ses serviteurs, quand il les touche avec la main, quand il met sa 
main sur leur espaule, quand il leur envoyé quelque adversité et maladie, 
sous laquelle il faut presler l'espaule et la porter patiemment ; mais 
quand il les veut caresser plus particulièrement, il les baise, et par 
ce baiser il les fait trespasser, ainsi qu'il arriva à Moyse. Il leur donne 
le baiser de paix, les unissant inséparablement à soy en la gloire des 
âmes bien-heureuses par l'entremise de la mort. 

Qu'ay-je dit par la mort? Ce mot est trop rude pour les âmes justes, 
leur trespas ce n'est qu'un repos, ce n'est qu'un sommeil (3) : J.-G. par
lant de la mort du Lazare, dit à ses disciples, Nostre amy le Lazare 
dort, et je vais pour le resveiller (4). Et auparavant il avoit dit de la 
petite fille du Prince de la Synagogue, qu'elle n'estoit pas morte, mais 
qu'elle dormait (5). Et la Parabole des dix Vierges porte, qu'elles 
sommeillèrent toutes, et qu'elles dormirent (6) ; Elles sommeilloient, et 
commençoient à dormir quand par l'infirmité, et maladie elles com-
mençoient à défaillir, et elles furent fout à fait endormies, quand elles 
furent mortes. Je parle après S. Ghrysostome, S. Hierosme, S. Au
gustin, S. Grégoire, et plusieurs autres (7), voire et après le texte 
sacré en beaucoup d'autres endroits. Tant y a, que c'est en ce som
meil, que Dieu donne le baiser de paix à ses bien-aimez, favoris, et 
c'est par ce baiser qu'il les met en saisine, et jouissance du Paradis, 
qui est l'héritage qu'il à promis à ses enfans adoplifs (8), et la recom-

(i) Psal. xxii, 4. 
(2) Job xix, 21. 
(3) Apocal. i , 13. 
(4) Joann. xi , 11. 
(5) LUC. VIII, 52. 
(6) Matth. xxv, 5. 

(7) Chrysost. et Hierony. in Matthœ ; August. Ser. 33 De verb. Domin. Greg. Ho-
mil. 42 in Evangel. 

(8) Psal. cxxvi, 3. 
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pense des peines, et des travaux qu'ils ont soufferts icy bas pour J. C , 
vray fruict du ventre de la Vierge. 

A propos du baiser, et du sommeil, j 'ay souvenance de la fable 
d'Endymion ingénieusement inventée par les Poètes. Endymion se 
rendit fort curieux observateur des divers mouvemens de la Lune, à 
raison de quoy les poètes ont peint, que la Lune en devint si chaste
ment amoureuse, qu'elle ne voulut point satisfaire au désir qu'elle 
avait de le baiser qu'il ne fut endormy ; elle l'endormit sur une mon
tagne, et le baisa, et du depuis il ne s'est resveillé (1). Tout cela n'est 
qu'une fable rapportée par le père d'Eloquence, mais voicy une vérité. 

C'est que ce grand serviteur de Dieu, comme bon Astrologue et grand 
contemplateur des choses celestes, s'est diligemment occupé à consi
dérer les divers mouvemens de la grace, et de l'amour divin et encore 
plus à les gouster. Dieu s'est pieu grandement en ce fidelle observateur 
des choses surnaturelles, et divines, et pour luy donner un plus par
ticulier tesmoignage de l'amour qu'il luy portait, il l'a endormi d'un 
sommeil léthargique, et puis luy à donné le baiser de paix. 

Voyez, je vous prie, une mere toute occupée à l'amour de son en
fant, elle le tient sur son gyron, elle le berce, et l'endort, puis elle le 
baise tout doucement sans l'esveiller : Autant en à fait nostre Dieu à 
l'endroict de nostre defunct, qui estoit l'un de ses Benjamin, l'un des 
enfants de sa dextre. Il ne peut oublier les siens, non plus que la mere 
ses propres enfants, voire mesmes il proteste que quand la mere les 
mettroit en oubly, que luy néanmoins n'en perdra jamais la souve
nance (2). Cette bonté infinie tenoit ce cher Benjamin au giron de sa 
miséricorde, es bras de sa puissance, et particulière providence qu'il a 
de ses esleus, et au sein de sa pieté, ou il sucçoit les mammelles de 
sa charité qui ne tarissent jamais. Mais comme ce Benjamin tant aymé, 
et si aymable sucçoit en ces mammelles le laict tout doux de la sa
pience, et comme il reposoit en ce sein délicieux, la divine bonté l'a 
voulu endormir ce me semble, au jour mesme de la feste du glorieux 
Apostre S. Jean le Disciple bien aymé de J. C , et qui à receu cette 
particulière faveur que de reposer sur sa poiclrine (3). 

Et pour endormir cet enfant de la dextre, qu'à fait la providence 
de nostre Dieu ? elle l'a bercé, elle a remué le berceau, je veux dire 
le corps, qui est comme le berceau, dans lequel l'ame est emmaillo
tée, il a fait que les humeurs de ce corps se sont esmeuës. Et voilà ce 

(1) Cicer. Tuscu. i. 
(2) Isaise. XLix, 15. 
(3) Joann. xxi, 20. 
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Benjamin qui s'endort d'un sommeil Léthargique, ou d'une Apoplexie, 
et Dieu luy donne le baiser de paix, qui fait trespasser les justes, et 
range cette ame avec les saincts Innocens au ciel, l'ayant fait passer 
de cette vie mortelle et miserable à une meilleure, le jour que la 
saincte Eglise solemnisoit leur memoire. 

Mais pour parler plus conformément à ce que j'ay cy devant rap
porté des dix Vierges qui sommeillèrent premièrement, et puis dormi
rent (1). Je dis tout de mesmes que ce grand serviteur de Dieu, qui 
portoil sur son front une pudeur virginale à premièrement sommeillé, 
et puis il s'est tout à fait endormy. En la maladie qui l'a porté au 
tombeau, et en cet assoupissement qu'il avoit, seulement il sommeil-
loit, il commençoit seulement à dormir, il commençoit à défaillir, il ne 
dormoit pas tout à fait. Car il pouvait dire avec la saincte Amante, 
je dors, et mon cœur veille (2). Et si les puissances du corps estoient 
quelque peu assoupies, son esprit ne laissoit pas pour cela d'estre 
attentif à son salut ; ravi et eslevé en Dieu. En l'excès de ce mal ce 
bien-aimé Benjamin estoit en un ravissement, et en un excès 
d'esprit (3), et en la meilleure extase, qui est celle de l'opération, et 
œuvre, ainsi que luy-mesme a apprins à son Theotime (4). Ceux qui 
ont heu l'honneur d'assister, ou de visiter ce sainct Prélat en sa 
maladie, ont peu voir et recognoistre en luy cette saincte Extase, aux 
marques qu'il a donné pour lors par parole, et par effect de sa patience, 
de son obéissance, et de sa resignation. 

Voilà comme sommeilloit nostre malade en attendant le baiser de 
paix qui le devoit endormir tout à fait. Voila comme il se disposoit, et 
preparoit pour recevoir ce grand baiser, qu'il souhaitait pour lors en 
son cœur, et qu'il avoit, comme je pense, si souvent désiré en sa vie. 
Car si bien il disoit après un grand Evesque, l'honneur de la ville de 
Tours, S. Martin, Seigneur si je suis encor nécessaire à vostre peuple, 
je ne refuse point le travail (5) : Toutesfois comme l'amour sacré aussi 
bien que leprophane produit souvent en nos cœurs des affections toutes 
diverses, et quelquefois contraires ; il me semble que ce grand et 
digne Prélat se voyant nécessairement dans l'embarras des affaires, et 
considérant que cheminant sur la terre, il ne se pouvoit autrement 
que son amen'amassast quelque peu de la poussiere du monde, pour 

(1) Matthse. xxv, 5. 
(2) Cant, v, 2. 
(3) Psalm. Lxvii, 28. 
(4) Lib. 7. Cap. 6. 
(5) Domine si adhuc podulo tuo sum necessarius, non recuso laborem. 
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parler avec S. Leon (1). Il me semble, dis-je, que bien souvent il 
aspiroit à la félicité des bien-heureux. 

Quelquesfois il disoit comme le Vaisseau d'élection S. Paul. 
Miserable que je suis ! he ! qui me délivrera de ce corps mortel (2), dans 
lequel mon ame est comme prisonnière, et ne peut prendre son vol la 
ou elle pretend. He ! je desire leur separation, à fin d'estre insépara
blement avec Jesus-Christ, Car ce m'est chose meilleure (3). Et d'autres-
fois il se plaignoit comme le Royal Prophète David. Helas ! que j'ay 
de subject de m'atrister icy bas, puisque mon pèlerinage a esté prolongé. 
Et il pouvait bien ajouster, ce qui suit, J'ay habité avec les habitans de 
Cedar, qui veut dire noirceur ou ténèbres (4) : puisque le lieu de sa 
residence non pas reelle, et actuelle, mais qui luy estoit deuë, et qui 
luy appartenoit par le droict, le lieu de son siege Episcopal, estoit 
parmi des habilans tous noircis d'erreur, et d'heresie, qui ont la face, 
et la conscience plus noire, que charbons (5), pour me servir des 
paroles de Jeremie, dans une cité qui est toute dans les ténèbres 
d'erreur, sa miserable Geneve, ainsi l'appeloit-il par compassion, 
laquelle peut bien encores porter justement pour devise. Post ténèbres 
spero lucem. Jespere la lumière après des ténèbres. 

Que dis-je? Elle est bien dans des ténèbres Cymmeriennes, et plus 
palpables que n'estoient celles d'Egypte ; mais elle n'espère point la 
lumière : Car elle la fuit, et chasse ceux qui luy veulent porter le 
flambeau de la vérité. Voicy son capital erreur, la vraye, et seule 
cause de tous ses erreurs. C'est qu'elle a chassé, et du depuis n'a 
voulu recevoir ses Pasteurs legitimes, ceux que Dieu luy envoyoit 
par la voye ordinaire, qui en l'interprétation de la saincte Ecriture, se 
tenoient unis à la foy des anciens Peres, et des saincts Conciles ; Et 
tout au contraire, elle a ouvert ses portes, et a preste l'oreille à Farel, 
Calvin, Beze, et autres semblables faux Prophètes, si jamais il y 
en à eu sur la terre, puis que c'estoient des gens sans adveu, sans 
succession Apostolique, sans mission, qui de leur authorité privée se 
sont effrontément ingérez d'interpréter la parole de Dieu à leur poste, 
contre les anciens Peres, et Docteurs, contre les sacrez Conciles 
généraux, contre toute l'Eglise qui à esté depuis le temps des 
Aposlres, voire et contre celuy qui lui enseigne toute vérité, qui est 
le S. Esprit. 

(1) Dum per varias actiones vitse sollicitudo distenditur, necesse est de mundano 
pulvere religiosa corda sordescere. Leo. Serm. 4. de quadrages. 

(2) Rom. v, 24. 
(3) Phil, i, 23. 
(4) Psal. cxix, 5. 
(5) Thren. iv, 8. 



ORAISON FUNÈBRE. 21 
Se voyant donc, ce bon Prélat injustement forclos, de faire l'exer

cice de sa charge dans sa ville Episcopale, parmy des habitans 
qui ont mieux aymé les ténèbres que la lumière (1) ; que pouvoit-il 
faire autre chose sinon que gémir en son cœur, et redoubler ses 
complaintes, poursuivant avec David en ces termes. 0 que mon ame 
à esté long temps pelerine (2). He ! qu'il y a longtemps que moy, et 
mes Prédécesseurs dejettez injustement du lieu de nostre residence, 
avons esté Pèlerins en la ville d'Annessi ! Seigneur jusques à quand? 
mais de plus, ô qu'il y a long temps que je suis Pèlerin en ce monde. 

Que distes-vous, nostre cher Père ? Jacob disoit à Pharaon que les 
jours du pèlerinage de sa vie estoienl bien courts, et en petit nombre (3), 
quoy que lors il eut cent et trente ans. A peine avez-vous atteint le 
cinquante septième de vostre âge, et vous vous plaignez d'estre trop 
long temps Pèlerin ? Je vois bien que c'est, vous l'avez esté long 
temps ; long temps selon vostre désir, mais bien peu selon le nostre, 
etceluydela ville d'Annessi, qui s'est prévalue du bon-heur de vostre 
presence que l'infortunée Geneve à m'esprisé. Poursuivez encores 
avec le mesme Prophète, et dites après luy, j'eslois pacifique, avec 
ceux qui ne vouloient aucune paix, n'y reconciliation avec la saincte 
Eglise. Et quand j'en parlois à plusieurs parliculiers de cette miserable 
secte, ils ne faisaient que me contredire sans raison (i). 

Ainsi se plaignoit bien souvent avec David ce bon Pasteur, quand 
il considérait le malheur de sa miserable Geneve, ainsi grommeloit 
cette colombe sans fiel ; mais aussi quand elle se voyoit en ce monde 
comme seule sans son Colombeau, esloignée de celuy, que son cœur 
aymoit uniquement sur toutes choses, toute gémissante elle souspiroit, 
et aspiroit sainctement au baiser délicieux, et à l'union inseparable de 
son bien-aymé en la gloire, disant du plus profond de son cœur avec 
la Sulamite. 0 qu'il me baise du baiser de sa bouche (5). 

Comme nostre Père estoit tout rempli de l'amour de Dieu, ainsi le 
langage de la saincte Amante lui estoit fort familier ; Or vous remar
querez que le langage de la Sulamite est bien different de celuy des 
hommes, aussi est-ce le langage du S. Esprit : Les hommes par un 
mot ordinairement ne signifient qu'une chose ; mais le S. Esprit, et la 
Sulamite par un mot en signifient plusieurs : Dieu n'a parlé qu'une 

(1) Joann; m , 19. 
(2) Psalm, cxix, 6. 
(3) Genes, XLVII, 0. 
(i) Psal. cxix, 7. 
(5) Cant, i, 2. 
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fois, dit David et j'ai/ entendu deux choses (1) j'en dis de mesmes de la 
Sulamite ; Elle n'a dit qu'une fois ces mots, quil me baise du baiser de 
sa bouche. Et j'ay comprins deux siens désirs, et souhaits. En ma 
dernière exhortation je vous disois (mes chères soeurs) que par ces 
paroles elle souhailoit le baiser, et l'union de la nature divine à la 
nature humaine en un mesme support, en un mot elle souhaitoit l'in
carnation du Verbe : Et à ce jour, je vous dis que par ces mots elle 
aspiroit à ce grand baiser de l'union indissoluble, et non interrompue 
que nous recevrons là haut en la gloire. Grand baiser nuptial qui se 
donne au Ciel, bien différent des menus baisers, que les âmes devotes 
reçoivent en la vie présente, quand l'espoux Celeste par une faveur, 
et grace particulière leur donne quelque sentiment de son aggreable 
presence : Car les menus baisers de la grace que l'on reçoit icy bas, 
ne sont que comme essais, préparatifs, et gage du baiser éternel de la 
vie future, en comparaison duquel, les autres ne méritent pas le nom 
de baiser, puis qu'ils sont plustot signes de l'union future en la gloire, 
qu'ils ne sont pas l'union mesme. 0 combien de fois ce grand serviteur 
de Dieu, et amateur tout ensemble, à souspiré après ce baiser éternel, 
voyant que les unions de la grace ne pouvoient pas remplir entièrement 
son désir, n'y le rassasier plainement. 0 ! combien de fois a-t-il 
poussé vers le Ciel le mesme souhait, que la Sulamite. Qu'il me baise 
du baiser de sa bouche. 

Dieu fait la volonté de ceux qui le craignent, dit le Prophète Royal 
David, et à plus forte raison, de ceux qui l'ayment, et il exauce leurs 
prières (2). Cette ame pacifique souhaitoit ce baiser ardemment, Dieu 
luy a accordé son désir. Mais il est impossible de recevoir ce baiser 
sans voir Dieu, impossible de le voir sans mourir, comme il à déclaré 
à Moyse quand il luy dit, l'homme ne me verra point, et vivra (3). 
Ainsi il est arrivé que ce grand Prélat est mort ; il est mort selon son 
désir, pour estre uni inséparablement à son souverain bien ; il est 
mort comme Moyse, après estre monté au feste d'une perfection emi
nente ; il est mort, et il à receu le baiser de paix ; il est mort (et cecy 
doit estre nostre grande consolation, puis que la divine providence fait 
tout pour le mieux) par la volonté et parle commandement de Dieu, 
ainsi que Moyse. 

Mais parce que presque en tous les points de mon discours j'ay fait 
marcher nostre defunct, en parallele d'un costé avec Moyse, et 

(1) Psalm, LXI, 12. 

(2) Psalm, CXLIV, 19. 

(3) Exod. xxxni, 20. 
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d'autre costé avec la colombe; Je veux dire maintenant qu'il me 
semble que quand Dieu luy a commandé de mourir comme à Moyse, 
qu'en mesmes temps aussi il à invité celte ame favorisée des graces 
du Ciel, de prendre son vol comme une colombe au séjour des bien
heureux. Il me semble qu'au dernier moment de sa vie, Dieu lui a 
dit intérieurement ces douces parolles du cantique sacré. Sus leve-toy, 
haste toy ma bien aymée, ma Colombe, ma belle, et viens : Car des-ja 
l'hyver est passé, la pluye s'en est allée, et retirée, les fleurs sont appa
rues en nostre terre. Le figuier a produit ses figues, les vignes fleurissantes 
ont donné leur odeur. Sus leve-toy, has te-toy ma bien aymée, ma belle, 
et viens, ma colombe es pertuis de la pierre, en la caverne de la Mazure (1). 

Voila ce que dit l'Espoux sacré a sa sulamite, et voicy ce qu'il a 
dit, ce me semble, a cette saincte ame, quand il l'a appelé, pour la 
retirer a soy. 

Sus leve-toy, haste-toy, ma bien aymée de toute éternité, en la
quelle je t'ay choisi, et prédestiné à la gloire, ma colombe par ta 
douceur, et par ta fidélité ; et ma belle par grace ; leve-toy de ce 
corps, auquel tu es comme gisante. Haste-toy ; car voicy une ma
ladie courte, une mort soudaine, mais qui n'est pas non preveuë, 
puisque tu as esté soigneuse de le tenir en eslat de grace. Leve-toy, 
haste-toy et viens en la patrie céleste. Car des-ja l'hiver, et la rigueur 
des misères et des calamilez du monde est passé pour toy, et désor
mais tu jouiras d'un élernel printemps ; pour toy la pluye, et les ra
vines des eaux des tribulations, peines et travaux qui te sont tumbé 
sur le dos à l'occasion de ta charge, se sont escoulées, et retirées. 
Les fleurs ont paru en nostre terre, en la terre des vivans, qui est le 
Paradis, terre qui est nostre, car elle est mienne par nature, et elle 
est tienne par la grace d'adoption : Les bonnes oeuvres que tu as fait 
au monde, ont paru comme fleurs qui precedent, promettent, et produi
ront en toy le doux fruict de la gloire. Le temps de tailler est venu, 
puisque l'heure est venue en laquelle tu seras séparée du corps par 
le tranchant de la mort. La voix de la tourterelle a esté ouye en nostre 
terre ; en cette mesme terre, des vivants ; ta voix, tes désirs, tes cla
meurs, souspirs et oraisons ont esté ouyes comme la voix d'une tour
terelle gémissante, quand tu disoisavec David, ô que mon ame a esté long
temps pelerine ! quand tu disois après mon vaisseau d'élection Misérable 
que je suis. He! qui me délivrera de ce corps mortel ? Et avec la Sulamite, 
0 qu'il me baise du baiser de sa bouche. Mais de plus, le figuier a 
produit ses figues grossos suos, c'est à dire un fruict sauvage, et qui 

(1) Cantic. ii. 
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n'est encores meur. Moyse Barcepha, Philoxene, Theodoret, et plu
sieurs autres, ont estimé que l'arbre de science du bien et du mal, 
estoit le figuier, et selon cette opinion continuons ainsi la douce 
semonce qu'à fait nostre Dieu à cette belle ame. L'arbre de science, 
duquel Adam a mangé, contre mon commandement, a produit en toy 
son fruict, mais un fruict amer et sauvage à savoir la maladie, le ca
tarrhe, la léthargie, ou l'apoplexie, qui sont les fruicts amers de cet arbre, 
et du péché originel. Les vignes fleurissantes de la Visitation que tu 
as plantées en divers terroirs, et en divers lieux, à Annessy, Lyon, 
Molins, Grenoble, Bourges, Paris, Mont-Ferrant, Nevers, Orleans, 
Valence, Dijon, Belay, S. Eslienne en Forez (treize familles en treize 
années (1) ont poussé leur odeur, et parleur bon exemple et conver
sation saincte elles ont donné tant d'édification, qu'en beaucoup d'autres 
lieux elles sont désirées, elles sont fleurissantes, et le monde en a 
conceu une très bonne opinion, ainsi elles n'ont plus tant de besoin de 
toy en terre, et tu leur seras plus utile au Ciel, où tu pourras leur im-
petrer de moy des grandes graces, et benedictions, quand la Voix de 
ta prière resonnera a mes oreilles (2), ainsi que je le desire. 

Sus donc lève-toy, haste-toy ma bien aymée, ma belle, et viens : 
Ma Colombe, qui en ta vie, par la saincte contemplation faisois ta 
residence dans les trous de la pierre, dans les playes de mon huma
nité, de moy, dis-je, qui suis la vraye pierre : Ma Colombe qui faisois 
ta principalle rettraitte, et qui avois choisi ta plus ordinaire demeure 
en la caverne de la mazure, en mon costé percé, en l'ouverture de mon 
flanc (3), qui fut faite lorsque mon corps, tout ainsi qu'une maison 
réduite en mazure, fut si piteusement démoli sur l'arbre de la Croix. 
Ha ! c'estoit en cette playe ducostéde mon sauveur, que ce bon Prélat 
faisoit sa residence, et où estoit sa particulière devotion. Et de fait, 
souvenés vous (mes chers auditeurs) du dernier adieu qu'il nous fit 
publiquement en celte ville de Grenoble, après y avoir presche deux 
advents, et caresmes. En ce dernier adieu il nous assigna le lieu où 
nous le pourrions voir, et visiter, scavoir en cette playe du costé de 
nostre tres-aimable Sauveur. 

Sus doncques ma Colombe, qui as habité durant ta vie en ces trous, 
et en celte caverne ; ouy, encores apres ta mort, je te veux loger 
dedans les pertuis du rocher, et dans la caverne de la mazure, tout 
ainsi que Moyse, auquel je promis de le loger dans le trou de la 

(1) L'Institut de la Visition commença le jour de la saincte Trinité, 6 juin 1610. 
[ï] Cantic. ii. i l . 
(3) Theotjme livr. v, chap. i l . 
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pierre ou dans la caverne du rocher (1). Viens au séjour des bien 
heureux, et quitant le corps mortel, qui demeurera dans un trou de 
la terre, dans une spelunque et caverne, dans le sepulchre, et tombeau, 
jusques au jour de la resurection generale, prens heureusement ton 
vol au ciel, pour y loger éternellement dans les pertuis d'un rocher, 
dans la capacité d'une félicité stable, et immuable ; en la caverne, ou 
cachette de la mazure, dans un lieu caché aux mortels parmy les ma-
zures, et les ruines du Ciel, vien, dis-je, pour remplir ces sieges qui 
sont demeurez vacans par la ruine, et la cheute des anges. 

A cette si douce semonce du sauveur il me semble que cette belle 
ame, cette innocente colombe, avec les deux aisles argentines de la 
foy, et de l'espérance, et avec les plumes dorées de la charité, qui 
esclatoient, et reluisoient principalement sur l'extrémité de son doz (2) 
je veux dire sur la fin de ses jours en l'exercice de sa charge pesante 
qu'il avoit sur le doz, a prins le vol au ciel, (j'entends bien toutefois 
qu'au préalable elle aye esté parfaitement purgée avant sa mort ou 
après, si elle en avoit besoin, puis que Rien de souillé ne peut entrer 
en la Hierusalem celeste) (3). Elle a pris le vol au Ciel, elle est sortie du 
corps comme la colombe de Noé hors de l'arche. Que dis-je? mais 
plustot cette innocente colombe parmy le deluge des péchez qui inon
dent toute la terre (4) ne treuvant où reposer le pied de son affection 
ne faisoit que voleter avec les aisles de saincts désirs pour entrer en 
un lieu d'asseurance dans l'arche de Noë, ou plustot dans Isijoye de 
son seigneur. (5) Le bon Noë a estendu sa main, la main du Seigneur 
l'a touché par une infirmité (6). Il Fa prins, eti l l'a retiré à soy. Mais 
cette colombe porte en son bec le rameau d'olive verdoyant ; (7) parce 
qu'éternellement cette belle ame chantera le cantique de paix, et 
d'amour ; éternellement elle bénira, et aymera son créateur ; et de 
plus ce favory de Dieu par ses prières et oraisons impetrera des grandes 
graces, miséricordes, el benedictions à ses enfants, spirituels qu'il a 
layssé ici bas en celte vallée de larmes. 

Mon Père, mon Père le Chariot d'Israël et son Carrossier (8). Hé ! je 
contemple en esprit nostre tres-honoré Père ravi au Ciel comme un 
Elie, sur un Chariot de feu, de zèle, et d'amour de Dieu, et pource 

(i) Exod. xxxm, 22. 
(2) Psalm, LXVII. 
(3) Apocal. xxi, 27. 
(4) Osée, iv, 2. 
(5) Matth. xxv, 21. 
(6) Genps. vin, 9. 
(7) Genes, vin, i l . 
(H) IV. Reg. n , 12. 



26 PREMIÈRE PARTIE. 

comm'un de ses disciples, quoy qu'indigne, je m'escrie tout ainsi 
qu'Elysée. Mon Père, mon Père. He ! c'estoit vous qui estiez le 
Chariot de la visitation, et le cocher. C'estoit vous qui l'a portiés en 
divers endroits de la France, et qui en estiez le grand conducteur et 
directeur. Que vostre double esprit soit fait en moi/ (1). 

Ouy, mon Sauveur, c'est à vous à qui je demande le double esprit 
que vous avez donné à ce fidelle serviteur, l'esprit de la charité qui 
est double, puisqu'elle comprend les deux grands commandemens, à 
sçavoir de l'amour de Dieu, et de la dilection du prochain. Et je le 
demande non seulement pour moy, mais encores pour toutes les âmes 
que vous avez rachepté, par l'effusion de vostre sang précieux : Mais 
particulièrement je vous faits celte prière pour toutes celles qui se sont 
consacrées à vostre divine Majeslé, ou qui s'y consacreront cy après 
par les vœux de pauvreté, chasteté, et obéissance, en ce Religieux 
Ordre de la Visitation. Hé ! donnez-leur encores le double esprit ; à 
sçavoir, celuy que le bien-heureux S. Augustin a marqué dans la 
reigle qu'elles suivent, et celuy que vostre serviteur leur Père, et 
instituteur d'heureuse memoire François de Sales, leur a tracé en 
leurs constitutions, ou plustot vous mesmes par leur entremise. Car 
c'est vous, ô mon Dieu, qui en estes le principal aulheur ; c'est vous 
qui estes le vray Noë, comme je disais tout à cette heure, aussi c'est 
vous qui avez planté cette vigne de la Visitation, c'est vous qui l'avez 
arrousé de vos graces, à la mienne volonté que vous vous en enyvries 
par amour ! 

Oui, mon Sauveur, je vous veux réitérer la mesme prière que je 
vous ay fait autrefois, en faveur de cette vigne, quand vous la trans
portâtes non pas de l'Egypte en la Palestine (2), comme autrefois vous 
avez transplanté vostre vigne la maison d'Israël (3), mais d'Annessy 
à Grenoble, pour la premiere fois que je parlay dans la Visitation. Et en 
réitérant ma prière, je vous dis du profond du cœur après David. O 
mon Dieu regardez du plus haut du Ciel, voyez, et visitez cette vigne, 
et puis que vostre main droicte l'a plantée (4) (droicte qui est toute pleine 
de delectations, et qui à versé jusques à maintenant sur elle, tant de 
benedictions, et faveurs) hé ! de grace perfectionés la, et parachevez 
ce qui reste à faire, soit pour le spirituel, soit pour le temporel, pour 
la rendre toute parfaicte et accomplie. 

C'est vous qui l'avez planté, c'est vous qui estes l'autheur de ce 

(i) IV. Reg. îi, 9. 
(2) Psalm. Lxxix, 9. 
(3) Isaiœ. v, 7. 
(4) Psalm, xv, i l . 



ORAISON FUNÈBRE. 2 7 

sainct institut, la cause premiere, principale, et indépendante, qui ne 
nous abandonnerez jamais ; Et comme vous en estes l'autheur, soyez 
en aussi le conservateur : nous vous en supplions pour l'amour de 
vous-mesmes, pour l'amour de la très-saincte, et sacrée Vierge Marie 
vostre mere, à l'honneur de laquelle ce sainct institut à esté dressé ; 
Et pour l'amour encores de vostre fidelle serviteur, auquel pour vostre 
plus grande gloire nous rendons maintenant les derniers devoirs. 

Que dis-je les derniers ? mes chers Auditeurs, je n'en sçay rien, je 
me pourrais bien tromper ; que sçay-je si à l'avenir Dieu voudra 
manifester par miracles la saincteté de ce digne Prélat ? que sçay-je 
si avec le temps l'Eglise nous obligera de croire asseurement, ce qu'en 
nostre particulier nous pouvons croire des à present probablement, à 
sçavoir qu'il est au nombre des bien-heureux ? que sçay-je si après 
plusieurs miracles deuément avérez, N. S. Père le Pape l'enregistrera 
au Catalogue des Saincts, comme si trouvent inserez, presque tous les 
autres instituteurs des familles Religieuses, Dieu ne faisant election 
pour des œuvres si grandes que des âmes merveilleusement espurées? 

La voix du Peuple, c'est la voix de Dieu, dit le commun Proverbe, 
je' veux vous raconter une chose qui réjouira tous ceux qui portoient 
de l'honneur, du respect, et de l'amour à ce cligne Prélat, et c'est chose 
de laquelle je suis bien informé. 

Un bon Prédicateur, Docte et eloquent, mais de plus bon Religieux, 
devot, et fort spirituel, et j'ose dire qui n'est point flateur donna un 
jour une sanglante mortification à ce bon Prélat, et chargea sa face 
d'une estrange confusion publiquement dans la ville d'Annessy. Ce 
Prédicateur après y avoir presche le Caresme, prenant congé de ses 
Auditeurs comme c'est l'ordinaire, leur représenta vivement la grande 
obligation qu'ils avoient à Dieu, de leur avoir donné un si digne 
Prélat et Evesque ; leur dit qu'il ne sçavoit aucune ville au monde 
qui jouît d'un si rare thresor, qu'ayant presche en diverses Provinces 
de la France, il avoit ouy dire beaucoup de choses grandes de ce bon 
Pasteur. Mais qu'estant venu à Annessy, en toute vérité, il pouvoit dire 
ce qu'autrefois la Royne de Saba dit de Salomon, apres avoir veu 
toute la magnificence de sa maison Royale et espreuvé sa sagesse, à 
sçavoir. Que ce qu'il en avoit ouy, n'estoitpas la moitié de ce qu'il avoit 
veu (1). Puis il leur réitéra ces paroles. Vostre Prélat est un grand 
Sainct. Vostre Prélat est un grand Sainct. Et pour la troisième fois, 
vostre Prélat est un grand Sainct. El comme il chargea de honte, de 
pudeur, et de confusion, ce serviteur de Dieu qui estoit lors present, 

(1) III. Reg. x, 7. 



28 PREMIERE PARTIE. 

et qui par après dit à ce Prédicateur. Vous avez tout gasté, vous avez 
tout gaste : En contreschange il remplit l'esprit de tous ses autres 
Auditeurs d'une joye toute particulière ; Et il y en eut plus de cinq 
cens qui par après visitans et prenans congé de ce Prédicateur luy 
dirent en substance. Mon Père vous avez dit une chose que nous 
croyons bien en nos cœurs, et nous ne l'ozions pas dire, mais puisque 
Dieu à permis que vous ayez commencé, nous continuerons, et le dirons 
tout haut. J'adjoute que la ville de Lyon, et plusieurs de ses Eglises, 
ont bien tesmoigné quel sentiment elles avoient, de la pieté de ce 
grand Prélat, s'estant monslrees si curieuses de vouloir se conserver 
le pretieux gage, et deposl de son corps. 

Pour l'ordinaire la voix du Peuple, c'est la voix de Dieu, que sçai-je 
si à l'avenir nous l'invoquerons publiquement? Non, je ne sçay point 
si maintenant nous luy rendons les derniers devoirs. Quoy qu'il en 
soit, nous nous sommes essayez de produire un tesmoignage du ser
vice, et affection que nous luy avions voué, et que nous lui devions. 
Le tout à vostre gloire, ô mon Dieu, car quand je prise l'ouvrage, je 
loue l'ouvrier en son œuvre, et quand je loue vostre serviteur pour 
les graces et talents que vous luy avez desparti, je vous honore et vous 
glorifie, puisque vous en estes l'autheur. De grace, faites que comme 

nous vous en louons maintenant en terre, après nostre mort 
nous vous en puissions louer, bénir, 

et glorifier avec luy éter
nellement au Ciel en 

la Gloire. Ainsi 
soit-il. 

*«* 

Nous avons reproduit ne pereat cette Oraison funèbre, certainement 
inconnue de nos lecteurs. La Visitation d'Annecy en possède un exem
plaire, qui est probablement le seul dans notre pays. On aura remar
qué la date du 9 janvier 1623. François de Sales était mort à Lyon 
le 28 décembre précédent. A Annecy, on se disposait, dans plusieurs 
églises, à honorer la mémoire du Père bien-aimé que l'on pleurait, par 
des éloges aussi dignes que possible de ses grandes vertus ; mais à la 
mi-janvier, on était encore dans l'attente la plus anxieuse. Louis XIII 
et la ville de Lyon consentiraient-ils enfin au retour des dépouilles du 
Saint Évèque dans sa ville épiscopale? On n'en avait pas une assurance 
définitive. Grenoble, une des villes qui avait le mieux apprécié et aimé 
le Saint Prélat, n'avait pas à attendre, et, dès le 9 janvier, l'élite de 
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la cité se trouvait au pied de la chaire de l'église de la Visitation, où 
fut prononcé l'éloge qu'on vient de lire. Qui était l'orateur? M. de 
Lyonne, sieur d'Aoust ou d'Aoste, avait été pour notre Évèque (1) « un 
« ami particulier, lequel par son advis avoit quitté cet auguste Parle-
« ment (de Grenoble) ou il estoit conseiller pour se donner à Nostre 
« Seigneur et le servir en sa vigne dou depuis plusieurs ont goûté les 
« fruits de son exemple et de ses doctes et devotes prédications. » 

Disciple et ami de Saint François de Sales, l'orateur, en effet, se 
montre tel dans son discours. On y sent une émotion contenue et comme 
des larmes sous les paroles en certains passages. Il ne manque pas 
de sermonnaires de cette époque. Il y aurait un véritable intérêt à leur 
comparer M. de Lyonne. Sans doute, il sacrifie encore trop au mau
vais goût qui déparait la chaire chrétienne de son temps : pourtant on 
voit qu'il a conscience de ces défauts et qu'il a entrevu la clarté, la 
mesure, le naturel qui distinguera bientôt les Orateurs sacrés du 
xvnme siècle. M. de Lyonne avait entendu François de Sales son maître 
et son ami : manifestement il était de son école. Enfin on aura remar
qué, à la fin de ce discours, et par deux fois, l'appel de l'Orateur à 
la voix du peuple, pour espérer et prédire la Canonisation future de 
François de Sales. Et cependant, on n'était pas à Annecy, mais à Gre
noble, où le Saint n'avait fait que des stations de voyage. 

V. BRASIER, Chanoine. 

(1) Vie de S. Fr. de Sales, par M. de Longueterre, page 471. 
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G E N È V E ET 3D ' .AJSHSTECIY 

D'APRÈS DES DOCUMENTS INÉDITS. 

I 

Observalion préliminaire.— Manuscrit des Clarisses d'Annecy. — Origine des Clarisses 
réformées à Genève. — Premier personnel. — Nombre des religieuses de Sainte-
Claire à Genève. 

Le Couvent des Clarisses a été le premier et le dernier établisse
ment monastique de femmes que la ville d'Annecy ait possédé dans 
ses murs avant la Révolution. Mais, outre l'intérêt spécial que nos 
concitoyens peuvent attacher à ces souvenirs historiques, il faut recon
naître que l'épisode des Clarisses à l'époque de la Réforme, leur attitude 
pendant cette orageuse période, leur émigration à Annecy et la relation 
qu'a faite de ces événements la célèbre Jeanne de Jussie ont excité, 
tant chez les protestants que chez les catholiques de nos contrées, un 
intérêt qui, malgré un laps de trois siècles et demi, n'a encore fait que 
grandir. De là tant de notices, de recherches et de travaux faits dans 
ces derniers temps sur les Clarisses de Genève et d'Annecy. Aussi, ne 
serait-il pas moins téméraire que superflu de revenir sur ce sujet, 
si nous n'avions à produire des documents inédits et propres à jeter 
un jour nouveau sur cet épisode de notre histoire religieuse et nationale. 

C'est l'heureux cas de l'Académie Salésienne d'Annecy. Elle possède 
dans sa bibliothèque un manuscrit fort intéressant, quoiqu'il ne compte 
qu'un siècle et demi d'existence. Il a été rédigé, en 1159, par le 
P. Bonaventure Gariod, bachelier de Sorbonne, ancien déftniteur et confes
seur des dites religieuses d'Annecy. Il déclare avoir recueilli ses docu
ments sur des anciens mémoires, les avoir mis en ordre des anciens et 
différents manuscrits pour une plus grande facilité, auxquels, conclut-il, 
on peut ajouter foy. Ainsy est. B. Gariod confesseur, 4159. 

Ce registre a deux parties ; la première est intitulée : Livre conte
nant les noms, surnoms, les jours de prise d'habits et profession des 
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Religieuses de Sainte-Claire du Couvent de Bethléem de Genève, réfu
giées dans le Couvent de Sainte-Croix d'Annecy, fondé par S. A. R. 
Charles III, duc de Savoye. La seconde partie porte pour titre : Livre 
mortuaire des Religieuses de Sainte-Claire, tant au Couvent de Jésus de 
Bethléem, que dans celui de Sainte-Croix d'Annecy. Et pour les Révé
rends Pères Confesseurs et religieux Prêtres du Couvent. Ce recueil, 
avec ces deux parties, compte 142 pages utiles et environ 200 restées 
en blanc. Après la mort du P. Gariod, arrivée le 14 septembre 1748, 
son registre a été continué par ses successeurs jusqu'en 1792. 

Ce premier rédacteur convient de quelques omissions et les répare, 
quand il peut. On comprend que, de 1477 jusqu'en 1739, quelques 
faits aient pu être omis, ou quelques notes et mémoires s'égarer. Mais 
on ne peut douter que l'auteur, travaillant avec pièces sous les yeux, 
avec des mémoires remontant aux sources, ne mérite une entière 
confiance sur les faits qu'il relate, ni qu'il ait assez d'autorité pour 
combler bien des lacunes dans l'histoire de nos Clarisses et pour rec
tifier certaines assertions d'écrivains, d'ailleurs consciencieux, mais 
dépourvus de documents suffisants. 

C'est donc surtout à l'aide de ce précieux registre que je trace cette 
nouvelle NOTICE. J'y procéderai tantôt par extraits textuels, tantôt par 
voie d'analyse, en relevant avec soin les points qui jettent de la 
lumière sur le sujet, tantôt en puisant à des sources étrangères pour 
compléter ce modeste travail (1). 

Il convient d'observer : 1° que les noms patronymiques des Clarisses, 
tels que les donne notre manuscrit, sont assez défigurés et souvent 
féminisés; ainsi les sœurs Grinard, Rosset, Lingot, etc., sont les 
sœurs Grinarde, Rossette, Lingotle ; 2° que, en prenant l'habit reli
gieux, les Clarisses perdaient leurs prénoms et en recevaient d'autres, 
qu'on chercherait en vain dans les généalogies de leurs familles ; 
3° que dans les trois derniers siècles on était moins scrupuleux que 
dans le nôtre pour les dates et la chronologie. Le livre de Jeanne de 
Jussie. de Foderé, etc., en sont la preuve. Notre registre a aussi quel
ques erreurs de date, d'ailleurs peu importantes. Il faut aussi remar
quer que notre rédacteur n'écrivait que pour son couvent, sans inten
tion polémique. Parfois son style s'indigne et s'échauffe plus que ne 
le permettrait l'urbanité de notre siècle. 

(1) Les documents et renseignements les plus précieux m'ont été communiqués par 
M. le chanoine Chevalier, professeur au Séminaire ; par l'obligeant M. Serand, archi
viste-adjoint du département ; par M. l'abbé Pollien, professeur de physique à Evian 
et aumônier des Rä«s clarisses du nouveau Monastère de cette ville. Je leur en exprime 
publiquement ma reconnaissance. 
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On sait que, dès le quatorzième siècle, il s'était produit quelque 
relâchement dans la famille religieuse de Sainte-Glaire (1). Le Pape 
Urbain IV avait autorisé des adoucissements sur l'article de la pau
vreté, en permettant aux religieuses Clarisses de posséder en commun 
des rentes et des biens fonds. Le grand schisme d'Occident accéléra 
encore la décadence et accentua la division dans la nombreuse famille 
de Sainte-Claire. Une réforme y était désirable. 

Pour l'opérer, Dieu suscita dans la Picardie une pauvre fille, nom
mée Colette, qu'il anima d'un zèle ardent pour se sanctifier elle-même 
et pour s'employer ensuite à la sanctification des filles de Sainte-Claire, 
dont elle avait quelque temps partagé la vie, mais qu'elle quitta, en 
déplorant l'affaiblissement de la ferveur clans cet antique institut. 
Après trois ans passés dans une profonde retraite, adonnée aux exer
cices de la plus austère pénitence, pleine de son projet de réforme, elle 
voulut le soumettre au Chef suprême de l'Eglise. Dans ce but, Colette 
se rend à Avignon, résidence de Benoit XIII, que la France tenait alors 
pour le vrai Pape. Il l'accueillit avec empressement, applaudit à son 
dessein et lui donna le titre de Supérieure générale des Clarisses, avec 
plein pouvoir d'établir dans cet ordre tous les règlements qu'elle juge
rait convenables (2). Elle se mit ensuite à l'œuvre avec tant de per
sévérance et de succès, que, outre plusieurs anciens Couvents qui 
adoptèrent sa réforme, elle l'introduisit dans dix-sept Couvents nou
veaux qu'elle fonda, et ces religieuses réformées furent distinguées, 
par le nom de pauvres Clarisses, de celles qu'on appelait Urbanistes, 
du nom du Pape qui avait mitigé leur règle. 

Tandis que les Urbanistes tombaient dans une défaveur marquée, on 
ne parlait que de la sainte vie des Clarisses réformées par la mère 
Colette ; les peuples et les souverains désiraient leur établissement 
dans l'enceinte de leurs villes, comme moyen d'édification et source 
de bénédictions divines. 

Les Princes de la Maison de Savoie étaient trop religieux, pour en 
priver leurs Etats. Déjà, en 1425, Amédée VIII avait déclaré à la 
Réformatrice qu'il voulait un couvent de son Ordre à Vevey, dépen
dant alors des Ducs de Savoie, où, en effet, fut construit un beau 
monastère dont elle jeta la première pierre et qui a conservé sa reli
gieuse destination jusqu'à l'invasion bernoise dans le pays de Vaud, en 
1536. Chambéry et Orbe, relevant de la Maison de Savoie, eurent 
aussi de florissants monastères de la réforme de sainte Colette (3). 

(1) Rohrbach., Hist, univ., tome 21, page 380. 
(2) Rohrbacher, ib. 
(3) Elle était née à Corbie, mourut à Gand en 1447, et fut canonisée par Pie YII le 

24 mai 1807. — Rohrbacher, ib. 
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Voici maintenant ce que notre manuscrit nous apprend des succes
seurs immédiats d'Amédée VIII. 

« Le Pape Galixte III, à la requisition de Louis, Duc de Savoye, 
avoit accordé une bulle donnée à Rome le 15 des kalendes d'octobre 
1457, adressée à M. Thomas de Sur, archevesque de Tarentaise, aux 
fins de députer des religieux de l'observance, pour visiter et réformer 
les couvents de l'Ordre situés dans les Etals de Savoye, aussi bien 
que pour ériger dans la cité de Genève, dans le lieu appelé Vile, un 
monastère, église et clocher pour les religieuses de Sainle-Claire, sous 
la direction et dépendance du R. P. Provincial de Bourgogne des frères 
mineurs de l'Observance. Cette bulle ayant été sans effet (1), la prin
cesse Yoland de France, duchesse de Savoye, obtint du Pape Sixte IV, 
à la demande de Jean-Louis de Savoye, administrateur de l'évesché 
de Genève, une bulle du dixième des kalendes d'avril 1472, portant 
commission et pouvoir à M. Mammet evesque d'Ebron résident à 
Geneve et au chantre et officiai de l'église de Geneve de faire édifier 
dans la dilte cité un monastère, église et clocher et autres choses 
convenables, pour l'habitation perpétuelle des religieuses de Sainte-
Claire de la réforme de la B. Sœur Colette, et de les y établir sous la 
dignité d'Abbesse et dépendance des frères mineurs de l'Observance, 
avec tous les privileges de l'Ordre ; ce qui a été exécuté de la manière 
que s'ensuit. 

« Le 5 décembre 1473, S. E. M. le comte de Gruiere mareschalde 
Savoye cede (2) sa maison verger et jardin aux religieuses de Sainte-
Claire pour y bâtir leur monastère à la recommandation de la séré-
nissime princesse Yolande, Duchesse de Savoye, laquelle confirme 
cette donation par sa patente donnée au chateau d'Ivrée, le 6 décem
bre 1473. 

« Le 28 juin 1473, Mgr Jean Louis de Savoye, ancien evesque de 
Maurienne et archevesque de Tarentaise et finalement evesque de 
Geneve, beau-frère de Yoland de France, duchesse de Savoye, donne 
son consenlement pour l'érection du susdit monastère en faveur des 
religieuses de Sainte-Claire de la réforme de la B. Sœur Colette dans 
la cité de Genève. 

« 1474. Le 4me mars à la requisition du Rd P. Rolet Ruphi, soit 

(1) On voit que l 'idée p remiè re d 'un Couvent de Clarisses ré formées à Genève est due 
à Louis, Due de Savoie, et que le local auque l on pensa d 'abord étai t le lieu appelé 
l'Ile, dans le Rhône, emplacement auquel on r enonça . Peut -ê t re est-ce ce projet du duc 
Louis, Gis d'Amédée VIII, qui a fait supposer à quelques h is tor iens que le Couvent des 
Clarisses de Genève exis ta i t déjà du temps du célèbre chancel ier Bolomier . 

(2) Ce t i t r e est dans les archives royales de Tur in . 

3 
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Roup, procureur député par le Revme P. general de l'Ordre, M. de 
Malvend officiai de Geneve, et juge et commissaire apostolique, a 
procédé à l'exécution de la bulle du Pape Sixte IV, pour l'érection du 
Monastère pour la construction duquel Yoland de France a continué 
d'acheter plusieurs autres maisons, qui ont touttes estes par elle, ou 
par Chanoines de Saint-Pierre de Geneve affranchies. 

« Les choses ainsy disposées, les religieuses furent ensuilte inlro-
duittes dans le susdit monastère, dont la premiere pierre fut posée avec 
touttes les solemnités requises par le Sr Prévôt de l'église Cathédrale 
et la direction des bâtiments fut confiée au R. P. Confesseur du 
monastère de Vevey, homme expérimenté, qui avait donné ses soins 
pour les monastères de Poligny et d'Auxonne et qui fit tant de dili
gence, que le monastère fut achevé de bâtir au bout de deux ans. 

« 1477. Le Pid P. Visiteur des Religieuses de Sainte-Claire de la 
province de St-Bonaventure, à la demande de la Sme princesse Yolande 
de France tira quinze religieuses de différents monastères, qu'il condui
sit à Geneve ou elles arrivèrent le pénultième d'avril 1477, savoir : 

DU COUVENT DE SEURRE 

Sœur Claude Méance que le Rd P. Visiteur institua Abbesse et 
qui avait demeuré avec nostre bonne Mere B. Sœur Colete. 

Sœur Michelelte Role te (1), (Rolet). 
Sœur Philippe Callote. 
Sœur Estienne de Mont-Jovent qui avait été tirée de Poligny 

et qui a esté établie nostre première Vicaire (2). 

DU COUVENT DE POLIGNY 

Sœur Philiberte Grinarde. 
Sœur Guillette Guion (ailleurs, Simon). 

DU COUVENT DE CHAMRÉRY 

Sœur Antoine de Fontagny qui a esté la première portière et 
avoit esté professe au couvent de Vevay. 

(1) C'est par erreur qu'un auteur genevois l'appelle Rilliet et qu'il la nomme avant 
l'Abbesse. 

(2) C'est par erreur que Foderé (page 121 bisl, et après lui Besson (page 124), lui attri
buent le titre d'Abbesse ; noire registre, qui la nomme deux fois, ne l'appelle jamais 
que du titre de Vicaire. Elle n'a pu succéder à l'Abbesse C. Méance, qui n'est décédée 
qu'après 1493, tandis que le nécrologe de notre registre fixe la mort de la Sœur E. de 
Mont-Jovent au 27 octobre 1482. 
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Sœur Guillète Rambo, laquelle avoit déjà été amenée d'Orbe à 
Chambéry pour fonder le couvent. 

Sœur Antoine Chevalier. 
Sœur Françoise Mojone (Mojon). 

DU COUVENT DE VEVAY 

Sœur Rolette Rox. 
Sœur Jeanne Tardy. 

DU COUVENT D'ORBE 

Sœur Anne de Moyriol (Moriard). 
Sœur Jaque de Vy. 
Sœur Jeanne Rossete (Rosset). 

« Lesquelles Sœurs cy-dessus ont touttes demeuré avec nostre 
Mère B. Sœur Colette qui a donné l'habit aux abbesses qui les ont 
fait professes. 

« 1477. Le dernier avril qui était le jour de l'ascension de N.-S. (1), 
la Smo princesse Yoland... fondatrice introduisit toutes les susdittes 

(1) Il y a ici erreur : en 1477, l'Ascension tomba au 15 mai et non le 30 avril. Sans 
doute, Foderé et les auteurs qui l'ont suivi ont tenu à la date du jour plutôt qu'à la 
circonstance de la fête, qu'ils ont pu confondre avec le dimanche, car en 1477, le 30 
avril était un dimanche et le lendemain, 1" mai, se rencontrait aussi la fête, alors 
chômée, des SS. Apôtres Philippe et Jacques. Nous avons vu plus haut que notre regis
tre, parlant du pénultième d'avril (29), ne le donne pas comme la veille de l'Ascension. 
On voit d'ailleurs que M Gariod a pratiqué de confiance le livre de Foderé, qui était peu 
exact en chronologie. M. Théophile Dufour (Not. sur le Couv. de S"-Claire, page SO) 
pense que l'entrée au monastère eut lieu en 1476 plutôt qu'en 1477 ; il en donne des 
raisons plausibles, mais non convaincantes. Notre registre répète plusieurs fois la date 
de 1477. Dans le registre des réceptions, Rä Gariod dit encore : 1477. Le S4 mai la sœur 
Françoise fille de sire Aimé Versenex, noble bourgeois de Geneve, prit la première 
le St habit de la Religion. Foderé dit que ce fut un bon commencement. Le 7 juillet 
suivant, Claude Lingotte en fit autant. Il n'est d'ailleurs pas croyable qu'un événe
ment aussi important pour les Clarisses, et en même temps aussi récent que leur ins
tallation à Genève, n'ait point figuré, avec sa date, dans les anciens mémoires sur 
lesquels Rd Gariod a travaillé. Foderé, après avoir donné sans hésiter la date de 1477, 
avec d'autres détails, ajoute: Qu'est tout ce que nous pouvons sçavoir de ce monas
tère (de Genève) ; donc il avait au moins su cette date de 1477. En outre, les religieuses 
de Sainte-Claire n'auraient pu demeurer une année et demie sans être douses de tous 
quartiers. Or, ce n'est que le 12 décembre 1477 que le Conseil de Genève, selon le désir 
de la princesse Yolande, a consenti à la construction du mur qui assurait la clôture 
du Couvent. De plus, la construction, soit maçonnerie du Couvent, a duré deux ans 
et n'a commencé qu'au printemps de 1474; elle n'a donc été terminée qu'au printemps 
de 1476 ; or, il fallait bien encore une année pour les travaux intérieurs de menuise
ries, pour laisser aux murs le temps de se dessécher, en un mot pour rendre le bâtiment 
habitable. On arrive ainsi à l'année 1477. Par tous ces motifs, j'opine qu'il faut retenir 
la date de 1477. 
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religieuses avec la solennité accoustumée dans ce nouveau couvent 
qu'elle a comblé de biens, jusqu'à sa mort qui arriva le 29 aousl 1478 
et fut ensevelie à Verceil avec le B. Ame IX son feu mary, après 
avoir mené par ensemble une vie sainte et laborieuse, que nous croions 
avoir esté recompensé par l'autheur de tout bien. » 

A la suite du récit textuel qui précède, notre registre annonce en 
grands caractères « les noms des religieuses et les jours qu'elles ont pris 
le saint habit dans le Couvent de Jésus de Bethléem de Geneve, jusqu'au 
jour qu'elles en sont sorties. » Nous continuons de citer. 

« 1477. Le 24 may la sœur Françoise fille de sire Aimé Versenex 
noble bourgeois de Geneve receut la première le St habit de la Religion. 

« 1477. Le 7 juillet fut receüe au noviciat sœur Claude Lingotte. 
Furent ensuite reçues les sœurs suivantes clans l'ordre cy-après, dont 
les jours et les années n'ont pas estes escrits dans le catalogue. » 

Ce sont les sœurs : Colette de Lestelay, Anne Moissarde, Michelle 
Sergente, Bernardine Dunand, Thiébaude Rame, Louise Rambo, Ja-
queme de Biguin, Jeanne Ghenevaz, Marie Berne, Marguerite Metra, 
Jeanne Passine, x\ngele Bubie, Jeanne de Sommon, Claire d'Espagne, 
Claude de Verbo, Bernardine de Gento, Pernette Grisarde, Catherine 
Pugine, Pernette de Montloye, Jeanne-Rolette Sergente, Hiéronime 
de Villarsel, Bartholomé Oguere (Ogier), Emblarde du Roveno, Cathe
rine de Montloye, Jeannette de la Frasse, Françoise Ghavane, Guil
laume de Vilétte, Guillaume de Quintonne, Marguerite de Bardenan-
che, Henriette du Solfier, Jacquemine Lile, Cécile Thorière, Claude 
de Pierrel'ieur, Blaisine Varembert, Jeanne de Jussi, Colette Mesuere, 
Françoise-Claire Rambo, Guillaume de la Frasse, Pernette et Claude 
Brassard, Pernette d'Aponex, Jeanne Poirisset, Pernette de Billie ou 
de Gerbex. » En outre, l'auteur a oublié dans ce tableau la sœur Le 
Jean, alias, Le Grain Huguette. Ce qui fait, pour un laps de 58 ans, 
un total de 46 sœurs reçues à Genève, soit, avec les quinze qui ont 
été amenées de divers couvents, le nombre de 61 religieuses Glarisses, 
dont il faut retrancher les deux sœurs Brassard qui ont été éliminées, 
les sœurs Gerbex et Varembert qui sont sorties spontanément. Des 
57 Clarisses qui ont persévéré dans la vie religieuse, 34 sont décédées 
à Genève ; les autres sont venues vivre et mourir à Annecy. 

Quant au nombre de Clarisses qui pouvaient être admises dans un 
même couvent, nous ne connaissons rien qui le limite à un chiffre 
déterminé. En tout cas, ce serait une erreur de dire que leur nombre 
ne s'éleva jamais au-delà de quatorze (1). Dès l'origine nous le voyons 

(1) Gaudy-le-Fort {Prom. hist. 1849, tome I, page 61, note.) 
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déjà de quinze ; nous en avons donné les noms. Mais ce chiffre ne 
s'arrêta pas là. Ainsi un acte (1) du 12 mai 1500, passé à Genève, 
par lequel les procureurs de noble Louise, veuve du Seigneur de 
Marclay et de la Dollaz, vendent aux Révérendes Sœurs de Sainte-
Claire de Genève, une maison avec jardin, située au quartier de Rive, 
nous donne les noms de 26 Clarisses de Genève qui interviennent dans 
cet acte. Les voici dans l'ordre que leur donne le dit contrat. Cette 
nomenclature servira à rectifier quelques-uns de ces noms et suppléera 
en quelque sorte au silence que notre registre garde sur les dates 
de réceptions ou de décès de quelques autres Clarisses. 

Michelelte Sergent, Abbesse. 
Philiberte Grinard (et non Grivard). 
Anthoine Chevallier. 
Françoise Mojon (et non Mojone). 
Agnes Moyriard (que notre registre nomme Anne Moria). 
Jaqueme de Vy. 
Agnès Moysard. 
Bernadine Dunant. 
Jaqueme de Bignin. 
Thibaude Ramel (dans notre registre, Rame). 
Claude Lingoct. 

(1) In nomine Domini amen hujus publici inslrumenti tenore cunctis flat manifes
tum quod anno a nativitate ejusdum domini sumpto currente millesimo quingente-
simo indicione tercia... die vero duodecima mensis maii in mis notarii et testium 
subscriptorum presencia personaliter constituti nobiles bertrandus de Solerio et 
guillelmus mistralis de Coctens procuratores... nobilis ludovice relicte nobilis Johan-
nis de Marclesio quondam domini de la Dollaz... cedunt quictant remictunt dant que 
donant et concedunt.... révérende ac venerabilibus religiosis devoti conventus sancte 
clare gebenn dominabus micballete sergenti abbatisse — philiberte grinardi — 
anlhonie chivallerii — francisée mojonis — agne moriardi — Jaqueme De vy — Johanne 
rosseti — agne moysardi — bernardine De nanto — Jaqueme De bignino — theobalde 
ramelli —glaudielingocti— Colleté De lestelley— ludovice rambodi — huguete le grain 
— marie berne — margarete mistralis — Jane Passini — angelle rubini — clare de 
Sto michaele — glaudie De verbosio — bernardine De gento — peronete grisardi — 
Catherine puensini— peronete de castroforti — et jane Sergenti dieti conventus sancti-
monilibus presentibus slipulantibus... videlicet totum id et quicquid juris dicta 
nobilis ludovica habet et habere potest., in et super quadam Domo cum orto contiguo 
que fuit dicti ejus quondam viri sita gebennis prope conventum fralrumminorum 
et hoc pro et mediantibus centum florenis auri parvi ponderis quolibet floreno valente 
elcomputalo ad racionem duodecim solidorum monete cursalis habitorum per dictos 
nobiles bertrandum et guillelmum realiter et receptorum in bona pecunia sibi realiter 
manibus nobilas guillelmi rogeti numerata traditi et expedita in mis notarii et testium 
subscriptorum presencia Sic que de ejusdem census florenis prefatas dominas abbatis-
sam et sanctimoniales ut supra stipulantes solvunt et quictant cum pacto... 

Acta fuerunt hec publice gebennis in trellia... 
(Transcrit sur l'original en parchemin par l'auteur de cette notice.) 
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Colleté de Lestelley. 
Louise Rambod. 
Huguette le Grain (Le Jean, au registre). 
Marie Berne. 
Marguerite Métrai (au registre, Metra). 
Jeanne Passin. 
Angèle Rubin (au registre, Rubie). 
Claire de Saint-Michel (au registre s'appelle aussi Glaire d'Espagne). 
Claude de Verbos. 
Bernadine Gento. 
Pernette Grisard. 
Catherine Puencin (au registre, Pugine, maîtresse). 
Pernette de Chàleaufort (au registre, Montloye, pour Montluel). 
Jeanne Sergent. 

Il résulte de l'acte de 1500 que, des 15 Clarisses entrées à Genève, 
en 1477, il n'en survivait plus que 6, savoir, les sœurs Grinard, 
Chevallier, Mojon, Moriard, De Vy et Rosset, et que les Sœurs 
Versenex et Chenevaz étaient décédées avant 1500. Dès cette date, il 
en est entré 23 au monastère de Genève. 

Comme en 1535 il ne survivait plus aucune de celles qui avaient 
été amenées à Genève en 1477, on ne voit pas qu'on puisse avec 
Foderé (1) accorder à une douzaine de ces religieuses qui sont venues à 
Annecy en 1535, l'âge de 80, 90 et jusqu'à 95 ans, ni que les 6 plus 
anciennes eussent passé 60 ans en religion, à moins que ces religieuses 
ne fussent venues de quelque autre couvent, par exemple, des 
Urbanistes ; mais notre registre ne mentionne pas cette circonstance. 

L'intérêt de l'acte de 1500 n'est pas tout entier dans 1'enumeration 
qu'il donne des 26 religieuses de Sainte-Claire, comme le dit 
M. Dufour (notes, p. 6) ; il prouve encore que, à cette date déjà, 
il était survenu quelque mitigation dans la règle des pauvres Clarisses 
au sujet de la pauvreté. Selon la réforme de Sainte Colette, ses 
religieuses ne pouvaient posséder ni rentes ni biens immeubles, même 
en commun ; elles ne devaient vivre que d'aumônes. Or dans l'acte 
précité, nous voyons les Clarisses de Genève acheter par procureurs 
au prix de cent florins d'or les droits de propriété sur une maison 
et un jardin dans le voisinage des pères Cordeliers (2). Cette maison 

(1) Page 152. 
(2) Peut-ôtre est-ce cette circonstance, jointe à la malveillance, qui a fait supposer, 

un siècle plus lard, des chemins souterrains conduisant aux Cordeliers ; d'autres 
disent, aux Dominicains. Vraiment, avec toutes ces mines souterraines, les Clarisses 
avaient fait de Genève une ville bâtie sur le vide I Heureusement, un autre historien 
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pouvait n'être d'ailleurs qu'une succursale indispensable aux Clarisses, 
pour y loger leurs aumôniers, les religieux compagnons appartenant à 
l'ordre, ainsi que les convers destinés au maniement des affaires 
temporelles des Soeurs. En outre, un adoucissement à la règle semblait 
inévitable ; le public, plus que les Clarisses, tenait à ce qu'elles pussent 
se suffire et les quêtes avaient fini par devenir impopulaires et pleines 
d'inconvénients. 

Cependant, quand nous verrons les Clarisses recevoir des pensions, 
des libéralités, même des immeubles, ce sera toujours à titre d'au
mônes. Il en était de même des trois cents ducats de dotation (1) 
que chaque prétendante aisée apportait au couvent. Ces ressources, 
d'où qu'elles vinssent, appartenaient à toutes sans appartenir à au
cune, ou plutôt, elles appartenaient à la Religion et étaient réputées 
aumônes de bonnes gens pour intentions qu'elles servent à faire le service 
divin (2). 

Pendant les 58 ans de leur séjour à Genève, les Clarisses eurent 
successivement cinq Abbesses, savoir : 

Claude Méance, venue du couvent de Seurre et instituée Abbesse 
parle P. Visiteur de la province de Saint-Bonaventure. Elle avait habité 
avec la B. Colette réformatrice des Clarisses et la nouvelle Abbesse, 
dit Foderé (3), fonda le monastère de Genève si parfaitement aux 
bonnes moeurs et le conduisit avec un tel zèle, que l'on crut qu'il eut 
été régi par la même béate sœur Colette, et, en son particulier, a 
mené une vie si austère, qu'elle fit des miracles à sa mort et est tenue 
pour béate (4) (bienheureuse). La date de sa mort n'est indiquée 
qu'imparfaitement ; mais, d'après notre registre, elle est postérieure 
à 1493. 

2° Michelle-Colette Sergent, qui n'était entrée que cinquième au 
couvent de Genève. Elle était Abbesse en l'année 1500. Il y avait en 
même temps à Sainte-Claire de Genève une autre Pioligieuse du nom 
de Sergent (Jeanne Rolette), peut-être une parente de l'Abbesse. La 
date de leur décès fait défaut. 

prolestant de Genève, déclare qu'on n'a trouvé aucun vestige de ce souterrain ; que 
les historiens contemporains n'en parlent point; qu'il y a tout lieu de croire qu'il 
n'a jamais existé si que ce n'est pas la seule calomnie qu'ait enfanté le zèle de la 
Religion. (Béranger, Hist, de Gen. t. I, page 235 et de son côté Baulacre en a démontré 
l'impossibilité. 

(1) M Magnin, Bist, de la Ref. à Genève, page 198. 
(2) Paroles de la M. Yicaire de Montluel, (Jean. deJussie, page 161). Je cite d'après 

l'édition de 1626. 
(3) Foderé, page 121 bis. 
(4) Ce terme n'a pas été employé comme prénom, ainsi que le suppose un écrivain 

genevois, mais comme qualificatif. 
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3° Anne de Moyriol (ailleurs Moria), figure au registre comme troi
sième Abbesse. Il nous apprend qu'elle avait été amenée du couvent 
d'Orbe et mentionne sa mort, sans en indiquer la date. Son gouver
nement a dû êlre de courte durée. 

A" Jaque ou Jaqueme de Vy, comme sa devancière venait du couvent 
d'Orbe, et lui succéda comme Abbesse ; mais il paraît que, vu son 
grand âge, elle se démit de sa charge, puisque, en parlant de la mort de 
Jaque de Vy, la Sœur de Jussie l'appelle une bonne mère ancienne (1), 
sans y joindre le titre d'Abbesse. Elle jouissait de la réputation d'une 
vraie sainte, et mourut à Genève le 14 janvier 1524. Le duc Charles III, 
avec son épouse, la princesse de Portugal, grand nombre d'Evêques 
et de grands Seigneurs, assistèrent à ses funérailles, où l'Evèque de 
Portugal officia, et l'Oraison funèbre fut prononcée par l'aumônier de 
la Cour. 

5° Louise Iiambod (qui signe RAMBO) , succéda à cette vénérable 
Clarisse. La nouvelle Abbesse est inscrite la septième au rôle des 
réceptions à Genève et la quatorzième dans l'acte de 1500. Il n'y a 
pas à la confondre avec Sœur Guillette Rambo, dont nous avons déjà 
parlé comme arrivée de Chambéry à Genève en 1477, ni avec Sœur 
Françoise-Claire Rambo, la plus forte de la Compagnie, reçue immé
diatement après les Sœurs de Jussie et de Mesuere. Celte Sœur 
Françoise-Claire, étant désignée par notre registre comme originaire 
du pays de Vaud, il est vraisemblable que les trois religieuses du nom 
de Rambo étaient toutes Vaudoises et membres de la même famille. 
Quant à Louise, qui nous est donnée comme cinquième Abbesse à 
Genève, il lui était réservé, après onze ans d'exercice dans cette ville, 
de devenir la première Abbesse du monastère d'Annecy, où nous la 
retrouverons. 

Loin des bruits du monde qu'elles avaient quitté, les Clarisses pra
tiquaient à Genève d'admirables, mais d'austères vertus. Elles fai
saient quatre carêmes par année, deux méditations d'une heure cha
que jour, jeûnaient plusieurs jours par semaine au pain et à l'eau, 
portaient le cilice et se donnaient de rudes disciplines, marchaient à 
pieds nus, se levaient à minuit pour matines, faisaient la confession 
publique de leur coulpes en plein chapitre, s'adonnaient à la prière, 
aux austérités, au travail des mains, etc. La règle se soutenait avec 
la ferveur primitive. Les aspirantes qui ne pouvaient la supporter 
n'étaient pas admises à la profession. On éliminait celles qui ne se 
soumettaient pas à la discipline monastique. L'ordre, la paix, la charité 

(1) Page 215 do l'édition de 1620. 
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réciproque, une joie douce et sereine régnaient dans le Couvent, avec 
le cortège des vertus cénobiliques, et, malgré les rigueurs de la règle, 
on voyait parmi ces pauvres recluses d'étonnants exemples de longé
vité (1). 

Quand vinrent les mauvais jours de 1535, rien ne troubla le saint 
recueillement du cloître ; les Clarisses priaient, gémissaient, se macé
raient pour conjurer les malheurs qui menaçaient la foi à Genève 
et leur tranquillité dans leur Couvent ; elles ne faisaient que se retrem
per davantage dans la ferveur du catholicisme et de leur vocation. 

Qu'au milieu des terribles épreuves que les Clarisses eurent à subir, 
une religieuse, sur vingt-quatre, ait forligné, rien de surprenant pour 
qui connaît l'évangile et le cœur humain. Ce qu'il y a de divinement 
étonnant, c'est l'inébranlable constance des vingt-trois autres. Que 
cette malheureuse transfuge, pour s'innocenter, ait tenté de noircir la 
réputation de la Communauté qu'elle désertait, cela se conçoit; mais 
elle ne réussit qu'à prouver ses infidélités antérieures et sa lâcheté 
présente, sans pouvoir entamer l'honneur de ses anciennes compagnes. 
Les magistrats, les predicants de la Réforme, les autorités bernoises 
qui régnaient à Genève, ont pu taxer ces Religieuses de superstition, 
mais sans jamais douter de leurs vertus. Promesses, menaces, flatte
ries, violences : tout a été tenté pour les gagner à la Réforme, et tout 
a cédé devant leur inflexible résistance. Il semble qu'au milieu de la 
défection générale de Genève, la Providence ait pris plaisir à montrer 
à cette ville et au monde que le catholicisme est l'école et l'inspira
teur des plus pures vertus, et que la grâce peut transformer de faibles 
vierges en héroïnes chrétiennes. Ce furent les Clarisses, plus que tous 
autres (2), qui sauvèrent à Genève l'honneur du drapeau catholique. 

(1) Nous voyons une sœur Pugin ou Puencin, de Cluses, appelée MAÎTRESSE, sans l'ad
dition de des novices, mourir en 1538 à Annecy, après avoir figuré dans l'acte de 1500 
à Genève. Ne serait-il pas à présumer que cette Clarisse enseignait même des externes 
a Genève, et qu'elle avait été la maîtresse des jeunes demoiselles Varembert, De Jus-
sie, Mesuere, V. d'Apponex, etc., entre lesquelles on remarque une certaine camarade
rie et concordance d'âge ? N'est-ce point à cette école que se seraient préparées toutes 
ces vocations religieuses et un si Adèle attachement au Couvent qui les aurait élevées? 
Nous savons que Jeanne de Jussie et d'autres compagnes avaient été écolières à Ge
nève, mais nous n'y connaissons aucune école publique de filles vers l'année 1520, épo
que où les susnommées devaient être écolières. 

(2) « Si le clergé de Genève, écrit M. J. Vuy après M. Kampschotte dans son livre 
Jean Calvin, avait fait preuve envers ses adversaires du même sérieux, de la même 
fermeté, du même dévouement, de la même dignité morale que les Sœurs de Sainte-
Claire, le législateur de Noyon aurait eu bien de la peine à régner en maître du haut de 
la Chaire dans l'ancienne ville épiscopale. » (Bibliogr. par J. Vuy, 1870). 
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II 

Les Clarisses de Genève en 1535. — Blaisine Varembert. — Départ de Genève, sa 
vraie date. — Voyage jusqu'à Annecy.— Noms, origine et nombre des émigrantes.— 
Accueil et installation à Annecy. — Jeanne de Jussie et son livre. 

L'auteur de notre manuscrit de 1739 déclare ne pas vouloir entrer 
dans le détail des diverses épreuves et violences que lés Clarisses 
eurent à subir pendant que le protestantisme s'implantait à Genève. 
« Je renvoyé, dit-il, ceux qui voudront savoir toulle cette histoire à la 
curieuse et exacte chronique de la Sœur Jeanne de Jussi. » Il trace ce
pendant un tableau sommaire de la situation faite aux Clarisses pen
dant celte terrible époque. Nous le reproduisons en partie, moins 
quelques traits un peu déclamatoires et chargés de couleurs trop 
foncées. 

« Préambule de la Sortie. » 

« L'année 1530, l'hérésie de Luther ayant commencé d'infecter la 
cité de Geneve, presque tous les habitants devenus infidèles à leur 
Souverain légitime abjurèrent la religion catholique et romaine, et 
déclarèrent une cruelle guerre à tous les fidèles serviteurs de Dieu 
et bons catholiques, qu'ils attaquèrent avec loultes sortes de violences, 
soit dans leurs biens, soit dans leurs personnes, et principalement les 
ecclésiastiques contre lesquels ils exerçoient tout ce que la rage des 
demons et la fureur des hommes estoient capables d'inventer pour les 
vaincre, séduire et tourmenter. 

« Les pauvres Religieuses de Sainte-Claire ne furent pas épargnées 
et eurent les plus rudes assauts à soutenir dans ce temps mauvais, où 
l'abomination de la désolation estoit montée jusque sur les autels du 
Dieu vivant que l'on abaltoit de louttes parts, en jetant aux chiens le 
Saint des saints, en mutilant et brûlant les images, en renversant et 
brisant les Croix, en profanant les églises par les plus horribles sacri
lèges, en y prêchant publiquement l'erreur et le mensonge..., y met-
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tant tout en usage pour détruire le culte du vray Dieu, en interdi
sant et faisant cesser les sacrifices d'expiations... 

« Que celui qui lit tous ces funestes désastres..., juge si de pauvres 
filles timides et craintives, outragées et persécutées... de toute manière 
à cause de l'intrépide constance et de la constante intrépidité de leur 
foy, qu'elles auraient désiré de tout leur cœur de pouvoir sceller de 
leur sang, si des chastes épouses de Jésus-Christ, à la pudeur des
quelles on se préparait de faire violence, ne dévoient pas quitter celte 
abominable cité, pour s'enfuir sur nos montagnes... et ne point retour
ner pour prendre leurs robes ny emporter quelque chose de leur 
maison. 

« C'est aussi ce que firent généreusement les Religieuses de Sainte-
Claire de Geneve, l'année 1535, le 30 du mois d'aoust..., après avoir 
laissé à leurs persécuteurs un grand nombre de vases sacrés, de riches 
ornements, et tous les meubles et provisions de leur couvent, n'em
portant avec elle que chacune un seul habit, et bien léger, mais toutes 
remplies d'une sainte joie et d'une douce consolation d'avoir échappé 
à celte troupe infernale de (1)... 

« Telle esloit la pauvre situation, et l'état pitoyable de tristesse et 
de joie, de consolation et d'alarmes des pauvres Religieuses, lorsque 
se trouvant seules, sans guides, dehors à la vérité, mais peu éloignées 
des portes de cette Babylone (2), flottant entre la crainte et l'espé
rance, après avoir pris un peu de nourriture..., elles se mirent en 
chemin sous la protection du Dieu du ciel qui veilloil à leur garde et à 
leur conservation, et qui leur fit trouver clans la piété de Charles III, 
duc de Savoye, un asile certain dans le monastère de Sainte-Croix 
d'Annecy, qu'il avoit à la vérité fait bâtir pour des religieuses de 
Saint-Dominique, mais qu'il leur fit offrir par le juge de Gex, etc. » 

Notre chroniqueur ne dit pas un mot de Blaisine Varembert, de 
Genève, la seule des vingt-quatre Clarisses qui rentra dans le siècle, 
après quatorze ans passés au Couvent. Elle se laissa emmener sans 
résistance, et alla échanger chez un savetier voisin son habit de reli
gieuse contre la toilette du monde, sous laquelle elle osa venir se 
pavaner devant sa tante, sœur Lingot, insultant indignement cette 
vénérable octogénaire. Elle embrassa la Réforme, el, selon l'expression 
railleuse de Calvin appliquée à un autre personnage, elle découvrit le 

(1) Le rédacteur du Registre a surtout en vue ce ramassis d'environ 500 mauvais 
garnements qui menaçaient les Sœurs des derniers outrages, mais qui furent contenus 
par la vigueur du syndic et l'attitude d'une escorte d'environ 300 archers qui proté
geaient le départ. 

(i) Bonivard appelle aussi Genève de ce nom. (Chron. id. m, en. 1"). 
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Christ sous la figure d'un homme qu'elle épousa, et cet homme était un 
prêtre apostat (1) ! 

Dans des conjonctures aussi critiques que les événements de 1535, 
alors que la patte de l'ours de Berne se substituait violemment à 
la houlette paternelle des évoques de Genève, la communauté des 
Clarisses avait besoin d'une femme virile, qui pût tenir tète à l'orage. 
L'Abbesse Louise Rambo était bien une digne Supérieure ; mais, dit 
Sœur de Jussie, « pour ce qu'elle estoit fort ancienne et en outre fort 
malade, elle et toutes les Sœurs prièrent la venerable mere Vicaire, 
(qui tant et vertueusement se tenoit si ferme et ne doutoit exposer sa 
personne pour maintenir l'honneur de Dieu, et ses compagnes) de 
vouloir prendre la charge d'elles et de répondre pour elles, et que 
toutes se vouloient tenir à sa bonne conduile et discretion. » Cette 
femme forte fut Sœur Pernette de Monlluel de Ghâteaufort, dont 
l'historien Clarisse nous peint admirablement la prudence, la 
présence d'esprit, l'indomptable fermeté, le tout relevé par une belle 
éducation. 

A bout, de tribulations et dans l'impossibilité de pratiquer désormais 
leur règle à Genève, la Mère Vicaire et toutes ses Sœurs demandè
rent comme une faveur de pouvoir quitter cette ville, sous sauf-conduit 
jusqu'aux frontières, pour servir Dieu en paix, consentant à laisser à 
la ville leur Couvent (2), tous leurs meubles et provisions, ne se réser
vant que leurs coites, manteaux et couvertes pour leur pauvre nécessité. 
Il paraît que le Conseil avait pressenti celte détermination ; car, dès 
le 27 août, il avait décidé que les Sœurs pourraient partir avec leurs 
habits, livres et autres effets (3). Aussi la proposition des Clarisses 
fut-elle aussitôt acceptée que faite. Le départ fut fixé au lendemain, à 
la pointe du jour. Le syndic leur permit de faire leur paquet chacune 
de ce qu'elle voudrait ; il promit même huit charrettes pour emporter 
tout leur cas et escorte assurée jusqu'au pont d'Arve, hors des fran
chises (4). 

(1) Leur ménage fut ce qu'il devait être : un enfer. Une note de notre registre, écrite 
d'autre main, mais dans le siècle dernier, porte : « Elle (Blaisine) est sortie de la Religion 
pour se marier a un prestre renégat qui l'ayant attache sur une table lui arrachoil la 
peau, et la fit mourir de la sorte. » Je cite, tout en désirant que ce récit soit une fable. 
C'est aux auteurs genevois à nous apprendre la vérité sur ce point. 

(2) A peine les Clarisses l'eurent-elles quitté, qu'il a été transformé en hôpital, par 
délibération du Conseil des 200, en date du 29 septemDre 1535. C'est sur l'emplace
ment de cet ancien Couvent, que s'élève aujourd'hui l'hôpital du bourg du Four. 

(3) Th. Dufour, Not. sur Sainte-Claire, page 3. 

(4) J. Jussie, p. 184. 
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Cette nuit du 29 au 30 août 1535 fut pour les Clarisses la nuit de 
la Passion. Quoiqu'elles n'eussent rien mangé de tout le jour, à peine 
nulle put avaler aucune viande. Au lieu d'être donnée à un repos si 
nécessaire, cette nuit fut toute employée en gémissement, peine et labeur. 
Là se placent la bénédiction de l'Abbesse, qu'elle arrosa de ses larmes, 
les consolations et les sages avis de la mère Vicaire pour l'ordre du 
départ, l'incident de la Sœur Jaquemine Lile, débile de tête, la terreur 
nouvelle des Soeurs en apprenant les coupables desseins des jouven
ceaux de la Ville, le dernier De Profundis, en guise d'adieu près des 
tombes des Saintes Mères trespassées, scène qui attendrit jusqu'aux 
larmes ceux qui en furent témoins. 

L'aube du 30 août paraissait : c'était le moment du départ. Il faut 
lire dans la Mère de Jussie les délails émouvants de celte départie. Le 
matin venu, point de charrettes. Déçues de celte espérance, les Sœurs 
ne prirent que leur bréviaire sous le bras et le plus léger vêtement que 
pouvaient (1). 

Malgré l'heure matinale, une grande affluence de monde s'était 
attroupée dans le voisinage du Couvent, attiré par les motifs et les 
sentiments les plus opposés. 

Enfin, le signal du départ est donné : armées du signe de la croix, 
les Sœurs sortent deux à deux, se tenant fortement et de très-près 
serrées par le bras. La mère Vicaire sort la première avec sa sœur 
malade, que soutient de l'autre côté Sœur Cécile Thorière, l'infirmière. 
Viennent ensuite la mère Abbesse, bien débile d'ancienneté, douleur et 
maladie, avec une forte Sœur qui la soutenait. Au troisième rang était 
placée Jeanne de Jussie, accompagnée de sa tante, Sœur Guillaume 

(1) J. Jussie, p. 187. M. Th. Dufour pense qu'elles emportèrent ou avaient déjà mis 
en lieu sûr les archives de la Communauté. (Not. p. 4). Foderé, qui a parlé avec éten
due des Couvents de Genève et d'Annecy, et qui avait eu en mains les documents sur la 
matière, dit et prouve qu'il n'avait pas disposé de documents abondants ni précieux. 
Les archives du Couvent de Genève étaient trop jeunes, pour être bien riches. Elles ne 
renfermaient guère que les mémoires manuscrits dont le P. Gariot s'est servi pour rédi
ger son registre. M. Grivel, dans sa notice page 293, et après lui M. Th. Dufour, notice 
page 4, disent que le Couvent des Clarisses d'Annecy fut supprimé en 1792 et ses archi
ves brûlées. Le Couvent ne fut supprimé et évacué qu'en 1793, et, si on y a brûlé, comme 
ailleurs, beaucoup de livres de prières et autres objets que la Révolution taxait de su
perstitieux, elle n'avait pu trouver chez nos Clarisses ni terriers ni grosses, qu'on détrui
sait alors comme monuments de servitude, car elles n'en avaient pas, et surtout elles 
n'en avaient point apporté de Genève. Quant aux titres des propriétés appartenant aux 
Clarisses, on peut les retrouver dans les minutes de nos notaires ou aux tabellions. On 
voit d'ailleurs que le parchemin de l'acte de 1500 et le registre qui fait le fond de ce 
travail ont échappé à la destruction. On sait encore que, outre l'argenterie de nos 
églises, il fut expédié sur Paris plusieurs caisses renfermant beaucoup d'objels impor
tants, livres de prix, curiosités, manuscrits, etc., qui ne sont pas réellement perdus 
et qui se trouvent aussi bien à Paris qu'à Genève. 
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de VilletLe, portière. Sœur Colette Mesuere fut donnée à Sœur Fran
çoise Rambo, la plus forte de la Compagnie (1). Sœur Guillaume de 
la Frasse était confiée à sa lante, Jeannette de la Frasse, toutes deux 
de Sallanches, et ainsi les autres, deux à deux, en silence, le visage 
voilé, suivaient leurs compagnes, au milieu des « gémissements et san
glots qui éclataient dans la foule rassemblée. Il se lit alors un revire
ment si providentiel dans les cœurs de cette multitude de monde, que 
les mauvais eux-mêmes, mus de pitié, ne désiraient plus la perdition des 
Sœurs, mais furent leurs conducteurs et les gardaient des autres ennemis 
hérétiques (2). 

Survint cependant une nouvelle alerte, causée par les projets pervers 
d'une bande d'environ cinq cents de mauvaise marmaille de Genève ; 
mais, sur les instances de la mère Vicaire, le syndic jura le sang de 
Dieu que si quelqu'un bougeait, il aurait à l'instant la tête tranchée sans 
merci et sur place (3). Celte menace, l'attitude de trois cents archers 
bien embastonnés, et plus que cela, le vouloir divin, continrent effica
cement cette tourbe encanaillée. 

Au pont d'Arve, qui servait de frontière, en avant de Carouge 
actuel, le Syndic fut mu de telle pitié, qu'il sanglotait tout haut et lar
moyait amèrement, ainsi que toute sa compagnie, lorsque, prenant les 
Sœurs par ordre, les mettant sur le pont, il prit congé d'elles en disant : 
Or adieu, belles dames, certes votre départie medéplait, et quand toutes 
furent sur le pont, il frappa ses mains, disant : il est tout conclu ; or, 
il ri y a plus de remède et plus rien faut parler (4). 

Ces sentiments d'humanité et d'estime pour ces pauvres Clarisses 
honorent sans doute le premier magistrat de la cité, ainsi que cette 
foule bienveillante qui les accompagna jusqu'à la frontière ; mais il est 
bien plus glorieux pour elles d'avoir mérité et, en quelque sorte, forcé 
ces sentiments et ces démonstrations sympathiques de vénération et de 
regrets. Pour sauver leur foi, leur honneur et leur vertu, ces géné
reuses filles venaient de déployer à Genève une constance et un cou
rage qui leur ont assuré pour toujours l'admiration des âges chrétiens. 

Avant de les accompagner jusqu'à Annecy qui leur tend les bras, 
éclaircissons quelques points : A quelle date précise et quel jour de la 
semaine les Clarisses sont-elles sorties de Genève? Jeanne de Jussie 
fixe cette date au lundi 29 août 1535. Foderé et notre registre la pla-

(1) Il n'y avait pas d'autres Sœurs que cette Sœur Rambo, qui portât le nom de 
Françoise. 

(î) Jussie, page 190. 
(3) Ib., page 191. 
(4) Ib., page 192. 
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cent au 30 août, samedi. Erreur de part et d'autre : le départ n'a eu 
lieu ni le 29 août ni un samedi, mais bien le 30 août, qui était un 
lundi. C'est évidemment ce que voulait dire l'historien Clarisse, en 
marquant que le jour de la départie était la fêle de Saint-Félix (1), 
qu'on sait être fixée au 30 août, et que le lendemain était le dernier 
(jour) d'août, qui en a 31 (2). La date du lundi, 30 août, est d'ailleurs 
constatée par les tables rédigées pour vérifier les dates. Voici leurs 
étapes de Genève à Annecy. 

Parties à cinq heures du malin, elles n'arrivèrent à Saint-Julien qu'à 
la nuit tombante, et logèrent chez les sieurs Faucon, qui les atten
daient. Cette nuit même, Sœur de Jussie, fort malade de fièvre et sortie 
de maladie mortelle, fut chargée de rédiger la narration de tout le 
procès de leur douloureuse départie, qui fut le lendemain, de grand 
matin, expédié en toute diligence au duc de Savoie, alors en Piémont. 

Le lendemain, mardi 31 août, après avoir dîné chez les dits sieurs 
Faucon, les Sœurs, montées sur six charriots bien honnêtes, accom
pagnées d'une belle procession, arrivèrent triomphalement chez M. le 
baron de Viry, au château de la Perrière, où elles demeurèrent quatre 
jours entiers, en tenant forme de religion, à leur possible, entendant 
lous les jours la messe de leur Confesseur qui les avait rejointes près 
du pont d'Arve et qui, avec les Convers, vivait retiré à part de l'autre 
côté du château. 

Le vendredi, 3 septembre, noble Fr. Barret, juge de Gex, ayant reçu 
lettres de Charles III, dit le Bon, se hâta de notifier aux Beligieuses 
les intentions du Souverain, qui leur relâchait le couvent neuf de 
Sainte-Croix d'Annecy pour s'y retirer et y faire le service divin. 
Quoiqu'il leur en coûtât de quitter ce château hospitalier que M. de 
Viry avait si généreusement mis à la disposition de sa cousine, la 
mère Vicaire de Châteaufort, elles jugèrent que ce serait plus sure et 
honnête chose d'être en un monastère qu'en un château. 

Le samedi, après déjeûner, les Clarisses, montées sur huit char
riots, s'acheminèrent, sous la conduite du juge de Gex, vers Salle-
nôve, situé à quatre lieues environ de Viry. Le temps étant frais et 
pluvieux, elles prièrent le nombreux cortège et la procession qui leur 

!1) Jussie, page 194. 
[% Va., page 199. Voir aussi M. Grivel (Not. sur Sainte-Claire], où il a corrigé les 

fautes chronologiques du récit de la Mère de Jussie, erreurs bien concevables dans 
une écrivaine qui, pendant les deux mois de ces événements si désolants pour sa 
Communauté, avait d'autres soucis que de relever minutieusement des dates et qui, 
ensuite, n'a rédigé sa relation que quatorze ans après la sortie de Genève. 



48 PREMIÈRE PARTIE. 

faisaient escorte d'honneur, de rentrer dans leurs foyers. Arrivées sui 
le territoire de Sallenôve, les Cisterciennes de Bonlieu vinrent à leut 
rencontre en belle procession, et leur offrirent l'hospitalité, qu'elles 
acceptèrent. 

Le lendemain, dimanche, 5 septembre, après avoir assisté aux ma
tines et à la messe avec les Religieuses de Bonlieu, après que les 
Clarisses et les membres du cortège, au nombre de cinquante bouches, 
eurent déjeûné, nos émigrantes se mirent en route pour Annecy, mon
tées sur des chars incommodes et par un temps pluvieux, toujours 
précédées ou escortées par les processions que chaque paroisse que 
l'on traversait devait (1) envoyer pour faire honneur aux Sœurs Cla
risses. Le soleil couchait, quand on arriva à la Balme-de-Sillingy. Les 
Soeurs durent accepter des rafraîchissements et des fruits ; mais, 
comme le jour était donné à Annecy, il fallut, malgré la nuit survenue, 
poursuivre la route. A Crans, nouveaux contretemps ; le Fier était si 
enflé, que son fracas effraya bœufs et chevaux. Il fallut dételer et 
perdre beaucoup de temps pour passer à bras d'hommes, au-delà du 
pont, les charriots et plusieurs bêtes de trait qui refusaient d'avancer. 

Tant de déplaisirs eurent leur compensation. Toute la population 
d'Annecy était sur pied, dès la matinée, pour recevoir les émigrées 
de Genève. De Crans à Annecy, la route regorgeait de monde, portant 
lumières, torches et fallots. La ville était illuminée et les cloches fai
saient entendre leurs meilleurs carillons ; les dames étaient rangées, 
lumières en main, le long des rues que le cortège devait parcourir ; 
mille voix acclamaient et bénissaient ces pauvres Religieuses comme 
des saintes, comme des héroïnes ; de toutes parts s'élevaient des cris 
d'admiration et de bienvenue. Le président du Conseil de Genevois, 
noble Ancelin de Pontverre, entouré d'une nombreuse noblesse, les 
reçut avec toutes sortes d'accueil. La nuit, déjà avancée, ne permit pas 
d'autres retards ni démonstrations. D'ailleurs, plusieurs Sœurs étaient 
exténuées de fatigues et de souffrances. Introduites dans l'hôtel du 
noble Président, elles y reçurent les soins les plus empressés et y 
logèrent pour cette nuit (du 5 au 6 septembre). Celle date est mémo
rable pour Annecy, qui, dans la personne de ces humbles femmes, 
venait de recevoir dans ses murs le plus beau et le dernier fleuron du 
catholicisme banni de Genève. 

Il est temps d'être fixé sur le nombre et les noms des Clarisses 
arrivées de Genève à Annecy, et, autant que possible, sur le lieu de 
leur origine. 

il) Le duc Charles III avait donné l'ordre formel d'accompagner partout les Sœurs 
processionnellement et avec autant de respect qu'on en aurait pour sa propre personne. 



NOTICE SUR LES CLARISSES. 49 

Les historiens varient sur leur nombre. Leti et, après eux, M. de 
Saint-Genix et Mgr Magnin, le fixent à treize. Galiffe en admet 
quinze; Hauréau, d'après Spon, n'en compte que neuf (1). Ces diver
gences étonnent ceux qui ont lu le récit de la sœur de Jussie. Le juge 
de Gex, qui les avait accompagnées de Viry jusqu'à Annecy, les 
recevait lui-même à leur descente des charriots et les remettant toutes 
par la main, il dit à M. de Pontverre : Monsieur, je vous rends le 
nombre de celles que j'ai prins en charge, qui sont vingt-trois (2). Mais 
s'il pouvait rester le moindre doute à cet égard, nous avons la bonne 
fortune de pouvoir le dissiper au moyen de notre manuscrit de 1739, 
qui nous donne le nombre, les noms et l'origine de chacune des Clarisses 
émigrées de Genève. Laissons-le parler : 

« Quand les religieuses de Sainte-Claire de Genève ont pris posses
sion du couvent de Sainte-Croix d'Annecy, elles estoient vingt-trois, 
à savoir : 
1° Rde Mere Louise Rambo, abesse, ayant plus de cinquante ans de 

religion. 
2° Sœur Pernette de Montloye de Chateaufort, vicaire, qui les a toutes 

conduittes dans ce cas si épineux et si difficile. 
3° Sœur Claude Lingotte, de Geneve, la seconde receüe audit 

Geneve, le 7 juillet 1477. De religion 58 ans. 
4° Sœur Bernardine de Genlo. Elle est morte la première à Annecy 

en odeur de sainteté et enterrée au couvent de Saint-François 
(Cordeliers) l'an 1535 (3); le monastère de Sainte-Croix n'était 
pas encore bénit. 

5° Sœur Catherine Pusine, de Cluses, (ailleurs Pugine, ou mieux 
Puencin), figurant dans l'acte de 1500. 

6° Sœur Hieronime de Villarseil, du pais de Vaud. 
7° Sœur Catherine Ogiere, de Cluse. 
8° Sœur Catherine de Montloye, sœur de la Mère-Vicaire et native 

de la noble maison de Chaustaigne. 
9° Sœur Jeannette de la Frasse, de Sallanches, pour lors secretaire. 

(1) Th. Dufour, Not. sur Sainte-Claire, page 8. 
(2) Jeanne de Juss ie , page 208. M. Th. Dufour est auss i p o u r 23, pu i sque , de 25 Rel i 

gieuses qui se t r o u v a i e n t en 1535, il en dédu i t deux , Sœur Blaisine et la Mère De Vy. 
Mais ce savant a rch iv i s te est d i s t ra i t , q u a n d il d i t : « J e a n n e de Juss ie place à Annecy 
la mort de cet te Sœur (Jaqueme De Vy). » 11 n ' a qu 'à re l i re l ' a l inéa qui p récède le p a s 
sage taxé d'erreur, pour se convaincre que Yécrivaine fait un retour sur le passé à 
Genève. L'édition de 1682 a fait disparaître ce récit, qui est déplacé là où il figure. 

(3) Le registre por te le 25 janvier 1555, date év idemment fausse. Ce décès res tera i t le 
premier, lors même qu'il faudrai t le reculer d 'une année ou de deux, car le second 
décès n'a eu lieu qu 'en l ' année 1538. 

4 
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10° Sœur Guillaume de Villette, native de Gaillard, portière. 
11° Sœur Guillaume Quintune, ou bourguignonne, de Chambéry, 

seconde portiere. 
12° Sœur Marguerite de Bordenanche. 
13° Sœur Henriette du Sollier, de Cluse, jardinière. 
14° Sœur Jacquemine Lue, de Cluse. 
15° Sœur Angele Rubie, de Bourgogne (et non des Rubin de Sallanch.es). 
16° Sœur Cécile Thorière, de Pont-de-Vaux. 
17° Sœur Claude de Pierre fleur d'Orbe, du païs de Vaud. 
18° Sœur Jeanne de Jussie, de Jussil'Evesque, près de Geneve. 
19° Sœur Colete Masuere, de Geneve. 
20° Sœur Françoise Rambo, du païs de Vaud. 
21° Sœur Guillaume de la Frasse, de Sallanches. 
22° Sœur Pemette d'Apponex, près de Geneve. 
23° Sœur Jeanne Ponsette, de Sallanches (Poncet). 

On voit, par le tableau qui précède, que le plus grand nombre de 
ces religieuses étaient originaires de la Savoie. 

Besson nous apprend (1) que l'église et le monastère de Sainte-
Croix d'Annecy avaient été fondés en 1490 par Charles I, duc de 
Savoie, pour y établir des Sœurs dominicaines. C'est ce couvent, 
encore inoccupé et sans mobilier, que Charles III donna en 1535 à 
nos Clarisses. C'est là qu'elles furent solennellement conduites le 
lundi, 6 septembre, avant midi. Les Cordeliers, en procession, les 
précédaient et chantaient le psaume In exila Israel. Après eux, en tête 
du cortège, marchait le vicomte François de Luxembourg. Ses deux 
fils conduisaient l'abbesse marchant à la tête de ses religieuses ; le 
président de Pontverre menait ensuite par le bras la Mère-Vicaire, 
sa parente ; puis venaient les autres Sœurs conduites chacune par 
deux gentilshommes et enfin la foule du peuple. On entra directement 
à l'église du nouveau Couvent, où les Sœurs se prosternèrent le front 
sur le pavé et chantèrent le Salve, regina et autres prières en témoi
gnage de leur reconnaissance. 

Après le dîner qui leur fut envoyé par M. le vicomte, elles durent 
encore se rendre dans l'église de Saint-Dominique pour donner de 
l'eau béniste sur le tombeau des défunts de sa noble famille (2) et 
ensuite à la collégiale de Notre-Dame pour prier auprès de la 
dépouille de Philippe de Genevois-Nemours qui reposait dans le caveau 
princier depuis le 19 mars 1534. 

(i) Page 124. 
(2) Si les Dominicains ne firent grand estime de nos Clarisses, comme dit Jeanne de 

Jussie, page 212, c'est qu'elles venaient occuper à Annecy un Couvent construit pour des 
Dominicaines. 

http://Sallanch.es
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Rentrées ensuite dans leur couvent pour la nuit du 6 septembre (1), 
elles n'en devaient plus sortir, jusqu'à ce qu'une révolution pire que 
celle de Genève vint à son tour, en 1793, les jeter à la rue et s'emparer 
de leur couvent comme d'un bien national. 

Chacun sait à Annecy que ce Couvent de Sainte-Claire est ce massif 
d'anciens bâtiments où fut installée, après la Révolution, la grande 
filature appartenant aujourd'hui à M. Fr. Lseuffer, dans la rue qui 
porte encore le nom de Sainte-Claire, et qui était jadis la rue aristo
cratique de notre ville. Ces bâtiments subirent d'abord de grands 
remaniements, pour être adaptés à leur destination nouvelle. La cha
pelle qui longe la rue, avec ses murs d'un mètre et plus d'épaisseur, 
avec ses magnifiques fenêtres ogivales, masquées au dehors, mais 
très apparentes à l'intérieur, est ce qui est le mieux conservé. Peut-
être, au xvnme siècle, l'Abbesse Marguerite Bourgeois lui a-t-elle fait 
subir quelque transformation dans le goût de la renaissance. On de
vine encore des traces de peintures sous un léger badigeon. On se sent 
clans un lieu encore tout parfumé des religieux souvenirs du passé, 
quand on se trouve en face d'un beau reste de chapelle avec ses 
colonnes et chapiteaux de marbre, et d'un ange sculpté dans la pierre, 
un peu mutilé, mais reconnaissable, qui sert d'imposte à une gracieuse 
arcade. Il n'est pas facile de reconstituer par la pensée ce vénérable 
monastère avec les vestiges qui en restent ; les cellules ont disparu. 
Sur l'emplacement de quelques édifices et de l'ancienne cour ont surgi 
de grandes constructions industrielles ; sur le jardin qui s'étendait 
jusqu'au bord méridional du Thiou, s'élève aujourd'hui un autre bâti
ment qui puise dans le courant sa puissante force motrice. Ce qui reste 
des anciens bâtiments est maintenant peu utilisé pour l'industrie. Dans 
l'église en particulier, où s'étagent deux immenses pièces superposées, 
règne la solitude et un religieux silence qui évoquent le souvenir des 
saintes âmes dont le monastère était peuplé. De l'ancien cimetière et 
du charnier plus récent, on a religieusement exhumé des ossements 
humains pour les transporter au cimetière public. On voit encore la 
vieille tour carrée, avec ses murs cyclopéens et ses cinq étages, s'éle-

(1) Un écrivain de la Revue Savoisienne (année 1866, page 72), dit que, en 1535, les 
bâtiments « des Dominicains qui leur étaient destinés (aux Clarisses) n'étant pas 
réparés, une partie de la Communauté se retira au château de Beaufort apparte
nant au Duc de Nemours. » Les bâtiments destinés aux Clarisses, à Annecy, étaient le 
Couvent neuf de Sainte-Croix, construit pour des Dominicaines, et non quelques parties 
du Couvent des Dominicains. Quant au château de Beaufort, où une partie de nos Cla
risses se seraient retirées, Jeanne de Jussie n'en dit mot et n'en laisse rien soup
çonner ; notre registre est muet et le nécrologe contient le décès de toutes les Clarisses 
venues de Genève. Ainsi, le fait allégué par la Revue est plus que douteux. 
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ver comme une sentinelle vigilante pour prévenir toute surprise contre 
la porte Genolon (1). 

C'est donc l'année 1535 qui vit s'accomplir une partie des prédic
tions de sainte Colette, dont l'Eglise a reconnu l'esprit prophétique. La 
sainte Réformatrice avait annoncé plus de cinquante ans d'avance la 
construction à Genève d'un Couvent de ses pauvres Glarisses, ainsi que 
les épreuves qui attendaient, clans le siècle suivant, quelques-uns de 
ses monastères. Pendant son séjour à Orbe (c'était en 1427), « la prin
cesse d'Orange la trouva un jour plus triste que de coutume et lui en 
demanda le motif. C'est, lui répondit-elle, que le Seigneur tria fait con
naître la destruction de ce monastère (d'Orbe) dans le siècle qui va sui
vre. Les Religieuses de Vevey et de Genève (ce dernier Couvent n'exis
tait pas encore) auront aussi la douleur de voir renverser leur pauvre 
demeure : elles retrouveront du moins un asile, les unes à Évian, les 
autres à Annecy. » (Vie de sainte Colette, par l'abbé Douillet, p. 220.) 

C'est le 6 septembre 1535 que les Clarisses de Genève, exilées de 
leur couvent, trouvèrent à Annecy un asile hospitalier, dans ce cou
vent encore neuf et inhabité, construit pour des Dominicaines, mais 
que la Providence réservait à nos Clarisses. Tout d'abord ces pauvres 
Religieuses, installées dans un monastère sans mobilier, n'ayant pu 
elles-mêmes apporter de Genève ni provisions, ni cottes, ni manteaux, 
ni couvertes, eurent beaucoup à souffrir, et, malgré tout l'intérêt qu'elles 
inspiraient, on ne put assez les soulager. Le premier hiver fut rude 
pour elles ; elles furent réduites à coucher, deux par lit, sur un peu 
de paille, sans couvertes. Au lieu d'un dortoir commun (2), le Couvent 
renfermait vingt-huit chambrettes ou cellules séparées, sans aucuns 
meubles, sauf une forme de lit. 

L'histoire des épreuves qu'avaient subies les Clarisses, ainsi que de 
leur introduction au Couvent d'Annecy, a été écrite par Jeanne de 
Jussie, l'une des plus jeunes Clarisses, avec une sincérité, une ingé
nuité et en même temps avec une verve qui ont valu à son récit l'hon-

(1) C'est ainsi que s'appelait, il y a deux siècles, la porte placée sous l'horloge ac
tuelle de Sainte-Claire. 

(2) Le P. Foderé, page 159, dit que, selon leur institution, les lits des Clarisses doi
vent être tous ensemble, près l'un de l'autre, sans chambre. C'est bien ainsi que la 
chose se passait au Couvent de Genève, où nous voyons les Clarisses chanter en pro
cession par le DORTOIR les litanies des saints Anges. C'était même, avec l'infirmerie, la 
seule pièce du Couvent qui restât à la disposition des Clarisses dans leurs derniers 
moments à Genève (Jeanne de Jussie, page 184). L'ancien monastère d'Ëvian avait aussi 
un dortoir commun. Mais ce n'était pas une règle inflexible. Ainsi au Couvent d'Orbe, 
chaque Clarisse avait sa cellule (l'Abbé Jeunet, Vie de la Ii. Louise de Savoie, page 157); 
et dans le nouveau monastère d'Ëvian, chaque Religieuse a aussi sa cellule, et il n'y 
a pas de dortoir commun. 
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rieur de plusieurs (1) éditions et les éloges des écrivains protestants 
eux-mêmes (2). 

On savait que Jeanne de Jussie, quoique écolière à Genève, n'était pas 
de cette ville ; mais, malgré de fortes inductions, on n'était pas fixé 
d'une manière certaine sur le lieu de son origine. Or, notre manuscrit 
nous apprend qu'elle était originaire de Jussi-l'Évesque (3) qui, à cette 
époque, relevait du duc de Savoie. Sa famille, après avoir été aux 

(1) Son travail n'a pas été imprimé de son vivant. Elle n'avait écrit que pour la con
solation et l'édification de son Couvent. La première édition est de 1611, la dernière 
est de 1865, chez Jullien, à Genève. Il y en a eu plusieurs intermédiaires. J'ai sous les 
yeux celle de 1626, d'après laquelle je citerai toujours, et celle de 1682, qu'on attribue 
à l'Abbé Saint-Réal et qui est des plus estimées sous lerapport de la critique histori
que. L'intitulé du livre a aussi varié avec les éditions ; mais le titre le plus fréquent, 
quoique le moins exact, est : Le Levain du Calvinisme. 

(2) M. Rilliet (Not. page 15), tout en reconnaissant que Sœur de Jussie est véridique, 
la dit cependant partiale et passionnée. Telle n'est pas notre appréciation ; mais tout 
dépend du sens donné aux termes. S'il veut dire qu'elle n'était ni impassible ni désin
téressée, l'auteur a raison ; mais Sœur de Jussie n'avait pas tort. S'il avait voulu dire 
que la passion et l'esprit de parti ont fait fléchir entre les mains de l'historien Cla
risse la balance de la vérité et de la justice, nous le nierions. M. Rilliet convient d'ail
leurs, à la page 20, de l'impartialité de Sœur de Jussie, quand il cite avec complaisance 
l'aveu échappé à l'écrivaine, de la corruption où était tombée l'Eglise catholique ; 
seulement, l'ancien professeur à l'Académie de Genève se hâte trop d'en conclure « la 
justification de la Réforme qui dut porter la hache à la racine de l'arbre. » Cette 
conclusion dépasse les limites de la logique et du simple bon sens. La logique dit : 
latius hune quam prœmissœ conclusio non vult. En pressant la conséquence, M. Ril
liet conclurait que le peuple genevois presque entier méritait l'extermination en 1535, 
car, en poursuivant la citation de la Sœur de Jussie, il aurait trouvé que « quasi tout 
le peuple estoit infect de cest abominable péché » (page 33). Le bon sens dit, de son 
côté, que le catholicisme est bien innocent d'un crime qu'il condamne. Si des catholi
ques s'en souillaient, ce n'était pas parce qu'ils étaient catholiques, mais quoiqu'ils 
fussent catholiques. Il est vrai qu'un trop grand nombre de catholiques, infidèles à leur 
antique foi, se mûrissaient dans le vice pour devenir les premières recrues de la Réforme, 
recrues dont les protestants eux-mêmes ont eu souvent à rougir. Supposons d'ailleurs 
que le gui, les lichens, les chenilles eussent atteint l'arbre séculaire du catholicisme, 
quel est le propriétaire sensé qui, voyant un bel arbre fruitier envahi par la vermine, 
recourrait au remède, par trop radical, de le couper par la racine et de l'abattre? Il se 
bornerait à le nettoyer et à l'écheniller ; mais il ne confierait pas cette opération à une 
nuée de hannetons. La vraie réforme a été l'œuvre du Concile de Trente ; celle du 
protestantisme n'a été qu'une destruction. 

(3) M. J. Vuy, dans un long et in té ressan t ar t icle sur Jeanne de Jussie, inséré dans le 
dernier n° de la Revue Savoisienne, page 17, dit : « On paraît croire généralement 
qu'elle était originaire de Jussy-l'Evêque; c'est ce que porte une note moderne mise 
en marge du registre des décès dont je viens de parler. Cette note ne fait pas corps 
avec le registre. Quoique fort possible, ce point n'est donc pas historique. » Si M, 
Jules Vuy avait vu le registre dont il parle et sur lequel nous rédigeons celte no
tice, il aurait vu à la page 21, non point en marge, mais dans le corps du texte, au 
nombre des Sœurs arrivées de Genève à Annecy : « Sœur leant de Jussie, de Jussi-
Levesque près de Geneve. Ainsi, pour nous, c'est un point acquis à l'histoire que Sœur 
de Jussie était originaire de Jussy-l'Évêque, 
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premiers rangs de la noblesse du pays, et avoir même fourni des 
conseillers et des magistrats à Genève, commençait à décliner. Mais 
c'est rapetisser gratuitement le caractère et la vertu de l'intéressante 
Sœur de Jussie, de supposer, comme M. Rilliet (1), que la pauvreté 
survenue dans sa famille a pu la jeter dans un couvent. Sa belle réponse 
à Claude Bernard (2) réfute cette supposition. Son seul tort, aux yeux 
des protestants, est d'être demeurée toujours aussi zélée catholique que 
bonne Savoyarde (3). 

Son père pourrait avoir été noble Lois de Jussier, de Jussier-l'Éves-
que. Une note marginale de notre manuscrit, écrite au siècle dernier, 
mais d'autre main, porte : elle estoit née en i503, fut reçue en Y52/ au 
Couvent de Genesve. Cette donnée est fortifiée par les détails suivants 
que nous trouvons à la fin de l'édition manuscrite de 1611, et que 
Jeanne de Jussie avait vraisemblablement consignés elle-même à la 
fin de son manuscrit. Les voici-: « Suppliant tous lisant qui en pren
dront consolation vouloir prier Dieu pour son ame et pour le salut de 
moy pauvre escripvaine, Sœur Jehanne de Jussie reçue en joie au Cou
vent de Genesve l'an 1521 et propre jour de St-Michiel l'an revolut de
vint professe le même jour en l'an dix huitième de son âge correspondant 
à l'année mil cinq (cent) vingt-deux, Pierre de la Baulme n'étant pas 
encore sur le throne pontißcal de Genesve (4). » A la suite, on lit : 

« Le livre susdit, intitulé : Le levain du Calvinisme, fut escrit à 
Annecy en l'an mil cinq cent quarante-neuf MDXLIX. » Si cette date 
est exacte, la Sœur Jeanne l'a composé étant Abbesse, car sa promo
tion à cette charge a dû avoir lieu peu après le 19 août 1548, date du 
décès de sa devancière. 

Besson et ses copistes ont attribué à la Mère de Jussie une longé
vité patriarcale ; mais notre registre en rabat plus de quarante ans. 
Voici son acte de décès : « 1561. le 7. novembre est decedé la Révérende 
Mere Jeane de Jussi 1res méritante Abbesse qui a escrit la belle et curieuse 
cronique de ce qui s'est passé a Genesve et icy. » Il résulte de cet acte, 
combiné avec la note marginale qui l'accompagne, que celte célèbre 
Clarisse n'avait à sa mort que 58 ans, qu'elle avait été religieuse 40 ans 
et abbesse 13 ans. 

(1) M. Rilliet, Not. page 19. 
(2! Sœur de Jussie, page 164. 
(3) M. Rilliet, Notice, page 15. 
(1) Le copiste (innommé) a sans doute modernisé en partie l'orthographe. Quand 

Sœur de Jussie parle d'elle-même, dans son livre, c'est tantôt à la première personne, 
tantôt à la troisième, comme dans la présente note. 
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III 

Succession des Abbesses de Sainte-Claire à Annecy. — Mères Vicaires. — Confesseurs, 
soit Aumôniers du Monastère. — Convers. — Sœurs blanches. — Noms plus appa
rents de nos Clarisses d'Annecy. 

Besson et les divers monographes du Couvent de Sainte-Claire de 
Genève et d'Annecy n'ont pu dresser qu'une liste incomplète des-
Abbesses de ces deux monastères. Notre manuscrit comble heureuse
ment cette lacune et fournit même quelques traits sommaires de leur 
vie. 

Déjà nous avons dit que, dès 1477 jusqu'en 1535, le Couvent des 
Clarisses de Genève avait eu cinq Abbesses dans l'ordre suivant : 
Claude Méance, Michelle Sergent, Anne de Moriard, Jaquème de Vy 
et Louise Rambo. 

Voici la succession de nos Abbesses d'Annecy, avec quelques notes 
de notre manuscrit sur chacune d'elles. 

1° Louise Rambo, probablement Vaudoise, avait succédé à Jaquème 
de Vy, morte en 1524. Sœur Louise avait donc été Abbesse à Genève 
au moins pendant 11 ans. « Elle sortit dans le temps de l'apostasie, 
porte notre registre, pour être la première Abbesse du Couvent de Sainte-
Croix d'Annecy, ou elk s'est réfugiée avec sa Communauté. Comme elle 
figure la quatorzième sur vingt-six dans l'acte de 1500, elle devait être 
en effet fort ancienne, quand elle mourut, le 24 juin 1538. Elle fut la 
première ensevelie dans ce Couvent au cloistre. Nos archives départe
mentales possèdent l'original (1) d'une quittance délivrée en 1538 par 
Sœur Loyse Rambo, humble Abbesse (2). 

2° Pernetle de Chateaufort de Montluel, « très digne Abbesse qui estait 
teste admirable Vicaire et celte femme forte qui a marqué tant de cou
rage et de prudence à la sortie de Geneve. » Elle figure l'avant-dernière 
dans l'acte de 1500. Pendant 15 ans portière à Genève, elle devint 
Vicaire à la mort de Jaquème de Bignin, en 1528, et après la mort de 
Louise Rambo, en 1538, elle fut élue pour lui succéder. Elle a excel
lemment rempli cette charge jusqu'à sa mort, arrivée le 19 août 1548. 

(1) Il s'agissait d'un légat de 48 florins fait aux vingt-quatre Religieuses de Sainte-
Claire, alors à Genève, par noble François de Menthon, le 20 août 1534, et dont elles 
perçurent le montant ou la valeur à Annecy. Au moment du testament, les Clarisses 
étaient effectivement vingt-quatre, Blaisine n'étant pas encore sortie du Couvent. 
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3° Jeanne de Jussie (Jussier, Jussiez, Jussi), de Jussi-l'Evèque, est 
cette célèbre historiographe dont nous avons parlé. La Communauté 
lui confiait, comme à la plus instruite, la rédaction des suppliques et 
des rapports importants. Elle résista à toutes les séductions des réfor
més de Genève et émigra avec ses compagnes, à Annecy, en 1535. 
En 1548, elle succéda à l'Abbesse de Monlluel et remplit cette charge 
jusqu'à sa mort, arrivée le 7 novembre 1561. Le registre la désigne 
comme très méritante Abbesse, qui a escrit la belle et curieuse cronique 
que l'on sait. Nous possédons à Annecy deux lettres et quittances 
autographes de cette célèbre Abbesse (3). 

4° Claude de Pierrefleur, du pays de Vaud, de la ville d'Orbe. « Le 
chêtif predicant Viret, qui était, comme elle, originaire d'Orbe, préten
dit avoir charge de la retirer du couvent de Genève, pour la rendre 
à ses parents. Rien ne put vaincre sa résistance ; elle fit partie de 
l'émigration de 1535. Entrée au couvent de Genève avant Jeanne de 
Jussie, elle lui succéda clans sa charge d'Abbesse, mais lui survécut 
peu, car elle mourut le 21 janvier 1566 (1). Voir un reçu de cette 
Abbesse (4). 

5« Claude de Châtel, de Verbo, entrée deuxième au Noviciat d'An
necy, était issue d'une noble famille de la Semine, qui avait déjà 
fourni au couvent de Genève une autre Claude de Verbo, figurant dans 
l'acte de 1500. Nommée Abbesse en 1566, elle en a dignement exercé 
l'emploi jusqu'au 2 août 1587. Le registre l'appelle très méritante 
Abbesse, qui mourut la seconde de la contagion (1587), après 42 ans de 
religion. Nous avons un reçu autographe signé de sa main (5). 

6° Yolande de Cusignens, reçue au Couvent le 26 juillet 1547, suc
céda à la Mère de Châtel. Nous ne connaissons rien d'elle, sinon qu'elle 
est aussi signalée comme une très méritante Abbesse et qu'elle mourut 
le 23 septembre 1607, après avoir été 60 ans Religieuse et 20 ans 
Abbesse. Il paraît qu'elle se démit de sa charge deux ans avant sa 
mort, puisque l'Abbesse suivante entra en charge le 27 septembre 1605. 

7° Renée de Valence, reçue au Couvent le 1er mai 1576, en fut 
Abbesse dès 1605, en exerça la charge 10 ans, et mourut le 20 juin 
1615, après avoir vescu saintement, porte notre registre. 

8° Marguerite Bourgeois, reçue le 20 mai 1599, fut faite Abbesse en 
1620. Son acte de décès porte : 1636-28 janvier est decedé la Rde Mere 
Marguerite Bourgeois, Abbesse d'une grande vertu et sainteté. Nous 

(1) C'est évidemment par erreur que notre registre porte l'année 1565 ; car nous avons 
un reçu autographe d'elle, daté du 23 octobre 1565, et nous en avons un autre, aussi au
tographe, signé de l'Abbesse Claude de Chatel du 13 d'avril 1566. 
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possédons une requête au conseil de ville et un reçu de 10 florins 
rédigés par cette Abbesse (6). Ainsi que ses deux devancières, elle a 
été contemporaine de l'épiscopat de Saint François de Sales. 

9° Charlotte de la Ravoire. « 4590. Le 5 janvier a este reçeiie Sœur 
Charlotte de la Ravoire qui estait Abbesse en 1636. » Son acte de décès 
porte : « 4637. Le 25 avril est decedé la Rde Mere Charlotte de la Ravoire 
qui a exercé 5 ans la charge d'Abbesse. » Comme elle n'a guère vécu 
qu'une année après sa devancière, il paraît qu'elle avait fait les fonc
tions d'Abbesse dès 1615 à 1620, intervalle pendant lequel nous ne 
voyons pas d'Abbesse, et qu'ensuite, après la mort de la Mère Bour
geois, elle lui succéda en titre. 

10° Denise de Livron, reçue au Couvent le 19 juin 1612, en a été 
5 ans Abbesse. Son acte de décès de 1650 (sans date du mois) porte 
qu'elle est decedé saintement. 

11° Georgine des Clés, reçue le 20 mai 1604, est décédée, porte notre 
registre, le 16 janvier 1659, après avoir été une zélée Abbesse pendant 
47 ans (1) ; elle avait 55 ans de profession. Nous avons d'elle une lettre 
intéressante à son frère ^7). 

12° Gasparde de Vaugrigneuse fut reçue au Couvent le 25 septem
bre 1608 et mourut le 10 août 1664, après avoir été « une fervente 
Abbesse pendant 5 ans. » Elle avait 56 ans de vie religieuse. 

13° Péronne de Chaland fut reçue le 1er novembre 1626. Elle était de 
la famille du grand Maréchal Comte de Chaland, qui assista comme 
Ambassadeur de Charles-Je-Bon à l'assemblée de Payerne, où se 
trouvaient aussi les Ambassadeurs de Charles-Quint et de François Ier. 
Nommée Abbesse après la mort de Vaugrigneuse, « elle en exerça la 
charge très dignement pendant trente ans avec la consolation de toutes 
ks Religieuses, porte notre registre. Il est vraisemblable que, pendant 
cette longue supériorité, elle fut assistée d'une parente, nommée 
Marie-Etienne Chaland, donnée pour Abbesse, quoique à son décès, 
arrivé le 2 novembre 1712, elle ne soit pas désignée comme Abbesse. 
Aussi ne la comptons-nous pas comme titulaire de cette charge. 

14° Marie-M adeleine de Grolêe, selon que porte notre registre, « avait 
été religieuse urbaniste, du couvent de Nonay, oïl elle avait demeuré 
quelques années contre son gré. Elle vint accompagnée de M. le comte 
et du baron de Grolé, ses frères et du P. gardien de Relley et fut receüe aux 
portes (du Couvent) avec la Croix et cierges allumés, le 29 novembre 
(680 ». Elle succéda comme abbesse à la Mère de Chaland et mourut 
le 11 mars 1719. Son acte de décès la signale comme une abbesse d'un 

d; Elle n'a été Abbesse que 9 ans ; le chiffre de 17 ans est erroné. 
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grand mérite. Nous avons vu une lettre écrite par cette abbesse à 
M. et à Madame Paget à Saint-Julien. Elle paraîtra ailleurs. 

15° Antoine de Bellerive fut reçue le 22 août 1672 ; elle succéda à la 
Mère de Grolée et mourut le 1er septembre 1725, après avoir été 
pendant 11 ans une abbesse zélée et fervente. Elle comptait 53 ans de 
vie religieuse. 

16° Jeanne-Françoise d'Assin, reçue le 21 mars 1681, fit profession 
le 6 janvier 1684 et fut élue abbesse, le 25 octobre 1725. Le registre 
des décès en fait les plus grands éloges pour son eminente piété, son 
inaltérable patience dans ses infirmités habituelles et dans la cécité 
qui lui survint. Quoiqu'elle ait atteint une extrême vieillesse, sa 
ferveur ne s'affaiblit jamais. Après 50 ans de profession, elle fut la 
première qui renouvela publiquement ses vœux et fit ses noces d'or au 
cloître. Après avoir gouverné pendant 24 ans le monastère, sa conscience 
et ses infirmités la déterminèrent à se démettre de sa charge, le 8 
janvier 1749. Elle vécut encore 9 ans, ne s'occupant plus que des 
vérités éternelles. Elle mourut le 10 février 1758, en chantant des 
cantiques spirituels, comme si déjà elle goutoit les joies du ciel. Dans 
ses funérailles elle receut des témoignages de vénération, non seulement 
des religieuses, mais encore de, tout le public. Elle venait de passer 77 
ans au couvent. Cette religieuse modèle devait être de Tallissieu, si 
l'on en juge par le registre qui donne comme originaire de Tallissieu 
une autre sœur d'Assin Jeanne-Françoise. Nous avons une lettre 
autographe de celte vénérable abbesse, écrite à l'abbesse d'Evian, 
en 1747 (8). 

17° Françoise-Cécile Hospes fut reçue le 29 novembre 1728 et fit 
profession le 25 mars 1731. Elle était native de Moùtiers. Après la 
démission de la Mère d'Assin en 1749, elle fut élue abbesse. C'est 
sous son gouvernement, qui n'a duré que six ans, qu'ont été faits à 
neuf le chœur, la cave et plusieurs autres travaux importants. Elle 
était douée d'une grande aptitude pour les affaires et de toutes les 
qualités qui font une parfaite supérieure, sans manquer d'aucune des 
vertus qui font la vraie religieuse. Elle mourut le 8 janvier 1755, âgée 
de 50 ans seulement. Nous avons d'elle une lettre où les sentiments 
sont meilleurs que le style qui les exprime (9). 

18° Marie-Rose Guillerrnin, de Chambéry, fut reçue le 20 août 1715 
et fit profession le 8 septembre 1716. On la voit signer au registre 
comme abbesse dès le 6 novembre 1755. M. Bigex, alors confesseur 
du monastère, plus tard archevêque de Chambéry, qui a rédigé l'acte 
de décès de cette abbesse du 15 mars 1780, relève sa patience pendant 
sa maladie de dix mois, sa ferveur, son union à Dieu et la pratiqué 



NOTICE SUR LES CLARISSES. 59 

des autres vertus qui Vont rendue recommandable pendant sa vie et encore 
plus digne de nos respects après sa mort. Elle comptait 74 ans de pro
fession religieuse et 89 ans d'âge. Nous possédons d'elle une lettre 
qui témoigne de sa culture intellectuelle (ÎO). 

19° Delphine Otthin, de la ville d'Ornans, en Franche-Comté, fut 
reçue le 6 juillet 1740 et fit profession le 1er novembre 1741. Elue 
pour succéder à la Mère Guillermin en 1780, elle fut avant tout une 
excellente religieuse. Le 1er novembre 1791, ayant passé un demi-
siècle en religion, elle voulut, comme la Mère d'Assin, renouveler 
solennellement sa profession religieuse. La cérémonie se fit d'une 
manière aussi touchante qu'édifiante entre les mains de Mgr Paget. 
Le comte Biord, père temporel de la communauté, fut parrain et son 
épouse, marraine de la vénérable professe. Onze mois seulement sépa
rèrent cette scène touchante de l'invasion de 1792. Delphine Otthin 
fut la dernière abbesse des Clarisses d'Annecy qui, en 1793, furent 
rejetées dans le monde. A l'époque de leur expulsion, dans l'été de 
1793, la Mère Otthin émigra en Piémont, fut accueillie par les 
Dominicaines de Ghieri et mourut dans leur couvent le 23 juin 1798, 
après 68 ans passés en religion et âgée de 91 ans. 

La charge la plus importante du couvent, après celle d'abbesse, 
était celle de la mère-vicaire, qui la secondait ou la suppléait, selon 
l'occasion. Voici le tableau des mères-vicaires tant à Genève qu'à 
Annecy : 

1° Etienne de Montjovent, nommée vicaire à Genève en 1477 et en 
exerçant la charge jusqu'à sa mort, le 24 octobre 1482. 

2° Philiberte Grinard,qui était arrivée à Genève en 1477 et venant 
des couvents de Seurre et de Poligny, décédée après 1500. 

3° Jaquemade Hignin, reçue avant'1500, décédée le 27 septembre 1528. 
4° Pernettede Montluel,\icairede 1528 à 1538, décédée abbesse en 1548. 
5° Jeannette de la Frasse, de Sallanches, venue de Genève en 1535 

et vicaire en 1549. 
6° Benoile de la Fontaine, expulsée de Vevey en 1536 et décédée 

vicaire, le 11 décembre 1559. 
7° Pernette d'Apponex, venue de Genève en 1535, vicaire jusqu'au 31 

décembre 1561, soit 2 ans. 
8° Maîtrise Deleaval, reçue en 1543, vicaire de 1561 jusqu'au 14 

juillet 1609, après 64 ans de religion. 
9° Jeanne Chatel, reçue en 1566, vicaire de 1609 au 13 mars 1615. 

10° Denise de Livron, vicaire plus de 2 ans, ensuite décédée abbesse 
en 1650. 
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11° Charlotte de Crans, qui avait été pendant 10 ans religieuse à 
Sainte-Catherine du Semnoz, reçue Clarisse en 1598, décédée 
vicaire, le 10 juillet 1648. 

12° Antoine Gavand, reçue en 1606, décédée vicaire, le 8 septembre 
1668, après 62 ans de religion. 

13° Perrine Brächet, reçue en 1627, décédée le 2 janvier 1679, après 
52 ans de religion. 

14° Charlotte de Bellegarde, reçue en 1631, décédée le 10 juillet 1682, 
après 51 ans de religion. 

15° Claudine Mermillod, reçue en 1641, décédée en 1692, après 51 
ans de religion. 

16° Claire Blanc, reçue en 1653, décédée en 1695, 42 ans de religion. 
17° Marie des Archanges Picolet, reçue en 1674, décédée le 12 juin 

1735,51 ans de religion. 
183 Louise de Quincieux, reçue en 1700, décédée en 1753, 53 ans 

de religion. 
19° Anthelme Durand, reçue en 1717, décédée le 29 septembre 1754. 
20° Claire Gourbon, reçue en 1730, décédée le 24 juillet 1772, 42 ans 

de religion. 
21° Hélène Lévrier, reçue en 1731, décédée le 18 février 1782, 51 

ans de religion. 
22° Victoire Terrasson, reçue en 1736, décédée le 20 janvier 1802, 

après 66 ans de religion. 
Une des fonctions les plus délicates était celle de portière ; elle 

était chargée de permettre ou de refuser l'entrée du parloir aux gens 
du dehors. 

Il y avait aussi la sœur appelée discrète, qui était la conseillère 
intime de l'abbesse, la sœur secrétaire ou écrivaine, l'infirmière ou 
apothicairesse, la sacristaine, la jardinière, etc. 

Les converses étaient des religieuses-servantes qui n'étaient pas 
tenues à la clôture et qui étaient employées aux commissions du 
dehors, quêtes, messages, etc. Dès l'année 1723 on voit aussi au 
couvent des sœurs blanches ou à voile blanc. C'étaient des religieuses 
domestiques du dedans; elles observaient la clôture et faisaient pro
fession, mais n'étaient pas sœurs de chœur. Il est aussi question de 
sœurs rendues. C'étaient, croyons-nous, des personnes qui se don
naient corps et biens à la communauté, formant une sorte de tiers-
ordre et affiliées ou aggrégées au couvent, sans être astreintes à toutes 
les exigences de la règle. Le couvent se chargeait d'elles à la vie et 
à la mort. 

On voit aussi des convers au service de la communauté pour les 
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fondions ou travaux qui demandent la force musculaire, telle qu'elle 
est nécessaire aux boulangers, cavistes, bûcherons, etc. Ils vivaient 
hors du cloître. Il en était de même de quelques religieux prêlres, dits 
compagnons de l'aumônier ; ils vivaient avec lui et le secondaient 
parfois dans son ministère ; ils étaient d'ordinaire enterrés au cime
tière de Sainte-Claire et leurs noms étaient inscrits au nécrologe du 
monastère. Cet avantage était toujours dû au confesseur du couvent. 
Comme ce confesseur ou aumônier des Clarisses d'Annecy était un 
Cordelier, il y a apparence qu'il vivait dans son couvent des Cordeliers 
(évêché actuel). Après la suppression de ces religieux en 1771, les 
relations entre les Clarisses et leur confesseur étaient encore plus 
rares. Celui-ci était un prêtre séculier, de la nomination de l'évèque 
et placé sous sa juridiction directe. Nous avons vu Mgr l'archevêque 
de Chambéry, l'illustre Bigex, débuter par les humbles fonctions de 
confesseur des Clarisses. Pendant les trois siècles et plus de durée de 
nos Clarisses, tant à Genève qu'à Annecy, il n'apparaît jamais trace 
de blâme ni de malveillance sur les relations des Clarisses avec leur 
aumônier. Celui-ci n'entrait jamais dans l'enceinte du monastère, 
sauf le cas d'une maladie grave de quelque sœur. 

Voici la liste de ces confesseurs, telle qu'elle résulte de notre registre: 

1° Le Rd P. Barrueri, 1er confesseur du monastère, décédé à Genève 
le 27 septembre 1492 (1). 

2° Le Rd P. Adrien Bruni, décédé à Annecy le 28 décembre 1547. 
3° Le Rd P. Mauris Grandis, décédé le 5 août 1567 (2). 
4° Le Rd P. Claude Népule, docteur en théologie, décédé le 21 

juillet 1587. 
5° Le Rd P. Maurice Gay, décédé, fort jeune, le 6 décembre 1591. 
6° Le Rd P. Jacob Garin, aumônier en 1601, mais dont le décès n'est 

pas mentionné (3). 
7° Le Rd P. Claude Saunier, homme d'un grand mérite, aimé de Dieu 

et des créatures, décédé le 10 août 1629. Saint François de Sales 
le tenait en haute estime et avant d'aller s'éteindre à Lyon, il 
lui annonça sa mort prochaine (4). 

8" Le Rd P. Mauris Jon, pendant 31 ans confesseur du couvent, d'un 
dévouement et d'un zèle merveilleux, surtout pendant la peste 

(1) Notre manusc r i t ne fait aucune men t ion des Pères Jean Gachi et Anthoine Garin, 
ni des frères Nicolas des Arnod et Thomas Garnier . 

(2) C'est au nom de cet aumônie r qu 'ava i t été o rdonnancée u~e qui t tance de 5 florins 
dont Jeanne de Jussie donna qui t tance à MM. les syndics d'Annecy, le 3 avri l 1560. 

(3) Il figure dans un reçu de cent florins fait à sa décharge par le s ieur Guirod. 
(4) Charl.-Aug. Hist. l iv . 10, p. 238. 
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de 1629, a rendu des services très importants aux Glarisses, 
est décédé le 29 janvier 1660. 

9° Le Rd P. Bonaventure Ramus, pendant 27 ans confesseur, et 
goûteux patient, décédé le 28 décembre 1679. 

10° Le Rd P. Bernardin Durand, qui a demeuré 20 ans compagnon 
et 7 ans confesseur, est décédé le 3 février 1688. 

11° Le Rd P. Bernardin Varepioz, confesseur dès 1693, est décédé le 
6 avril 1706. (On ne sait qui a rempli ce ministère dès 1688 
jusqu'à 1693.) 

12° Le R" P. François Bouvier lui succéda et mourutle 29 novembrel712. 
13° Le Rd P. François Bethen, décédé le 22 juin 1729. 
14° Le T. Rd P. Bonaventure Gariod, bachelier de Sorbonne, ex

provincial et confesseur de ce monastère, est décédé le 14 
septembre 1748. (C'est lui qui est le premier auteur de notre 
manuscrit. Le dernier acte qu'il a rédigé est du 16 mai 1748.) 

15° Le T. Rd P. L.-B. Pétroz, docteur en théologie, ancien définiteur 
et confesseur des Clarisses, parait dès le 13 juin 1749 jusqu'au 
16 avril 1759, mais son décès ne figure pas au registre (1). 

16° Le Rd P. Alphonse Rivoz signe comme confesseur dès le 8 avril 
1760 jusqu'au 9 mai 1771. Dès cette date, les Cordeliers dispa
raissent d'Annecy et des prêtres séculiers deviennent confesseurs 
des Glarisses. 

17° M. Bigex, plus tard archevêque de Chambéry, signe comme 
confesseur de Sainte-Glaire dès le 12 août 1772 jusqu'à la fin 
de 1781. 

18° M. B. Josseron signe dans la même qualité, dès le 17 septembre 
1782 jusqu'au 14 novembre 1790. 

19° M. Passy apparaît comme confesseur dès le 1er novembre 1791 et 
signe le dernier acte du couvent de Sainte-Claire, le 24 mars 
1792. C'était un acte de décès ! 

Pendant les 258 ans de séjour des Clarisses à Annecy, j'ai relevé, 
sauf erreur, 214 réceptions religieuses. Ne pouvant reproduire tous 
ces noms, il m'a paru à propos de dresser ici un tableau restreint des 
noms les plus apparents ou auxquels noire registre accorde une men
tion spéciale, sauf à renvoyer à la fin de celte notice le nécrologe des 
soeurs (ou autres) décédées à Annecy dès 1535 (1). On verra que des 
personnes des plus nobles maisons ne craignaient pas d'aller s'empri
sonner au couvent, pour y.jouir de la liberté des enfants de Dieu, et 

(1) Nous avons une lettre de lui en faveur des Clarisses, adressée à M. l'intendant De 
Passier, du 21 septembre 1751 (ti). 
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qu'elles y atteignaient même souvent une longévité qu'elles n'auraient 
pas toujours trouvée dans le siècle. 

Nos Clarisses furent 5 ans à Annecy avant d'y recevoir aucune 
recrue, tant leur position était encore précaire et mal aisée; la pre
mière réception est de 1540; c'était une Françoise Berlholet. Voici 
notre tableau : 

Pernette du Roveno, reçue en 1546, décédée en 1571. 
Isabeau de Chavagne, reçue en 1547, décédée en 1609, 62 ans de 

religion. 
Maurise De Leaval, reçue en 1547, décédée en 1609, 62 ans de 

religion. 
Claude de Menlhon de la Balme, reçue en 1555, décédée en 1606, 

51 ans de religion. 
Georgine (1) d'Avisé (Aoste), reçue en 1574, décédée en 1597. 
Aimée d'Orange, reçue en 1578, décédée en 1626. 
Françoise de la Sauniere de Lucey, reçue en 1583, décédée en 1587. 
Guillaume de Lesteley, reçue en 1588, décédée en 1599. 
Catherine du Foux, maîtresse des novices, reçue en 1596 (2), dé

cédée en 1649, 53 ans de religion. 
Mie de Launay, reçue en 1596 (3), décédée en 1634. 
Charlotte de Crans, reçue en 1598 (4), décédée en 1648, 60 ans de 

religion. 
Françoise de Cerisier, reçue en 1603 (5), décédée en 1629. 
Adrienne de Villette-Chevron, reçue en 1603, décédée en 1639. 
Marie de la Rose, reçue en 1606, décédée en 1653. 
Jeanne de Dorche, reçue en 1613, décédée en 1639. 
Louise de Sacconay, reçue en 1615, décédée en 1624. 
Jacqueline-Claude de Doucy, reçue en 1617, décédée en 1652. 

(1) La pr incesse de Nemours , épouse de J acques de Genevois-Nemours , la cé lèbre Anne 
d'Esté, assista à la prise d 'habit de cette pos tu lante et en t ra dans le monas tè re avec ses 
princes et princesses pendant la solenni té . (Registre de Sainte-Claire.) 

(2) C'est cette Sœur qui fut guér ie en ceignant le cilice de fer du B. d'Orlyé. (Souve
nirs historiques d'Annecy, page 225). 

(3) Elle fut honorée à son t répas et à ses funérail les de la présence de Madame la d u 
chesse de Nemours, Anne de Lor ra ine et d'Aumale, qui lui demanda sa bénédict ion pour 
elle et sa maison, et se r e c o m m a n d a à son souveni r pour l ' au t re vie, ne dou tan t poin t 
que ce ne fût une vér i table Sainte. (Registre, page 12 des décès). 

(4) Elle était p récédemment Cistercienne à Sainte-Cather ine, où elle venai t de passer 
10 ans. 

(5) Peut-être était-elle paren te de l'Abbesse de Sainte-Catherine qui por ta i t ce nom, 
quand eut lieu la sécession de Louise de Ballon. Le regis t re por te que cette Sœur Cla
risse a fait bonne fin. (Page 11 des décès). 
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Très-illustre princesse et très-honorée Mère de Candole (1), alliée 
par le sang à la Couronne de France, qui a procuré de grands biens 
au Couvent (registre p. 29). 

Charlotte de Bellegarde, reçue en 1631, décédée en 1682, 51 ans 
de religion. 

Marguerite Lacombe (2), reçue en 1634, décédée en 1659. 
Anne-Marie de Rochefort (3), reçue en 1635, décédée en 1661. 
Anselmine de Gaillon, reçue en 1641, décédée en 1670. 
Anne de Rossillion-Géraélien, reçue en 1647, décédée en 1673. 
Angélique Barfely (4), reçue en 1663, décédée en 1691. 
Claire de Ville de Grilly (5), reçue en 1673, décédée en 1720, 47 

ans de religion. 
Bernardine Demots, reçue en 1680, décédée en 1714. 
Marie-Anne Planchamp (6), reçue en 1711, décédée en 1733. 
Hélène de Saint-Forjus (discrète), reçue en 1717, décédée en 1762. 
Philiberte de Launay (discrète), reçue en 1718, décédée en 1754. 
Angélique David (7), (discrète et sacristaine), reçue en 1719, dé

cédée en 1774, 55 ans de religion. 

(1) Cette princesse Clarisse ne paraît pas décédée au Couvent d'Annecy, dont le re
gistre n'aurait pas omis un tel décès. 

(2) Elle fut conduite au Monastère par la duchesse de Nemours, qui s'aida à lui mettre 
le saint habit et à lui couper les cheveux, et assista à toute la cérémonie. (Registre). 

(3) Le registre porte : « décédée très-pieusement. » 
(4) Elle était nièce de Mgr Jean d'Aranthon, qui dit la messe et prêcha, puis présenta 

la postulante à la porte du Couvent. 
(5) Il arriva une scène terrible : la mère de la postulante fut tellement saisie, quand 

elle vit se fermer sans retour les portes du Couvent sur sa fille, qu'elle tomba frappée 
mortellement et n'eut que le temps de recevoir l'Extrême-Onction avant d'expirer. 
Voici son acte de décès : « Du 4 mars. 1673. a esté inhumé à Saint-Maurice dans le 
chernier qui est au milieu du chœur, D11« Françoise de Cornillion, femme de noble 
Hubert de Grilly, alias de Grallier, seigneur de Villaz-la-Grand proche Genève, morte 
subitement dans la maison de M. de Gruel, ayant reçu l'Extrême-Onction, âgée d'en
viron 68. ans. Signé : Crud, recteur de S'-M. » 

(6) Elle avait dû quitter le Couvent de la grande Visitation, étant toujours malade 
et ne pouvant être soulagée que par des saignées qui ont été multipliées jusqu'à 160 fois 
l'année, à la grande surprise des médecins et des chirurgiens. (Registre). Elle a donc 
encore vécu 22 ans à Sainte-Claire. 

(7) M. Bigex fait grand éloge de Sœur David ; elle était native de Bonnaz. Elle pou
vait être de la famille de ce Vespasien David, natif de Bonne, bourgeois d'Annecy, père 
du chanoine David, professeur et historien. Le seul fils que Vespasien David ait eu à 
Annecy de Pernette Violland, son épouse, est François, né le 11 mars 1726. Serait-ce 
l'historien, qui aurait ajouté le nom de Pierre à son prénom, en recevant la Confir
mation ? Il avait un frère du nom d'Etienne, qui mourut en 1732 ; une sœur Jeanne-
Françoise, qui mourut en 1737, âgée de vingt-un mois. Le père Vespasien David mou
rut le 19 avril 1747, âgé de 57 ans ; sa femme Pernette Violland était décédée le 19 mars 
1726, huit jours après ses couches, âgée de 30 ans. Jeanne-Françoise a dû naître d'une 
seconde femme. C'est tout ce que nos registres d'Annecy nous apprennent de la famille 
de l'érudit chanoine David. 
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Marie-Gabrielle du Passier, reçue en 1725 (1). 
Marie-Louise de Lapesse (Sallanches), reçue en 1773. 
Rosalie Boch, de Turin, reçue en 1777. 
Marie-Thérèse Boch, de Turin, reçue en 1785. 
On le voit, à mesure qu'on se rapprochait de notre siècle, le Cou

vent de Sainte-Claire se recrutait davantage clans les familles moyennes 
et de roture. Annecy, qui paraît n'avoir eu aucune de ses filles à 
Genève, a toujours fourni un bon contingent de Religieuses à notre 
Couvent de Sainte-Claire d'Annecy. 

IV 

Gêne et ressources temporelles.— Quêtes, dots, donations. — Costume. — Événements 
du Couvent jusqu'à la Révolution. — Sœurs de Vevey, d'Ëvian et de Montbrison à 
Annecy.— Vertus de nos Clarisses prouvées par l'estime qu'en faisaient les Ëvêques 
d'Annecy. 

Établies à Annecy, avons-nous dit ailleurs (2), nos Clarisses y 
furent ce qu'elles avaient été à Genève, ce qu'on les retrouve généra
lement ailleurs : de saintes âmes s'immolant à Dieu, dans la retraite, 
la prière, le silence, les austérités et le travail des mains. Elles vi
vaient d'aumônes, quelquefois quêtées, quelquefois portées au Couvent, 
sachant se contenter de peu. Toute leur histoire est dans ces quelques 
mots. Mais plus elles se faisaient petites et pauvres, plus notre popu
lation leur prodiguait sa vénération et sa charité. 

Cependant la charité publique ne pouvait être longtemps leur unique 
ressource dans une ville petite et peu aisée, où il y avait déjà deux 
et bientôt trois autres couvents vivant d'aumônes: les Dominicains, les 
Cordeliers et, peu après, les Capucins. Les débuts furent pénibles pour 
nos Clarisses. Arrivées nombreuses et avec rien dans un couvent sans 
mobilier ni ressources, elles endurèrent de cruelles privations. Dans 
leur détresse, elles envoyaient des converses à la quête ; et, comme 
Charles III avait vivement recommandé le nouveau couvent de Sainte-
Croix à la charité des magistrats et de la ville, elles adressaient aussi 
des suppliques aux Syndics. On peut voir aux pièces justificatives, 
n" 3, une supplique inédite, transcrite d'un autographe émané et signé 

(1) Sortie en- 1728, pour défaut de santé . 
(2) Souvenirs historiques d'Annecy, page 224. 

S 
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de Jeanne de Jussie, par laquelle cette intéressante Abbesse expose aux 
Syndics d'Annecy le déplorable état de détresse de son Couvent. La 
ville était pauvre ; mais elle fit accueil à celte demande clans la mesure 
du possible. C'est aussi à la même bienveillance qu'on voit souvent 
recourir les Abbesses postérieures. Bien que nous ne possédions pas 
la copie des suppliques qu'elles adressèrent aussi quelquefois au gou
vernement de Genève, il conste qu'à diverses reprises, elles ont re
couru, dans leurs besoins, aux magistrats de cette cité, et qu'elles en 
ont obtenu quelques subsides. Ces relations honorent les deux par-
lies. Mais, à vrai dire, ces aumônes n'étaient, pour nos Clarisses, qu'une 
légitime et faible satisfaction. Car, en quittant Genève, il avait été 
réglé « qu'après que l'on aurait donné à la valeur de deux cens escus à 
la Blaisine, tout le reste seroit gardé et restitué aux Sœurs ; mais ils 
n'en firent rien, car jamais n'en rendirent une maille vaillant (1). » Or, 
outre qu'il n'était rien dû à Blaisine, le couvent, la maison de Rive 
et leurs trois jardins avaient une valeur considérable. 

Peu après leur inslallation à Annecy, nos Clarisses reçurent des 
lettres du duc et de la duchesse de Savoie, par lesquelles on leur 
abandonnait définitivement le monastère, avec le jardin, le verger et la 
cour (2). Ce jardin était derrière le bâtiment et s'étendait jusque sur 
le bord du Thiou ; le verger occupait l'emplacement de l'ancien Refuge 
et partie du jardin qui en dépend, en dehors des murs d'enceinte ; elles 
y avaient une tonne sur le bord de la rivière, et il est vraisemblable 
qu'elles y communiquaient par une galerie fermée, en franchissant la 
ruelle qui s'appelle encore passage des Clercs, dénomination qui, peut-
être, lient à cette circonstance. 

La Savoie était devenue française en 1536. Il paraît que le gou
vernement français regardait les immeubles susdits comme partie 
désormais intégrante du domaine royal, et que nos Clarisses n'en 
conservèrent la jouissance qu'à titre de précaire ; car nous trouvons 
qu'Henri II, roi de France, rendit, entre les années '1552 et 1554, des 
lettres patentes, portant don en faveur des Religieuses de Sainte Claire 
de Genève réfugiées à Annecy, d'une maison, tour cl jardin, avec pen
sion de 60 florins (3). Celait bien, ce semble, ce que Charles III leur 
avait donné, plus la pension de 60 florins (4). 

(1) Jeanne de Jussie, page 187. 
(2) Ib., page 214. 
(3) Extrait du registre du Parlement de Chambéry et du Sénat, de 1552, 1553, 

1554, folio 97. 
(4) Comme il était question d'une maison et non du Monastère, il se pourrait que 

ce fût la premiere maison du faubourg Sainte-Claire, portant le n° 2 sur cette rue et le 
n° 1 sur le passage des Clercs, car il conste par le cadastre qu'en 1730 celte maison 
appartenait déjà aux Clarisses. 
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Quoique précieuse, cette ressource était loin de conjurer la misère. 
Pour y subvenir, nos Clarisses prenaient de la terre à bail et la fai
saient cultiver par leurs Sœurs converses ; ainsi, en 1601, on les voit 
payer cent florins Vadmodiation du pré des Trois-Fontaines pour sa 
prise de l'année mil six cent. Nous en avons le reçu fait à l'Abbesse, 
(alors Yolande de Cusignens), payant par les mains de R'1 Jacob 
Garin, confesseur du Couvent (11). 

Rentrés en possession de leurs Etats, les Princes de la Maison de 
Savoie se sont toujours montrés bienveillants pour les Clarisses d'An
necy, qu'ils regardaient avec raison comme une création de leur 
famille. Ainsi il résulte d'une lettre de l'Abbesse Cécile Hospes, du 
15 mai 1749, que le Roi sarde avait assigné au Couvent d'Annecy une 
pension, qui n'a pu être payée pendant les sept années de l'occupation 
espagnole. Mais, dès le 6 octobre 1750, l'intendant-général leur fit 
compter sur les arrérages une somme de 2,000 livres, et le surlende
main, la même Abbesse, accusant réception de cette somme, déclare 
que c'est « la meilleure partie des pensions royales arriérées depuis l'ar
rivée des troupes espagnoles. » Le chiffre de cette pension, qui nous 
est inconnu, ne devait donc pas dépasser le montant annuel de 500 li
vres. Nous ignorons à quelle date cette allocation remonte ; mais on 
n'en trouve pas trace dans les xvime et xvnrae siècles, et pendant celle 
longue période, nos pieuses Clarisses durent joindre la pauvreté très 
effective à la pauvreté affective. 

Aussi Saint François de Sales, ému de celte situation pénible, créée 
d'ailleurs par les guerres, les mortalités et les mauvaises saisons, plus 
encore que par la pauvreté de la population, au sein de laquelle vi
vaient nos Clarisses d'Annecy et d'Évian, demanda-t-il pour elles, au 
Pape Paul V, la dispense « pour posséder en commun des terres et autres 
biens immeubles (1). Ce recours paraît être resté pour lors sans ré
sultat. 

Mais il est certain que, dans le xvinme siècle, la règle sur l'article de 
la pauvreté avait été mitigée pour nos Clarisses d'Annecy, car nous les 
voyons posséder d'importants immeubles. Nous avons sous les yeux 
une pièce authentique qui confirme notre assertion. C'est un « Plan des 
biens que possèdent les Rdes Abbesses et Relligieuses du Monastère de Sainte-
Claire d'Annecy situés rière la dite ville. Les parroisses de Seynot — 
Vieugy — Annecy-le-Vieu et celle de Poisy, dressé et coppié sur les diffé
rentes mappes de chaque Psses, par le sieur Jean Joseph Thournafaul géo
mètre, l'an de grace. 4188. » Ce recueil renferme un repertoire des 

(1) Edition Biaise, llm* volume, page 37. 
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numéros des pièces appartenantes au Monastère de Sainte-Claire, ave 
six cartes coloriées, reproduisant la qualité, la situation et la conte 
nance de chaque numéro, ainsi que la taille cadastrale qui affecta 
ces immeubles ; car elles possédaient -peu de ces biens féodaux qi 
étaient exempts de la taille foncière. Or, le relevé très-approximatif de 
possessions immobilières de nos Clarisses, en 1788, était de 48 jour 
naux, disséminés sur ces diverses paroisses et frappés d'une taille ca 
dastrale d'environ 50 livres (12). Faute de litres, nous n'avons pi 
constater le mode de provenance, mais il n'est pas douteux que ces 
biens ne soient arrivés aux Clarisses par donations ou libéralités tes
tamentaires, qui conservaient pour elles le caractère d'aumônes, plulô 
que par des achats d'immeubles. 

Ce n'est pas que l'argent fût inconnu au Couvent ; mais il était admi
nistré par le Père temporel qui était, d'ordinaire, le confesseur ou 
un compagnon. Cet argent provenait, outre les aumônes faites en nu
méraire, des dots qu'apportaient les postulantes et qui, au xviir™ siècle, 
étaient généralement fixées à 1500 livres, outre un modeste trousseau, 
surtout en toile blanche. Certes, ce n'était pas encore la richesse. 
Cependant, dès cette époque, nous ne voyons plus de suppliques 
adressées au Conseil de Ville ; le public se Lrouvait ainsi dégrevé de 
ces redevances delà charité, et les Clarisses elles-mêmes, ayant moins 
de sollicitude pour leur existence matérielle, pouvaient se livrer corps 
et âme aux devoirs et aux vertus de la vie monastique, pratiquer la 
pénitence et la pauvreté comme aux jours de leur plus grande indi
gence, et cela avec d'autant plus de mérite, que désormais elles les 
pratiqueraient uniquement par affection et amour de la règle, et non 
par aucune nécessité matérielle (1). Mais, pauvres ou riches, toujours 
semblables à elles-mêmes, à leur sainte Fondatrice et à l'admirable 
réformatrice de leur Ordre, la B. Colette, nos Clarisses sont demeurées 
jusqu'au bout des modèles des vertus monastiques. 

Le costume des pauvres Clarisses était le même pour tous les 
monastères de la réforme de sainte Colette. Ce vêlement consislait 
en une robe de laine de couleur brune et sombre. Le voile était d'étoffe 
noire (2). Il y avait un patron unique sur lequel la lingère modelait 

(1) Il faut cependant reconnaître que la pauvreté effective embrassée par vœu, avec 
la suite de privations, de souffrances et de mépris qui l'accompagnent souvent, est la 
condition qui rapproche le plus une âme du divin modèle des prédestinés, Jésus-
Christ, naissant, vivant et mourant dans la plus grande pauvreté. 

(2) C'est ce que porte notre registre : « Jamais les Clarisses n'ont eu de voile vert. 
Sainte Colette, dans ses SENTIMENTS SUR LA RÈGLE DE SAINTE CLAIRE, parle de la 
NOIRCEUR DU VOILE comme d'un signe de mortification. (Réponse des Révérendes 
Clarisses d'Evian, consultées sur ce point.) 
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tous les détails de celte pauvre toilette. Une corde arrêtée par un 
nœud coulant et à laquelle pendait un chapelet, ceignait la taille de 
ces religieuses. Chaque Sœur rapiéçait elle-même ses habits. La 
chaussure était encore plus simple : elles marchaient à pieds nus et 
n'usaient de sandales que dans les endroits de la maison pavés ou 
carrelés. Dès 1723, on admit des religieuses domestiques du dedans à 
voile blanc. Elles faisaient aussi profession, quoiqu'elles ne fussent pas 
tenues au chœur et qu'elles ne jouissent dans les chapitres ni de 
voix active ni de voix passive. 

Le travail des mains auquel elles se livraient de préférence était 
celui qui avait pour objet les ornements d'église, les linges d'autels 
et la confection des reliquaires, où quelquefois l'art s'alliait admira
blement à la piété. La vie intime des religieuses Glarisses n'appartient 
pas à l'histoire : c'était la vie cachée de la Sainte-Famille de Nazareth. 
Le public ne la connaissait que par les parfums de sainteté qui 
s'exhalaient du monastère et par la précieuse efficacité de leurs prières 
et de leurs pénitences. 

Pendant les 258 ans de séjour des Clarisses à Annecy, il s'y est 
passé peu d'événements qui aient franchi la clôture du monastère et 
troublé la paix de ses hôtes. Les occupations successives de notre 
ville par François Ier, Henri IV, Louis XIII, Louis XIV et les Espa
gnols ont pu les faire souffrir dans leur patriotisme, car elles étaient 
en majeure partie Savoyardes ou au moins la Savoie était devenue 
leur seconde patrie; mais elles n'eurent aucune violence à subir ni 
dans leurs personnes ni dans leurs droits. 

Elles s'étaient ressenties davantage de l'invasion des Genevois en 
Chablais en 1589. On sait que le couvent des Clarisses d'Evian s'était 
formé d'abord des Clarisses de Vevey expulsées de leur monastère (1), 
le 2 juillet 1536, puis, après le fameux INTERIM, il servit aussi d'asile 
aux Sœurs d'Orbe, chassées de leur Couvent et toutes ces pauvres 
proscrites s'installèrent dans un bâtiment appartenant au plébain 
d'Evian. Elles y vécurent aussi tranquillement que saintement pendant 
près d'un demi siècle; mais en 1589, les Genevois se répandirent en 
force dans le Chablais, dégarni de troupes. Le couvent d'Evian fut 
pillé et saccagé par ces enguenols (2) et les Clarisses furent dispersées. 

(1) Le couvent d'Annecy accueillit Sœur Benoite de la Fontaine, expulsée de Vevey 
en 1536 et que nous avons vu mourir Mère-Vicaire à Annecy en 1559. 

(2) C'est ainsi que les appelle Jeanne de Jussie et que les catholiques du Chablais ap
pellent encore les Suisses riverains du Léman. C'est un terme d'origine allemande signi
fiant bons alliés et datant des traités de combourgeoisie de Genève avec Berne et Fri-
bourg. C'était donc à l'origine une dénomination politique plutôt que religieuse ; plus 
tard, en France, on a changé enguenots en huguenots, 
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Le P . Foderé (1), alors visiteur et provincial des Observantins, en 
amena quatre au monastère d'Annecy et d'autres dans celui de Cham-
béry. « Des quatre qui furent conduites ici, porte notre registre, il en 
mourut une que l'on ne peut emmener, savoir Sœur Gabrielle de Crosa 
qui trépassa ici, le 23 de septembre 4594. Les trois autres demeurèrent 
dans ce monastère depuis 4594 jusqu'au 3 août 4593, qu'elles en partirent 
pour Cluse et de là à Evian avec les Sœurs Claudine de Maillard, 
Claudine de Blonex et Sœur Louise qui avaient demeuré au Couvent de 
Chambéry jusqu'au dernier juillet, qu'elles vinrent ici joindre leurs 
anciennes sœurs et compagnes, pour retourner ensemble dans leur couvent 
d'Evian, dans la certitude qui leur fut donnée que les Genevois ne les 
troubleraient plus. » Les quatre Sœurs d'Evian qui furent amenées à 
Annecy furent les Sœurs Benoîte Dufreney, abbesse d'Evian, qui 
mourut ici, le 29 août 1592, Gabrielle de Crosa, qui était toujours 
malade et qui mourut ici en 1594, Biaise de Gollonge et Marie Charlet. 
La troisième qui retourna à Evian fut Sœur Françoise Guy, qui arriva 
première à Annecy après la dévastation du couvent d'Evian. Ce sont 
donc cinq Sœurs d'Evian et non quatre, que nos Clarisses d'Annecy 
accueillirent dans leur monastère, avec une charité d'autant plus 
compatissante, que l'infortune de leurs sœurs d'Evian leur rappelait à 
elles-mêmes les douloureux souvenirs de 1535. 

En 1641, notre monastère d'Annecy reçut encore d'autres Clarisses 
venant du couvent de Montbrison. Voici ce que porte notre registre. 
« 4644. Les Sœurs Claudine de Champlois et Marguerite de la Tour-
Paulat, du monastère de Montbrison, ne voulant pas se soumettre à la 
direction des Récollels (2) qui les ont persécutées, sont arrivées dans ce 
couvent d'Annecy, accompagnées du R. P. Gardien de Montbrison et d'un 
chanoine. La communauté les a i eçues aux portes avec la croix et cierges 
allumés. La première avait 2/ ans de profession et la seconde dans la 
4 4m°. » Elles moururent toutes les deux à Annecy, Sœur de La Tour 
en 1669 et Sœur Champlois en 1673, ayant 53 ans de vie religieuse. 

La contagion, qui a sévi à plusieurs époques des xvime et xvnme 

siècles, n'a pas épargné nos Clarisses. L'année 1587, surtout, fut 
meurtrière pour leur monastère, qui fournit 12 victimes à la mortalité, 
savoir : l'abbesse de Châtel, neuf autres religieuses, l'aumônier Bd 

(1) C'est l'auteur de la Narration hist, et topog. etc., né en Maurienne, monographe 
très érudit, mais qui manque parfois de critique et qui se livre trop aux idées de la 
Renaissance. 

(2) U'étaient dés Franciscains plus rigides que les Observantins ou Cordeliers. Ils 
étaient appelés frères de la stricte observance, et les Observantins, de la régulière 
observance. 
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Népule et Rd P. L'Ange, compagnon. On sait que l'année précédente, 
le conseil de ville, dans le but d'éviter l'infection, eu égard à la multi
tude des pauvres qui couchaient par les rues, avait arrêté de faire 
réduire les pauvres dans la MAISON des Sœurs de Sainte-Claire. Comme 
il est question de la maison et non du couvent, il pourrait s'agir de la 
maison voisine, faubourg Sainte-Glaire, que nous savons maintenant 
leur avoir appartenu. Cette supposition est aussi fondée, qu'elle est 
favorable aux sentiments d'humanilé de notre conseil de ville. 

Le monastère de nos Glarisses d'Annecy demeura pendant toute sa 
durée l'objet de l'estime et de la confiance de noire population, parce 
qu'il se maintint toujours comme le sanctuaire des plus pures vertus. 

Si déjà à Genève en 1525, nous voyons un membre de la chambre 
des comptes, noble François Poinsel, donner un jardin et un petit 
bâtiment aux Clarisses en considération de leur vie toute dévote, de 
leurs prières et de leurs pénitences (1) ; si, de Genève, on venait quel
quefois à Annecy, pour se recommander aux prières de ces saintes 
âmes et faire célébrer des messes dans leur chapelle, comme nous 
l'apprend M. J. Vuy, la ville fidèle, dont parle M. T. Dufour (2), ne 
pouvait que partager de tels sentiments. Dans les malheurs particuliers 
et même publics, on comptait sur l'efficacité de leurs prières ; on les 
regardait comme un palladium sacré pour la cité et on ne peut expli
quer que parla haute confiance qu'elles inspiraient ces libéralités et legs 
faits en leur faveur et celle protection constante et affectueuse que leur 
témoignèrent, surtout au siècle dernier, des magistrats hostiles à d'autres 
instituts, tels qu'à nos chanoines du Saint-Sépulcre, aux Cordeliers, 
aux Bernardines et aux Barnabiles. C'est qu'en effet la ferveur s'était 
soutenue sans relâche chez nos Clarisses, pendant qu'on la voyait 
baisser dans d'autres communautés. On leur avait déjà donné une preuve 
publique de celle estime en 1662 quand, dans cette procession triom
phale où l'on portait la glorieuse Relique de saint François de Sales, « on 
eut tant de respect pour elles, que l'on retira le poêle et l'on s'arrêlapour 
leur donner le temps de voir (3). 

On sait que, entre les personnages qui eurent une révélation de la 
mort de saint François de Sales au moment même où il s'éteignait à 
Lyon, son biographe cite, sans la nommer, une religieuse de Sainte-
Claire de très grande sainteté qui, étant en oraison, le vit siéger sur 
un trône d'une merveilleuse beauté (4). Peut-être était-ce sœur Mie 

(1) Considerans vitam devocionem, deprecacionesque et peniteuciam venerabilium 
sororwm Sande Clare, civitatis gebenn. (Extrait d'un titre produit par M. Jules Vuy). 

(2; Notes, p. 4. 
(3) Notice sur les Reliq. par un curé, p. 53. 
(4) Charl.-Aug., 2 v,, p . 263. 
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Blanc dont le registre porte qu'elle mourut angèliquemenl, le 11 mars 
'1627, ou encore, sœur Mie de Launay, morte le 16 février 1634, que 
la duchesse de Nemours invoquait comme une sainte. 

Une autre dévole religieuse de Sainle-Claire d'Annecy, appelée sœur 
Catherine du Foux, fut l'objet d'une singulière faveur. Comme elle 
était dès longtemps travaillée de coliques néphrétiques, rebelles aux remèdes 
humains, elle fut guérie en ceignant le cilice de fer du serviteur de Dieu, 
le B. Guillaume d'Orlyé (1). Cette bienheureuse maîtresse des novices 
ne mourut qu'après 53 ans de vie religieuse passés au couvent 
d'Annecy. 

A la fin de notre registre, nous lisons qu'une sœur Clarisse, qu'il 
ne nomme pas, mais qui était originaire de Savoie, mourut en odeur 
de sainteté dans la paroisse de Bouchoux, au comté de Bourgogne. 
Son corps, disait-on, se conservait frais, sans subir le sort ordinaire de 
la décomposition .et on émettait le vœu de faire enlever ce corps, pour le 
faire transporter en Savoie. La révolution qui survint n'a point permis 
de donner suite à cette pieuse intention. 

Ceci nous conduit à relever une tradition, conservée à Annecy, 
selon laquelle deux Clarisses de notre ville, qui s'étaient rendues à 
Paris pour des quêtes, auraient trouvé l'hospitalité chez Molière et 
auraient assisté à ses derniers moments, quand on le rapporta mourant 
du théâtre où il venait de jouer le Malade imaginaire. Nous n'avons pu 
contrôler ce récit, faute de documents contemporains. Mais il ne nous 
reste aucune trace de quêtes si lointaines, faites par nos Clarisses ; 
d'un autre côté, Mgr d'Arenthon, ayant, vers cette époque, reçu de 
Louis XIV 4000 livres dont une part fut départie à notre monastère 
de Sainle-Claire, n'est-ce point sur cette donnée que s'est formée cette 
tradition d'une quête faite à Paris par nos Clarisses? En résumé, nous 
relatons, sans affirmer ni nier. 

Pendant plus d'un siècle, nos Clarisses n'eurent que leur modeste 
cimetière pour lieu d'inhumation. Dès 1658, elles eurent un charnier, 
soit un caveau ou sépulcre au chœur, qui fut bénit par les Cordeliers. 

La première Sœur qui y descendit fut Sœur Constance Marvin, 
d'Annecy, le 10 janvier 1658. 

C'était une précieuse faveur pour les séculiers, que d'obtenir d'être 
enterré à Sainte-Claire. On regardait comme une garantie de prédes
tination, que de jouir des prières de ces saintes âmes. Les bienfaiteurs 
seuls étaient admis à cet avantage; d'ailleurs, la place n'eût pas suffi 
à toutes les demandes. Mgr Gallois de Begard, évèque de Bagnorea, 

;l) Abrégé de la vie du B. Quill. d'Orlyé, archiv. de Saint-Maurice d'Annecy. 
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en Italie, le même de qui saint François de Sales reçut la tonsure à 
Clermont, avait réglé dans son testament du 10 mai '1576, que, s'il 
venait à décéder dans son palais d'Annecy (rue Sainte-Claire, 18), 
il voulait être sépulture dans l'église de Sainte-Claire de notre ville (1). 

Mais ce qui valait mieux que les préférences de ce prélat, c'étaient 
la singulière estime et affection que professaient pour nos Clarisses 
tous nos anciens évéques d'Annecy. Saint François de Sales qui, 
depuis 1610, occupait dans leur voisinage immédiat, le palais de Mgr 
de Regard, appartenant alors au président A. Favre, faisait quelquefois 
des ordinations dans leur église, afin que les cierges des ordinands 
fussent acquis à cette pauvre sacristie. C'est là qu'il donna la confir
mation à Charles-Auguste, son neveu, plus tard son successeur et 
son biographe. Il n'est pas douteux que ce voisinage et les visites 
de ce saint personnage n'aient encore produit chez ces bonnes Sœurs 
Clarisses, comme il les appelait, un nouvel élan vers la perfection 
religieuse. 

Mgr Juste Guérin, nous dit le P. Arpand, son biographe, aimait 
tendrement les Clarisses, quoique dirigées par des Cordeliers (2). Mgr 
d'Arenthon leur conduisit lui-même sa nièce, Angélique Barfély, 
prêcha à la cérémonie de réception et, de retour de son second voyage 
de Paris, il leur donna une bonne part de la somme dont nous avons 
dit que Louis XIV l'avait gratifié. Nous voyons dans la suite Mgr Biord 
aller présider la cérémonie d'admission d'une DUe Amblet, d'Annecy, 
le 21 mai 1773 et Mgr Paget le 1er novembre 1791, recevoir lui-même 
le renouvellement des vœux de l'abbesse Othin, qui célébrait le cin
quantenaire de sa profession religieuse. On a vu aussi des personnages 
graves dans le siècle, des magistrats, des hommes investis de la 
confiance du souverain, tels que l'intendant de Passier, le seigneur 
juge-maje Bastian, le comte de Seynod, M. Biord et d'autres encore, 
malgré l'esprit hostile qui, dans le dernier siècle, se déchaînait contre 

(1) Veullant et ordonnant iceluy Seigneur testateur qu'au cas qu'il decede et aile 
de vie a trespas estant audict lieu de Clairmonl, que son diet corps soit porte' et 
sepulture en lesglise pasrochiale dudict Clairmont : et en ca qu'il vienne a décéder 
et aller de vie a trespas au lieu d'Annessy veult et ordonne que son diet corps soit 
insepulluréen lesglise de Saincte Clere du diet Annessy, donnant par ces présentes 
la somme de cent escus a cinq florins pièces, (avec beaucoup de charges). Selon 
Besson, p. 177, quoique décédé à Annecy, le 4 septembre 1582, il a été transporté 
à Clermont dans le tombeau de sa famille. Nous le croyons ; s'il eût été sépulture chez 
nos Clarisses, son décès ne ferait pas défaut dans leur obituaire. Outre son évêché 
d'Italie, ce prélat était abbé commendataire d'Hntremonts, prieur de Saint-Victor et de 
Saint-Jean hors les murs de Genève, etc., de Lovagny, etc., chanoine de Genève, etc. 

(2) On sait que cet évêque leur préférait de beaucoup les Capucins et qu'il est allé 
se préparer à la mort au couvent des Capucins de Rumilly où il est décédé en 1645. 
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les moines, couvrir toujours de leur estime, de leur protection et de 
leurs bienfaits le couvent de nos pauvres Clarisses d'Annecy. 

En 1771, il survint une modification importante dans le régime 
spirituel du monastère d'Annecy. Ainsi qu'on l'a vu, la bulle de Sixte IV 
en date des calendes d'avril 1472, plaçait les Clarisses qui seraient 
établies à Genève sous la juridiction, dépendance et direction des 
frères mineurs de l'Observance dont le P. provincial de Bourgogne 
était le supérieur général dans cette province, appelée de Sainl-Bona-
venture. Malgré le concile de Trente, qui ne survint que dans le siècle 
suivant, les évéques de Genève n'exerçaient aucune juridiction dans 
l'intérieur du couvent; elle élait réservée aux supérieurs de nos 
Observantins ou Cordeliers qui désignaient le confesseur et celui-ci, 
conjointement avec l'abbesse, recevait les postulantes au saint-habit 
et à la profession religieuse. Jamais ni saint François de Sales ni aucun 
autre évéque n'y intervint avec trace d'autorité quelconque (1). A la 
fin, on trouva des inconvénients à cet état de choses; en 1771, le 
pape Clément XIV supprima les Cordeliers d'Annecy qui se joignirent 
à leurs frères de Chambéry et dès lors, en vertu du concile de Trente, 
nos Clarisses passèrent sous la juridiction de l'évèque diocésain. Au 
lieu de souffrir de ce changement, la discipline religieuse et la ferveur 
monastique y puisèrent une nouvelle vigueur. Leur premier aumônier 
fut M. Bigex et leur premier père temporel fut le comte de Seynod, 
M. Biord, frère de l'évèque de ce nom. Plus de vingt années s'écou
lèrent ainsi sous ce nouveau régime. 

Bien que dès longtemps nos Clarisses eussent perdu l'espoir de 
rentrer dans leur couvent de Genève, elles s'appelèrent jusqu'au bout 
Sœurs de Sainte-Claire de Genève, réfugiées à Annecy, en mémoire de 
leur origine. Mais cet asile, qu'elles avaient trouvé dans le couvent de 
Sainte-Croix d'Annecy, devait à son tour leur échapper ; la révolution 
allait éclater et disperser tous les instituts religieux. 

(1) A Evian, les Clarisses, par bulle d'Urbain VIII, en date du 20 décembre 1626, furent 
placées sous la juridiction et obéissance des évêques diocésains ; mais elles conser
vaient tous les autres droits, grâces et prérogatives de leur ordre dont elles avaient 
joui tant à Vevey qu'à Orbe. Nous avons sous les yeux deux lettres de la Mère Abbesse 
d'Evian, Reyne Pompollier, l'une à Mgr Deschamps, comme supérieur de leur commu
nauté et une autre à la Re abbesse d'Annecy, Cécile Hospes qui témoignent des cordiales 
relations des deux monastères et où l'on aime à voir l'abbesse d'Evian signaler le 
Sacré-Cœur de Jésus comme le centre de leur sainte union. (La date de ces deux 
lettres est du 20 avril 1753.; 
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V 

La Révolution et nos Clarisses, — épargnées d'abord, — condamnées ensuite à la dis
persion. — Crime prouvé faux. — Inventaire. — Ordre d'évacuer le Couvent. — 
Destinalion nouvelle do ce couvent. — Simond. — Personnel des Clarisses en 1793.— 
Ce qu'elles deviennent. — Ëmigrées ou assistées. — Service posthume. — Ce que 
leurs biens deviennent. — Dernières traces des Clarisses. — Mémoire vénérée. 

Rome païenne avail eu ses Veslales, destinées au service de la grande 
Mère de ses Dieux, vouées dès leur enfance à la virginité perpétuelle, 
chargées d'entretenir le feu sacré dans le temple de Vesta et de célé
brer ses mystères au nom du peuple romain. Toujours respectée, au 
milieu même des plus grandes vicissitude's, cette institution a duré 
douze siècles, autant que Rome antique. La France chrétienne avait, 
depuis des siècles, des vierges s'offrant sans retour au culte du vrai 
Dieu, comme des victimes de propitiation pour le peuple, entretenant 
avec zèle le feu sacré dans leur cœur, et élevant vers le ciel des mains 
pures pour appeler les bienfaits et éloigner les châtiments. Puis vint 
une heure de vertige où la France, reniant son glorieux passé de fille 
aînée de l'Église, s'accusant de superstition gothique, supprima les 
instituts et les vœux monastiques, et vida tous les couvents qui cou
vraient son territoire. 

L'année 1792 nous amena l'invasion française et l'incorporation de 
la Savoie au sein de la première République. Dès lors, les lois fran
çaises furent mises en vigueur chez nous. Déjà l'Assemblée provisoire 
des Allobroges s'était empressée de faire exécuter le décret relatif à 
la confiscation des biens des églises et des couvents. Le 30 octo
bre 1792, elle avait nommé des commissaires chargés de procéder à 
l'inventaire de ces diverses propriétés en Savoie. Déjà ces opérations 
s'étaient faites pour la Cathédrale et la Collégiale, pour les Domini
cains et les Lazaristes, pour les deux couvents de la Visitation, pour 
les Annonciades et les Cisterciennes de Bonlieu. Chose remarquable : 
les Clarisses et les Capucins d'Annecy avaient échappé à ce décret du 
30 octobre. Ce n'était point par un oubli des agents de la nation, mais 
parce que la Commission n'y avait pas d'abord reconnu urgence. Celle 
exception fut-elle motivée parce que des Clarisses et des Capucins ne 
pouvaient présenter une bien riche aubaine à l'avidité de la nation, 
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ou peut-être par l'intérêt et l'estime que la population entière gardait 
ces deux couvents? Ces deux raisons réunies ont pu les sauver mo 
mentanément. Mais ce ne fut pas pour longtemps : le 13 mai 1793, 
fut décidé que les inventaires seraient aussi dressés chez les Clarisse 
et les Capucins. Ces opérations étaient faciles : les Capucins étaier 
pauvres et nos Clarisses avaient l'inventaire, soit le répertoire de lou 
leurs immeubles, rédigé en 1788 par le géomètre Tornafol (12). 

Les Clarisses comprirent qu'elles n'étaient plus clans leur couver 
que par la tolérance de la nation, et qu'au premier moment elles se 
raient jetées à la rue ; car déjà tous les autres couvents et établisse 
ments religieux étaient vidés. 

Leur tour ne tarda pas ; en effet, le 8 juillet 1793, l'administralio: 
du district d'Annecy prit un arrêté aux termes duquel « invitatio 
sera faite à la municipalité d'enjoindre aux CLARISTES d'évacuer leu 
couvent dans huit jours (1). Notification leur fut alors donnée di 
sortir du monastère ; et, comme l'inventaire dressé portait l'état di 
mobilier, non moins que des immeubles, elles ne purent rien empor 
ter ; tout était déclaré bien national; mais une pension était promise 
de la part de la République, aux membres des couvents évincés, pro
messe qui ressembla à tant d'autres promesses de l'époque, c'est-à-din 
qui se réduisit à peu de chose (2), et encore cette pension n'était-
elle accordée qu'à titre de secours ou d'aumônes, et non comme droi 
de légitime indemnité. 

Peut-être eût-on encore temporisé à expulser les Clarisses de leui 
monastère, n'eût été que la nation, qui s'en adjugeait la propriété, en 
avait un besoin urgent pour en faire un cloître d'un autre genre. 
C'était aux approches de la fameuse bagarre d'Annecy ; la réaction 
contre le régime nouveau s'accentuait ; déjà les nobles et autres 
suspecls étaient en arrestation dans leurs propres maisons, sans en 
pouvoir sortir, sauf pour aller chaque jour, à onze heures, se présenter 
au directoire. Mais cette précaution fut jugée insuffisante, et ordre 
fut donné de préparer le couvent de Sainte-Claire, pour y interner les 

(1) Cité par M. Th. Dufour, notes, page 4. 
(2) Il résulte d'un mandat de la Commission de l'hospice civil d'Annecy, en date du 

31 janvier 1807, que, en vertu d'une délibération du 25 fructidor an XIII (1805), que 
chaque Religieuse portée sur la liste percevait tous les i mois une coupe de froment, 
soit 3 coupes par année (266 litres 52 centilitres) ; ce qui, au maximum, portait la 
pension de chacune au montant de 70 francs. Ces subsides ne coûtaient rien à notre 
hospice, car ils se prenaient sur la bourse des pauvres prêtres. (Signé au registre 
MM. Ruphy Maire. Nouvellet, Mauris, Falquet et Lathuile). Quelques-unes ne rece
vaient que la demi-coupe (ib.) 
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suspects d'incivisme (1). L'insurrection qui éclata le 21 août 1793 n'en 
laissa pas le temps, et après qu'elle eut élé étouffée dans le sang de 
La Fléchère, les suspects qui ne purent s'échapper d'Annecy furent 
renfermés dans les grandes prisons. Puis le fameux apostat Simoncl, 
étant accouru furieux en celle ville, le G septembre suivant, il fit déci
der que le couvent de Sainte-Claire servirait de maison de réclusion 
pour les religieuses, pour les femmes ou filles (2) compromises dans 
la bagarre. Ce couvent se peupla alors de victimes politiques ; mais si, 
parmi elles, nous voyons les deux Soeurs hospitalières, Burel et Jéricot, 
il n'y figure du moins ni Clarisses, ni Religieuses de quelque autre 
couvent d'Annecy. 

C'est ici le lieu de rétablir la vérité sur un fait rapporté par le 
palais de l'Isle (3). Il s'agissait d'un crime sans nom, qu'un soldat fran
çais aurait commis sur le cadavre d'une jeune Clarisse, décédée au 
commencement delà Révolution. La vérité est que le fait est absolu
ment supposé. Nous avons l'obituaire de nos Clarisses, rédigé par leurs 
confesseurs successifs. Le dernier décès avant l'expulsion est celui de 
Sœur Anloine Jacquet, septuagénaire, décédée le 24 mars 1792. 
L'avant-dernier décès remontait à 1790. Il s'agissait d'une Sœur 
Cadrega, âgée de 66 ans. On n'a donc pu profaner le cadavre d'aucune 
jeune Clarisse récemment dccédée. Le registre a élé sauvé par une 
Clarisse, sœur Etienne Thevenon, qui elle-même, le 4 mai 1812, y a 
encore enregistré le décès de Sœur Brigitte Bogey. Si un décès eût 
échappé au rédacteur, celle Religieuse, qui était Clarisse depuis 1773, 
n'eût pas manqué de l'insérer aussi. D'ailleurs, aucune religieuse ne 
fait défaut ; telles on les voit au registre des réceptions, telles on les 
retrouve dans l'état de leur personnel, en 1793. Ce qui a pu donner 
une apparence à ce récit, que nous sommes heureux de démentir, 
c'est que, d'ordre de l'autorité supérieure, on fouillait les tombeaux, 
afin d'en retirer le fer et le plomb qu'ils auraient pu receler, pour les 
besoins de la nation. 

Par une curieuse, quoique fortuite, coïncidence, les Clarisses, en 
évacuant le couvent d'Annecy, étaient précisément au même nombre 
qu'elles y étaient entrées en 1535. Dans les deux circonstances, elles 
étaient 23 Sœurs de chœur ; les converses ne figurent pas dans ce 
chiffre. On voit, par le récit de la Mère de Jussie, que le nombre 
total des émigrantes de Genève était de plus de 23, puisque, à Salle-

(1) Souvenirs historiques d'Annecy, citant un rapport du Sénateur De Ville, p. 492 
et suivantes. 

(2) Ib . , page 487. 
(3) Année 1856, n° 1184. 
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nôve, y compris les voiluriers, les membres de l'émigration étaient au 
nombre d'environ 50 personnes (1). Or, quand nos pauvres Clarisses 
durent quitter leur couvent d'Annecy, en 1793, elles étaient au nom
bre de 41, savoir : 23 Sœurs de chœur, 4 Sœurs blanches du dedans 
et 14 Converses, dites du dehors. Voici le tableau de tout ce person
nel, tel qu'il résulte de notre registre et de la note émanée de la 
Mairie (2). Le lecteur ne pourra le parcourir sans un sympathique 
intérêt ; et si, en 1535, le Syndic protestant de Genève s'attendrit et 
exprima hautement ses regrets, en prenant congé des Clarisses, c'est 
aussi un besoin et une consolation pour nous, catholiques de la cité 
Salésienne, de saluer encore les noms et la mémoire immaculée de 
ces saintes filles qui, pendant deux siècles et demi, n'ont cessé de 
prodiguer à nos pères leurs exemples, leurs prières et leurs bienfaits. 

TABLEAU DES RELIGIEUSES DE SAINTE-CLAIRE D'ANNECY, EN 1 7 9 3 

NOMS ET PRÉNOMS 

(dans le monde) 

Othin Jeanne-Denyse, Ab-
besse. 

Terrasson Antoinette. 
Gaime Marie. 
Rostain Jacqueline. 
Dozio Catherine-Théodore 
Métrai Marie-Josèphe. 
Bertier Aime. 
Guillemet Félicité. 
Faure Dominique. 
Fontaine Péronne. 
Amblet Marie-Louise. 
Thevenon Catherine. 
Bognard N. 
Lapesse Marie-Louise. 
Boch Marie-Madeleine. 
Grillery Bernardine. 
Constantini Ang.-Victoire-

Felix. 
Michon Marion. 
Boch Marie-Thérèse. 
Grillery Louise. 
Galley Josephte. 
Merguin Marie-Séraphine. 
Sauice N. 

PRÉNOMS en RELIGION LIEU D'ORIGINE 

S œ u r s d e Choeur. 
Delphine. 

Victoire. 
Lucie. 
Jacqueline. 
Cécile. 
Dorothée. 
Félicité. 
Jeanne-Françoise. 
Marie-Françoise. 
Marie-Péronne. 
Marie-Rose-Françoise 
Etienne-Thérèse. 
Claire. 
Marie-Josephte. 
Rosalie. 
Delphine. 
Louise-Charlotte. 

Marie-Victoire. 
Marie-Thérèse. 
Agnès. 
Marie-Anne. 
Marie-Généreuse. 
Anne. 

Ville d'Ornans (Doubs). 

Lyon. 
Chambéry. 
Lyon. 
Turin. 
Thônes. 
Chambéry. 
Chapareilian. 
Prélanfrey (Isère). 
Annecy. 
Annecy. 
Saint-Chamond (Rhône). 
Genève. 
Sallanches. 
Turin. 
Annecy. 
Turin. 

Annecy. 
Turin. 
Annecy. 
Annecy. 
Gi Fontaine (Porentruy). 
Grenoble. 

» .2 
"§•§3 

« s 

53 

57 
44 
38 
36 
35 
33 
25 
23 
21 
21 
21 
20 
20 
16 
13 
11 

8 
8 
5 
4 
3 
3 

AGE 

75 

75 
73 
69 
58 
53 
52 
49 
48 
49 
41 
50 
38 
48 
33 
31 
31 

28 
27 
25 
25 
28 
23 

(1) Page 205. 
(2) Communiquée par M. E. Serand, vice-archiviste. 
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NOMS ET PRÉNOMS 

(dans le monde) 

S œ u r s 

Bocquet Antoine. 
Bogey Antoinette. 
Claret Claudine. 
Nicolin Gasparde. 

PRÉNOMS en RELIGION LIED D'ORIGINE 

B l a n c h e s , d i t e s d u d e d a n s . 

Colette. 
Brigitte. 
Marie-Claudine. 
Didace. 

Vaulx. 
Héry-sur-Alby. 
Vallorcine. 
Groisy. 

S œ u r s C o n v e r s e s , d i t e s d u d e h o r s . 
Avet. NN. 
Milliet. 
Gervais. 
Deronzier. 
Allemoz. 
Desarnod. 
Favre. 
Dunand. 
Rassat. 
Maboux. 
Laborier. 
Boccon. 
Thomé. 
Delépigny. 

Colette. 
Agnès. 
Marguerite. 
Thérèse. 
Dorothée. 
Angélique. 
Marie-Louise 
Louise-Catherine. 
Rose. 
Marie-Françoise. 
Marie. 
Cécile. 
Ursule. 
Péronne. 

Thônes. 
Villaz. 
Savigny. 
Annecy. 
Abergement-Romanet. 
Samoëns. 
Auchias. 
Doussard. 
Gruffy. 
Megève. 
Romanche. 
Grufîy. 
Alby. 
Alby. 

«a O 
» © 

"g *'» 
S J 

28 
20 
13 
9 

52 
50 
43 
21 
20 
20 
19 
14 
14 
12 
8 
8 
7 
7 

1 
AGE 

49 
50 
41 
28 

67 
76 
65 
39 
43 
39 
38 
40 
28 
34 
32 
27 
32 
22 

Rejetées clans le monde, auquel elles croyaient avoir dit un éternel 
adieu, nos pauvres Clarisses ont cherché d'autres asiles où elles pus
sent poursuivre leur sainte vocation ; quelques-unes sont rentrées dans 
leur famille ; d'autres, réunies par petits groupes, pratiquaient en
semble leur règle et gagnaient péniblement leur vie, en travaillant de 
leurs mains ou en enseignant (1). Plusieurs ont été recueillies dans 
des couvents de Piémont, où elles sont mortes ; d'autres sont décédées 
à Annecy ; d'autres enfin ont disparu et nous avons perdu leurs traces. 
Mais nous n'en connaissons pas une qui ait forligné, pas une qui ait 
demandé ou accepté la dispense de ses vœux. Voici ce que nous 
pouvons dire d'un certain nombre d'entre elles. 

L'Abbesse, vénérable Delphine Othin, a été accueillie au couvent des 
Dominicaines de Chieri, en Piémont, et y est morte le 23 juin 1798, 
âgée de 81 ans. 

Sœur Victoire Terrasson, Vicaire, est décédée à Annecy le 20 jan
vier 1802, âgée de 84 ans, après 66 ans de profession. 

(1) C'est à l'école de deux Clarisses que s'était formée la jeune Gabrielle Balmette, 
plus tard, dame Domcnga, institutrice à Annecy depuis 1811, jusqu'en 1876. 
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Sœur Lucie Gayme, décédée à Annecy, en août 1798, 50 ans de 
religion. 

Sœur Roslain Jacqueline, discrète, décédée à Annecy le 6 juin 1805, 
ayant 80 ans d'âge et 50 de vie religieuse. 

Sœur Cécile Dozio, de Turin, est morte à Fossano le 15 mars 1797. 
Sœur Anne Berlier, morte à Annecy le 30 juin 1805. 
Sœur Guillermet, morte à Annecy le 31 décembre 1805. 
Sœur Dominique Faure, décédée à Turin, en 1796, dans la famille 

Boch, où les deux Religieuses de ce nom l'avaient fait accueillir par 
leur généreux père. 

Sœur Péronne Fontaine, décédée à Annecy le 9 août 1813. 
Les Sœurs Amblet et Michon, toutes deux d'Annecy, protégées par 

Mgr Paget, ont dû trouver un asile en Piémont. Peut-être sont-elles 
ces deux Clarisses d'Annecy que M. Saint-Réal, aumônier et neveu 
du Prélat sus-nommé, a conduites lui-même au couvent de Sainte-
Claire, à Savigliano en Piémont, et dont parle, sans les nommer, cet 
excellent prêtre, dans une lettre à M. Vuarin. 

Sœur Catherine Thevenon, morte à Annecy le 10 mai 1832, ayant 
59 ans de religion et 82 d'âge. 

Sœur Claire Bognard, morte à Chieri en Piémont en 1803. 
Les deux Sœurs Boch, rentrées chez leur père à Turin, ont dû y 

mourir. 
Sœur Delphine Grillery, décédée à Annecy le 29 octobre 1830. 

Nous ne savons ni où ni quand est morte sa sœur Agnès, Clarisse 
comme elle. 

Sœur Marie-Anne Gallay, morte à Annecy le 4 novembre 1829. 
Sœur Généreuse Merguin, morte à Annecy le 19 septembre 1806. 

Elle avait été précédemment Ursuline à Saint-Hippolyte, diocèse 
d'Alais. Après l'abolition des vœux religieux, en 1789, elle vint de
mander à entrer chez nos Clarisses. Mgr Paget fit la cérémonie de 
réception et ajouta à ses prénoms celui de GÉNÉREUSE. 

Sœur Anne Saulce, arrivée de Grenoble chez nos Clarisses après 
1789, n'a pas laissé de traces à Annecy. 

Sœur Claudine Claret est décédée à Novare, en 1794. 
Sœur Péronne Delépigny est décédée à Annecy le 10 juillet 1832. 
C'est tout ce que nous avons pu apprendre par les registres de 

Saint-Maurice et de Saint-Pierre, ainsi que par les notes marginales 
et postérieures de notre manuscrit. 

On sait que, pendant la Terreur, quand il s'agit de préserver nos 
saintes Beliques de la destruction qui les menaçait, les braves 
A. Burquier et J.-P. Balleydier, descendirent mystérieusement dans 
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le caveau funéraire de nos Clarisses, en tirèrent deux squelettes, qu'ils 
substituèrent aux corps de nos deux Saints d'Annecy, dans la nuit du 
21 au 22 janvier 1794, et, par cette pieuse fraude, assurèrent la 
conservation de nos précieuses Reliques, pour le cas où l'impiété, alors 
triomphante, eût voulu les anéantir. Ainsi, un des derniers souvenirs 
que nous ont laissé nos vénérables Clarisses est encore un service 
rendu après leur mort. 

Déjà nous avons dit que, dans l'état de détresse de nos Clarisses 
expulsées de leur Couvent, la première République d'abord, puis 
l'Empire, firent assister celles dont l'indigence était constatée. Le 
mandat déjà mentionné d'une coupe de blé est délivré, en 1807, en 
faveur des demoiselles Catherine Thevenot, Colette Bocqaet, Marie-
Anne Gallay, Marguerite Triquet, Thérèse Deronzier et Cécile Boccon, 
toutes religieuses. Quelque parcimonieux qu'aient pu être ces subsides, 
on aime à voir intervenir, au moins dans la mesure du possible, le 
concours de la charité et de la justice, pour assister ces Religieuses 
fidèles, vénérables débris d'une Communauté disparue d'Annecy, en 
y laissant le souvenir sans taches de leurs vertus. 

Les couvents ayant été supprimés et les vœux religieux abolis par 
la Constituante française, dont les décrets furent appliqués en Savoie, 
les biens de nos Clarisses, comme ceux de l'église et des autres cou
vents, furent déclarés propriétés nationales. Pendant quelques années, 
la nation les exploita par des régisseurs, puis elle les mit en vente. 
Les immeubles de Sainte-Claire, comprenant église, bâtiments et jar
din, furent vendus à T. D. Ruphy, qui, plus tard, les revendit aux 
industriels Duport, des mains desquels ils sont arrivés entre les mains 
de la famille Lseuffer. 

C'est ainsi qu'ont disparu, corps et biens, ces bonnes Clarisses, les 
premières et dernières Religieuses que notre ville ait possédées avant 
la Révolution. 

Aujourd'hui encore, on ne peut passer devant l'antique église de ce 
couvent, sans saluer les vénérables mémoires de ces vierges, épouses 
du Christ, qui n'ont laissé après elles que le parfum de leurs vertus. 
Sans doute, nous applaudissons à celte transformation qui, depuis 
deux siècles, a uni, clans d'aussi grandes proportions, la vie active à la 
vie pénitente et contemplative des anciens instituts religieux. Mais, 
quoique nous respections tous les souvenirs que nous ont légués nos 
monastères antérieurs à la Révolution, il n'en est aucun, parmi ceux 
qui ont disparu sans retour, dont nous gardions une plus chère mé
moire que de celui de nos pauvres Clarisses d'Annecy. Aussi, ne 
pouvant espérer les voir se rétablir en cette ville, nous sommes 

6 
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heureux de savoir que, à côté des ruines de l'ancien monastère des 
Claiïsses d'Evian, il vient de s'en élever un autre, le seul que pos
sède le diocèse de Saint François de Sales, où les filles de Sainte 
Claire et de Sainte Colette, malgré la difficulté des temps et après 
trois ans seulement d'existence, se montrent les parfaites émules de 
leurs devancières et les héritières de leurs vertus. 

J. MERCIER. 

FIN. 

Annecy, 15 mars 1881. 



PIECES ANNEXÉES 

(N° 1) 

Noms des Religieuses qui sont mortes au 
Couvent de Sainte-Croix d'Annecy. 

(Nous ne reproduisons ici que les noms des Clarisses dont le décès ne figure pas dans 
le travail qui précède). 

De Vilette 

Pugine 
Quintone 
Delà Frasse 
DeBardenanche 
Lingolte 

Monlloye 

Rambo 

De la Frasse 
De Villarseil 

Du Sollier 
Poncet 
Masuere 

Ogiere 

De la Fontaine 

Lile 
Berlholette 

D'Aponex 

1538. 21. septembre est decedé Sœur Guillaume de Vilette, 
portiere. 

Sœur Catherine Pugine, maîtresse. 
Sœur Guillaume Quintonne, portiere. 
Sœur Guillaume de la Frasse. 
Sœur Marguerite de Bardenanche. 
Sœur Claude Lingotte, la seconde religieuse professe à 

Genève. 
1548. Le jour de Saint-Gilbert est decedé Sœur Angele Rubie. 
1551. Le jour des dix mille martyrs est decedé Sœur Ca

therine Montloye Sœur de l'Abbesse cy dessus. 
1551. Le 11. juillet est decedé la Sœur Françoise Rambo, 

sacristaine. 
1551. Le 10. aoust est decedé la Sœur Jeannette de la Frasse. 
1554. Le 1. aoust est decedé la Sœur hieronime de Vil

larseil. 
1555. Le 12. aoust est decedé la Sœur Henriette du Sollier. 
1556. Le 18. aoust est decedé la Sœur Jeanne Poncet. 
1556. Le 25. décembre est decedé la Sœur Colette Masuere, 

de Genève. 
1557. Le 24 mars est decedé la Sœur Barthélémy Ogiere, 

âgée de nonante années et plus. 
1559. Le 11. décembre est decedé la Sœur Benoite de la 

Fontaine, vicaire qui estoit de celles de Vevay chassé 
par les héritiques. 

1560. Le 25. avril est decedé la Sœur Jacquemine Lile. 
1560. Le dernier aoust est decedé Sœur Françoise Bertholete 

la premiere receiie dans ce Couvent. 
1561. Le dernier décembre est decedé Sœur Pernette 

d'Apponex, vicaire. 
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Thorière 

Liffort 

Pierre fleur 

Quœndet 

Descombes 

De Constantine 

Maguinat 
D'Ienne 

1569 

1571 

1572 

1572 

1574 

1574 

1578 
1582 

Cusignen 

Meillerete 

Matel 

Curvilion 
Balmen 
Rd. P. Lange 

Sautier 
De la Sauniere 

Vassal 
Marchand 
Violât 
Duport 
Magnin 
Clavel 
Braise 

Decran 

Deride 

Flocard 

1587 
1587 
1587. 

1587. 
1587. 

1587. 
1587. 
1588 
1590. 
1592. 
1592. 
1593. 

1596. 

1596. 

1598. 

1587. 

1587. 

1587 

PREMIERE PARTIE. 

Le 30. novembre est decedé la Sœur Cécile Thorière, 
venue de Genève. 

Le 14. septembre est decedé la Sœur Magdeleine 
Liffort. 

Le 20. mars est decedé la Sœur Rose de Pierre fleur. 
Elle estoit des Sœurs venues de Vevay. 

Le 17. novembre est decedé la Sœur Antonie Quendet, 
jeune professe. 

Le 27. janvier est decedé la jeune Sœur Françoise 
Descombes. 

Le 9. décembre est decedé la Sœur Guillaume de 
Constantine. 

Le 4. mars est decedé la Sœur Pernette Maguinat. 
Le 3. mars est decedé la Sœur Balthesarde d'Ienne, qui 

estoit venue du couvent de Bourg en Bresse. 
Le 18. juin est decedé la Sœur George de Cusignen 

après avoir vescu exemplairement et procuré beau
coup de biens. 

Le 21. juillet est decedé la Sœur Claude Meillerette. 

CONTAGION. 

Le 3. aoust est decedé Sœur Angélique Matel jeune 
proffesse. 

Le 4. aoust est decedé la Sœur Petronille de Curvillion. 
Le 5. aoust est decedé la Sœur Antonie Balmen. 
Le 10. aoust est decedé le Rd Père Jean Lange, 

compagnon. 
Le 12. aoust est decedé la Sœur Alexandre Sautier. 
Le 13. aoust est decedé la Sœur Françoise de la 

Sauniere ou de Lussey. 
Le 15. aoust est decedé la Sœur Claudine Vassal. 
Le 23. aoust est decedé la Sœur Barbe Marchand. 
Le 8. mars est decedé la Sœur Jeane Violât. 
Le 14. avril est decedé la Sœur Jeane Claire Duport. 
Le 16. janvierest decedé la Sœur Marie Magnin, novice. 
Le 24. février est decedé la Sœur Jeane Baptiste Clavel. 
Le 25. janvier est decedé la Sœur Perrine Braise, de 

Beaufort. 
Le 15. avril est decedé la Sœur Françoise Decran, 

jeune novice. 
Le 19. novembre est decedé la Sœur Jeanne Françoise 

Deride, novice. 
Le 16 juin est decedé la Sœur Antonie Flocard. 
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De Lestelay 

Dutour 
Magnin 
Marchand 

Ganteletier 
Berger 
De Menthon 

D'Autechise 
Bertholette 

Fortin 

De Saconay 
Blanc 

Ducret 

2 frères Convers 

Choirat 

Ducret 
Bessonet 
Minoret 
Franchoti 
Diifour 
Blanc 
Goudet 
Maillot 
Gazilliod 
De Vaugrigneuse 

Marché 

Magnin 

La Combe 
fiochet 

Lignet 

1599. Le 13. septembre est decedé Sœur Guillermine de 
Lestelay. 

1600. Le 6. février est decedé la Sœur Jeane-Claire Dutour. 
1602. Le 13. décembre est decedé la Sœur Françoise Magnin. 
1603. Le 9. may est decedé la Sœur Catherine Marchand, 

portiere. 
1604. Le 10. may est decedé la Sœur Gasparde Ganteletier. 
1605. Le 1. feb. est decedé la Sœur Louise Berger. 
1606. Le 6. décembre est decedé la Sœur Claudine de 

Menthon. 
1607. Le 21. aoust est decedé la Sœur Jeane d'Autechise. 
1615. Au mois d'octobre est decedé Sœur Claude Bertholette, 

saintement. 
1623. Le jour de St-Higin est decedé la Sœur Leonarde 

Fortin, de Chartrefort. 
1624. Le 22. janvier est decedé la Sœur Louise de Saconay. 
1627. Le 11. mars est decedé la Sœur Mié Blanc, angelique-

ment, estant la dernière receüe avant la contagion. 
1629. Le 14. février est decedé la Sœur Jeane-Francoise 

Ducret-Lambert. 
1631. Est decedé un frère convert et encore un autre dans 

la même année. 
1639. Le 22. avril est decedé la Sœur Philiberte Choirat, 

portiere. 
1640. Le 30. décembre est decedé la Sœur Anne Ducret. 
1641. Le 9. avril est decedé la Sœur Anne Bessonet. 
1642. Le 18. est decedé la Sœur Pernetle Minoret. 
1643. Le 7. febvrier est decedé la Sœur Claudine Franchoti. 
1643. Le 1. may est decedé la Sœur Bernarde Dufour. 
1645. Le 1. de juin est decedé la Sœur George Blanc. 
1646. Le 16. de mars est decedé la Sœur Jeane Goudet. 
1647. Le 9. juin est decedé la Sœur Agues Maillot. 
1652. Le 16. avril est decedé la Sœur Claudine Gazilliod. 
1652. Le 17. may est decedé la Sœur Marie Estienne 

de Vaugrinieuse. 
1552. Le 23 septembre est decedé Sœur Françoise Claire 

Marché. 
1658. Le 7. juillet est decedé la Sœur Jaquemine Magnin, 

30 ans portiere, cinq ans paralitique el tousjours 
vécu exemplairement. 

1659. Le 8. janvier est decedé Sœur Marguerite La Comb*. 
1659. Le 20. janvier est decedé la Sœur Jeane Bochet, 

converse. 
1662. Le 9. juin est decedé la Sœur Antonie Lignet, jeune 

professe. 
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Rolet 

Dunand 
Du Bouchet 

Dunand 
De Pierrefeu 
Soland 

Pobel 

Reydelet 

Orset 
Ouvrier 
Rd. P. Fontaine 

Cornu 
De Roasson 

Prescheur 
Tavel 

Dubois 

1664. 

4671. 
1673. 

1673. 
1678. 
4678. 

1679. 

1679. 

1680. 
1682. 
1682. 

1685. 
1686. 

1686. 
1689. 

1689. 

Bouvard 
Bavoud 
Conte 
Genot 

Coltin 

Miguet, visiteur 

Ducret 
Melon 

Vullierme 

Constantin 

Rd. P. Deperse 
Palais 
Veuliet 

1691. 
1691. 
4692 
1693. 

1693 

1694 

1700 
1702 

1703 

1704 

1707 
1709 
1711 

Le dernier septembre est decedé Sœur Helene Rolet, 
novice de bonne espérance. 

Le 19. avril est decedé la Sœur Charlote Dunand. 
Le 20. juillet est decedé Sœur Lucie du Bouchet, 

novice. 
Le 11. novembre est decedé la Sœur Mathié Dunand. 
Le dernier avril est decedé Françoise Aimé de Pierrefeu. 
Le 28. septembre est decedé Sœur Marie Claudine 

Soland. 
Le 27. avril est decedé la Sœur Françoise Pobel, 

portiere. 
Le 19. de juin est decedé la Sœur Jeane Philiberte 

Reydelet. 
Le 7. janvier est decedé la Sœur Cécile Orset. 
Le 28. janvier est decedé la Sœur Baltasarde Ouvrier. 
Le 1. novembre mourut le Rd. P. Francois Fontaine, 

bon religieux. 
Le 10. février est decedé la Sœur Agnes Cornu. 
Le 30. juin est decedé la Sœur Isabeau de Roasson, 

portiere. 
Le 20. juillet est decedé Sœur Magdeleine Prescheur. 
Le 20. septembre est decedé Sœur Françoise Louise 

Tavel, au bout de 14 ans de paralisie. 
Au mois d'octobre est decedé sœur Marie Dubois, 

converse. 
Le 1. may est decedé la Sœur Jeanne Charlote Bouvard. 
Au mois d'aoust est decedé Sœur Marie Marthe Bavoud. 
Le lundi de Pasque la Sœur Jeanne Françoise Conte. 
Le 7. septembre est decedé Sœur Françoise Ginot, 

maîtresse. 
Le 10. aoust est decedé Sœur Marie Joseph Cottin, 

maîtresse. 
Est decedé le T. R. P. Charles Miguet, docteur de 

Sorbonne, ancien prôal, homme d'un mérite 
transcendant. 

Le 5. mars est decedé la Sœur Dercise Ducret. 
Le 19. may est decedé la Sœur Gasparde Melon, 

pieusement. 
Le 15. juillet est decedé la Sœur Christine Vullierme, 

bien repentante. 
Le 14. janvier est decedé Peronne Marguerite 

Constantin. 
Le 25 may est decedé le Rd Père Joseph Deperse. 
Le 14. febvrier est morte Sœur Anne Marie Palais. 
Le 5. de mars est decedé la Sœur Bonaventure Veuliet. 
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La Gueste 
Chaland 
Chapaz 

Violet 
Grandis 
Civot 
Roissard 
Teterel 

R. P. Jaquinot 
Rd. P. Favre 
Fege 
Brunet 
Descoles 

Germain 

Patron 
Jaquard 

Ligeon 
Morens 

Corsin 

Perron 

Civot 
Rd. P. Roman 

Orset 
Rd. P. Caton, 

visiteur 

Bernaz 
Babuti 
Bouvier 
Secretan 

Olive 
(de Rumilly) 

Rd. P. Grosset 

1711. Le 23. octobre est decedé la Sœur Sébastienne La Gueste. 
1712. Le 2. novembre est decedé la Sœur Estienne Chaland. 
1712. Le 19. novembre est decedé la Sœur Marie Marguerite 

Chapaz. 
1713. Le 27. avril est decedé la Sœur Catherine Violet. 
1714. Le 8. mars est decedé la Sœur Gertrude Grandis. 
1714. Le 14. mars est decedé la Sœur Agnes Civot. 
1716. Le 14. may est decedé la Sœur Marie Ursule Roissard. 
1716. Le 29. septembre est decedé la Sœur Ursule Teterel, 

novice. 
1716. Le 26. avril est decedé le Rd. Père Paul Jaquinot. 
1717 Le 6. may est decedé le Rd. Père Bonaventura Favre. 
1717. Le 24. juin est decedé la Sœur Heleine Fege. 
1719. Le premier mars est decedé la Sœur Petronille Brunet. 
1719. Le 21. avril est decedé la Sœur Claude Aimé Descotes, 

portière. 
1720. Le 1. mars est decedé la Sœur Jeane Hyacinthe 

Germain. 
1727. Le 19. avril est decedé la Sœur Marie Thérèse Patron. 
1733. Le 19. mars est decedé la Sœur Marie Thérèse 

Jaquard, apoticairesse. 
1734. Le 20. febvrier est decedé la Sœur Felix Ligeon. 
1736. Le 29. mars est decedé la Sœur Jeanne Claudine 

Morens, portiere. 
1736. Le 19. avril est decedé la Sœur Marie Ilaire Corsin, 

sacristaine. 
1737. Le 19. mars est decedé la Sœur Marie Magdeleine 

Perron. 
Le 11. juillet est decedé la Sœur Colete Cyvot. 
Le 11. febvrier est decedé le Rd. P. Jean François 

Roman. 
1739. Le 26. aoust est decedé la Sœur Antoine Orset. 
1737. Le 2i. de février est decedé au monastère Ste-Claire 

de Chambéry le Rd. P. Philibert Caton, bachelier de 
Sorbonne, ancien définileur et visiteur de nos deux 
monastères de Savoye. 

1742. Le 4. novembre est decedé la Sœur Agnes Bernaz. 
1747. Le 15. avril est decedé la Sœur Françoise Babuti. 
1747. Le 16. may a esté ensevelie Sœur JosephBouvier portiere. 
1747. Le 14. octobre a esté ensevelie Sœur Véronique 

Secretan. 
1748. Le 12. feb. a esté ensevelie la Sœur Louise Joseph 

Olive. 
Le T. R. P. Antoine Grosset ex-définiteur compagnon «du 

précédent (le P. Gariod), est decedé le 19- septembre 1748. 

1737. 
1738. 
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De Bellegarde 

Paquot 

Berard 

Bibolet 

T. B. P.Jorand 
visiteur 

Montagny 

Nanche 

Marchand 
des Clefs 

Fourely 
(La Roche) 

Vuilliard 
(Lyon) 

Peloux 

Chambry 
(S'-Alban) 

Famel 

Gerbin 
(Piémont) 

Le 26 may 1750. a été inhumée la Sœur Nicole de Bellegarde, 
longtemps portière (suit son éloge). 

Le 8. juin 1750. a été inhumée la Sœur Bernadine Paquot 
religieuse domestique du dedans, c'est la première qui ayt 
été receiie en celte qualité dans ce monastère. 

Le 1er février 1752 est morte la Sœur Marguerite Berard 
portiere. 

Le 21 juillet est decedé la Sœur Peronne Bibolet, longtemps 
maîtresse des novices (son éloge). 

Le 21. 1756. est decedé à Chambéry le T. B. P. Joseph 
Bonaventure Jorand, docteur de Sorbonne (ses autres 
titres). 

Le 21 mars 176! est decedée Sœur Catherine Montagny et 
a été ensevelie le lendemain jour de Pasque sur les 
6 heures du soir. R. I. P. 

Le 22 may 1763 est decedée Jeanne Louise Nanche (suit son 
éloge) et le lendemain a été ensevelie sous les fenêtres de 
la Couture. B. I. P. 

Le 23 may de lan susdit (1763) lundi de Pentecôte est decedée 
Charlote Marchand des Clefs, portiere. (Long et bel éloge.) 

Le 5 novembre 1764 est morte Sœur Françoise Fourety, âgée 
de 69 ans religieuse à voile blanc et a été enterrée dans le 
cimetière du monastère. 

Le 6 janvier 1769 est morle Sœur Brigide Vuillard Sœur 
converse du dedans et... a été inhumée au cimetière près 
des escaliers du grenier. 

Le 30 janvier 1769 est decedée Sœur Bonaventure Peloux, de 
La Boche, dans des sentiments pleins d'édification et le len
demain a été ensevelie dansle caveau du cimetière. B. I. P. 

L'an 1772 et le 16 novembre est morle Sœur Josephte-Louise 
Chambry et le lendemain a été inhumée dans le cimetière 
vis-a-vis la montée du dortoir (1). Signé Bigex CoriP. 

L'an 1772 et le 25 décembre est decedée le St jour de Noel 
est morte d'apoplexie après avoir communié le matin la 
chère Sœur Elisabeth Famel, âgée d'environ 76 ans, etc. 
Bigex ConP. 

L'an 1774 et le 7 aoust est morte Sœur Anne-Julie Gerbin 
et le même jour à 8 h. du soir elle a été ensevelie à cause 
des grandes chaleurs, etc. 

(1) C'est la première fois qu'il est question du dortoir au Couvent d'Annecy. Il paraît 
que c'est une des reparations essentielles et fort dispendieuses qu'avait faites l'Ab-
besse Hospes, ainsi que la cave, le chœur et la pompe en pierre de taille dans la 
cuisine. Elle aura donc abattu les cloisons des cellules pour en faire un dortoir 
pommun. 
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Paradis 
(Lyon) 

Saddaz 

Trêve 

Colaffre 
(S'-Jean-de-
Mauriennej 

Vindret 

Chambry 
(S'-Alban) 

Favre 
(Val de Tigne 

Brachotte 
(Franche Comté] 

Cadrega 
(Casai) 

Jaquet 
(Groisy) 

L'an 1778 et le 27 juin a élé inhumée dans le charnier Sœur 
Marie-Marthe Paradis... agee de 39 ans. R. I. P. Bigex 
Confr. 

L'an 1778 et le 1. décembre est morte Sœur Marie-Baptiste 
Saddaz âgée d'environ 76 ans, en ayant 52 de profession 
(suit son éloge). Bigex Conf. 

L'an 1779 et le 9 juillet est morte après une longue maladie 
Sœur Michelle Trêve, discrète (convertie du judaïsme), âgée 
d'environ 80 ans (son éloge). Bigex aumônier. 

Le 25 aoust 1782 est decedée.. Sœur Marie-Anne Colaffre. 
B. Josseron Conf. 

Le 8 octobre 1782 est morte.. Sœur Blanche Didace Vindret. 
B. Josseron Confr. 

L'an 1784 et le 29 décembre est morte Sœur Thérèse Cham
bry à toile noir, etc. 

L'an 1788 et le 21 d'octobre est decedée.... la Sœur Marie-
Christine Favre après 43 ans de profession et le lende
main elle a élé inhumée dans le charnier. 

L'an 1788 et le 20 décembre est decedée... Sœur Henriette 
Magdeleine Brachotte sacrislaine et discrète, âgée de 78 
ans, après 43 ans de profession. 

L'an 1790 et le 1 f septembre est decedée... Sœur Geneviève 
Cadrigas, après 38 ans de profession religieuse, agee de 
66 ans. B. Josseron ConF. 

L'an 1792 et le 24 mars est morte... Sœur Marie-Antonie 
Jaquet, religieuse à voile blanc, âgée d'environ 70 ans, 
après 43 ans de profession. (Signé Passy ConF). 

(Ici finit l'obituaire) ; à la suite duquel ont élé enregistrées, après la Révo
lution, les Sœurs Terrasson, Roslain, Berliner, Guillemet, Merguin et Böget, 
déjà mentionnées ailleurs. 

(N° 2) 

Fteçu de 1'A.lbbesse Louise Ftaxxibo. 

Jhûs M* Franciscq Clara. 

Je Seur Loijse Rambo humble Abbesse et toutes mes amees Seurs religieuses 
de Madame Saincte Clere de Genesve de present retirees Annessy confessons 
avoir reçeu de madame de Mo troptier (Montrottier) noble Loyse de dûyg 
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(Duingl) deux sûmez de vin a six florin la sûmez (sommée) el deux coppes de 
fromét vallàl Irois florins, qui môle, xviii. florins en sôme. Tousiours en des
charge de quaràtes viii florins, que nos avoit ordône en aulmône a sa dernière 
vollente feu noble franscoy de Mêlhô seignieur de cormôt et de saulterê. Nous 
xxiiii religieuses questiôs alors a chascune deux teslon. vallât xii soulz alhors. 
pour prie dieu por son ame. Ce que nos avôs fait en grâd nôbre de psaultier 
de david Vigille. Sept psaulme et autres suffraiges et priôt encore journelle-
mét debiê bô euer, et por ses nobles parét et herittier. Lesqueulx tenôs quite 
des xviii florins dessus (tesmoing la pnte seignie de nre Signet manuel et cous-
tumez mettre en telle chouse. Daptez ânessy le xxviii davril là mil cinq 
ces xxxviii. Laux deo. Amen. 

(Copié par M. Serand sur l'original, qui est de l'écriture de Sœur de Jussie). 

(N° 3) 

Pièces émanées de 1'A.Tbbesse Jeanne de Jussie. 

Jesus par son amere passion vous soit por étemel salut et saincte consolation. Amen. 

Nous (1) très honores excellens Seignieurs et nous singulliers Peres ama
teurs de noire pouvre religion. Asses ne nous pourrions humilier devant vous 
benignes graces et seignories pour vous rendre actions de graces et mercis a 
vous nous aymes Peres et a touts Messieurs du Conseil et toute la ville de 
lamour et bonne vollonte et paternelle pitié que en tout endroit nous portes 
et demonslres et tant de bien que nous faites que nous rend si très obligees 
devant Dieu que en tous les biens que nre Sr nous fait grace de faire vous êtes 
et seres a james participant et por recommander vous nobles intencions 
et entière prospérité tant personnellement en special que toute la noble Ville 
et a tout james nous trouvères très humbles et obéissantes filles. Et pour ce 
que de certain nous sommes de present constitues en piteable indigence. Toutes 
prosternes en terre en toute humilité et devotion nous recommandons a vous 
bonnes graces seignories et paternelle pitié, et ou secourt de vous benoites 
aulmones de ce qui vous plairat en l'honneur de Dieu et des sacres misteres 
de notre redemption por nous aider a maintenir la divine louange et service. 
Qui de plus en plus nous tiendra très obligees. Offrant tout notre pouvoir ce 
en ce monde vous plais nous emploir a vous fere service devant Dieu. Ou quel 
prions notre Seigr vous donner en sa grace vos nobles désirs et heureuse vie 

(1) Nous pour nos. 
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amen. De notre pauvre monastère de Saîte Croix dAnnessy. le ixe de mars. 
1551. par toutes 

Nous très humbles filles orateresses en Dieu 
labbesse et religieuses de Sàite Clere relires 
en vre dit Couvent, 

leurs sera deslivre ung ecus... 
pour ceste foys... 

xmi mars 1551 
Hugonis. 

Jesus il/a 

Nous humbles Abbesse et religieuses de Madame Saincte Clere certifiions 
avoir receu content ung ecus solloil. A nous octroie en aulmone comment est 
contenu en la présente et ce par les mains de Môsr le trésorier Seignier Hum
bert Sigay Tesmoing nre Signet manuel, fait ou monastère Saîte Croix le 
xxvme jour dapvril mil cinq, cens cinquante et ung. Louange a Dieu. 

Seur Jehâne De Jussie. humble Abbesse. 

(Autographes communiqués par M. Serand et transcrits par l'auteur). 

(N° 4) 

Fragment d'une Supplique de l'Abbesse Claude de Pierrefleur, 
aux Syndics d'Annecy. 

« Soye assure que sy nestoit le bon secourds que Ion nous faict en 
ceste noble ville, estime que ne porrions continue le devin service et souffri
rions de piteuses nécessités Néanmoins crois que a present en endurons 
grandes et aultant et plus que james a cause des tribulations que ont estes en 
ceste ville par la dangereuse maladie qui (reste?) car parle moien dycelle 
navons pu faire nos questes comme avons accouslumee dont nous sentons en 
bien extreme nécessite et telle que sy navons secourds de vostre paternelle 
pitié ne scait que porrons faire. Pour quoy a genouls et mains jointtes en 
loutt.es devocions retornons a la miséricordieuse souvenance de vos benoistes 
aulmones que a present nous sont plus nécessaires que james » 

Vous très humbles filles. Orateresses en Dieu 
Labbesse et religieuses de Saincte Clere dAnissy. 

Un reçu de la même Abbesse. 

Jesus Maria. Franciscus Clara. 

« Je Seur Claude de Pierrefleur humble Abbesse et mes aymees Seurs reli-

http://loutt.es
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gieuses de Madame Sâicte Clere dAnissy. Confessont et certifiont avoir receu 
dix livres genevoises retirees par les mains de très noble Seignieur Môsr de 
Planchent greffier du noble côseil de la duchee de Genevoys aux qlles noble 
George Gacouz et Jehan Blanchet ont estée côdampnes par sentence du 
Côseil receues ce jourduy xxiiie doctobre 1565 Annessy et en tesmôig que 
lavons (?) fidellement met en la pnte mô signet manuel, faict ou monastère 
Saincte Croix dAnissy ce 23e doctobre 156b. Louage a Dieu. » 

(Place du Signet) Seur Claude de Pierrefleur bûble Abbesse et 
touttes mes aymees Seurs religieuses. » 

(Copié par M. Serand sur l'original aux Archives des Hospices d'Annecy). 

(No 5) 

Reçu de 1'A.Tblbesse Claude de Chatel. 
Jesus Maria 

Je humble Abbesse Seur Claude de Chatel et mes aymées Seurs religieuses 
de Saincte Clere de Genesve a present Annessy confessons avoir receu cinq 
florins qui a pleust à Mess" les Cindiques et nous vrays pères nous ordonn 
por le secourds de nos indigences lesquels avons receu par Môsr le tresorie 
Desserta et l'en tenons quitte et en tesmoing que sommes contanttes mettrey 
icyt mon signet manuel, faict au monastère Saincte Clere dânessy ce 13 dap-
vril 1566. 

(Place du Signet) Seur Claude de Chatel hûble Abbe 

et mes aymees Seurs religieuses. 

(Transcrit sur l'Autographe). 

(N° 6) 

t 
JESUS MARIA 

A Nous Seigneurs Les noble' Sindic' et conceillier de 'cette 
Ville dAnnessy 

Supplient en toute' humilité' vous pauvre' et humble' Oratrices lAbbesse et ces 
sœurs religieuses de' S"3 Claire. Comme vous Seigneurie' ont este' priez nous 
vouloir faire' La charité' de' voir la' misère' ou nous sommes toutes Les année 
que' ne' pouvons plus subcister a cause du couvert de' ce' monastère' quy et 
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presque tout ruinez nayant un seul lieux et place' quy ne' soit pourry et gastez 
comme' ils al plut a vous Seigneurie' de' voir ce' que' nous fect a ces fins recou
rir a vous comme' a nous cher père' protecteur et bien facteur. 

Ce' conciderez ils vous plaise' nous vouloir donner permission prendre du 
bois au Savines pour la' reparation du dit couvert et aussy quelques au-
mosne' pour faire coupper le' dit bois afin qu'estant au couvert de' vous bonnes 
charité et aumosnes puissions conlinuer nous veux et prières pour vous pros
père' sancle' et longue' vie a quoy ne' faudront jamais comm' estant vous très 
redevable' et celles quy viendront après nous. 

On lit au bas de la Supplique : « est accorde aux Rde9 Dames suppliantes 
la permission de coupper du boys dans la montagne a la charge que ce sera 
en la presence du garde boys et quelles donneront par déclaration la quantité 
des pieces qui leurs seront nécessaires... la ville accorde aux suppliantes la 
somme de six ducattons de laquelle sera expédie Mandat sur le moderne 
Threzorier. faict Annessy en conseil de Ville le 4 janvier 1635. 

Signé. Champroux S". 

Je soubs eigne humble abbesse et mais Sœur religieuses de Ste Claire dAn-
nessy confessons avoir resseut par lais mains de Monsieur Moyne La somme 
de dix florins quil' plait a Maissieur Les sindic' de cette ville nous donner par 
aumosne de quoy. Je' Le' fect quitte' ce 23 décembre 1629. 

Sœur Marguerite Bourgeois Abesse et mes Seurs religieuses. 

(Originaux communiqués par M. Serand et transcrits par l'auteur). 

(N» 7) 

Lettre de 1'A.bbesse Georgine des Clefs. 

t 
JESUS MARIA 

Monsieur 

Mon très honoré frère, je ne peu davantage demeuré sans vous donner de 
nouveau tesmoignage de mon affection et du contentement que je ressoit de 
vous savoir proche de moy et en bonne santé priant Dieu vous y conserve à 
longues années, pour moy je me porte acés bien sauf que le froid me menasse 
de mataquer plus sérieusement sy mon très cher frère ny oppose les armes de 
sa bonne volonté, c'est de quoy je le supplie très humblement, ce sera le moyen 
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de me tesmoigner que vous désiré ma santé veu que le froid mest fort con
traire, nayant aucune porvoyance de bois pour nous en deffandre. Jattant de 
jour a autre l'honneur de vre visite laquelle poscedant jauray le contente
ment vous voir en la personne de deux côme estant seluy qui mest plus cher 
et précieux en ce monde, ce quattendant je vous salue de la part de ma chère 
Gômunauté. Jen offre autent a Monsieur et Madame Du Verger et Monsieur le 
Comte De Rone mes nepveux et ma niepee et surtout a seluy a qui je seray 
toute ma vie, 

Monsieur mon frère 
très humble et très affectionné 

Sœur et Servante en Dieu 
Sr Georgine Des Clefs Abbesse. 

De nre pauvre Monastère 
de Ste Claire d'Annessy 

Ce 20 octobre 1651. 
(Copie transmise par M. Serand). 

(N° 8) 

Lettre de l'A-hlbesse Jeanne-Françoise d'Assin. 
J. M. J. 

Ma très Révérende Mere 

Je ne sorais vous expri avec quelle joye jai apprise la decision avantageuse 
de vostre procet quoi quelle ne soit pas apsolument complelte comme nous 
laurions souhaite de tout nos cœurs et lavons sonvent demande a Dieu dans 
nos prières prenant toute la part possible a tout ce qui vous interesse et étant 
très empressé de vous prouver nostre respectueux atachement de mesme qua 
toutte vostre Ste Communauté que la nostre assure de ses respects recomman
dant bien a vos ferventes prières une de nos anciennes (1) qui est très mal ne 
la pouvant guère quitté ; cest ce qui moblige et finir en vous assurant du pro
fond respect avec lequel je me ferai toujours gloire d'aître 

Ma très Révérende Mere 
Vostre très humble et très obéissante Servante 

en N. S. Sœur Jeanne-Françoise d'Assin 
Abbesse indigne. 

De Ste Claire réfugiée de Geneve a Annecy 
Ce 9e mais 1747. 

(Original communiqué par M. le professeur Pollien). 

(1) C'était Sœur Marie-Josephe Bouvier, portière, reçue en 1694, qui mourut le 16 
mai 1747 après 53 ans de vie religieuse. 
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(N° 9) 

Lettre de l'JLTbbesse Cécile Hospes. 

f 
/ . M. J. 

Monsieur (1) 

Nous navons pas plustot apris La Justice que nostre invincible monarque a 
rendu a votre mérite par le choix glorieux quil a fait de vostre personne (1), ne 
pouvant estre qun mervelleiix assamblage de grandeur de graces et de bontés 
nous donne cette humble confiance quelle ne dedaigneroit pas les plus profond 
respects et les veux empresses que les Religieuses de Sainte Claire de Geneve 
Réfugies à Anneci vous supplient Monsieur de vouloir bien nous honorer de 
sa puissante protection estant reduittes dans une extreme pauvreté nayant 
despuis touttes ces guerres retiré que très peux de choses de la panssion 
Royale que nostre Monarque avet la charité de nous faire délivré touttes les 
année sans laquelle nous ne pouvons pas subsister, nous osons bien nous flater 
de vostre bonté quelquune de ces atantion que vous ne refusé jamais au pau
vres, cete grace nous obligerait a un devoir perpétuel de prier le Seigneur 
pour vostre longue et heureuse prospérité et conservation très précieuse a celle 
qui est avec toutte la soumission possible, Monsieur 

Vostre très humble, très obéissante Servante 
Sœur Françoise Cécile Hospes Abbesse Ind. 

De Sle Claire dAnneci 
ce 15 mais 1749. 

Monsieur 

J'ay reçu avec l'une des deux lettres dont vous m'avés honoré, Monsieur, en 
datte du 2 et du 5 de ce mois l'assignation de 1. 2,000 : en faveur du Monas
tère des Religieuses de Ste Claire de cette ville dont elle fait mention. Et je 
l'ay aussy tôt consigné entre les mains de leur Aumônier qui m'a chargé de 
vous en faire ses plus humbles remerciemens. 

Vostre très humble et obéissant Serviteur 
De Passier (Intendant). 

Mr l'Intendant général 
à Chambery 

Annecy ce 6 octobre 1750. 

(1) M. De Pàssier qui venait d'être nommé Intendant d'Annecy. 
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(N° Î O ) 

Copie d'une lettre de 1'A.Tblbesse Griiillermin. 
Monsieur 

Nous sommes très charmés, Monsieur, que la circonstance des grandes 
fêles (1) nous procure le glorieux avantage et la douce satisfaction de vous 
renouveller conjointement avec Madame, votre chère Epouse, les assurances 
de nos sentiments les plus respectueux, de même que des vœux et des prières 
que nous faisons au Tout-Puissant, affin qu'il Luy plaise seconder tous vos 
.pieux désirs et vous combler de ses abondantes et précieuses bénédictions ; ce 
sont la, Monsieur les souhaits véhéments et sincères de celles qui ne perdrons 
jamais le souvenir des bontés dont vous avez daigner favoriser notre Commu
nauté, en nous accordant dans bien des circonstances votre singulière protec
tion, c'est pour quoy nous vous regarderons toujours désormais comme notre 
bon père et notre gracieux protecteur, c'est dans cette respectueuse confiance 
que nous espérons d'obtenir la continuation de vos bienveillances, ayant l'hon
neur de nous dire avec les sentiments de la plus respectueuse vénération 

Monsieur 
Les très humbles, les très obéissantes 

Servantes 
Sœur Marie Rose Guillermin 

Abbesse indigne 
et mes Srs Rses. 

Du pauvre monastère de Ste Claire de Geneve 
Réfugiée Annecy 

Ce 46 décembre 1777. 
(Transmise par il. Serand). 

(N° 11) 

Reçu fait à 1'A.bbesse Yolande de Cusiffnens. 

J'ai receu de la Rde Mere Abesse de S'e Clere d'Annecy par les mains du 
Rd Père Confesseur dudit Ste Clere la somme de cent florins et ce telle somme 
a bon conte de ce que Mr Jacob Garin m'est tenu par acte obligatoire des jours 
et ans y contenus et ausquels cent flor la dite Mere Abesse estoit tenue audit 
Garin pour l'admodiation du pré des Trois fontaines pour sa prise de l'année 
mil six cent et desquels cent flo quitte le dit Jacob Garin et promets de faire 
tenir quitte la dite Mere Abesse. En foi de quoi ai signé ceste ce 14. avril 1601. 

Pour 100 ff. 
Moyrod. 

(1) L'approche des fêtes de Noël. 
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Repertoire des numéros des pièces appar tenantes aux Religieuses de 
Ste Claire d'Annecy, par Jean J. Thornafaul géomètre en 1788. 
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LES CHATEAUX 

ET 

LA CHAPELLE DES ALLINGES 
i , - : 

INTRODUCTION 

Dans l'automne de 1878, le R. P. Anthonioz, missionnaire 
gardien de la chapelle des Allinges, après avoir frappé inu
tilement à la porte de tous les chroniqueurs de notre région, 
s'adressait à moi en désespoir de cause et me priait de faire 
l'histoire de l'antique forteresse, dont les ruines se dressent 
encore menaçantes autour de son clocher. 

Je me mis aussitôt à l'œuvre. A mon tour, j'interrogeai les 
savants qui connaissent le mieux notre histoire, et partout je 
reçus la même réponse : « Nous n'avons rien sur les Allin-
ges, rien. » Je parcourus nos vieilles et modernes chroni
ques ; le résultat fut le même. Il me vint alors la pensée 
d'écrire à Turin : M. le chevalier Ferrero, déjà atteint de la 
maladie dont il est mort, me ht répondre que les archives, 
dont il avait la direction, possédaient de nombreux documents 
sur les Allinges. Muni de ce renseignement, je partis, l'été 
dernier, pour la capitale du Piémont. Après avoir cueilli 
quelques notes aux archives du Palais-Royal, je fus aux 
archives de la Chambre des Comptes. Là, je trouvai une 
mine d'une richesse extraordinaire, savoir : les comptes des 
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châtelains d'Allinge-neuf, dès l'an 1278 à l'an 1535. Ces 
comptes, embrassant ainsi une période de deux siècles et 
demi, sont écrits sur des rouleaux de parchemins larges de 
30 à 40 centimètres, et mesurant de 4 à 20 mètres de long; 
leur nombre est d'au moins une centaine. J'avais pour 
courir ces rouleaux cinq jours, soit environ trente heures 
de travail disponibles ; il m'aurait fallu deux mois. Je dus 
donc revenir avec des renseignements incomplets (1). 

Ces notes, prises trop rapidement, j'ai dû les rédiger à la 
hâte pour les livrer à l'Académie Salésienne, à qui je les 
avais promises. L'on ne trouvera donc point ici une histoire 
complète, un tableau achevé des châteaux d'Allinges, mais 
une simple notice et une première esquisse. Toutefois, si le 
lecteur veut bien comparer cette étude avec ce qui a été 
publié jnsqu'ici par nos chroniqueurs, il me saura peut-
être quelque gré de ces lignes, que je dédie au grand 
Saint dont j'ai l'honneur de porter le nom, à l'Apôtre de 
mon pays, au doux et aimable FRANÇOIS DE SALES. 

L'Abbé J.-FRANCOIS GONTHIER. 

Veigy, le 3 mai 1881. 

(1) Il est de mon devoir et je suis très-heureux de rendre le plus parfait hommage 
à l'extrême bienveillance que m'ont témoignée MM. les Directeurs des Archives de 
Turin. 
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Au centre du Chablais, dans la ravissante plaine qui s'é
tend entre le lac et les montagnes de Draillant et d'Her-
raone, s'élève une colline haute d'environ 500 pieds, longue 
de trois-quarts de lieue, et courant de l'est au sud-ouest. 
Ses flancs abrupts sont garnis de chênes et de châtaigniers 
superbes ; son sommet, découpé en festons, paraît, vu d'en 
bas, partagé en trois* parties principales, ayant chacune leur 
dénomination particulière : A droite, la pointe de la Mala-
dière ; au milieu, celle des Seblots ou des Vuardes ; à gau
che, enfin, détachée des autres par une découpure plus large 
et plus profonde, la butte des Châteaux. Les deux premiè
res, entièrement boisées, n'offrent rien de remarquable à 
l'œil du voyageur ; la troisième, au contraire, nous montre 
dans toute son étendue de majestueuses ruines, au milieu 
desquelles s'élève un clocher et des constructions modernes. 

Ces ruines et cette tour sont les débris de l'antique for
teresse des Alliages. 

Ce nom est célèbre dans nos annales ; il résume à lui 
seul, pendant des siècles, l'histoire politique et religieuse de 
toute la contrée. Il nous rappelle, en effet, l'invasion des 
Burgondes qui peuplèrent cette colline, la dynastie rodol-
phienné qui la couronna de murailles, la longue lutte des 
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Comtes de Savoie avec les Dauphins et les invasions ber
noises et françaises ; mais surtout il nous rappelle le Cha-
blais gémissant sous l'étreinte de l'hydre et de l'hérésie, et 
délivré parle héros chrétien qui s'appelait FRANÇOIS DE SALES, 

et dont le nom sera toujours pour les Allinges un attrait 
et une auréole. 

De ce double souvenir évoqué par les Allinges ressort la 
division de cette Etude. Après avoir essayé de faire l'histoire 
des châteaux et des guerriers qui les défendirent, nous ferons 
celle de la chapelle du château-neuf, si chère au saint 
Apôtre, qui l'a à jamais sanctifiée par ses larmes et ses 
ardentes prières. 

Quelques pages sur l'église paroissiale et sur les hameaux 
qui l'entourent devaient terminer la notice ; mais nous les 
renvoyons à plus tard. 



PREMIERE PARTIE 

LES CHATEAUX 

CHAPITRE PREMIER. 

Origine des Allinges. — Le Château-Vieux. 

Quatre siècles après la mort d'Auguste, l'Empire d'Occident 
croulait de toutes parts sous les coups des Barbares. Obéissant à la 
voix de Dieu qui voulait venger le sang des chrétiens, châtier les 
crimes de Rome païenne et régénérer l'Europe, Allemands, Francs, 
Saxons, Alains, Golhs, Suèves," Huns et Vandales quittent les forêts 
de la Germanie ou les forêts de la Scythie, et se jettent sur les pro
vinces renfermées entre l'Océan et le Rhin. Les uns traversent la Gaule 
comme un ouragan, détruisent tout sur leur passage et rentrent clans 
leurs forêts, chargés de dépouilles. Les autres s'établissent dans le 
pays conquis et s'y taillent un royaume : de ce nombre furent les 
Francs et les Burgundes. 

Les Burgundes ou Bourguignons, auxquels certains auteurs attri
buent une origine gauloise, appartenaient, suivant Pline, à la race 
germanique et formaient une tribu des Vandales (1) ; ils étaient fixés 
primitivement sur les bords septentrionaux de la Vistule, dans le duché 
de Posen. — Au me siècle, ils partirent à la recherche d'une nou
velle patrie, s'avancèrent peu à peu vers l'ouest et, l'an 407, ils tra
versèrent le Bhin. L'empereur, ne pouvant les refouler et redoutant 
leur courage, leur abandonna les rives du fleuve. Leur taille gigan
tesque, la grossièreté de leurs mœurs et la dureté de leur langage 

'Ti Yindili, quorum pars Burgondiones, Varini, Carini, Golhones (Hist. nat. iv, c. 14i. 
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firent sur les Gallo-Komains une impression mêlée de mépris et de 
crainte, et l'un d'eux nous a laissé un portrait satirique de ces hommes 
« à longue crinière, aux cheveux pommadés de beurre rance, amphy-
trions de sept pieds, aux prises avec dix ou douze plats infectés d'ail 
et d'oignon (1). » Mais ces mêmes hommes, établis en Gaule, s'assi
milèrent promplement les usages et la langue du pays ; ils embrassè
rent le chistianisme et, dès lors, dit Orose (2), « ils vivaient en toute 
innocence, paix et douceur, traitant les Gaulois non en sujets, mais 
comme leurs frères en Jésus-Christ. » 

Les Burgundes ne jouirent pas longtemps de leur nouvelle conquête ; 
poussés à leur tour par le flot toujours montant des Barbares, ils aban
donnèrent les rives du Bhin, s'avancèrent le long du Jura, occupè
rent la Séquanaise, puis la province de Lyon, et enfin, la vingtième 
année du règne de Théodore-le-Jeune, c'est-à-dire l'an 428 de notre 
ère, ils obtinrent de Piome la Sapaudia, soit tout le pays renfermé 
entre le lac de Neuchàtel, le cours inférieur de l'Isère, le Jura et Mont-
mélian au sud (3), à la condition de le partager avec les indigènes : — 
« Theodosii Augusti anno XX, Sapaudia Burgundionum reliquiis da-
tur, cum indigenis dividenda (4). » Les Burgundes prirent les deux 
tiers des terres ; ils se partagèrent par lots les champs fertiles de la 
plaine et formèrent, des montagnes et des hautes vallées, une propriété 
commune destinée au pâturage des troupeaux, ou réservée aux éta
blissements futurs qui pourraient s'y former. 

La colline, qui nous occupe, fut, elle aussi, réservée pour le pâtu
rage, et elle en reçut le nom d!Allinge, qui, dans la langue germani
que, signifie champ de tous, ou mieux pâturages communs (5). Les 
nouveaux venus groupèrent leurs habitations dans le voisinage. Sur 
le versant oriental, ils créèrent un petit burgum, et, pour se mettre à 
l'abri d'un coup de main, ils élevèrent au sommet du rocher qui le 
domine des retranchements et des fortifications. Telle fut, croyons-
nous, l'origine du bourg-vieux d'Allinges, aujourd'hui château-vieux, 
aussi bien que celle du château d'Allinges-Vieux (castrum Alingii ve-
teris), château qui a été reconstruit dès lors et dont il reste encore de 
nombreux vestiges (6). 

(1) Sidoine Apollinaire, Carmen xn. 
(2) Orose, livre VI I I -3 Î . 
(3) Ducis, Revue Savoisicnne, 1867. 
(4) Prospéra Tyronis Chron. apud D. Bouquet, t. s, p. 639. D'autres chroniqueu1-8 

placent l'occupation de la Sapaudia vers l'an 440. 
(5) Formé des mots ail tous, elinge ou ange, aujourd'hui anger, pacage. Voir 

aussi De Gingins, Essai sur l'établissement des Burgundes, 1837. 
(6) Les plus anciens propriétaires connus aux Allinges, Vuiboldus, fils de feu Salico, 

Huldricus et Ludovicus, portaient des noms évidemment germaniques. 
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Cette bourgade s'agrandit rapidement et devint bientôt très-consi
dérable. Les Burgundes en firent le chef-lieu d'un pagus ou district, 
démembré du pagus genevois. Ce nouveau pagus comprenait tout le 
Chablais moderne et fut appelé : district d'Allinges (Pagus Allin-
giensis) (1). 

Vers la même époque prirent naissance, autour de la colline, ces 
hameaux qui portent encore de nos jours les noms teutoniques de : 
Commelinge, Mesinge, Corsinge et la villa d'Allinge, qui devint le 
centre religieux des nouveaux colons. 

CHAPITRE DEUXIÈME. 

Le Château-Neuf. 

Le royaume fondé par les Burgundes ne dura guère plus d'un siècle. 
Les plus célèbres de leurs rois furent Gondebaud et Sigismond, son 
fils. Au premier, nous devons le recueil des lois gombettes ; le second 
dota richement l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune et mérita, par ses 
vertus et sa mort tragique, la double auréole de saint et de martyr : 
vaincu par les fils de Clovis, il fut précipité dans un puits avec sa 
femme et ses enfants, le lor mai 524 (2). Gondemar succéda à Sigis
mond, son frère ; mais il fut attaqué à son tour par les Francs, qui 
s'emparèrent de ses Etats et se les partagèrent entr'eux (534). 

Notre pays demeura sous la domination des Francs , une partie 
jusqu'en 879, et l'autre partie jusqu'en 888. Cette malheureuse 
période peut se résumer en peu de mots : au-dedans, les rois 
mérovingiens se disputent la France à main armée, et voient ensuite 
le pouvoir royal usurpé par les maires du palais et les grands sei
gneurs ; au-dehors, les Lombards, les Sarrasins et autres Barbares 
envahissent les frontières. Charles-Martel, le vainqueur des Sarrasins, 
Pépin le Bref et Charlemagne relèvent un instant le prestige de 
la royauté et arrêtent le flot des Barbares ; mais, après eux, le 

(1) Dessaix, Savoie historique et piltoresqtie ; Ménabréa, Marche des études his
toriques. 

(2) Rameau, Histoire de Saint-Sigismond, roi de Bourgogne, p. 121. 

i 
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travail de dissolution recommence. Les pirates Normands portent la 
désolation et le ravage jusqu'au cœur de la France ; Boson, gouver
neur de la Provence, se rend indépendant (879), et Rodolphe, fils de 
Conrad, gouverneur de la Transjurane, dans une assemblée de sei
gneurs et de prélats tenue à Saint-Maurice d'Agaune, se fait proclamer 
roi des contrées situées entre le Jura et les Alpes, et reconstitua à 
son profit le royaume de Bourgogne (888). 

Pendant ces révolutions politiques et sociales, Allinges avait conti
nué de prospérer ; mais, sous les dynastes Rodolphiens, il va acquérir 
une importance plus grande encore. Le fondateur de cette dynastie 
avait laissé le trône, en mourant, à Rodolphe II, son fils. Ce prince 
(912-937), malheureux dans la guerre, et voyant ses Etals traversés 
tour à tour par les bandes des Sarrasins et des Hongrois, comprit la 
nécessité d'élever des châteaux-forts, qui serviraient d'abri à ses 
peuples et de barrière aux envahisseurs (1). 

Il fit rebâtir le château-vieux, où l'on voit encore plusieurs pans de 
murs à petites pierres carrées posées sur le plat comme les grains 
d'un épi couché, ou placées obliquement comme les mailles d'un filet, 
disposition fort usitée à l'époque rodolphienne (2). Puis, à l'extrémité 
méridionale du même plateau, sur un rocher, séparé du château-vieux 
par une distance de 130 pas, il éleva une forteresse nouvelle (3), au 
sud de laquelle s'établirent de nouvelles habitations, une nouvelle 
bourgade, qui prit le nom de bourg d'Alinge-le-Neuf (burgum Alingii 
novi). Bien des fois, depuis lors, le caslel neuf ou d'Allinge-Neuf a été 
réparé ou augmenté ; mais il nous reste quelques traces de l'œuvre 
primitive, entr'autres la Chapelle, monument intéressant, dont nous 
parlerons plus loin. 

Cette forteresse, assise sur un rocher taillé â pic de deux côtés, était 
accessible par le sud-ouest ; on multiplia sur ce point les ouvrages 
avancés. L'assiégeant rencontrait d'abord le burgum avec son enceinte 
de murailles et ses maisons échelonnées en amphithéâtre sur la pente 
des Crètets, et surmontées de tourelles ou guérites (tornelkc, schiffse, 
garitse, muetœ), où se plaçaient les vedettes (gaitœ, echargaitre), char
gées de guetter l'ennemi et d'en signaler l'approche, au son du cor (4). 
Après le burgum, venait la première enceinte du château ; elle était 

(1) On fait remonter à cette môme époque les châteaux de Chambéry, de Saint-
Pierre-d'Albigny, de Rollhbo près de Genève, etc. 

(2) Blavignac, Hist, de l'Archit. sacrée, p. 33 et 217 ; F. Wey, la Haute-Savoie. 
(3) Besson, Mémoires, p. 98; Grillet, Diet. art. Allinges ; Dessaix, Glover, etc. 
(4) Libravit pro factura unius escliiffe facte supra domum Amedei de Allingis domi-

celli in burgo Alingii novi ut tulius servetur dictum castrum Alingii, 2 llor. boni pond. 
(Comptes d'Améd. de Viry, 1353-1354). 
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composée d'une ligne de murailles hautes et épaisses, surmontées de 
créneaux, de machicoulis, et fortifiées vers le milieu par une grosse 
tour carrée, flanquée de tourelles à ses angles. A l'extrémité de cette 
ligne, à droite, la porte se découpait en cintre : elle était fermée par 
d'énormes bras d'airain ; une chemise de fer la préservait de l'in
cendie, et derrière elle, était suspendue la herse (raslellus), prête à 
tomber et à barrer le passage. On parvenait à la porte, soit à l'entrée 
du ponl-levis, qui y donnait accès, par un chemin oblique, bordé à 
droite par un précipice, et dominé à gauche par le rocher sur lequel 
étaient bâties des tours avancées et la grosse tour dont nous venons 
de parler. Abrités par ces remparts derrière lesquels ils circulaient 
librement, au moyen de galeries ou coursières pratiquées dans l'inté
rieur des murs, les assiégés pouvaient faire pleuvoir sur les assaillants 
les traits d'arbalètes, les pierres, l'eau bouillante et le bitume en
flammé. 

La première enceinte étant franchie (1), l'ennemi devait s'engager 
dans un chemin montant, encaissé, exposé aux projectiles lancés de 
droite et de gauche du haut des murs ou des maisons qui le domi
naient (2). Au bout de 80 pas, il trouvait une nouvelle ligne de dé
fenses ; et enfin, sur sa droite, au sommet du plateau, c'est-à-dire sur 
l'esplanade qui surplombe le vallon d'Orcier, se dressaient des murailles 
hautes, épaisses, garnies de meurtrières, flanquées de tours, qui consti
tuaient le corps principal de la forteresse, et au centre desquelles s'éle
vait le donjon, résidence du châtelain et le dernier refuge des assiégés. 

De nombreux habitants vinrent se grouper autour de la nouvelle 
forteresse : ils y trouvaient à la fois un refuge en temps de guerre 
et des libertés fort étendues, octroyées aux défenseurs du nouveau 
burgum. Grâce à cette immigration continuelle, Allinges'devint, au 
xma siècle, le centre le plus* important du Chablais ; et, vers cette 
même époque, les Evèques de Genève y établirent un doyen rural, 

(1) Aujourd'hui on trouve après la porte un corps de bâtiment irrégulier, qui a 
servi de corps-de-garde ; mais je crois ce bâtiment postérieur aux autres fortifications. 

(2) Il y avait des habitations dans la première ou la deuxième enceinte du castrum, 
en voici les preuves. Dans les comptes du châtelain pour l'année 1586-1287, on li t : « In 
2 muetis factis in piano Castro una quarum est retro domum Stephani cadodi et alia 
super domum de lugrins et I. deiïensa postium facta super domum Porterii — in uno 
fossato (facto) in ruppe retro domum Nichol. Clerici et Girodi démentis. » 

Le 13 mai 1386, Agnès d'Allinges, mariée à Jean de Itavais, procède, avec Guigonne 
de Saint-Jeoire, veuve d'Henri d'Allinges, seigneur de Coudrée et Pierre d'Allinges, fils 
de la dite Guigonne, au partage de l'hoirie très-importanle de Guillaume, son frère, 
consistant en hommes, hommages, etc., en Chablais. Ces parlages sont faits au châ
teau-neuf d'Allinges, dans la maison des dits mariés Jean Ravais et Agnès. {A. de Foras, 
art. Alling es). 
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qui tenait le premier rang dans les séances du clergé réuni en synode, 
et qui avait juridiction sur plus de 50 églises (1). 

CHAPITRE TROISIÈME. 

Les Châteaux et la Famille d'Allinges. 

La dynastie rodolphienne eut une existence éphémère ; Rodolphe III 
(993-1032), quatrième et dernier roi, se voyant près de mourir sans 
postérité, céda ses Etats à Conrad-le-Salique, empereur d'Allemagne. 
Oddo, comte de Champagne et neveu de Rodolphe, se crut lésé, et 
entraînant dans son parti le comte de Genevois, l'archevêque de Lyon 
et plusieurs autres Princes, il réclama l'héritage de son oncle. Mais 
le comte Upert ou Humbert, demeuré fidèle à la cause de l'empereur, 
assemble une armée d'Italiens, bat le comte de Champagne sur les 
rives du Rhône et reçoit en récompense, des mains de Conrad (1037), 
le Chablais et le Bas-Valais (2), et, suivant des conjectures bien pro
bables, la Val-d'Aoste, une partie de la Savoie-propre et la Maurienne, 
d'où le titre de Comtes de Maurienne que prirent ses successeurs, 
avant de prendre celui de Comtes de Savoie. 

Odon, fils d'Humbert, acquit le marquisat de Suze par son mariage 
avec Adélaïde, héritière de ce pays, et le second fils d'Odon, Amédée, 
obtint de l'empereur Henri IV une pro-wnce fertile de la Bourgogne, 
qu'on croit être le Bugey ; enfin, un siècle et demi plus tard, le comte 
Thomas et l'un de ses fils ajoutèrent le pays de Vaud à leurs domai
nes. Ainsi, peu à peu, la Maison de Savoie s'agrandissait et recons
tituait à son profit le second royaume de Bourgogne. 

En 1203, le comte Thomas fait inhibition à son châtelain d'Allinges 
de molester l'abbé d'Abondance (3) ; ce prince possédait donc une 

(1) Grillet porte à 6-1 le chiffre des églises paroissiales soumises au doyen d'Allinges; 
le Pouillé du xiv""1 siècle en énumère 51. Ce décanat comprenait, outre les communes 
qui forment l'arrondissement actuel de Thonon (.Mégevette et Foncenex exceptés), celles 
de Machilly et de Saint-Cergues, et par suite les célèbres abbayes d'Abondance, d'Aulps 
et de Filly, la chartreuse de Vallon, le monastère du Lieu, etc. 

(2) Guich. i, 190. 
'3) Costa, famille Compey, généalogie. 
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partie des Allinges ; je dis une partie seulement, c'est-à-dire le Châ
teau-Neuf, car, à la môme époque, Alinge-Vieux appartenait aux sires 
de Faucigny. Comment ces deux châteaux, réunis primitivement sous 
le sceptre des Rodolphiens, avaient-ils été séparés ? Comment se trou
vaient-ils maintenant entre des mains ennemies ? Nul document con
temporain n'est encore venu éclaircir ce doute, et le champ reste 
ouvert aux conjectures. 

Il y a quelques années, s'est éteinte en Savoie une famille illustre 
qui, par son ancienneté, pouvait marcher de pair avec les familles 
princières, et qui, par ses alliances et les services rendus à la patrie, 
a toujours gardé le premier rang parmi la noblesse du Chablais : c'est 
la famille d'Allinges. 

Elle était déjà riche et puissante au temps des rois de Bourgogne : 
Conrad-le-Pacifique fit avec elle des échanges, et Rodolphe III lui lit 
donation de plusieurs terres en Valais (1). 

Elle avait sa demeure au château des Allinges (2), et son tombeau 
dans l'église du village ; car, en 1073, Aymon d'Allinges, époux de 
Constance de Ternier, faisant son testament dans le château d'AUinges, 
déclare vouloir être inhumé dans l'église du dit lieu (3). 

Elle avait des propriétés dans cette commune : ainsi l'on voit, vers 
1246, Pierre d'Allinge, sénéchal, donner à la chartreuse de Vallon deux 
mesures de vin (duas caballatas vini puri), à prendre chaque année 
dans sa vigne appelée Lochy et située soüs Allinges (4). Elle y possé
dait même une maison forte, pour laquelle Hugues et Rodolphe d'Al-
linges, en 1417, prêtent hommage au duc de Savoie (5). 

Enfin, elle y exerçait une certaine juridiction, et les membres de 
cette famille se qualifiaient seigneurs d'AUinges. 

Mais posséda-t-elle jamais.les châteaux ou l'un des deux châteaux 
forts bâtis sur la colline ? Tel est le problème à résoudre. A cette 
question, M. Amédce de Foras, qui a étudié à fond l'histoire de cette 
famille et qui lui a consacré dans son Armoriai et Nobiliaire un arti
cle magistral, répond par la négative. D'autre part, Charles-Auguste 

(1) Be Foras, Armoriai et Nobiliaire, Pr. de Malte ; Grillet, art. Allinges. 

(2) On lit dans les comptes de 1280 à 1290 : « Libr. in removendo domos et terram a 

domo Dni Willelmi de Allingio usque ad mur'um novum a parte castri veteris. » (A. de 

Turin). Voir aussi les comptes de 1353 à 1351. 

(3; Foras, Armoriai, etc. 

(1) Ménabréa, Notice sur Vallon. 

(5) Je ne sais trop où placer cette maison-forte. Etait-ce Lausenette ? ou la maison-

forte de Mesinge, qui leur appartenait? Je l'ignore. 
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de Sales (1), Besson (2), Ménabréa (3), Melville Glover (4), affirment 
sans la moindre hésitation. 

La tradition parle comme la chronique. D'après une légende conser
vée jusqu'à nos jours et que l'on me permettra de signaler ici, les deux 
châteaux appartenaient jadis à un membre de la famille d'Allinges, 
qui les légua à son fils aîné. Le cadet, humilié de se voir sans castel 
et sans apanage, s'en va trouver son frère : « Tu possèdes deux cas-
« tels, lui dit-il, un seul peut te suffire ; cède-moi le Châteaux-Vieux. 
« Je t'offre en échange mes services et une belle somme d'or. » L'aîné 
refuse. Le cadet-revient à la charge et reçoit la même réponse. « Eh 
« bien ! dit-il un jour à son frère, en lui montrant une espèce de 
« fourrure que son écuyer tenait à la main, je te demande une grâce 
« que tu ne me refuseras point sans doute : vends-moi seulement, sur 
« la colline, l'espace de terrain que peut renfermer celte peau de 
« buffle, et je serai content. » Etonné de cette demande singulière 
dont il ne devinait point la portée, l'aîné consentit au marché et signa 
le contrat de vente. A peine muni de cette pièce, l'acquéreur découpe 
la peau de buffle en lanières très-étroites, les étend comme une 
ceinture autour du château-vieux, qu'elles parviennent à enclore, et, se 
fondant sur les termes de l'acte de vente, il réclame à son aîné la 
tradition du castel. Ce dernier, comme on le pense bien, refuse. De 
là, entre eux, une haine profonde, suivie d'une guerre terrible qui dura 
de longues années ; les deux frères épuisèrent leurs richesses dans 
cette lutte et finirent par s'enferrer un jour, l'un et l'autre, dans un 
combat corps à corps. 

Entre l'autorité de M. de Foras s'appuyant sur le silence des chartes 
et celle des auteurs que j'ai cités plus haut, le lecteur est libre de 
choisir. L'une et l'autre solution présentent d'ailleurs des difficultés 
sérieuses. Si la famille d'Allinges a réellement possédé les châteaux 
dont nous parlons, comment les nombreuses chartes, qui la concernent, 
ne mentionnent-elles pas un fait aussi glorieux pour elles ? Et si elle 
ne les a point possédés, comment deux châteaux aussi rapprochés 
l'un de l'autre et réunis primitivement entre les mains de la dynastie 
rodolphienne ont-ils passé à des maisons rivales ? 

En admettant l'opinion de l'auteur du Nobiliaire, on est porté à 
conclure que le château-neuf fut donné à la maison de Savoie en 

(1) Pourpris iiist., p. 529. 
(2) Mémoires, p. 98. 
(3) Origines féod., p. 323. 
(D Mem. Soc. d'Hist., tome vu. 
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même temps que le Ghablais par l'empereur Conrad (1) et que le 
château-vieux fut donné aux barons de Faucigny avec la province 
de ce nom. 

L'autre hypothèse, je l'avoue, me paraît plus vraisemblable ; elle 
est appuyée par des chroniqueurs sérieux, tels que Besson et Ména-
bréa et soulève moins d'objections. Admettons, en effet, que les nobles 
d'Allinges aient reçu des rois rodolphiens la garde des deux châ
teaux. A l'époque du démembrement du royaume de Bourgogne, les 
châtelains, imitant l'exemple des barons et des comtes, se constituèrent 
les maîtres du dépôt qui leur avait été confié; et plus tard, les châ
teaux ayant, par suite de partages, passé à deux branches de la même 
famille, l'une vendit le castel vieux aux barons de Faucigny ; et l'au
tre, ayant eu le château neuf en partage, le céda, de gré ou de force, 
à la maison de Savoie. 

CHAPITRE QUATRIÈME. 

Les Comtes de Savoie, les Barons de Faucigny et les Dauphins. 

Quoi qu'il en soit, dès le commencement du xuie siècle, et bien avant 
sans doute, les sires de Faucigny possédaient Allinge-Vieux et y 
entretenaient un commandant sous le titre de sénéchal. Ils s'y rendaient 
quelquefois eux-mêmes, avec une brillante suite de seigneurs ; une 
charte de l'an 1221 nous montre Aimon II, sire de Faucigny, assis par 
une belle journée du mois de mai sous l'orme qui ombrageait la place 
d'Allinges, apud Alingium subtus ulmiim (2), et signant, en présence 
de ses nobles vassaux Bodolphe de Lucinge, Willelme de Boëge et 

(1) Telle est l'hypothèse exprimée par Albanis-Beaumont, dans sa Description des 
Alpes grecques et cottiennes : « Lorsque le Chablais fut concédé par Conrad à Hum-
« bert aux Blanches-Mains, vers le commencement du xi' siècle, avec le titre de comté, 
« nous dit cet auteur, le château des Allinges devint une maison de chasse de ce 
« prince, qui le donna ensuite au seigneur de Coudrëe, comme un fief relevant de la 
« couronne. » 

f2) Ménabréa, Notice sur Vallon. 
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autres, l'acte par lequel il cédait à la chartreuse de Vallon, son casai 
appelé Eton. 

Suivant Albanis-Beaumont, Aymon, baron de Lucinge, était séné
chal d'Allinges l'an 1100. Quelques années plus tard, si l'on en croit 
les preuves de Malle citées par M. de Foras, Pierre d'Alinge et Girard, 
son frère, s'y succédèrent dans la même charge. 

Un sénéchal d'Allinge est témoin, l'an 1200, à la donation faite au 
Reposoir par Willerme de Faucigny, son suzerain (1). Pierre d'Al-
linge, sénéchal du même lieu, est témoin à la plupart des donations 
faites à la chartreuse de Vallon par Aimon II de Faucigny de 1209 à 
1246, et il figure lui-même au nombre des bienfaiteurs du dit mo
nastère (2). 

En même temps qu'Allinge-Vieux appartenait aux sires de Fauci
gny, Allinge-le-Neuf était entre les mains des princes de Savoie, et 
nous voyons en 1203 et 1225, le comte Thomas donner des ordres à 
son châtelain d'Allinge (3). Lorsque Thomas mourut (1233), Amed IV, 
son iils aine, ceignit la couronne et reçut de l'empereur Frédéric le 
titre de duc de Ghablais (1238). Les autres enfants reçurent des terres 
en apanage : Thomas obtint quelque chose au-delà des Alpes, Pierre 
et Philippe eurent des châteaux dans le Dauphiné et le Bugey, 
Aymon eut pour sa part le pays compris entre le Grand-Saint-
Bernard, le Léman, la Veveyse et l'Arve, c'est-à-dire le Valais et le 
Ghablais. Mais Aymon, atteint de la lèpre, mourut bientôt (1242), et 
Pierre, qui avait déjà gouverné le Ghablais pendant la maladie de son 
frère, se fit adjuger une partie de cette province et s'empara du reste. 
Pierre fut dès lors maître du château d'Allinge-Neuf, qu'il possédait 
en 1250, et qu'il remit en gage, le 10 juin de cette année, à Philippe, 
son frère, élu de Lyon (4). 

Trois ans plus tard, Aymon, sire de Faucigny, mourait et Pierre 
qui avait épousé Agnès sa fille et son héritière devint maître de cette 
province et du château vieux qui en dépendait (5) ; c'est ainsi que les 
deux châteaux se trouvèrent réunis sous le sceptre de ce personnage 

i 

(1) M. D. G. xiv, n° 19. 
(2) Ménabréa, loco cit.; M. D. G. xiv, n" 25 ; Wurstemberg, Peter, îv. n° 17. 
(3) Regeste gen., n°612; Costa, fem. Compey. 
(4) Wurstemberg, Peter, doc. n* 249. 
(5) En 1266, le 1er mardi avant la fête de la Sainte-Vierge, Pierre, comte de Savoie et 

son épouse Agnès vendent à l'abbaye d'Aulps certains droits de juridiction sur Mége-
vette, Pocbe, Saxel, portant que, dans le cas où les ennemis viendraient en armes 
attaquer le mandement d'Alinge-Vieux, vingt des bommes de l'abbaye, demeurant rière 
les dits lieux, seront obligés de les venir défendre. (Inventaire inédit de l'abbaye 
d'Aulps, n" .) 
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illustre qui, de chanoine de Valence, devint comte de Savoie, fit cons
truire les fortifications d'Evian, donna à l'une de ses portes le nom 
d'Allinges, restaura le château de Ghillon et mérita par son courage 
et ses exploits le surnom glorieux de petit Charlemagne. 

Pierre mourut le 16 mai 1268, laissant le comté de Savoie à son 
frère Philippe (1268-1285) et les châteaux d'Allinges (1), de Versoix et 
de Féternes à sa femme Agnès. Restée maîtresse du Faucigny par la 
mort de son époux, Agnès suivit de près ce dernier dans la tombe 
(11 août) et laissa pour héritière universelle sa fille Beatrix, mariée à 
Guigues VII, dauphin du Viennois. 

A la nouvelle de sa mort, Philippe de Savoie, frère et successeur 
de Pierre, se déclara maître du Faucigny; Beatrix de Villars, sœur 
d'Agnès, oubliant la cession qu'elle avait faite de ses droits à celle-ci, 
réclama la baronie de son père; et le dauphin Guigues, se fondant sur 
le testament d'Agnès, qui avait institué sa femme Beatrix héritière 
universelle, s'adjugea celle province et demanda même une moitié de 
la ville de Thonon, qu'il accusait Philippe • de lui avoir enlevée en 
temps de trêve, soutenant que cette partie de la capitale du Chablais 
avait appartenu à la maison de Faucigny (2). Sans attendre que le 
corps d'Agnès fût refroidi, Guigues s'empara à main armée du Fau
cigny et du château d'Allinges-Vieux. 

Se voyant ainsi frustrés par un tiers, Philippe et Beatrix de Villars 
firent alliance entre eux. Le comte promit aide et secours à Beatrix 
pour recouvrer sa part héréditaire du Faucigny ; Beatrix, de son côté, 
s'engagea à rembourser les dépenses et à faire hommage au comte des 
terres qu'ils pourraient reconquérir (12 août 1268). La guerre fut aus
sitôt commencée, puis interrompue par une trêve conclue â Sciez, le 
21 janvier 1269. 

Avant que la trêve fût expirée, un événement inattendu vint changer 
la face des choses; le Dauphin mourut, et la dame de Villars, profi
tant du désordre occasionné par celte mort, s'empara delà dauphine 
et de son fils et les enferma clans son château de Brion (3). Get acle 
audacieux en même temps que lâche, souleva l'indignation de tous les 
cœurs, et le comte Philippe lui-même envoya des députés à Beatrix 
pour réclamer la mise en liberie des prisonniers. La fière châtelaine 

(lj II s'agit ici, je pense, d'Allinge-Yieux : en tout cas, après la mort d'Agnès, Allin-
ge-Neuf appartint au comte Philippe, au nom duquel Emeric d'Aigueblanche, son châte
lain au dit lieu, confirme en 1272 un acquis fait rière le Biot par l'abbaye d'Aulps. 
(Invent, inédit, n° I072j. 

(2) Cibrario, Storia délia inonarchia, n, p. 149. 
(3) Cibrario, d'autres appellent ce château : Vigon. 

s 

l 
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y consentit; mais elle voulut que la dauphine remît en gage entre ses 
mains les châteaux de Monlhouz et d'Hermance et le Châlelet du Credo, 
et entre les mains des députés médiateurs (1) ceux de Faucigny, de 
Toisinge, d'Aubonne et d'Alinge-Vieux (15 novembre 1269). 

Après deux ans de négociations, un arrangement arbitral intervint. 
Beatrix de Villars renonça à ses prétentions sur l'héritage d'Agnès 
et reçut le château d'Hermance, celui d'Aubonne et quelques fiefs dans 
le pays de Vaud (2); le Faucigny et Alinge-le-Vieux appartinrent à la 
Dauphine (3 août 1271). 

Dès lors les Dauphins conservèrent Alinge-le-Vieil jusqu'en 1355 (3). 
Ils y placèrent un châtelain qui avait juridiction sur le Lyaud, 

Armoy, Trossier, Maugny, Brecorens, Perrignier, Brenthonne, etc., 
et qui percevait les revenus des mestralies d'Alinge-Vieux et du Lyaud 
avec ceux des moulins de Ghigneus. Je citerai parmi ceux qui furent 
revêtus de cette charge : 

Humbert de Lucinge, 1289 (4). 
Thomas de Compey, 1315-1319 (5). 
Humbert de Viry ou Virieux, 1317-1317, dont les comptes existent 

aux archives de Turin. 
Et Nicolas de Femay, nommé par Humbert, dauphin de Viennois 

et seigneur de Faucigny, le 29 juillet 1343 (6). 

(1) M. D. G. xiv. 
(2) Dans l'été de 1-271, Humbert et Henri de Thoire-Villards, fils de Béatrice, font 

encore hommage au comte Philippe pour les châteaux d'Aubonne et d'Alinge-le-Vieil. 
(Guich, i, 293.) 

(3) Voici à l'appui de mon assertion certains faits détachés, qui ne pouvaient trouver 
place dans le récit des événements : 

1293 Lagrande Dauphine assujettit Alinge-Vieux au Comte de Savoie, qui le lui inféode. 
1302 25 avril, la même reçoit reconnaissance de Jordane, veuve de Girard de Compois, 

de tout ce que celle-ci possède dans la sénéchaussée d'Alinge-Vieux, à Mesinge, 
Morsier et Alinge-la-Ville. (Arch. Turin.) 

1304 2 janvier, la même cède tous ses droits sur le Faucigny et par conséquent sur 
Allinge à son petit-fils, Hugues de la Tour-du-Pin. (Wurstemberg, Peter, iv, 
n" 897, 919.) 

1307 15 mai, le dauphin Hugues remet en gage aux Genevois son château d'Alinge-
Vieux. (M. D. G. ix, 247.) 

1315 7 février, Jean et Amé, fils de feu Brosie Ducimelière de Perrignier, hommes-
liges et francs, vendent en faveur du dit Hugues la censé annuelle de 6 sols 
de Genève, payables à l'acquéreur dans son château d'Allinges (Archiv, de 
Turin.) 

1320 16 juin, les religieux d'Aulps se plaignent de ce que le dauphin Hugues les oblige 
indûment à lui fournir en permanence 60 clients ou hommes de guerre pour 
la garnison de ses châteaux de Châtillon, de Bonne et d'Allinge-Vieux. (Invent. 
d'Aulps, n° 331.) 

(4) Invent, inédit de l'abb. d'Aulps, n" 892. 
(5) Ibid. n°s 1522, 1861; Archives de Turin. 
(6) Mém. de la SPC. d'Eist. de Chambéry, vi, 141. 
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Les Dauphins attachèrent une grande importance à la possession de 
ce fort, par lequel ils avaient un pied au centre du Chablais ; aussi 
n'oublièrent-ils point d'entretenir et de réparer ses puissantes murailles, 
dont la plus grande partie a résisté jusqu'ici à toutes les causes de 
destruction. 

Les ruines d'Allinge-Vieux s'étendent sur une longueur de 200 
mètres et une largeur moyenne de 35 ; elles offrent deux parties 
distinctes : l'une plus basse, qui est au levant et l'autre plus haute, 
où s'élevait le donjon. Bordées au nord par d'affreux précipices, elles 
sont défendues au sud par des travaux d'art. Les murs d'enceinte de 
la partie basse, hauts de 6 à 1 mètres, sont flanqués d'une tour ronde 
à 4 étages assez bien conservée. La partie haute, perchée sur une 
petite élévation qui la rendait inaccessible aux beffrois et aux tours 
roulantes, était en outre protégée par deux lignes de fortifications, par le 
mur du chemin de ronde d'abord et, derrière celui-ci, par de hautes mu
railles, percées de meurtrières et flanquées de tours aujourd'hui 
démolies. Là se dressait le redoutable donjon. Il était carré : une 
partie de ses ruines, d'une épaisseur de trois mètres, s'élancent encore 
menaçantes vers le ciel. En face, à une distance de 130 pas et à peu 
près à la même altitude s'élevait le donjon du castel neuf. Les deux 
colosses ne devaient pas tarder à mesurer leurs forces; mais avant de 
raconter cette lutte mémorable, étudions un instant ce qu'étaient au 
moyen-âge et l'armée et les armes en usage. 

C H A P I T R E C I N Q U I È M E . 

La guerre au moyen-âge (1). 

Au moyen-âge, on le sait, il n'existait pas de troupes permanentes 
et les armées ne se formaient que pour le besoin du moment. Aussitôt 
que le cas de guerre arrivait, le suzerain envoyait aux vassaux nobles 
ou non nobles son mandement, c'est-à-dire des messagers chargés de 
leur notifier l'ordre de convocation. Les gens de guerre accouraient en 

(1) Ce chapitre est emprunté partie à Ménabréa (Montmélian, etc.), partie à Blavignac 
(Etudes sur Genève, 2* vol.). 
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foule au lieu indiqué. Au premier rang, se montraient les bannerets, pré
cédés de leurs étendards armoriés ou pennons et suivi d'un nombre 
indéterminé de lances, soit d'hommes d'armes couverts de fer et montés 
sur des destriers. Chaque lance avait à sa suite d'autres chevaliers, 
c'est-à-dire trois archers, un page et un garçon ou varlet : les uns 
étaient montés sur de grands chevaux de bataille, les autres sur un 
coursier (curserius). Après les lances, on rencontrait les arbalétriers, 
payés à tant le jour ou à tant le mois, tandis que les hommes d'armes, 
obligés de servir en vertu de leur fiefs, ne recevaient que la subsis
tance ou la livrée (librata) et le dédommagement dû à la perte des 
chevaux. A côté d'eux venaient les combattants (clientes) fournis par 
les villes, accoutrés et harnachés tant bien que mal, armés de lances, 
de pertuisanes, de crocs, de faulx, réunis autour du gonfanon ou ban
nière de chaque communauté et ayant en tête un capitaine et un 
trompette. Ailleurs on remarquait les châtelains, conduisant les nobles 
et les ignobles de la châtellenie groupés sous l'étendard du suzerain. 
Elle devait offrir un spectacle étrange cette multitude d'hommes habillés 
et armés chacun à leur guise. Le costume et les armes, l'arc, l'arba
lète, la pique, la lance, le glaive, la hache, la masse de fer offraient 
en effet une variété de formes et de décorations excessives. 

Mais cette mente ne durait guère; les hommes fournis par les villes 
commençaient le débandement, soit parce que la durée de leur service 
était expiré, soit parce que l'expédition dépassait les bornes au-delà 
desquelles ils pouvaient refuser de porler les armes (1). Le général 
pouvait bien retenir quelques hommes en augmentant leur solde; mais 
ce n'était jamais que le petit nombre et souvent la lutte devait finir, 
faute de combattants (2). 

La poudre étant inconnue, on employait pour l'attaque et la défense 
des places des machines de guerre, dites neuroballistiques, dont la 
force était due en général à la torsion des câbles. Chacun peut facile
ment se rendre compte de la puissance de ce moyen d'action en plaçant 
une scie à terre : si on fait faire un demi-tour en arrière à la clef et 
qu'on charge l'extrémité de celle-ci d'une pierre, on verra cette dernière 

(1) Les hommes libres seuls portaient les armes : ceux qui habitaient des villes ou 
des bourgs, en vertu de leurs franchises, ne devaient le service militaire que pour 
un temps déterminé (généralement 30 jours), après lequel ils avaient le droit de quitter 
le camp. Les bourgeois d'Yvoire devaient 15 jours de cavalcade à leurs frais, dans le 
rayon d'une journée de distance du lac; ceux de Rumilly. Châtel, etc., n'étaient tenus 
de suivre leur seigneur que l'espace d'un jour et d'une nuit. 

(2) Emmanuel-Philibert fut le premier qui changea le mode de recrutement de l'armée. 
Ce duc dispensa les feudataires de fournir à la guerre leur contingent de milice à 
pied ; puis il ordonna la levée forcée de 22,000 hommes pris sur toute la classe non 
noble, de 18 à 50 ans. 
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lancée au loin, au moment où la clef, lâchée, obéit à la détorsion de 
la corde. Si à la cordelette d'une scie, on substitue des câbles disposés 
avec art et tordus avec force, on ne sera plus surpris de lire dans les 
vieux historiens que tel ou tel engin lançait des quartiers de roc pesant 
1,500 livres à mille pieds de distance. Dans certains cas, les câbles 
avaient trois pieds de diamètre ; on les faisait avec des cordes de nerfs, 
de crins et même de cheveux. 

Les machines de jet, désignées sous le nom générique d'engins 
(ingénia), se divisaient en deux grandes classes : celles à tir para
bolique, comme nos mortiers, et celles à tir plus ou moins rasant 
comme nos canons. A cette dernière appartenaient Vespringalle, 
Yarbalète à tour et la baliste des anciens, machines qui, par le moyen 
d'une corde d'arc bandée par des leviers rigides.traversant des câbles 
tordus verticaux, lançaient le projectile placé sur un coulisseau au-
devant de cette corde. La truie et l'engin se rangent, de même que 
la catapulte antique, dans la première classe : leur projectile se posait 
â l'extrémité d'un bras de levier exactement placé clans les mêmes 
conditions que la clef de scie, dont nous venons de parler ; cette pièce 
était tantôt creusée en cuilleron, tantôt munie d'une forte poche en 
cuir que nos comptes appellent fonde ou fronde de l'engin (funda ingé
nu). Les anciens artilleurs étaient parvenus à construire et à diriger 
leurs pièces avec une telle perfection que leur tir était aussi juste que 
celui que nous pouvons atteindre aujourd'hui dans le jet des bombes ; 
et le service du tir était assez rapide, puisqu'au siège de Nidau, les 
Bernois, avec cinq engins, lançaient journellement dans la place plus 
de 200 blocs de pierres pesant jusqu'à douze quintaux. 

Pour permettre aux mineurs d'approcher des remparts, on recourait 
aux mantels, aux chais, aux truies ou vignes. Le mantel consistait en 
un grand bouclier ou pavois posé presque verticalement sur un écha-
faud à 4 roues, et derrière lequel on avançait à l'abri des projectiles; 
on donnait le nom de vignes, chais, truies à des machines plus vastes 
et plus lourdes que les simples manteaux. 

Mais ce qui rendait véritablement désolantes les guerres de ce 
temps-là, c'était l'usage de n'approcher d'un lieu muré, et de n'en 
faire le siège, qu'après avoir arraché, brûlé les arbres d'alentour, 
détruit les vignes, ravagé les blés, incendié les maisons* sans défense : 
on se munissait à cette fin des instruments nécessaires, tels que faulx, 
goyardes, délraux, etc. Les exemples abondent de ce genre de 
dévastation. 
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CHAPITRE SIXIÈME. 

Guerre entre les deux Châteaux ou Guerre entre les Comtes de Savoie 

et les Dauphins. 

1° PHILIPPE Ier (1278-1285). 

L'arrangement arbitral, conclu le 3 août 1271, fut suivi d'une paix 
assez longue : les comptes des châtelains d'Allinge-Neuf ne mention
nent, durant les dix années qui suivent, que des réparations peu 
importantes au fort et la construction de deux engins de guerre (1). 

Mais, en 1282, le comte Philippe étant engagé dans une guerre 
contre Rodolphe de Hapsbourg, nouveau roi des Romains, Amédée, 
comte de Genevois, voulut mettre à profil cette occasion favorable de 
relever la fortune politique de sa maison et conclut à Versoix, le 2 
juin, avec Beatrix de Faucigny, son fils Jean, dauphin de Viennois et 
Robert, ovéque de Genève, une alliance offensive et défensive (2). 

Devant l'imminence du danger, le comte de Savoie fit renouveler 
les portes de son château, construire une tourelle du côté d'Allinge-
le-Vieux et trois guérites sur la porte du donjon ; la garnison, qui 
était composée de cinq clients (savoir : MM. Guillaume d'Oyseler et 
son iils, Guillaume de Cossonay, Etienne Pinard et Amed Cordier de 
Villeneuve), et de deux vedettes, fut augmentée, au commencement 
de septembre, de cinq arbalétriers qui y demeurèrent jusqu'après 
Toussaint et qui percevaient un sol, soit environ deux francs, par 
jour. Enfin le châtelain fit l'inspection et dressa l'inventaire des harnais, 

(1) Janvier 1278-janvier 1280 : Libravit pro xx. teysiis muri regrofundis (?; vi. pedum 
facti in cortina a capella Alingii usque ad rupem a parte alterius castri,... 18 sol. pro 
teysia. (Comptes d'IIuwbert Cadod, châtelain.) 

Janvier 1280-janvier 1281 : Libravit in stipendiis ccccxxxxiv. operariorum carpen-
tariorum qui per unum diem (laborarunl) ad faciendum duo ingénia de novo in Castro 
Allingii. (Comptes du même.) 

(2) Wurstemberg, Peter, iv, p. 475. 



LES CHATEAUX DES ALLINGES. 119 

munitions et machines de guerre que renfermait le castel ; en voici la 
liste à peu près complète (1) : 

Neuf arbalètes de corne de deux pieds. 
Trois arbalètes à cornes de deux pieds. 
Une arbalète à corne rompue et le fût d'une autre arbalète. 
Deux arbalètes de bois à tour avec ses cordes et le tour pour tendre 

les dites machines. 
3436 carreaux enveloppés de cuivre (inflechonali) et garnis de fer 

(inferra ti). 
Huit carreaux de fer avec leurs enveloppes de cuivre (fiechonibus). 
Cinq cents fléchons enferrés. 
Six godeberts (?) dont deux petits. 
Cinq chapels ou bonnets de fer. 
Cinq petits crocs d'arbalète. 
Sept truies (?). 
Deux grosses chevilles (cavillis) de fer. 
Trois manches de fer pour les engins. 
Cinq boucliers (aspis) ? 

(1) A die martis post festum Beate Marie Magdalene anni MCCLXXXII usque ad diem 
lune ante festum B. Katharine Libr... in fusta empta pro portiscastri faeiendis, tribus 
muetis factis supra portam et ante portam donjonis et supra tornellam novam a parte 
Alingii veteris, etc, 53 sol, 6 denar. — In expensis magislri Guillielmi de Oyseler et 
mag. Guill. de Cossonay et fil Li dicti Guill. de Oyseler, Stepb. Pinardi et Amedei Cor-
derii de Villanova morancium apud Alingium ad expensas caslellani a festo B; Barlho-
lomei usque ad dominicain ante festum B. Katherine, 10 libr. 3 sol. 9 den. geben. — 
In expensis Joh. Deleschavannes, Johannerii de Grueti, Petri de Vilar, Coendeti de 
Prengio. Joh. de Brut balistariorum morancium in munitione Alingii a die martis ante 
natalem B. Marie usque ad diem veneris post festum B. Malhei, videlicet penj xx dies 
et pro mercede dictorum balistariorum, 108 sol. 1 den. — In stipendiis v balislariorum 
quos tenuit in munitione a die sabbati post festum B, Mathaei usque ad diem martis 
postoctabam omnium sanctorum, 10 libr. 

In stip. ipsius castellani... et quia debet secum tenere in Castro Alingii quinque bonos 
clientes et duas bonas gaytias et in Castro Baleysonis duos bonos clientes et imam 
gaytiam, 16libr. 5 sol. 6 den. 

Utensilia. Item reddit computum de novem balistis de cornu ad duos pedes, de nj 
balistis de cornu ad îj pedes affollatas et de una balista fracla de cornu et detruncis 
alterius baliste, de îj balistis de fusta ad turnum cum cordis et turno ad balistas ten-
dendas, IIIMCCCCXXXVI quarrellis inflochonatis et inferratis, vnj quarrellis ferri cum 
fiechonibus, quinque centum flechones inferratas, sex oberiotos quorum duo sunt 
parvi, vij capellis ferri, quinque crocos balistarum parvos, vij targis (?), îj cavillis ferri 
grossis, nj manicis ferri ad ingénia, quinque aspis (?), ij grossis cordis fortibus, mj 
fundis cum cordis et fiolam vitream plenam igné greco, mochias ad projiciendum 
ignem et ferri, ij dolus ad vinum, iv fundis et tribus cum cordis, de vj grossis cordis 
novis ad tendendum ingénia, nj fundis novis cum cordis, iv corberiis, nj capistris. 
Item de lj cordis pro ingenio novo et funda cum corda et capislro, vij libris sepi, vij 
libris.. ij platis ferri et dimidio, j martello castri, nj platis ferri, lj archis apud 
revro. Itemj archa nova apud Alingium, unomolendino garnito, etc. 
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Deux cordes grosses et fortes. 
Quatre frondes avec leur cordes. 
Une fiole de verre pleine de feu grégeois, et la machine pour lancer 

ce feu. 
Quatre frondes, et trois avec leurs cordes. 
Trois autres frondes neuves avec leurs cordes. 
Deux tonneaux. 
Huit grosses cordes neuves pour tendre les engins. 
Trois licous (capistris). 
Cinq gants de fer (platis) et la moitié d'un. 
Sept livres de suif (sepi). 
Sept livres de 
Un martel du château, un coffre neuf. 
Enfin, un moulin avec ses accessoires (1). 
Une péripétie imprévue vint détourner l'orage qui menaçait le comte 

de Savoie : le jeune dauphin mourut a Bonneville le 24 septembre 
1282. Cet événement rompit la coalition récemment formée ; l'évèque 
de Genève se rapprocha du comte Philippe, le nouveau dauphin ne 
voulut point courir le sort des armes et le châtelain d'Allinge renvoya 
ses auxiliaires. 

2° AMÉDÉE V (1285-1323). 

Philippe eut pour successeur son neveu, Amé V, surnommé le 
Grand « tant pour ses hauts et chevaleureux faicls qu'à raison de sa 
hauteur et beauté corporelle » (2). L'avènement de ce comte fut le 
signal de la reprise des hostilités. 

Le onze septembre 1285, Amé de Genève et Beatrix renouvellent 
entre eux, à Châtillon-sur-Cluses, l'alliance qu'ils avaient précédem
ment conclue à Versoix. Aussilôl la guerre commence et continue avec 
des chances diverses. Amé V s'empara de Genève (1285); mais dans 
l'automne de l'année suivante, le comte de Genevois envahit le Chablais 
et porta ses ravages jusqu'à Thonon et au-delà de la Drance (3). 

(l.i C'étaient sans doute des moulins à bras, ou peut-être à vent. Le 28 février 166" 
M« Antoine Vayret, menuisier, de Chambéry, s'engage à. « construire pour le prix de 
« 500 florins deux moulins pour mettre au préside des Allinges... de la longueurcha-
« cun de cinq pieds et quarré de deux pieds et demi de haut ». (Arch, de Turin, prix 
faits, reg. n° 13.) L'inventaire ci-dessus est très difficile à lire; j'ai dû recourir à l'obli
geance de M. Giacomelli. directeur des archives, qui a rectifié ma lecture en quelques 
endroits. 

(2) Parailin, Chroniques, p. 150. 
(3! M. D. G. vin. p. 228. Voir aussi la note suivante. 
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Le châtelain d'Allinges ne resle pas inactif. Il augmente les fortifi
cations de son castel, envoie des garnisons importantes garder la maison 
d'Aymon de Langin et le château de Ballaison et va lui-même porter 
l'incendie aux environs de Genève (1) et clans la villa de Cologny (1286). 
Enfin, au printemps suivant, il assiste à Genève au siège du château 
de l'Ile, dont la prise amena le traité d'Annemasse (18 et 20 nov. 1287). 

Mais, remarque Guichenon, ces princes avaient des intérêts trop 
différents et ils étaient trop voisins pour demeurer longtemps en paix. 
Les traités n'étaient que de simples armistices et, chaque année, les 
courses et les incendies recommençaient au moindre prétexte. 

Ainsi, les hommes du chàteau-neuf ayant mis à mort un des hommes 
du Dauphin, celui-ci envoya une troupe nombreuse à son château-
vieux d'Allinges sous les ordres de Renaud de Montauban. La sentinelle 
d'Alinge-Neuf se lient sur ses gardes, elle fait le guet nuit et jour dès 
l'octave de Pâques à la fête de sainte Marie-Magdeleine (17 avril-22 
juillet 1289); le châtelain augmente les ouvrages de défense, abat 
quelques maisons, fait garder les foires de Thonon par des soldats 
d'Allinge et de Félerne, puis s'en va, suivi d'une quarantaine d'hommes 
armés, faire le siège du château de Saint-Paul qui dura 13 jours (2). 

A cette même époque, le comte de Savoie faisait creuser des fossés 
autour de Thonon et démolir les maisons de plusieurs habitants de la 
ville, pour élever à leur place une forteresse (3). 

(1) Libr... in ij muetis faelis in piano Castro, una quarum est retro domum Stephani 
Caddodi et alia super domum de lugrins et una deffensa postium facta super domum 
portera — et in uno fossato facto in ruppe retro domum Nicholai Clerici et Girodi 
Ciemenlis... In stipendiis Petri Pofey et xx lam equitum quam balistariorum quos 
tenuit in munitione domus Aymonis de Langins per vuj dies, 8 sol. In stip. Wiffredi de 
Reyna cum decern balistariis et duabus guaytiis quos tenuit in munilionem castri Baley-
sonis ultra conventionem. In expensis trium hominum cum armis et xv clientibus 
quos bis conquisivit et insimul venire fecit pro villa de Colognye comburenda. In 
expensis decern balistariorum pro vj diebus quando Amedeus de Gebennis cempara-
verit(?) ullra Dranciam. [Comptes 1286-1287.) Voir aussi les Comptes du Bailli de Cha-
blais, M. D. G. vin, 228. 

(2) In parando rupem et removendo domos et terrain a domo domini W. de Alingio 
usque ad murum novum a parte caslri veteris. (Ib. 1289-1290.) In stip. xv hominum 
armatorum et xxvj clientum quos secum tenuit apud Sanctum Paulum in obsidione 
dicti loci per xnj dies. — In stip. XLV clientum de Alingio et Fisterna custodiencium 
nundinas Thononii per duos dies anno MCCLXXXIX. In stip. quatuor clientum quos ultra 
predictos tenuit in Castro Alingii quadam vice quando Iieynaudus de Monte Albano 
venerit apud Alingium vêtus cum magna comititia armatorum per vij dies. In stip. 
unius bayle stantis supra muros a parte castri veteris ab octabis pasche anno LXXXIX. 
usque ad frstum B. Marie Magdalene sequeulis. (Comptes de Guill. du Solier, avril-
juillet 1290.) 

(3)Cessaverunt molendina de Thonuns perxxxij dies acrastino Trim'talis per defectum 
aque quia fiebant fossata ville. {Comptes de Guill. de Solier. 1289-1290.) 

Libr. Johanni Veteris, Job. Cbristini, Stephano de Bodio et Jon. Olio Alliodi in exolu-
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Ces précautions n'étaient point inutiles, car le Dauphin ayant refusé 
l'hommage au comte Amé pour sa baronnie de la Tour-du-Pin et Coli-
gny, la guerre reprit avec une nouvelle vigueur. Le comte de Genevois 
et le Dauphin attaquent Genève et brûlent un de ses faubourgs 
(16-18 août 1291), parcourent le pays compris entre l'Arve et le 
Chéran et occupent le Chablais jusqu'à Toussaint. Ne pouvant entrer 
dans Thonon, ils se contentent de ravager les alentours et de détourner 
l'eau des moulins de la ville qui furent, avec ceux de Reyvroz, arrêtés 
tout l'automne. 

Enfin, de temps à autre, les deux forts d'Allinges luttent corps à 
corps et vomissent l'un contre l'autre des carreaux d'arbalète, des 
charges de cailloux et des masses de rochers : les toits du château-
neuf en éprouvent de grands dommages et sont en certains endroits 
presque anéantis (1). 

Epuisés par ces luttes incessantes et cédant aux sollicitations de 
leurs amis, les combattants se décidèrent à mettre bas les armes. Par 
un traité passé à Voiron le 26 mai 1293, Beatrix, dame de Faucigny, 
fit donation entre-vifs à son cousin Amédée, comte de Savoie, des 
châteaux et terres de Faucigny, Bonne, Monthoux, Alinge-Vieux, 
etc., et des fiefs de Chàteaufort, Ravorée etNernier, que le comte lui 
restitua à titre d'inféodalion et pour la possession desquels celle-ci 
lui prêta hommage (2). Les dynastes de Cossonay et Prangins, qui 
avaient aidé le Dauphin, se virent enlever le château de Nyon (juillet) 
et le comte de Genevois, craignant le sort de ses alliés, se déclara 
vassal d'Amecl V (3) et promit de lui être fidèle comme à son seigneur 
(10 décembre). Amé, victorieux des ses voisins, vint dans la forêt de 
Ripaille se livrer aux plaisirs de la chasse (4) et s'en alla plus tard 
guerroyer en Flandre (1297). 

tionem cxvj librarum pro casalibus suis eraptis pro hedeficio castri domini in Thononio, 
58 libr. — Item Girodo Cheveluti pro quodam casali in quo situm est castrum in exo-
lutionem LX librarum, 16 modia frumenti. /Comptes d'Anthelme Portier, 1290-1291). 

(1) Librav. Girodo Chevelu quod sibi debebatur adhuc de compositione cum eo facta 
ut in computo precedenti, unum modium. Item dederunt pro eo quod molendina eessa-
verunt a die veneris post octabas Assumptions B. Marie Virginis quando incepta fuit 
guerra et inimici substraxerunt aquam usque ad festum omnium Sanclorum. 

In tecto sale castri Alingii destruclo per macbinas castri veteris reûciendo, 4 libr. 
11 sol. 6 den. (Ibid. 1291-92.; 

(2) Wurstemberg, Peter, iv, p. 509. Par traité fait à Genève, le 24 avril de l'année 
suivante, Beatrix céda au même comte la suzeraineté définitive de tout le pays de Gex. 
(Ibid. Guich. pr. p. 81.) 

(3) M. D. G. VIII, 272 . 
(4) Libr. ad expensas Brisardi et Rosinelli venatorum veniencium in venationem 

Ripaillie et morancium ibidem per vv dies cum 2 roncinis, 2 arteribus et quatuor 
canibus, 29 sol, 9 den. 1 obol. geb. (Comptes, 1292-1295.) 



LES CHATEAUX DES ALLINGES. 123 

La paix cependant n'était qu'apparente et en prévision d'une guerre 
prochaine, le dauphin Humbert, Beatrix de Faucigny, sa tante, Léo-
nette, dame de Gex et Guillaume de Joinville, chevalier, passèrent un 
traité d'alliance offensive et défensive (2 avril 1298). Puis les adver
saires remirent la décision de leurs différends à l'arbitrage de Charles 
de Valois, qui alors traversait les Alpes, pour se rendre en Italie. 
Charles ordonna provisoirement une trêve ; mais à peine fut-il au-delà 
des monts que les hostilités recommencèrent, et furent signalées par la 
prise et reprise du château de Monthoux (1). 

Toutefois, la lutte se passait loin des Allinges ; le châtelain Jean 
Renard profita de ce temps de calme pour réparer ou augmenter les 
fortifications de son château et l'approvisionner de nouvelles machines 
de guerre. 

En 1300, il fait construire de grandes machines à ses ingénieurs 
Nicod de Palères et Guillaume de Viry. 

En 1301, il y ajouta quatre engins neufs. 
En 1302, il fait l'acquisition de fer et de boulets de pierre, bâtit une 

petite tour, répare ou construit à neuf 174 toises de murailles, dont 
l'épaisseur variait de 3 à 7 pieds, et fait recrépir le reste. Une armée 
toute entière est employée à ces travaux ; le marteau et la hache re
tentissent de toutes parts. Deux cents dix ouvriers sont occupés à 
extraire les pierres sous le château, soit du côté d'Hermone, devant la 
maison de Michel de Compois, soit du côté de la villa d'Allinge ; 270 
portent le bois et le sable ; 412 apportent du feuillage pour abriter 
les guérites. On avait établi un four à chaux au-dessus de Magny, pour 
lequel on employa 1125 muids de chaux, coûtant seize deniers chaque. 
Le total de ces dépenses s'éleva à 470 livres, 12 sols, 10 deniers ; ce 
qui, d'après les calculs de M. Blavignac (2), représente à peu près 
vingt mille francs de notre monnaie (3). 

(1) Guich. I, 356. 
(2) Études sur Genève, tome 1". Le sou de Genève, d'après lui, valait 5 francs en 

1200 ; 2 fr. 50 en 1280 ; 2 fr. au commencement du xivme siècle, et 1 fr. 00 dans le reste 
de cette période. Au xvme siècle, la valeur du sou descend progressivement de 1 fr. 50 
à 0,80 centimes. La découverte de l'Amérique, en introduisant en Europe une quantité 
énorme de métaux précieux, accéléra le mouvement de décroissance : car le sou de 
Genève, qui valait 0,85 centimes en 1480, avait chuté à 0,42 centimes dès 1498 et à 0,23 
centimes un siècle plus tard. Le sou de Lausanne avait une valeur légèrement infé
rieure. D'après ces bases, il sera facile au lecteur de calculer la valeur des sommes 
énumérées dans le cours de celle notice. 

(3) In C. LXXIV. teysiis muri facti in Castro Alingii de pissitudine. scilicet xxv facti 
supra mantellum a tornella que est supra sanctum Johannem et prope garitas a dicto 
mantello usque ad turrim et xxvu cum dimidia a dicta turri usque ad clausuras cas-
tri a parte domus Poucole. qui muri facti sunt de pissitudine sepiem pedum, alii qua
tuor ali i trium pedum, xvij. teysiis in introitu muri donjonis. xxxi in meltis ; in ce. 
xxi teysiis inbochiandis et induendis,449 libr. 6 sol. (C. de J. Renard, 1302-1303 6 mai). 
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Les comptes de 1303 mentionnent la construction de guérites, de 
mantels et d'un engin, pour la fabrication desquels on employa deux 
cents chênes, achetés de Yellet de Charmoisy, et l'acquisition de deux 
mille carreaux. Cette même année, le bailli de Chablais et de Genevois 
inspecte les châteaux de Genève, de Nyon, de Thonon et d'Allinge (1). 
Par ses ordres, on élève autour de ce dernier, du cô'é d'Hermone, un 
mur de 7 pieds d'épaisseur et d'une longueur de 64 toises ; pendant 
que 188 maçons extraient les pierres de la carrière d'Àllinge, 75 hom
mes et une vingtaine de femmes creusent les fondations, et l'on emploie 
pendant neuf semaines 455 hommes et 1221 bètes à charrier l'eau, le 
sable, les pierres et la chaux (2). 

Un traité de paix ayant été conclu le 7 mai 1304, le fils d'Amed V, 
Edouard, âgé de vingt ans, conduisit des troupes au secours du roi de 
France et se distingua à Mons-en-Puelle. Le comte de Genevois et le 
baron de Faucigny profitent de son absence ; le premier construit la 
bastie de Gaillard (juillet 1304), et fait des excursions sur les terres de 
Savoie ; le second augmente la garnison de son château de Marval, et 
fait élever un fort au sommet du coteau qui domine le bourg de 
Lullin (3). 

A la vue de ces préparatifs belliqueux, le bailli de Chablais envoie 
une ambassade auprès du roi de France, à Lyon, pour protester contre 
la construction de la bâtie de Lullin, et, peut-être aussi, pour lui de
mander du secours ; elle était composée de Mre Dieu-le-Fils, Jean 
Ebrard, Reymond et Etienne de Lullins, et Guillaume d'Arney (4). 
Mais Edouard ne se borna point à cette protestation : il accourut en 
Savoie, réunit une armée à la hâte, fit amener de Villeneuve des 
engins de guerre, et s'en alla attaquer au cœur de l'hiver le château 

(1) M. D. G. IX, p. 199. 
(2) Comptes du môme, 6 mai 1303-1301 M mars. 
(3) Guich. i, p. 375. 
(4) Libravit Jaquimodo Fraconis qui sibi debebantur pro quibusdam cibariis que 

adsportaverat in exercitu de lullins de mandata domini Eduardi. 8 libr. 8 sol. Iausann. 
— Libr. Dno Humberto Burdini pro expensis suis et Dni Deifllii et testium ductorum 
apud lugdunum. de quibus dietus dominus Humbertus debet reddere compulum de iv 
libris et dietus Dnus Dei filins reddidit compulum diclo Reymundo de Fisterna de xo l i-
bris vienn. in expensis ipsius Dni Deifllii ducentis secum apud lugdunum Johannem 
Ebrardi. Reymondum et Stepbanum de lullins et Guill. de Arney ad perbibendum tes
timonium coram genlibiis regis Francie contra Delphinum Viennensem supra facto 
bastite de lullins, 16 libr. vienn. — In expensis dictorum testium factis de thonuns 
usque ad dictam reginam, 60 sol. laus. — In stip. ipsius et trium sociorum suorum 
cum armis per undeeim dies in exercitu de bons et de lullins et in bastimento dou 
chanalet per vi. dies, I l libr. 18 sol. laus. (Cornpt. de J. Renard, 14 mars 1304-1305 
17 mail. 
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de Lullin, qu'il prit après onze jours de siège, le 24 janvier 1305 (1). 
Les forts d'Allinges ne devaient point rester spectateurs indifférents 

de la lutte. Les deux châtelains augmentent leurs garnisons, achètent 
des munitions, préparent des engins, et bientôt commence un duel long 
et terrible. Pendant deux mois, du 11 mars au 9 mai, le Château-Vieux 
vomit sur le Château-Neuf carreaux empennés, carcasses pleines de 
matières inflammables, boulets de pierres et quartiers de rocs qui bri
sent les toits. Le Chàleau-Neuf riposte de même : un voiturier, avec 
un char à deux bœufs, charrie les projectiles ; deux hommes dispo
sent les pierres ; l'ingénieur en chef, Nicod de Palères, aidé par Etienne 
de Boège, Perronel d'Evian et Jean de Charmoisy, maréchal, dirige le 
jet des machines ; en même temps, quatre hommes tirent jour et nuit 
du haut de la tour (2). 

Ailleurs, la guerre continuait avec des chances diverses : Edouard, 
après avoir ramassé une nouvelle armée à Brens (10 avril), reprit au 
seigneur de Faucigny le château de Bauges ou Bougeries ; mais le 
comte de Genevois, avec le fils du Dauphin, s'empara des maisons-
fortes de Villette et de Brouz (juin), et Jean de Chàlons, son beau-
frère, prit, en juillet, les châteaux de la Cluse et de Léaz (3). 

Une trêve intervint le 21 juillet ; cependant, les adversaires restè
rent armés. Le châtelain d'Alinge-Neuf, outre la garnison ordinaire 
et un ingénieur qui y demeura tout l'été, tint en son château dixclienls 
dès le 17 mai au 21 septembre, et six du 21 septembre au 20 février 
1306 ; aux environs de la Saint-Barlhélemy, il tint pendant trois jours, 
à Thonon, 59 hommes d'armes, et, par ses ordres, des espions par
couraient le Faucigny (4). 

(1) Fasciculus temporis, M. D. G. ix, p. 300 ; Comptes cités. 
(2) Dans les comptes cités en dernier lieu, on trouve encore, outre l'acquisition de 

213 livres de chanvre pour cordes et de 2,000 carreaux, les dépenses suivantes: In 
stip. cxv carpentariorum ad ponendas percliias novas in ingenio prope sanctum Johan-
nem et alio prope turrim... — Libr. perroneto de Villanova ad reparanda ingénia pro 
eo quod diccbatur quod caslellanus Alingii veteris paratus erat trahere de ingénus 
suis... — In slip, magistri Nichodi de Palères ingeniatoris operantis ad Alingium ad 
faciendum jactare ingénia a die mercurii xi. die marcii inclusive usque ad diem do-
minicara post Ascensionem Domini ix. maii exclusive, videlicet per m*+* dies (60 
jours)... — In tecto capelle quasi facto de novo..., etc. 

(3) M. D. G. IX. 301 ; Guicll. I. 375. 
(4) In slip. L. homiiium portanlium lerram supra garitas. — In tribus milliariis car-

rellorum emptis, 120 sol., in tribus milliariis flechonorum, 9 sol. — In slip. LX. ope-
rariorum reparancium bezerias quasi per un uni diem quando aqua venit que ablata 
fuerat propter guerram... — In slip. x. clientum quos secum tenuil in munitione cas-
tri Alingii ultra conventionem axvi j . die maii M. CCC. V. usque ad diem veneris post 
festum B. Varie.scilicet per c. XXVII. dies.— In stip. vi clientum quos secum tenuit in 
munitionem castri Alingii... a dominica post festum béate Marie usque ad diem vige-
simaiii februarii cccvi (1300). —Libravit riiïerio de Dralliens pro se et suo iilio moran-
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Un nouveau compromis, dressé à la sollicitation du Pape Clément V 
(21 février 1306), procura aux belligérants quelques mois de repos, 
pendant lesquels on reconstruisit les murailles du château de Saint-
Oyen de Lullin (1). Mais le seigneur d'Enlremont s'étant déclaré le 
vassal du Dauphin et lui ayant remis son château, la lutte recom
mença. Le comte Amed de Savoie investit ce château, le prit après cinq 
semaines de siège et écrasa les troupes ennemies au village de Ché-
rieu, le 5 octobre 1306 (2). 

Pendant l'année 1307, la guerre se fit aux environs de Genève. Le 
comte de Genevois et le Dauphin attaquèrent la ville, ravagèrent les 
vignes du côté de Saint-Victor et prirent le château de Ville-la-Grand 
(juin-août) ; de son côté, le bailli de Chablais détruisit la maison-forte 
de Rovorée, près d'Yvoire (27 août), et s'empara du château de Gail
lard (3). La forteresse d'Allinges, gardée par une garnison quatre fois 
plus nombreuse que de coutume, et munie de provisions de guerre, ne 
fut point inquiétée (4). 

Il n'en fut pas de même l'année suivante. Au mois de janvier, les 
ennemis vinrent en nombre faire le siège du Château-Neuf. Le châte
lain nous raconte ses préparatifs de défense : pendant deux semaines, 
quatre bayètes crient la meute du haut des tours, dix soldats montent 
la garde jour et nuit, une foule d'ouvriers transportent le bois des 
machines de jet ; il livre à ses soldats, pour provisions de bouche, 
5 muids de froment, 18 coupes de fèves, 3 jambons, 2 vaches et 3 
setiers de vin ; en même temps, il envoie des hommes et des bar
ques demander du secours à Nyon et à Morges (5). 

tibus in villa de Tonuns in munitionem a die prima junii usque ad diem xi. septem-
bris, 5 sol. laus, per diem perroneto de Villanova ingeniatori moranli apud Alingium 
a die sexta junii usque ad diem x octobris (20 den. par jour), 10 libr. 13 sol. 4 den. — 
In stip. perreti mistralis Contesii et ivm. sociorum suorum clientum de Contesio mo-
rancium in munitione dieti Thonuns per m. dies circa festum beati Bartholomei anno 
M. ccc. v. — Duobus exploratoribus terre Foucigniaci... (Gompt. de J. Renard, 17 mai 
1305-1306 20 fév.) 

(1) In stip. xx clientum quos tenuit apud lulinum per v dies quando rafurnus coctus 
fuit. — Reymondo latbonio pro mûris castri sancti Eugendi de lulino faciendis, 72 libr. 
laus. 9 sol. 4 den. et 40 sol. gr. turon. (Ibid. 1306-1307). 

(2) Fasciculus temp. M. D. G. ix. 301. 
(3) M. D. G. IX. 251, 302. 
(4) Dans les comptes de J. Renard, du 14 mars 1307 au 6 janvier 1308, on trouve après 

l'achat de 4,000 garrots et d'autant de fléchons, les dépenses suivantes : In stip. vin 
clientum quos tenuit in burgo Alingii ultra conventionem per ccxxxiv dies inceptos 
undecimo kalendas junii anni cccvn. et unius bayte... et ultra decern clientes quos te
nuit de mandato Dni Eduardi per ccc dies inceptos die xn. marcii MCCCVII. 

(5) Libravit in quinque modus frumenti libratis clientibus castri novi dum obsessum 
erat xvm cupis fabarum. tribus baconibus n . vaccis. ni sextariis vini. — In stip. x 
hominum gaytancium in castro per xni dies. — In slip, ccx liominum portancium fusta 
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Las enfin de ces guerres incessantes, Amédée, la grande Dauphine 
et le Dauphin Hugues, sur les conseils du nouveau comte de Gene
vois, Guillaume, conclurent la paix à Montmélian, le 16 août 1308. Par 
ce traité, Hugues et Beatrix renoncèrent à toutes prétentions sur le 
Comté de Savoie du chef du défunt comte Pierre ; de plus, Hugues 
promit de faire hommage à Amédée V pour les châteaux de Bonne, de 
Monthoux, d'Alinge-Vieux, de Lullin, etc., avec leurs mandements et ju
ridiction, ainsi que pour les fiefs de Bovorée, de Nernier, de Gex, etc. ; 
et, pour consolider la paix, il épousa à Bonneville, le 8 septembre de 
l'année suivante, l'ainée des filles du Comte de Savoie et de sa seconde 
femme Marie (1). D'autre part, Amédée conclut avec le comte de 
Genevois une alliance perpétuelle (23 octobre 1308). 

En paix avec ses voisins, le comte de Savoie put se rendre à l'étran
ger ; c'est ainsi qu'on le voit avec son fils, en 1309, assister au cou
ronnement d'Edouard, roi d'Angleterre, et passer les années suivantes 
en Italie ta la suite de l'empereur Henri VII (2). 

Tandis qu'Amed V était au-delà des Alpes, le feu de la guerre se 
ralluma, il est vrai, en deçà ; mais elle eut le Dauphine pour théâtre, 
et, de 1308 à 1316, les sentinelles d'Allinges goûtèrent tranquillement 
les douceurs du sommeil. Voici, en effet, les seules choses dignes d'in
térêt que mentionnent les comptes du châtelain, Mermet d'Arbignon : 

En 1311, il conduit le 9 juillet, à Genève, dix clients, dont quatre 
montaient des chevaux de bataille et six des roncins ou chevaux de 
somme, pour défendre la ville contre le comte de Genevois, et. il y 
demeure six jours. 

Même année, construction d'une petite tourelle du côté de la villa 
d'Alinge, et d'une grande entre la porte du château et la maison 
d'Alinge (3). 

En 1312, construction d'un mur de cinq pieds d'épaisseur par le 
milieu de la cour du château, entre la tornelle et la maison de Fri-
chelet de Larringe, et d'un autre de vingt pieds de long sur trois de 
large et quatre de haut, entre la porte et la maison de Jaquemet d'Al-
linges. Il emploie à ces ouvrages 1214 manouvriers. 

En 1313, il fit élever la maison et reconstruire l'échafaud ou la 

ingeniorum que erant ante eastrum Alingii. — In stip. iv baietarum clamanclum gay-
tara per xii dies tempore obsedionis. — In stip. unius baiete a die vi januarii usque ad 
diem mercurii ante festum Annunciacionis. — In locagio navium et stip. bominum 
ipsas dueenlium quesitum homines de nuvidino et de morgia. (Ibid. 6 jan. — mars 1308). 

(1) Valbonnais, n. p. 139 et 141. 
(2) Guich. i. p. 359. 
(3) In tornella a parte Alingii ville et in grosso muro contiguo et in magna tornella 

a porta castri usque ad domum Alingii (1311-1312). 



128 PREMIÈRE PARTIE. 

bâtie du chanalet, et en confia la garde à Pierre d'Excherasson (1). 
Guichard de Ponzard, qui succéda à Mermet d'Arbignon, éleva la 

grande lour de sept pieds, en 1315, et pratiqua deux arcs nouveaux 
dans le donjon, soit de la grande tour à la chapelle. En '1316, il envoya 
un secours de trente-trois hommes à la ville de Genève, menacée par 
le sire de Faucigny, et un autre plus important à Louis, baron de Vaud, 
en guerre avec le comte de Genevois et les évoques de Bàle et de 
Lausanne ; ce dernier traversa le lac d'Evian à Lausanne sur deux 
cents barques amenées d'Yvoire. 

Vers la fin de cette même année, une difficulté surgit entre les 
hommes d'Allinge-Neuf et les hommes du seigneur du Faucigny. Crai
gnant une attaque, le châtelain, Humbert de Montmayeur, envoie des 
espions parcourir le Faucigny et s'informer de ce qui s'y prépare. Mais 
le bailli du Ghablais, Hugues de la Rochelle et le dit seigneur, au lieu 
de vicier leurs différends par le sort des armes, en remirent la décision 
à l'arbitrage de deux clercs, Mrc5 P. de Sarsonaz et Girod de Nico-
day (2), et ensuite à celui de Mermet de Saint-Jeoire, de Pierre de 
Chissé, de Vullielme de Compeis et de Jean de' Iiovorée, chevaliers, 
et d'Amed Dardel, présents aux Allinges, le dimanche reminiscere, 
pour apaiser le différend qui existait entre les deux forts. 

En 1320, la guerre éclata de nouveau avec le comte de Genevois, 
celui-ci ayant remis son château de Bourg-de-Four à l'évéque, Pierre 
de Faucigny, pour l'assurance d'une somme de cinq cents livres 
genevoises que l'évéque lui avait prêtées, les fils du comte de Savoie, 
Edouard et Aymon s'unirent à Guichard de Beaujeu, attaquèrent ce 

(1) Libravit petro de Excherasson custodienti bastitam chanaleti per annum finiendum 
die vin . septembris anni MCCCXVIII. (Comptes 1317-1318». On appelait bâtie une maison-
forte, qui était souvent construite en bois. Où se trouvait cette bâtie du cbanalet ? Je 
l'ignore. 

(2) Libr. pluribus exploratoribus missis per ipsum in terrain foucigniaci de mandata 
ballivi ad sciendum statum gentium Dni Foucigniaci tempore quo illi de Alingio et 
gentes uni Foucigniaci inter se contentorium (sic) habebant... — Ad expensas magistri 
pétri de Sarsonaz clerici Dni Foucigniaci et Giroudi de Nicuydey clerici electorum per 
Dnum Foucigniaci et Dnum Hugonem de rnpeciila bayllivum Dni in Chablasio ad inqui
rendum de offensis factis per gentes Foucigniaci gentibus Dni et e converso. pro xn 
diebus quibus vacaverunt circa predicta... per litteram domini Hug. de ruppecula. da-
tam die xa mensis decembris MCCCXVI, 100 sol. (Comptes d'Humb'-de-M., 1310-1317). — 
Ad expensas Girodi de Nicuday et magistri Aymonis de bona clerici Dni Foucigniaci fa-
cientium inquestas apud alingium et apud Tbonuns pro dissensionibus bine inde 
ortis, 20 sol geb. Hem solvit in expensis Dni Mermodi de S10 Jorio. Dni pétri de Cbis-
sier. Dni Vullielmi de Compesio et Dni Jobannis de roverea militum et Amedei Dal-
delli et secuii! ennecium, qui steterunt apud Alingium pro die Dnico quo cantatur re
miniscere et fuerunt ibi pro sedan dis quibusdam discordiis que erant inter duo castella, 
30 sol. (Comptes de Jean de Monthey, 8 sept. 1317-1318 1" sept. ; et d'Humb. de Viry, 
cbâtelain d'Alinge-Vieux, 1317-1319.) 
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château, le prirent, le pillèrent, le démolirent, le 22 avril, et mirent une 
forte garnison au château de l'Ile. Puis ils allèrent promener le ravage 
et l'incendie dans les terres du comte de Genevois : c'est ainsi que, 
dans le courant d'octobre, ils dévastent son mandement de Gaillard 
et lui prennent le château de Cessens (1). Le châtelain d'Allinge, 
après avoir assisté à la prise du château de Genève, fait de son côté 
diverses excursions : ainsi, dans le mois de mai, il s'en va dans la 
vallée de Montriond prendre des faucons, dont les gens de Faucigny 
voulaient s'emparer (2) et à la fin d'août, il va, suivi de six cavaliers, 
porter à plusieurs reprises la dévastation et l'incendie dans le territoire 
de Ballaison (3). 

L'année suivante, le Dauphin se mêla â la lutte. Le Dauphin pré
cédent, Jean II, était mort en 1319, laissant deux fils en bas âge : 
Guigues, âgé de douze ans et Humbert, sous la tutelle de son frère 
Henri, élu évêque de Metz. Henri était un prélat guerrier ; il ne devait 
pas tarder de se mesurer avec le comte de Savoie. En effet, Hugues, 
baron de Faucigny, ayant cédé aux fils de Jean II, toute sa baronnie 
(24 février 1321) dans laquelle était comprise la châlellenie d'Alinge-
Vieux, Henri, tuteur de ces derniers, vint en Faucigny avec une 
armée (mai). Ce fut le signal d'une guerre générale. 

Le comte de Genevois, Amédée III, Hugues d'Anthon, son oncle 
et le sire de Faucigny unissent leurs forces, viennent ravager les champs 
et les vignes aux environs de Genève, incendient un des faubourgs 

(1) Fasciculus temporis, M. D. G. ix, 305. 
(2) Le même fait est signalé en mai 1320 : les faucons étaient alors recherchés. 
(3) In stipendiis Antonii de Bavogria, etc. cum armis pro decern diebus flnilis die 

mercurii inclusive xm aprilis MCCXX qui steterunt in cavalcatura domini Eduardi de 
Sabaudia apud Gehennas quando castrum Geben, fuit destructum, 10 libr. 10 sol. 
vienn. (Comptes d'Humbert de Chignin, 12 mai 1319-1320 14 avril. 

In stip. xiv hominum equilum cum armis in quibus erant octo cum magnis equis 
et sex cum curseriis, quos misit apud Gehennas de mandalo dni Humberti dni Chivronis 
ballivi Chablasii die mercurii post quindenam Paschatis MCCCXX, et steterunt per novem 
dies, quando turris de Gebennis capta fuit... et in stip. ipsius dni Emari euntis apud 
Gebennas de mandato dicti ballivi die martis post Assumptionem Beate Marie anno 
quo supra, se sexto de hominibus cum armis in quibus erant très cum magnis equis 
et très cum curseribus, et steterunt per xvn dies finilos die jovis ante nativitatem 
Beate Marie anno eodem tarn vastando in terram Balesonis quam morando apud 
Gebennas pro custodia civitatis... — In stip. ipsius militis euntis apud Aquariam ad 
mandalum dni Galesii de Balma ballivi Chablasii die dominica post translationem 
Beati Nicholai se septimo de hominibus cum armis in quibus erat idem miles cum 
magno equo et alii sex cum curseriis et steterunt per duos dies et cremaverunt plures 
domos in terra Balesonis. In stip. duorum clientum, unius gaytieet unius hayte quos 
tenuit in castro Alingii ultra conventionem... a die veneris post Assumptionem Beate 
Marie MCCCXX usque ad diem confectionis presentis computi, 44 üb. 8 sol. 4 d. geb. 
(Comptes d'Eymar Guersi, châtelain d'Allinge et Thonon.) 

9 
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de la ville et le couvent des Frères Prêcheurs (août-septembre). Pen
dant ce temps, Amédée V, laissant la défense de Genève au bailli du 
Chablais, se jeta sur le Dauphiné el prit le château de Saint-Germain 
d'Ambérieu, puis celui de la Corbière (1) après cinq semaines de siège 
(28 déc). Le châtelain d'Allinge, lui non plus, ne reste point inactif 
dans son castel : il augmente les garnisons de Thonon et d'Yvoire, 
pousse des excursions tantôt dans la vallée de Bellevaux, tantôt ail
leurs, creuse de nouveaux retranchements autour d'Allinge-Neuf, fait 
l'inventaire des munitions de guerre et triple la garnison du fort. Ces 
précautions n'étaient point inutiles : car l'ennemi rôdait autour de la 
forteresse, brûlant les environs et ravageant les terres qui demeurèrent 
sans culture. La terreur était si grande que, dans la première moitié 
de l'année 1322, personne ne voulut affermer les revenus de la 
mestralie d'Orcier, ni la leyde du marché de Thonon ; plusieurs sujets 
du Comte subirent de grosses amendes pour avoir adressé la parole à 
des gens du Faucigny et les habitants d'Allinge-Neuf eux-mêmes 
s'enfuirent et laissèrent le bourg sans défense (2). 

(1) Mém. Àcad. Sav. nui; M. D. G. ix, 305. 
(2) In quodam fossato subtùs castrum Alingii ad impediendiam viam inimicorum.... 

In CCXL fasciculis emptis pro capella et camera castri garitandis mense novembri 
MCCCXXI, 20 sol. In stip. ipsius mi litis euntis ad otïendendum versus bellam vallem 
sabbato ante Ascensionem Domini MCCCXXI, se decimo de hominibus cum armis..., et 
steterunt per duos dies... In stip. datis pluribus clientibus de Fisterna et Thononio 
qui tribus vicibus per dictum tempus convenerunt ad Alingium... (Comptes cités.) 

Libravit Jaquemeto de muradomicello pro stipendiis ipsius exislentis in munilione 
castri Alingii cum equis et armis per LXXXVI dies, videlicet a xxiv julii inclusive usque 
ad xvii octobris inclusive anno MCCCXXI, et pro stip. novem clienlum quos secum tenuit 
ibidem per duos dies LXVI dies, et pro stip. îv clientum quos ibidem tenuit per viginti 
Ultimos dies et pso stip. septem aliorum clientum quos ibidem tenuit per triginta-
septem dies infrà dictum tempus tempore messium, 59 libr. 11 sol. geb. fC. d'H1 de 
Chignin, 1321-1322.; 

Receptum ab hominibus talliabilibus mistralie de Sursiepro lallia ad misericordiam 
in maio anno MCCCXII, videlicet de novem libris, et xvn solidis pro eo quod ipsi 
homines propter guerram combusti et depredati fuerunt et possessiones eorum steriles 
remanserunt et injunctum est ei quod in proximo maio recuperet integriter ipsas 
tallias, 100 sol. Receptum de exitibus lede mercati de Thonuns a xvm dec. anno 
cccxxi, usque ad xxvn junii anno CCCXXII, quia per diclum tempus non invenit qui 
ipsam ledam acciperet ad flrmam propter guerram illuc existentem, 15 libr. 8 sol. 8 
den... Receptum a Georgio de Salice quia accusabalur locutus fuisse cum ill is de lul-
lino tempore guerre, sine mendato castellani, 40 sol. Recept. a Girodo Pattey quia 
adcusabatur moram fuisse cum i 1 lis de lullino tempore guerre, 50 sol. 

Opera castri. In quodam tecto facto super furnum et cisternam castri Allingii et 
super arcum lapideum a capella usque ad turim veterem juxla portam donjonis, quia 
tectum vêtus quod erat ibidem dirulum erat et destruclum tarn propter velustatem 
quam propter pondus nivisyemis nuper preterite et in teclis duarum falsarum turrium 
dicti castri recooperiendis et quadam parita facta subtus dictum tectum novum... In 
duabus duodenus chivrorum qualibet duodena novem solidis octo duodenis latarum 
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Aux malheurs de la guerre vinrent se joindre la peste, la disette 
et d'autres fléaux : la coupe de froment se vendait 15 sols. En face 
de tant de désastres, on comprit la nécessité de terminer la lutte, 
et la paix durait depuis quelques mois, lorsque Amed V mourut à 
Avignon le 16 octobre 1323. 

3° EDOUARD (1323-1329). — BATAILLE D'ALLINGES. 

On apprit la mort du comte, aux Allinges, le 19 octobre. A cette 

qualibet duodena xvni denariis, xiv milliaria scindulorum quolibet milliarlo 4 solidis 
et quindecim milliaris clavium quolibet milliario, 2 sol. 2 den. gebenn. et in locaglo 
xni curruum omnia predicta porlancium a villa de Thonuns nsque Alingium quolibet 
curru eapiente duo solidos et in slip, xxxviii carpentariorum predicta facientium qui 
per unam diem quolibet eapiente 18 den. 10 libr. 8 sol. 6 den. geb. In sex seris ferreis 
emptis et posilis videlicet très in porta burgi Alingii et duo in porta donjonis, quia 
tempore guerre ipsas seras voluit renovare, 30 sol. —In duobus milliariis carrellorum 
tarn ad duos pedes quam ad unum infloebonatorum et impennatorum quos emit et 
posuit in munilione dicti castri Alingii et remanent ibidem, 6 libr. geb. 

Libravit Humhcrlo de Collumberio domicello in quibus dominus eidem Humberto 
tenebatur pro remanencia stipendie munitionis clientum quam idem Hurrberlus tenuit 
in munitionis ville Aquarie per certum tempus fmitum prima die mensis octobris anno 
cccxxi, 35 libr. 3 sol. 3 den. geb. —Libr. Mermeto de Mota domicello... (pour la même 
cause) per certum tempus fin. die xm oclobris anni cccxxi. Libr Humberto de Collum
berio cui debebantur pro stipendiis suis cum armis et equo et unius socii sui cum 
armis et curserio existencium in garnisione ville Tbononii a prima die mensis febr. 
inclusa anno cccxxn, usque ad deeimam septembris anno eodem, 39 libr. 15 sol. geb. 
Libr. Aymoni de Draillens cui debebatur pro stipendiis suis cum equo et armis et 
duorum clientum unius gailie quos secum tenuit in niunitione burgi subtus villam 
de Thonuns per XLI dies finitos die xxvn septembris incluso anno cccxxi, 12 libr. 19 
sol. 13 den. Libr. in expensis Dni Cononis de Cbastenay mililis cum tribus equis euntis 
apud Alingium ad quandam diem assignatam cum gentibus terre Foucigniaci quia 
erat arbiter electus pro parte domini, 21 sol. — Libr. Thomasseto de Sigie cui debe
bantur pro stipendiis suis et trium clientum armatorum quos secum tenuit in muni-
tione burgi castri Alingii per unum annum et quinque dies. Videlicet a xvi die mensis 
februarii anno a nalivitate Domini MCCCXII, usque ad xxn febr, inclusi anni HCCCXXIII, 
el positi fuerunt ibidem dicti clientes per dictum Gallesium de balma militem ballivum 
Cliablasii pro custodia dicti loci, quia homines et babitatores dicti loci tarn pro 
paupertate quam guerrarum appressione de loco recesserant, ita quod dictus burgus 
fere vacuus remanebat, 57 libr. 10 sol. 8 den. — Alloquatur sibi pro stipendio duorum 
clientum, trium gaitarum et unius bayte quos secum tenuit tarn in donjone quam in 
piano castro, de mandato ballivi predicti ab oetava die februarii anno cccxxn, usque 
ad diem reeeptionis presenlis compuli videlicet per unum annum integrum et duos 
dies ultra munitionem quam ibi tenere debet ex conventione secum facta sub salario 
suo... pro qualibet cliente per annum vin libras et pro qualibet gaytia seu bayta, 6 
sol. 37 libr. 4 sol. geb. — Puis vient 1'invenlaire du fort et de la chapelle et enfin 
ceci : « Injunctum est dicto castellano per consilium domini quod ipse ultra muni
tionem quam tenere debet in Castro Alingii sub salario suo ut supra teneat in muni
tionem dicti castri et burgi ejusdem sex clientes, duas gaytias et unam baytam, et 
conventum est secum dare scilicet pro quolibet diente per annum x libr. geb. et pro 
qualibet gayàa et bayta, 100 sol. gebenn. » {Comptes de 3. du Mont, châtelain, 4 fév. 
1322-1323 6 fév.) 
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nouvelle, le châtelain Jean Dumont fait mettre de nouvelles serrures 
aux portes, augmente la garnison de Thonon de trente clients et de 
sept clients celle d'Allinge qui comptait déjà dix clients, trois gaites et 
une baièle. De temps en temps, les deux châtelains se livrent des 
escarmouches ; celui d'Alinge-Vieux ayant saisi un nommé Pierre de 
Lonne, qui était homme-lige du comte de Savoie, le châtelain d'Alinge-
Neuf envoie une vingtaine de soldais en embuscade en divers lieux. 
Ces derniers s'emparent de deux hommes du Faucigny, savoir : Perret 
le couvreur et Pierre Balli de Lullin qui ne retrouvrèrent leur liberté 
qu'en mars 1324, époque où l'on fit échange de prisonniers (1). Ces 
escarmouches continuelles entravèrent le commerce et la leyde du 
marché de Thonon ne rapporta rien cette année-là (2). 

Mais un événement d'une autre importance donna bientôt à la lutte 
une ardeur et une extension nouvelles. Hugues, sire de Faucigny, 
venait d'élever entre Alinge et Poche, sur le faîte du Mont-Forchier 
« ung chastel fort, lequel il appela Mont Forcheys, duquel chastel 
il povoit veoir son pays de Faucegny et les pays de Genevoys, de Ges, 
de Vuaudz et de Chablays, et là il desmouroit voullontiers en este 
pour le bel ayr qui ly avoit (qu'il y avait). Or il lavint (advint) ung 
jour que le chastellain de Thonon ala vers le conte Edoard son 

(1) In quatuor seris novis emptis quando nova venerunt de morte Dni comitis et 
positis videlicet 1res in porta burgi et una in porta donjonis, 20 sol. geb. — In stip. 
x clientum quos tenuit in munilione ville Aquarie per viginti dies finitos die xv 
aprilis MCCCXXIII, quia treuge finite erant et timebatur de custodia ipsius ville. — Libr. 
Humberto de Collumberio domicello pro stipendiis suis cum armis'et curserio et 
duorum clientium armatorum secum existentium in garnisione ville Thononii de 
mandato ballivi predicti a xix die mensis octobris anno MCCCXXIII, qua die venerunt 
nova de morte domini comitis Amedei usque ad secundum marcii anno MCCCXXIV, 33 
libr. geb... — In stip. xx clientum quos de mandato dicti ballivi misit ad diversa loca 
ad insidiandum gentibus terre Fucigniaci ut de ipsis possent aliquos capere pro eo 
quod castellanus Alingii veteris ceperatet captum detinebat Petrum de Lona, hominem 
Dni comitis et tune ceperunt dicti clientes duos bomines de dicta terra Fucigniaci vide
licet Perretum scindularium et Petrum Balli de Lulino mense februar. anno MCCCXXIV 
et steterunt per duos dies et duas noctes, et ipsos duos captos tenuit per xx dies, et 
postea redditi sunt undiqueomnes dicti capti per concordiam duorum ballivorum sine 
pastu aliquo, 77 sol. 10 den. geb. — In stip. vu clientum quos tenuit in munitionem 
caatri Alingii ultra omnes garnisiones predictas de mandato ballivi a xix die octobris 
anni cccxxiu... usque ad primam marcii incluso anno MCCCXXIV, 35 libr. 11 sol. 5 den. 
geb. (Comptes, 6 fév. 1323-1324 1er mars.) 

(2) Receplum ab Hug. Clieveluti, Girodo Vulligerii et Girardo de Canali pro medietate 
firme leyde mercati de Tlionuns unius anni flniti die xxvu junii MCCCXXIV et de alia 
medietate non computavit Dnus Petrus de Salion castellanus ante ipsum, et respon
deat minus solito propter guerram. Receplum de exitu leyde mercati dicti Tlionuns a 
predicto xxvu junii usque ad diem receptionis presentis computi, quod per dictum 
tempus ratione guerre non invenit qui ipsam leidam acciperet ad firmam, 13 libr. 9 sol. 
(Compt. du 5 avril au 7 déc. 1325.) 
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signieur et ly dist : « Monseigneur, je m'esmerveillie comment vous 
« aves laissé edyffyer le chastel de Montforchier attendu quil est 
« edyfye sur les limites de votre terre et de votre juridicion appar-
« tenant sur mon hoffice, et que aussy par le temps avenir vous 
« porroit porter dommage. » Quant le Conte leust oy (ouï) et entendu 
et à son rapport il se teust, et fist secretlement son armée, sy secret-
tement que nulz ne savoit son inlencion et fist rapareiller son artil-
lierye et quand il fust furnys de ce que meslier ly esloit, il envoya 
ung héraut vers le signieur de Faucegnye, son beau-frère..., et ly 
manda qu'il esloit bien esbays (ébahi) et se merveillioit comment il 
lavoit ose edifyer ung chastel sur sa juridicion sansly faire assavoir, 
et que inconlenant il le deust fayre abatre, et que de subbit le chastel 
de Montforchys fust habatus, aultrement qu'il lyroit abattre » (1). 

Le Seigneur de Faucigny répondit que le château était construit sur 
ses propres terres, que, du reste, il faisait ses voisins juges de ce 
différend et que, si le castel était « trouvé eslre sur les terres de 
Savoye, luv mesme mettrait le premier la main au marteau pour le 
jecter par terre. » 

Le comte Edouard, qui ne cherchait que de venir aux armes, ne se 
contenta point de la réponse de son beau-frère, mais vint assiéger 
Montforchier, le prit après douze jours de siège et le fit raser (juillet). 

Alors le Seigneur de Faucigny appelle à son secours Guigues VIII, 
dauphin de Viennois, son neveu et Hugues de Genève, seigneur 
d'Anthon ; ceux-ci réunissent leurs forces, tous trois ensemble mettent 
le siège devant le castel d'Allinge-Neuf et y demeurent plusieurs jours 
sans le pouvoir endommager (2); pendant ce temps, le comte Edouard 
renforça son armée de gens d'élite et bien aguerris, accourut au 
secours de la place et rangea son host en bataille dans la plaine 
qui est dessous les Allinges. 

« Quand le signieur de Faucegnye, le comte de Genevois et le 
Dauphin et leurs aydans virent le Conte aprouchier pour les com-
batre..., sy ils levarent le siege et dessandirent en la playne prest et 
appareillés de recevoir le comte Edouard, qui desja estoit sous sa 
cornette, armet en teste, et la lance au poing : et cependant que ses 

(i) Chroniques de Servion, Hist. patr. monum., i, p. 234. 
(2) Les Comptes de 1324-1325 ne font aucune mention de ce siège ou de cette bataille; 

ils nous montrent seulement que la guerre régnait aux environs des Allinges et que le 
châtelain, outre la garnison ordinaire, tint seize clients dès le 16 juin au 1" octobre 
1324 et sept dans le mois de décembre, parmi lesquels Aymonet de Draillens. Aussi jo 
regarde comme à peu près certain que la bataille d'Allinges n'a pas eu lieu en 1324, 
comme l'affirment plusieurs, mais en 1325, ou que, peut-être même, doit-elle être 
placée en 1305 ou 1307 à la suite de la prise du château de Lullin. 
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adversaires s'approchoyent petit à petit de luy, Edouard commença 
ainsi à dire à ses gents : 

« La contenance que je vous voy tenir, messeigneurs et amis, me 
« fait espérer, qu'aujourd'huylenomde Savoye sera par votre prouesse 
« consacré à immortalité, non seulement par le moyen de ceux qui 
« rompront, chasseront, et tueront aujourd'huy nos ennemis ; mais 
« aussi par le sang de ceux qui rendront leur âmes à celle de laquelle 
« ils les tiennent en depost, qui est la patrie. Et suis asseuré que je 
« ne puis faillir qu'aujourd'huy ne vous soye grandement tenu, tant à 
« ceux qui mourront en ce lict d'honneur, qu'à ceux qui survivront : 
« car les uns vivront en gloire et perpétuité de siècles en éternelle 
« memoire, plus luisans que le soleil, entre les saincles et heureuses 
« âmes, qui pour la patrie ont prodigalement espanché leur sang, 
« et vivront en l'esprit, en l'ame, en l'entendement, qui est la meil-
« leure et la plus nohle partie. Les autres seront devant leurs yeux 
« loués, exaltés et eslevés en honneur jusqu'au Ciel, et verront et 
« jouiront de leur immortalité et postérité, eux estans en vie : dont 
« nos successeurs, qui viendront d'icy à dix mille ans, auront plus 
« d'admiration que d'espérance de nous pouvoir imiter. Prenons 
« donques par les cheveux ceste occasion de gloire immortelle, accom-
« pagnée d'asseurance de toute hostilité, nous promettans qu'il n'est 
« possible de faire plus d'honneur à la patrie, ny de laisser plus riche 
« patrimoine et hoirie à nos héritiers, ny plus de gloire et soûlas à 
« nos parents et amis, que de vaincre aujourd'huy trois grands et 
« puissans ennemis, par une vertu et magnanimité non imitable : ce 
« qui nous est aisé, si nous mettons devant nos yeux, que ce sont 
« ceux mesmes qu'autrefois avez surmonté : et s'ils sont en nombre 
« plus grand que nous, si faut-il penser qu'ils ne sont point augmentés 
« de cœur : joint que le grand nombre ne donne pas les victoires, et 
« que le plus souvent grande multitude sans cœur a esté deffaicle par 
« petite troupe courageuse, et bien exercitée. N'endurons donques 
« que la celeste croix blanche, à la veüe de laquelle a souvent tremblé 
« tout le pais d'Orient, soit aujourd'hui infectée et maculée de des-
« honneur : ce que Dieu ne veuille, auquel je prie vous donner le 
« cœur en la bataille, que vos visages délibérés et allégresse vous 
« signifient avoir présentement. » 

« Ainsi qu'il eut achevé de parler, voicy arriver un gentilhomme 
incongnu, en accoustrement de courrier, ayant manteau ou gaban 
bien croté, luy plein de poudre et de boue, comme venant d'arriver, 
lequel en pleine compagnie, et en presence de ses capitaines, luy pré
senta lettres de la part du Duc de Bourgogne, Robert troisième du 
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nom, son beau père, lesquelles il décacheta et ouvrit, et à haute voix 
les leut, oyant toute l'assistance, tant des capitaines que des soldats. 
Le contenu d'icelles estoit tel : « Monsieur mon fils je vous prie n'avoir 
« opinion que je vous laisse avoir faute de gents : car si j'avois la 
« propriété de vous les envoyer aussi courageux, comme j'ay bien le 
v. pouvoir et vouloir de vous en mander en grandes trouppes et bien 
« armées, je m'oserois bien vanter, de rendre vos armes autant for-
ut midables, que pourroyent estre celles d'autre Prince quelconque de 
« nos voisins. Partant ne faillez à me mander par ce gentilhomme 
« Testât de vos affaires, et ce qu'aurez affaire (besoin) de gents, tant de 
« pié, que de cheval, et je satisferay à tout : et pourvu que fournissez 
« de bon cœur, je fineray (trouverai) assez de forces. Cependant je 
« vous envoyé le secours, que vous dira ce porteur, en tel equippage 
« que verrez, lequel vous prie mettre en œuvre, et vous congnoistrez 
« de combien mes gents ont envie, vous faisant service, de m'obéir 
« et gratifier, vous disant à Dieu, lequel je prie pour le bien de vos 
« affaires. De Rouvres, etc. » 

« Après avoir leüe ceste lettre, le Comte demanda à haute voix et 
publiquement au gentilhomme, où il avait laissé le secours. Il luy 
respond, qu'il estoit desjà entré en Bresse, et qu'il marchoit à grandes 
journées. Lors responditle Comte : « Je vous prie, mon gentilhomme, 
« retournez incontinent, et faites retourner le secours de Bourgongne, 
« et mercier mon beau père de Bourgongne de son bon vouloir : car 
« je n'ay pour le present affaire de secours, et ne veux faire ce tort à 
« mes gents qui cy sont presents, qu'ayant quasi la victoire entre mes 
« mains, je veuille permettre que d'autres en ayent l'honneur que 
« ceux qui ont tousjours esté avec moy, et ont employé leurs personnes 
« contre mes ennemis. » Ce dit, demanda tout hautement, s'ils n'es-
loyent tous de son opinion : et lors se leva un grand bruit et murmure 
d'allégresse, de toute la compagnie des gents de guerre, demandans 
bataille, bataille, et qu'ils n'avoyent que faire d'autre secours que de 
Dieu, et d'eux mesmes, et qu'ils n'avoyent battu les buissons, à fin 
que d'autres en eussent les oisillons. Or faut entendre que ce gentil
homme avoit esté attillré par le Comte, pour luy presenter ceste lettre 
à l'heure de la bataille, (ce) qui fut une ruse fort importante, et cause 
de la desfaicte de ses adversaires : car les soldats, qui estimoyent que 
le secours de Bourgongne vinst, entrèrent en jalousie de l'honneur, 
qui leur augmenta tant le cœur, que l'issue de la bataille s'en ensuy-
vit telle que le Comte l'avoit souhaiclee. 

<t Ayant parlé en ceste manière, le Comte Edouard fit sonner les 
trompettes, et fit marcher son avantgarde bien serrée, en laquelle 
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estoyent les bandes des gents de pied, rangés en poincte, en bel or
dre : et estoit ce bataillon fort bien fourni de braves hommes, qui 
avoyent plusieurs années suivy les armes, es guerres faicles les années 
précédentes : et par ceux-cy commença la meslee d'un merveilleux 
courage : contre lesquels les gents de pied des ennemis firent merveilles 
au commencement de faire effort, et d'entrer dedans pour le rompre : 
mais ces vieux soldats se tindrent si fermes et si serrés, qu'il ne fut 
possible de les faire reculer un seul pas en arrière, tellement qu'en 
cest endroit se fit grande execution et meurtre des Dauphinois : les
quels estoyent en beaucoup plus grand nombre que les Savoyens. 
Quoy voyant le Dauphin, de faict advisé fit de peu à peu retirer sa 
bataille où il estoit, laissant les aisles sans se mouvoir : et par ce 
moyen taschoit de distraire et séparer l'advantgarde du Comte, laquelle 
se tenoit fort serrée, et sans bouger, tendant à ce que les gents du 
Comte se vinssent mettre en ce lieu vuide, au moyen de quoy il les 
pourrait clorre et envelopper. Mais voyant que rien ne bougeoit, et que 
rien ne se faisoit sans raison, et sans bonne conduite, par gents qui 
entendoyent les matières, il commanda la cavalerie se partir en quatre 
escadrons, et assaillir les gents du Comte en divers lieux, à fin de les 
pouvoir mettre en routte (déroute) : car leur force ne consistoit qu'au 
bon ordre qu'ils tenoyent : et pouvoyent estre les Dauphinois trois 
contre un, tellement que ce qui leur defailloit en courage, force, et 
vertu, ils le pouroyent supplier (sic) par le grand nombre qu'ils avoyent. 
En fin le Comte Edouard fut conseillé d'envoyer toute sa cavalerie-en 
un esquadron sur celle des Dauphinois, qui estoit divisée, et partie en 
plusieurs bandes, et en divers lieux assez dislans d'intervalle les uns 
des autres, tellement qu'un petit nombre aisément fut vaincu par un 
gros, et fut la perte de la bataille, d'avoir séparé les gents de cheval, 
qui estoyent toute la force de l'armée des Dauphinois. Finalement, 
après ostre rompus et rembarrés deux esquadrons des Dauphinois, 
les autres se mirent en fuite, sans ordre, et sans se souvenir que de 
sauver leurs vies : à quoy leur aida grandement la nuict qui survint, 
qui causa que moins dura la chasse. Et ne se fit meurtre que de gents 
de pied, lesquels s'estans mis en fuite après leur cavalerie, ne pou
voyent suyvre à la course : dont grande multitude fut mise en pièces. 
Par ce moyen demeura l'honneur de ceste bataille au Comte Edouard 
de Savoye. Le Dauphin Guigue, le Comte de Genevois, et le seigneur 
de Foucigny se retirèrent à grand'peine après la desfaicte, et furent en 
grand danger de leurs personnes : car ils demeurèrent des derniers, 
cuidans (espérant) tousjours rallier leurs gents, et arrester les fuyans. 
Après la bataille le Comte fit ensevelir les morts, et envoya à Geneve 
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grande multitude de blecés qu'il y avoit, pour les faire traicter et 
guérir (1). » 

« Quand il se vit estre vittorieux de ses ennemis, le Conte Edoard 
mist genoux à terre et loua Dieu, notre Dame et saint Mauris ; » puis 
il se fit montrer les prisonniers, parmi lesquels étaient Pierre de 
Compey, Antoine et Pierre de Charansonay, Humbert de Ghissé et 
Guillaume de Thoire (2). 

La guerre fut ensuite portée dans les Bauges, où le sire de Fau-
cigny s'empara du Ghàtelard, que le Comte de Savoie reprit quelques 
jours après (3). Mais, au printemps de l'année suivante (1325), le 
Chablais est de nouveau pillé et dévasté par les armées des deux 
partis. Le Dauphin met dans le Chàteau-Vieux une garnison nom
breuse, et ses troupes, unies à celles du Comte de Genevois, commet
tent les plus graves désordres sur les terres de Savoie : elles mena
cent Yvoire, prennent et détruisent les châteaux de Villette et de 
Brens, « et courent toute la contrée du Chablais, mettans grand nombre 
de navires et vaisseaux sur le Lac, pour charrier aisément tous ins
truments de guerre et autres provisions. En cest equippage vindrent 
à Thonons et Evians, et mirent tout à sac, mesme le plat pais, et ce 
qui estoit hors de defense, et ne cessoyent de faire fabriquer et bastir 
naves, au lieu de Hermance (4). » De leur côté, le bailli de Chablais 
et le vidomne de Genève, après avoir muni les forts de Thonon et 
d'Alinge-Neuf de soldats et de munitions (5), appellent à leur secours 
de vaillants hommes d'armes, montés partie sur des chevaux de ba
taille, partie sur des coursiers, et parmi lesquels je remarque : Jean 
de Beauregard, Guerri de la Baume, Vautier de Presilly, Henri et 
Nicolet de Gresy, Nicolet d'Aulps, Bichard de la Chapelle, Guillaume 
de Ghâtillon, Jean Compeis, les frères Mermet et Girard Compeis : de 
temps à autre, ces cavaliers font des sorties et vont porter le ravage 
et l'incendie, tantôt aux Gets, tantôt aux environs de Genève ou 
d'Hermance (6), tantôt autour d'Allinge-Vieux, tantôt enfin à Gillens, 
dans le mandement de Lullin ; ils étaient tenus au courant des mou
vements de l'ennemi par des espions, hommes ou femmes, qui rôdaient 

(1) Le récit de cette bataille est emprunté à Paradin. (Chroniq. liv. 2, p. 197-200). 
(2J Servion, loco citato. Servion et Paradin, et tous les auteurs après eux, nous ra

content qu'après la bataille, Edouard renforça son armée, assiégea le château d'Alinge-
Vieux, le prit par famine et le fit raser. Beaucoup même ajoutent que le Cbfiteau-Vieux 
a cessé dès lors d'exister : ce sont autant d'erreurs. 

(3) Guichenon, i. 377 ; Paradin. 
14) Paradin, liv. n. p. 201. 
(5) Il achète 2,800 carreaux, etc. 
(6) M. D. G. xvm. p. 168. 
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la nuit dans les bois qui s'étendent entre le Château-Vieux et Thonon. 
Ces courses durèrent tout l'été. Les habitants du bourg d'Allinge-

Neuf n'osaient sortir de leurs relranchements pour aller vaquera leurs 
travaux, ils voyaient avec douleur leurs provisions diminuer et la 
récolte de l'année compromise, et ils disaient tout haut qu'ils ne vou
laient plus défendre la place, et qu'à la première guerre ils s'enfuiraient 
dans les montagnes. Pour les calmer, le châtelain leur fit distribuer 
près de 170 coupes de froment (1). 

Pendant que ces choses se passaient en Ghablais, Edouard ramas-

(1) In expensis xv Dominum cum armis quos tenuit apud Alingium et Thonuns per 
xxxv dies finitos nona junii. quia illi de terra Fucigniaei similiter tenebant apud Alin
gium vêtus magnam garnisionem. et erant in ipsis xv hominibus cum armis Jobannes 
de Belregart. perronetus de Lagnya, Guerricus de Balma, Amedeus de Rubeo monte. 
Petr. Chacardi. Valtherius de Prusilliaco, Humbertus de Chisirie. Galvamus de Tholon-
jon. Stephanus de bosco. Guill. de tholonjon. Hugoninus de martignie. dictus messers 
de verjon et morellus Musgy cum magnis equis. dictus pasquelet et stultus de rubeo 
monte cum curserio...— Et in stip. octo aliorum bominum cum armis per xxx dies 
infra dictum tempus pro causa predicia in quibus erant Henricus de Gresie, Nicholetus 
de Alpibus. Mermetus de mota. Nichodus de Columpnella et Perronetus Patini cum 
magnis equis. Nicbol. de Gresie. Jobanninus de Langis et Henr. Albi cum curserio. et in 
stip. xv aliorum equitum cum armis per quatuor dies infra dictum tempus pro qui-
busdam offensis factis apud Alingium et Hermenciam in quibus erant Dns Jobannes de 
Bagniols. Richardus de Capella. Guillclmus de Castillione. Aymonetus de Cbastenay. 
Jaquemetus de Secusia et Hugonodus Patins cum magnis eqtiis. Perrodus de Cbaste
nay, Jobannes Compels, dictus Becbipans (?}. Druetus de Bagniol. Aymo de Cormaieur. 
dictus pillya. mermetus et Girardus Compels fratres et Umbellus Albi cum curserio. 
et alloquitur pro quolibet bomine cum equo magno, 5 sol. et pro quolibet cum cur
serio 3 sol. vienn. per diem et 20 den., 180 libras geb. 13 sol. vienn. — In stipendiis 
quinque bominum equitum cum armis quos post recessum supradictorum equitum 
posuit in garnisionem Tbononii... per xvui dies nnilor die quinla julii, 20 libr. 14 sol. 
vienn. — In slip, decern bominum equitum cum armis quos idem ballivus tenuit apud 
Thonuns et Alingium per xxu dies finitos die xxvii* julii ratione qua suprà, 83 lib. 8 
sol. — In stip. LX clientum de Thonuns et centum de Aquiano existentium per unam 
diem et noctem in emboschiata prope velus Alingium pro quadam emprisa secreta, 60 
sol. geb. — In stip. XVH bominum equitum euncium apud los giez ad faciendam quam-
dam offensam et steterunt per duos dies, 102 sol. vienn. — Nicboleto de Alpibus domi-
cello pro slip, suis cum equo et armis et octo clientum armatorum secum existencium 
in garnisione ville Aquarie per LV dies videlicet a terlia junii inclusive usque ad xxvni 
julii exclusive, 23 libr. 15 sol gen. — In stip. xvin clientum de Tbononio quos tenuit in 
garnisione Aquarie per quatuor dies ünilos secunda junii quia dicebatur inimicos do-
mini venturos ante vülam Aquarie et in stip xxv clientum de Thononio quos tenuit ibi
dem eadem causa per duos dies ünilos XVH julii, 8 libr. 4 sol. geb. — Libravit in Sep
tem modus frumenti emptis et datis clientibus et habitaloribus burzi Alingii mense 
maii anno MCCCXXV. quia propter guerram non poterant exire extra castrum et vole-
bant recedere et affugere de prima propter ipsorum paupertatem. — In stip. bominum 
et mulierum missorum et ordinatorum pluribus noctibus per ipsum tempus circa Alin
gium vetus et alibus (?) in nemoribus prope Tbonuns ad ascullandum adventus inimi-
corum et sciendum introitus et exitus eorum, 62 sol. geb. — In stip. decern bominum 
cum armis... et decern clientum armatorum quos tenuit in Castro et burgo Alingii per 
xxix dies (inceptos die sexta aprilis inclusive) ultra garnisionem ex conventione sala-
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sait une grosse puissance, prenait le château de Lucinge en deux jours, 
puis celui de la Cluse, les bâties de Mellier et de Compeis, et battait les 
armées coalisées au Mont-du-Mortier (1). 

Edouard, après cette victoire signalée, porta ses armes en Bugey, 
où il entreprit le siège du château de Varey, appartenant à Hugues 
de Genève, seigneur d'Anthon. Mais le Comte de Genevois, le Dau
phin et plusieurs seigneurs alliés accoururent au secours de la place, 
attaquèrent les assiégeants avec furie, en firent un terrible massacre 
et emmenèrent une multitude de prisonniers. Cette bataille eut lieu le 
7 août 1325 (2). 

Edouard, qui n'avait lui-même échappé qu'avec peine aux mains 
de ses ennemis, ramassa les débris de son armée, se retira en Savoie 
et fit un pressant appel à ses vassaux, les seigneurs de Gruyère, de 
Blonay, d'Orons, etc. Lorsqu'il eut réparé ses forces et reconstitué son 
ost, le Comte envoya, au cœur de l'hiver, Galois de la Baume, bailli 
du Chablais, s'emparer du château de Ballon, qui appartenait au sire 
de Villard, partisan du Dauphin (3), pendant que soft châtelain d'Al-
linge, avec treize cavaliers et des barques envoyées de Genève, essayait 
de surprendre Hermance. 

Cette tentative n'ayant pas réussi, Edouard fait de grands prépa
ratifs de siège. Le bailli du Chablais achète cent et une coupes de blé 
du prieur de Douvaine et les remet à un boulanger d'Evian, qui en 
fait du pain pour l'armée ; on amène du vin et du foin en quantité 
à Beauregard ; le vidomne de Genève va quérir l'Évéque de Lau
sanne, Bodolphe de Châteauneuf et les autres nobles du canton de 
Vaud (4). Amed de Viry se rend devant Hermance avec sa bannière 
et seize cavaliers montés sur des chevaux de bataille ; enfin, le Comte 
y arrive lui-même le 1er de mai 1326 et commence le siège. Mais, ce 
jour-là même « s'esmeut au Ciel une si horrible tempeste et orage 

rii tenendam. pro eo quod gentes terre Fueigniaci tenebant... garnisionis in Alingio 
veteri, 55 libr. 2 sol. vienn., et 13 libr. 5 sol. 10 den. — In tribus milliariis et octo cen
tum carrellorum inflocbonatorum et inpennatorum tarn ad unum pedem quam ad 
duos, quos emit per idem tempus pro garnisione castri Alingii et Thononii et sunt 
adbuc de ipsis carrellis circa duo millia in castro Alingii (quolibet milliari empto 60 
sol). 11 libr. 8 sol. geb. — In slip, quatuordecim hominum cum armis in quibus erant 
Stepbanus de Roverea. Henricus de Gresie. Franciscus de Novassella cum magnis equis. 
Nichol. de Gresie. Nicholas de Alpibus. Johannes Mermetus et Girardus Compeis, etc. 
cum curseriis veniencium ad cremandum villam de cillens in niandamento de lullins 
xua die junii, 66 sol. vienn. (Comptes du 5 avril au 7 déc. 1325). 

(1) Paradin, p. 201 ; Guich., etc. 
(2) Guich. ; Paradin ; Yalbonnais, î. 288 ; Cibrario, Hist. m. 13. 
(3) Le château de Ballon fut pris le 12 janvier, après quatre jours de siège. 
(4) M. D. G. XV1U. 168. 
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avec sequence de telle affluence et ravine d'eau, qu'il ne fut possible 
aux gents de guerre de plus pouvoir demeurer en lentes ny loges, ny 
tenir la campagne (1). » Edouard leva donc le siège et fit reconduire 
les provisions à Versoix, sur une dizaine de grosses barques (2). 

Cette entreprise fut suivie d'une paix de bien courte durée (3) ; au 
mois de juillet, l'année suivante, la lutte reprit avec une nouvelle in
tensité et dura jusqu'à la fin de mars 1328. Durant cetle période, les 
moulins ne fonctionnèrent plus, faute d'eau (4) ; on dut faire garder les 
moissonneurs de Thonon par des cavaliers, au nombre desquels je 
trouve Henri de Gresie, Aymon de Cervene, Mermet Compeys et son 
frère, Jean Compeys, etc. ; et le châtelain, qui avait déjà acheté six 
balistes en 1326, fit amener au château deux grands engins qui coû-

(1) Paradin, 203 ; Guichen., 1. 379. 
(2) Expense ipsius ballivi euntis tertia die seplembris apud Viviacum de mandate» 

domini ad loquendum cum Dnis de Grueria. Dnis de Blonay et de Orons et pluribus 
aliis nobilibus ad reauirendos ipsos ex parte Dni de diligenti apparatu pro facto guer
re, 30 sol. geb. (Compt. 5 avr i l -7 déc. 1325). — In stip. suis cum banneria cum decern 
equitibus cum armis et equis et tribus equilibus cum curseriis pro quatuor diebus in-
ceptis die xn februar. MCCCXXVI quibus sleterunt ad cavalcatam congregatam pro qua-
dam impresia sécréta facta de villa Hermencie, 14 libr. 1-2 sol. vien. — Item in locagio 
octo navium cum exi nautis ducentium clientes de gebennis et aliis ad dictam impre-
siarn mandalos per dictum ballivum per quatuor dies et dabatur cuilibet nauti pro die 
x denar. geb., 14 libr. 14 sol. gen.— In stip. ipsius ballivi cum banneria Dni Amedei de 
Viriaco militis. Undecim equitibus cum armis et equis et quinque cum curseriis. Per 
xxxix dies finitos die xxvu maii anni MCCCXXVI. quibus steterunt tàm in cavalcata 
Dni mandata quum villa et castrum Hermencie debuenint assedi quam apud Gehennas, 
191 libr. A sol. vienn. — In centum et una oytonis frumenti, mansurâ gebennensi,emp
lis per ipsum ballivum a priore de Doveynos el traduis Reymando Quarcerato bur-
gensi Aquiani pro pane faciendo pro exercitu de Hermencia, 35 libr. 7 sol. geb. — Libr. 
clientibus et nautis ducentibus magnam galeam et galiotam Dni pro tribus diebus qui
bus steterunt ad conducendum decern magnas naves, charriantes bladum. vinum et fe-
num quod reducebant de bello regardo apud Versoyam in recessu dicli exercitus de 
Hermencia, 30 libr. 18 sol. geb — Ansermo de Hermencia. quod fusta empta ab ipso... 
ad faciendum logiam Dni quùm venit anle Hermenciam, 8 libr. 6 sol. 6 den. geb. — In 
sex balistis de corme, videlicet très ad duos pedes el très ad unum pedem et in qua
tuor parus crororum emptorum per ipsum pro munitione castri Dni de Alingio, 10 
libr. 12 sol. geb., et in balistis aptandis 12 sol. geb. et in duodecim... faclis el dimissis 
apud Alingium, 30 sol. geb. (Comptes du 7 dec. 1325 au 3 fév. 1327). 

(3) La paix ne fut même qu'apparente : car en juillet 1326, Edouard convoque à Genève 
tous ses hommes d'armes du Chablais. Et quia dubitabatur de civitate. (Comptes cités). 

(4) A prima die julii MCCCXXVH usque ad xxv marcii MCCCXXVI« nihil computat (de 
exercitio molendinorum) quia vacaverunt per dictum tempus propter guerram. et quia 
non potuit haberi aquam. — In duobus magnis ingénus factis de novo in Castro do
mini de Alingio juxta capellam... inclusis sexaginta solidis pro locagio viginti carru-
carum et sexaginta hominum ipsas ducentium, 18 libr. —In stip. Henrici de Gresie. Ay-
monis de Cervene. Mermeti Compeys. Girardi (?) fratris sui. Johannis Compeys, Joh. 
Reynardi Aymonis de curia majori equitum. . quos tenuit apud Thononum pro custo-
diendls messoribus metenlibus bladae Thononii per octo dies finitos die septima au-
gusti MCCCXXVH, 14 libr. vienn. (Comptes 1327-1328). 
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tèrent 18 livres ; il fallut vingt chars pour les traîner. Sur le lac, les 
hommes d'Hermance livrèrent à ceux de Nyon et de Versoix de fré
quentes escarmouches. 

La paix ayant été conclue en mars 1328, Edouard alla guerroyer 
en Flandres à la suite de Philippe, roi de France, se dislingua à la 
bataille de Mont-Cassel et mourut à Gentilly, près Paris, le 4 novem
bre 1329, dans la quarante-sixième année de son âge, « laissant ses 
Estats embrouillés de querelles, chargés de debtes, espuisés par la 
guerre et disputés par un puissant compétiteur. » Mais il eut pour 
successeur Aimon, chanoine de Lyon, « fort bon prince, craignant Dieu 
et loing de toute ambition (1), » qui, par son économie rétablit l'équi
libre dans les finances, et par la prudence répara les fautes de son 
frère. 

4° AIMON (1329-1343). 

Fier de ses succès à la bataille de Varey et voulant profiter de 
l'inexpérience du Comte Aimon dans le métier de la guerre, le dau
phin Guigues VIII ne cessait de faire des excursions sur le pays de 
Savoie et y faisait « tels dommages, atrocités, violences, rapacités et 
destructions que c'estoit la poureté mesme, que d'en ouïr seulement 
parler (2). » Aimon, qui aime la paix sans redouter la guerre, fait 
alliance avec le Comte de Genevois, appelle à son aide Philippe, prince 
d'Achnïe, et Louis, baron de Vaud, envahit le Faucigny et s'empare 
du château de Monlhoux (14 juillet 1330). 

Deux ans plus tard, ce même château ayant été emporté d'assaut par 
Hugues de Genève, seigneur d'Anthon, Aimon accourut, infligea aux 
troupes de Hugues une sanglante défaite et reprit le château après 
deux ou trois jours de siège, le 28 juillet 1332 (3) ; il reprit aussi le 
château de Yillelagrand (15 juillet 1333). 

Sur ces entrefaites, Guigues VIII mourut au siège de la Perrière, 
tué par un trait d'arbalète lancé du haut des remparts ; avec lui périt 
la gloire militaire des Dauphins (29 juillet 1333). 

Humbert II, son frère, devenu ainsi seul maître du Dauphiné et du 
Faucigny, s'occupa de mettre un terme à ces guerres perfides qui dé
voraient les populations. Le 7 mai 1334, il signa à Lyon un traité de 
paix avec la Savoie. Ce traité, ratifié le 9 de novembre 1335, renou
velé et amplifié le 7 décembre 1337, procura vingt ans de paix : les 

(1) Paradin, 211. 
(2) Paradin, p. 212. 
(3) M. D. G. ix. 307 ; Valbonnais I. 295 ; Guicn. I. 387. 
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deux princes voisins s'étaient donné le baiser d'une sincère et franche 
réconciliation. 

5° AMED VI (1343-1355). — CESSION DU FAUCIGNY ET D'ALINGE-VIEUX 

A LA MAISON DE SAVOIE. 

Durant cette période de tranquillité, un événement très-important se 
passa. Par acte du 30 mars 1349, Humbert II fit donation entre vifs, 
pure et irrévocable de ses Etats à Charles, petit-fils de Philippe de 
Valois, roi de France, et ensuite roi lui-même sous le nom de 
Charles V (1). 

Le nouveau Dauphin et le Comte-Vert, qui avait succédé à Aimon 
son père, n'avaient point des inclinations pacifiques ; ils ne tardèrent 
pas à se brouiller au sujet de certains fiefs situés en Bugey. Il y eut 
déjà quelques hostilités en 1351, et le châtelain d'AUinge-Neuf nous 
apprend que, durant tout le mois de septembre, il augmenta sa gar
nison de dix cavaliers, destinés à protéger les sujets du Comte, menacés 
parles soldats d'Alinge-Vieux, et à leur permettre de labourer et d'en
semencer leurs champs (2). L'année suivante, la peste fit cesser la 
lutte. 

Mais, en 1353, la guerre devint acharnée. A peine de retour du 
Vallais, où il venait de comprimer une révolte en s'emparant de la ville 
de Syon et du château de Tourbillon qui la domine (3), le Comte-Vert 
(Amed VI) eut à lutter à la fois contre le roi de France et contre Hugues 
de Genève, seigneur d'Anthon. Les Dauphinois pillèrent plusieurs 
localités du Bugey : Saint-Germain, Douvres, Ambronay, etc. ; Hugues 
fit des excursions autour de Genève, à Versoix, Vesancy, Monthoux, 
Allinge et Thonon, mettant tout à feu et à sang. Les Savoisiens usè
rent de représailles : ainsi le châtelain d'AUinge et le vidomne de 
Genève, avec un certain nombre de cavaliers, parmi lesquels Mermet 

(1) Valbonnais il. p. 194. 
(2) Item cum idem castellanus anno u . de mandato ballivi vestri Chablaysii circa 

festum B. Michaelis tenuit apud Alingium decern armatos équités per sex septimanas 
intégras pro discensionibus inter duo Alingia tur.c existenlibus, et ad flnem ut clientes 
vestri Alingii terras suas ararent. et cultivarent quod vobis placeat dictis receptoribus 
ut ipsi stipendia de dictis gentibus armatis in suo computo valeant alloquari. (Sup
plique du châtelain Amed de Viry, dans les Comptes du 29 mai 1352 au 2G fév. 1353). 

(3) Mêmes Comptes. 11 déclare avoir fourni 28 cavaliers pendant 23 jours pour se
courir le chateau de Tourbillon [ce fort fut donc disputé à Amed VI) ; parmi eux 
il nomme Mermet de Balleyson, Perronet de Lonne, seigneur de Mannesieux, Reymond 
de Jussie, Pierre fils de feu Aymon de Lucinge, et II. fils d'Etienne de Lucinge, son 
cousin. 
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d'Aulps, Rolet de Blonay, Girard du Crest, N. de Neuvecelle, Mermet 
Duf'lon, Jean de Blonay, Falquet d'Evian et Mermet Gompeis, s'en 
vont porter l'incendie et le ravage à Gorsier, à Conches et dans la 
chàlellenie d'Allinge-Vieux (1) ; tandis qu'Amed s'empare de Gex et 
remporte sur Hugues la célèbre victoire des Abrès, où tous les gen
tilshommes ennemis laissèrent la vie ou la liberté (2). 

A la fin, le roi de France s'interposa entre les parties belligérantes, 
et après plusieurs négociations (3), fut conclu le traité du cinq jan
vier 1355, qui mit pour jamais un terme à ces querelles funestes. Ce 
traité attaqua le mal dans sa cause ; le Comle-Vert abandonna au 
Dauphin tout ce qu'il possédait entre l'Isère, le Rhône et le Guiers, et 
par conséquent, le Viennois, occasion de tant de coups d'épée ; le 
Dauphin, d'autre part, relâcha au Comte la suzeraineté de Gex, celle 
de Genève, plusieurs châteaux du Bugey et enfin la baronie de Fauci-

(1) Libravit... pro factura unius esckifïe facte supra domum Amedei de Alingio domi-
celli. in burgo Alingii novi ul tutius servetur dictum eastrum Alingii, 2 flor. boni pond. 
— In stip. xxiv armatorum quos tenuit apud Thonuns pro xxxv diebus finitis die 
quinta augusti... (inter quos) Henricus et Johannes de Blonnay. Bertetus de lugrino. 
Roletus de Blonnay. Girardus du Cret. Bertetus, Aymonetus, Richardus de Novassella..., 
qui omnes erant cum equo. exceplis duobus cum curseriis, 203 libr. vien. — In stip. 
decern armatorum equitum quos lenuit apud Tho.iuns ultra garnisionem solitam per 
duos dies finitos die martis ante festum B. Nicholai anno... présente castellano Chil-
lionis. qua die posuerunt incendium apud Alingium villam... et ipsos nominal videli
cet Roletus de Blonnay. Girardum de Cresto. dictum lo grec de Novassella. Mermetus 
du Flon. Joli, de Blonnay. Girardus de Vandoures et Mermetus Compeis cum equis...— 
In stip. suis et octo sociorum armatorum equitum quatuordecim dierum finitorum xxv 
julii anno MCCCLIII. qua die vicedomnus gebennensis posuit incendium apud Corsier. 
et in domo Perreti de Conches..., H libr. 12 sol. vien. — In slip, decern armatorum equi
tum quos habuit apud Tbonuns ultra garnisionem solilam per duos dies finitos die 
XXVHI januar. anno MCCCLIV. qua die dictus castellanus posuit incendium apud Conches 
prope Hermenciam, 14 libr. 12 sol. vien. (Parmi eux figure Falquet d'Evianj. — In slip, 
decern clientum quinque dierum finitorum die xxx januarii anno MCCCLIV. quibus ste-
terunt apud Alingium ultra garnisiones ibi solitas pro salva garda dicti castri, 2 sol. 
9 den. 3 gron. (inter quosj dictus loses de dralliens. Oudricus de Cresto. Garinus pelli-
parius... — Alloquatur sibi pro stip. viginli duorum armatorum equitum duorum die
rum finit, die xxvm nov. MCCCLHI. quum dictus castellanus posuit incendium in castel-
lania Alingii veteris, 10 libr. vien. — Item pro stip. duodecim armatorum equitum 
infrascriptorum Merineti de Roverea cum equo canonici de Villeta. Mermeti Moreti. 
Mermeti de graria junioris. Humberti de Bellomonte et Mermeti de graria majoris cum 
equis et armis. bastardi S,; Martini. Pet. de Lucingio. Perrini de Sallino. M. de Monte-
rotondo et Amedei de Serizie cum curseriis et armis. quos equos et curserios jurave-
runt habuisse et tenuisse per dictos équités Galesius de Yiriaco filius dicti castellani et 
Pet. de bellomonte notarius clericus curie domini de ordinatione Dni Aymonis de 
Challant... a die xvm nov. MCCCLHI. usque ad xxv maii MCCCLIV. qua die treuge fuerunt 
capte inter duo Allingia, 451 libr. 1 sol. vien. (Comptes du 26 fév. 1353 au 2 juin 1354). 

(2) Guieh. î. 407 ; Müller. 

(3) Il y eut trêve entre les deux Allinges le 25 mai 1354. (Voir les Comptes précé
demment cités.) 
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gny, dans laquelle étaient compris Allinge-Vieux et sa châtellenie(l). 
Des délégués du roi de France vinrent, clans le courant de juillet, 

au château d'Allinge-Vieux et en firent la remise authentique de la 
part du Dauphin au Comte de Savoie (2). Les deux châteaux d'Allinge 
appartinrent dès lors au même seigneur, et les deux chàtellenies furent 
fondues en une seule et confiées à un seul châtelain ou gouverneur (3). 

Peu après, Amédée VI rachetait le pays de Vaud et le Valromey, 
qui avaient été donnés en apanage à des membres de la famille. Ainsi 
disparut la source de ces guerres interminables qui, pendant près d'un 
siècle, désolèrent le Chablais et les pays frontières. 

La forteresse des Allinges, embrassant le château-neuf et le château-
vieux, gagnait en importance et semblait appelée à jouer désormais 
un rôle considérable dans les fastes militaires de la Savoie. C'est le 
contraire qui arriva, et les causes en sont multiples. La peste de 1352 
faillit dépeupler Allinges (4) et réduisit, dit-on, sa population à une 
dizaine de familles (5). Thonon, par contre, en devenant la résidence 
des princes de la Maison de Savoie en temps de paix, va grandir et 
devenir la capitale de la province. L'invention de la poudre et des 
armes à longue portée rendra bientôt inutiles les fortifications 
d'Allinges faites suivant l'ancien système ; et d'ailleurs, quand doré
navant le châtelain criera la meute et déploiera le pennon des batailles, 
c'est au-delà des Alpes qu'il conduira ses clients et ses guerriers. En 
effet, près de deux cents ans s'écouleront avant qu'un soldat ennemi 
foule le sol du Chablais (6) et que la sentinelle, postée au sommet de 
la forteresse, aperçoive dans la plaine une autre bannière que la 
Croix blanche de Savoie. 

Traçons à grands traits l'histoire de ces deux siècles. 

(1) Guich., ni, 188. 
(2) Valbonnais, n, 593. 
(3) Libravit in tectis castrorum Alingii novi et veteris recoperiendis, I l lib. 4 sol. 

6 den. (Corapt. du 18 fév. 1358 au 17 fév. 1359.) 
(4) De firma mistralie de byollo... inclusa Arma corticum de decern solidis grossis 

nichil computant nec eomputare volunt exeeplis dictis triginta solidis geb. pro dictis 
duabus annis finitis die xxvi Januar, anno MCCCLIII, quum de dicta mistralia nichil 
invenire potuerunt, factis pluribus cridis ut asserunt per eorum juramenta, nec de 
corticibus exceptis dictis triginta solidis geb. pro dictis duabus annis.... 

Que firma vacavit a mortalitate nuper preterita et adhuc vacat... et non invenerit 
dictus vesler castellanus qui dictam firmam accipere voluerit, nec levare cortices in 
dictis joriis (?) per diclum tempus. — Item rr.olendina de Thonuns... a diclo tempore 
vacaverunt... et propter mortalilalem ultra sum m am prelibatam nichil plus percipere 
potuit. (Supplique d'Amed de Vïry, comptes du 29 mai 1352 au 6 fév. 1353.) 

(5) Dessaix, Evian-les-Bains et Thonon, page 24. 
(6) Les Vailaisans envahirent le Chablais en 1475 et 1506 ; mais ils ne dépassèrent pas 

Thonon et ne s'y arrêtèrent point. 
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CHAPITRE SEPTIÈME. 

De 1355 à 1536. 

Tranquille du côté de la France, Amed VI porta ses armes en Italie 
où il battit le seigneur de Milan et le marquis de Saluées, et jusqu'à 
Constantinople, où il rétablit sur son trône l'empereur Paléologue, son 
cousin (1367). Enfin, par crainte des bandes armées, dites les grandes 
compagnies, qui parcouraient alors la France, il ordonna de fortifier 
Gex, Versoix, Genève et, dans le courant de décembre 1375, il envoya 
des commissaires visiter les Allinges, ainsi que tous les châteaux, les 
passages et les villes de sa domination depuis la Clusaz jusqu'à 
Chillon (1). 

Ce valeureux prince mourut de peste en Italie, le 2 mars 1383, 
laissant à Bonne de Bourbon, son épouse, les châteaux, villes et sei
gneuries d'Evian, Féterne, Thonon, Pupaille, Hermance et Allinges, 
avec l'usufruit et l'administration générale de ses Etats (2). 

Amédée VII avait vingt-trois ans : son âge, ses grandes qualités, 
sa valeur promettaient un règne aussi long et aussi glorieux que celui 
de son père. Bientôt les Vallaisans et le marquis de Saluées furent 
contraints d'accepter sa loi ; Nice, Vintimille, Barcelonnetle et ses val
lées se donnèrent librement à lui (1389); mais la mort vint le ravir au 
milieu de ses victoires. 

Le 21 octobre de l'année 1391 (3), le Comte Rouge chassait dans la 
forêt de Lonnaz, que vous apercevez au nord d'Allinge dans la 
direction de la Dranse; il poursuivait un sanglier qui, depuis six 

(1) M. D. G. XV)H, p. 416. 
(2) Guich. i, 426. Par acte du 18 juillet 1383, Amed VII céda à sa mère, en échange 

des choses susdites la jouissance de toute la lerre et baronie du Faucigny, avec les 
châteaux, châtellenies et mandements y renfermés, savoir : Hermance, Bonneville, le 
Châtelet du Credo, Samoëns, Châtillon et Cluses, Montjoie, Sallanches et Flumet, et 
dans le Chaulais et le Genevois les châteaux, châtellenies et mandements de Thonon, 
d'Allinge-Vieux, d'Allinge-Neuf, d'Evian, de Féterne, etc. (D'après la charte de concession 
inédite, dont je possède une copie.) 

(3) Les chroniqueurs, qui sont unanimes à fixer la mort d'Ame VII au 1" novembre, 
ne sont point d'accord sur la durée de sa maladie. 
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années, répandait la terreur dans tout le voisinage. Cet animal avait 
« le poil si hérissé que bien sembloit avoir le dos couvert d'aiguilles 
et d'alênes et avoit les yeus embrazés plus que vif charbon et plus 
rouges que gouttes de sang » ; nul homme n'osait l'enferrer et 
nul chien ne pouvait l'approcher sans être grevé de maie mort : aussi 
l'appelait-on le grand roy du bois de Lonne. Amé VII, qui ne connais
sait point la peur, s'était mis à la poursuite de la bête hurée, et 
désireux de se mesurer seul avec elle, il prend un sentier détourné 
et pique son généreux coursier, Brumboy, qui s'élance comme l'éclair 
à travers les broussailles et les ronces. Tout à coup le noble animal 
heurte violemment du pied contre la racine d'un sapin et tombe « cul 
sur teste ». Le Comte est renversé sous le chevalet se fait à la cuisse 
une blessure étroite, mais « longue et parfonde de moult grande 
parfondeur ». Ses fidèles, qui le suivent à distance, accourent, le 
relèvent et veulent le dissuader de continuer la chasse. Loin de 
condescendre à leurs désirs, il remonte sur ses arçons et s'élance de 
nouveau à la recherche du roy de Lonnes. Il était près de l'atteindre, 
lorsqu'un noble enfant du Ghablais, Jehan de Advanchier, plus prompt 
encore, fit voler au loin d'un coup de son épée le museau du terrible 
animal. 

Rentré à Ripaille presque seul et sans compagnie, le Comte-Rouge 
refusa d'abord tout remède ; mais la plaie s'étant enflammée, il se 
mit au lit et ne se releva plus. Il mourut dix jours plus tard le jour 
de la Toussaint, moins, dit-on, par suite de la blessure qu'il avait reçue 
que par l'effet des remèdes qu'un ignorant médecin lui administra (1). 

(1) Quelques années plus tard, Humbert de Savoie, comte de Romont, fils naturel du 
Comte-Rouge, en souvenir peut-être du funeste accident arrivé à son père dans le bois 
de Lonnaz, fonda dans cette forêt un couvent, y établit des ermites vivant sous la 
règle de saint Benoit et leur assigna 80 florins, 5 sols et 8 deniers de revenu. Amed VIII 
y ajouta plus tard vingt coupes de blé à prendre sur la ferme des moulins d'Evian 
et de Féterne et sur le péage des dits lieux et leur légua dans son testament 50 florins 
pour un anniversaire. « Eremitibus cenobii de Lona sub conimuni régula S" Bene-
dicti viventibus... per Illustrem Dnurn Humbertum de Sabaudia comitem Rotundi-
montis quondam fondatos... quibus assignavit LXXX florenos v sol. et vin denarios... 
tam supra firma molendinorum quàm pedagii Aquiani et Fisterne percipiendorum tam 
in blado quam in pecunia. » (Comptes de 1511.) Guichenon (t. i, p. 169) parle de cette 
fondation qu'il fixe à l'an 1430; mais il se trompe en plaçant ces ermites à Ripaille. 
En 1525, cet ermitage était habité par les RR. Frères Antoine Truffât, prieur, Jacques 
de Vigny, Pierre de Planchamp et Jean Garnier; le dix septembre de cette année, ces 
religieux élisent pour leur prieur vénérable Louis Duplâtre, religieux du prieuré de 
S' Hyppolitte de Thonon, à la condition toutefois que l'élu sera tenu de prendre l'habit 
des ermites de Lonnaz : « Ne propter diversitatem habituum difformilas in eodem 
heremo orirelur. » [Archives e'piscopales.) 

Je suis étonné que Besson, dans ses Mémoires, et saint François de Sales, dans son 
Enquête sur les bénéfices du Châtiais, ne mentionnent point cet ermitage. 
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Cet événement jeta la consternation dans toutes les classes de la 
société ; mais le comte défunt laissait un fils qui, à toutes les qualités 
de son père, unissait la sagesse et la prudence, fut l'arbitre des princes 
de l'Europe, mérita d'être appelé le Salomon de son siècle, se fit 
décerner le titre de duc (1416), augmenta notablement ses Etats par 
des voies légitimes (1); sut, en un temps de divisions et de guerre, 
vivre en paix « et si sagement se gouverna... que son pays de Savoye 
estoit le plus riche, le plus seur et le plus plantureux de ses 
voisins » (2). 

Amed VIII, le nouveau duc (1416-1440), fixa sa résidence habituelle 
à Thonon, il y reçut les députés de Venise, de Florence, de Milan, du 
Montferrat, et se plut à embellir la ville et ses alentours. Il établit 
en 1410, dans son manoir de Ripaille, quinze chanoines réguliers de 
saint Augustin, leur céda des dimes, des cens ou des servis pour la 
valeur de mille florins d'or, entr'aulres seize setiers et demi de vin 
et 54 florins à prélever sur les revenus de la chatellenie des Allin-
ges (3) et s'engagea à leur bâtir une église. Il répara l'abbaye du Lieu, 
agrandit la ville de Thonon, dont il augmenta le château et qu'il dota 
d'une église nouvelle, celle de Saint-Sébastien. Puis il fit construire 
à Ripaille, avec le dessein de s'y retirer plus tard, un château composé 
de sept appartements et de sept tours (4). La mort de son épouse, 
Marie de Rourgogne, et la conspiration de Galois de Suze, en augmen
tant en lui le mépris des grandeurs et des vanités du monde, fortifiè
rent son désir d'embrasser la vie solitaire. Il prit donc le chemin de 
Ripaille, le 7 novembre 1434, avec six des principaux personnages de 
sa cour, qu'il créa chevaliers de l'Ordre de Saint-Maurice, et, sans 
abandonner toutefois le timon de l'Etat, il vécut avec eux en ermile, 
consacrant une partie de ses journées aux exercices de la piété et le 
reste aux affaires publiques. « Leur habit était une robbe longue de 
« drap gris, avec le chaperon de même, à la façon des anciens hermites ; 
« ils dévoient nourrir la barbe et les cheveux longs, porter en public 
« un baston noueux et retortillé en mode de bourdon, et une croix d'or 
« pendue au col pour marque de leur Ordre : ils devaient, en outre, 
« garder la continence (5). » 

(1) II acquit le comté de Genève en 1401, et la vallée d'Ossola; conquit sur le Dauphin 
le Diois et le Valentinois, et Yerceil sur le seigneur de Milan. 

(2) Olivier de la Marche, liv. i, eh. vi. 
(3) Lecoy de la Marche, Notice sur Ripaille, doc. n" 1. 
(4) Le directeur, chargé de tous les travaux, l'église de Saint-Sébastien exceptée, 

fut Perronet du Pont, châtelain d'Allinges, qui reçut pour cela la somme de 27,000 
florins. Ce dernier, châtelain en 1423 et 1424, mourut le 25 août 1431. 

(5) Guich. i, 479. 
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La réputation de science et de sainteté du duc de Savoie ne fit que 
grandir clans celte solitude, où, à plusieurs reprises, il joua le rôle 
d'arbitre des différends de l'Europe (1). Tous les regards étaient tour
nés vers lui, lorsqu'en novembre 1439 le concile de Bàle, en révolte 
contre le Souverain Pontife Eugène IV, le proclama chef de l'Eglise 
et lui offrit une tiare usurpée. Amédée l'accepta, prit le nom de Félix V 
et se fit couronner à Bàle, le six de janvier suivant. Neuf ans plus 
tard, cédant à la voix de sa conscience et aux sollicitations des princes 
chrétiens, Félix V abdiqua la tiare, revint en Savoie et mourut à 
Genève le 7 janvier 1451. Son corps, transporté à Ripaille, y fut placé 
dans un magnifique tombeau que les Bernois brisèrent (2). 

Le règne glorieux d'Amédée VIII est suivi d'un siècle entier de 
décadence. Louis, son fils et son héritier (1440-1465), était faible et 
indolent autant que son épouse Anne de Chypre était fière et hautaine. 
Au dehors, les Vénitiens battent ses généraux, la France lui impose 
une paix honteuse et les Vallaisans s'emparent de Saint-Maurice ; au-
dedans, les faveurs accordées aux Cypriotes excitent un mécontentement 
universel, et l'on vit. un jour, le cinquième fils du Duc, Philippe, 
comte de Bresse, entrer, suivi de conjurés, dans la demeure du duc, 
son père, à Thonon, y poignarder le maître d'hôtel de la duchesse, sa 
mère, Jean de Varax (oct. 1462), et se saisir du grand chancelier, 
Jacques de Valperga, qui fut emmené à Morges et condamné à être 
noyé dans le lac (3). 

A Louis succéda Amédée IX (1465-1472), né au château de Tho
non, prince pieux, ami des pauvres, que l'Eglise honore comme un 
saint, mais qu'une maladie cruelle empêcha de gouverner par lui-
même et força de laisser la direction des affaires à la duchesse Yolande, 
son épouse. 

Après lui, quatre enfants et un vieillard occupent successivement le 
trône (1472-1504), savoir : Philibert Ier, Charles Ier, ravi trop tôt à 
l'amour de son peuple, Charles II, Philippe II sans Terre et Philibert-
le-Beau, son fils, dont le règne court ne laissa à la patrie que des 
regrets amers. 

Charles III (1504-1553) succéda à Philibert-le-Beau, son frère, à 

(1) On voit dans les comptes de 1436 à 1437 que Amé faillit quitter son ermitage en 
1436 pour se rendre à Lyon : « Libravit Stephano mistralis misso confeslim de nocte 
post Cenam Domini apud Margencellum Ronsuaz et Perrigniacum pro liabendo servien-
tes et nuncios pro portendo xxvi litteras dominicales clausas ad diversa loca quando 
Illmus Dnus Noster princeps accedere debebat apud lugdunum et non ivit, 1 floren. » 

(2) L'antipape Félix possédait les châteaux des Allinges qu'il avait achetés de son 
fils. (Voir M. Soc. d'H. vu. 

(3) Costa, Familles historiq. de Savoie, Compey, p. 25. 
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l'âge de dix-huit ans. De grands fléaux signalèrent le commencement 
de ce règne et semblèrent en annoncer les malheurs. Des ouragans, 
des intempéries cruelles détruisirent, en 1503, la récolte du blé et du 
vin; à la famine vinrent s'ajouter les tremblements de terre et la peste; 
les peuples effrayés firent tant de processions et de prières publiques 
pour apaiser l'ire de Dieu, que l'année 1504 fut longtemps appelée 
Vannée des processions. 

Si le ciel n'était point clément, les hommes n'étaient guère plus 
favorables. Placé entre deux voisins redoutables, Charles-Quint, son 
beau-frère, et François Ier, son neveu, Charles leur conseillait la paix 
cherchant à demeurer neutre et à ménager les deux adversaires ; 
il finit par les mécontenter tous deux. Le roi de France, surtout, 
n'attendait qu'une occasion propice d'envahir les Etals de son oncle 
et de s'en emparer. Les choses en étaient là, quand des événements 
d'une autre nature vinrent compliquer la position de l'infortuné duc. 

CHAPITRE HUITIÈME. 

Invasions bernoises. — Première invasion (1536). 

Les Princes de la Maison de Savoie exerçaient à Genève certains 
droits de juridiction ; ils y partageaient l'autorité avec les syndics et 
l'Evèque. Celte situation amena entre les différents pouvoirs de 
fréquents démêlés et créa deux partis acharnés l'un contre l'autre : 
les Mamelus, partisans du Duc, et les Huguenots, ses adversaires, 
lesquels, pour combattre plus efficacement la Maison de Savoie, re
cherchaient la combourgeoisie de Berne et de Fribourg. Les derniers 
triomphèrent ; le traité de combourgeoisie fut signé en \ 526. Dès ce 
jour, malgré de nombreuses négociations, entremêlées de tentatives à 
main armée et de luttes sanglantes, l'autorilé du Duc, comme celle 
de l'Evèque, déclina rapidement et fut bientôt réduite à néant. Pour 
comble de malheur, les Bernois, qui venaient d'embrasser la religion 
nouvelle inaugurée par Luther, l'introduisirent à Genève ; leurs par
tisans étaient généralement disposés à la recevoir, on l'imposa aux 
autres par la force ou on les chassa de la ville, dans laquelle l'exercice 
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du culte catholique fut défendu sous les peines les plus sévères 
(8 oct. 1535). 

Si les Genevois n'avaient point eu d'alliés, le duc de Savoie les 
aurait facilement réduits à la raison ; mais ils étaient soutenus par 
Berne et par le roi de France. François Ier envoya, à diverses 
reprises, au secours de la ville, de petits corps d'armée; puis, saisis
sant le moment où Charles-Quint, son adversaire, s'occupait de 
délivrer Alger du fléau delà piraterie, il réclama à Charles III la Bresse, 
Nice, Verceil, le Faucigny, et, sur son refus, lui déclara la guerre. 
Au mois de février 1536, l'armée française, forte de 25,000 hommes, 
envahit la Bresse et la Savoie, occupe Chambéry, Montmélian, passe 
les Alpes sans résistance, s'empare de Turin et le roi unit tous ces 
pays à la couronne de France qui les posséda pendant plus de 
vingt ans. 

Au moment où l'armée française allait se mettre en marche, les 
Bernois, soulevés par François Ier, déclarent aussi la guerre au 
malheureux duc (16 janvier). Les Genevois, à cette nouvelle, 
s'empressent de parcourir la campagne autour de la ville, massacrant 
les paysans et emportant tout ce qui leur tombait sous la main : 
objets sacrés, cloches, meubles, blé, vin, bestiaux, tout jusqu'aux 
drapeaux des petits enfants, « Le saccagemement estoit admirable, 
« dit un auteur réformé (1)... ; l'on voyoit brûler châteaux et maysons 
« de tout coustés, tant que sembloit advis par la fumée, que ny eust 
« (qu'il n'y eût) que des nuées entre les montagnes et sur le lac. » 
Les châteaux de Jussy, de Gaillard et d'Hermance ouvrent leurs 
portes, ils n'en subissent pas moins le pillage et l'incendie. 

Pendant ce temps, l'armée bernoise, forte de sept ou huit mille 
hommes et commandée par Frantz Nûgueli, s'était mise en marche 
(22 janvier) et s'avançait à travers le pays de Vaud. Les Bernois ne 
rencontrent sur leur route que des villes qui se rendent ou des 
châteaux abandonnés ; ils occupent ainsi Payerne, Moudon, Rue, 
Yverdun, Nyon, Gex, etc ; ils brûlent en passant le château de Rolle, 
merveille d'architecture, ceux de Coppet, d'Aruffens, de Rosay et bien 
d'autres et ils confondent dans cette ruine commune les maisons 
religieuses également livrées aux flammes. L'incendie, le pillage, la 
profanation des lieux et des objets sacrés, qui marquaient leur 
passage, répandaient devant eux l'épouvante et la terreur : les routes 
étaient couvertes de familles, de gentilshommes, de religieuses, de 
moines, de prêtres de toute espèce qui cherchaient à gagner la côte du 

(1) Froment, Actes et Gestes merveilleux de la cité, p. 212, édit. Fick. 
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lac pour se réfugier en Savoie (1). Leur armée était encore à Gex, 
que déjà les gentilshommes du Chablais, tels que les seigneurs de 
Ballayson, de Monlfort, de Goudrée (2) venaient se soumettre, et que 
la ville de Thonon et la forteresse des Allinges (3), commandés alors 
par Ne Guillaume Perroudet, envoyaient des députés au général victo
rieux, pour l'assurer de leur soumission et le prier de ne commettre 
aucun dégât dans la province (1er février). 

Les Bernois prirent donc possession du beau pays du Chablais jus
qu'à la Dranse, et l'on vit flotter leur drapeau sur le donjon, jusque-là 
immaculé, des Allinges ; ils s'emparèrent des biens des prieurés de 
Braillant, Bellevaux et Thonon ; ils firent peindre un ours sur les 
portes des églises, des couvents et des manoirs abandonnés, et ran
çonnèrent toutes les villes, terres et villages. 

De leur côté, les Fribourgeois s'emparèrent du comté de Romont, 
et les Vallaisans occupèrent Evian et le pays de Gavot, qui réclamè
rent leur protection contre les Huguenots de Berne et les accueillirent 
comme des libérateurs. 

Les Bernois divisèrent le pays conquis en-deçà du lac en trois 
bailliages : ceux de Ternier, Gaillard et Chablais, et donnèrent à ce 
dernier Thonon pour capitale. Pendant plusieurs années, « ils ne in
novèrent rien en la religion ny aulx églises fors qu'ilz vouloient que 
en chascune parroisse fust prêché levangile ; mais les paysans rece-
voient fort mal les prédicateurs du nouvel évangile et quels maistres 
que Messieurs de Berne fussent du pais ils ne pouvoient garder les 
paisantz de crier et oultrager les predicantz de parolle ouvertement, 
et si Ion les pouvoit treuver à lescart... de verbis ad verbera, » on 
passait des paroles aux coups (4). On ne leur fit pas meilleur accueil 
à la ville qu'à la campagne. Farel et Lambertet, ministres protestants, 
secondés par un misérable moine augustin, Girard Pariât, étant venus 
prêcher leurs erreurs à Thonon pendant le carême, on refusa de les 
entendre et Farel prit la fuite. Le 6 mai, Lambertet voulut encore 
prêcher, un bourgeois l'interrompit et le fit descendre de chaire ; à cette 
vue, les agents de Berne se saisissent de ce catholique et le conduisent 
en prison. Mais les Thononais prennent fait et cause pour leur compa
triote, ils sonnent le tocsin, courent aux armes, attaquent le bailli 
Nügueli et le poursuivent jusque dans le château. 

Cette échauffourée, tout en irritant les envahisseurs à qui elle prou-

(1) J. Fazy, Précis de l'Hist. de la Réforme, i. p. 232. 
(2) Chroniq. du pays de Vaud, p. 65. 
(3) Ruchat. 
(4) Chronique des Ligues de Stumpf, addition de Bonivard. ;, : 
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vait l'attachement des Chablaisiens pour leur foi, leur fournit un pré
texte d'employer la force pour imposer la réforme aux vaincus. Le 
Sénat de Berne envoya à Thonon six commissaires qui, le 4 juin, 
firent abattre toutes les images, défendirent l'exercice du culte catho
lique et y établirent pour premier ministre de la religion nouvelle ce 
même Lambertet, qui y exerça cette fonction pendant dix ans, et eut 
beaucoup de peine à faire recevoir sa doctrine à « un peuple brutal et 
de col roide ('I). » 

Six mois plus tard, oubliant la promesse faite aux députés de Thonon 
et des Allinges, de laisser vivre les habitants de leur district dans le 
libre exercice de leur religion, le Sénat de Berne étendit à tout le 
Chablais les mesures de proscription inaugurées dans la ville de 
Thonon. Un premier édit, publié la veille même de Noël, défendait 
toute cérémonie du culte romain et imposait la religion prétendue 
réformée ; un autre édit fit connaître les articles de foi qu'on devait 
croire (2). Le bailli, chargé de l'exécution du décret, parcourut les 
communes sous bonne escorte ; il se fit défrayer par elles, et les 
obligea de renverser elles-mêmes les chapelles et les autels, de briser 
et de livrer aux flammes les croix, les statues, les images et tous les 
insignes du culte catholique, ou de les faire détruire à leurs frais (3). 
Après la spoliation des églises et des couvents, vint celle de leurs 
biens, dont Berne se reconnut le droit de disposer de la manière 
qu'elle jugerait convenable. Les nobles, opposés à la réforme, virent 
leurs biens confisqués ; les religieuses furent chassées de leurs cou
vents ; les prêtres fidèles furent bannis, et la plupart des églises étant 
devenues inutiles, furent vendues ou démolies (4). 

Le peuple, néanmoins, demeurait attaché à sa vieille foi. Le diman
che et les jours de fête, au lieu d'aller au prêche, les catholiques 
restaient dans leurs maisons, ou bien ils allaient entendre la messe 

(i) Ruchat. 
(2) Müller, Hist, des Suisses, xi, 246. 
(3) Ruchat, liv. xvi, cité par Mgr Magnin, p. 244. Suivant Grillet, au contraire, les 

Bernois, voyant l'irritation extrême des paysans, remirent les bannières, les vases 
sacrés, les livres et les ornements des églises aux communes, qui les conservèrent re
ligieusement. (Diet. Hist., art. Chablais). Je crois que Grillet généralise ici un fait par
ticulier à quelques paroisses. 

(4) Grillet, loco cit. Les Bernois n'osèrent pas bannir de suite les prêtres ; pendant 
trois ans, si l'on en croit l'auteur déjà cité, ils n'exercèrent aucune vexation contre 
les ecclésiastiques et les religieux qui restèrent dans le pays, sans troubler le nouveau 
culte. Ruchat nous apprend qu'au mois de janvier 1538, il y avait encore des religieuses 
dans l'abbaye du Lieu. Mais, à cette époque, Leurs Excellences publièrent l'ordre de 
bannir tout prêtre qui pratiquerait même secrètement quelque cérémonie papistique, 
et de mettre en prison, puis de bannir les gentilshommes qui ne voulaient pas aller 
au prêche. 
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au-delà de la Dranse, ou dans les paroisses voisines du Faucigny et 
du Genevois, qui ne subissaient pas le joug de la-réforme ; ils allaient 
aux mêmes lieux faire bénir leurs mariages, ils y portaient les nou
veaux-nés pour leur faire administrer le baptême, et y mettaient leurs 
enfants en pension pour leur procurer l'instruction religieuse et la 
grâce d'une première communion. Irrités de cette noble conduite du 
peuple, les Bernois firent alors publier à son de trompe, et afficher 
dans toutes les paroisses, les lois draconiennes suivantes : 

« Item l'on deffend que personne ne doibge (doive) aller à la messe 
« ny à aullres seremonies papalles à poyne l'homme de dix florins et 
« la femme de cinq florins pour une chescune foys. 

« Item que personne ne soit ausé porter ny faire porter baptiser 
« enfans, sinon jouxte la reformation evangellicque et chescung en 
« sa parroisse par le ministre du lieu (à) poine de dix florins oultre 
« la poinc comprise es status de nous diets Seigneurs. 

« Ilem que chescungs soit tenus et doibgent aller au presche et 
« chescungs en sa parroisse (à) poine pour ung chescung et chascune 
« foys de cinq solz. 

« Item que chescungs soit tenus et doibgent envoyer leurs enfans 
« serviteurs et servantes au catéchisme et instruction à heure à eux 
« desterminee poine pour une chescune foys de cinq solz. 

« Item Ion deffend que personne ne doibge mener tenir ny faire tenir 
« ses enfans es escolles papistiques ny hors les pays de nos redoubles 
« seigneurs poine de dix florins pour chescune foys. 

« . . . . Item Ion deffend à tous hostes et hostesses quils ne doib-
« gent baillier à boyre ny manger à personne pendant que Ion presche. 
« aussy que personne ne se doibge trouver par les rues durant le 
« presche, aussy que Ion ne doibge baillier à boyre à personne deste 
« (en été) passe neufz heures et en hivert passe huict heures, poine 
« de cinq florins par chescung et chescune foys (1). » 

La force était aux mains des Bernois, les catholiques durent subir 
le joug de fer qu'on leur imposait : un certain nombre de ces derniers 
émigrèrent, d'autres se soumirent en apparence pour éviter la ruine, 
d'autres embrassèrent volontiers une doctrine qui favorisait leurs 
passions ; à ces derniers s'ajouta bientôt la génération nouvelle qui 
avait été élevée dans les principes de la réforme ; ainsi, peu à peu, le 
protestantisme s'implanta en Chablais et finit par y régner seul en 
maître. 

(1) Extrait des Criées générales accoustumées de faire au mandement de Balley-
son. Je dois communication de cotte pièce, ainsi que d'une autre citée plus loin, à 
M. l'abbé Picard, vicaire de Tnonon. — Voir ci-après, docum. n° V. 
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Pendant que Berne soumettait les bailliages, le duc Charles III, dé
pouillé de la majeure partie de ses Etats, s'était retiré à Verceil, où 
il termina sa malheureuse carrière le 16 de septembre 1553, laissant 
un fils unique, nommé Emmanuel-Philibert, qui était alors au service 
de Charles-Quint. 

Le jeune Duc apprit, en même temps que la mort de son père, la 
prise de Verceil par les Français. Il ne lui restait plus que Nice, Aoste 
et Coni ; je me trompe : il lui restait son épée et son génie, et, avec 
son épée, il sut reconquérir un royaume. A peine âgé de vingt-cinq 
ans, Emmanuel-Philibert avait déjà la réputation d'un grand capitaine ; 
Charles-Quint et Philippe II lui confièrent le commandement de leurs 
armées, et il se montra digne de leur confiance. 

Le 10 août 1557, il gagna, sur le connétable de Montmorency, la 
fameuse bataille de Saint-Quentin, et il battit le duc de Guise à Gra-
velines (1558). Ces deux victoires signalées amenèrent le traité de 
Càteau-Cambrésis, par lequel le roi de France restituait au duc de 
Savoie la Bresse et le Piémont (moins quelques villes), et lui donnait 
sa sœur Marguerite en mariage (1559). 

Dès ce jour, le Duc était en mesure de réclamer le reste de son 
patrimoine ; le 30 octobre 1564, par traité conclu à Lausanne, il obtint 
des Bernois la restitution des bailliages de Gex, de Ternier, de Gaillard 
et du Bas-Chablais, moyennant l'abandon du pays de Vaud (1) ; puis, 
le 4 mars 1569, il récupéra de la part des Vallaisans le pays de Gavot, 
soit le Chablais oriental, jusqu'à la Morge, et leur laissa le reste, soit 
la vallée de Saint-Maurice. L'ancienne province du Chablais se trouva 
ainsi diminuée des chàtellenies de Nyon, de Villeneuve, de Vevey et 
du Bas-Chablais ; et sa nouvelle capitale fut Thonon. 

Bentré en possession de Thonon et des Allinges en août 1567 (2), le 
duc de Savoie y établit gouverneur Etienne de Compois-Féterne ; mais, 
trois ans plus tard, il sépara la seigneurie d'Allinge des chàtellenie, 
mandement et juridiction de Thonon, et l'érigea en un Comté, qui fut 
composé de dix paroisses ou clochers et de trente-neuf villages (3). 
Etienne de Compois-Féterne était un homme hardi et entreprenant ; à 
la bataille de Saint-Quentin, il avait enlevé un drapeau français et 
mérité d'être, par patentes datées du champ de bataille, créé chevalier 
doré, et décoré de la ceinture, du baudrier militaire et des autres 
insignes de cet ordre (4) ; dans la suite, on le voit organiser à Tho-

(1) Guich. i l , p. 687. 
(2) Spön., i. 317, note. 
(3) Voir ci-après, docum. n° IV. 
!4) Mém. de la Soc. d'Hist., tome VII. 
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non, conlre Genève (1582), une expédition qui échoua par la trahison 
de quelques soldats et par l'intervention de la France (1). 

Au point de vue religieux, rien ne fut changé dans les bailliages ; en 
vertu des articles du traité de Lausanne, le culte protestant fut autorisé 
dans les endroits où il se trouvait établi. Thonon eut le même nombre 
de ministres ; les calvinistes des campagnes en eurent trois et trois 
temples (2) ; ceux de Tully, de Nernier et de Bons, et tous les biens 
de l'ancien patrimoine de l'Eglise, qui n'avaient pas été vendus, furent 
unis, l'an 1579, par Grégoire XIII, à l'Ordre des SS. Maurice et La
zare. Cet état de choses dura jusqu'à la fin du siècle. 

Deuxième invasion (1589). 

Lorsque Charles-Emmanuel succéda à Philibert-Emmanuel son 
père, la France, en proie aux sanglantes querelles des catholiques et 
des protestants, subissait toutes les horreurs de la guerre civile ; le 
jeune prince voulut profiter des troubles de la France pour mettre à 
exécution ses projets d'agrandissement. Arrêté dans sa tentative sur 
Genève par Henri III, il résolut de se venger, fit alliance avec le roi 
d'Espagne dont il épousa la fille, et se jeta sur le marquisat de Sa
luées, dont il fit la conquête en cinq ou six semaines (1588). 

Henri III protesta, menaça, fit grand bruit ; mais, incapable de se 
venger par lui-même, il s'adressa aux Genevois, aux cantons suisses 
et aux Princes protestants d'Allemagne, afin d'en obtenir du secours. 
Entraînés par les promesses el les sollicitations de Nie. de Harlay, 
seigneur de Sancy, les Genevois se hâtèrent d'organiser leurs milices 
et entrèrent en campagne sous les ordres de Guitry, gentilhomme 
français, le 2 avril 1589, au nombre de six compagnies d'infanterie 
et de trois compagnies de cavalerie (3). Ils s'emparent en quelques 
jours des châteaux de Monthoux, de Bonne et de Saint-Jeoire, pillent 
le prieuré de Contamine avec des impiétés inouïes, rompent les ponts 
d'Etrembières et de Boringes, entrent dans Gex le 8 avril, et le 12, 
ils vont mettre le siège devant le fort de l'Ecluse. 

Là, ils furent rejoints par douze mille Suisses, mille lansquenets, 
autant de reîtres et trois mille Français envoyés par les cantons de 
Berne, Bàle, Schalïouse et Saint-Gall, et commandés par Sancy. Les 

(i) Guich. ii. m . 
(2) Cela doit s'entendre des ministres entretenus par Berne ; car Genève entretenait, 

de son côté, des ministres à Armoy et à Draillens. 
(3) Spoil. I. 334; Guich. II. 719. 
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deux armées réunies envahissent le Chablais le 23 d'avril, ruinent en 
passant la ville d'Hermance et comblent son port (1), prennent, le 25, 
les châteaux d'Yvoire et de Ballaison, le 26, celui de Thonon, dont le 
gouverneur, Alexandre de Bottolier, capitula après trois jours de 
tranchée ouverte, et enfin Ripailles, dont la garnison se détendit cou
rageusement une semaine entière et se rendit le 1er mai, vies et bagues 
sauves. Sancy, maître de Ripailles, démantela certaines parties du 
château et brûla deux belles galères que le duc avait dans le port, 
ainsi que le village voisin de Concise (2). Cela fait, il établit pour 
gouverneur du pays conquis un Vaudois, M. Volfrang ; puis, sans oser 
faire le siège de la forteresse des Allinges, qui avait été restaurée par 
Emmanuel-Philibert (3), et que commandait le vaillant baron d'Her
mance, il quitta le Chablais, emmenant avec lui une partie des Suisses 
qu'il conduisit au roi de France. 

Charles-Emmanuel était en Piémont, lorsqu'il apprit les préparatifs 
belliqueux des Suisses et leur invasion en Savoie. A cette nouvelle, 
il se hâte de franchir les monts et de réunir sa milice éparse. Pendant 
que le gouverneur des Allinges allait reprendre les châteaux de Boëge 
et de Saint-Jeoire, le Duc s'emparait de celui de Ternier (1er juin), 
menaçait celui de Pont-d'Arve et faisait construire, à deux lieues de 
Genève, un fort qu'il nomma Sainte-Catherine, du nom de la du
chesse. Les ennemis, toutefois, ayant reçu du renfort, envahirent de 
nouveau le Faucigny, battirent le baron d'Hermance près de Peillon-
nex, lui reprirent son château de Saint-Jeoire, qu'ils livrèrent aux 
flammes (29 juillet), et celui de Boége. Mais, le mois suivant, le Duc, 
prenant sa revanche, attaqua le fort de Bonne, l'obligea à se rendre 
et tailla en pièces la garnison (22 août). 

Cette victoire du Duc et la retraite des Bernois, dans le pays de 
Gex, jetèrent une si grande consternation dans les garnisons de 
Thonon, de Monthoux, de Ripaille et autres places que les ennemis 
tenaient en Chablais, que les gouverneurs les abandonnèrent. Le Duc, 
profitant de ce désordre, visita les lieux, mit garnison au château de 
Coudrée, à Évian, à Thonon, augmenta celle des Allinges, y laissa le 
baron d'Hermance comme gouverneur du Chablais et s'en alla recon
quérir le pays de Gex (4). Les Bernois effrayés demandèrent la paix 
et signèrent le traité de Nyon, par lequel ils promettaient de restituer 
tout ce qu'ils avaient pris pendant la guerre (11 octobre). L'occasion 

(1) Grillet, art. Hermance. 
(2) Guich. ; Spon. 
(3) Glover, le Pont de la Dranse, p. 28. 
(4) Le Duc de Savoie entra à Thonon le 25 août, suivant les Étrennes Gen., p. 50. 
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était favorable pour le Duc de poursuivre ses avantages ; mais il lâcha 
la proie pour l'ombre. Laissant en Savoie son frère naturel, Dom Amé, 
en qualité de lieutenant, il alla en Piémont préparer celle malheureuse 
expédition de Provence, qui devait attirer sur notre pays de nouveaux 
désastres. 

Trois ième i n v a s i o n (1590). 

Le Duc avait à peine retiré ses troupes, que les Genevois repre
naient les châteaux de Veigy, d'Etrembières et de Versoix. L'année 
suivante (1590), ils s'emparèrent des châteaux de Monthoux et de 
l'Ecluse (mars-avril), reprirent le bailliage de Gex, qui, tour à tour 
regagné ou perdu, devint un théâtre de désolation, et firent des excur
sions jusqu'à Douvaine, Gruseilles, La Roche et Frangy. Puis, ayant 
reçu des renforts à la fin de janvier 1591, ils partirent de Genève sous 
la conduite de Guitry, et prirent la route de Thonon, le 1er février, par 
un froid des plus vifs. La garnison était de 250 hommes, mais la 
place était « mal fortifiée et hors d'état de résister a des troupes 
aussi nombreuses (1) ; » la malheureuse ville fut donc prise, saccagée 
et pillée. Le château résista plus longtemps, et le commandant ne se 
rendit qu'après avoir subi 82 coups de canon et vu 30 de ses soldais 
emportés par une mine (6 février). Cinq jours après, les Genevois 
occupèrent Evian, où ils ne rougirent point d'enlever même les poutres 
et les planchers des maisons, les portes avec leurs serrures (2). Gela 
fait, ils revinrent sur leurs pas, rôdèrent longtemps autour des Allinges, 
mais sans pouvoir y entrer (3), et enfin, épuisés par le combat de 
Monthoux, où ils eurent cependant l'avantage (12 mars), ils rentrè
rent à Genève pendant que Dom Amé conduisait les Savoyards en 
Dauphiné. 

Le gouverneur du Chablais et des Allinges était, nous l'avons dit, 
François-Melchior de Saint-Jeoire, baron d'Hermance. C'était un 
caractère chevaleresque, dévoué, plein d'énergie et d'audace. Le Duc 
de Savoie avait en lui la plus grande confiance et il s'en montra 
digne. Renfermé dans son château avec une centaine d'Italiens (4), il 
en fortifia les points faibles, fit abattre les maisons du bourg d'Allinge-
Neuf, derrière lesquelles l'ennemi aurait pu s'abriter (5), et fit si bonne 

(1) Spoil. I. 389. 
(2) Ibid., 390. 
(3) Guichenon. 
(4) Spon. î. 394. 
(5) Voir la preuve au chapitre dixième. 



158 PREMIÈRE PARTIE. 

garde, que jamais les Genevois n'osèrent approcher de la cita
delle. 

Ceux-ci, ne pouvant se défaire, par la force, de ce redoutable ad
versaire, recoururent aux embûches et ne rougirent même pas de 
soudoyer des assassins : car le 17 mai (le 19, d'après M. Fleury), les 
magistrats de Genève donnèrent à M. le syndic de Villard « charge 
de faire tuer le baron d'Hermance, et les sieurs d'Avully et de Com-
pois, parce qu'ils étaient ennemis de Genève, avec promesse aux 
exécuteurs d'une bonne récompense (1). » Le jour même où l'on pre
nait cette délibération, le gouverneur du Chablais se rendait sans 
méfiance des Allinges à Thonon, lorsque tout à coup des soldats gene
vois l'entourent, le font prisonnier et le conduisent à Genève. Le noble 
captif fut, pendant six mois, honorablement logé à l'Hôtel-de-Ville ; 
mais plus tard, pour avoir tenté une évasion, il fut resserré dans 
l'évèché. Sa rançon, mise d'abord à vingt-cinq mille écus, fut, à la 
requête des habitants de Thonon et de quelques envoyés du Vallais, 
réduite à huit mille : il les paya et fut ainsi libéré au mois de février 
de l'année 1592. Il retourna aux Allinges, où il eut le bonheur de 
recevoir Saint François de Sales et où il mourut le 20 novem
bre 1595 (2). 

Pendant que les Genevois envahissaient une troisième fois le 
Chablais, Charles-Emmanuel et Lesdiguières, lieutenant-général du 
Dauphiné pour le roi de France, luttaient avec des succès variés dans 
les plaines du Dauphiné et de la Provence, et dans les vallées du 
Piémont. Mais un événement inattendu allait changer la face des 
choses. Henri IV abjurait le protestantisme dans l'église de Saint-
Denis, le 25 juillet 1593. Six jours après, les Ligueurs concluent avec 
lui une trêve, clans laquelle le Duc de Savoie et Genève demandent et 
obtiennent d'être compris. 

A peine Charles-Emmanuel a-t-il conclu cette trêve et pris posses
sion définitive du Chablais, qu'il demande à Monseigneur Claude de 
Granier d'envoyer dans cette contrée des prédicateurs zélés et ins
truits, afin de ramener le peuple à la vraie foi. Le premier mission
naire fut François Bouchut, qui n'y résida que quelques mois et s'en-

(1) Fleury, Saint François de Sales et les ministres de Genève, p. 17. 
(2) M. Jules Vuy possède une épitaphe manuscrite composée, en l'honneur du baron 

d'Hermance, par N. de la Faverge, qui l'appelle son Mécène, et qui place sa mort à la 
date susdite. Ce document a une grande autorité ; cependant, des auteurs font mourir 
le même personnage au château des Allinges en 1596 (Grillet), et dans le mois d'octo
bre (Vittoz) ; et, de fait, je trouve dans les minutes Rollaz Magnifique et P'-François-
Melchior de Saint-Jeoire, baron d'Hermance, abornant aux Allinges, le 5 mai 1596. 
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fuit dans une émeute (1) ; le second fut FRANÇOIS DE SALES, qui, après 
quatre années de prédications, eut le bonheur de convertir cette pro
vince et mérita d'en être appelé l'Apôtre. 

CHAPITRE NEUVIÈME. 

Invasions françaises. — Démolition de la forteresse. 

1600. La guerre avait repris, sur ces entrefaites, entre le Roi de 
France et le Duc, auquel le premier réclamait le marquisat de Sa
luées ; arrêtée un instant par les conférences de Bourgoing (1595) et par 
la paix de Vervins (1598), elle recommença de plus belle le 13 août de 
l'année 1600. En quelques mois, la Savoie fut conquise : Chambéry, 
Gonflans, Charbonnière, Montmélian même ouvrirent leurs portés. 
A la mi-novembre, tout le pays était occupé ; deux places seules te
naient encore, savoir : le fort Sainte-Calherine, au bailliage de Ter-
nier ; « de plus grande consequence que Montmélian, » au dire de 
Henri IV, et la forteresse des Allinges, que Saint François estimait 
capable de soutenir le siège d'une armée royale (2). Le gouverneur de 
cette dernière place était Pierre Jérôme de Lambert, baron de Ter-
nier. Successeur du célèbre baron d'Hermance, Lambert avait, comme 
lui, favorisé de tout son pouvoir la mission de l'Apôtre du Chablais ; 
en 1597, il accompagna la procession qui, de Thonon, se rendit aux 
Quarante-Heures d'Annemasse ; et il conduisit lui-même, l'année sui
vante, la noblesse du Chablais, lorsqu'elle voulut abjurer l'hérésie. 
Il avait la confiance de Charles-Emmanuel, car il traita pour lui à la 
conférence d'Yvoire, (1598), et il l'accompagna dans son voyage à 
Paris (1599-1600). Lambert avait sous ses ordres noble Ferdinand 
Bouvier, ce gentilhomme calviniste, qui, étant gouverneur de Chillon, 
avait formé, en 1589, le projet de chasser les Bernois du canton de 
Vaud. Dénoncé et arrêté, Bouvier échappa à ses gardiens par un 

(1) Constantin de Magny, Vie de Cl. de Granier, liv. n i , chap. 2, etc. 
(2) Cn. Aug. i. 186. 



160 PREMIÈRE PARTIE. 

habile stratagème ; mais ses biens furent confisqués et sa femme livrée 
aux tortures. Pour récompenser sa fidélité, Charles-Emmanuel lui alloua 
plusieurs subsides, et le nomma sergent-major de bataille et commandant 
en second du château des Allinges (1) ; cette charge le mit en rapport 
avec Saint François de Sales, et le résultat de leurs entrevues fut la con
version du noble calviniste, qui abjura à l'époque des Quarante-Heures 
de Thonon. Outre la garnison proprement dite, il y avait alors aux 
châteaux des Allinges plusieurs gentilshommes du Ghablais, qui, à 
l'approche de l'armée française, avaient quitté leurs manoirs et s'é
taient venus enfermer dans la forteresse, s'exposant ainsi à la ven
geance des Français, qui s'emparèrent de leurs biens et pillèrent leurs 
maisons. De ce nombre étaient le baron d'Avully et le frère du sergent-
major, noble Jehan Bovier, célèbre sous le nom de Jean d'Yvoire au 
bras-de-fer, parce qu'il avait remplacé par une main de 1er, dit-on, 
l'une de ses mains qu'il avait perdue dans une bataille. 

Sommé une première fois de se rendre par le sieur de Bursin, 
Lambert répondit par un refus énergique. Mais le gouverneur du 
fort de Sainte-Catherine ayant signé, le 6 décembre, les articles de 
soumission qu'on lui présentait, Henri IV écrivait à Lambert, ce 
jour-là même, une nouvelle lettre dans laquelle, après avoir rappelé 
la reddition de Montmélian et de Sainte-Catherine, il ajoute : « Il n'y 
« a plus que les Allinges qui nont encore recogneu mon autorité. Mais 
« je veux croire que vous serez si bien conseillé que de ne pas tenir 
« contre une si forte et puissante armée que la mienne, que vous vous 
« résoudrez de vous soubmettre à mon obéissance avec les dtM forte-
« resses, comme je vous prie et exhorte de faire, et ne me donner 
« aucung motif de tourner contre vous la force et authorité que Dieu 
« a mise en ma main... Veuillez donc vous tenir pour bien advisé.... 
« il y va de votre bien et avantage. Sinon et en cas que vous fussiez 
« le dernier à recognoistre mon autorité, vous courriez fortune d'estre 
« le premier qui servirait dexemple de désobéissance. » 

Puis, quittant le ton de la menace, il ajouta en post-scriptum : 
« faites connaytre au porteur si vous vous soumettez à mon obeis-
« s a n c e , v o u s m e ferez chose agréable que je recognoislrai. » — 
« HENRY. » (2). 

Lambert, voyant qu'en effet il lui serait impossible de résister aux 
efforts réunis de la France, se tint pour bien advisé et signa, le 12 dé-

(1) De Foras, Nobiliaire, art. Bouvier. 
(2) Revue Sav., janvier 18657 
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cembre, les conditions de la capitulation (1). Il s'engagea à sortir le 
18 décembre, le lendemain de la sortie de la garnison du fort de 
Sainte-Catherine, s'il ne survenait dans l'intervalle aucune paix ou 
trêve entre les deux Princes. Le brave Gouverneur posa toutefois 
et obtint les conditions les plus favorables ; voici les plus importantes : 

1° La garnison sortira du fort avec tous les honneurs de la guerre, 
enseignes déployées, tambour battant, la mesche allumée, balles en 
bouche et les fourniments pleins de poudre (2) et do plus avec tous 
ses hardes, meubles et bétail. 

2° Noble Jean Bovier et son frère seront rétablis en la possession 
de leurs biens. 

3° La religion catholique, apostolique et romaine sera maintenue 
en Ckablais, et le gouvernement de la province ne sera confié qu'à 
des personnes catholiques (3). 

Cette dernière clause était fort utile et pleine d'à-propos : car les 
Genevois intriguaient auprès de Henri IV pour se faire céder le 
Chablais, ou au moins les bénéfices de Draillans et d'Armoy, et pour 
qu'il autorisât, dans cette province, le libre exercice de la religion 
protestante. Ils avaient déjà envoyé au Roi, à cet effet, plusieurs 
ambassades, et le bruit avait même couru que le prêche calviniste 
était rétabli à Thonon : on en peut voir la preuve aux archives de 
Genève, et les lignes suivantes, écrites par Henri IV le 7 décembre, 
en font foi : « Quiconque a adverty le diet cardinal que le presche 
des protestants a été réuni à Thonon l'a abusé, ou je le suis par ceulx 
qui me servent au diet bailliage, car ils m'ont asseuré qu'il en a bien 
esté faict instance par ceuix du pays, ou mesmes par le ministre qui y 
avoit aultrefois presche, mais qu'ils en ont esté escondnits (A). » 

Le 18 ou le 19 décembre, les Français prirent possession du fort 
des Allinges, et le drapeau blanc de Henri IV flotta sur le donjon 
jusqu'à la fin d'avril. Lorsqu'il se vit dépouillé de toutes ses places 
fortes, le Duc de Savoie se résigna à demander la paix, qui fut signée 
à Lyon le 17 janvier 1601, et à céder à la France la Bresse, le Bugey, 
le Valromey et le pays de Gex, en échange du marquisat de Saluées. 

jf(l) 12 décembre. On lit en effet, dans les Mém. de la Société d'Hist. et d'Arch. 
Ae 1868, que le Dr Gosse a présenté une copie authentique de la capitulation 
'des Allinges, le 12 déc. 1600. (Note de 51. Lochon, communiquée par M. l'abbé Picard). 

(2) L'arme alors en usage était l'arquebuse. En 1621 Jean Bartholeus s'engage à raffi
ner les poudres qui sont au fort des Allinges et icelles mettre en bon et décent état, 
savoir la moitié pour canon et la moitié pour arquebuse. (A. de Turin, prix faits, reg. 8). 

(3) La même réserve, en faveur de la religion, avait été déjà formulée par le Gouver
nement du fort de Sainte-Catherine. 

(4) Recueil des lettres m. de Henri IV, vol. vin, p. 797. Je dois cette note à M. J. Vuy. 

11 
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Rentré en possession du Chablais, Charles-Emmanuel en confia le 
gouvernement à Claude de Rie, marquis de Dogliani, chevalier de 
l'Annonciade, et il établit aux Allinges un châtelain, à qui fut laissée 
l'administration de la justice et un gouverneur militaire. Le premier 
de ces gouverneurs fut Maurice de Brotty, colonel de chevau-légers (1) ; 
le second fut Jean-Louis de Bonivard (1603-1621). 

La garnison, qui était composée de cent hommes au commencement 
du siècle, comptait encore en 1619 soixante hommes de guerre, dont 
la plupart étaient mariés et parmi lesquels figuraient des personnages 
de haute lignée. Outre ceux que nous avons déjà nommés, citons : 
Ferdinand Bouvier, commandant en 1631 et son (ils Antoine, capitaine, 
N° Jacques de Bracorens, sergent-major de 1602 à 1619; Christophe, 
son fils aîné qui lui succéda en la dite place; Janus et Jean-Louis de 
Bracorens, admis en 1619 (2) ; N° Sébastien de la Mare, lieutenant 
(1621-1626); N« Philibert de Bellegarde, lieutenant (1652-1661); enfin 
plusieurs personnages appartenant aux nobles familles Desplans, de 
Compois, Marchand, etc. (3). 

Les soldats des Allinges jouèrent un rôle actif dans les diverses 
tentatives que fit Charles-Emmanuel pour surprendre Genève. Quel
ques jours avant la célèbre nuit de Y Escalade (déc. 1602), un soldat 
des Allinges, Bernardin Monneret, de Neyroles près de Nantua, 
surnommé le capitaine la Rudesse, se rendit avec le lieutenant Bru-
naulieu dans le fossé de la Corralerie, pour mesurer la hauteur des 
murailles. Le même soldat fut envoyé plusieurs fois en 1612 avec 
quelques officiers pour reconnaître les fortifications et la garde de la 
ville; mais, cette fois, il fut pris et pendu le 3 de septembre (4). 

1630. Malheureux dans ses tentatives sur Genève, le Duc de Savoie 
porta ses vues sur l'Italie et tenta de conquérir le Montferrat ; il attira 
ainsi à ses Etats une nouvelle invasion des armées françaises. Le 
12 mai 1630, Louis XIII pénètre en Savoie à la tète de vingt mille 
hommes : Ghambéry, Annecy, Rumilly sont pris en quelques jours; 
le fort d'Allinges ouvre ses portes et reste occupé par les Français 
jusqu'au mois de juin de l'année suivante (5). 

1690. En 1690, sous le règne de Viclor-Amédée II, les Français 
envahirent de nouveau notre pays; ils entrèrent le 20 août dans le 

(1) Ch.-Aug. I. 308. 
(2) De Foras, Nobiliaire, art. Bouvier et Bracorens. 
(3) Voir document n° vu. 
(4) Spon, 1, 478. 
(5) La Savoie fut restituée en vertu d'un traité conclu le 30 mai 1631 pour compléter 

le traité de Cherasso. 
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Chablais, s'emparèrent, sans coup férir, du fort des Allinges et y 
logèrent une forte garnison. Les exactions, les vols et les meurtres 
commis par ces soldats devinrent si nombreux, que les villes de Tho-
non et d'Evian se cotisèrent plusieurs fois pour offrir des sommes 
d'argent au gouverneur qui y commandait (1). 

Le traité de Turin, du 9 août 1696, rendit la Savoie à son souve
rain; mais Louis XIV s'en empara de nouveau en octobre 1703 et la 
garda jusqu'après le traité d'Utrecht (1713). « Le fort des Allinges 
ayant été détruit quelque temps auparavant par ordre du Duc, si l'on 
en croit Dessaix, les troupes d'occupation séjournèrent à Thonon et à 
Evian. » 

Ici se posent naturellement les questions suivantes : quand et par 
qui furent démolis les châteaux d'Allinges ? —• Malgré d'activés 
recherches, je n'ai pu encore trouver, je l'avoue, la date de cette démo
lition ; et, chose incroyable, ni M. le comte de Foras, ni Joseph 
Dessaix, ni M. Rollier, ni M. Glover, ni aucun de nos historiens ou 
chroniqueurs ne l'ont connue. Dessaix place la destruction des Allin-
ges dans les premières années du dix-huitième siècle ; mais il n'ose 
donner une date précise ; M. Rollier, dans son Tableau synoptique 
semble adopter la date de 1756. Dans la famille de M. l'avocat Ramel, 
dont le bisaïeul fut le dernier médecin du fort, on croit que ce l'ut en 
1735. Dérireux d'éclaircir cette question, j'ai demandé aux archives 
de Turin les comptes des gouverneurs d'Allinges au xvne siècle ; on 
n'a pas su me les trouver ; j'ai interrogé MM. les directeurs sur cette 
date, ils m'ont dit qu'ils l'ignoraient ; je leur ai même depuis écrit une 
lettre à ce sujet, elle est demeurée sans réponse (2). Voici donc ce 
que je puis indiquer de plus précis : 

Avant la première invasion de Louis XIV, le Duc de Savoie ne 
pensait point à démolir la forteresse des Allinges : car il y faisait 
faire d'importantes réparations. L'an 1679, il chargeait deux maîtres-
charpentiers, Pierre de la Frasse et J.-F. Mutillioz, de refaire tout à 

(1) Dessaix, Evian-les-Bains, etc., p. 14. Voici un autre souvenir laissé aux Allinges 
par les Français : le Iß mai 1697 a été baptisée Marie-Eliennette, fille donnée à Jacques 
Carmoz, soldat français de la compagnie de M. La Costaz, par Jaqueline Garin (Reg. par.) 

(2) Je reçois à l'instant de Turin par le bienveillant intermédiaire du vénérable don 
Bosco, la noie suivante : « Dans les comptes du Trésorier général de la Savoie, on 
lit à l'année 1703 : « Le trésorier se décharge de la somme de 186 livres ducales et 
« deux sols, valeurs de 310 florins deux sols Savoye payés à la compagnie des Allinges 
« pour les prests des mois d'octobre et novembre 1703, comme par 2 quittances du 
« sieur Le Jeune, gouverneur du dit fort, du 1" novembre 1703 icy remises cottées 
« n° M7. (Registre 370, f° 284.) » Le fort n'était donc pas détruit, lorsque Louis XIV 
envahit pour la seconde fois la Savoie ; et ce furent sans doute les Français qui le 
démolirent. 
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neuf : « 1° Le râteau de l'entrée du dit fort iceluy de lhauleur et largeur 
de dix pieds ensemble toute la closture au-devant du pont-levy qui 
enferme la consigne...; 2° le pont-levy, pour la construction duquel il 
convient (employer) deux douzaines de plateaux en bois de chesne de 
huit pieds...; 3° de faire au bas-fort six logis de soldats. » Le tout 
devait être fait pour la saint Jean-Baptiste prochaine, et moyennant 
le prix de 920 florins, en même temps, il chargeait deux maçons, Jean 
Galoy de Thonon et Jean Garin d'Allinges de refaire quelques toises 
de murailles à l'entrée et au donjon (1). 

Pourtant dès cette époque la garnison a dû être diminuée : car il 
n'en est plus fait mention dans les registres de la paroisse. Quelques 
années plus tard, les Français y tinrent (1690-1696) une garnison 
nombreuse, qui avait son aumônier (2). Enfin, l'on trouve encore 
comme gouverneurs ou commandants des Allinges Ignace-le-Jeune en 
1700 et Jacques-Marie de Draillant en 1701 (3). C'est la dernière 
mention que je trouve de soldats demeurant aux châteaux. Je pense 
donc que le fort a été abandonné peu après. Mais quel est l'auteur de 
cette destruction? Est-ce Victor-Amédée II, qui l'aurait démoli parce 
qu'il était devenu difficile à défendre et coûteux à entretenir? Ne 
seraient-ce point au contraire les Français qui l'auraient démantelé 
lors de leur invasion en 1703, comme ils démantelèrent Montmélian 
deux ans plus tard? Je l'ignore. 

Quoi qu'il en soit, on se contenta de faire sauter au moyen de la 
poudre les principaux travaux de défense, savoir les tours et les 
donjons, et l'on abandonna le reste à l'action destructive du temps 
et des orages. Aujourd'hui le voyageur contemple encore avec éton-
nement ces larges et solides murailles, qui s'étendent sur toute la crête 
de la colline et qui témoignent de la puissance du colosse, qui se 
dressait autrefois superbe et terrible sur ces hauteurs. Toutefois, 
dirai-je en imitant M. Blavignac (4), quand on se prend à penser à 
toutes les grandeurs qu'abritèrent les châteaux d'Allinges, à toutes les 
intrigues qui se nouèrent ou se déroulèrent dans leurs salles, à tous 
les faits d'armes dont furent témoins leurs tours orgueilleuses, et qu'on 
voit qu'il en reste à peine quelques débris soutenus par le lierre, on 
ne peut s'empêcher de joindre sa voix aux mélancoliques accords de 
la lyre de Wace, qui écrivait au milieu du douzième siècle : 

(1) Arch, de Turin, prix faits, reg. 17. 

(2) Min» Gentaz, 29 mai 1695. 

(3) Voir la liste de ces gouverneurs, docum. n° 1. 

(1) Etudes sur Genève, H. 
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Toute rien (chose) se tome en déclin, 
Tout chics, tout muert, tout vait à fin, 
Homs muert, fer use, fust porrits, 
Tur font, mur chiet, rose flaistrist, 
Cheval tresbuche, drap viesist, 
Tout ovre fet od mainz périst. 

CHAPITRE DIXIÈME. 

Les Burgum d'Allinges et leurs franchises. 

1° BOURG D'ALLINGE-LE-VIEUX. 

Le Bourg-Vieux ou d'Allinge-Vieux, appelé aujourd'hui Château-
Vieux, remonte, avons-nous dit, au-milieu du cinquième siècle. Il a 
été fondé par les Burgundes qui, pour le défendre, élevèrent quelques 
fortifications sur le rocher qui le domine au nord-ouest. Le nom du 
village et celui des premiers habitants connus d'Allinges ont visible
ment une origine burgunde. 

Il passa au xne siècle avec son château-fort à la maison de Faucigny 
et suivit le sort de la baronie de ce nom. Agnès, dernière héritière de 
cette famille, l'apporta en dot à Pierre de Savoie, dit le petit Charle
magne. Beatrix, fille unique de Pierre et d'Agnès, le porta au dauphin 
de Viennois Guigues VII ; enfin, l'arrière-petit-fils de Beatrix, Hum
bert II, le céda avec tous ses Etats aux rois de France (1349), et 
ceux-ci, par traité du cinq de janvier 1355, le donnèrent, en échange 
d'autres terres, au comte de Savoie, Amédée VI, dont les descendants 
le possédèrent jusqu'à nos jours. 

Les barons de Faucigny et les Dauphins attachaient une grande 
importance à la possession d'Allinge-Vieux, par lequel ils avaient un 
pied au centre du Chablais ; et pour le conserver, ils fortifièrent 
puissamment le castel-vieux, entourèrent le bourg de murailles et s'en 
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attachèrent la population en lui octroyant des franchises (1). Malheu
reusement le texte de ces franchises n'est point parvenu jusqu'à nous. 
Nous savons seulement qu'avant de céder ses Etats à la France, le 
dauphin Humbert confirma par une ordonnance authentique tous les pri
vilèges anciens ou modernes, accordés par ses prédécesseurs ou par lui-
même aux bourgs et aux villes de ses domaines et qu'Allinge-Vieux était 
compris dans le nombre des bourgs privilégiés. En vertu de cette 
ordonnance, que l'on peut voir dans l'histoire du Dauphiné (2), les 
hommes-liges d'Allinge-Vieux « ne pouvaient être conduits pour la 
guerre en dehors du Dauphiné ; ils ne pouvaient être astreints ni à 
corvées ni à garnisons ; ils pouvaient se marier sans le consentement 
du prince ; enfin ils ne seraient plus obligés de fournir à crédit les 
les provisions dont il aurait besoin pour sa maison ». 

Le dauphin de France, et plus tard les comtes de Savoie, jurèrent de 
maintenir les dites franchises. Àmédée VIII les confirme en 1399 et 
en 1424 (7 avril) ; Louis, son fils, en 1453 ; Charles Ier le 27 nov. 1484 ; 
Philibert II, le 10 juillet 1497 et le 6 mars 1498 ; Charles III, le 5 
juin 1507. Les archives de Turin possèdent une copie authentique 
de ces diverses confirmations et d'un vidimus délivré le premier 
juillet 1526 par Charles-Amblard Milliet, juge de Chablais, à la 
demande de vénérables Guillaume Vuichard et Guillaume de Lache-
nal, syndics, de noble Humbert Pochât de Mezinge, et des suivants : 
Guy Humbert, d'Allinges, Pierre Pochât, d'Allinge-Neuf, Jean Comte, 
d'Armoy, François Chiovire et Pierre Collet, du Lyaud, Etienne Grely, 
de Margencel, Maurice Balland, de Jussy et Etienne Bessonet, de 
Brecorens, conseillers du dit mandement d'Allinge-Vieux. 

Nous donnons plus loin le premier et le troisième de ces docu
ments (3) ; on remarquera dans le dernier que le duc Louis se dit 
porté à confirmer les franchises des habitants d'Allinge-Vieux, parce 
que leurs ancêtres s'étaient montrés dévoués à la maison de Savoie, 
à l'époque des guerres que les princes de cette maison soutinrent dans 
le but de s'emparer des châteaux a"Allinges 

(D Toutes les villes et les bourgs murés de notre pays, comme Allinge-le-Neuf, Tho-
non, Evian, Féterne, Hermance, etc., avaient reçu des franchises dès le xni* ou le 
xiv" siècle ; il est donc hors de doute que les Barous de Faucigny et plus tard les Dau
phins en octroyèrent au bourg-vieux d'AUinges, dont la possession leur était si 
précieuse. 

(2; Valbonnais, n, p. 586 et 605. 
(3) Docum , n° H, 
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2° LE BOURG-NEUF OU D'ALLINGE-NEUF. 

A l'ouest du Château-Neuf est un petit vallon qui sépare la butte 
des châteaux du reste de la colline : on dirait un petit col entre deux 
montagnes. C'est dans ce vallon et sur la pente des Crétets qui nous y 
conduit, que s'élevait autrefois le bourg d'Allinge-Neuf. Le champ 
qui sépare les deux maisons, actuellement existantes en cet endroit, 
porte le nom significatif de Villeneuve et, chaque jour, les paysans y 
découvrent des murailles rasées au niveau du sol. La tradition locale 
rapporte même qu'en ce lieu tous les marchands du Chablais et du 
Faucigny se rencontraient une fois par année, â une foire célèbre qui, 
lors de la destruction du bourg, fut transférée à Crète, au-dessus de 
Thonon. Les comptes des châtelains nous prouvent du reste que ce 
burgum existait dans le voisinage du Château-Neuf, qu'il en défen
dait l'abord et que des murailles unissaient le burgum au caslel. 

Ce village ne fut jamais bien considérable; les familles, qui y 
venaient établir leur demeure, avaient généralement d'autres maisons 
ou des granges à proximité de leurs terres, par exemple, à Allinge-la-
Ville, à Commelinge et ailleurs. Pour y attirer les serfs du voisinage, 
les Comtes de Savoie accordèrent, dès le treizième siècle et bien anté
rieurement peut-être, à tous les habitants du bourg-neuf des privilèges 
et des franchises assez étendus. Les premiers qui furent accordés 
nous manquent; ils ont disparu dans un incendie. 

Lorsque le comte Aymon succéda à son père, les habitants d'Allingo-
Neuf, lui demandèrent de vouloir confirmer leurs franchises et de leur 
en octroyer une nouvelle charte, pour tenir lieu de celles qui avaient 
été brûlées. Par lettre datée de Thonon, 5 janvier 1330, Aymon, 
« marchant sur la trace cle ses prédécesseurs, considérant les travaux 
continuels que les suppliants n'ont cessé de s'imposer nuit et jour 
pour la garde de son caslel et aussi la nécessité de maintenir â ce 
lieu des défenseurs, » accorda, pour lui et ses successeurs, aux 
bourgeois et aux habitants du dit bourg et à tous leurs descendants 
et successeurs à l'avenir, à tous ceux qui feraient résidence en ce 
lieu, les prérogatives, faveurs, libertés et franchises suivantes : 

1° Ils seront exempts de payer les bans ou amendes et les criées 
pour leurs offenses. 

2° Ils seront exempts de payer les droits de laod et de vente pour les 
choses qu'ils se vendront les uns aux autres. Ils seront tenus, il est 
vrai, à recevoir l'investiture du châtelain; mais celui-ci ne pourra 
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rien leur réclamer ni pour l'acte d'investiture ni pour l'apposition du 
sceau (1). 

3° En cas de guerre, ils ne seront tenus de suivre l'armée du Comte 
à leurs frais que l'espace d'une journée (post unum prandium); passé 
ce temps, ils seront entretenus aux frais du suzerain et recevront la 
solde accoutumée dans le comté. 

4° Aucun d'eux ni des leurs ne pourra être saisis par les baillis, 
châtelains, métraux et officiers quelconques à l'occasion de délits ou 
d'injure, à moins qu'il ne soit voleur, traître, homicide ou coupable 
du crime de lèse-majesté (2). 

Cette charte est loin de renfermer l'énumération complète des libertés 
et des franchises de nos bourgeois d'Allinge-Neuf : car la confirmation 
accordée par les Seigneurs de Berne en 1544 nous apprend que les 
dits bourgeois étaient exempts de péages et gabelles à Lausanne, à 
Vevey, à Morge, Lullin, Y voire, Nernier et autres lieux. Certains 
privilèges étant communs à toutes les villes et à tous les bourgs 
murés, on a sans doute jugé inutile d'en reproduire ici la nomen
clature. 

Ainsi toute personne qui habitait paisiblement une année et un jour 
le territoire d'une ville ou d'un bourg libre, devenait homme franc 
et libre, pouvait changer de domicile à son gré et n'était plus attaché 
à la glèbe, plus taillable quant à sa personne et devenait en même 
temps bourgeois de celte localité, dont elle promettait de supporter les 
charges ; et tous les bourgeois solidairement devaient la défendre elle 
et ses propriétés contre toute violence quelconque. 

Elle y jouissait dès lors du privilège de disposer de ses biens par 
testament, sans qu'aucun seigneur pût réclamer son hoirie par droit 
d'échute, ou par autres prétentions féodales. Dans le cas que personne 
ne réclamât la succession d'un bourgeois, le châtelain avec deux 
députés du conseil en dressaient un inventaire et le conservaient pen
dant une année et un jour; si l'héritier légitime se présentait, ils le 
lui remettaient ; si personne, ce terme expiré, ne le réclamait avec fonde
ment, on prélevait les dettes et on distribuait le reste aux pauvres. 
Quelquefois cependant il en revenait une part au seigneur. 

Tout bourgeois était exempt de payer les droits de leyde et de 

(1) Pour vendre ou acheter un immeuble, il fallait l'approbation ou laod du seigneur ; 
laquelle approbation s'obtenait en payant un droit appelé laudemium, venda. Lorsqu'un 
vassal négligeait de payer les laods ou ventes, l'aliénation était invalide et le vassal 
encourait la perte de son fief. La mise en possession, qui avait lieu après l'acquittement 
de ce droit, s'appelait investiture: 

(2) Voir docum., n° n i . 



LES CHATEAUX DES ALLINGES. 169 

péage (1) dans la banlieue de sa commune ; il avait droit aux affouages 
et aux pâturages de son territoire. Le suzerain se réservait toutefois 
les droits affectés sur le toisage des maisons, le monopole de la vente 
du vin en détail pendant un temps assez restreint, et le droit de 
moudre le blé, de cuire le pain et de presser la vendange de ses sujets. 

Chaque année, le conseil général des bourgeois chefs de famille 
s'assemblait pour élire les syndics et les missiliers ou gardes : les 
syndics étaient chargés de la répartition des impôts, ils étaient en 
outre les assesseurs nés des tribunaux du Comte et juges des causes 
civiles qui regardaient les veuves et les orphelins ; lesquelles causes 
ils devaient terminer sommairement sans figure de procès. 

Le souverain, lorsqu'il prenait possession de ses Etats ou qu'il en
trait pour la première fois dans la ville ou le bourg privilégiés, était 
tenu de jurer sur les saints Evangiles entre les mains des syndics d'en 
maintenir les privilèges et les coutumes écrites. On exigeait également 
ce serment des baillis, châtelains et autres officiers locaux, à qui on 
ne devait aucune obéissance qu'au préalable ils n'eussent rempli cette 
formalité. 

Ces libertés étaient, on le voit, assez étendues : elles égalaient, si 
elles ne dépassaient celles dont jouissent les citoyens d'une ville de 
France au xixe siècle. Elles étaient compensées par l'obligation de 
défendre le bourg en temps de guerre, de s'y enfermer, et d'aban
donner en ce cas le travail des champs et même parfois la récolte de 
la moisson, en s'exposant à la disette d'eau et de vivres. Aussi pen
dant la longue lutte de la maison de Savoie avec les Dauphins, on 
voit plusieurs fois les bourgeois d'Allinge-Neuf, aux approches de 
l'ennemi, parler de se sauver dans les montagnes. Pour les retenir au 
bourg, les Comtes leur faisaient délivrer des sommes en argent, ou 
des provisions en nature (2). 

Vers le milieu du xive siècle, quand la guerre se fut éloignée de 
notre région, les bourgeois abandonnèrent en masse Allinge-Neuf et 
se retirèrent dans leurs maisons de la plaine. En 1410, Thomas de 
Rîvaz, commissaire des exfentes protesta et prétendit que, par cette 
désertion du bourg, les bourgeois étaient déchus de leurs anciennes 
immunités ; il les accusa en même temps de couper du bois dans la 
forêt des Moyses appartenant au Comte, sans en avoir jamais reçu 

(1) Ley de, impôt sur les marchandises qui se vendaient au marché ou sur les foires ; 
péage, impôt prélevé à l'entrée l'une ville ou d'un bourg sur les personnes, les bêtes 
de somme et les marchandises. 

(2) Voir ci-devant aux années 1307, 1321 et 1325. En 1306, le comte Edouard fit don 
de vingt livres <au moins 700 francs) aux clients d'Allinge-le-Neuf. 
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l'autorisation. Les bourgeois répondirent qu'ils avaient toujours été les 
maîtres d'habiter, en temps de paix, dans leurs maisons et granges 
situées hors du bourg, ce cpui leur facilitait d'ailleurs la culture de 
leurs champs, et qu'ils étaient disposés à demeurer à Allinge-Neuf 
en temps de guerre; que, d'autre part, leurs ancêtres avaient de temps 
immémorial usé du droit de couper du bois dans les montagnes des 
Moyses soit pour leur affouage soit pour leurs autres besoins (1). 

Le litige fut porté devant Amédée VIII, qui donna gain de cause 
aux bourgeois. Par lettres datées de Thonon, 4 février 1410, il renou
vela leurs anciens privilèges, et reconnut le droit de couper du bois 
sur la montagne des Moyses pour leur affouage et tous autres besoins 
à tous ceux qui habiteront le bourg-neuf ou bien le village et les 
granges qui sont en bas du dit village, à condition que, en cas de 
guerre, ils viendraient demeurer au bourg et le défendre. De plus, pour 
éviter à l'avenir de nouvelles contestations, il exprima dans la charte 
le nom des personnes en faveur desquelles il renouvelait les anciennes 
immunités ; ce sont : Pierre et Jean Delafonlaine, Nycod Ducrest, 
Jean Odion, les hoirs du nommé Catho, Pierre Barnod ; Richard, 
Pierre et Berthet Henry ; Jaquemet Nas, François Pochât, Mermet 
Degrange, Mermet et Jaquemet Alard de Mezinge, Jean et Michaud 
Morel de Margencel ; François et Jean Balland de Jussy (Sciez) ; Jean 
et Rodolphe Forestier ; Pierre Mareschal, Pierre Rigaud ; François 
Depenloup, de Perrignier ; Mermet Loset ; Nicolet, Jean et Mermet 
Delaperrousaz ; les hoirs de Jean Balli ; ceux de Mermet Balli ; 
Berthet Cul de Draillens ; Etienne et Pierre Milliod (?) et Jean Garin 
du Villard ; Thomas, Perrod et Jean Cornut, frères albergataires ; 
Aymonet Pingini (?) ; l'abergemenl du Gerdil et celui de Jean Favre (?) ; 
Jean Gay, d'Allinge, et Thomas de Rivaz pour l'abergement des Allin-
ges, et Perret Bauz d'Orcier (2). 

Quelques années plus tard (5 septembre 1425), il les exempta même 
de l'obligation de demander l'investiture au châtelain pour les choses 
par eux acquises, et leur remit toute commise ou écheute qu'ils au
raient pu précédemment encourir. 

On trouvera toutes ces chartes ci-après aux documents, ainsi que 
la confirmation accordée par les seigneurs de Berne. Les confirmations 

(1) En effet, une sentence arbitrale rendue le 29 août 1369 par nobles Aymé de Pont-
verre et Antoine Champion, commissaire du comte de Savoie, dérlare que les hommes 
de Draillant, de Cnrsinge et des Allinges auront à l'avenir « leur usage aux dites forêts 
des Moyses, tout ainsi qu'ils l'avaient avant la présente déclaration ». Invent. d'Aulps, 
n°518. On possède aux archives de la mairie il'Allinges une traduction de cette sentence. 

(2) Docum. n° III. 
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du duc Louis (4 novembre 1453, Ripaille), et du duc Philibert (20 fé
vrier 1502, Genève), ne renfermant rien d'intéressant, je me contente 
de les signaler au passage. 

Dans le courant du xvr™ siècle, la féodalité déclina rapidement en 
Savoie : Emmanuel-Philibert porta hardiment la cognée à la racine 
de l'arbre. Ce Prince, non content de supprimer les armées féodales, 
ordonna l'affranchissement de tous les taillables, et autorisa chaque 
paroisse à élire elle-même un conseil chargé de veiller aux intérêts de 
la commune : c'était étendre à tous ses sujets les libertés les plus 
précieuses réservées jusqu'alors aux bourgs libres, et dès lors, ceux-
ci perdirent de leur importance et virent même souvent leurs fran
chises abolies. N'osant point toutefois supprimer, sans compensation, 
les franchises d'Allinge-Vieux et d'Allinge-Neuf, le Prince sépara de 
Thonon les dix paroisses qui formaient la chàlellenie proprement dite 
d'Allinge, érigea cette chàfellenie en Comté par patentes du 3 juin 
1570, et accorda à tous ceux qui habitaient dans son ressort les pri
vilèges réservés aux Comtés, enlr'aulres celui d'avoir un grand syndic 
et un conseil commun (1). 

Charles-Emmanuel I™ confirma ces privilèges le 2 mai 1582 ; il fit 
plus : car il fil don au roi de Varquebuse de dix écus annuels ; et il 
exempta les habitants d'Allinges de toutes tailles pour dix ans (1590-
1600). Ces mêmes privilèges furent encore confirmés par Victor-
Amed Ior, le 21 mars 1633 ; et, le 27 février 1660, par Charles-
Emmanuel II : ils durèrent jusqu'à la Révolution. Mais revenons au 
Bourg-Neuf. 

La permission accordée aux habitants d'Allinge-Neuf de demeurer 
hors des murailles, et plus tard l'abolition de leurs privilèges parti
culiers, portèrent au Bourg-Neuf un coup funeste ; des incendies 
l'avaient encore amoindri, lorsque l'adoption exclusive des armes à 
feu, pour la défense de la citadelle, nécessita la destruction des maisons 
du burgum, qui auraient pu abriter l'ennemi contre les canons du 
fort. Les dernières furent démolies à l'époque de la seconde invasion 
bernoise, ou quelques années plus tard. Voici la pièce qui en fait foi : 

« Charles-Emmanuel, par la grâce de. Dieu, Duc de Chablais, Aoste 
« et Genevois, à tous. . . sçavoir faisons que veu en nos audiences 
« la requeste cy attachée présentée de la part de Berthod Bally, Pierre 
« Portier, Denis Pinget, Thomas Fournier, Bernard Lhostoz et autres 
« particuliers nommés en icelle, et le contenu d'icelle bien considéré. 

(1) Docum. n° IV. Nous possédons sur le Comté d'Allinges et sur sa milice des docu
ments précieux, que nous espérons publier un jour. 
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« Ayant égard que les maisons des particuliers suppliantz ont estées 
« ruynées et demolies pour noslre service, et le dommage que d'ail-
« leurs ils en ont receu en leurs biens et possessions, à ceste cause 
a et en conformité de l'estimation qui a esté faicte de leurs maisons, 
« et veuilliants les gratiffier en cela comme très-juste et raisonnable 
« par la fidélité qu'ils démontrent continuellement envers nous et 
« nostre service avons par ces présentes signées de nostre main. . . 
« dit et declairé, disons et declairons que la somme de sept mille 
« neuf centz trente ung florins portée par la dite estimation sera payee 
« et remboursée par la province de Chablais suivant la cotte et pere-
« cation qui en sera faicte par nestre très cher bien amé féal conseiller 
« et juge-mage au dit pays noble Claude Dorlier. Données à Tonon 
« le 24 octobre 1598. » 

« Signé : CHARLES-EMMANUEL. » 

Aujourd'hui l'on cherche en vain quelques traces de l'enceinte et des 
maisons du bourg d'Allinge-Neuf ; les rares vestiges, enfouis sous 
terre, disparaissent tous les jours, et, dans quelques années, les vil
lageois qui fouillent ces décombres en auront eux-mêmes perdu le 
souvenir. La solitude règne dans le vallon, comme clans l'enceinte de 
la forteresse : on n'entend plus la gaîte crier du haut des tours ; le 
pont-levis ne gémit plus sous le poids de la pesante armure des che
valiers, et la girouette féodale ne mêle plus ses grincements aux 
sifflements de l'orage. L'effraie seule semble habiter ces lieux, qu'elle 
remplit, le soir, de ses hululements sinistres. 

Où sont-ils, en effet, ces guerriers bardés de fer, qui faisaient, au 
temps passé, résonner les dalles du bruit de leurs piques et de leurs 
haches d'armes ? Où sont-ils les puissants châtelains qui, du haut de 
cette colline, commandaient aux nobles et aux serfs de la plaine ? 
Leur nom lui-même s'est perdu dans l'oubli. Que dis-je ? les tours 
aux fortes assises ont disparu, et l'orgueilleux donjon lui-même 
rampe sous l'herbe. 

. . . Mais non ! tout n'est pas mort ! Ecoutez plutôt le tintement 
argentin de cette cloche, qui se balance au sommet d'une tour mu
tilée : C'est peut-être le chapelain qui appelle les soldats du fort, ou 
François de Sales qui sonne les premiers coups de la messe qu'il va 
offrir à Dieu pour la conversion du Chablais. Seule, en effet, du 
milieu de ces ruines, la Chapelle s'élève encore intacte et vénérée. 



DEUXIÈME PARTIE 

LA CHAPELLE 

CHAPITRE PREMIER. 

La Chapelle avant Saint François de Sales. 

Rodolphe II, en élevant le Château-Neuf cl'Allinge, avait fait cons
truire, au nord du donjon et à proximité de ce dernier (1), une chapelle 
qui, seule au milieu des ruines, est restée debout dans son état pri
mitif. Cet édifice est fort petit : sa longueur dans œuvre n'est que de 
quarante-huit pieds ; sa voûte à plein cintre, renforcée par des arcs 
doubleaux, s'élève à dix-huit pieds environ au-dessus du sol ; la porte 
et les fenêtres ou rayères, qui sont larges de cinq à sept pouces, 
offrent un cintre surbaissé. Nulle part la pierre taillée n'apparaît : la 
construction entière est en moellons crépis. La porte d'entrée, étroite 
et basse, est au milieu de la façade qui regarde l'ouest. Au-dessus de 
cette porte se voit une fenêtre en croix, disposition ancienne qui se 
retrouve à Payerne, à Saint-Pierre-de-Clages, et au chevet de l'église 
des SS. Félix et Regula, à Zurich. 

« Le clocher, qui est au levant de la chapelle et dont la forme semi-
cylindrique fait aujourd'hui un effet si étrange, n'est autre chose 
qu'une demi-tour qui flanquait un vaste corps de bâtiments et qui, 
restée seule debout, a reçu une destination toute différente de celle 
qu'elle avait à l'origine. 

« A sa base, cette tour, voûtée en conque, forme le chevet de la 
chapelle ; une peinture contemporaine de la construction orne la 
voûte. Cette page curieuse reproduit le sujet, souvent répété, de la 

(1) Voir ci-devant les Comptes de 1315 a 1316, ou ceux de 1322 à 1323. 
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bénédiction du Christ, et accuse, soit dans sa disposilion, soit dans 
ses détails, une époque très-ancienne. Le Sauveur, assis sur un trône 
couvert de drap d'or et semé de croiseltes blanches, pose ses pieds 
nus sur un carreau peint en bleu. De sa tête émane un limbe lumi
neux, croisé de rouge, et une longue tunique blanche, recouverte par 
un manteau de pourpre, forme son vêtement. Les quatre figures mys
tiques, empruntées du tétramorphe d'Ezéchiel et considérées comme 
attribut des évangelistes, sont nimbées de blanc et peuvent être signa
lées avec d'autant plus d'intérêt que, pour lever le doute sur leur 
valeur respective, l'artiste a pris le soin d'écrire le nom de l'évangé-
liste au-dessous de chacune de ces images, qui, renfermées dans des 
portions de cercle, accolées à la gloire entourant le Sauveur, donnent à 
cette dernière une forme télralobée. L'aigle, placé dans la partie supé
rieure et à gauche du spectateur, porte le mot : S. IOHES (1) ; l'ange 
qui lui fait pendant offre les lettres S. MA..., paraissant se rapporter 
à Saint Mathieu; l'inscription du lion, placé au-dessous de l'ange, 
est complètement effacée ; mais, comme on lit près du bœuf les trois 
lettres... CVS (2), il est à présumer que, dans celte peinture, le lion 
se rapporte à Saint Luc (3). 

« De la droite, le Sauveur bénit ; de la gauche, il tient un livre 
ouvert, sur les pages duquel se lisent les mots : 

EGO 

LVX 

D 

SVM 

MVN 

I 

« Le G du premier mot a la forme arrondie, et le M du dernier celle 
d'un S renversé ; dispositions assez fréquentes au xme siècle ; les autres 
lettres sont romaines (4). 

« Des Séraphins aux six ailes de feu, semées d'yeux innombrables, 
et deux figures en pied paraissant représenter la mère et le disciple 

(1) La lettre H offre dans ce mot une forme minuscule, que l'on retrouve bien nette
ment employée au xme siècle. 

(2) Le C de ce fragment est carré, forme rappelant celle en usage pour la même 
lettre au ixme siècle et qui, dans certaines contrées, fut employée jusqu'au xnm*. 

(3) Saint Athanase. au ivmc siècle dans son Synopsis scripturœ (tome 2, p. 155), dé
signe l'ange ou l'homme comme attribut de Saint Malhieu, le bœuf comme celui de 
Saint Marc, enfin le lion et l'aigle comme ceux de Saint Luc et de Saint Jean. 

(4) La partie purement ornementale de notre tableau offre plusieurs grecques et ban
delettes pliées. 
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bien-aimé de Jésus, sont placés sur un sol passant par la base de 
l'auréole et sur lequel croissent des palmiers. 

« Plus bas se voient quatre femmes en bustes, vêtues de rouge 
eL se détachant sur un fond blanc ; les têtes de ces figures, qui repré
sentent les Vertus Cardinales, sont couvertes d'un voile. Elles sont re
présentées dans l'altitude de la bénédiction, qu'elles donnent avec les 
deux mains étendues. Une draperie, semée de croix de consécration 
rouges, termine, dans sa partie inférieure, ce curieux monument de 
l'ancienne école de peinture de nos contrées, aussi intéressant que la 
voûte contre laquelle le tableau est exécuté, et qui rappelle si bien 
Yapsis des basiliques primilives (1). » 

Ces fresques, dont certaines parties sont malheureusement effacées, 
donnent une valeur archéologique à cet oratoire primitif, qui est peut-
être le plus ancien monument religieux de la Savoie. 

Je le trouve mentionné pour la première fois en 1279 (2). Placé du 
côté d'AUinge-Vieux, il vit bien des fois sa toiture écrasée par les pro
jectiles de ce fort, qui ne purent cependant jamais endommager sa 
voûte. Les Comptes de 1289 à 1290 nous font connaître le mobilier 
qu'il possédait à cette époque ; 1'enumeration est courte : « un petit 
calice d'argent, un missel, un graduel et une croix d'étain, » voilà 
tout (3). Dans un inventaire dressé trente ans plus tard, on trouve en 
outre : un reliquaire d'argent, un ornement complet pour la messe et 
deux chandeliers de cuivre ; enfin, une croix d'argent a remplacé 
celle d'étain (4). 

La chapelle avait-elle un recteur? la chose est douteuse. Les Comptes 
précédemment cités disent bien : « Voici les ornements de l'autel et du 
chapelain ; » cependant, je crois que, à raison de la faiblesse de la 
garnison, qui était composée à l'ordinaire de six combattants, il n'y 
avait pas de prêtre résidant habituellement au château : car Amé-
dée VIII ayant fondé une messe à célébrer dans la chapelle des Allinges, 
on voit que cette messe est dite habituellement à Thonon par le prieur 

(1) Histoire de l'Architecture sacrée, du IV"" au X"" siècle, par M.Blavignac, p. 253. 
Le nom des quatre Vertus est écrit en capitales onciales. On peut lire encore, de gauche 
à droite : Caritas, Humilitas, Pacientia ; le nom de la première est effacé. 

(2) Libravit pro xx. teysiis muri... sex pedum facti in cortina a capella Alingii us
que ad ruppem a parte alterius castri. (Comptes, 1278 à 1280). 

(3) Ornamenla altaris et capellani : unus parvus calix argenteus, unum missale, 1 
gradualis et una crux stannea... 

(1) In altari capelle castri Alingii : una crux argentea. item 1 calix argenti. 1 cassia 
argentata. u. alie cassiole. Item totum veslimentum unius sacerdotis ad celebrandam 
missam. Item 1 missalis et 1 gradualis. Item duo candelabra cuprea. (Comptes de 
1322 à 1323:. 
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des Augustins, lequel reçoit tous les ans pour cela dix sols d'hono
raire (1). 

En 1536, la forteresse des Allinges, comme on l'a vu plus haut, se 
rendit aux Bernois, et la chapelle fui, pendanl un tiers de siècle, souillée 
par la présence de ces hérétiques ; mais, lors de leur seconde et de leur 
troisième invasion, ils rôdèrent autour du fort, sans jamais pouvoir y 
entrer. Les Ducs de Savoie tenaient aux Allinges, à cette dernière 
époque, une garnison de cent hommes ; ces soldats avaient sans doute 
un prêtre avec eux, et, bien que le premier chapelain dont j'ai pu 
trouver mention, soit Simon Ruptier, présent, le 20 avril 1596, à l'ab
juration de l'avocat Poncet (2), il est à présumer qu'il y en avait avant 
lui, et que Saint François de Sales en trouva un le jour de son arrivée 
aux Allinges. 

Ce jour, à jamais digne de mémoire et dont la date mérite d'être 
gravée en lettres d'or, fut le 14 septembre 1594. 

CHAPITRE DEUXIÈME. 

Saint François de Sales aux Allinges et en Chablais. 

Les Bernois, après l'invasion de 1536, bannirent le catholicisme 
du Chablais et y implantèrent la religion réformée par les moyens que 
l'on sait. Par leurs ordres, le bailli contraignit les catholiques de se 
rendre au prêche calviniste, écrasa d'amendes ceux qui demeuraient 
fidèles à la foi de leurs pères, et les força de choisir entre la ruine 
et l'apostasie. Quelques-uns émigrèrent dans les provinces de la Savoie, 
soumises aux Vallaisans ou au Duc de Nemours ; d'autres se soumi
rent en apparence, tout en restant secrètement attachés à l'Eglise 
romaine ; mais peu à peu les vieillards moururent, et la jeune géné-

(1) Libravit venerabili Dno fratri Mermelo perrini vicario et procuratori religioso-
rum conv^ntus fratrum Augustinorum Thononii missam celebranti in capella domini 
Thononii. que celebrari debet in capella Dni Allingiorum pro animabus predecessorum 
suorum et ipsius domini nostri. [Comptes, 1552, En 1435, du vivant d'Amédée VIII, le 
prieur se transportait aux Allinges. (Comptes de celte année). 

(2) Ch.-Aug., I. 122 ; Hamon, i. 192 ; Baudry, etc. 
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ration, élevée clans les principes de la réforme, fut tout entière pro
testante. 

Lorsque le traité de Lausanne fit rentrer le Chablais sous la domi
nation d'Emmanuel-Philibert, il eût été cependant encore facile de 
ramener le pays à la foi catholique, que plusieurs avaient professée 
dans leur jeunesse ; malheureusement, par un article de ce traité, le 
Duc de Savoie avait promis de ne rien changer à la religion, jusqu'à 
la réunion d'un Concile général. Le Chablais resta donc protestant. 

Mais, à l'heure même où la croix blanche de Savoie, après trente-
deux années d'absence, reparaissait sur le donjon des Allinges (août 
1567), Dieu faisait naître, au château de Sales, dans la paroisse de 
Thorens (21 août), l'enfant prédestiné qui devait ramener le Chablais 
dans le sein de l'Eglise. 

C'était FRANÇOIS DE SALES, fils de noble et puissant François de 
Sales, seigneur de Nouvelles, de Ballaison et de Boisy-en-Bornes, et 
de demoiselle Françoise de Sionnas. Nous n'avons pas a écrire ici la 
vie de cet illustre Saint. Nous la prenons au jour où elle touche à 
notre sujet. 

Le 14 septembre 1594, deux jeunes prêtres, munis d'un petit sac de 
voyage, cheminaient sur la route qui conduit de La Boche à Thonon. 
L'un paraissait âgé de trente années environ ; sa physionomie expri
mait l'intelligence, la douceur et la bonté. On remarquait dans 
l'autre « le corps droict, la taille riche, les espaules larges, la couleur 
« vive, la teste grande et pleine, les cheveux fromenlez et chaslains, 
« les yeux bleus, le nez bien pourfilé, les joues vermeilles, la bouche 
« ronde, la barbe large et moyennement longue, la démarche lente, le 
« geste noble et naïf (1) ; » il était plus jeune que son compagnon, 
mais aux égards que ce dernier lui témoignait, on devinait qu'il oc
cupait une dignité supérieure. 

Le premier était Louis, fils de noble et puissant Louis de Sales, 
seigneur de Montpiton, et de demoiselle Jeanne de Guasquis, docteur 
en théologie et chanoine de Saint-Pierre de Genève ; le second était 
François de Sales, son cousin, curé de Gorsier (2) et prévôt de la 
cathédrale. 

Partis le malin du château de Sales, à pied, sans domestique, sans 
autre ressource qu'une modique somme d'argent, et portant pour tout 
bagage leur linge personnel et deux ou trois livres, savoir : la Bible, 

(1) Ch.-Aug., n. 282. 
(2) Saint François de Saies était déjà curé do Corsier la 14 septembre 1594 ; il est 

probable qu'il avait été pourvu de ce bénéfice le jour où il prit la soutane. Voir Vie de 
Philothée, u. 265. 

12 
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le Bréviaire et les Controverses de Bellarmin, ils avaient traversé la 
ville de La Roche et pris la direction du Ghablais. Lorsqu'ils arrivè
rent à l'entrée de cette province, sur les confins de la paroisse de 
Saint-Gergues, les deux voyageurs saluèrent l'Ange tulélaire de la 
contrée, le prièrent de leur être favorable, et, s'adressant à Dieu, ils 
le conjurèrent de chasser de cette terre les démons qui tenaient les 
âmes dans l'aveuglement de l'hérésie. Us continuèrent ensuite leur 
route et gravirent la côte de Langin. 

A leur gauche, apparaissaient au milieu des marais et des grands 
chênes « les bonnes murailles, la haute tour et les créneaux du châ
teau de Brens (1), » où Louis et François avaient passé les vacances de 
leurs années de collège, et, plus loin, la ravissante colline de Ballai-
son, où leur famille avait des propriétés et qu'ils avaient si sou
vent parcourus dans leur jeune âge. Devant eux se déroulait la ma
gnifique plaine du Chablais, que dominait le fort des Allinges. Tout 
semblait inviter les deux jeunes prêtres à la joie ; et, cependant, ils 
n'étaient point gais, un air de douce mélancolie était répandu sur leur 
visage. Au lieu d'admirer les beautés de la nature, ils considéraient 
l'état malheureux du peuple courbé sous le joug de l'hérésie, les ruines 
accumulées dans le pays, les croix brisées et gisant méprisées le long 
du chemin. Ils virent en passant les églises de Bons, de Saint-Didier, 
de Brenthonne et de Lully abandonnées et réduites en retraites de 
chats-huants, celle d'Avully détruite, les pointes de leurs clochers 
abattues et les presbytères en ruines. Ils longèrent ensuite la butte 
de la Maladière (2) ; puis ils gravirent le chemin montueux de la 
perrousa, qui, de la repentance, conduit aux châteaux des Allinges, 
frappèrent, vers le soir, à la porte de la forteresse et demandèrent à 
parler au gouverneur, de la part du Duc de Savoie. 

Le baron d'Hermance, c'était lui, descendit jusqu'au premier corps 

(1) François de Sales, seigneur de Boisy, avait acquis pour lui et son frère la terre, 
juridiction, seigneurie haute, moyenne et basse, mère et mixte empire, et le château 
de Brens, de i l l" et P1 Antoine, baron de Valleise, pour le prix de 2,700 écus d'or au 
soleil, par acte du 17 août 15(58. Cette vente n'étant que conditionnelle, il l'acquit défi
nitivement à Thonon, le 12 février 1569, pour 21,805 florins (Pourpris hist., page 559), 
et il y vint habiter avec sa famille de 1576 à 1580. 11 possédait également des terres 
sur le coteau voisin de Boisy, qu'il avait héritées des nobles de Balleyson, ses cousins 
(ibid., p. 472). Le jeune François, venant passer ses vacances en Chablais, avait donc 
appris à connaître les lieux qui devaient devenir un jour le champ clos de ses batailles 
et le théâtre de ses glorieuses victoires. Sans nul doute, il avait souvent prié pour la 
conversion de ce pays, et il avait rêvé, plus d'une fois, de s'en faire l'Apôtre. 

(2) On donne le nom de Maladière à la pointe occidentale de la colline des Allinges, à 
cause d'une Maladrerie qui existait à ses pieds et qu'on appelait la Maladière de 
Montjoux. 
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de garde où ils l'attendaient. A peine les eut-il reconnus (1) qu'il les 
embrassa et leur témoigna sa joie « avec toutes les caresses possi
bles. » François lui remit deux lettres, l'une du duc de Savoie qui lui 
ordonnait d'accueillir favorablement et de prendre sous sa protection 
les missionnaires que lui enverrait l'évèque de Genève pour travailler 
à la conversion du Ghablais ; l'autre, de l'évèque, qui désignait pour 
cette mission François et Louis de Sales et les lui recommandait 
instamment. La lecture de ces lettres achevée, le baron introduisit 
dans la forteresse les deux nouveaux apôtres, s'entretint avec eux, les 
reçut à sa table et les invita ensuite à se reposer des fatigues du 
voyage. 

Le lendemain matin, après la messe qu'ils célébrèrent et se servirent 
l'un à l'autre dans la chapelle du château, il leur fit visiter la forte
resse. Arrivé sur la terrasse, il voulut leur faire admirer le magnifique 
point de vue, dont on y jouit ; mais François, tout entier à d'autres 
pensées, les coudes appuyés sur le parapet du bastion et la tête appuyée 
sur ses mains, se mit à verser d'abondantes larmes, en s'écriant dans 
le langage touchant des prophètes : « Voilà donc comment le Seigneur 
a arraché la haie de sa vigne..., la voilà donc déserte, déracinée et 
foulée aux pieds; cette terre, autrefois si belle, a été désolée 0 
Jérusalem! ô Ghablais! ô Genève! convertis-toi au Seigneur, ton 
Dieu (2). 

Après plusieurs belles paroles semblables où respirait le feu du 
zèle le plus ardent, il conféra avec le baron d'Hermance sur la meilleure 
marche à suivre pour le succès delà mission. Le baron promit de les 
aider de tout son pouvoir, mais leur recommanda en même temps 
d'agir avec prudence. « Deux choses sont nécessaires en commençant, 
leur dit-il : la première, c'est que vous passiez toutes les nuits dans 
la forteresse, vous ne seriez pas en sûreté ailleurs; la seconde, c'est 
que vous vous absteniez de célébrer la messe dans un lieu hérétique, 
il y aurait trop grand péril à le faire. Contentez-vous donc, dans les 
commencements, d'aller prêcher à Thonon, remontez le soir à la forte
resse où vous célébrerez la messe tous les matins; et, quand le temps 
ou d'autres circonstances vous empêcheront de faire l'ascension de la 
colline, vous irez la dire au-delà de la Dranse, à la chapelle de Marin, 
qui a toujours conservé le culte catholique, ou bien dans la chapelle 

(1) Le baron d'Hermance, très lié avec la famille de Sales, connaissait depuis long
temps François; il lui avait même fait une visite à Paris en 1585, ce dont François le 
remercie dans une lettre que l'on conserve à Genève et qui a été publiée par M. Jules 
Vuy. (Revue sav. 1867.) 

(2) Isaïe, v et xxiv; Thren. i, n et îv. 
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des hospitaliers de Montjoux, qui est à la rive du lac et que je ferai 
réparer. » 

Les Missionnaires suivirent ce conseil et prirent logement dans la 
citadelle. 

Le lendemain de cette conférence où ils avaient arrêté leur plan 
d'evangelisation, François et Louis descendirent à pied à Thonon, se 
rendirent chez le procureur-fiscal, Claude Marin, y convoquèrent les 
catholiques de la ville qui s'y trouvaient au nombre de quinze, les 
exhortèrent à pratiquer ouvertement leur foi, firent ensuite visite aux 
syndics et revinrent coucher le soir aux Allinges. Ils retournèrent, le 
17, à Thonon où ils prêchèrent avec un zèle apostolique et continuè
rent ainsi les autres jours. Nouveaux Moïses, après avoir combattu le 
jour dans la plaine, ils allaient la nuit sur la montagne retremper leur 
courage dans des entretiens avec Dieu et s'y nourrir du pain des forts. 
De Thonon, ils se répandaient dans les villages voisins, marchant 
toujours à pied, un bâton à la main, prêchant trois ou quatre fois la 
journée, sans succès mais sans découragement ; car, disaient-ils, le 
meunier ne perd pas son temps quand il martelle sa meule ; et ils 
semaient, comptant bien que Dieu ferait plus tard pousser les épis et 
mûrir la moisson. 

Louis se séparait parfois de son cousin des semaines entières, pour 
évangéliser les pauvres de la campagne du côté de Bons et de Dou-
vaine ; son centre était les Allinges (1). Quant à François, ses princi
paux efforts se concentrèrent sur Thonon, qui était le siège de l'hérésie. 
Tous les malins, il y descendait et prêchait clans l'ancienne église de 
Saint-Hippolyte, qui fut déclarée commune aux catholiques et aux 
protestants (2). Ces derniers s'en émurent; excités par leurs ministres, 
ils se mirent à dégorger contre l'homme de Dieu « mille pouilles, mille 
moqueries, l'appelant idolâtre, faux prophète et cafard, disant qu'il 
fallait chasser ce papiste à coups de fouet et qu'il était permis de lui 
ôter la vie. » Les éléments eux-mêmes semblèrent bientôt conjurés 
avec les hommes ; l'hiver fut très rigoureux cette année-là. Mais ni 
les injures, ni les menaces, ni la pluie, ni la neige ne purent arrêter 
le saint apôtre. Quand le verglas eut rendu les chemins impraticables, 
il fit mettre des crampons à ses souliers, et lorsqu'il ne pouvait marcher 
il s'aidait des mains et des genoux, et continuait bravement ses voyages 
aux Allinges ou ses courses apostoliques dans la campagne. 

Un soir, c'était le 12 décembre, il fut surpris par la nuit dans un 
bois où les loups couraient en troupes. Pour échapper à ces bètes 

(1) Vittoz, i, p. 39. 
(2) Ibid. p. 6. Il fit son premier sermon dans celte église le dimanche 18 septembre. 
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fauves, François monte sur un arbre, s'attache par la ceinture à l'une 
de ses branches et y passe la' nuit. Des paysans d'un village voisin 
aperçurent le lendemain matin noire apôtre tout transi de froid, l'em
portèrent chez eux et le rappelèrent à la vie (1). 

1595. Un peu plus tard, avec son fidèle Rolland que son père venait 
de lui envoyer, il dut passer la nuit sur les ruines d'un temple, au 
milieu d'une forêt où il s'élait égaré (2). Une autre fois, il la passa 
« sous le desgout du toict d'une grange »; une autre fois, dans un 
four où il fut heureux de se blottir avec son cousin Louis, après avoir 
en vain demandé un asile à tous les habitants du hameau du Noyer, 
qui eurent la cruauté de lui fermer leurs portes (3). 

Dans les rares instants que François passait dans la forteresse, il 
s'occupait des soldats, et leur enseignait la crainte de Dieu et la piété. 
Ceux-ci, gagnés par sa bonté et sa douceur, et par son courage intré
pide, ne parlaient de lui qu'avec admiration ; et, ravis de le trouver 
toujours si prévenant et si accessible, ils se faisaient un plaisir d'aller 
avec lui à Thonon et d'en revenir lorsqu'ils y avaient quelque affaire. 
Tous l'aimaient comme un père, et ils avaient en lui une confiance 
égale à la vénération que leur inspiraient ses vertus. Le saint apôtre 
se servit de cet ascendant pour les amener à une vie plus chétienne; 
et, avec l'aide du baron d'Hermance, il parvint même à bannir du 
milieu d'eux deux habitudes coupables et invétérées, savoir le duel et 
le blasphème. 

Pendant le Carême, le saint fit à la troupe, dans la chapelle du 
château, des instructions fréquentes. Cette espèce de mission produisit 
des effets merveilleux ; et l'un des soldats conçut de ses péchés une 
horreur si grande qu'il n'osait plus en espérer le pardon, et, qu'un 
mois ou deux plus tard, il alla s'enfermer pour toujours à la Char
treuse (4). 

François était moins heureux auprès des protestants de Thonon. 
Les ministres avaient fait défense rigoureuse à tous les leurs d'écouter 
les prêtres catholiques et d'avoir aucun commerce avec eux ; et les 

(1) D'après la tradition, cet arbre est le châtaignier géant de la Cbavanne, sur lequel 
on montre encore aujourd'hui à cinq mètres du sol, la place qu'a dû occuper le Saint. 
Les paysans qui l'assistèrent, étaientdes Mouille ou Moille, du hameau voisin du Noyer. 
— Je dois ces renseignements aux demoiselles Dessaix de la Chavanne. 

(2) Cette forêt doit être le bois de Lonnaz, au milieu duquel était un ermitage et son 
église. 

(3) Ch. Aug., i, 99. Cet auteur raconte simplement le fait sans désigner le nom du 
village ; mais la tradition locale désigne le hameau du Noyer, et l'on montrait encore, 
11 y a quelques années, le four où les deux apôtres avaient passé la nuit, 

(4) Hamon, i, 163. 
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habitants n'osaient enfreindre celte défense, dans la crainte d'être 
maltraités par les Bernois, le jour où ils viendraient à rentrer en Cha
ulais. Toutefois ceux qui venaient l'entendre en cachette virent bientôt 
tomber leurs préventions contre l'Eglise romaine. Au bout de neuf 
mois, François comptait huit convertis, parmi lesquels Pierre Poncet, 
jurisconsulte très habile, et, « pour ce qui regarde l'hérésie, plus instruit 
qu'un ministre » (1). 

Leur exemple en attira d'autres; le 17et le 18 juillet, les auditeurs 
étaient nombreux et plusieurs se convertirent. La colère fut si grande 
dans le camp des huguenots contre le Saint, qu'ils résolurent de s'en 
défaire à tout prix et qu'ils appostèrent des assassins sur la route des 
Allinges (18 juillet). François arrivait au pied de la colline, lorsque 
tout-à-coup, deux hommes, l'épée nue à la main, se précipitent vers 
lui. Au lieu de fuir, François va droit aux sicaires, et, par la douceur 
de ses paroles et la majesté de son visage, leur fait tomber les armes 
des mains (2). 

François ne se laissa point intimider par cet attentat. Bien plus, il 
refusa l'escorte que lui offrit le baron d'Hermance (3), mais, peu après, 
cessant de remonter le soir aux Allinges, il établit son domicile à 
Thonon, chez madame du Foug (4). 

Fixé dans Thonon, le jeune prévôt eut sur ses habitants une action 
décisive. Trois ou quatre fois le jour, il annonçait la parole de Dieu 
dans la ville et les bourgades ; et, chaque matin, il allait raviver sa 
ferveur au saint autel, dans la chapelle Saint-Etienne du village de 
Marin d'abord, et plus tard clans la chapelle des religieux de Mont-
Joux, située sous Thonon, à la rive du lac. 

Quelquefois cependant, il venait célébrer au château des Allinges, 
pour avoir occasion de voir et d'entretenir dans leurs bonnes dispo
sitions les braves militaires qui y étaient en garnison. De là, il des
cendait à l'église paroissiale et il y prêchait (5), confessait et donnait 
la communion avec la réserve qu'on y gardait, sans pouvoir y dire la 
messe, faute d'ornements et de vases sacrés. Un jour qu'il y remplis
sait ces diverses fonctions, un bon vieillard, qui avait communié le 
matin, se présenta de nouveau à la table sainte pour participer aux 

(1) Lettre du saint au P. Canisius. V. Apostolat, page 31. 
(2) Ch.-Aug., i, 104; Hamon, i, 174. 
(3) Cependant le baron voulut que, dès lors, cinq ou six soldats le suivissent de 

loin; et cette charge fut spécialement donnée, dit Charles-Augusie, au sergent Du-
Mullin; à Daniel Nicod et à Louis Gravier. 

(4) François quitta les Allinges le 20 juillet, suivant M. Vittoz, p. 7; au mois d'août, 
suivant M. l'abbé Albert. 

(5) L'église d'AUinges possède encore la chaire dans laquelle prêchait le saint. 
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délices sacrées qu'il y avait goûtées. — « Mon ami, lui dit le saint, 
on ne peut communier deux fois le même jour, allez et revenez de
main. » Une autre fois (le 26 décembre), comme il y prêchait devant 
un très petit auditoire sur l'invocation des saints, l'un des assistants 
nouvellement converti se mit à fondre en larmes et à crier tout haut 
que, regardant le culte des saints comme une idolâtrie, il serait retourné 
au protestantisme le jeudi suivant, si Dieu ne lui avait fait la grâce 
d'entendre ce discours (1). 

1596. Cet événement, les travaux de François, sa douceur inalté
rable finirent par dissiper tousles préjugés et par concilier à tel point 
au saint missionnaire la bienveillance du public, qu'il put prêcher au 
milieu même du marché de Thonon et que dix à douze paroisses 
demandaient qu'on leur accordât l'exercice du culte catholique (2). Le 
20 avril, Pierre Poncet, déjà catholique en secret, abjura solennelle
ment l'hérésie. Le 4 octobre, Antoine de Saint-Michel, baron d'Avully, 
fit profession publique et solennelle de la foi romaine. D'autres suivi
rent de près son exemple; parmi eux nous citerons : Gabriel de Saint-

, Michel, fils du précédent, Ferdinand de Prez, Jean Sage, de Drail-
lans, Anselme Duchesne, de Margencel, André Ducrest, de Machilly 
et Guillaume Cochon, des Allinges (3). Enfin, le soir de Noël, François 
célébra la sainte messe dans l'église de Saint-Hippolyte de Thonon, 
malgré l'opposition de la municipalité. 

1597. L'année suivante commença sous d'heureux auspices. Le 4 
février, le syndic I^ournier Pierre abjure l'hérésie ; quelques jours 
plus tard, les villageois de Mesinge, ceux d'Allinge et une grande 
partie de ceux de Brens, suivant la promesse qu'ils en avaient faite à 
François le lendemain des fêles de Noël, renoncent à leurs erreurs et 
demandent à rentrer dans le giron de l'Eglise (4). 

L'empressement que témoignèrent ces populations leur valut, de la 
part du duc de Savoie, la concession de plusieurs privilèges, entre 
autres, l'exemption des tailles, et, de la part de l'évêque de Genève, 
l'avantage d'être les premières desservies par un pasteur à domicile. 
Le saint Apôtre, selon le pouvoir qu'il en avait reçu du prélat, nomma 
curé des Allinges et de Mezinge, unis ensemble, un homme « puissant 

(1) Année de la Visitation, 26 déc. 
(2) Ch.-Aug., I, 135. 
|3) Ibid., i, 131. 
(4) M. l'abbé Vittoz dit. page 58, que ces trois paroisses firent leur abjuration à l'épo

que du carême, qui commença cette année le 19 février, et au château de Marclaz; 
M. Hamon et Charles-Auguste placent ce fait immédiatement après les fêtes de Noël. Je 
préfère m'en tenir à l'assertion de M. Vittoz, qui avait étudié à fond les détails de la 
mission du Chablais. 
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en parolles et en œuvres et qui enlendoit fort bien la charge des 
âmes », savoir Pierre Monjonier, jusques alors recteur de l'église 
de Larringe (1). Il établit à Brens le chanoine Louis de Sales, cosei-
gneurde l'endroit, « son cousin et fidèle compagnon ». Enfin, dans le 
courant de mai ou de juin, il installa également des curés à Bons, à 
Saint-Cergues, à Yvoire, à Bellevaux, à Cervens et à Douvaine. 

Sur ces entrefaites, François reçut de l'évèque de Genève plusieurs 
auxiliaires, avec lesquels il célébra à Annemasse, trois jours de suite 
la cérémonie des 40 heures (7-9 septembre) qui attira plus de 30,000 
catholiques. 

1598.'Pourtant ce n'étaient là que les prémices de la grande mois
son qu'on devait recueillir, l'année suivante, aux quarante heures de 
Thonon. Ces dernières commencèrent le vingt septembre 1598, au 
milieu d'un grand concours de peuple venu de la Savoie, du Vallais, 
de la Suisse et même do la Bourgogne. Quarante processions dérou
lèrent successivement leurs anneaux pressés devant l'oratoire dressé 
pour le Saint-Sacrement sur la place conliguë à l'église de Saint-
Augustin ; toutes étaient saluées dans une allocution pathétique par 
un des trois orateurs en exercice : François, le P. Chérubin et Louis 
de Sales, ouvriers infatigables, qui ne descendaient de chaire que 
pour siéger jour et nuit au saint tribunal ou recevoir les abjurations 
qui se faisaient par groupes de centaines. Le 21, défilèrent les abju
rants de Bellevaux (109 personnes), de Lullin (115), de Vailly (145), de 
Beyvroz (144) et de Saint-Cergues (55). Vinrent ensuite les processions 
de Cluses, de Sallanches, d'Evian, de Bonneville, de Ternier et celle 
de la noblesse chablaisienne, conduite par Pierre-Jérôme de Lambert, 
gouverneur des Allinges. Le lendemain de la clôture des exercices, 
arrivèrent encore les habitants de Draillant et six personnes d'Allinges, 
savoir : Denis Pinget, Bernard Marge, Pierre Dezuzinge, Antoine 
Mia et deux femmes. 

Mais quand le duc Charles-Emmanuel et le légat du pape furent 
arrivés à Thonon, on recommença les quarante heures avec une 
magnificence extraordinaire. Inaugurées le 1er octobre par l'abjuration 
du ministre Petit, de Michel de Foras et d'autres personnages notables, 
auxquels succédèrent les paroisses de Bellevaux, Brenthonne, Lully, 
Lyaud, Armoy, Loisin, Perrigny et Orcier, elles se terminèrent par 
la plantation d'une croix à l'entrée de la ville, du côté de Douvaine. 
Les jours suivants, les processions continuèrent d'affluer : le 3, Ma-
chilly ; le 4, Bons et Saint-Didier; le 7, Ballaison, Douvaine, Filly, 

(I) Cl).-Aug., I, 154, 
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Hermance, Messery et Arrières ; le 8, Cusy, Excenevex et Fessy ; le 
9, le baillage de Ternier; le 10, Corsier, Brens, Veigy, Chavanex, 
Sciez, Margencel, Saxel et les villages de Rive, Vougy et Tully ; le 
14, Gervens et Anthy ; enfin le 19, Yvoire, Massongy, Concise, Tho-
non et Nernier (1). 

Le Chablais était converti. François avait achevé la grande oeuvre 
qu'il avait commencée quatre années auparavant, il pouvait goûter 
quelques instants de repos ef porter ensuite ailleurs son activité et son 
zèle. Il quitta donc le Chablais; mais jamais il n'oublia cette province 
qu'il avait enfantée à Jésus-Christ. S'il va à Rome l'année suivante, 
c'est pour plaider auprès du Souverain Pontife les intérêts des catho
liques chablaisiens. S'il arrive à ces derniers quelque événement 
heureux, François vient se mêler à leurs joies (2) ; si quelque danger 
les menace, aussitôt il accourt pour conjurer le péril. Dans l'automne 
de 1600, Henri IV envahit la Savoie et plaça aux Allinges un gouver
neur calviniste, le célèbre de Sancy, baron de Monlgiat; à l'instigation 
des Genevois, celui-ci s'empare des revenus des bénéfices possédés 
par les chevaliers des SS. Maurice et Lazare. François, qui avait reçu 
de Henri IV la promesse de maintenir intact tout ce qui avait été fait 
pour la foi dans les bailliages, accourut aux Allinges ; et, montrant au 
gouverneur la signature du roi, il en obtint la main-levée des revenus 
déjà saisis (3). L'année suivante, les Genevois s'étant jetés sur les 
paroisses de Drainant et d'Armoy, François part pour les Allinges, où 
commandait le colonel Brotty, et lui représente vivement la nécessité 
de ne pas tolérer une pareille infraction aux traités. A l'instant, Brotty 
envoie une compagnie de soldats d'élite qui expulsent tous les héré
tiques, ministres ou autres; et le saint apôtre, qui avait suivi la troupe, 
rappelle les curés qui s'étaient enfuis et confirme dans la foi les peuples 
de ces deux paroisses, ainsi que ceux des paroisses voisines (4). 

Mais n'anticipons point, et revenons à notre chapelle du château 
des Allinges. 

(1) Mémoires de l'Académie salésienne, tome 2, page 246 et suiv. 
(2) Il viendra à Thonon ériger la Sainle-Maison et installer les Jésuites (1599), ériger 

définitivement les paroisses (1600), consacrer le cimetière (1602), présider le second 
jubilé (1607), installer les PP. Barnabites et les Capucins (1616, 1617), enfin bénir le 
mariage d'Albert de Genève, marquis de Lullin (1622). 

(3) Ch.-Aug.. i, 293. Le récit que Charles Auguste et Hamon donnent de ce voyage, 
fourmille d'erreurs et d'anachronismes. 

fl Ibid., p. 308. 
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C H A P I T R E T R O I S I È M E . 

La Chapelle de 1598 à 1836. 

La chapelle du Chàteau-Neuf a été le premier théâtre des travaux 
de François de Sales en Chablais. C'est là, nous l'avons vu, qu'il a 
préludé à la conversion de cette province, en ramenant les soldats de 
la garnison à une vie chrétienne, et en les gagnant si bien à Jésus-
Christ que, suivant l'expression de Charles-Auguste (1), « tout autant 
de soldats qu'il y avoit dans la forteresse des Allinges, c'esloyent tout 
autant de religieux. » 

Pendant plus de dix mois, les dalles de cette chapelle ont été arro
sées des larmes qu'il répandait devant Dieu, pour attirer sur noire 
malheureuse patrie la miséricorde divine ; ses murailles ont entendu 
les soupirs et les prières par lesquelles il redemandait au Ciel tant de 
milliers d'âmes que l'erreur avait séduites ; sa voûte a retenti des 
accents de sa voix douce et persuasive ; dans ce sanctuaire, il a offert 
chaque matin l'auguste sacrifice de nos autels : ce lieu est donc saint, 
« locus iste sanctus est. » 

Lorsqu'il eut fixé sa résidence à Thonon, François revint de temps 
à autre à la forteresse, pour entretenir dans leurs bonnes dispositions 
les braves militaires qui l'aimaient comme un père ; et il les revit 
encore en 1601, quand il les accompagna à Draillant. 

La garnison du château avait, du reste, un prêtre en permanence 
au milieu d'elle. Après Simon Ruptier, que nous y avons vu en 1596, 
je trouve, comme chapelains au fort : un François Moccand en 1618 (2), 
un Gavard Jean-Louis en 1632 et 1640, et Rd Mathieu Vittod en 
1695 (3). Leur ministère se bornait à dire la messe aux militaires, et à 
leur administrer les sacrements de pénitence et d'eucharistie : car 
c'était à l'église paroissiale que les soldats faisaient bénir leurs ma
riages, c'était le curé des Allinges qui baptisait leurs enfants et qui 

fil Ft« de Saint François, î. 101. 
(2) Reg., Par. d'Allinges. 
(3) Min" Gentaz, notaire. 
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présidait à leurs funérailles. Quelquefois, cependant, des mariages 
furent célébrés dans la chapelle du fort et des baptêmes y furent admi
nistrés, notamment en 1612, et de 1638 à 1642, par Jean-Louis 
Gavard (1). Celui-ci, ayant été nommé curé de Draillens en 1632, 
garda le titre d'aumônier du fort (2) ; il venait sans doute, le dimanche 
et quelquefois dans la semaine, célébrer la messe au château. Cepen
dant, la chapelle, privée d'un prêtre résident, dut être un peu négli
gée et oubliée. Mais, quand l'Eglise eut placé François de Sales sur 
les autels, on se rappela que la conversion du Chablais était le plus 
beau fleuron de sa couronne, que la chapelle des Allinges avait été le 
premier théâtre de ses travaux, et qu'il l'avait souvent arrosée de ses 
larmes et embaumée de ses prières ; alors ce sanctuaire commença 
à être vénéré comme une relique, les pèlerins y accoururent et le Duc 
de Savoie ordonna de le réparer. 

Le 10 novembre 1676, honorable Pierre Jay, sculpteur de Thonon, 
s'engage à y faire : « un restable avec les portiques et contabernacle 
« peints et dores à forme du dessein avec lhostel (autel) et le mar-
« chepied, plus une garde-robbe de sapin pour retirer les habits de 
« l'église, plus des planchettes d'ais de feuilles de sapin pour empes-
« cher que la poussière ne tombe sur lhautel et sur le celebrant, plus 
« refaire à neuf le plancher du cousté de dessoulz, plus une porte de 
« noyer pour la dite chapelle avec sa serrure, plus il fera refaire le 
« plancher de la nef tant dessus que dessoulz, plus un confessional de 
« sapin, plus trois chassis pour trois fenestres avec leurs vitres, plus 
« reblanchir les murallies et grisailler le plancher. » Le tout devait 
être achevé pour les fêtes de Pâques 1679 (3). 

Quelques années plus tard, hélas ! devait commencer pour cette 
chapelle vénérée une période d'oubli et de désolation. La démolition 
de la forteresse d'Allinges ayant été résolue, on enleva tous les objets 
sacrés : autel, chaire, confessional, etc. ; on ne laissa que les murailles. 
Puis on fit sauter le donjon et les principaux travaux de défense; les 
tours s'écroulèrent avec un bruit épouvantable sur la toiture de la 
chapelle, qui fut entièrement détruite. La voûte résista ; et pourtant, le 
tas de décombres qui pesait sur elle avait onze pieds de haut, et l'eau, 
s'infiltrant à travers cette masse, en doublait le poids. Des arbres y 
prirent racine, entr'autres des pruniers et un cerisier, qui atteignit 
jusqu'à 50 centimètres de circonférence. Bien des hivers et bien des 
ouragans passèrent sur la chapelle ; le feu du ciel y tomba même : 

(1) Voir document n° VII. 
(2) Reg., Par. de Draillant. 
(3) Arch, de Turin, prix faits, Reg. n" 17. 
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rien ne put la renverser. Dieu voulait encore être adoré dans ce 
lieu, sanctifié par son fidèle serviteur. 

Mais un ennemi plus redoutable que le temps et les orages menaça 
un jour le sanctuaire. 

C'était en 1793 : la Convention venait de chasser les prêtres, de 
vendre les églises et de décréter l'anéantissement de tout signe exté
rieur du culle. Des jacobins pensèrent à la chapelle des Allinges et 
résolurent de la raser. Les hommes, chargés de cette inique mission, 
arrivent sur la colline armés de pioches et de marteaux. A l'aspect de 
ce monument religieux, auquel s'attachent de si doux souvenirs, une 
force surnaturelle semble enchaîner leurs bras : ils s'en vont sans 
avoir osé toucher à cet édifice. Mais, effrayés par les menaces de ceux 
qui les avaient envoyés, ils reviennent à la charge et se disposent à 
renverser la chapelle. Déjà même ils avaient pratiqué une petite 
brèche du côté du nord, quand tout à coup un épouvantable orage les 
disperse et les force à renoncer à leur entreprise. Dès lors, ce projet 
odieux fut oublié (1). 

Cet événement augmenta la vénération des Chablaisiens pour le 
sanctuaire des Alliages ; mais celui-ci n'en demeura pas moins en 
butte aux intempéries des saisons et aux dégradations que pourraient 
se permettre l'ignorance ou la cupidité. La porte avait disparu ; on 
pouvait pénétrer à l'intérieur par l'entrée, qui était quelque peu obstruée 
et plus facilement encore par la brèche dont nous avons parlé. Les 
enfants d'Allinges, les bergers qui menaient paître leurs moutons sur 
la colline aimaient à s'y rendre. Ils y trouvaient un abri contre la pluie 
et les orages ; ils y allumaient du feu pour se réchauffer, et un de 
leurs amusements favoris était de lancer des pierres qui devaient faire 
le tour de la voûte, comme d'autres s'exercent à les faire glisser sur 
la surface polie des eaux (2). 

(1) Baudry, Relation abrégée ; M. Ruffin, Vie de Mgr Rey ; L'Ermite de Bange, etc. 
(2) Je dois ces renseignements a M. l'abbé Richard, vicaire d'Allinges, qui a eu la 

bonté d'interroger les vieillards. 
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C H A P I T R E Q U A T R I È M E . 

Restaurat ion de la Chapelle (1). 

Cependant les Chablaisiens, qui venaient parfois aux Allinges vénérer 
les traces de l'aimable Apôtre de leur pays, gémissaient de voir cette 
chapelle ainsi abandonnée et désiraient en voir la restauration. Déjà 
quelques habitants des Allinges s'étaient mis à en déblayer la voûte 
et l'entrée. Mais, avant d'aller plus loin, il fallait de l'argent et le 
consentement du propriétaire de la colline, M. Pierre-Joseph Ramel, de 
Thonon. Deux prêtres du Chablais, MM. Garnier, curé d'Allinges, et 
Mudry, mort curé de Publier, vont trouver ce dernier, lui font part de 
leur projet et reçoivent une réponse favorable. Ils s'adressent alors à 
Mgr Rey, évèque d'Annecy. Ce Prélat, qui était né en Chablais et 
dont les ancêtres avaient été convertis par Saint François de Sales, 
accueillit avec enthousiasme une idée si bien en harmonie avec les 
sentiments de son cœur. Il fit appel aux prêtres et aux fidèles de son 
diocèse. Les prêtres se montrèrent généreux ; d'autres nobles cœurs 
envoyèrent leur offrande ; enfin, la famille Ramel céda la propriété 
de la chapelle et du petit plateau qu'elle couronne, à la condition 
qu'elle aurait un banc réservé clans le sanctuaire béni et qu'on acquit
terait annuellement six messes basses à son intention (2). On put donc 
aussitôt se mettre à l'œuvre. La paroisse des Allinges, stimulée par 
son zélé pasteur, mit une ardeur extraordinaire à déblayer les alen
tours de la chapelle et à conduire sur place les matériaux. Les paroisses 
de Vailly, Lullin, Reyvroz, Orcier, Draillens, Bellevaux surtout, four
nirent et transportèrent le bois. 

A l'intérieur, on se borna aux réparations strictement nécessaires, 
pour que l'on pût célébrer avec décence l'auguste sacrifice de la messe. 
Ces travaux, il faut l'avouer, furent accomplis avec une regrettable 
ignorance : un rhabillage de maçon, enduit au-dehors comme à l'in-

(1) Voir la Vie de Mgr Rey, par M. le chanoine Ruflin, p. 393, etc. 
(2) Min" Mudry, notaire, 17 avril 1835. 
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térieur, d'un crépissage épais, a effacé en grande partie le style de 
l'édifice. On a eu le bon esprit, toutefois, de conserver intactes l'an
cienne voûte, dont on aperçoit encore les briques, les peintures mu
rales qui ornent l'abside et la fenêtre qui l'éclairé. Au chœur, on 
plaça un dallage en marbre et un autel en marbre de Saint Tryphon. 
Enfin une demi-tour, restée debout, fut transformée en clocher. 

Sur la façade extérieure, aux deux côtés de la porte en plein cintre 
que surmonte aujourd'hui un beau portrait de Saint François de 
Sales, œuvre de M. Baud, de Morzine, on incrusta dans le mur deux 
plaques en marbre, sur lesquelles sont gravées deux inscriptions. 

Sur celle de droite, on lit : Et à gauche : 

DUCENTOS POST ANNOS DEVIIS PRO PATRlB.fuS,) UBERES 

IMMENSIS OBSTRUCTUM R U D E R I B Y M S J HIC 

ET DUM OMNIA CIRCUM RUERENT PRECES FUDIT ET LACRYMAS 

INTEGRUM DIVINA PROVIDENTIA SERVATUM DIV. SALESIUS 

VOLUNTARIIS FIDELIUM DONIS AC OPF.RIB.(us) QUOSQUE INFENS1SSIMOS PRIMUM INVENIT HOSTES 

NECNON CLERI CHABAI.LICENSIS OBI.AT (ÎOIlibUs) HOS TANDEM FIDISSIMOS ECCLESI/E CATHOL. FILIOS 

MAXIME VERO PETRI JOSEPHI REY PEPERIT. 

ILL-ISSIMI AC R-DISSIMI ANNEC. EPISCOPI AD PASTOREM ERGO, AD APOSTOLUM ET PATREM 

ZELO. PIETATE AC LARG1TATE HUC ACCURRITE POPULI 

RESURREXIT CHABALLICENSES ET EXTERI 

ARCIS ABLINGIANO SACELLUM HUC RECURRITE GENEVENSES. 

ANNO SALUTIS 

1836. 

Les réparations se trouvaient achevées et le sanctuaire était prêt. 
Le deux cent quarante-deuxième jour anniversaire de l'arrivée de 
Saint François aux Allinges fut choisi pour l'inauguration de la cha
pelle ; c'était le 14 septembre 1836. 

Monseigneur Rey arriva le 12 aux Allinges ; le lendemain, il bénit 
la cloche de la chapelle, une statue en albâtre de l'Apôtre du Chablais, 
et les vases sacrés parmi lesquels on remarquait un calice offert à ce 
sanctuaire par le roi Charles-Albert. Monseigneur fut rejoint aux 
Allinges par l'évêque de Belley, Monseigneur Dévie, et ses vicaires-
généraux, et par près de deux cents ecclésiastiques des diocèses d'An
necy, de Belley et de Lausanne. Le temps était mauvais : une pluie 
torrentielle, poussée par un vent impétueux, tombant sans relâche 
depuis vingt-quatre heures, affligeait tout le monde, à l'exception des 
deux Prélats qui répétaient avec une confiance imperturbable : « Que 
Saint François ne se manquerait pas à lui-même ; que cette épreuve 
était une de ses aimables malices, et qu'elle cesserait dès que la céré
monie le demanderait. » 

En effet, à l'heure fixée pour le départ, l'orage se calme, la pluie 
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s'arrèle et le temps devient magnifique. Au même instant, les hauteurs 
et les flancs de la montagne sont couverts d'une foule immense de per
sonnes de tout rang et de toute condition venues pour la fête. La proces
sion part de l'église paroissiale, précédée par un digne ecclésiastique 
portant un magnifique reliquaire, dans lequel est renfermé le chapeau 
que Saint François porlait la veille de sa mort ; elle s'avance à 
l'ombre des châlaigners séculaires qui couvrent la colline, traverse 
des flots de population, atteint à pas lents et au chant des cantiques 
la sommité de la montagne, où les deux Prélats l'attendaient (1). 
Là, Monseigneur Rey, prenant la parole, prononça un discours remar
quable, où, faisant la peinture de ce que le Chablais était sous la 
domination hérétique et de ce qu'il serait encore si Saint François 
n'était venu l'arroser de ses sueurs, il montra ce puissant Apôtre 
luttant avec le monstre de l'hérésie et le terrassant par la seule force 
de la vérité et de la douceur. Il développa ensuite éloquemment les 
grandeurs de l'Eglise catholique, inébranlable au milieu des orages, 
debout parmi les ruines, comme la chapelle des Allinges au milieu des 
décombres de la citadelle, et termina en évoquant les souvenirs enfouis 
clans ce sanctuaire. 

Au discours de l'Evêque succéda la réconciliation de la chapelle, où 
il offrit le saint sacrifice. Il y eut ensuite une grand'messe célébrée 
par Monseigneur Dévie et chantée en musique par un chœur de 
pieux jeunes gens. 

Le pèlerinage des Allinges était fondé. Malheureusement, à parties 
jours où le curé d'Allinges montait à la chapelle pour y célébrer la 
sainte messe, celle-ci demeurait fermée, et les pèlerins qui venaient de 
tous côtés pour la vénérer étaient obligés de s'en retourner sans avoir 
satisfait leur dévotion. Il fallait aux châteaux un chapelain à résidence 
fixe, qui eût la charge de garder, de desservir le sanctuaire et d'y 
accueillir les pèlerins. Monseigneur le comprit, et il confia ce poste 
honorable à la Congrégation naissante des Missionnaires de Saint 
François de Sales. 

Les Missionnaires se construisirent une habitation avec des débris 
de la forteresse, au sud de la chapelle, de manière à préserver celle-
ci de la pluie et du vent (1842-1844). Plus tard, ils l'agrandirent en 
faveur des prêtres et des laïques, qui pouvaient désirer d'y faire les 
exercices spirituels de la retraite, en liant cette maison à la chapelle 
par un portique spacieux, qui masque peut-être cette dernière, mais 
qui offre aux pèlerins un abri contre les mauvais temps, et d'où ils 
peuvent entendre la sainte messe et la parole de Dieu. 

il) On trouvera plus loin une courte notice sur cette relique. 
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Le long de l'avenue occidentale, dans l'enceinte du Château-Neuf, 
il y avait un terrain couvert de broussailles et des débris du fort ; 
Monseigneur en fit l'acquisition (1) et le donna aux Missionnaires, qui 
l'ont métamorphosé en jardins et en prairies. Ceux-ci y ajoutèrent 
encore l'enceinte du Château-Vieux, et les bois du midi et du le
vant (2), qui offrent une ressource utile à l'entretien du chapelain (3), 
des frères et des religieuses qui le servent, et des nombreux visiteurs 
qui y reçoivent une hospitalité généreuse. Enfin, pour retirer la 
récolte, ils bâtirent les dépendances qui s'élèvent au sud (1851). 

Quant à la chapelle, elle n'a pas subi de changements notables. 
Signalons seulement l'érection d'un autel à la Sainte Vierge, en 1860; 
la création d'une sacristie, en 1861, et le don de divers objets reli
gieux, tels que : chape, ostensoir, chandeliers, lampe, etc., offerts par 
M. Pillet-Will ou par d'autres généreux bienfaiteurs, qui ont voulu 
rester inconnus aux hommes. 

C H A P I T R E C I N Q U I È M E . 

Pèlerins. — Fêtes. — Triduum. 

Dès la restauration du sanctuaire des Allinges, les pèlerins, les 
curieux, les touristes, les peintres ont afflué sans interruption vers 
la colline. Les uns y viennent dans un but de promenade, de délas
sement ou de curiosité, pour jouir de l'imposant spectacle de ses 
ruines et du magnifique panorama qui se déroule aux yeux du specta
teur ; les autres, et c'est le grand nombre, y sont conduits par l'esprit 
de foi et de piété, et par le désir de gagner l'indulgence plénière 

(1) Mudry, notaire, août 1837. 
(2) Deruaz, notaire, 22 août 18U, 5 octobre 1844. 
(3) Voici la liste des RR. PP. qui ont successivement occupé la station des Allinges : 

P. Martin, 1842-1814: — Lavorel Joseph, mort plus tard missionnaire aux Indes, 
1844; — Neyret Théophile, mort vicaire apostolique de Vizagapatam, 1845-I84fi ; — 
Cheminai, 1816-1817; — Anihonioz Jean, 1816. Les prédécesseurs du P. Anthonioz 
venaient aux Allinges en été et repartaient après les fêtes de septembre ; mais, lui, se 
fixa définitivement sur la colline qu'il habite encore. Ce bon Père a célébré l'année 
dernière ses noces d'or, soit la 50~e année de son sacerdoce. Puisse Saint François, 
dont il rappelle la piété, lui obtenir encore de longs jours ! 
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accordée à tous les pèlerins qui visitent le sanctuaire (1). Le jeune 
homme et la jeune fille viennent mettre leur innocence et leurs pre
miers pas sous la protection de Saint François de Sales ; le père et la 
mère de famille, lui recommander leurs enfants ; le vieillard, deman
der la grâce d'une bonne mort ; le prêtre, l'évêque, le missionnaire 
qui part pour les îles lointaines, viennent demander à l'Apôtre du 
Ghablais le secret de convertir les âmes. Sur le sentier qui conduit à 
la chapelle, l'ouvrier en blouse coudoie le marquis et la noble dame, 
et le paysan aux mains calleuses y rencontre parfois des généraux 
d'armée, ou des princes. 

Ouvrez, en effet, le registre des pèlerins ou le journal fidèlement 
tenu par le R. P. Anthonioz, vous y trouverez inscrit, à côté de l'ar
tisan, le nom d'un grand nombre de Prélats français, tels que : Nos
seigneurs Dupanloup et Plantier, d'origine savoisienne, et les évéques 
de Belley, d'Autun, d'Evreux, de Toulouse, de Troyes, de Bordeaux 
et de Bayeux ; des évêques d'Italie : ceux de Biella et de Pignerol ; 
des Prélats d'Angleterre et de l'Amérique : Monseigneur Clifford, 
évèque de Clifton, et Monseigneur Spalding, archevêque de Balti
more ; des confesseurs de la foi : Nosseigneurs Marilley, Mermillod 
et Lâchât ; et même des Vicaires apostoliques qui évangélisent les 
contrées païennes, tels que : Monseigneur Dépommier, évëque de 
Coïmbalour, et Monseigneur Tissot, évêque de Milève. 

Tantôt ce sont des écrivains, des artistes célèbres : Louis Veuillot 
et son ami le peintre Lafon ; tantôt des généraux, des ducs, des 
princes du sang. Citons : le comte de Montauban, le duc d'Audiffret-
Pasquier, les fils de Victor-Emmanuel (1859), le prince Jérôme 
Napoléon et le pacha d'Egypte (1871). 

D'autres fois ce sont des classes, des pensionnats, des collèges de la 
Savoie ou de la Suisse, qui ont pris les Allinges pour le but d'une 
promenade d'été. D'autres fois encore, ce sont des paroisses entières 
qui viennent demander une grâce signalée ou la cessation d'un fléau (2). 

Mais c'est au mois de septembre, à l'époque du Triduum, que 
l'affluence des pèlerins est plus considérable. 

Le quatorze de ce mois, date de l'arrivée de saint François aux 
Allinges, avait vu la restauration de la chapelle en 1836. Pour per
pétuer le souvenir de ce double événement, Mgr Rey voulut qu'on 
commençât ce jour-là même chaque année un triduum de prières et de 

(!) Bref de Grégoire XVI. du 12 février 1843. 
(2) En 181G, le 12 août, la paroisse de Draillant y vint pour demander à saintFrançois 

la cessation d'une cholerine qui sévissait à Maugny et de la maladie qui attaquait les 
pommes de terre. L'année suivante, vinrent Allinges et Margencel. 

13 
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prédicalions, et il se fit souvent un plaisir d'y assister. Ce Triduum 
a eu lieu dès lors sans interruption et avec un élan toujours nouveau. 
Les fidèles du Ghablais y viennent en foule prier saint François et 
gagner l'indulgence plénière accordée par le Souverain Pontife à tous 
ceux qui, s'élant confessés et ayant communié, visitent cette chapelle 
pendant ces trois jours (1). « La pittoresque colline prend alors 
« un air de fêle inaccoutumé. Rien de plus beau que de voir ces 
« groupes de pieux pèlerins encombrer toutes les avenues delà plate-
« forme, se presser autour de ces tentes en plein air, improvisées en 
« bazars religieux et pénétrer avec un saint respect dans le sanctuaire 
« vénéré. Rien de plus touchant que de voir les tribunaux de la 
« pénitence entourés du matin jusqu'au soir d'une foule nombreuse 
« et recueillie, la sainte table couronnée de nombreux convives qui 
« viennent s'y nourrir du pain des Anges, et les dalles arrosées de 
« tant de larmes qui s'échappent en silence dans les doux épanche-
« ments du cœur. Rien de plus charmant que ces prédicalions sous le 
« vestibule de la chapelle, en face de ces pans de murailles ravagées 
« par le temps et tapissées de vieux lierres, avec le ciel pour voûte, le 
« frais gazon pour tapis, les montagnes pour tenture et la brise pour 
« échos (2). » 

De temps à autre, une heureuse circonstance vient donner à ces 
fêtes un éclat particulier. Le 14 septembre 1843, Mgr Rendu voulut 
donner la confirmation aux enfants d'Allinges sur la colline même. 
Arrivé le matin de Thonon, il reçut un accueil splendide : on remar
quait surtout dans le cortège une cavalcade de quarante hommes, 
armés chacun d'une lance, qui allèrent saluer le prélat aux limites de 
la paroisse, et une compagnie de fantassins qui l'attendaient à l'entrée 
du chef-lieu. Après une courte halte à l'église paroissiale, la procession 
sort croix et bannières en tète, se déroule comme une magnifique 
écharpe blanche et gravit lentement et en chantant le chemin qui 
conduit à la chapelle du château. Monseigneur officie ; après la messe 
les enfants se rangent en deux lignes sur la plate-forme qui est au-
devant du sanctuaire, l'évêque leur fait subir un examen, et, sous la 
voûte du ciel, leur administre le sacrement de confirmation, après 
avoir toutefois adressé aux cent prêtres et à la foule qui l'environne 
une allocution pathétique sur les services que les Saints ont rendus 
à la société (3). 

(1) Bref de Grégoire XVI du Ne pas confondre ce privilège avec le précédent. 
(2) P. Montagnoux, l'Apôtre du Chablais, 1858. 
(3) Cette fête a été décrite par l'Ermite de Bange (M. Martin, curé d'Allèves), dans 

une charmante brochure qui a paru chez Prévost en 1844. 
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Mais rien n'égala jamais les splendeurs du pèlerinage qui eut lieu 
aux Allinges le quinze septembre 1873 (1). Au lendemain de nos 
désastres, la France humiliée comprit qu'elle avait été vaincue, parce 
qu'elle avait oublié Dieu, et qu'elle se relèverait en revenant à lui. Un 
souffle de grâce et de prière passa sur la nation. De tous côtés les 
associations pieuses, les cercles catholiques, les pius-verein surgirent 
comme par enchantement, et les chemins de fer transportèrent chaque 
jour des milliers de pèlerins à Lourdes, à Paray, à la Salette et ailleurs. 

La Savoie ne resta point étrangère à ce mouvement religieux. Le 
2 juillet 1872, la bannière de Pie IX flottait aux Allinges ; un cortège 
de 1500 personnes, nobles et paysans, prêtres et bourgeois, hardis 
bateliers et robustes montagnards accompagnaient Mgr Mermillod sur 
la colline et fondaient l'Association de Pie IX, autrement dit le Pius-
Verein, de Thonon, dont la présidence était offerte à un vaillant catho
lique, M. Jean Delévaux. Le 28 mai 1873, vingt mille catholiques 
étaient réunis autour du sanctuaire deN.-D. de l'Aumône, à Rumilly ; 
d'autres se donnèrent rendez-vous à Beaufort, à Notre-Dame-de-Vie, 
à Annecy, à N.-D. delà Gorge, à Chavanex (15 août). Le pèlerinage 
des Allinges devait toutefois éclipser tous les autres. 

Dès les premiers jours de juillet, un comité organisateur se formait 
à Thonon et se rendait auprès de Mgr Magnin à Champanges. L'Evèque 
bénit le projet, accepta la présidence du pèlerinage qu'il fixa au 15 
septembre, puis lança à tout son diocèse un chaleureux appel. A la 
voix de son pasteur bien-aimé, le Chablais tout entier s'ébranla. 

Le 14 septembre, premier jour du Triduum, était un dimanche. 
Dans toutes les églises, à cinq lieues à la ronde, les confessionnaux 
et la table sainte furent assiégés dès le grand matin. Le 15, longtemps 
avant l'aurore, les cloches, lancées à toute volée, appelaient chaque 
paroisse à la messe du départ. Après la messe, l'on se mettait en route, 
lesunsàpied, les autres montés sur de longs chars ornés de drapeaux 
et de lanternes vénitiennes. Sur toutes les routes de l'arrondissement, 
sur les rives du lac comme aux sommets des montagnes, on voyait 
briller les flambeaux et l'on entendait retentir de toutes parts les 
chants de ces nouveaux croisés, en marche vers les Allinges. En tète 
de chaque paroisse, se trouvaient la bannière, le clergé, les chœurs 
de jeunes gens et de jeunes filles, les écoles avec des centaines d'ori
flammes aux couleurs de la Vierge et du Saint-Père, les corporations 
religieuses et les confrères avec leurs bannières, puis les hommes 
précédés souvent par le maire et le conseil municipal tout entier. La 

(1) Pour plus de détails sur cette fête, voir la brochure les Allinges, publiée par Cl. 
Lochon, Annecy, 1873. 
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plupart des villages étaient restés déserts. Aux Chablaisiens vinrent 
se joindre les pèlerins des cantons d'Annemasse, de Reignier et Sainl-
Jeoire, et de tout le diocèse, enfin ceux de la Suisse et des départe
ments frontières. Les processions venues de Thonon formaient à elles 
seules un cortège de douze mille personnes, à la tin duquel on distin
guait les corps religieux, quatre évêques crosses mitres, un légat de 
Rome, le clergé de plusieurs diocèses et les membres de l'Association 
de Pie IX, au nombre de mille, précédés d'une magnifique bannière qui 
portait écrit en lettres d'or le Symbole des Apôtres et qu'ils allaient 
offrir à Saint François de Sales. 

Toutes ces processions gravirent la colline et se groupèrent autour 
du gracieux autel élevé par les dames de Thonon, à quelques pas en 
aval de la porte du château des Allinges, clans une vaste prairie inclinée, 
à l'endroit même où se dresse aujourd'hui une grande croix de bois. 
C'était un tableau grandiose, que la plume ne saurait peindre; les 
fidèles pleuraient d'émotion, et les incrédules eux-mêmes se sentaient 
subjugués. Laissons parler le correspondant calviniste du Journal de 
Genève : « On ne voit plus au loin, dit-il, qu'une grande mer de tètes, 
« bariolée et houleuse, au-dessus de laquelle flottent d'innombrables 
« bannières. De chaque groupe s'élèvent des chants qui, se mêlant à 
« l'aventure, font le plus étrange effet. Il semble que cette harmonie 
« primitive, que ces costumes, ces enseignes, cette fête naïve et ces 
« joies enfantines reportent plusieurs siècles en arrière, dans un 
« monde dès longtemps oublié. » 

La cérémonie commença vers onze heures et demie. Mgr de la 
Rouillerie, ancien évèque de Carcassonne, prend le premier la parole : 
il salue dans celte manifestation religieuse la vieille France de Tolbiac 
et des croisés, et conseille aux pèlerins de montrer dans les combats 
de cette vie la douceur et le courage de saint François de Sales. 
Mgr Turinaz termine une chaleureuse allocution par ces mots : 
« Sursum corda, ô France, ô patrie! France, relève ton drapeau, 
porte ton cœur vers celui de Jésus-Christ. Eglise catholique, sauve 
les nations égarées, prend-les dans tes bras de mère, et, quand les 
siècles seront passés, tu les conduiras au dernier Sursum corda dans 
les ravissements de l'infini. » Des applaudissements enthousiastes lui 
répondent, puis un profond silence se fait. La messe commence, 
célébrée par Mgr Magnin. 

Après l'Evangile, un missionnaire de Saint-François de Sales paraît 
au bord de l'estrade. Il compare le Chablais protestant de 1594 et le 
Chablais rassemblé sous ses yeux, puis il s'écrie : « A qui, après 
Dieu, l'honneur de cette transformation? A saint François de Sales. 
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Gloire à saint François de Sales!... Notre hymne de reconnaissance, 
celui que François désire, ce sera un Credo plus fervent que jamais... 
Proclamons noire foi dans le chant unanime du bon vieux Credo de 
nos pères. » Aussitôt trente mille voix, trente mille voix à l'unisson, 
chantent le Credo des Apôtres, et ensuite le cantique Pitié, mon Dieu! 
« Ceux qui ont entendu ces accords touchants et majestueux, cette 
« affirmation d'une foi sans mélange, par trente mille croisés, réunis 
« sur une montagne du Chablais, en face de Genève et de Lausanne, 
« ceux qui ont vu ces visages réjouis tournés vers les cieux, n'ou-
« blieront jamais de quels mystérieux ravissements leur âme était 
« alors enivrée (1). 

La messe achevée, Mgr Mermillod se lève et propose à l'immense 
multitude des vivats à Notre-Seigneur Jésus-Christ, à l'Eglise, à saint 
François de Sales, et termine par une touchante prière en faveur delà 
France, de la Savoie et de Genève. Le P. Tissot lit ensuite une 
consécration à l'Apôtre du Chablais. Après celte consécration, le 
canon tonne, et bientôt, à plusieurs lieues à la ronde, vole de clocher 
en clocher la bonne nouvelle que saint François, par la bouche de 
quatre évêques, bénit ses fidèles enfants. 

Mgr Magnin ajoute quelques mots et, répondant à la sotte calomnie 
de- ceux qui accusaient les catholiques de vouloir amener la guerre 
pour délivrer le Pape, il dit : « Nous ne demandons pas notre salut, 
le salut de l'Eglise, à la guerre, mais à votre prière et à voire foi. La 
victoire nous reviendra sans autre sacrifice que celui des haines et des 
prévarications ; tout se rétablira sans autres larmes que celles de la 
reconnaissance, sans autres luttes que celles des âmes, pour revenir 
de l'erreur. » Après quoi, les Evêques et une partie de la foule, 
chantant le Te Deurn,se dirigèrent du côté de la chapelle des Allinges. 

Le soleil le plus radieux, comme un sourire du ciel, avait éclairé 
toute cette scène. Mais à peine la cérémonie est-elle achevée, que la 
pluie, une pluie torrentielle, tombe sur la foule qui se disperse à la 
hâte dans toutes les directions. Celle pluie empêcha la manifestation 
du soir, et les feux de joie qui devaient illuminer nos montagnes; mais 
elle ne troubla pas un seul instant la jubilation universelle. « Que 
c'était beau! que c'était beau! disaient tous les pèlerins. Nos pères 
n'ont rien vu de semblable et nos enfants ne le verront pas. » 

Le pèlerinage des Allinges a été un acte solennel de foi, 'en même 
temps qu'une réparation nationale, et une de ces manifestations « qui 
marquent dans la vie d'un peuple. » 

il) Cl. Lochern, loco cit. 
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CHAPITRE SIXIÈME. 

Coup d'œil. — Souvenirs. — Dernier adieu. 

En dehors des souvenirs religieux et guerriers que réveille la colline 
des Allinges, elle possède encore d'autres attraits : un air pur et un 
point de vue magnifique, l'un des plus beaux peut-être que l'Europe 
puisse offrir à l'admiration de l'homme. L'autre jour, par une splendide 
matinée du mois de mai, j'étais sur la colline; debout sur la plate
forme qui regarde le nord, je contemplais successivement les diverses 
parties de ce tableau sublime, encadré dans un immense horizon. 

« A mes pieds et sur le premier plan, ma vue se promenait sur la 
plus belle province de la Savoie, le Bas-Chablais, dont je ne pouvais 
me lasser d'admirer les plaines fertiles, les coteaux riants, les collines 
verdoyantes et richement boisées, les jolis hameaux groupés de la 
manière la plus pittoresque. Au second plan, je voyais la plus grande 
partie du lac de Genève, qui se déroule en forme de croissant sur 
une longueur de près de quinze lieues. De nombreuses barques aux 
voiles blanches sillonnaient les divers points de sa surface azurée. Au-
delà de ce petit et gracieux océan, le riche pays de Vaud étale 
sa longue et belle ceinture de villes et de villages, dont le miroir des 
eaux réfléchit la blancheur des murs. Plus loin s'élèvent en amphi
théâtre des collines couvertes de vignobles et de maisons de plaisance; 
puis l'on découvre au fond du tableau la grande ligne du Jura, qui 
semble placée exprès à celte distance pour que la perspective ne soit pas 
trop vaporeuse et confuse clans le lointain (1). » 

Oh! que de souvenirs et de sentiments divers traversaient mon âme 
pendant que je contemplais toutes ces merveilles. Placé peut-être à 
l'endroit même où saint François, à la vue du même spectacle, 
s'écriait en versant d'abondantes larmes : « 0 Chablais, ô Genève, 
convertis-toi au Seigneur ton Dieu ! » je tâchais de découvrir les lieux 
illustrés par le saint Apôtre. Je voyais à mes pieds la route qu'il suivit 

(1) J'ai emprunté une partie de ce chapitre à l'Ermite de Bange. 
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lorsqu'il conduisait aux quarante-heures d'Annemasse la procession 
deThonon; je voyais, en promenant mes regards de gauche à droite, 
le hameau de Mesinge, dont il plaida souvent les intérêts, et l'une de 
ses premières conquêtes; celui de Commelinge qu'il traversa tant de 
fois; l'église d'Allinge où il prêcha un jour devant sept audileurs; le 
hameau du Noyer, dont toutes les portes lui furent un soir fermées, et 
le bois de la Chavanne, sur un arbre duquel il passa la nuit du 12 
décembre 1594. Portant ensuite mes regards plus loin, sur les rives 
du lac, je voyais Thonon, dont la conversion lui coûta tant de peines, 
et le lit de cette Dranse qu'il traversait sur une planche glacée pour se 
rendre à la chapelle de Marin. Puis, contemplant sur la rive opposée 
Nyon, Morges, Rolle, Lausanne, je médisais : Il fut un temps où une 
même foi et un même sceptre unissaient, comme deux frères le Chablais 
et le pays de Vaud, qui se mirent encore aujourd'hui dans les eaux 
transparentes du même lac. Nos aïeux des deux rives chantèrent 
ensemble le même symbole pendant près de quatorze siècles... Pour
quoi ont-ils cessé ces augustes et sublimes accords formés par les 
voix réunies de deux peuples amis?... Quand paraîtra un autre 
François de Sales, destiné à faire de nouveau retentir sur toute la 
rive occidentale la lyre harmonieuse du catholicisme ? 

« Du côté de l'Orient, le coup d'œil, quoique moins grandiose, est 
délicieux. On domine une large et longue vallée, qui s'étend depuis 
le Lyaud jusqu'à Cervens. Une riche végétation, des sites frais et 
ombreux, les charmants villages des communes du Lyaud, d'Orcier 
et de Draillant reposent agréablement la vue. La montagne d'Hermone, 
qui se prolonge sous différentes dénominations jusqu'à celle des 
Voirons, s'étend au sud, comme un beau rideau de verdure, et 
forme le fond de ce joli tableau. » 

Là encore que de souvenirs ! Au sommet de cette chaîne de 
montagnes, je vois scintiller au soleil le clocher de Notre-Dame 
d'Hermone, et sur la droite l'antique sanctuaire de Notre-Dame 
des Voirons (1). Ainsi l'on dirait que du haut de ces monts, 
la Reine des cieux se plaît toujours à jeter des regards d'amour 
et de bienveillance sur la chapelle des Allinges, où les fidèles viennent 
invoquer la protection de celui qui fut sur la terre son enfant si 
dévoué, si pur et si chéri. En bas, voici Draillant, d'où il chassa les 
ministres en 1601, et, en face de nous, le petit hameau de Charmoisy 
nous rappelle Madame de Charmoisy, la chère cousine, la Philothée de 
saint François, à laquelle nous devons le livre admirable de Ylntro-

(1) On sait que saint François de Sales se rendit en pèlerinage dans ce sanctuaire le 
l , r juillet 1595 et que, chemin faisant, il faillit être assassiné par des hérétiques. 
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auction à la Vie dévote. Enfin, si nous abaissons nos regards sur la 
colline d'Allinges elle-même, voici les hameaux de Màcheron et de 
Ghàteau-Vieux et le sentier qui conduit à la forteresse. Que de fois 
l'Apôtre du Chablais, gravissant cet ardu sentier durant le dur hiver 
de 1594 à 1595, a dû s'aider des mains et des genoux, en laissant 
sur la neige la trace de son sang qui coulait de ses doigts et de ses 
pieds tout crevassés par les engelures (1)! Ah ! le long de ce sentier, il 
y a un monument à élever en signe de notre attachement à la foi catho
lique et de notre reconnaissance envers François de Sales, ce sont les 
quatorze stations du chemin de la croix ; qu'ainsi soit fait et il m'est 
avis qu'il ne serait pas un Chablaisien qui ne voulût, au moins une 
fois dans sa vie, gravir, en priant, cette rude pente qui fut longtemps 
l'âpre chemin par lequel le bon Pasteur courait après ses brebis 
perdues. 

Le cœur ému par ces louchants souvenirs, je voulus visiter encore 
une fois la chapelle, baiser ses dalles et vénérer la relique que l'on y 
conserve ; enfin, après une courte prière, je m'arrachai à ces lieux 
aimés, avec regret mais avec le doux espoir d'y revenir bientôt, et je 
me disais, en descendant la sainte colline : « La montagne des Allin-
ges ne protège plus le Chablais par l'épaisseur de ses remparts et la 
force de sa citadelle ; le bruit des armes a fait place au chant des 
cantiques sacrés. Mais la croix qui la surmonte et le sanctuaire, où 
réside le Dieu des armées, lui valent une protection plus efficace, et 
les mains suppliantes qui s'élèvent de là vers le ciel et les prières qui 
montent vers Dieu, comme un encens de suave odeur, sont pour celle 
province un plus sûr garant de prospérité et de paix que la puissance 
d'un fort ou l'armure des guerriers (2). » 

(1) Hamon, i, 156. 
(2) M. Ruffln, Vie de Mgr Rey. 
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Le pèlerin qui pénètre dans la chapelle des Allinges, remarque à droite et à 
gauche du maître-autel, deux niches pratiquées dans le mur du sanctuaire. 
Dans l'une est une petite statue de saint François en albâtre ; dans l'autre, un 
grand et beau reliquaire, qui renferme un chapeau d'écêque, fixé au reliquaire 
par un cordon de soie rouge, et par un cachet de cire d'Espagne portant 
le sceau de Mgr Rey, évéque d'Annecy. C'est le chapeau que saint François 
de Sales portait les derniers jours de sa vie. Voici les pérégrinations qu'il a 
subies avant d'arriver aux Allinges. 

Apporté à Annecy, l'an 1623, dans le cercueil qui contenait la dépouille 
mortelle du serviteur de Dieu, ce chapeau fut confié aux Révérendes Sœurs 
de la Visitation, qui le conservèrent précieusement. Et lorsque, 26 ans plus 
tard, on déposa le corps de François dans la nouvelle église de la Visitation, 
et que, pour obéir aux décrets d'Urbain VIII, on le plaça dans une fosse 
creusée sous le sol, on suspendit à la voûte, directement au-dessus du tombeau, 
le chapeau apporté de Lyon (1). Ce chapeau joua plus tard un rôle important 
dans les prodiges qui accompagnèrent l'ouverture du tombeau et l'enquête de 
1656. Chaque fois en effet que le Saint allait opérer quelque guérison signalée, 
le chapeau commençait à tourner et le circuit était plus ou moins long selon 
la grandeur du miracle (2). 

Saint François de Sales ayant été proclamé Saint et son corps placé sur 
l'autel, on plia le chapeau dans du papier avec d'autres objets qui avaient 
servi au Bienheureux, on le mit dans le cercueil venu de Lyon et on confia le 
tout aux religieuses du second monastère, qui le conservèrent précieusement. 

A l'époque de la Révolution française, les filles de la Visitation, avant de 
se disperser, se partagèrent les saintes reliques. Marie-Péronne Raffin, sœur 
converse, de Veyrier près d'Annecy, emporta le chapeau et le tint soigneu
sement caché dans sa maison. Mais en 183Ö elle l'offrit à Mgr Rey, qui 
l'accepta avec bonheur, l'apporta aux Allinges, le fit enchâsser dans un 
reliquaire et le mit à l'endroit où on le voit encore. 

Tous ces faits, à part un seul (3), sont relatés dans la disposition asser
mentée que la sœur Raffin fit à Veyrier le 4 mars 1835, entre les mains de 
M. le Grand-Vicaire Poncet, et dans l'authentique dressé par Mgr Rey, le 
13 septembre de la même année. 

Eh bien ! qui le croirait ? le correspondant d'une méchante gazette, intitulée 
le Petit Lyonnais, dans un article paru le 12 août 1877, ne craignait pas 

(1) M. Mercier, Souvenirs d'Annecy, p. 557. 
(2) Pouvoir de Saint François de Sales, p. 267, 271 et 285. 
(3) D'après la déposition de la sœur Raffin, le chapeau des Allinges est bien le même 

qui, apporté de Lyon, fut conservé au second monastère jusqu'en 1793. Est-ce le 
même qui fut suspendu au-dessus du tombeau de Saint François? On le croit, 
dit M. Mercier (Souvenirs d'Annecy, p. 557). Mais la Sœur ne le disant pas, et la 
chose n'étant pas autrement prouvée, je ne veux rien affirmer sur ce point 
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d'affirmer que le chapeau vénéré aux Allinges était neuf et portait la marque 
du chapelier actuel de l'évêché. Cet article, qui renferme autant de mensonges 
que de mots, et où la bêtise néanmoins le dispute à la mauvaise foi, éveilla 
l'attention de l'autorité. Les gendarmes vinrent aux Allinges faire une enquête, 
le R. P. Anthonioz fut mandé au Parquet, et, la cause étant instruite, le 
tribunal de Thonon, par son jugement du 5 octobre, condamna le gérant du 
Petit Lyonnais à mille francs d'amende, aux frais et à l'insertion dans une 
douzaine de journaux; VAUobroge de Bonneville fut condamnée cinq cents 
francs pour avoir reproduit l'article incriminé. 

La mauvaise foi des journaux précités n'a d'égale que la niaiserie de certains 
protestants, accusant les catholiques d'adorer le chapeau des Allinges et les 
reliques des Saints (1). 

Protestants et libres-penseurs, rendez les honneurs divins, si cela vous plaît, 
à des monstres tels que Marat, allez à Ferney vénérer le cœur d'un Voltaire, 
le dernier des hommes par le cœur, au jugement de sa propre nièce, 
recherchez partout les traces d'un homme tel que Rousseau; mais, de grâce, 
permettez aux catholiques de vénérer les restes de ceux qui furent des 
anges de pureté et qui sacrifièrent au bonheur de leurs semblables leur 
fortune et leur propre vie. 

Le chapeau vénéré aux Allinges est en feutre brun assez grossier ; le fond, 
haut de 12 centimètres, mesure 59 centimètres de circonférence à l'extérieur ; 
les ailes sont larges de 14 centimètres. Il n'y a ni cordon, ni ruban (2). 

Nous donnons ici les pièces qui constatent son identité. 

1er Procès-verbal pour constater l'authenticité de la relique, 
chapeau de Saint François de Sales. 

, « L'an 1793, lorsque les Sœurs de la petite Visitation furent obligées de 
sortir de leur monastère, la sœur converse Marie-Péronne Raffin reçut de la 
sœur Salliet, qui avait soin des reliques de leur maison, le chapeau qui était 
dans la châsse dans laquelle le corps de Saint François de Sales avait été 
transporté de Lyon à Annecy; chapeau que l'on conservait dans la châsse 
même plié dans du papier avec quelques autres objets qui avaient servi à 
l'usage du même Saint. Cette châsse avec son contenu, était conservée avec 
vénération dans l'église du dit monastère; mais les Sœurs ayant fait cons
truire une chapelle dans la dépendance du monastère dite la Providence, la 
dite châsse y fut placée. Celte religieuse a toujours conservé le chapeau 
jusqu'à présent, et elle a attesté, avec serment, par-devant moi, tout ce que 
porte le présent verbal. 

« Veyrier, le 4 mars 1835. 
« P O N C E T , Vicaire-Général. » 

(1) Alf. de Bougy, Evian et ses environs, page 69. A la page suivante, ce même 
auteur, qui traite d'impiété et d'idolâtrie le culte des reliques, traite à'adorables les 
mains d'une . . . . courtisane???!!! 

(2) Ces mesures ont été prises par M. l'abbé Richard. 
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« Nous, Pierre-Joseph Rey, évêque d'Annecy, après avoir spécialement 
commis Révérend Alexis Poncet, notre vicaire-général, pour recevoir la dispo
sition assermentée de noire très-chère sœur Marie-Péronne Raffin, ancienne 
religieuse du monastère de la petite Visitation d'Annecy, sur l'identité du 
chapeau de Saint François de Sales qu'elle nous a fait remettre, et que l'on 
conservoit et vénéroit jadis dans le dit monastère, vu la déposition ci-dessus 
signée par Révérend Poncet, vicaire-général, Nous reconnaissons pour 
authentique la précieuse relique soit le chapeau de Saint François de Sales, 
au fond duquel nous apposons notre sceau ainsi que sur les présentes : et 
Nous permettons qu'il soit exposé à la vénération des fidèles, comme ayant 
appartenu à ce grand Saint et servi à ses usages. 

Donné à Annecy sous notre sceau et notre seing le 5 de mars 1835. 

PIERRE-JOSEPH, Evêque d'Annecy. 

« Nos Petrus Josephus Rey, misericordia divina ac sanctœ Sedis Apos-
tolicœ gratia Episcopus Anneciensis, supremis insignihus ordinis SS. Maurilii 
et Lazari decoratus eques necnon Régi a sanclioribus consiliis. 

« Ut magis ac magis augeatur cultus gratiludinis quem divo Salesio tot 
titulis debent populi Chaballicenses, antiquum renovavimus sacrarium arcis 
Allingianee, in quâ missam olim quotidie celebrabat Chaballicensium Apostolus ; 
cùmque, divina Providentia favente, servalus fuit Petasus quo utebatur ultimis 
temporibus vilœ suae Sanctissimus Pontifex gebennensis, et ad nos pervenerit, 
hune dono dedimus restaurato sacello ut ibi devote servetur et venerationi 
fidelium debito honore exponatur. Quiquidem petasus, in capulo funebri, in 
quo jacebat corpus defuncti Salesii, Lugduno Annecium translatas fuit, et 
monialibus à Visitatione secundi monasterii Anneciensis postea creditus. 

« Quapropler venerandam reliquiam ipsi Nos Annecio Allingium altulimus, 
ibique in theca lignea deaurata, eleganter sculpta, devote collocavimus et 
firmavimus chordula serica ruhi coloris qua; petasum intus in forma capitis 
circumdat et exterius sigillo nostro in cera hispanica rubra dupliciter munitur. 

« Hisce litteris Chartas adjunximus quibus sacrœ reliquiae authenticitas 
probatur. 

« Datum in loco Allinges sub signo sigilloque nostris et secretarii nostri 
subscriptione die décima tertia septembris anno 1836. 

PETRUS JOSEHPUS, Epus Anneciensis. 

RUFFIN, Secretarius. 
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Liste des Châtelains d'Allinge-Neuf. 

Les châtelains, au moyen-âge, étaient les gardiens des châteaux. Ils exer
çaient tout à la fois des attributions financières, judiciaires et militaires ; ils 
percevaient les revenus du prince ; ils jugeaient et exécutaient les coupables; 
ils publiaient le mandement, c'est-à-dire l'injonction de se rassembler en armes 
et ils marchaient eux-mêmes à la tête des combattants. 

Les revenus perçus par les châtelains d'Allinges, au nom du seigneur, com
prenaient les recettes en nature, comme froment, avoine, noix, châtaignes, vin, 
poules, etc., retirées de divers particuliers, la taille payée par les hommes 
taillables, l'alpage de la montagne de Jotier, le paquage des prés de Ripaille, 
le peyssonnage des prés de Ripaille et de Lonna, la ferme des moulins de 
Reyvroz et de Thonon, celle des fours de la même ville et la leyde du marché, 
les droits d'introge, d'échute, les cens et servis payés par les hommes libres, 
la taxe payée par les juifs et les usuriers lombards, les amendes imposées à 
certains délits (banna condemnata), et les compositions ou transactions inter
venues sur certains autres délits (banna concordata). Ajoutez à cela les objets 
trouvés, le ban du vin, les plaids, etc. (1). 

Donnons comme exemple les recettes du châtelain d'Allinge-Neuf en l'an
née 1306 : 

(1) Voici un échantillon des amendes que l'on imposait pour les délits : 
En 1280, François de Jussie, pour avoir blessé Pierre du Genevrey, est condamné à 

12 sols, environ trente francs ; Guillaume Bover, pour sang répandu, à 15 sols ; Guin-
chet et Pierre Métrai, pour n'avoir pas arrêté Reymond et Durier, qui battaient un 
clerc, payent 25 sols, et les trappeurs, 30 sols ; Azonier, qui insulte la servante du 
châtelain, est condamné à 45 sols ; N. de Epanila, à 5 sols, pour avoir caché une houe 
(fossorium). Rolet de Jovernay, pour avoir volé un pain à Thonon, est condamné à 
40 SOlS (1322). 

Autres exemples, pris en 1354 : pour vol de raisins, 3 sols 6 deniers ; pour vol d'une 
enclume, 10 sols ; pour avoir pris une femme par les cheveux, 3 sols ; pour l'avoir 
frappé avec une pierre, 6 sols ; pour un coup de poing sur le nez, 60 sols genevois ; 
pour paroles injurieuses, 10 sols. 

On coupait une oreille au voleur récidiviste ; et, lorsque le vol était accompagné de 
circonstances aggravantes, on pendait le coupable haut et court aux fourches de la 
châtellenie, si le coupable était un homme, et si c'était une femme, on la noyait. Le 
même supplice était réservé aux homicides. 
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. . >10 muids 7 coupes et 1 octane 
Avoine) ' 
Fèves . . . . . 9 coupes. 
Noix 4 coupes. 
Pains 16 
Poivre 12 livres. 
Poules 5 
Poussins. . . . 2 
Moulins de Reyvroz 

(ferme des). . 10 coupes blé. 
Vin 13 1/2 setiers. 
Bois de Lonna. 27 liv. 17 sol. laus. 

i 42. 18. 6 den. gen. 
' * I 14. 7. 6 den. laus. 

Taille 

Ihres sols deniers. 
Garde (1) payée par 

les hommes d'Hen
ry de Arney. . . 

Gardeset reconnais
sances 

Censes 
Laudes et ventes. . 
Introges 
Clames 
Ventes (?) 

Fours de Thonon . 
Langues de bœuf . 
Marché de Thonon. 
Ban et du vin. 
Aulnage 

6. 

0. 
28. 

4. 
0. 
0. 

30. 

55. 
1 

23 
4 

00 

00. 

57. 
00. 
12. 
25. 
49. 

9. 

00. 
00 
14 
10 
12 

1. lau 

6 d. 
00 g. 
00 1. 
00 1. 
00 1. 
00 1. 

00 g. 
00 g 
00 1. 
00 1. 
00 1. 

Le total de ces recettes s'éleva à 147 livres 5 sols 8 deniers et une obole de 
Genève, et à 170 livres de Lausanne. Les dépenses s'élevèrent à 127 livres 
12 deniers genevois et à 143 livres de Lausanne, somme dont plus de la moitié 
fut employée à reconstruire le château de Saint-Oyen de Lullin. 

Parmi les dépenses ordinaires figurent diverses rentes payées au prieur de 
Thonon et à d'autres religieux, en vertu de fondations, les dépenses nécessi
tées pour l'entretien des prisonniers et l'exécution des criminels (2), les répa
rations aux moulins du Comte, les chevauchées ou sommes payées aux guer
riers et aux combattants qu'il appelait sous les armes pour fortifier la garnison 
de son château en cas de danger, ou pour faire des excursions en pays enne
mi, puis sous la rubrique opera castri venaient les dépenses faites pour entre
tenir ou augmenter les fortifications des châteaux de Thonon et d'Allinges ; 
enfin, venaient le salaire du portier du château, qui était de 100 sols, soit de 
200 francs environ, et celui du châtelain lui-même qui percevait pour lui, les 
4 clients et les 2 gaytes qu'il entretenait, la modique somme de 40 livres gene
voises, soit de 1,500 à 1,600 francs. 

Aux fondions de percepteurs, les châtelains d'Allinge-Neuf unissaient,comme 
les autres châtelains, celles de juges et de gouverneurs militaires. Le territoire 
soumis à leur juridiction était fort étendu : outre le mandement d'Allinge-
Neuf, il comprenait, à la fin du xnime siècle, la châtellenie de Ballaison ; et, 

(1) La garde était la redevance qu'exigeaient les seigneurs de ceux qu'ils mettaient 
sous leur protection. 

(2) In expensis Richardi de Noserey latronis. Johannis dou pays homicide. Perreti de 
grangia latronis. Perreti Serrât latronis captorum et suspensorum apud Thonuns. 
et Perreti de essertis latronis cui fuit amputata auricula ibidem et Giraude de Pullie 
latronis que ibidem fuit submersa, inclusis vi solidis pro quibusdam furchis factis ibi
dem, XII sol. (Comptes, 1322-1323). 
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dès 1300 à 1570, il comprit Thonon et sa banlieue : aussi les gardiens de la 
forteresse d'Allinges prenaient-ils le nom de châtelains d'Allinge et Thonon. 
En 1313, à l'occasion de la mort de l'empereur Henri VIII, le comte Amed V 
ayant levé la régale sur tous ses sujets non nobles, le châtelain d'AUinge-le-
Neuf perçut ce droit sur soixante et dix hameaux ou villages. Enfin, lorsque 
Emmanuel-Philibert eut séparé les châtellenies de Thonon et d'Allinges, celte 
dernière comprenait encore 10 paroisses et 39 hameaux (1). Une fonction 
aussi importante et revêtue de tant de privilèges était briguée par la plus haute 
noblesse : la liste que nous donnons plus loin en fait foi. 

Cependant, comme l'ambition de l'homme n'est jamais satisfaite, ces châte
lains cherchaient à étendre encore le cercle de leur juridiction, et à empiéter 
sur celle de leurs voisins et particulièrement sur celle des monastères qui n'a
vaient pour se défendre que des armes spirituelles. On les voit souvent se ruer 
sur les sujets des Abbayes d'Aulps ou d'Abondance, exiger d'eux des sommes 
d'argent ou des denrées, et lever des gages en cas de refus ; d'autres fois, ils 
se permettent de se saisir des délinquants, ressortissants des abbayes, de les 
juger et de les punir. Les Comtes de Savoie avaient beau ordonner à ces avides 
châtelains de respecter les droits des moines, ils n'obtenaient jamais qu'une 
soumission passagère, un simple répit. Citons quelques faits à l'appui de celte 
affirmation. En 1203, Thomas, Comte de Maurienne, fait défense à son châte
lain, Marchio, de molester l'abbaye d'Abondance (2); en 1306, le comte Amé 
ordonne à Jean Renard de se dessaisir d'une terre, qui avait été vendue à 
l'abbaye d'Aulps (3) ; le 5 avril 1315, défense au châtelain d'Allinges de ne rien 
faire à l'avenir contre les privilèges et libertés delà même abbaye ; et en 1316, 
ordre au même de rendre à cette abbaye, pour qu'elle les punisse de leurs 
crimes, trois délinquants ses sujets, savoir : Pierre Pichod, Mermet et Etienne 
Douson (4). En 1320, le châtelain d'Allinge, Eymar Guersi, non content d'op
primer les habitants de la vallée d'Aulps, imagina de faire arracher et détruire 
la potence permanente que le monastère entretenait à la croix de Tey, en signe 
de juridiction : plainte des religieux au Comte Amédée ; ordre du juge de 
Chablais au dit châtelain de cesser ses vexations, de rétablir la potence et de 
ne pas s'opposer à ce que, dorénavant, les moines y fassent pendre les malfai
teurs (5). Il paraît que ces injonctions servirent de peu ; l'année suivante, le 
damné châtelain renouvela ses poursuites ; la potence fut derechef abattue; il y 
a plus : un homme atteint de folie, ayant terminé ses jours par un suicide, les 
moines jugèrent que le cas ne présentait pas les caractères d'un crime, et con
sentirent à l'inhumation de ce malheureux ; mais le châtelain d'Allinge sur
vient, il déterre le cadavre et le fait traîner ignominieusement aux fourches de 
sa châtellenie. En vain le bailli proteste, il fallut un ordre du Comte lui-même 

(1) Voir ci après, document n° IV. 
(2) Costa, famille Compey, généalogie. 
(3) Inventaire inédit de l'Abbaye d'Aulps, n° 1277. 
(4) Ibid., n" 1147. 
(5) Ibid., n° 224 ; Ménabréa, Abbaye d'Aulps, doc. xxi. 
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pour faire rentrer Aymar Guersi dans le devoir (1). François de Viry, qui lui 
succéda, ne se montra pas moins tracassier : il leva des impositions sur les 
religieux et sur leurs hommes (2). En 1344, ce système persistait, et le juge de 
Chablais reprochait encore au châtelain d'Allinge d'avoir levé des amendes sur 
les nobles frères Janin et Mermet d'Aulps, hommes-liges de l'abbaye (3). 

Les moines toujours attaqués recouraient au Prince, et, si cela ne suffisait 
point, ils s'adressaient au Saint-Siège, sollicitaient bulle sur bulle, et invo
quaient même l'excommunication contre les usurpateurs (4). 

Voici la liste des châtelains d'Allinge d'après les Comptes existant aux ar
chives de Turin : 

Châtelains d'Allinge-le-Neuf et de 
Balleyson. 

Marchio 1203 
Barthélémy de Compos

ta (5) 1222-
Rymeric d'Aigueblanche. 1271-
Hugonin Didier (6) 
Delesit Bovet (7) . 
Humbert Cadod . 
Pierre Columbier. 
Aymon de la Botière . 
Pierre de Sainte-Marie. 
Anleime Portier. . . . 
Riffier de Draillens . 25 
Guillaume de Soliers . . 
Antelme Portier. . . 
Aymon de Settenay (8) 

. 1274-
. 1275 
janvier 

uillet 

mai 
mars 

juillet 

1204 

1225 
1272 
1275 
1276 
1278 
1282 
1283 
1286 
1286 
1287 
1287 
1290 
1292 

Châtelains d'Allinge-Neuf et 
Thonon. 

Guillaume Renard 1298 
Jean Renard, fils du précé

dent 6 mai 1303 
Mermet d'Arbignon . 2 février 1309 

Lieutenants ou Vice-Châtelains. 

(1) Inventaire inédit de l'Abbaye d'Aulps, n°' 97 et 226 ; Ménabréa, doc. xxu et xxm. 
(2) Ibid., n" 38, 101, 102, 229, 231, 232, 1188, 1192 et 289. 
(3) Ibid., n« 235; Ménabréa, doc. xxvn. 
(4) Ménabréa, doc. n° xxx. 
(5) Regeste Genev., n" 597 et 612. 
(6) Invent, inédit d'Aulps, n" 1321 ; Arch, de Xutin, Cbablais. 
(7) Il fait un achat pour le Comte Philippe en mai 1275. (Arch. Turin, Chablais). 
(8) Voir aussi Reg. Gen., n»» 1422, 1431. 
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Châtelains (suite). Vice-Châtelains ou Lieutenants. 

Guichard Pontzard . . . 1315-1316 
Humbert de Montmayeur. 15 sep

tembre 1316-1317 
Jean de Monthey. . . . 1316-1317 
Humbert de Chignin 1317 
Eymar Guersi. . . . 14 avril 1320 
Albert Bonjour. . . 22 juillet 1321 
Jean Dumont (1). . . 4 février 1322 
Pernod Sallion . . . 21 mars 1324 
Galois de la Balme. . . 5 avril 1325 
François de Viry. . . 12 avril 1326 
Rodolphe de Blonay. 18 sept. 1338 
Conrard, fils de Ne Humbert de 

Châlillon 25 mars 1342 
Aymon de Pontverre . 26 juin 1345 
Lancelot de Châlillon. . 6 août 1346 
Amed de Viry (2). 17 nov. 1347-1356 
Hugues de Viry, fils d'Ame (3) 

19 février 1355 
Aymon Bonivard. . . 17 mai 1363 
Rodolphe de Serraval . . . .1380 
Guillaume de Serraval. 23 févr. 1381 
François de Serraval 1384 
Petremand Ravais . . 23 sept. 1389 
Guigues de Ravais . . 19 mai 1397 
Pierre Clavellet de Novalaise 

19 mai 1400 
Amed de Chaland (4). 1er juin 1405 
Perronel du Pont, bourgeois de 

Thonon 8 février 1423 
François d'Escortunay, d'Evian 

8 mars 1424 
Pierre Gaillard. . . . 2 août 1426 
Pierre de la Frasse . 4 février 1430 
Jean Vieux 2 juillet 1435 

Hugues de Viry . . 22 janvier 1355 

Nicolet d'Arculinge . 
Antoine Corvier, lieut 
Nicolet d'Arculinge . 
Jean de la Grange . 
Thomas de la Rive . 
Jean de la Rochette. 
Pierre Fardelli. . . 
Thomas de la Rive. 
François de Chiville. 

Perronet du Pont. . 
Pierre Serraburse . . 

. . . . 1359 

. . . . 1363 
. 1366-1368 
. 1368-1369 
. 1369-1377 
. 1377-1381 
. 1385-1386 
. 1386-1389 
. 1389-1392 
. 1392-1395 

. . . . 1397 

. . . .1402 

. . . .1404 

. . . . 1405 
. 1406-1421 

. . . .1436 
. . . . 1439 

(1) Un Jean de Conche était châtelain d'Allinge-Neuf en 1323, d'après V Invent, iné
dit d'Aulps, n' 1292. 

(2) Suivant M. de Foras, un Aymon de Cervene était châtelain d'Allinge en 1350 : 
peut-être était-il châtelain d'Allinge-Vieux. 

(3) Hugues de Viry devait être châtelain déjà en 1355. (Invent, inédit d'Aulpst 

n° 1700. 
(4) Cet Amed de Chalant fut bailli du Chablais et commanda l'armée du Duc de 

Savoie contre les Vallaisans. (De Foras). 
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Châtelains (suite). 

François Ravais (1). 
Pierre de la Frasse. 
Guiolin de Nores . 
Pierre Serraburse. . 

, 29 août 1440 
. 15 juin 1445 
1er mars 1451 
. 27 mai 1458 

Jacques de Bailland, seigneur 
d'Arlod 1er mars 1460 

Antoine de Buene, seigneur de 
Marrigny. . . . 29 octobre 1465 

Hugonin de Montfalcon, seigneur 
de Flaxieux . . . . 3 avril 1477 

François, fils duprécéd'1ermars 1488 
Aymon du Rosey . . 20 juillet 1523 
Guillaume Perroudet. 20 juillet 1525 
Claude Goutleland. . 20 juillet 1528 
Guillaume Perroudet. 20 juillet 1530 

Vice-Châtelains (suite). 

Jacques du Pont 1443 
Pierre Davie 1444 
Pierre Quinerit 1448 
Pierre Portier 1452 
Guillaume du Châtelard . . .1457 
Girard Destraz 1463 
Pierre de Mandallaz 1473 
Jean Mandallaz 1485 
Claude de Vouvray 1492 
Pierre de Monons 1495 
Aymon Conseil 1503 
Jean Guillet 1508 
Jean Troillet 1511 
Pierre de Monons 1518 
Aymon du Rosey 1522 

De 1536 à 1567, occupation bernoise. 
Après 1567, les châtelains ne conservèrent plus guère que les fonctions 

judiciaires ; les attributions militaires dont ils jouissaient autrefois furent dé
volues à des fonctionnaires appelés capitaines, commandants ou gouverneurs 
des forteresses. 

Gouverneurs des Allinges. 

Etienne de Compois-Féterne , 1567, gouverneur de Thonon et des All inges. 
François-Melcli ior de Sa in t - Jeo i re , baron d 'Hermance , 1589, gouverneur du 

Chablais et des Allinges. 
P i e r r e - J é rôme de Lamber t , baron de Ternier (2), 1596 , gouverneur du 

Chablais et des Allinges. 
Nicolas de Harlay, seigneur de Sancy, baron de Montglas, 1600, gouverneur 

du Chablais et des Allinges, nommé par Henr i IV. 
Maurice de Brotty, 1601, gouverneur des Allinges. 
Jean-Louis de Bonivard (3), 1603, gouverneur des All inges. 
Jean , fils de N e Michel de Foras (4), 1630, gouverneur des Allinges. 
Ferd inand Bovier (5), 1631, gouverneur des Allinges. 

(1) Dès 1438, les châtelains d'Allinge perçoivent les revenus de la maison-forte de 
Bonnant. 

(2) J. Vuy, Vie de Philothée, i. 262, nous apprend que Lambert testa a Turin le 
28 avril 1601. 

(3) Jean-Louis de Bonivard et son épouse Anna Alaresche, dite de Duin, relevèrent 
dans l'église paroissiale d'Allinges la chapelle dédiée à Notre-Dame et à Saint-Claude. 
Saint François approuva cette Fondation par lettre du 21 septembre 1603, et le 25 il fit la 
consécration de l'autel. (Arch, de l'église d'Allinges). 

(4) Note fournie par M. A. de Foras. 
(5) A. de Foras, Nobiliaire, art. Bouvier. 

14 



210 PREMIÈRE PARTIE. 

Gouverneurs des Allinges (suite). 

Gédéon Gribaldi, d'Evian, 1631, gouverneur des Allinges. 
Charles de Compois-Féterne, 1635, gouverneur des Allinges. 
Victor-Amed de Compois-Féterne, après 1649, gouverneur des Allinges. 
Charles-Emmanuel de Compois-Féterne, 1682. 

De 1690 à 1696, occupation française. 
De 1703 à 1713, occupation française. 

Ignace-le-Jeune, d'Evian (1), 1700. 
Jacques-Marie de Draillant (2), 1701. 
Ignace-le-Jeune (3), 1703 et 1720? 
Ignace-le-Jeune appartenait à une famille d'Evian. Son père Guillaume, lui 

et ses deux frères François et Alexis, reçurent des patentes de noblesse le 
16 août 1696. 

II 

Confirmations des franchises du bourg d'Allinge-le-Vieux. 

a) CONFIRMATION PAR LE COMTE AMÉ VIII EN 1399. 

Nos Amedeus comes Sabaudie, dux Chablasii et Auguste, in Italia marchio, 
dominusque baronie Foucigniaci ac sacri romani imperii vicarius generalis 
notiim fieri volumus universis quod Nos visis franchesiis, libertatibus et privi-
legiis quarum vidimus seu copia presentibus est annexa, inclinantes benigniter 
humili supplicationi in hac parte nobis facte pro parte dilectorum nostrorum 
nobilium burgensium habitatorum, et incolarum mandamenti et castellanie 
nostre Allingii veteris predictas franchesias, et libertates et privilégia in suis 
omnibus capitulis et clausulis, et omnia et singula contenta in eisdem in quantum 
concernunt et faciunt ad opus prediclorum nobilium, burgensium habitatorum 
et incolarum mandamenti et castellanie predictis (sic) Allingii veteris succes-
sorumque et posteritatum ipsorum ex nostra certa scientia pro nobis et nostris 

(1) Note fournie par Si. le Comte de Foras. 
(2) Note de M. Berthet, curé de Draillant. 
(3) Le tome VII des Mira, de la Soc. d'Hist. de Chambéry assigne la nomination 

d'Ignace-le-Jeune, comme gouverneur, en 1720 ; je pense qu'il y a erreur. J'avais de
mandé dernièrement à Turin la liste complète des gouverneurs ; on m'a répondu 
que, pour cela, il faudrait dépouiller la longue série des volumineux Comptes de la 
Trésorerie générale de la Savoie, et qu'un travail semblable demanderait 2 à 3 ans. 
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tenore presentium laudamus ratificamus emologamus, et confirmamus prout 
et quemadmodum easdem franchesias, libertates, et privilégia inclile memorie 
Jllustris dominus avus noster paternus comes Sabaudie laudavit et confirmavit 
nobilibus burgensibus habitatoribus et incolis dicte baronie et terre Fouci-
gniaci, prout predicli usi fuerint temporibus retro fluxis. Mandantes harum 
série universis et singulis officiariis nostris et loca tenentibus ipsorum presen-
tibus et futuris, qualenus has litteras nostras, et omnia contenta in eisdem 
attendant inviolabiliter et observent nihil in contrarium faciendo. Datum 
Chamberiaci die octava mensis maii anno Domini millesimo tercentesimo 
nonagesimo nono. Per Dominum, relatione dominorum episcopi Maurianensis, 
capitanei Pedemonlis, Joannis de Conflens, cancellarii, Guichardi Marchandi, 
Joannis Farvagii, Amblardi Gerbasii, Petri Landon thesaurarii Sabaudie. 

b) CONFIRMATION ACCORDÉE PAR LE DUC LOUIS EN 1453. 

Ludovicus dux Sabaudiœ, Chablasii et Augustte, sacri romani imperii princeps 
vicariusque perpetuus, marchio in Italia, princeps Pedemontium, Gebennensis 
et Baugiaci Cornes, baro Vuaudi et Faucigniaci, Niciseque, Vercellarum et 
Friburgi, etc., dominus, universis série presentium fiat manifestum quodvisis 
libertatibus et franchesiis, quarum vidimus seu transcriptum liiis extat annexum 
una cum binis originalibus sive litteris confirmationum et mandati observandi 
a felicissimae recordiœ clementissimo genitore meo metuendissimo, dùm in 
temporalibus ageret emanalis presentihus subjunctis et illarum omnium et 
singulorum tenoribus diligenter inspectis et mature advisis, supplication) itaque 
dilectorum fidelium nostrorum hominum nobilium burgensium clericorum et 
incolarum loci Allingii veteris castellaniœque et mandamenti ejusdem in annexis 
mentionalorum super his nobis faclœ favore benivolo inclinati affectantes 
quoque eosdem supplicantes, quorum antecessores tempore differentiarum 
circa acquisitionem caslrorum nostrorum Allingiorum novi et veteris lauda-
biliter se gesserunt quosque erga nos et predecessores nostros Jupiter novimus 
obsequiosos, nostrorum inherendo vestigiis progenitorum, favoribus pertractare 
graciosis ut quanto nostrœ munificentiœ prœsidio se noverint sincerius per-
tractatos tanto fidelitatis obsequiis erga nos et nostros se exhibeant promptiores 
ex nostra certa seientia pro nobis et nostris hœredibus ac successoribus uni
versis, prœmenlionalas franchesias et libertates sive privilégia per felicium 
recordiarum illustres nostros antecessores concessas ut supra et larguas et 
deinde per memoratum quondam cleinentissimum dominum genitorem meum 
confirmatas eisdem hominibus nobilibus burgensibus clientibus incolis et 
habitatoribus predicli Allingii veteris et ejus ambitus supplicantibus predictis 
et eorum posteritatibus confirmamus et approbamus videlicet prout et quem
admodum easdem franchesias et libertates et privilégia antefata clementissimus 
dominus genitor meus laudavit atque confirmavit et il I is usi fuerunt temporibus 
retro fluxis et per eumdem modum eas fore decernimus observandas, quae 
prœmissa sic egimus lam liberaliter et de gratia speciali quam pro et median-
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tibus sexaginta florenis parvi ponderis per nos propterea ab eisdern supplican-
tibus nostris propriis manibus habitis et inde pro contends nos lenentes, 
supplicantes sœpe dictos solvimus et quictamus per présentes cum paclo, etc. 
Datum Ripallic die quarta novembris anni millesimi quatercentesimi quinqua-
gesimi tertii. Per Dominum presentibus domini .Jacobo ex comitibus Vallispergiœ 
cancellario, Jacobo de Balma domino de Russis, Antonio Piocheti canlore 
gebennensi, Francisco de Thomatis preside gebennensi, Ludovico Bonivardi 
magistro bospicii, Vaullerio Chabodi, Slephano Scaliœ, Mermelo de Juria 
advocato fiscali et Jacobo Meynerii generali. 

(D'après la copie authentique existant aux Archives de la Chambre des Comptes 
de Turin.) 

III 

Franchises d'Allinge-le-Neuf, 

a) CONFIRMATION ACCORDÉE PAR LE COMTE AYMON EN 1330« 

Nos Aymo comes Sabaudie notum facimus universis présentes litteras 
inspecturis quod cum burgensibus et habitatoribus burgi nostri Allingii novi 
certe libertates concesse fuissent per predecessores noslros ab ipsis burgen
sibus fuimus requisiti, ut ipsas libertates sibi confirmare ac eliain de novo 
concedere dignaremur cum per incendium litière liberlatum predictarum des-
tructe fuerint temporibus retroactis. Quare Nos predictorum predecessorum 
nostrorum vesligiis inhérentes actendentes etiam labores continuos quos dicti 
habitatores noctu dieque substinent incessanter pro custodia dicti loci. Consi
dérais etiam periculis in loco predicto evenienlibus, nisi essent qui locum ipsum 
fideliter custodirent. Volentes ipsos propterea prosequi speciali prerogativa 
favoris, libertates et franchesias infrascriptas burgensibus et habitatoribus dicti 
burgi et eorum successoribus in perpetuum habitantibus dicti loci pro nobis 
et nostris successoribus damus et concedimus in perpetuum per Nos, succes-
sores nostros, ballivos, judices et castellanos et alios familiäres noslros invio-
labililer volumus, statuimus et ordinamus, quod dicti burgenses et habitatores 
dicti loci Allingii et eorum successores prout hactenus consueverunt sint Iiberi 
et franchi a bannis et clamis propter offensas suas. 

Item volumus, statuimus et ordinamus quod dicti burgenses nostri habitatores 
dicti loci et eorum successores sint Iiberi, franchi et immunes a laudimiis et 
venditionibus de rebus quas vendi et emi contingerit inter ipsos. Itaqueipsam 
et ipsas nobis vel nostris successoribus, sivc ofliciariis nostris solvere minime 
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teneantur salvo quod investituram a castellano nostro Allingii qui pro tempore 
fuerit accipere teneantur de rebus que emuntur absque eoque pro ipsa 
investitura seu pro sigillo litere aliquid solvere teneantur. 

Item volumus, statuimus et ordinamus quod quotiescumque nostros dictos 
clientes nos sequi voluerimus ad cavalcalas nostras quod post unum prandium 
factum per ipsos eorum expensis posteaque a loco predicto recesserint quod 
ex tunc providere teneamur eisdem in expensis suis vel stipendiis prout est 
in nostro comitatu solvere consuelum. 

Item volumus, slatuimus et ordinamus quod aliquis dictorum habitantium 
capi non debeat in persona nee caplus detineri a ballivis, castellanis mistralibus 
seu officiariis noslris quibuscumque qui pro tempore fuerint propter aliquas 
offensas quas per ipsos vel ipsorum aliquem sive aliquos in posterum commicti 
contigerit, dum tarnen cavere ydonee voluerit deslando juri in curia nostra, 
nisi latro fuerit prodictor homicida vel nobis seu nostris successoribus in 
aliquo malefactor. 

Que omnia promiclimus pro nobis et noslris successoribus dictis burgensibus 
nostris actendere perpetuo cum effectu et facere imperpetuum observari in 
cujus rei testimonium sigillum nostrum presentibus duximus apponendum. 
Datum apud Tlionons die quinta mensis januarii anno a nativitate Domini 
millesimo tercentesimo trigesimo. Expeditum perDominum presentibus domino 
abbate sancti Manricii et pluribus adsistentibus domino. Joannes Reynaudi. 

b) CONFIRMATION ACCORDÉE PAR AMÉDÉE VIII EN 1410. 

Nos Amedeus, comes Sabaudie, dux Chablaysie et Auguste, in Ytalia marchio 
el comes Gebennarum ad perpeluam rei memoriam notum facimus universis. 
Quod per laudande memorie illustrem prineipem dominum Aymonem quondam 
Sabaudie comilem predecessorem nostrum concessis libertatibus et franchesiis 
hiis annexis burgensibus et habitatoribus burgi nostri Allingii novi. Ecce 
noviter per Thomam de Ripa, commissarium extentarum noslrarum dicti loci 
Allingii novi, dilecti clientes et burgenses nostri ipsius loci Allingii novi qui 
plurimum inquietarentur dicens idem commissarius noster dictos clientes et 
burgenses seu ipsorum aliquem uti et gaudere non debere libertatibus et fran
chesiis predictis ratione sumpta et pro eo quod dicte libertates baclenus per 
prefatum dominum Aymonem comitem concesse fuerunt burgensibus et 
habitantibus in burgo castri nostri dicti loci Allingii novi. Nunc autem a viginta 
annis citra infra dictum burgum nullum mansionem faciunl nee fecerunt, 
quodque ipsi burgenses relrofluxis temporibus pro sue libito voluntatis sci-
derunt de nemoribus nostris de moeysiis nullo précédente titulo et consensu 
nostro minime super hoc poslulato vel obtento. Contradicentibus vero et oppo-
nenlibus ad predicta dictis clientibus et burgensibus videlicet quod tempore 
pacis in domibus et grangiis suis extra dictum burgum relroactis temporibus 
semper residere el moram pro sue libito voluntatis contrahere sine molestatione 
quacumque pro ipsorum possessionibus facilius excolendis, cum tempore 
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guerre in dicto burgo lutum habeant et habere debeant refugium et mansionem 
ac residenlia ipsorum in eodem facere sïnt parati, et sic hucusqne fecerunt 
dicentibus eliam diclis clientibus et burgensibus quod ipsi et eorum prede-
cessores soliti sint scindcre, capere et abducere in dictis nostris nemoribus 
Moeysiarura pro ipsorum affocagio domificiis et aliis sibi necessariis et per 
tanli temporis spacium quod de contrario memoria hominum non extilit. 
Et ideo Nobis liumiliter supplicaverunt quatenus hiis non obstantibus secum 
graciose et bénévole super premissis agere dignaremur. 

Hinc est quod Nos cornes prefalus ipsorum supplicationi benigniter incli-
nati pro nobis et nostris successoribus ipsos volentes gratiosis favoribus 
pertrahere, ut inde ardenti desiderio sicut consueverunt, sub nostro et nos-
trorum dominio in perpetuum manere debeant, ex certa nostra scienlia eisdem 
burgensibus et clientibus eorum posteritatibus et maxime hiis quorum nomina 
sunt inferius descripta de gracia speciali damus, concedimus et largimur quod 
ipsi, liberi, heredes, successores et posleritates eorumdem ex nunc imper-
petuum dictis libertatibus, francliesiis et exemptionibus in dictis presenlibus 
descriptis etcontentis quamvis extra dictum burgum moramsuain contrahantila 
tarnen quod tempore guerre in loco et Castro predicto vigente, infra dictum 
burgum moram contrahere debeant etteneantur, et non aliter neque alio modo 
uti debeant et gaudere ac etiam utantur impune et licite secundum formam 
Iibertatem et franchesiarum predictarum. Item quod ipsi et sui predicti ex 
nunc in antea in dictis nostris nemoribus scindere, charreare et secum addu-
cere possint et valeant prout hactenus soliti sunt licite et impune. Confirmantes 
insuper de novo pro nobis et nostris successoribus libertates et franchesias 
predictas presenlibus annexas in omnibus suis punctis et capitulis secundum 
ipsarum substanliam et effeclum, omnemque penam quam occasione prepo-
sitorum per dictum commissarium commisisse potuerunt conjunctim vel divisim 
et reperirentur incurrisse de gracia speciali eisdem remictentes et quictantes. 
Quibus omnibus supradiclis mediantibus vigenli florenis parvi ponderis quos 
ab eisdem habuisse et récépissé confitcmur manu Jacobi de Fistilliaco (?) 
thesaurarii nostri Sabaudie generalis qui de ipsis nobis computare debebit. 
Mandantes tenore presentium ballivo Chablaysii, castellano Allingiorum et 
Thononii seu ipsorum loca tenenlibus ceterisque ballivis castellanis officiariis 
commissariis clericis curiarum mislralibus et aliis presentibus et futuris 
quatenus confirmationem, gratiam et largilionem nostras présentes et alias in 
dictis annexis Uteris descripta eisdem clientibus et burgensibus et posteritati 
ipsorum firmiter teneant et observent in nulloque conlrafaciant quomodolibct 
vel opponant. 

Nomina vero diclorum clientium et burgentium sunt hec, primo homines 
et habitalores et qui in posterum habitabunt infra dictum burgum cum omni 
posteritate eorumdem. Item Petrus et Johannes de fonte, Nycodus de cresto, 
Johannes Odion, heredes dicti Catho, Petrus Barnodi, Ripherius Petrus et 
Berthetus Henrici, Jacquemetus Nas, Franciscus Pochati et Mermetus de 
Grangia, Mermetus et Jacquemetus Alardi de Mezingio, Johannes et Michaudus 
Morelli de Margencello, Franciscus et Johannes Balland de Jussier, Johannes 
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et Rodolphus Foresterii, Petrus Marescalli, Petrus Rigaudi, Franciscus de 
Penloup de Perrignier, Mermetus Losed, Nicolletus Joliannetus et Mermetus 
de Perrosa, heredes Johannis Balli, heredes Mermeli Ballini et Berthetui: Cul 
de Dralliens, Stephanus et Petrus Milliod (?) etJoliannes Garins de Villario, 
Thomas Perrodus et Johannes Cornuti, fratres Albergarii Aymonetti Pingini, 
Albergum dou gerdil et Albergum Joannis Savoys (?) Johannes Gay de Allingio 
et Thomas de Rippa pro Abbergo de Allingiis et Perretus Bauz de Orcier. 

Datum Thononii die quarta mensis februarii anno Dni millesimo quater-
centesimo decimo per dominum presentibus dominis preposilo montis Jovis 
Hugoneto marchiandi canonico Asperimontis. Reddantur litière porlatori 
Franciscus Boudrici. Quosquidem viginli florenos parvi ponderis absente 
dicto thesaurario et nomine ejusdem ego Joannes habui et recepi absente 
diclo thesaurario, nomine ejusdem, ita est Joannes Alose. 

c) CONFIRMATION DES DITES FRANCHISES PAR AMED VIII EN 1425. 

Amedeus, dux Sabaudie Chablaysii et Auguste princeps, marchio in Ytalia, 
cornes Pedemonlium et gebennarum Valentinensisque et diensis, universis 
série presentium facimus manifestum quod cum dilecti clientes et burgenses 
nostri Allingii novi per dilectum commissarium et receptorem extentarum 
nostrarum Thononii et Allingiorum. Girardum Borgesii nuper forent inquielati 
super rebus per alterum ipsorum ab aliis eorumdem acquisitis deemphiteosi 
et directo dominio nostrismoventibus proquibusproponebat idemcommissarius 
emptores ipsarum rerum ad diversa homagia nobis teneri. Ecce quod nos 
actendentes quod aliqui clientes et burgenses Allingii novi suarum ratione 
personarum ad homagium ligium nobis et nostris originaliter sunt adstricti. 
Visis etiam franchesiis et liberlatibus tarn per nos quam inclitc recordie 
illustrem proavum nostrum dominum Aymonem comitem Sabaudie eisdem 
concessis pariter et declaratis presentibus annexis. Volentes ipsos jugiter 
nostrorum inherendo vestigiis progenitorum tractare favoribus graliosis, et 
quanto nostre munificentie presidio se noverint sincerius pertractalos tanlo 
lidelitatis obsequio se erga nos et nostros merito exhibeaniur promptiores ex 
certa scientia pro nobis heredibusque et successoribus nostris eisdem homi-
nibus burgensibus et clientibus nostris in dictis annexis uteris noininalis et 
comprehensis et posleritatibus eorumdem in liberlatis beneficium concedimus, 
largimur quod pro rebus per ipsos vel ipsorum alterum ab aliquibus eorumdem 
acquisitis et in posterum acquirendis non cogantur de celero ad nobis et nostris 
prestandum nisi illud unicum homagium ligium ad quod nobis et nostris 
suarum respectu personarum originaliter ut prefertur astricli surît. 

Rem cum per ipsas annexas libertates eis dem per prefatum illustrem 
proavum nostrum concessas ipsi clientes et burgenses suntliberi, franchi et 
immunes a Iaudimiis et venditionibus de et pro rebus quas vendi et emi 
contingit inter ipsos salvo quod investituram a caslellano noslro Allingii acci-
pere teneantur absque eo quod pro ipsa investilura seu pro sigillo littere 
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ejusdem aliquid solvere leneantur, prout in eisdem annexis litteris seriosius 
conlinetur. Hinc est quod nos attendentes quod hujusmodi investiturammodicum 
nobis commodum et eisdem magnum dispendium affert afTeclantes propterea 
eos assidue amplioribus largilionibus confovere idcirco eisdem burgensibus 
et clientibus Allingii novi et predicte eorum posteritati in libertatis beneficium 
concedimus et largimur quod pro rebus per eos in futurum acquirendis pro 
quibus ut preferlur a laudibus et vendis solvendis exempli sint deinceps a 
nobis aut castellano seu aliis officiariis nostris investituras petere vel obtinere 
non teneantur sed ab ipsis investituris petendis perpetuo sint immunes predictis 
annexis non obstantibus. 

Rémittentes insuper ex ampliori gracia eisdem et singulis ipsorum omnem 
commissionem et excheytam si que nobis in rebus predictis per eos hucusque 
acquisitis aliqualiter competant, a toto tempore preterito usque ad diem 
presentem, et hoc pro et mediantibus viginti quinque florenis parvi ponderis, 
per nos propterea ab eisdem habitis, manibus dicti commissarii nostri qui de 
eis nobis legitime tenebitur computare. Mandantes hoc ideo dictis castellano 
commissario el ceteris officiariis nostris, presentibus et futuris ipsorumque 
loco tenentibus et cuilibet eorumdem quatenus hujusmodi Iargitiones et literas 
nostras présentes annexas eisdem proptinus observent illesas et in nullo contra-
faciant quomodolibet vel opponant. 

Datum Thononii die quinta septembris anno Domini millesimo quatercen-
tesimo vigesimo quinto, sub signato nostro, quia post concessionem presentium 
cancellarius noster recessit. Per Dominum presentibus dominis Joanne de 
belloforli cancellario, Baslardo de Sabaudia, M. ex marchionibus Saluciarum, 
Miolani (?) Dyvone, Urbano Cyriserii, Claudio de Saxo, Francisco Compesii et 
CT. Marescalci thesaurario. Reddanturlittere portatori, Bolomier. 

Et quia facta de presenti sumpto vidimus et exemplo in nostra presentia per 
notarios subscriptos ad dictas litteras collalione diligcnti ipsa in omnibus et per 
omnes concordare reperimus nihil addito detracto vel mutato per quod facti 
substantia varietur sedentes pro tribunal! more majorem servatis solemnitatibus 
opporlunis dictum presens vidimus transcriptum et exemplum tantas vires per 
présentes ubique locorum in judiciis et extra habere decernimus quantas 
habebant et habere debebant originales littere supradicte in quorum robur et 
testimonium transumpto vidimus et exemplo sigillum dicte judicature duximus 
apponendum. Datum Thononii die vigesima seplima julii anno Domini 
MCCCCXXXI. Fabri. 

Suivent les attestations des deux notaires, Henri Querci de Thonon et Anser-
mod Curtet de Nueynas (?). 

(D'après le vidimus sur parchemin existant aux archives delà mairie d'Allinges.) 

d) EXTRAIT DE LA PATENTE DE CONFIRMATION PAR LES MESSIEURS DE BERNE, 

7 FÉVRIER 1544. 

Nous l'avoyer et conseil de Berne faisons sçavoir par ces présentes qu'avons 
ouï et entendu la supplication à celle annexée aussi les autres litres par les 
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supplians à nous proposés et la relation de discret, cher et féal commissaire 
général Jean Lando, sur ce par notre commandement faite; sur quoi avons 
ordonné que les suppliants ci-après comme du passé des péages et gabelles à 
eux demandés à Lausanne, Vevey, Morge, Lullin, Yvoire, Nernier et autres 
lieux doivent être exempts et quittes au contenu des provisions précédentes. 
Sur ce mandons et commandons à tous péageurs et exacleurs des dits péages 
et gabelles les dits suppliants en cet endroit ne point molester, ains laisser 
jouir et gaudir les dites exemptions et provisions en vigueur d'icelles, lesquelles 
avons corroboré de notre scel plaqué et à la dite supplication annexé. Datées 
jeudi septième jour de février mil cinq cent quarante quatre. Scellées au bas 
à grand plaquard du sceau de Berne. 

(D'après une copie authentique.) 

IV 

Erection de la Seigneurie d'Allinges et dépendances en Comté. 

Emmanuel-Philibert à tous presents et advenir qu'il appartiendra sçavoir 
faisons que nous pour quelque nostre particulier desseing concernant nostre 
service et par bonnes et dignes considerations à ce nous mouvans heu sur ce 
l'advis des gens de nostre conseil, Nous de nostre certaine science plaine 
puissance et auctorité souveraine, avons érigé, créé, eslevé, créons, érigeons,. 
et eslevons en tiltre dignité nom et preheminence de comte sans aucune 
astruiction la terre seignieurie et jurisdiction d'Alinges situé en nostre duché 
de Chablais de la contenance et circuit contenu dans les confins anciens d'ycelle 
jurisdiction. Sçavoir : confrontant à une riviere appelée le nant danphion 
aultrement de marella (marclaz) depuis le lac tirant contre la montaigne par 
le milieu du diet nan faisant separation du mandement d'Allinge et de la 
chastellenie de Thonon jusques au-dessus du village appelé de Marcla mesmes 
à l'endroit du bois appelle le hochet de Morsiez et tendant du diet nan par le 
diet bois de Morsiez droiclement faisant couchant et bize d'ung prez appar
tenant à noble Jehan Joly appelle le Chenevrex, et depuis un chesne marque 
tirant droiclement contre bize le long et entre les terres et vignes de Bernard 
et Aymé Valliez ; Et du diet bois et terre de Morsiez appartenant à Ypolite 
Pilliet de Corzens jusques au coing du costé de bize de l'aye de la vigne des 
dits Valliez nouvellement plantée; et d'ung chemin illec étant tendant de 
Morsier au diet Allinge ; et depuis le dit lieu tirant droiclement par les 
mareslz des nobles Joly, et Guilliet, appelle les marests de la Versoye, jusques 
au coing de la montagne des bois des nobles de Bellegarde, et depuis illec 
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tirant droiclement au prez des hoirs de noble André Gnilliet à certain chesne 
estant au milieu du diet prez, auprès d'ung chemyn traversant. Et depuis le 
dit prez et chesne tirant contre bize et en partie du levant jusques au coing 
du costé de bize et levant d'aucun bois appelle le bois des conches, près 
un chemyn passsant et tendant de Tonon au dit Allinge et depuis le diet lieu 
traversant le diet chemyn tirante certeyne pièce commune contre bize et levant 
à ung aultre chemyn tendant d'Alinge contre l'eau de Dranse; Et entrant au 
dit chemyn filant du diet lieu contre bize par le milieu du dit chemyn jusques 
auprès des bois commungs de Tonon appelle des Marmottes, et depuis ilec 
traversant le chemyn tendant du dit Tonon à Armoy tirant contre la dicte 
eau de Dranse par dessoubs et le long du crest des bois du diet Thonon 
appelle Saincte-Mary tirant droict jusques à la dicte eau de Dranse mesme au 
lieu et à certain chozal où souloit eslre une maladiere et depuis illec tirant 
jusques au milieu de la dicte Dranse faisant les dits confins separation d'Alinge 
et de la chastellenie de Tonon restant le mandement du dit Alinge du costé du 
levant et vent, et depuis le diet chosal de la dicte maladiere ou bien de la dite 
eau de Dranse tirant par le milieu dycelle contre le levant jusques à la sei
gneurie et jurisdiction de Lulin, et d'illec sortant de la dicte eau de Dranse 
tirant contre vent par la sommité des monlaignes tout le long de la dicte 
seigneurie de Lulin, laquelle seigneurie de Lullin faict confins au diet man
dement d'Alinge partie du levant, et depuis illec tirant toujours contre vent 
par les sommités des montaignes tout le long de la seigneurie d'Aberes faisant 
la reste du levant du dit mandement d'Allinge jusques à la seigneurie de 
Langin laquelle fait confins en partie du vent du dit Allinge descendant le 
long dycelle et du costé du levant et partie du vent, et la jurisdiction de 
Couldrée aussi en partie du levant et du vent dès le nan de rizon ou ridon 
allant par le chemin appelle le cros vy jusques à une croisée de chemyn où il 
y a quatres pierres plantées servants de limites pour la separation des dites 
jurisdiction d'Alinge et Couldrée demeurant la jurisdiction Dalinge soixante-
cinq pas plus hault de la part du levant au-dessus des dits limites tirant puis à 
travers contre le chesnay de Jouvernex, ou bien un triangle de chemyn ausquels 
sont joincts trois divers territoires l'ung de bize et couchant appelle le chesnay, 
l'aultre appelle la comba autrement le champ de la noix du levant et l'aultre 
appelle château Follier du vent, et d'illec retornant contre le nan de ridon 
ou rison respondre soixante-cinq pas au-dessus des limites par dessus les 
maisons de Mermet Marge appelle Ambie et du costé du vent le mandement de 
Langin l'eau de la gorge entre deux et faisant la separation de la dite juris
diction de Langin et d'Alinge jusques en la gotelta, le nan de Bressey du 
costé du levant les montagnes d'Armonna de couz (sic) des le pas d'Armonna 
jusques à la dite eau de la gorge séparant le dit mandement d'Alinge d'avec 
les seigneuries de Lulin et aullres estant icelle terre et seigneurie d'Alinge 
destendüe de vent à bise de deux lieues et de levant et couchant d'aullant et 
davantage non comprins la moitié du lac demeurant en la dite seigneurie 
d'Alinge à l'endroit d'iceUe. Dans laquelle seigneurie, consiste dix paroisses ou 
clochers et trente-neufs villages : sçavoir le Liaud parroisse, Armoy s parroisse 
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Frossier village de la dite paroisse, Orsier paroisse, Sursie, Charmoisi, Jover-
nex et Fillins tous de la dite paroisse d'Orsier, Margencel parroisse, Jussinge 
Jovernex Chassel Cliezcarna Rovachoux tous de la dite paroisse de Margencel; 
Antier parroisse, Chassel de la dite paroisse ; Perrignier parroisse, Villars, le 
Lieu, Brecorens tous de la dite paroisse ; Alinge parroisse, Chigniens, Moiselz, 
Noyer, Commelinge, Chasteauvieulx et Chasteauneufz tous de la dite parroisse 
d'Alinge; Mesingier parroisse ;Draliens parroisse :1e Mont sur Draliens, le Liege, 
Maugnier et Cursinge de la dite parroisse ; Raisier parroisse de Feissié ; Cervens 
parroisse, Reiret et Peussinge de la dicte parroisse, appartenances et dépen
dances d'ycelle seigneurie à perpétuité avec jurisdiction hauIte, moyenne et 
basse et mixte empire, la séparant et desunissant par ces présentes d'avec noslre 
chastellenie mandement terre seigneurie et jurisdilion de Thonon, avec auctho -
rite de doresnavant fere exercer la justice dans la dite Conté de toutes causes 
et procès civils ou criminels qui sont pendants et seront meuz et intentés entre 
les manans ethabitans du dit Conté et ses dépendances tant en premiere que 
seconde instance sans aucune distraction ny retention jusques aux dernières 
appellations, le tout sans derogation du droit de souverayneté, hommaiges, 
fiefs nobles et cognoissance en dernier ressort à nostre Senat de Savoye, et 
voulons declairons et nous plaît que la dite Conté soit doresnavant et pour 
l'advenir tenue et possédée en toute preheminence et prerogative de Conté que 
dessus par nous ou aultres ayant cause ou droit de nous ; Et en icelle Conté 
seront constitués officiers et les ministres de justice comme en nos autres 
Contés. Si donnons en mandement à tous nos Ministres, officiers justiciers 
vassaulx et subjects mesmes à nos Senat et Chambre des Comptes de Savoye 
qu'ils ayent à vériffier et enregistrer les présentes sans aucune modiffication ne 
restriction, et les observent et facent observer de tous à qui il appartiendra 
tenant désormais, et reputant la dite seigneurie d'Alinge et dépendance en 
Conté comme dessus, et ceulx qui auront cause de nous en icelle estimés et 
réputés pour Contes les faisant jouir et user de privileges immunités, dignité 
et degré que cy appertiennent comme tous les aultres Contes de nos pais delà 
les monts jouissent et usent, car tel est notre plaisir. Données à Thurin le 
troisième de juing mil cinq cens septante. 

{Archives de Turin, province du Chablais, paquet 1er n° 17.) 

V 

Criées generalles faictes et accoustume faire (par ordre des Bernois) 
tant au mandement de Balleyson que seigneurie de Servette. 

Premièrement que personne de quel eslact et condition quil soit ne soit 
ause (osé) ny sy hardy de jurer ny blasfemer le nom de Dieu tout puissant ny 
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aullre chose que ce soit. Sur poinne (sous peine) pour la premiere foys de ce 
(se)jetter à terre et icelle baiser avecq reverence, pour la seconde sembla-
blement baiser terre avecq trente solz de bang (amende). Et pour la tierce aussy 
baiser terre avecq toute humillité et de dix florins de bang et de demeurer cinq 
heures au collier. Pour la quarte ne se veuillantz heniender (amender) de 
demeurer cinq heures au collier et destre bannis des pays de nos redoubles 
seigneurs. 

Item que tous ceux quy orront (ouïront) ou verront telz blasfemateurs 
iceux doibgent accuser poine porte, Et sy tels blasfemateurs estans accuses 
ne veuillent obeyr ou bien quils disent parolles injurieuses ils doibvent estre 
accuses puys emprisonnes et punis jouxte et à la forme des status de nos très 
redoubles seigneurs. 

Item Ion deffent que personne ne doibge aller à la messe ny à aultres 
seremonies papalles à poyne l'homme de dix florins et la femme de cinq florins 
por une chescune foys. 

Item que personne ne soit ause porter ny faire porter baptiser enfans sinon 
jouxte la reformation evangellicque et chescung en sa parroisse par le ministre 
du lieu, poine de dix florins oultre la poine comprise es status de nous diets 
seigneurs. 

Item Ion deffent à toutes personnes de quel estât quil soyent quils n'ayent 
à commectre pailliardisc ny adultère à poine d'estre punis et chastié jouxte et 
à forme des edietz de nous dits seigneurs. 

Item que chescungs soit tenus et doibgent aller au presche et chescungs en 
sa paroisse (à) poine pour ung chescung et chescune foys de cinq solz. 

Item que chescungs soit tenus et doibgent envoyer leurs enfants serviteurs 
et servantes au cathechisme et instruction à heure à eux desterminés (à) poine 
pour une chescune foys de cinq solz. 

Item Ion défend que personne ne doibge retirer gens de mauvaise vie et 
scandaleuse comme pulins maquereaux maquerellesyvrognes joueurs et toutes 
semblables gens à poine de cinq florins pour une chescune foys et estre punis 
et chaslie plus griefvement. 

Item l'on deffent que personne doibge jouer à jeus deffendus par nous dits 
seigneurs argent (à) poine de trente solz et perdition de l'argent. 

Item que personne ne doige gaiger ny niedre gaige par fremance poine de 
la perdition du gaige et de trente solz de bang. 

Item l'on deffend que personne ne doibge mener tenir ny faire tenir ses 
enfans es escolles papistiques ny hors les pays de nos redoubtes seigneurs 
poine de dix florins pour chescune foys. 

Item l'on deffend que personne ne doibge aller à la guerre en quelque lieu 
que ce soit à pojne d'estre chastie par prisons et collier. 

Item l'on injoinct à toutes personnes de quel estât qu'ils soyent à obéir 
aux officiers des dits seigneurs et Dame jouxte leurs charges et offices à poyne 
et sans poine (sic) de dix florins pour une chescune foys faisant au contraire. 

Item l'on deffent à toute personne de quelle condition quil soit quil n'aye à 
porter armes riere la présente seigneurie offencibles sans commandement des 
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dits seigneur et dame ou de leurs officiers à poine de perdiction des dites 
armes et de cinq florins de bang pour chescune foys. 

Item l'on deffent à toute personne quil n'ayent riere ceste seigneurie à 
mouvoir desbalz ny de faict ny de parolle a poyne de cinq florins pour 
chescune foy. 

Item l'on injoinct à toutes personnes ayant possession frontant les chemins 
publicques quil les doibgent maintenir closes (à) poine de cinq florins oultre 
l'amende que pourroit survenir à deffuuct deste clausure. 

Item que personne ne se doihge approprier sus les chemins publicqs com
munes (communaux) ny bien d'autruy poine de cinq florins pour une chescune 
foys. 

Item que personne ne se doibge riere la présente seigneurie mesler fere 
office ny acte d'officier sinon les desputes des dits seigneur et dame à 
poine de vingt-cinq florins pour une chescune foys. 

Item l'on deffent à tous hostes et hôtesses de ne vendre vin pain ny aullres 
victuailles sinon à pris raisonnable et jouxte ce quil vaillient au marché à 
poyne de cinq florins et perdiction de la marchandise. 

Item l'on deffend non vendre rière la dite seigneurie sinon aux mesures 
desditz seigneurs et dame poine de cinq florins. 

Item l'on injoinct à tous hostes et aultres ayant mesures icelles ayent à 
apporter au seigneur chastellaing ou aultres ayant charge pour icelles revoir 
dans dix jours poine de cinq florins. 

Item l'on deffent à tous hostes et hostesses quilz ne doibgent baillier à 
boyre ny manger à personne pendant que l'on presche aussy que personne ne 
se doibge trouver par les rues durant le presche aussy que Ion ne doibge 
baillier à boyre à personne d'esté passe neufz heures et en hivert passe huict 
heures poine de cinq florins par chescung et chescune foys. 

Item l'on deffent à toute personne quil n'ayent à chasser à bestes deffendues 
à poine par ungehescung et chescune foys de cinq florins oultre la peine 
comprise es status de nous dilz redoubles seigneurs. 

Item que nul ne doibge fere acte ny recepvoir sinon vers le curial et es 
mains d'icelluy des dits seigneur et dame (à) poine de dix florins pourches-
cune foys et de payer l'instrument à double. 

Item que personne ne doibge crier le faux cry sinon quil soit par bonne 
cause et que lors ayant le cry chescungs doibgent aller icelle part avecq armes 
pour secourir à telle affere sous peine de cinq florins et de l'interest de celuy 
quy pourroit eslre offencé à deffauct de ny avoir este secouru. 

Item l'on injoinct a tous ceulx quy debvront lods iceulx doibgent relever et 
fere dans le terme statué à poine de perdiction de la piece. 

Item que tous messeillers soyent tenus refferir (1) les bangs et offences es 
mains du curial de quinzes jours en quinzes jours (à) poine de cinq solz 
pour une chescune foys et d'estre repris de leur serment. 

Item l'on faict commandement à chescungs ayant possession frontant les 

!l) Referir, rapporter. 
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chemins publicqs que iceux ils doibgent reparer chescungs à l'endroit de leurs 
dites possession dans cinq jours poine pour chescung de cinq florins. 

Item l'on deffent à toutes personne ne se mesler des biens des pupilz sans 
décret de justice et benefice d'inventaire (à) poine de dix florins et interests 
que pourroit avoir les ditz pupilz et aultres. 

Item l'on faict exprès commandement à toute personne que toutes choses 
trouves riere cesle seigneurie se doibge relever entre les mains des dits 
seigneur et dame ou bien de leur chastellain à poine de vingt cinq florins et 
d'estre punis et chastiés comme larron. 

VI 

Capitulation de la forteresse des Allinges en 1600 (1). 

Sur la sommation qu'il a pieu à Sa Majesté très Clirestienne fayre aux gou
verneur cappitainnes et officiers du fort des Allinges par le seigneur de Bursin 
accompagne dun trompette et en consideration de la lectre de Sa dite Majesté 
adressée à Monsieur de lambert gouverneur du diet fort et duché de Chablays 
et despuys faict resommer par Monsieur de Sancy au nom de sa dicte Majesté 
et de Monseigneur le Comte de Soissons son lieutenant les dits gouverneur 
et officiers respondent comme s'ensuyt. 

1 

Et Premièrement quilz sont contentz remeclre la garde du fort des dits 
Allinges es mains de Sa Majesté ou de qui en aura charge d'icelle le jour 
vingt, uniesme du present moys qui arrivera quatre jours après la reddition 
du fort de Ste-Catherine aux conditions portées par les articles suivants à la 
charge que aulcune paix ny tresve arrive dans le dit delay entre Sa Majesté 
et i'Altesse de Monseigneur le Duc de Savoye. 

« Sortiront le dixhuictiesme de ce mois qui est le lendemain que ceux du 
« fort Ste-Catherine seront sortyz à la charge que aulcune paix ny tresve arrivt 
« pendant ce tems entre le Roy et Monsieur le Duc. » 

(1) Cette pièce est en très-mauvais état et en partie détruite. J'ai pu cependant la 
reconstituer dans son entier, ou k peu près, à l'aide du texte de la capitulation du 
fort S"-Callierine, publié par M. Jules Vuy. Les mots qui manquent dans le manuscrit 
sont imprimés en lettres italique». 
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2 

Et quil playse à Sa Majesté en premier lieu conserver ceste province de 
Chablays en la foy et Religion Catholique Apostolique et Romaine en laquelle 
elle est novellement reduict et sans permettre qu'aulcung exercice se face en 
la dite province de Chablays au contraire comme y a pieu à Sa Majesté convenir 
aux capitulations de ceulx de Chambery qui ont traicle pou<- tout lestât. 

« Sa Majesté entendt et veult conserver la Province de Chablais en la Re-
« ligion Catholique Apostolique et Romaine et observer en ceste Province 
« les articles accordez à Chambery pour le faict de la Religion. » 

3 

Et qui playse à sa dite Majesté commectre gouverneurs officiers et Ministres 
tant pour les affaires destat que pour la justice et police catholique de la 
dicte esglise romainne convenu au diet Chambery comme dessus. 

« Sa Majesté ne donnera le gouvernement de ceste Province ny les offices 
« qu'à personnes Catholiques. » 

4 

Que le traicte et capitulations faicte avec la dicte ville de Chambery con
cernant les octroys privileges dons concessions infeudations et ventes faictes 
par les Serenisme Duc de Savoye auront lieu tant envers le diet seigneur de 
Lambert que aultres gentilshommes de la province et de mesme tous arrests du 
Senat et sentences de justice demeuront en leurs forces et vigueur. 

« Accordé. » 

5 

Que les dits seigneurs gouverneurs cappitaines officiers soldatz arlisants et 
tous aultres estant et se trouvant audict fort des Allinges tant de pied que de 
cheval de quelle qualité nation et condition quilz soyent pourrontz sortir et 
sortirontz du diet fort lhonneur les autres bien meubles et immeubles sauves en 
quelque lieu quilz soyentz pour tous sexes et personnes sans estre fouillez 
Avec permission de porter et sortir les enseignes de la dicte garnison 
desployees tambour battant la mesche allumée aux deux boutz balles en 
bouches et leur fournimentz pleins de pouldre avec tous leurs ardes meubles 
etbeslail de quelle espèce quilz soyent et quilz puissent nommer. 

« Accorde » 

6 

Et leur seront administres bœufz charriotz et bestes de voitures et balteaux 
neccessayres pour la conduicte de ce que dessus Aux frais de Sa Majesté ou du 
pays etjusques aux lieux ou lesdits sortant du fort vouldront le tout fere 
conduire. 
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« Accorde pour les conduire jusques à dix lieues hors du fort sil est 
besoing. » 

7 

Item que le canon pouldre plombz mesches et toutes aultres munitions de 
guerre ensemble le mestail (métal) rosette et fert qui se trouveront au diet fort 
seront et appertiendront entièrement au diet seigneur gouverneur lieutenant 
et sergent majeur pour en fere à leur volonté. 

« Ces choses sont regales et y ha moyen de sen dispenser. » 

8 

Et se pourront les diets sortant comme tous aulires de la province se retirer 
en leurs moyens ou ailleurs pour y demeurer en touttes asseurances et jouir 
paisiblement de leurs biens meubles et immeubles sans çuilz soyent recher
ches n'y molestes aucunement des gens de Sa dicte Majesté ny aultres en leur 
dicte personne et biens pour en Savoye ni ailleurs 

obeyssance de sa dicte Majesté. 
« Accorde en prestant serment de fidélité au Roy. » 

9 

Et particulièrement sera permis au diet seigneur de lambert gouverneur 
susdit lieutenant et sergent majeur de se retirer la pari que bon leurs semblera 
et de jouir paysiblement et entièrement de tous et ungehescung leurs biens dès 
la dicte remission et en demeureront paisiblement investu et saysi touttes 
confiscations ou donations à ce contrayres revocquees tant de leurs dits biens 
meubles immeubles et notamment des fondz et fruietz de la seigneurie de 
Maxillier appertenant au diet seigneur de lambert. 

« Se retireront d'icy à la Sainct Jean prochaine en tel lieu que bon leur 
« semblera soit dedans ou dehors la Savoye sans quilz puissent estre cons-
« trainetz de prester aulcun serment de fidélité au Roy à la charge qu'ilz nen-
« treprendront rien contre son service et jouiront cependant de toutz leurs 
« biens tant meubles qu'immeubles. Au bout des six mois seront tenus de faire 
« leur debvoir comme les aulires s'ilz veulenl demeurer en Savoye et quant à 
« la Seigneurye de Maxillier le tout sera renvoyé à la court de Parlement de 
« Chambery pour faire droict aux parties lesquelles attendant ce seront remi-
« ses en tel estât quelles estoyent auparavant la guerre. » 

'10 

Et en oullre quil sera donne ung personnage de qualité avec souffizant saufz 
conduict pour les conduire tant chefz que soldatz jusque là ou y sera advise 
en toute seurte et que les trouppes de sa dicte Majesté nentrerontz ny appro-
cherontz le diet fort que les dietz ne soyenlz sortis femmes et enfantz ardes 
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et bestail pour éviter confusion sans estre fouilliez et pendant le temps de la 
tresve et jusque au diet jour de la dicte sortie ne pourront fere approches 
tranches ny aucuns actes d'hostilité. 

« Sera donne un personnage de qualité avec suffisant saufeonduict pour les 
« conduire jusques à dix lieues d'icy allant toutz ensemble et n'entreront les 
« trouppes de Sa Majesté dedans le diet fort que les soldatz femmes hardes 
« et bestail de ceux qui sortiront ne soit dehors, le tout pour éviter la confu-
« sion, bien entendu neantmoing que les soldatz et gens de guerre sorli-
« ront dans le dix et huictiesme de ce mois et ne pourront estre faictes aul-
« cunes approches, trenchees, ny acte d'hostilité entre cy et dixhuictiesme. » 

\\ 

Et pareequil leurs est deus pleusieurs payes et arriéres de leurs services 
passez demandent leurs estre paye en sortant en deniers contant dès le. . . . 
de septembre jusque à la fin du present mois de ce qui se constera leurs. . . 

reste par le peys (pays selon et recreues (?) suyvantes. 
« Sera paye aux trois chefz le Gouverneur le lieutenant et le sergent major 

« le jour quiiz sortiront en argent comptant huict cens ducatons pour toutes 
« leurs pretentions. Et pour ce qui est deu aux soldatz leur en sera baille 
« assignation sur les. . . . qui leur seront demeurées en reste. Sera tenue 

'• « la main de bonne foy pour les faire payer des dietz restes. 

12 

Et que les tiltres et papiers consernant les reverend"1™ seigTB chevaliers 
S'-Mauris e Lazare seront restablis entre les mains du sieur juge Deprez ad
ministrateur de leurs. . . . es qui les a depositez au diet fort en garde pour 
en estre par cy appres pourvu ainsi que la raison et lequite portera. 

« Accorde pourveu que le sieur juge de Prest veuille venir, s'il ne vient que 
« le sieur d'Avouilly s'en charge. » 

13 

Et parce que la maison du seigneur Davully a estee pillée et ravagée contre 
le portée de la declaration de Sa Majesté Attendu qui na porte les armes soub 
prétexte qui cestoyt relire en ce fort demandent quil soyt restably en sa dicte 
mayson meubles immeubles tiltres et papiers, et quil sera rembourse de sa 
perte sellon le roolle qui en sera faict ou aultrement jusque à la somme de 
deux milz escus à prendre sus la gabelle du sel ou aultre part quil playra 
demeurant quicte de ce que luy est demande. 

« En sera traicte à part. » 

14 

Item que le seigneur Jean Bovier qui est en ce preside sera restably en la 
15 
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possession de leurs biens nonobstant labsence du seigneur Ferdinand Bovier 
son frère Attendu leur indivision et qui en jouira du totaige paisiblement. 

« Accorde. » 

15 

Et finablement que les gentilhommes du diet Chablays et villes de Tonon 
et Evian et aultres communaulles de la dicte province jouiront des privileges 
franchises immunités conforme au traicte faict par Sa Majesté avec la ville de 
Chambery le vingt uniesme jour d'oust année présente. 

« Accorde. » 
Ce douziesme Décembre 1600. 
« Pour la garantie des choses cy dessus ils donneront des au\ourdhuy trois 

« oslages asçavoir le neveu du sieur d' . . . . et deux autres tels que le sieur 
« de Hark?/ vouldra choisir hormis le gouverneur, le lieutenant et le sergent 
« major. Faict le mesme jour et an que dessus. 

« (Signé) DE HARLAY. » 

Cette pièce intéressante provient des archives de M. de Lambert, baron de 
Ternier ; elle appartient maintenant à M. Jules Vuy, qui a eu l'extrême obli
geance de me la communiquer. 

VII 

Obituaire des soldats d'Allinges au XVIIme siècle (1). 

DÉCÈS. 

f 1621, 2 février, D"e Jeanne de Bonivard, femme de M. de Bonpluz, in
humée dans la chapelle de M. de Bonivard, gouverneur. 

f 1622, 19 janvier, Antoinette N., femme de Treffort, soldat. 
f 1623, 6 novembre, Lhosle Claudine, femme de Douillon, soldat. Un 

Dollion François, caporal aux Allinges le 28 mai 1622, mourut 
sergent en 1653. Il avait eu déjà en 1613 une fille, qu'on nomma 
Françoise et qui mourut en 1634. 

f — , 26 décembre, honorable Nycolas Durant, soldat en campagnes loi-
raines. 

(1) Sous cette rubrique, nous mettons les décès, mariages, naissances et autres ren
seignements que nous avons pu trouver dans les registres paroissiaux d'AUinge, de 
Perrignier et de Draillens, concernant la garnison du fort. 
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f 1627, 28 août, M. de Riddes, soldat au préside. François de Riddes est 
parrain le 7 juillet 1613. 

f 1630, 16 janvier, M. de Toyre. 
f 1636, 3 août, Jean Bergoën ; était caporal en 1623. Voir aux mariages. 
f 1639, 10 avril, Jean Dollion, frère du sergent. 
f 1644, 1er avril, LeDieu Lacroix, de Mezinge, soldat au préside. 
f 1646, 22 avril, Baptiste Gilbert, septuagénaire, soldat aux Allinges. 

(R. P. P.) 
f 1652, 9 novembre, N..., femme du soldat Laforge ; f 1658, 18 mai, Ma-

gnin Jeanne, femme du même. 
f 1653, 13 décembre, François Dollion, sergent au préside. Etait déjà ser

gent en 1643. 
f 1657, 5 février, Jean-François Deplan (noble), sergent au fort. Etait déjà 

sergent en 1643. — Voir aux mariages. 
f 1661, 18 octobre, Lucrèce de Crans, veuve du précédent, 
f 1659, 2 août, Claude Cbappaz, de La Roche, soldat au préside, 
f 1661, 8 mai, Ne Philibert de Bellegarde, lieutenant au préside ; déjà lieu

tenant en 1652. 
f 1663, 13 mai, Julien de Monthou, soldat des Allinges, inhumé à Mesinge. 
f 1663, 28 mai, Jean-Mauris Balanson, tambour au château. — Sa femme 

Françoise était morte le 18 mai. 
f — , 2 5 octobre, Antoine Dallinge, soldat au préside. Fut témoin en 1660. 
f 1666, 2 février, Claude Fronchinat, soldat au préside. Un Claude Fron-

chenaz, barbier au préside des Allinges, est marié en 1640 à 
Jaqueline Megod (R. P. D.) ; il est caporal en 1648 et 1650 ; et 
sergent en 1663, qu'il a de sa femme Luysoz Jeanne-Antoinette 
un fils nommé Jean. 

f 1666, 4 juillet, George Luysoz, soldat du château. — Voir aux mariages. 
f 1669, 4 juillet, François Veillet, soldat aux Allinges. 
f 1672, 15 avril, Ne André Marchand, lieutenant au préside, a, le 29 avril 

1659, de Marie Tremblet sa femme, Péronne-Victoire. 
f 1684, 28 avril, Abraham Pautex, soldat au préside, inhumé à Draillant 

(R. P. D.) 

MARIAGES. 

1612, 4 juin, Bergoën Jean, du Faucigny, habit' au château, épouse, dans 
la chapelle du château, Gavilliet Bernardine, dont il a : Abraham 
en 1616, Pernette-Marie en 1620, Etiennette en 1621. 

1621, 18 février, Pinaud Claude de Mezinge, déjà soldat au fort en 1612, 
épouse Claudine N..., dont il a Jean en 1628. 

1638, 13 avril, Luysoz George de Vailly, soldat au préside, épouse dans la 
chapelle du préside (R. P. D.) Antoinette Duchesne de Margencel, 
dont il a : Aymé en 1643, Jaquemine en 1648 et Bernard en 1650. 
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1641, 9 juin, Gros François, soldat, épouse, dans la chapelle du préside, 
Philiberte Pigat de Saint-Jeoire, en présence du gouverneur (R. P. D) 

1643, 14 avril, De Bornan Claude, dit le rouge, soldat au préside, ép. Jac
queline Jacquet de Comnielinge. 

1652, 6 février, Ne Jean-François Deplan de Margencel ép. à Draillant De 
Crans Lucrèce (R. P. D.) C'est sans doute le même J.-F. D. de 
Margencel, qui a de son épouse Antoinette : Jacques-François, 
baptisé à Draillant le 26 juillet 4633 ; Aymé, baptisé au préside le 
11 novembre 1640, et Claudine-Françoise, baptisée ibidem le 19 
mai 1642. (R. P. D.) 

1662, 21 juillet, cont-dotal de mariage entre discret François, fils de pronle 

Marc-Michel Verboud, bourgeois de Thonon et soldat au fort et 
préside d'Allinge, du Liège, paroisse de Draillant, et Claudine, fille 
de feu Sébastien Dotaringe d'Evian. (Notes de M. le curé Berthet.) 

1667, 19 avril, François Luizot, soldat aux Allinges, ép. Françoise Duchêne. 
— 29 avril, Guerin Gaillard de Mouy, tambour au préside, ép. Claudine 

Naz de Commelinge, dont il a un enfant en 1669. 
1671, 13 janvier, Vercellin Lacroix, sergent au préside, épouse, dans la 

chapelle du dit lieu, Charlotte Binvallet de Bourgogne. 

NAISSANCES. 

1612, 23 septembre, Jeanne, fille deN.Sexteri dit Grenoble, soldat au château. 
1614, 11 mai, Jean, fils d'Evagrius de Grenoble, soldat. 
1616, 14 septembre, François, fils de Jean Golmant, soldat au château et de 

Jeanne Cochon. 
1617, 27 mars, Bernard, fils de Pierre Novel, de Boëge, soldat. 
— 1 avril. Jeanne, fille de George Dunant, soldat. 

1621, 4 avril, Jeanne, fille de Ne Sébastien de la Mare, lieutenant au fort 
pour S. A. et de dIle Claudine Joly, son épouse. 

1622, 15 mai, Jeanne-Bernardine, fille des dits. Séb. de la Mare, était encore 
lieutenant en 1626. (Me Destral, notre.) 

— 30 janvier, Charles, fils de George Laporte, soldat. 
1621, 12 avril, Claude-Antoine, fils de M. Y adjudant. Or M. de Bracorens, 

marié à Jeanne-Claudine de la Faverge, est qualifié de sergent-
major en 1622 et d'adjudant, le 18 avril 1623. 

1623, 28 avril, George, fils d'Antoine Dunant, soldat, etde safemme Claudine. 
1624, 27 décembre, Jeanne-Françoise, fille de Claude Dunant etde Jacque

mine Dunant, sa femme. 
1633, 22 mai, Jacques, fils de Claude Cochonet du Petit Villardde Varromey, 

serviteur de M. de Farges (N. de Gribaldy) gouverneur des 
Allinges. 

1658, 20 janvier, Louis, fils de Charles-Augustin, et de sa femme Françoise. 
1669, 8 avril, Claude-François, fils de Claude Pomel, soldat serrurier, et de 

sa femme Gasparde. 
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SONT NOMMÉS COMME PARRAINS OU TÉMOINS. 

1612, 23 septembre, Nicolas Depede, soldat, et sa femme Andréanne. 
— 2 novembre, Louis Jacquet, soldat et sa femme Françoise. 

1614, 15 mai, Antoine Veyre dit caddet de Grenoble. 
— 13 juilllet, François de Montvuagnard. 
— 4 décembre, Aymé Hermetta. 

1615, 2 octobre, Jean Tressalachaux. 
1616, 19 septembre, Abraham Mathieu, parrain avec Martine Baud, sa femme, 

item, le 28 mai 1622. 
1623, 17 juin, Simon N..., sergent. 
1626, 6 février, Ne Daniel Nicod, lieutenant en la compie du Sr Compois. 

(Notes du curé Berthet.) 
1630, Jacq. Granier, soldat aux Allinges. (B. P. P.) 
1633, 24 septembre, Jean-Jacq. Grept, sergent-major ; id. en 1641 ; est témoin 

à Saint-Didier en 1654. (B. P. de S. D.) Un Jean-Claude Grept 
meurt le 29 janvier 1666. 

1642, 19 mai, Claude-François Dupersil, enseigne au préside. (B. P., D.) 
1657, Pochât, enseigne. 
1658, 29 janvier, Taboret Louis, soldat. 
— Chosal Claude, parrain avec sa femme, Pernetle d'Allinges; id, en 

1659. 
1663, Pierre Perronel. (Notes du curé Berthet.) 
1665, Ne Jacques de la Faverge, dit de Cormand, enseigne. Est lieutenant 

le 8 juin 1674 (Mincs Deleschaux, nre); et figure comme témoin à 
Perrignier en 1678. (B. P. P.) 

1674, 8 juin, François Verbod, soldat au préside, témoin à Perrignier. (Mine 

Deleschaux, nre.) 
1710, 16 février, Ne seigneur Claude-Humbert de Marneziaz, seigneur dudit 

lieu, comte de Mantonne et Chastellet, commandeur du comté, 
lieutenant-colonel du régiment de Crony, passe une quittance à 
Claude Berthet. Guyon, notaire. 



MONOGEAPHIE 
DE LA PAROISSE 

D'ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME 
P A U M. L'ABBÉ ADOLPHE-FRANÇOIS BRÄCHET, 

ANCIEN VICAIRE DE CETTE PAROISSE. 

Un plateau qui est une presqu'île : voilà Arthaz-Pont-Notre-Dame. 
Il mesure environ quatre ou cinq kilomètres de longueur sur un kilo
mètre de largeur. Il est généralement uni avec deux versants à peu 
près parallèles. Au nord, il est longé et enserré par la Ménoge, qui 
vient de la vallée de Boëge, et au sud par l'Arve qui descend des 
glaciers du Mont-Blanc. Ces deux cours d'eau se réunissent entre 
l'élégante colline de Monthoux et les magnifiques chalets-hôtels de 
Mornex. Arthaz commence à ce point de jonction et s'élargit ensuite, 
suivant les circuits des deux rivières capricieuses, jusqu'au ruisselet 
qui lui sert de limite du côté de Nangy et Loëx. 

Il y avait, avant la Piévolution, deux paroisses sur ce territoire : 
Pont-Notre-Dame et Arthaz. Après le Concordat de 1802, elles ont été 
réunies en une seule : ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME. 

I 

PAROISSE DE PONT-NOTRE-DAME. 

Avant l'apostasie de Genève. — Après l'apostasie. — Les Curés de Pont-Notre-Dame. — 
L'Église. — Passage de la Menoge à Creuse. — Un pont sur l'Arve. 

Avant Vapostasie de Genève. — Depuis Mornex et surtout depuis 
le splendide viaduc de Viaison, on voit en face de soi, un peu au-
dessus de l'Arve, un village que l'on semble toucher de la main, tel
lement il est proche : c'est Je hameau du Pont-Notre-Dame, autrefois 
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paroisse de Pont-Notre-Dame ou de Notre-Dame-du-Pont, sous le 
vocable de la Purification de Marie. Les registres des baptêmes, ma
riages et sépultures de cette toute petite paroisse contiennent, en note, 
les lignes suivantes : « L'Eglise de Notre-Dame-du-Pont a été dotée 
« par le Père en Dieu Jean-Amé de Bonnivard, du Saint-Siège 
« Apostolique Protonotaire, et Commendataire perpétuel du prieuré 
« et commanderie de Saint-Victor hors les murs de Genève le sixième 
« janvier 1446. (Signé, Egrège Humbert Perrod, alias Bertholier, 
« notaire), (qui est encore aux archives de Genève). » 

Dotée par le prieuré de Saint-Victor, la paroisse de Pont-Notre-
Dame dépendait, quant à la collation, de ce couvent et non point de 
l'Ordinaire (1). 

Voilà tout ce que nous savons concernant son origine et son an
cienneté. Il est certain que son érection est antérieure à l'apostasie 
de Genève. Différents titres de fondation, mentionnés dans les regis
tres et portant les dates suivantes : 6 juin 1525 (signé Fontanaz, no
taire) ; — 21 octobre 1526 (Gay, notaire) ; —' 19 février 1527 (Col
lât, notaire) ; — 1537 (Gay, notaire) (2), établissent notre assertion. 
Il est non moins certain que ce sont les émissaires de Genève qui la 
détruisirent vers 1535 (3). Toutefois, elle ne resta pas longtemps 
privée d'un prêtre et du culte catholique. 

Après l'apostasie. — Claude de Granier venait d'échanger, avec 
l'assentiment du Souverain-Pontife, sa cellule de religieux contre la 
crosse et la mître d'évèque. Ange Justiniani devenait Prieur de Tal-
loires, et Claude de Granier lui succédait comme évêque de Genève. 
Ceci se passait vers la fin de 1579. 

Les premiers soins du nouveau Prélat furent consacrés aux visites 
pastorales de son vaste diocèse. Le Chablais, les bailliages de Ternier 
et de Gaillard ne présentaient que des ruines amoncelées par l'héré
sie. Il se hâta de les réparer en relevant les églises et en donnant des 
pasteurs aux brebis délaissées (4). Pont-Notre-Dame fut sans doute 
une de ces paroisses privilégiées, puisque déjà, en 1580, elle possède 
un prêtre, Rd Etienne Bastian, lequel resta près de trente ans au 
milieu de son troupeau. Depuis cette époque jusqu'à la Terreur, en 
'1793, douze curés s'y succédèrent sans interruption. 

(1) Pouillé, de 1181-1-184. — Mémoires de l'Académie Salésienne, 1880. 
(2) Tous ces titres, perdus par la négligence des révérends Curés, sont la cause que 

les successeurs ne peuvent jamais savoir les limites des dîmes, ni les posséder sur le 
pied que les possédait Rd Bastian. (Note de M. Paccot, curé). 

(3) Voyez Histoire de l'Église de Genève. Fleury, t. il, p. 129. 
(4) Series Ecclesiae parochialis P..-N.-D. ab anno destructions Ecclesiae et presbyteri 

perGebennenses. (Registres.) 
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Dans le tableau suivant, nous indiquons leur nom, l'année de leur 
arrivée dans la paroisse de Pont-Notre-Dame, l'année de leur départ 
ou de leur mort, et les laits saillants arrivés sous leur administra
tion. 

TABLEAU 

des RR. Curés de la paroisse de Pont-Notre-Dame depuis 1580 à 1799. 

1 Etienne BASTIAN. —1588 et suiv. —• On ignore la date précise de 
sa mort ou de son départ. 

2 Charles CIIAPAZ fut institué le 15 septembre 1607. 
3 Michel DEPÉRY. — 8 février 1624-1666. — Lequel, en 1646, par 

acte du 2 août, signé dom Martin, notaire, légua le presbytère, 
acquis de Noble Antoine de Genève, en 1629, ainsi que le 
dessus de la dite maison, acquise, en 1628, de François 
Denavis. 

4 Pierre DUPONT. —1666-1678. — Il est accusé d'avoir emporté les 
titres des archives de la paroisse. 

5 Claude-François CONSTANTIN. — 25 février 1678. — Décédé en 
avril 1696. 

6 Pierre JORDANET. — 8 mai 1696-1734. — Il conduit ses paroissiens 
à Cramves. Mgr de Rossillon de Bernex les y confirma. — 
Il ensevelit plusieurs personnes noyées en passant la Menoge. 
— Il mourut en décembre 1734. 

7 Jean-Pierre CLERC. — 29 mars 1735-1740. — En 1738, six décès 
d'enfants, morts de la petite vérole. 

8 François BARBIER. — 21 juillet 1741-1747. — Il avait été vicaire 
d'Arthaz de 1730 à 1740. 

9 François RICHARD. — 1747-1751. — Rd Richard mourut le 5-
avril 1751. 

10 Louis PACCOT. — 14 mai 1751-1767. — En 1750-55-56-57-63, 
incendie de plusieurs maisons. —• En 1757, trombe d'eau 
tombée sur le chemin de Truaz, inonde les vignes. — En 1758, 
les vignes sont presque complètement gelées. 

BARBIER. — 1767-1774. — Il était vicaire d'Arthaz et gardiatear 
de Pont-Notre-Dame, unie provisoirement à Arthaz le 26 
juillet 1768 (1). 

11 LAYAT. — 1774-1777. 

(1) Archives de l'Evôché d'Annecy. 
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12 MOSSET. — 1777-1792-1799. — M. Mosset ne paraît pas durant 
les années 1793-94-95-96. — Il émigra en Piémont, passa 
quelques années à La Veneria reale, près Turin. — Il repa
raît en 1797, et on le voit administrant les baptêmes et ma
riages jusqu'au milieu de 1799. 

L'église de Pont-Notre-Dame. •— A l'extrémité du village du Pont, 
sur la pente qui regarde le château de Polinge, on aperçoit aujour
d'hui une chapelle qui semble toute récente. Elle est sur une petite 
esplanade à cent mètres à peine au-dessus des eaux de l'Arve. Tout 
près, se meurt un gros tilleul. C'est là qu'était l'église paroissiale 
de Pont-Notre-Dame. Abandonnée depuis l'époque de la Révolution, 
elle tombait en ruines. M. Joseph Babuty, riche propriétaire de l'endroit, 
pendant plus de 40 ans maire d'Arthaz, acheta, pour le prix de 300 
francs, les masures et le cimetière. Sur cet emplacement, il lit 
construire une chapelle ayant exactement les mêmes dimensions que 
l'ancienne église. Cette chapelle est d'un très bel extérieur, mais à 
l'intérieur, rien n'est encore fait. L'église et le bénéfice de la 
paroisse de Pont-Notre-Dame, assurément n'étaient pas d'une très 
grande valeur. RdPaccot, arrivant à ce poste en 1751, constate « qu'il 
« n'y a pas à l'église de calice, ni de vases sacrés pour administrer 
« les malades. » Il acheta lui-même à ses frais un calice, deux clo
chettes pour les processions eL fit fondre à Thonon une cloche. « Il paya 
« pour cette cloche 80 livres de ses deniers, plus 52 livres d'imposition 
« sur la paroisse, en 1752, et 18 livres laissées à celte intention par 
« feue Claudine Duboulos, nièce du feu curé Clerc. » 

La confrérie du Saint-Rosaire était établie dans la paroisse de 
Pont-Notre-Dame ; il y avait même une curieuse coutume concernant 
la nomination et les fonctions de la sœur porte-croix qu'il sera inté
ressant de rappeler. « Etait nommée porte-croix, celle qui offrait le 
« pain bénit le jour de l'Annonciation : lui succédait dans cet honneur 
« celle qui, le même jour de fête, l'offrait l'année suivante, et ainsi de 
« suite (1). » 

Passage de la Ménage à Creuse. — Avant 1776, époque de la cons
truction du premier pont actuel de la Menoge, entre le hameau de La 
Forge et Vétraz , très probablement la route de Bonneville 
à Genève par Elrembières passait sur la paroisse de Pont-
Notre-Dame. Elle longeait, par la partie supérieure du plateau d'Ar
thaz, le lit profondément creusé de la Menoge jusque tout près de 
l'endroit où cette rivière verse ses eaux dans l'Arve. A cet endroit, 

(!) Notes des Registres paroissiaux. 
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appelé Creuse, on traversait à gué ou sur une passerelle, le torrent 
souvent très impétueux. Cet état de choses donnait lieu à des acci
dents ; il est fait mention dans nos registres de plusieurs personnes 
noyées en voulant traverser les eaux à ce passage dangereux. Mais 
ce qui indique l'esprit de foi des populations, presque toujours on 
trouvait des chapelets, médailles et agnus que portaient les noyés. 

Un pont sur VArve. — La localité qui nous occupe porte le nom de 
Pont-Notre-Dame. D'où vient cette dénomination? Elle vient sans 
aucun doute de l'existence d'un pont sur 1'Arve établissant des commu
nications entre ce village et le territoire de Reignier, situé entre le 
viaduc de Viaison et le château de Polinge. La tradition constante du 
pays est qu'il y avait un pont à cet endroit, et cependant rien dans 
nos registres, dans les anciennes cartes de la Savoie et dans le vieux 
cadastre de la commune, n'établit rigoureusement le fait. Quoi qu'il 
en soit, la paroisse fondée par le prieur de Saint-Victor, n'en a pas 
moins porté, durant 354 ans et de temps immémorial, le nom de 
paroisse de Pont-Notre-Dame ou de Notre-Dame du Pont. Au com
mencement du siècle, par suite du Concordat, elle fut unie, comme 
paroisse, et en '1816, comme commune, à Arthaz : d'où Arthaz-Pont-
Notre-Dame. Depuis cette époque, son histoire se confond avec celle 
de cette dernière localité, sur laquelle nous allons donner les quelques 
renseignements que nous avons pu trouver. 

II 

PAROISSE D'ARTHAZ. 

Avant l'apostasie de Genève. — Après l'apostasie et visites pastorales. — Succession 

des RR. Curés. 

Avant l'apostasie de Genève. — La paroisse de Pont-Notre-Dame a 
plus de quatre siècles d'existence. Nous connaissons la date précise 
de sa dotation. Il n'en est pas de même pour Arthaz. Nous ne savons 
absolument rien sur l'époque de l'érection de cette paroisse. Tout ce 
que l'on peut assurer, c'est qu'elle existait déjà au xivme siècle. Il en 
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est fait mention clans le Pouillé de Aymon IV du Quart, évêque de 
Genève de 1304 à 1311 ; elle eut la visite pastorale pour la Confir
mation le 11 juin 1443. Il ne doit pas être téméraire de présumer 
que les hérétiques de Genève accomplirent leur œuvre de destruction le 
même jour pour les deux églises : Pont-Notre-Dame et Arthaz ; elles 
sont à peine éloignées de trois kilomètres l'une de l'autre. Nous n'avons 
cependant pas de preuve certaine à cet égard. 

Après l'aposlasie et visites pastorales. — Saint François de Sales 
visita deux fois Arthaz, en 1606 et en 1617. Nos registres ne datant 
que de l'année 1624 ne font aucune mention de ces visites. M. le 
chanoine Guilliot(l) nomme trois prêtres : MM. de Baudry, Grandin(2) 
et Reydet, qui, avant cette date, furent successivement curés à Arthaz. 

Nous arrivons à l'année 1624. Le 28 décembre 1622, saint François 
s'était endormi à Lyon dans la paix du Seigneur ; son frère, Jean-
François, nommé son coadjuteur le 17 janvier 1621, lui succéda 
comme évéque et porta sur le siège episcopal de Genève le dévoue
ment de son saint prédécesseur. Le 23 avril 1624 (3) cession fut faite 
par Mgr Jean-François de Sales au chapitre de la cathédrale de 
Genève, de la cure d'Arthaz avec tous ses droits, soit dimes et béné
fices, à la charge par les Chanoines de faire desservir la paroisse par 
un vicaire idoine et amovible ; de leur côté les Chanoines abandon
nèrent à la mense épiscopale, soit à l'évèque, Fillinges avec les revenus 
de ses vicaires perpétuels. La paroisse de Fillinges avait été incorporée 
au Chapitre par le pape Jules III le 8 mars 1549 (4). Deux jours 
après la cession, R'1 Rouer, chanoine de la cathédrale, prend posses
sion de la cure d'Arthaz et y installe, comme vicaire du chapitre, 
M. Ruplier, qui administra la paroisse pendant cinq ans (5). L'acte 
de cette prise de possession est signée par Rd de Marlheray, curé de 
Vétraz. 

Visite pastorale de Mgr Jean-François de Sales, 4631. — Enfin, 
dans le couranl de l'année 1631, le même évêque « si attentif à ses 
devoirs et si zélé clans les visites de son diocèse (6), » vint à Arthaz 
pour se rendre compte de l'acte important du 24 avril 1624. Il y fit 

(1) Essai d'inventaire des titres de l'Eglise-Cathédrale de Saint-Pierre de Genève, 
qui se trouvent dans les archives de cette ville et dans celles d'Annecy. — Ouvrage 
manuscrit commencé en 1747 par Jean-Antoine Guilliot, chanoine de Genève. 

ß) Ciaudo Grandin, institué curé d'Arthaz le 1" octobre 1596. (Evêché d'Annecy.) 
(5) Guilliot. Inventaire de la cathédrale de Genève, manuscrit, art. Arthaz. 
(i) Manuel des secrétaires du Chap, de la cathédrale de Genève (M S.). 
{5) Ce prêtre prend le nom de vicaire ou recteur. II est nommé par le Chapitre et 

l'institution est donnée par l'Evoque. 
(6) D'JIautevillc, chanoine. Maison naturelle de Saint François de Sales. 
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en même temps sa visite pastorale et régla quelques dispositions 
imprévues dans l'acte de cession. C'est ainsi que le Chapitre fut 
chargé de tenir couvert le sancta sanctorum, c'est-à-dire de fournir et d'en
tretenir le voile qui doit entourer le tabernacle à l'extérieur, suivant la 
prescription du Rituel romain : Tabernaculum décente conopœo ope-
riendum est.... Il détermina aussi les droits du chapitre. Le bénéfice 
possédait, à cette époque, en biens-fonds, trois poses de vignes et six 
poses de terre (1). 

1631 à 1666. — Depuis cette visite de Mgr Jean-François de Sales 
jusqu'à celle de Mgr d'Arenthon d'Alex, rien de bien saillant que nous 
connaissions ne se passa dans notre paroisse. Les différents vicaires, 
recteurs ou curés qui se succédèrent pendant cet intervalle de trente-
cinq ans sont : 
MM. Ruptier, 1624-1629. 

Cauli, 1629-1640. 
Damagin, 1640. Un Pierre Damagin, prêtre, est enseveli, en 1663, 

dans l'église d'Arthaz. 
Magistry ne tint la cure qu'un mois ou deux. 
Péguet, Machon et Pellet, 1641-1654. Les registres sont 

incomplets. 
A. Dupont, 1654-1667. 

1666. Visite pastorale de Mgr d'Arenthon d'Alex (2). — Jean-
François de Sales, avant de mourir, eut la gloire d'avoir commencé 
la procédure de la béatification de son frère, qu'il avait vénéré comme 
un saint durant toute sa vie. Trente et un ans après lui, Jean d'Aren
thon d'Alex, non moins dévot à son illustre prédécesseur, présida lui-
même les pompeuses solennités de la canonisation du saint évêque. 
Ces fêtes eurent lieu à Annecy le 8 mai 1666, et dès le 8 octobre de 
la même année, l'infatigable Prélat donnait déjà la Confirmation 
clans l'église d'Arthaz. Nous avons le procès-verbal de sa visite. Il 
est assisté par Rd M" Claude Mourier, prêtre, docteur en sainte 
théologie, bachelier en droit canon, chanoine de l'église cathédrale de 
Saint-Pierre de Genève et visiteur ordinaire pour Monseigneur. 
L'Evèque relate : 1° les charges du chapitre; elles sont les mêmes 
que celles que nous avons déjà mentionnées. 

2° Les charges du prêtre résident ou du vicaire ; aux fêtes solennelles 
il doit y avoir messe et vêpres chantées ; aux dimanches de l'année, 
messe basse, vêpres et catéchisme par interrogat. 

3° Le bénéfice et les droits du chapitre qui consistent en « cure, 

(1) Guilliot. Inventaire de la cathédrale de Genève. 
(?) Procès-verbal de la visite existant dans les archives de la paroisse. 
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grange, vignes, champs, teppes et bois ; les dîmes du vin se paient un 
demi-pot sur douze pots ; la dîme du blé et du chanvre est à la quotte 
onzième ; les prémices de chaque faisant feu sont d'une gerbe de froment 
pour ceux qui ont charrue, et d'une demi-gerbe pour ceux qui n'en 
ont point. » Le procès-verbal constate ensuite l'existence, dans la 
paroisse d'Arlhaz, de la confrérie du Saint-Sacrement et de celle du 
Saint-Rosaire. « Les confrères d'icelles fournissent le luminaire 
« requis pour leurs offices et font faire des anniversaires pour les 
« confrères décédés. Monseigneur les exhorte de rendre leur devoir 
« à leurs confrères à forme de leur habit. » 

Avant la Révolution, dans les localités où se trouvaient des familles 
nobles ou bourgeoises, presque toutes les Eglises avaient quelques 
chapelles construites, dotées et entretenues par ces familles. C'était 
un bénéfice quelquefois d'une assez grande valeur. Le recteur était 
nommé par l'Evèque sur la présentation du Seigneur ou du patron. 
L'Eglise d'Arthaz possédait trois de ces chapelles en 1666 : 1° la 
chapelle sous le vocable de saint Georges (1). Son recteur était alors 
M. Amé Dupont, vicaire de la paroisse. Ses revenus consistaient en 
trois poses de vigne, en un bichet de froment annuel ; 2° la chapelle sous 
le vocable de Notre-Dame, de la présentation du seigneur de Choulex 
de Thoire ; elle avait pour recteur le même A. Dupont : ses revenus con
sistaient en champs, prés, etc. « Monseigneur enjoint audit seigneur 
patron de la meubler d'un tableau et d'autres ornements requis pour 
la célébration de la messe sous peines portées par le droit (2) ; » 
3° Autre chapelle sous le vocable de saint Jacques et saint Chris-
tofle, de la présentation de nobles François et Jean-Louis de Raudry : 
— sans recteurs ni revenus. Il est prescrit qu'elle soit dotée, meu
blée, pourvue d'un recteur, à faute de quoi Monseigneur a ordonné 
qu'elle sera rasée. Telle est, en résumé, l'importante visite pastorale 
de Mgr d'Arenthon d'Alex, à Arthaz, le 8 octobre 1666. 

Visite de Mgr Rossillon de Bernex. — Elle eut lieu le 5 et 6 sep
tembre 1720. Comparée avec, les précédentes que nous avons 
analysées, elle n'offre rien de particulier, sinon qu'elle constate quel
que augmentation dans le bénéfice de la paroisse. 

Mission i721. — Quatre mois après cette visite, afin de maintenir 
les grâces toujours si nombreuses d'une Confirmation, MM. Devilly, 
curé de Chaumont, et Taberlet, curé de Cramves, tous les deux cha-

(1) De la présentation des paroissiens. 

(2) Cette chapelle avait été dotée par noble Claude Gaspard de Thoyre, seigneur de 
Bellecombe, en 1G62 (Archives de l'évêché d'Annecy.) 
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noinesde la Cathédrale, prêchèrent une mission (1) à Arthaz pendant 
quinze jours, du 12 janvier au 27 janvier 1721. 

Le 19 juin de la même année, M. Devilly, député « et suppléant de 
« l'archidiacre, fait la visite du Chapitre, il prend un état de toutes 
« choses en particulier el dresse un inventaire de la sacristie. » 

Visite de Mgr Biord. —Avant l'ère troublée de la Révolution, nous 
avons encore à signaler la visite pastorale de Mgr Biord du 26 juillet 
1768. Le procès-verbal que nous en avons est en tout conforme à 
celui laissé par Mgr d'Arenthon. Rd Charles-Joseph Barbier, vicaire 
« assisté de Rd Seigneur Claude-Humbert Beauquis, chanoine et 
« député de la cathédrale de Saint-Pierre de Genève, a rendu à 
« Monseigneur les honneurs dus à sa dignité à forme du Pontifical 
« romain. » 

En 1666, il y avait dans l'Eglise d'Arthaz trois chapelles ayant 
recteur, patron et revenus ; en 1768, il n'est plus question que d'une 
seule. Monseigneur a visité la chapelle sous le vocable de « Notre-
« Dame, dans laquelle se fait le service de la Confrérie du saint 
« Rosaire, de la nomination du seigneur comte de Bonne et de laquelle 
« est recteur sieur Jacquemont, curé de Chiendrieux, sous la charge 
« de douze messes ; ses revenus consistent en champs et prés. » 
« Monseigneur enjoint à qui de droit de meubler, orner la dite 
« chapelle et d'y faire toutes les autres réparations nécessaires. » 

Liste des RR. Curés depuis 1661 à 4795. — Nous allons mainte
nant donner le tableau des RR. curés, soit vicaires, qui se sont suc
cédé dans la paroisse d'Arthaz depuis 1667 jusqu'à 1793. En regard 
suivront la durée de leur administration et les faits notoires corres
pondants suivant les données que nous possédons. 

TABLEAU 
des RR. Curés ou Vicaires d'Arthaz depuis 1667 à 1793. 

BOURGEOIS. — 1667-1669. 
FALQUET. —1669-1671. 

(1) Le Chapitre de Saint-Pierre, par fondation de Rd seigneur Janus de Sales, en 
vertu des actes du 3 juillet 1679, Berthod, notaire, et 2 août 1091, Amblet, notaire, 
était tenu de faire donner une mission chaque année, dans les paroisses qui dépendent 
de sa mense, savoir : 1° Thorens qui a commencé en 1695 ; 2° Desingy ; 3° La Balme, 
4° Le Sappey ; 5° Arthaz ; 6° Villy-le-Bouveret, Menthonnex, où le fondateur avait été 
curé. La mission d'Arthaz devait être donnée par trois chanoines durant trois semaines, 
mais l'usage a prévalu pour la durée de 15 jours. (Manuel des secrétaires du chapitre 
de la cathédrale de Genève, art. Arthaz.) 
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BERTHEQUIN. — 1671-1672. 
RICHARD. — 1672-1674. 
FOURNIER. — 1674-1678. — Clôture du cimetière d'Arthaz. — On 

trouve clans les registres de cette époque, les noms de François 
et de Marguerite donnés aux enfants avec cette mention (à cause 
de vœux). 

DELÉTRAZ. — 1678-1680. — Sépulture d'un centenaire , François 
Davaud. —• En 1680 point de sépulture. 

De LÉPIGNY. — 1680-1685. 
FOREL. — 1685-1689. — Chanoine en 1706. 
Constantin de MOUSSY. — 1689-1694. — Il était chanoine de Genève. 
Du BOIN. — 1694-1698. — Il devient archiprêtre de Samoéns. 
MASSON. — 1698-1699. 
DEMUSY. — 1699-1701. — Mort et enseveli à Arthaz, âgé de 36 ans. 
GURTET. — 1701-1710. — Mort et enseveli à Arthaz. — Ovium sibi 

commissarum et suce salutis securitati consuluit. — (Obituaire du 
diocèse.) 

BRÜNIER. — 1710-1720. 
BEAUQUIS. 1720-1724. — En 1722, procession de la paroisse à N.-D. 

des Voirons. — 32 femmes et 44 hommes. 
DOUCET. — 1724-1730. 
BARBIER. —• 1730-1740. — Il devint ensuite, pendant sept ans, curé 

de Pont-Notre-Dame. 
BUCHARD. — 1740-1741. 
SIMOND. — 1741 -1758. — Répare l'église et la sacristie et devient curé 

de Gruffy. 
GUÉRON —1759-1765. — Un Guéron, curé de Vétraz en 1769, bénit 

sa moitié du Pont de Trébillié. 
BARBIER. — 1765-1782. — En 1771 bénit les deux cloches. — Est 7 

ans gardiateur de Pont-Notre-Dame (1). 
CONSTANTIN. — 1782-1793. — Il était de Pers. — Il émigra à la 

Terreur. 

(1) Rossillon. Vicaire en 17G5. Administra durant trois mois et mourut âgé de 25 ans. 
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Ill 

ARTHAZ PENDANT LA RÉVOLUTION. 

Les Exilés. — Le Missionnaire Andrevon. — Une Messe dans une grange. — 

^ Trait arrivé à Bonne. — Dans les bois de Loëx. 

Les Exilés. — M. Michel Constantin, natif de Pers-Jussy, était, 
depuis onze ans, curé ou vicaire d'Arlhaz, lorsque la Révolution, 
avec son cortège de tyrannie et de persécution, éclata dans notre pays. 
Les prêtres eurent à choisir entre l'exil et le serinent impie demandé 
par la Constitution civile du clergé. M. Constantin préféra l'exil. 
Il gagna le Valais vers la fin de février 1793. A la même époque, 
M. Mosset, curé de Pont-Notre-Dame, émigrait en Italie. Une po
pulation de plus de 700 âmes allait donc être privée des secours du 
prêtre et du bienfait des sacrements. 

Dieu se rit des complots du méchant et les ministres de ses autels 
n'ont jamais reculé devant la prison et le martyre. Cinquante mis
sionnaires, enflammés d'un saint zèle pour le salut des âmes, et habi
lement dirigés par les soins de M. Bigex, grand-vicaire, rayonnèrent 
dans les différentes paroisses de notre diocèse. Ils administraient les 
malades, et célébraient la sainte messe en des lieux retirés, dans des 
granges et au milieu des ténèbres de la nuit. 

M. Andrevon (1). — Il fut un intrépide missionnaire. Pendant la 
Terreur, sous le Directoire, jusqu'après le Concordat, il ne cessa 
presque pas de remplir les fonctions curiales dans la paroisse d'Arthaz. 
Il tint les registres de 1793 à 1803. A deux ou trois reprises, 
Gentil, président du district de Bonne, constate dans des documents 
revêtus de sa signature « que le prêtre réfractaire Andrevon a rempli 
tant de pages des registres. » Cependant quelques baptêmes sont faits 
par MM. Buffet, missionnaire de Marcellaz, Perrier, curé de Fillinges, 
Dénarié, curé de Reignier, et quelques autres par Jacquet, curé de 

(1) Nous ne savons rien sur le lieu de la naissance et de la mort de M. Andrevon ; 
quelques vieillards d'Arthaz ont cru avoir ouï dire qu'il était des Bauges. 
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Frangy et par Grobel, curé de Lucinges ; ces deux derniers étaient 
des prêtres assermentés (1). Les mariages bénis par ces deux intrus 
sont, dans la suite, réhabilités par M. Vuargnier, muni de pouvoirs 
accordés par le Souverain-Pontife. Jean Lagutaine, officier de l'état 
civil à Arthaz pendant la Révolution, dresse aussi plusieurs actes de 
naissances et de décès. Il parle toujours de baptême administré tantôt 
par un prêtre qu'il ne nomme pas, tantôt par la sage-femme ou par 
d'autres personnes de la commune. Il fait lui-même baptiser un de ses 
enfants par François Sermondadaz, maire d'Arthaz. Quoi qu'il en soit, 
le missionnaire Andrevon ne passa pas moins toute la tourmente 
révolutionnaire dans cette paroisse vraiment privilégiée, sans tomber 
une seule fois entre les mains des révolutionnaires. Un jour, cepen
dant, il courut un très-grand danger. 

Une Messe dans une grange. —• Je vais raconter ce fait tel que je l'ai 
appris des vieillards d'Arthaz. C'était au plus fort de la Terreur (2). 
Au milieu de la nuit, dans une grange du village de Truaz, la sainte 
messe était commencée. Les assistants arrivés en silence et grâce à 
l'obscurité de la nuit, étaient nombreux, surtout trop nombreux pour 
que la petite grange pût contenir tout le monde. Les jeunes gens 
avaient escaladé un étage. Ils entendaient la messe depuis le soli 
(fenil) sur l'autel improvisé. M. Andrevon avait déjà consacré l'hostie 
du célébrant et d'autres hosties pour les personnes qui se préparaient 
à communier. Tout-à-coup, aussi vite que l'éclair, un courant im
possible à décrire, traverse cette foule pieuse. — Les gendarmes 
sont là!... Au même instant, accompagnés et peut-être conduits 
par un révolutionnaire de l'endroit, ils se précipitent dans la grange 
et s'efforcent de faire trouée pour arriver jusqu'au prêtre. La résis
tance répond à l'attaque. Les gendarmes sont à l'autel. Déjà ils 
tiennent entre leurs mains le calice qu'ils ont débarrassé des saintes 
hosties; par un odieux sacrilège ils les répandent à terre... 

Que va devenir le pauvre missionnaire ? 
Les fidèles pressés, dans cet étroit réduit, sont dans la conster

nation. — Mais voilà que sur eux et surtout sur les gendarmes, tom
bent comme une grêle des gerbes de blé et de paille lancées par les 
vigoureux jeunes gens du soli. — La confusion est indescriptible. 

(1) Registre d'Arthaz ; les registres dressés durant la Révolution sont contre-signes 
par Gentil. 

(2) Quelques-uns ont cru que ce fait s'était passé sous M. Constantin, avant son 
départ pour le Valais ; nous pensons que c'est une erreur, parce que, lors de son exil 
en février 1793, dans nos campagnes, la Terreur n'avait pas encore sévi dans toute sa 
rage. 

16 
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On se bouscule ; on sort ; les gendarmes ahuris ne reconnaissent 
personne, ils ne se retrouvent plus eux-mêmes. — Cependant, 
ils tiennent toujours le calice... mais le prêtre leur a échappé. 
M. Andrevon est sauvé. Voilà un épisode de la Révolution. Pour 
l'indifférent, c'est une nuit dramatique. Pour le chrétien, c'est une 
nuit pleine d'horreur et de profanations. On bénit la Providence d'avoir 
inspiré à nos jeunes gens un semblable moyen de salut pour le prêtre, 
mais on recule de honte et de dégoût en face d'un gouvernement 
capable et coupable de tels forfaits. 

A Bonne. — Tout n'est pas fini là. Les gendarmes, toujours ac
compagnés par le fougueux révolutionnaire, Philibert de Baudry, se 
hâtent de transporter à Bonne, chef-lieu du district, leur sacrilège 
butin, le calice et les ornements servant à la célébration de la sainte 
messe. Mais les courageux chrétiens d'Arlhaz ne sont pas d'avis de 
laisser en de telles mains leur légitime propriété. Ils se concertent 
donc et se disent : « Allons à Bonne reprendre ce qui nous appar
tient. » Le maire est à leur tête ; il s'appelle François Sermondadaz. 
On va partir ; — mais, remarquent quelques-uns, « nous ne ferons 
« rien, si nous n'avons pas avec nous Baudry. —- C'est vrai, s'é-
crie-l-on, allons chez lui. » On le presse, il refuse ; on le sollicite da
vantage, il refuse encore. Puis, n'osant résister, il finit par se rendre 
avec eux à Bonne, pour y réclamer les objets du culte enlevés à 
Truaz. Souvent Dieu fait naître le bien du mal : le méchant devient, 
malgré lui, instrument de réparation. Nous en trouvons une preuve 
dans la suite de ce récit. En qualité de bon patriote, Baudry est au 
mieux avec les autorités du district. D'ailleurs, s'il n'obtient pas, 
qu'est-ce qu'on dira ? qu'arrivera-t-il de lui dans sa commune ? Et 
pourquoi était-il avec les gendarmes à l'échauffourée de la grange ? Il 
demande, et grâce sans doute à son plaidoyer stylé partant de motifs, 
on rend au maire et aux hommes qui l'accompagnent, le calice et 
les ornements sacrés. 

Jugez de la joie de nos braves gens et du désir qu'ils ont de vite 
apporter la bonne nouvelle à ceux qui les attendent avec anxiété. 
Partons vite. — Allons, citoyen Baudry. — Je ne pars pas mainte
nant. — Comment? venus tous ensemble, nous devons nous trouver 
ensemble pour le retour. — Je ne pars pas ; — et le révolutionnaire 
reste avec les amis. Il avait sans doute ses raisons. 

Dans les bois de Loëx. — Toutefois, à son retour pendant la nuit 
déjà avancée, il eut une fâcheuse rencontre. Il traversait les bois de 
Loëx (Nangy), lorsque des femmes, dont la force musculaire ressem
blait beaucoup à celle des bras d'hommes, se ruèrent à l'improviste 
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sur Baudry et lui administrèrent une roulée de coups telle, qu'il en 
fut gravement malade. Mais il ne fut pas seul à en souffrir : ses conci
toyens, dénoncés à la justice jacobine, eurent à subir quarante soldats 
en garnison, et, sans une puissante intervention, le châtiment mena
çait de devenir plus grave. Ce trait prouve une fois de plus que, même 
dans les temps mauvais, on ne se heurte pas impunément contre les 
convictions religieuses des populations catholiques. 

IV 

ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME APRÈS LA RÉVOLUTION JUSQU'A 

NOS JOURS, 1800-1881. 

o 

Le Concordat. — Le transfert de l'Église. — Sa bénédiction et sa consécration. — 
Ses bienfaiteurs. — Révérends Curés et Vicaires de ce siècle. — Les Ecoles. — 
Familles nobles et vieux châteaux. — Ancien cimetière. — Population ; produc
tions du sol ; industrie ; mœurs des habitants. 

Le Concordat. — La paix est rendue à l'Église de France. Le 15 
août 1801, le Pape Pie VII signe le Concordat qui doit réaliser cet 
heureux événement. 

Arthaz n'avait pas attendu ce moment pour reprendre la vie chré
tienne et le culte public. M. Mosset, revenu de l'exil, avait de nou
veau, durant une année ou deux, administré son ancienne paroisse 
de Pont-Notre-Dame. Avec le commencement du siècle, en 1800, il 
disparaît, et ses fidèles passent sous la houlette du missionnaire 
Andrevon. 

A la réorganisation des paroisses, faite en suite du Concordat, la 
paroisse de Pont-Notre-Dame est annexée à celle d'Arthaz, en 
date du 4 août 1803. Dorénavant, la petite église d'Arthaz devra 
recevoir les fidèles de ces deux localités. Pendant la Révolution, 
elle avait servi d'écurie pour les chevaux des gendarmes ; ceux-ci 
logeaient à la cure. Le clocher avait été abattu et les cloches em
portées à Carouge. Le culte une fois rétabli, il faut nécessairement à 
l'église des réparations. Elle manque de clocher. On le reconstruit et 
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on lui rend deux misérables cloches, qu'à la débâcle on a pu reprendre 
à Garouge (1). 

Transfert de l'église. — Mais l'église est évidemment trop petite 
pour les deux paroisses réunies. De plus elle est très-mal placée ; 
elle n'est pas centrale : située sur la route de Bonneville à Genève, par 
Nangy et Vétraz, elle est proche de trois villages : Ârthaz, sur La. 
Forge et Rossât ; mais elle est considérablement éloignée de trois 
autres : Pont-Notre-Dame, Truaz et Nant. L'agrandir pare à l'incon
vénient de l'exiguité, mais non point à celui de l'éloignement d'une 
bonne partie des fidèles. Il faut donc la déplacer et la transporter dans 
un point central. Un pareil projet, qui a toujours une grande impor
tance pour une population religieuse, fit naître des contestations, et 
ces tiraillements se produisirent par des suppliques à l'autorité. Le 
15 novembre 1837, le Conseil municipal décide le déplacement de 
l'église et du presbytère. La même année, plus de quatre-vingts péti
tionnaires demandent que le transfert n'ait pas lieu. 

Le 24 août 1838, M. Gianotti, sous-intendant de la Province de 
Faucigny, assiste en personne au Conseil double (les forts imposés 
réunis), où doit se discuter la pétition. Enfin, après mûre et longue 
délibération, on conclut que le projet de construire l'église au champ 
Foizet (emplacement actuel), est « le plus goûté, le plus rationel et le 
plus économique. » L'adjudication en est donnée à Jean-Louis Des-
biolles, de La Roche, pour le prix de 20,200 francs. Grâce au concours 
généreux de toute la population, qui fournit les matériaux bruts sur 
place, l'édifice est bientôt achevé. L'architecte fut M. l'Ingénieur 
Capitaine Bard. 

« La forme de cette église est celle d'une croix latine, ayant 90 
« pieds de vide en longueur et 36 de large, plus les deux croisillons, 
« chacun de 26 pieds de longueur sur 15 de large, aussi de vide. La 
« tour a 18 pieds en carré et 66 de haut ; la sacristie, 12 pieds, etc. » 

L'emplacement est très-bien choisi ; il est central à quelques cen
taines de mètres près. Au-devant de la grande porte, passe la route 
qui traverse toute la paroisse. Près de l'église se trouvent le presby
tère, la maison de commune et le cimetière. Cet emplacement ne 
présente qu'un inconvénient : celui d'être exposé à la violence des 
vents. 

L'ancienne église d'Arthaz avait pour titulaire Saint-Pierre-aux-
Liens, dont l'office est fixé au 1er août par le calendrier romain. Depuis 
le Concordat, le dimanche suivant amenait la fête patronale de la 

(1) Ces cloches ne sont pas celles que possédait Arthaz avant la Révolution. La plus 
grande fut fondue en 1708, et l'autre en 1632. 
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paroisse. Le concours des voisins donnait quelquefois lieu à des dis
putes, à des collisions et à des scandales. Afin de parer à ces incon
vénients, le 9 octobre 1820, une supplique faite par le maire d'Arthaz 
et contresignée par M. Dronchat, curé du lieu, fut adressée à Mgr 
l'Archevêque de Ghambéry. Elle demandait à Sa Grandeur que le 
Patron de la paroisse, Saint-Pierre-aux-Liens, fût désormais solennisé 
au 29 juin, à cause des désordres que préviendra ce jour, fête ou 
vogue de trois paroisses voisines. La demande fut exaucée. Cette con
cession n'a pu déroger en rien aux dispositions liturgiques qui 
règlent l'office et la solennité du Patron ; on sait en effet qu'un 
changement canonique, en cette matière, requiert le concours du 
Saint- Siège. 

Bénédiction et consécration de l'église. —• Le 1er avril 1851, au milieu 
d'un grand concours de fidèles et de nombreux ecclésiastiques, M. Jac
quier, curé de la paroisse, muni de l'autorisation de Monseigneur 
d'Annecy, bénit solennellement la nouvelle église et le nouveau cime
tière, dont il prit possession au nom de l'Evêqueet de la Fabrique. 

Enfin, le 22 septembre 1853, Mgr Rendu en fit la consécration 
solennelle. 

Le procès-verbal de cette mémorable journée rend « hommage à 
M. l'abbé de Baudry et à sa sœur Mmc la Comtesse de Veyrier, qui 
ont donné environ 17,000 francs pour l'église et pour l'achat des ter
rains de cet édifice élevé au Seigneur. » Il mentionne aussi « que 
l'église a été consacrée sous le patronage de Saint Pierre. » La fête 
du titulaire se trouve ainsi fixée au 29 juin. 

Quelques mois auparavant, le 1er mai 1853, M. Dunoyer, curé de 
Genève, avait béni la chapelle que M. l'abbé de Baudry et sa sœur 
avaient fait construire sur l'emplacement de l'ancienne église parois
siale, « pour perpétuer le souvenir des défunts qui reposent en ce 
« lieu et les secourir par nos prières. » 

« Honneur et amour à M. l'abbé de Baudry et à Mme la Comtesse, 
« bienfaiteurs des pauvres de la commune et consolateurs des dé-
« funts (1). » 

Mais une église neuve demande une ornementation intérieure. Or, 
peu à peu, grâce au zèle de MM. les Curés, non moins qu'aux géné
reux dons de M. Fleury (1,000 fr.), du gouvernement (300 fr.), de 
M. Pillet-Will (400 fr.), de Marie-Thérèse (200 fr.), des paroissiens 
(300 fr.) l'église fut pourvue successivement d'un beau maitre-autel 
en marbre de Saint-Jeoire, de l'autel de la Vierge (1858), de peintures 

(1) Procès-verbal dressé par M. Jacquier, curé d'Arthaz. 
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au chœur, de la chaire, des fonds baptismaux, et enfin de l'autel de 
Saint-Joseph (1862). Aujourd'hui, l'église et la sacristie d'Arthaz 
possèdent un mobilier sinon brillant, du moins convenable. 

Succession des Révérends Curés. — Nous donnons maintenant la liste 
des Curés et des Vicaires qui se sont succédé à Arlhaz depuis 1800 
jusqu'à 1881. 

En regard, nous indiquons, brièvement, ce qui s'est passé d'un peu 
important sous leur administration. 

TABLEAU 

des Curés et Vicaires d'Arthaz de 1800 à 1881. 

ANDREVON. —1793-1803. — Originaire des Bauges. Pendant toute la 
Révolution il fut missionnaire. 

GALLAY. — 1803-1805. — Le recensement d'Arthaz, fait par lui, 
mentionne 111 feux et 602 âmes. 

NOBLE. — 1805-1811. — Fait reconstruire le clocher. — Meurt à 
Arthaz. 

MOUTHON. — 1811-1815. — Devint recteur de Morillon. 
LEYAT. — 1815-1816. 
MONGE. — 1816-1817. 
BRONCHÂT. —1817-1822. — Originaire d'Eteaux. — Meurt archipré-

tre de Boëge. 
NOITON. — 1822-1823. 
Pierre FLEURY. — 12 décembre 1823 à 1840. — Originaire de Saint-

Paul, achète la moitié du château de Truaz pour les écoles, et le 
champ Foizet pour l'emplacement de l'église, du cimetière et du 
presbytère. Par son testament, il lègue à la commune d'Arthaz 
tous les biens dont il n'a pas autrement disposé, à la charge par 
elle de payer ses legs, c'est-à-dire, annuellement 5 livres pour une 
grand'messe, 15 livres aux pauvres, 20 livres à la maîtresse 
d'école, etc. 

Marie-Joseph JACQUIER. — 1840 à 1858. — Originaire de Thollon. 
Il meuble la nouvelle église et la sacristie. Meurt à Arlhaz en 1858. 

Vicaires régents : Michel JACQUIER , frère du curé d'Arthaz , 
vicaire régent en 1851. Il est aujourd'hui 
curé d'Orcier. 

Etienne SAUTIER, aujourd'hui curé de Sion. 
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Joseph NICOUD. — 1858 à 1873. — Originaire de Scionzier, continue 
l'ameublement de l'église. Ordonné prêtre en 1831, meurt à Ar-
thaz en 1873. 

Vicaires: Joseph DUCRUE. — Il est le dernier vicaire-régent. 
— CURTENAT, de Cruseilles. 
— BUTTAY, de Bernex, actuellement missionnaire aux 

Indes. 
Jean-Jacques MICHAUD. 

— Jacques DELÉTRAZ, de Sevrier, nommé le 12 juin 
1868, actuellement curé de Chavanod. 

Paul JOLIVET. — 1873 à . . . . — Originaire de Faucigny, augmente le 
mobilier de l'église. — Confirmation en 1874 ; Mission en 1879-
1880. 

Vicaires : Jacques DELÉTRAZ. 

— A.-F. BRÄCHET, de Montmin, 1874-1881. 
— A. BOSONNET, dé Taninges, 1881 à . . . . 

Les Ecoles. — L'instruction et surtout l'éducation religieuse sont le 
moyen dont Dieu se sert pour se faire connaître et pour apprendre aux 
hommes leurs devoirs envers Lui, envers leurs semblables et envers 
eux-mêmes. Honneur aux hommes généreux qui, par leurs dons et 
leurs efforts, ont concouru à répandre les bienfaits de l'éducation. Ces 
hommes n'ont pas manqué dans notre petite paroisse. Nous regrettons 
de manquer de renseignements sur l'état des écoles d'Arlhaz avant la 
Révolution ; mais nous pouvons croire que là comme ailleurs le clergé 
ne négligea point cette partie de son ministère. 

M. l'abbé Fleury, recteur de la paroisse d'Arthaz depuis 1823 à 1840, 
acheta au milieu du village de Truaz, un grand et vaste local dans la 
maison dite le château. Il y installa aussitôt un instituteur et une 
institutrice qui, depuis lors, ouvrirent des écoles pour les garçons et 
pour les filles. Vers 1850, des vicaires-régents remplacèrent à Arlhaz 
les instituteurs et s'y succédèrent jusqu'à l'annexion, remplissant 
matin et soir leurs fonctions avec un dévouement et un succès dont 
on conserve encore maintenant le meilleur souvenir. Le dernier fut 
M. l'abbé Ducrue. A cette époque, le gouvernement français y nomma 
un instituteur laïc, M. Soudieu. Depuis l'année 1854, Arthaz a le bon
heur de posséder trois religieuses de Saint-Vincent de Paul. Une magni
fique maison entourée d'un vaste enclos, leur avait été destinée. Avant 
leur arrivée, Mme la sénatrice de Baudry faisait le catéchisme aux petits 
enfants, visitait et consolait les malades. Véritable sœur de charité, elle 
exprima souvent le désir devoir un jour les jeunes filles de la paroisse 
instruites par des religieuses. Son digne fils, M. l'abbé de Baudry, 
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n'eut garde d'oublier le noble dessein de sa pieuse mère. Cependant, 
par humilité, il ne voulut pas directement concourir lui-même à 
l'exécution de cette excellente œuvre. Après avoir fait acheter le terrain 
nécessaire à l'emplacement de la maison et de l'enclos, par un ami de 
sa famille, M. Joseph Sermondadaz, il pria Mgr Rendu de vouloir 
bien faire élever les constructions en son nom. M. Maréchal, de 
Contamines, en fut l'entrepreneur. Sur ces entrefaites, le saint et 
savant bienfaiteur mourut à Carouge. Son héritière et sa sœur, Mme la 
comtesse de la Fléchère de Veyrier, acheva par ses libéralités ce que 
son frère avait si bien commencé. La maison d'habitation des Sœurs 
ou le Couvent, comme on l'appelle dans le pays, les salles d'école, 
le superbe clos qui les entoure, une dotation permanente, tout a été 
fourni par la générosité des fondateurs. "Voilà comment la paroisse 
et la commune ont été dotées de ce bel établissement; telle est la 
vraie notion de la gratuité catholique. Quel bienfait qu'une semblable 
maison ! Là, l'instruction est donnée avec beaucoup de soin par deux 
filles de Saint-Vincent de Paul ; le pauvre y reçoit l'aumône ; la mère 
de famille vient dire ses peines à son ancienne maîtresse et lui deman
der des conseils et des remèdes pour les malades de sa maison, car 
une religieuse se consacre plus spécialement à la visite et au 
soin des malades. C'est ainsi que, jour et nuit, la porte de cette sainte 
maison s'ouvre pour instruire, aider et consoler. Telles sont nos écoles. 
Un prêtre les a commencées en achetant à ses frais le premier local ; 
un autre prêtre et sa sœur ont appelé, logé et doté les sœurs vouées 
à la pieuse institution dont nous venons de parler. Voilà ce que peut 
et ce que sait faire la Religion. 

Honneur donc et mille fois merci à M. Fleury, à M. l'abbé de Baudry 
et à Mme la comtesse de Veyrier ! 

Familles nobles et vieux châteaux. — Si, le bâton du promeneur 
à la main, nous faisons sur notre petite plaine d'Arthaz-Pont-Notre-
Dame une course artistique et*archéologique, nous rencontrerons les 
traces d'intéressants souvenirs historiques. Au Pont-Notre-Dame, au 
dessus de la petite chapelle qui remplace l'ancienne église, nous trou
vons l'importante maison, j'allais dire le château de la famille BABUTY. 

Bourgeois de la Pioche au xvi° siècle et fixés au Pont-Notre-Dame 
au commencement du xviii", les Babuty, alliés aux Desbois, de Nangy 
et aux Monlgellaz, de Reignier, sont une des plus honorables familles 
du bassin d'Annemasse. Ils demeurent aujourd'hui à Ambilly (Anne-
masse) ; M. Louis Babuty, avocat à Saint-Julien, est, depuis six. ans, 
maire d'Arlhaz. 

Du Pont-Notre-Dame, nous arrivons au village de Truaz. Ici encore 
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nous rencontrons un ancien château qui, par ses proportions, se 
distingue aisément des habitations qui l'entourent. Vers 1700 Fran
çois-Constantin de Mouxy, conseigneur de la Bâtie, marié à Anne-
Victoire de Reveu, vint habiter le château de Truaz. Il eut un grand 
nombre d'enfants. A l'époque de la Révolution, cette maison, qui 
comptait dans sa parenté les familles Diesbach, de Polinge, du Vivier, 
de Moisy, de Boringe, etc., fut complètement ruinée. Elle émigraet la 
nation vendit ses biens. Les derniers de ce nom vivaient encore, il n'y 
a pas longtemps, â Chambéry. Ils étaient fils d'une D1Ie de Maistre, 
sœur des célèbres Joseph et Xavier de Maistre. 

En l'espace de vingt ans, le château de Truaz a passé entre les 
mains de cinq ou six propriétaires. M. Babuty le possédait lorsque, 
en 1837, M. le curé Fleury l'acheta en partie pour y établir les écoles. 
Après la construction de la maison de commune actuelle, le conseil 
municipal héritier de tous les avoirs de M. Fleury, le revendit à un 
propriétaire d'Arthaz. 

L'ancien et grand village de Truaz, outre son château et ses 
seigneurs, possédait encore une importante famille : les Gay-Petit. 
Elle a compté parmi ses membres plusieurs notaires et un prêtre, 
l'abbé Maurice Gay-Petit, né à Truaz le 1er septembre 1766. En 1790, 
un Gay, missionnaire à Saint-Jean-de-Sixt, est signalé comme ayant 
été déporté. Ce ne peut être un autre que le prêtre dont nous parlons ; 
car le 16 décembre 1798, M. Dubouloz, vicaire général du diocèse, 
interné à l'de de Rhé, écrit à M. Vuarin qu'il est en chambre avec 
MM. Cartier, curé de Servoz, Dunoyer, missionnaire de Rumilly, Gay, 
d'Arthaz, etc. 

De retour dans son pays, M. Gay, miné par les dures privations 
de l'exil, mourut à Arthaz, le 22 avril 1800, âgé seulement de 34 ans. 

De Truaz, si nous continuons notre promenade du côté de Nangy, 
après avoir laissé à notre droite l'église actuelle et la maison des 
Sœurs, nous arrivons au tout petit village de Pilly. Ses trois ou 
quatre maisons sont assises à quelques mètres au-dessus de la roule 
qui, venant de Reignier, passe l'Arve au Pont-Neuf ou Pont-Bizot et 
va se raccorder sur la Forge (1) avec la route de Bonneville à Genève. 
Nos registres font mention, entre 1700 et 1730, de mariages et décès 
de deux ou trois seigneurs dits DE THOIRE DU PILLY. Possédaient-ils 
un château dans le village de ce nom ? On parle bien d'anciennes 
masures, toutefois, de nos jours, il n'en reste aucune trace. 

Mais voici, à cent pas de nous, le vieil Arthaz avec ses châteaux 

(I) Village tout récent de la commune d'Arthaz. 
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et son ancienne église que nous avons déjà visitées. Il nous reste à 
faire connaissance de la noble famille de BAUDRY. 

M. de Foras, dans son Nobiliaire de la Savoie (1), assigne Bonne 
comme lieu d'origine de la famille de Baudry. Raymond de Baudry, 
mort avant 1543, fit bâtir le château d'Arthaz, récemment restauré 
par le propriétaire actuel, M. Chardon, tanneur à Bonneville. 

Deux siècles plus tard, un membre de cette maison fit élever un 
peu plus loin dans le village, à l'endroit appelé la Biolle, une grande 
maison entourée de rustiques. Le châtelain de la Biolle fut le chef de 
la branche cadette des de Baudry. La branche aînée s'est éteinte en 
la personne de Louis de Baudry, mort à Arthaz, en 1854. Il laissa deux 
filles : Hélène, mariée à M. Chardon, et Marie, qui épousa M. Raphy, 
de Saint-Sixt. 

La branche cadette s'est éteinte (1865) en la personne de Mrae la 
Comtesse de la Fléchère de Veyrier, née de Baudry, qui a institué pour 
son héritier M. le baron François d'Yvoire, ancien député. 

Cette dernière souche a été la plus remarquable. Elle a produit : 
GASPARD-PHILIBERT DE BAUDRY, sénateur, qui épousa à Puplinge, en 

1776, Claudine-Eugénie Foncet de Montailleur. Ce savant jurisconsulte 
et ce grand homme de bien est mort à Arthaz en 1791. Il obtint le 
titre de Comte, et était Seigneur de la Biolle et de Puplinge. Il n'eut 
que deux enfants. 

L'abbé Louis-Joseph, Comte DE BAUDRY (2), naquit à Chambéry le 
13 août 1779. Il entra tout jeune au collège de Carouge, dirigé par 
le chanoine Grillet. II y acheva sa rhétorique, puis il se rendit à Lau
sanne, où il fit son cours de philosophie et de théologie, sous la direc
tion de l'abbé de Balmont, émigré et plus tard évéque. De Lausanne, 
il vint étudier le droit à Chambéry. Dieu l'appelait au sacerdoce : il fut 
ordonné à Lyon ; il entra ensuite dans la Congrégation de Saint-Sul-
pice. L'abbé Emery remarqua et apprécia son mérite, qui lui valut 
d'être nommé successivement professeur de philosophie et de théologie 
dogmatique. Sur la fin de la Restauration, envoyé comme directeur 
et professeur au Grand-Séminaire de Lyon, il y resta jusqu'en 1830. 
Effrayé du nouvel ordre de choses en France, il vint près de Genève, 
à Plainpalais. C'est là qu'il rendit sa belle âme à Dieu, le 2 avril 1854. 
Son corps fut transporté à Arthaz, où il fut enseveli à côté de la 
chapelle qu'il avait fait construire sur l'emplacement de l'ancienne 
église. 

(1) Nobiliaire de la Savoie, de Foras. — Registres de la paroisse d'Arthaz. 

(2) Migne, Œuvres complètes de Saint François de Sales. 
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Le pieux abbé de Baudry fut un infatigable travailleur et un habile 
controversiste. On a de lui de nombreux écrits, notamment sur Saint 
François de Sales et Sainte Jeanne-Françoise de Chantai. Il combat
tit avec zèle les erreurs du protestantisme, et cependant il aimait les 
protestants ; il s'attira l'estime et l'affection de plusieurs ministres. 
Ses discussions écrites avec les pasteurs Vignet et Malan sont restées 
célèbres. Une partie seulement des ouvrages de M. l'abbé de Baudry 
a été livrée à l'impression du vivant de l'auteur. Ce sont les suivants : 

1° Le guide du prédicateur, contenant la doctrine de Saint François 
de Sales, celle de la Société de Jésus, celle de Benoît XIV et celle du 
B. Liguori, sur la manière d'annoncer la parole de Dieu. Chambéry, 
1829, 1 vol. in-12° ; 2° Divers suppléments aux œuvres de Saint 
François de Sales. Lyon et Paris, Périsse, 1836, in-8° ; 3° Tableau 
de l'esprit et du cœur de Saint François de Sales, par Sainte Chantai, 
mis en style moderne, ibid., idem en 1838, et avec un nouveau titre, 
en 1843, in-18°; 4° Vie de Saint François de Sales, par le P. Nicolas 
Talon, jésuite, mise en style moderne. Lyon, Sauvignet, 1837, in-18°; 
5° Abrégé de la Vu de Saint François de Sales, par la Mère de Chaugy, 
mise en style moderne. Lyon, 1837, in-18° ; 6° Relation abrégée des 
travaux de l'Apôtre du Chablais, Lyon, 1836, et avec un nouveau titre, 
1843, 2 vol. in-32 ; 7° La religion du cœur considérée dans ses rapports 
avec les confessions de foi, l'institution du Saint Ministère et l'infail
libilité de l'Eglise, en réponse à M. le professeur Alexandre Vinet,et à 
quelques autres ministres du canton de Vaud, Lyon, 1840, in-12° ; 
8° Gémissements d'un cœur catholique sur les préjugés d'un ministre de 
Genève, pour servir de supplément à l'ouvrage intitulé : La Beligion 
du cœur considérée, etc., in-12° ; 9° Le docteur Malan, ministre 
protestant a Genève, conduit par les conséquences nécessaires de ses 
principes à embrasser la religion catholique, Lyon, 1838, in-12° ; 
10° Le véritable esprit de Saint François de Sales avec un choix d'ins
tructions recueillies dans ses œuvres, Lyon et Paris, Périsse, 1846, 
4 vol. in-8° ; 11° Exposé des discussions survenues à Genève entre 
les protestants sur l'autorité de l'Ecriture-Sainte, suivi de quelques 
questions proposées aux ministres protestants, 1 vol in-12° ; 12° Lettres 
inédites de Saint François de Sales, 2 vol. in-8° (1). 

D'autres écrits, laissés par M. de Baudry, ont été édités par l'abbé 
Migne, dans les œuvres complètes de Saint François de Sales, 
1861. 1° Vie des principaux ancêtres de Saint François de Sales, 
tom. vi, col. 1-117 ; 2° Histoire de la canonisation de Saint François 
de Sales, tom. i, col. 893-1162; 3° Dissertation sur le traité de 

(1) Migne, Œuvres complètes de Saint François de Sales, tom. 1, col. 1216-1218. 
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l'Amour de Dieu, torn, vi, col. 229-244; 4° Remarques sur diverses 
éditions des Lettres de Saint François de Sales, et lettres inédites, 
tom. vi, col. 890 et suivantes ; 5° Notice biographique, historique et 
critique des principaux auteurs qui ont écrit sur la Vie de Saint 
François de Sales jusqu'en i860, torn, vi, col. 1161-1214. 

M. l'abbé de Baudry a laissé plusieurs manuscrits restés inédits 
jusqu'à présent. Nous savons que ceux qui concernaient Saint François 
de Sales ont été remis au monastère de la Visitation d'Annecy et 
que M. Hamon, à qui ils avaient été communiqués, on a largement 
profité pour sa Vie de Saint François de Sales. 

Aux dons de l'esprit, le savant abbé joignait les qualités du cœur. Il 
aimait à faire l'aumône, et le trait suivant nous fait connaître avec quelle 
générosité il savait la pratiquer. Il prêta un jour 1,800 francs ; vingt 
ans plus tard, son débiteur se trouvant clans un état de gène qui ne 
lui permettait guère de se libérer, il lui raya d'un trait de plume 
cette dette. Humble, il ne voulait pas qu'on l'appelât M. le 
Comte, et il oublia toujours ses titres honorifiques de chanoine 
et de grand-vicaire de Tulle et d'Annecy. Bienfaiteur de la paroisse 
d'Arthaz, il acheta, pour la somme de 10,000 francs, l'ancienne église. 
« Celte offre ne peut être considérée que comme une véritable donation 
« pour neuf dixièmes au moins (1). » Il fit construire, à ses frais, la 
maison destinée aux Sœurs, et leur fournit une dotation perpétuelle 
pour l'instruction des filles et la visite des malades ; enfin, par son 
testament, il fit remise à ses nombreux débiteurs d'Arthaz, de la 
moitié de leurs dettes, et voulut qu'ils ne pussent point être contraints 
à solder intégralement cette moitié, mais seulement à en payer les 
intérêts annuels. 

Le second et dernier enfant de M. le Sénateur, fut M1Ie Eugénie 
DE BAUDRY. Née à Chambéry en 1777, elle épousa M. le Comte de 
la Fléchère de Veyrier. Elle n'eut pas d'enfants. A la mort de son 
mari, elle revint avec sa mère, Mmo la Senatrice, et avec son frère ; 
ils passaient ensemble l'hiver à Plainpalais, et la belle saison 
à Arthaz. Décédée à Carouge (Plainpalais), le 27 mars 1865, 
M116 Eugénie fut ensevelie à côté de son frère, dans le cimetière de 
ses ancêtres. A leur exemple, elle fut une insigne bienfaitrice de la 
paroisse. Elle a beaucoup donné pour la construction et l'ameuble
ment de l'église ; elle a complété par ses dons la belle œuvre de 
son frère, l'établissement des Sœurs ; enfin, grâce à elle, quatre ou 
cinq pauvres ménages d'Arthaz ont l'usage d'un champ où ils 
peuvent, sans redevance aucune, planter leurs pommes de terre, 

(1) Délibération du Conseil municipal d'Arthaz. 
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semer leur blé, etc. ; c'est le champ des pauvres, c'est le champ de 
la Comtesse. 

La branche aînée des DE BAUDRY compte aussi parmi ses membres 
une grande bienfaitrice de la paroisse. C'est Mlle Léopoldine DE 
BAUDRY, fille de Philibert DE BAUDRY et de Anne Pellet. — Elle 
mourut à Arthaz, le 16 janvier 1842. Par son testament du 19 mars 
1841, elle lègue : 

1° Une pension de 300 livres à son frère Victor-Marie (1) ; 
2° L'usufruit de ses biens à sa mère ; 
3° Elle institue la commune pour son héritière universelle, à la 

charge de payer ses dettes et legs. Entres autre legs, elle fixe 300 
livres pour le traitement annuel d'un vicaire-régent. — Le conseil 
municipal accepte l'héritage et ses charges. Aussitôt l'usufruitière 
lui intente un procès, prétendant avoir droit aux deux tiers des intérêts 
de la légitime de sa fille. Après bien des démarches et des plaidoyers 
de part et d'autre, le 6 avril 1859, entre les de Baudry (soit les 
héritiers de M. Louis de Baudry) et la commune intervient une 
transaction d'après laquelle la commune recevra 10,000 francs pour 
l'héritage total de M116 Léopoldine de Baudry. L'article 7 de cet 
accord exprime la clause suivante : article 7. « Il est entendu que 
« la commune cl'Arlhaz-Pont-Notre-Dame demeurera chargée des 
« legs qui restent à acquitter, portés par le testament susrelaté, à 
« condition qu'elle ne payera chaque année que 500 livres pour les 
« fondations faites dans le dit testament, fondations qui devront être 
« réduites proportionnellement en conformité de la loi, et que les 
« mineures n'auront d'autres charges à supporter que celles ci-devant 
« spécifiées, » c'est-à-dire 10,000 francs, payables clans l'espace 
de dix ans. 

Cette transaction fut approuvée par le Préfet de la Haute-Savoie, 
le 5 décembre 1862, avec cette mention : « Considérant, du reste, que 
« la plupart des legs sont faits dans l'intérêt de l'école communale, 
« de la Fabrique et des pauvres d'Arthaz : — qu'ainsi la commune 
« en retirera un avantage indirect. » Depuis cette époque, la rente 
annuelle de 500 francs, provenant de la fondation de M110 Léopoldine 
de Baudry, a été affectée pour la somme de 300 francs à la dotation 
du Vicariat, et pour celle de 200 francs au traitement du clerc-
sacristain. 

ROSSÂT. — LA FORGE. — L'ABBÉ A. CONSTANTIN. — Quittant le 
village d'Arthaz, pour aller visiter les ruines du château de la Bâtie 

(1) Victor-Marie, compromis dans l'insurrection d'Annemasse (1834), condamné à la 
peine de mort par contumace, rentre à Arthaz et y meurt le 13 janvier 1854. 
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Dardel, nous laissons à notre droite, un peu haut dans les bois, le 
village de Rossât, berceau de la famille de Rossard (1). 

Plus bas, au-dessus de la route actuelle conduisant de Bonneville 
à Genève, on trouve le hameau de La Forge, dont les premières 
maisons remontent à la construction du premier pont sur la Ménoge, 
en 1769. La Forge est le lieu de naissance de M. l'abbé André 
Constantin, qui fut successivement vicaire à Vaulx, professeur de 
belles-lettres et de philosophie au Petit-Séminaire de Mélan, et enfin 
curé de Neuvecelle, où il est mort en 1874. M. l'abbé Constantin était 
un travailleur infatigable ; archéologue et paléographe, il avait réuni 
un grand nombre de documents sur l'histoire de la chartreusine de 
Mélan et sur la vie de M. l'abbé Marin Ducrey. La mort, considéra
blement hâtée par ses longues études de chercheur et surtout par ses 
fatigues excessives de professeur, vint le frapper au moment où il 
aurait pu commencer la publication de ses travaux historiques. Espé
rons que ses savantes et laborieuses recherches seront utilisées dans 
l'intérêt du public. 

LA BÂTIE DARDEL. — Ce nom était donné à un grand château, 
situé sur les bords de la Ménoge et vis-à-vis de l'église actuelle 
d'Arthaz. Il en reste encore quelques ruines : un pan de mur et des 
fossés couverts de mousse et de broussailles. 

La seigneurie Dardel appartenait à la noble famille de ce nom. 
Dès 1279, Mermet Dardel prête hommage lige au seigneur de Fau-
cigny et reconnaît tenir de lui la Bastie d'Arthaz (2). En 1388, elle 
passa à noble Rolet de Thoyre. Un acte fait à Annemasse, le 21 juin 
1388, porte que, en présence de Girard Portier, prieur du couvent 
des Bénédictins de Contamine-sur-Arve et de Jean de Lucinge, 
descendant de Bodolphe de Faucigny, Rolet de Thoyre reconnaît et 
assure la dot (le château de la Bâtie) de Péronne Dardel, qui était 
devenue, depuis peu, son épouse. Vers le milieu du xvie siècle, ce 
fief est encore entre les mains de la même famille. Dans son testa
ment de 1568, noble François de Thoyre, seigneur de la Bâtie Dardel, 
hypothèque plusieurs legs sur ce fief, il parle même de mesure de la 
Bâtie Dardel quand il assigne la quantité de vin que ses héritiers 
devront donner annuellement après sa mort à Dlle Jeanne Dupont, 

(1) Vers la fin du xvnm" siècle, un de Rossard épouse une demoiselle de Lapierre. 
(Registres d'Arthaz). 

(2)Itemquod instrumentum scriptum manu dicti Petri Peloti sub an. Dni MCCLXXIX 
indict, vu continens homagium ligium prestitum domino Fucigniaci per Mermetum 
Dardelli et recognovit se tenere a domino Fucigniaci bastiam de Artas et quidquid 
tenet in villa de Bruyssen. (Inventaire des archives des Dauphins de Viennois, p. 265, 
n° 1495, par M. Ulysse Chevalier.) 
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fille de chambre de Jeanne de Beaufort, sa femme. Plusieurs person
nages nobles ont pris successivement le titre de conseigneurs de la 
Bâtie Dardel, ainsi les de Thoyre, les Constantin de Magny, de Mouxy, 
etc., etc. Aujourd'hui les quelques ruines encore debout de cet ancien 
château fort et les champs qui l'avoisinent, appartiennent à divers 
propriétaires de la paroisse. 

UN ANCIEN CIMETIÈRE. — A quelques pas du village d'Arthaz, du 
côté de l'Arve qui coule aux pieds des vignes, s'élève un tertre formé 
en partie de sable et en partie de terre végétale; c'est un tumulus. 
Là, plusieurs fois, dans le courant du siècle, on a mis à jour des 
tombeaux en dalles de molasse, et renfermant des débris d'ossements : 
tibia, fémurs, crânes et mâchoires. M. Gosse, de Genève, en ayant 
eu connaissance, se transporta sur les lieux et fit pratiquer des fouilles 
sous ses yeux. Personne ne pouvait donc mieux nous rensei
gner sur ce tumulus que le savant archéologue. Nous nous sommes 
adressé à lui et il a bien voulu nous faire part du résultat de ses re
cherches, avec une grande bienveillance. 

« Les tombes d'Arthaz que j'ai fouillées, dit-il, ne 
« m'ont donné comme résultat archéologique qu'un résultat purement 
» négatif sur la construction des tombes, orientées de l'est à l'ouest 
« (quoique non parallèles entre elles, puisqu'elles étaient orientées 
« d'après le point du lever du soleil qui varie avec les saisons) et en-
« tourées de plaques de molasse. Après, j'ai eu quelques objets pro-
« venant de ces tombes, et venant de fouilles faites antérieurement 
« (vase, agrafe). Soit au point de vue archéologique, soit au point 
« de vue anthropologique, les tombes d'Arthaz appartiennent à la 
« même population et à peu près à la même époque que celles de 
« Villy près de Beignier, de La Balme près La Boche, etc. Somme 
« toute, ce sont des lombes qui se rapportent du ivme au xm0 et même 
« quelquefois au xnme siècle. Chrétiennes pour la plupart, néanmoins, 
« je crois qu'il y en a quelques-unes dans lesquelles l'influence 
« payenne s'est fait sentir. — Populations mélangées, Burgonde et 
« Allobroge, avec un nombre, au moins un quart, de population 
« différente, peut-être, Helvète, Bomaine? etc. . . . Pour les tombes 
« d'Arthaz, on peut reconnaître dans certaines parties trois couches 
« de tombes; quelques-unes, les plus inférieures, remontent certaine-
« ment au xnme siècle, tandis que la couche la plus supérieure peut 
« être relativement assez récente. 

« . . . . Voilà, très-honoré Monsieur, les seuls renseignements 
« que je puisse vous donner. » 

(GOSSE). 
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POPULATION ; PRODUCTIONS DU SOL ; INDUSTRIE; MŒURS DES HABITANTS. 

— La population d'Arthaz était de 602 habitants en 1805, de 824 en 
1848 et de 761 en 1876. Le sol de cette localité, quoique en partie 
graveleux, est très-productif. On recherche beaucoup ses blés de 
semence, et dans les bonnes années, la vigne y donne un excellent 
vin de table. 

A côté de la production naturelle il y a l'industrie, qui fait que 
l'habitant d'Arthaz est généralement bien à son aise. Dans la belle 
saison, c'est le jardinage, que l'on vend en quantité sur les marchés 
de Genève, de La Roche et de Boëge. On y fait aussi en grand le 
commerce du beurre, des œufs, des tommes et voire même des pri
meurs que l'on transporte de Genève à Chamonix. L'hiver, la saison 
n'est morte pour personne à Arthaz,les femmes entretiennent la maison 
par les petites ventes des produits du jardin ; les hommes opèrent 
des défoncements dans les vignes ou s'occupent à tresser des corbeilles 
d'osier pour les jardiniers et pour les tanneurs; tout cela indique 
l'amour du travail. Là, le far nienle à côté des fourneaux est ignoré ; 
aussi la moralité règne généralement. Et bien qu'aux portes de Genève, 
le riverain de la Ménoge et de l'Arve n'a pas encore perdu la foi des 
ancêtres. Son caractère est doux, affable, très-ouvert et très-généreux ; 
la jeunesse ne se tient pas toujours à l'écart des idées nouvelles, 
mais l'homme mûr et le vieillard restent fidèlement attachés aux prin
cipes des anciens. 



LA VOIE ROMAINE 

DANS LA VALLÉE DES USSES 
ESSAI H I S T O R I Q U E 

PAR H. C. 

La question du parcours des voies romaines est intéressante à plus 
d'un titre : elle l'est tout particulièrement au point de vue des origines 
du christianisme clans une contrée, car les localités qu'elles 
traversaient ont été généralement les premières qui aient reçu la 
semence de l'Evangile. En ce qui concerne notre pays, les travaux 
de M. l'archiviste Ducis sur cette question ont jeté déjà un grand 
jour. Assurément il reste bien des incertitudes; mais ses recherches, 
aussi minutieuses que savantes, ont, pour ainsi dire, préparé le terrain 
de manière à ce que d'autres, moins versés que lui dans cette étude et 
moins bien outillés, osent l'explorer à leur tour pour tenter de recons
tituer le tracé romain sur tel ou tel point. 

C'est ainsi que nous allons essayer de rechercher le parcours de la 
voie prétorienne de Vienne à Genève dans la partie de sa dernière 
section la plus rapprochée de la station de Condate, soit entre Seyssel 
et le Mont-Sion. 

I 

Avant que les grandes voies de communication ne fussent établies, 
les cours d'eau étaient largement utilisés. On peut regarder comme 
certain que la navigation du PJiône fut très active dès les temps anté
rieurs à la domination romaine. Ce fleuve était un des débouchés du 
commerce massiliote; ce fut aussi la seule voie par laquelle ceux qui 
très anciennement nous ont précédés dans ces régions, pouvaient 
écouler au loin les produits de leur industrie et de leur sol; et ces 
produits étaient nombreux, car on sait que la civilisation des Allobroges 
était très avancée (1). Aussi les Allobroges fournissaient sous la 

(1) M. Ducis, Revue savoisienne, année 1872, page 62. 
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domination romaine d'excellents mariniers, divisés en corporations, 
selon la nature de leur travail sur le fleuve (1). Mais la navigation 
était forcément interrompue à la Perte-du-Rhône ; de plus, à mesure 
qu'on se rapprochait de ce point le long de la Semine, le halage deve
nait de plus en plus difficile, puis impossible. 11 devait donc exister 
non loin de Seyssel un point extrême de la navigation. Ce point devait 
s'éloigner autant que possible vers le nord, afin de permettre d'utiliser 
plus longtemps le cours du fleuve ; il devait être en communication 
facile avec les contrées du Léman, et offrir enfin un lieu de débar
quement commode. 

Or, aucun point ne réunissait ces conditions comme le Regonfle, 
sous Rassy et au nord de Seyssel. L'embouchure des Usses y forme 
un port naturel d'une grande commodité, bien plus commode que le 
confluent du Fier, ou tout autre point; et de là il était plus facile que 
partout ailleurs de se diriger vers le nord du pays Allobrogique et les 
pays Helvétiques. El en effet, ce port a toujours été très fréquenté, 
jusqu'à ce que l'amélioration des routes ait rendu le trajet par terre 
plus avantageux que le halage sur le fleuve. Si Seyssel, à cause de 
sa situation et de son château féodal, conserva plus d'importance 
comme localité habitée, le Regonfle en eut davantage en tant que port. 
Jusqu'à la fin du siècle dernier, c'est là que s'embarquait ou débar
quait presque tout ce qui faisait l'objet du commerce de la Suisse 
avec Lyon (2). Aucun motif ne permet de douter que ce point n'ait été 
utilisé dès les temps les plus reculés. Et l'importance qu'offrit ainsi le 
confluent des Usses et du Rhône semble donner une assez grande pro-

(1) Ibid. pag. i l et 29. 
(2) Presque toujours la proximité des lieux a fait confondre le port du Regonfle avec 

Seyssel. Ainsi, quand Besson (Mémoires, p. 164) dit qu'à Seyssel se déchargeait tout le 
sel qui se distribuait en Savoie, Suisse et Genève, c'est du Regonfle qu'on doit l'en
tendre. C'est là qu'était l'Entrepôt des Gabelles, et la quantité des sels qui y débar
quaient au xvii« siècle était telle que le trop plein des magasins du Regonfle nécessita, 
sur la route qui aboutissait au port de Bellerive sur le Léman (Spon, Hist, de Genève, 
ad ann. 1667), la création d'entrepôts intermédiaires, à Frangy et à l'Eluiset. — Le 
transbordement des marchandises, la Direction des Gabelles, les péages féodaux d'Arlod 
et de Cbaumont, etc., entretenaient au Regonfle un certain personnel. 

Parmi les pièces d'où j 'extrais ces données, j 'en citerai une qui, à défaut d'autre 
importance, auradu moins, aux yeux de la Salésienne, le mérite d'être contemporaine 
de saint François de Sales : * JI" Ambroyse Desgranges de Seyssel, banquier en cour 
de Rome, demeurant à Lyon, » traite avec Noël Albert, charpentier d'Usinens. pour la 
fourniture d'un mobilier de cellier, cuve et tonneaux, que celui-ci devra rendre « au 
port du Regonfle soubs Bassy » pour être de là conduit à destination. —Acte du 20 
avril 1620, Delespine, no". 

Le Regonfle, qui avait déjà bien perdu de son importance, surtout par le fait de 
l'annexion française de 1792, qui amena une première fois la suppression des Gabelles, 
est complètement abandonné depuis 30 à 10 ans. 
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habilité à l'opinion qui place l'ancienne Condate au-dessus du Regonfle, 
à peu près où est le village de Bassy. De ce que le mot condate, dans 
le langage celtique, avait la signification de confluent, il semble, en 
effet, très naturel de conclure que cette dénomination avait été donnée 
au confluent le plus connu. 

Or, lorsque fut établie la voie prétorienne qui de Vienne aboutissait 
à Genève, tout naturellement elle dut toucher à ce port, afin de 
permettre aux convois d'emprunter jusque là, selon que ce serait plus 
opportun, ou la voie de terre ou celle du fleuve. Tout naturellement 
aussi la station ou mansion devait être très voisine de ce port et de 
ce point de raccordement des deux voies, et ceci nous semble un 
argument décisif en faveur du système auquel nous venons de faire 
allusion relativement à l'emplacement de Condate. 

Ajoutons que le tronçon de la voie compris entre le Regonfle et 
Genève devait être bien plus fréquenté que le reste du parcours ; le 
mouvement sur ce tronçon étant accru de tout ce qui jusque-là suivait 
la voie par eau. 

II 

Ce fait du passage de la voie par le Regonfle ne laisserait plus 
aucun doute dès lors qu'on pourrait établir d'une manière certaine 
qu'elle s'éloignait du Rhône par la vallée des Usses. Or, ce dernier 
point nous paraît indubitable. 

D'abord aucune direction aussi avantageuse n'eût pu se concevoir. 
En continuant à remonter le cours du fleuve, le trajet eût été plus long 
et l'établissement de la voie bien autrement laborieux. Au même 
point de vue il serait plus inexplicable encore que l'on eût emprunté 
la vallée du Fier. Ensuite il convient de faire remarquer que c'est par 
les Usses et le Mont-Sion que toujours se sont effectuées les commu
nications de la Suisse avec Lyon. Même depuis l'établissement, au 
siècle dernier, d'une grande roule sur la rive droite du Rhône, les 
transports de tous genres ont généralement continué à prendre la 
direction de Frangy. Il n'y a que quelques années, avant que ne fût 
achevé le tunnel du Credo, Seyssel se trouva être pendant deux ans 
tète de ligne du chemin de fer de Lyon à Genève, et alors ce fut 
encore la route de Frangy qui fut adoptée pour faire suite à la voie 
ferrée, bien qu'il fallût, pour emprunter le territoire sarde, payer des 
droits assez élevés. Il est hors de doute, du reste, que si la ligne de 
Lyon à Genève eût été décrétée après l'annexion de la Savoie à la 
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France, c'est par la vallée des Usses qu'elle eût été construite. Or, 
les mêmes causes qui ont amené les communications à s'établir par 
celte vallée, ont existé de tout temps. Ne voyons-nous pas l'armée 
d'Annibal s'y engager dans sa marche vers les Alpes? fait que M. le 
chanoine Ducis a établi d'une manière, ce nous semble, absolument 
concluante. Dès lors nul cloute que les Romains, à une époque inter
médiaire, n'aient adopté ce parcours. 

On peut s'étonner que la voie romaine n'ait laissé dans la vallée 
dont nous parlons, aucune trace de ce passage. Mais dans un sol si 
accidenté et si facile à remuer, un laps de temps de près de quinze 
siècles a été plus que suffisant pour que l'action des eaux et des travaux 
agricoles aient fait disparaître tout vestige d'ancienne chaussée. La 
roche seule eût conservé l'empreinte de la voie ; mais dans tout ce 
parcours elle n'a point eu à s'y frayer un passage. — On n'objectera 
point non plus qu'il existe des vestiges d'un tracé romain clans le 
Val-de-Fier; car cette dernière voie, à raison de la difficulté des 
travaux d'établissement, n'a pu être construite qu'alors que les 
communications avaient pris depuis longtemps la direction, d'ailleurs 
plus simple, de la vallée des Usses. Du reste l'existence s'en explique 
entièrement en ce qu'elle devait mettre Bautas et l'Albanais en com
munication avec le Rhône. 

Le trajet par les Usses est donc seul admissible. 

III 

Sur un angle de l'ancienne église de Frangy, dont une partie fut 
déjà démolie à la Révolution, Albanis-Beaumont (1) avait relevé deux 
inscriptions romaines, sur deux blocs qui avaient dû n'en faire qu'un 
seul. L'une des deux, où manquaient les premières lettres de chaque 
ligne, était ainsi conçue : 

(v) OL AFRO 

(tr) IB. MIL. LEG. XXÎ 

L'autre portait : IVLI LIB CELATVS EX VOTO. On voit qu'il 
s'agissait d'une dédicace, par un affranchi, a un tribun militaire de 
la 21e légion romaine. Le bloc qui portait cette dédicace a certaine-

(1) Descrip., i, 177, et Atlas, pi. ix, flg. 52 et 53. 



LA VOIE ROMAINE DANS LA VALLÉE DES USSES. 261 

ment toujours existé dans la même localité ; car, si au moyen-àge il 
eût été transporté pour être utilisé à une reconstruction, c'eût été 
vers quelque localité plus importante que n'était alors Frangy, telle 
que Ghaumont, Mons, ou autre lieu féodal. Le séjour des Romains à 
Frangy est en outre attesté par les médailles de Néron et d'Antonin 
qui, au rapport de Grillet (1), y ont été trouvées. De plus, les maisons 
qui bordent la place publique du côté du nord, reposent sur un ancien 
cimetière, d'où, en différentes fois, ont élé exhumées des tombes en 
dalles de molasse. Le dessus d'une de ces tombes, qui a été conservé, 
semble accuser une provenance plutôt romaine que burgonde : il est 
arqué, de même qu'une tuile courbe. 

Il existait donc, dès l'époque romaine, une localité habitée, vers 
l'endroit où s'élève l'église de Frangy; et, quoique cachée dans le 
fond d'un vallon, elle était loin d'être ignorée, puisqu'on y élevait un 
monument à un dignitaire de l'armée. Mais une localité habitée, dans 
une telle situation, n'avait pas de raison d'être à celte époque, surtout 
si l'on envisage que le vallon ne pouvait être alors qu'un marécage, si 
encore, ce qui est très probable, il n'était entièrement accessible aux 
crues des Usses. L'existence, au contraire, s'en explique complètement 
du moment que l'on admet le passage par ce point delà voie romaine. 
Et si l'on se rappelle que clans les siècles passés, Frangy a dû son 
accroissement au passage de la route de Genève à Lyon, on est amené 
à conclure avec certitude que c'est au même fait qu'il a dû son 
origine, dès l'époque romaine ; peut-être une mutation ou sous-station 
y était-elle alors installée. 

IV 

Lorsqu'on quille à Frangy le voisinage des Usses pour se diriger 
vers Genève, on atteint bientôt les hauteurs de Ghaumonl. Divers 
motifs concourent à y indiquer un troisième point du Ironçon. 

Bien que les documents fassent défaul, on regarde comme certain 
que les origines de Ghaumonl remontent au moins à l'époque romaine. 
Son nom accuse cette provenance. Le rocher qui porte les ruines de 
son ancien château était autrefois une position stratégique importante, 
la plus forte assurément qu'offrit la vallée des Usses; aussi semblc-
t-il évident que les Romains, donl l'occupation a laissé dans les 

(1) Dint, his tor., il, 270. 
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environs des traces nombreuses (1), ont dû faire de Chaumont leur 
localité principale dans le pays, prérogative qui, après eux, lui a été 
mainlenue jusqu'au siècle dernier. Et une route commandée par cette 
forteresse, ne pouvait risquer, en cas d'invasion, de profiler à une 
armée ennemie. Il est donc clair que la voie prétorienne devait se 
rapprocher de cette localité, soit pour la desservir, soit pour en recevoir 
une protection efficace, outre qu'elle suivait ainsi la direction la plus 
rationnelle. 

Toutefois on ne peut pas supposer qu'elle allât gravir l'escarpement 
où s'élève le bourg. Au pied de la masse rocheuse, connue sous le 
nom de Rocher-Bataillard, que couronnent les ruines du château, et au 
nord du roc qui domine le hameau du Malpas, est un col traversé par 
un chemin, maintenant abandonné, qui conduit, en se maintenant 
sensiblement à la même hauteur, de la propriété dite les Roches jusqu'au 
groupe de maisons situé au-dessus de la chapelle de Saint-Jean. Ce 
chemin, dénommé autrefois la Vî-du-Barrioz (ailleurs : du Baclioz), 
n'était autre que l'ancienne route de Genève à Seyssel avant qu'on 
ne lui eût ouvert un passage par le Malpas. De même la voie préto
rienne, une fois sous Chaumont, n'eut pas d'autre issue pour se 
diriger vers le Mont-Sion. 

De ce même col, en sens inverse, elle pouvait tendre vers Frangy 
en descendant vers la chapelle de Saint-Jean et en joignant à Col-
longes par la Vî-de-Planet, c'est-à-dire, à peu près par le parcours 
de l'ancienne route ; ou bien encore elle pouvait continuer à travers 
le vignoble de Bosset, en suivant depuis le groupe de maisons indiqué 
plus haut, une ligne accusée à la mappe cadastrale et maintenant 
encore, par des délimitations de vignes, jusqu'au chemin qui descend 
directement de Chaumont à Collonges. 

(1) Parmi les vestiges de l'occupation romaine dans la vallée des Usses, citons : 1° Les 
antiquités (inscriptions, monnaies, ustensiles, etc.) signalées à Seyssel, le Châtelard-
de-Challonges, Frangy, Chilly, Minzier, etc. En novembre dernier on a exhumé au 
hameau de Chaumontet, près de Chaumont, des tombes en dalles, orientées, et dans 
l'une de ces tombes, un couteau de bronze avec des monnaies, une personne en pos
session de quelques-unes de ces médailles, a bien voulu me les communiquer : ellea 
sont en billon, et celles qui ne sont pas frustes, portent les effigies de Valentinien, 
Gratien, Théodoso et Arcadius. Elles datent donc de la seconde moitié du ive siècle, 
soit à peu près des dernières années de domination romaine. A Moisy, on rencontre 
encore des fragments de briques à rebord. A Yanzy, on a trouvé, en creusant dans un 
jardin, un pavé en marbre, et, sous le village, sur une assez grande étendue, des restes 
de vieux murs. 2° Les noms, dérivés du latin, Chaumont, Clermont, Mons, le Marterey, 
Clarafond, Arcine, Collonges, Collongy et Cologny, Savigny (do Savinus), Challonges 
(de Salonius), les Quincy (de Quintus), etc. 
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V 

L'embouchure des Usses, le chef-lieu de Frangy, le col du Barrioz 
sous Chaumont, voilà donc trois points où avec quasi-certitude, on 
peut faire passer la voie de Condale à Genève. Essayons d'en préciser 
le parcours entre ces trois localités. 

On sait que le moyen-âge ne fut guère constructeur de routes (1). 
D'un autre côté, vu les circonstances où s'est trouvé le Genevois aux 
xv° et xvi" siècles, on peut assurer qu'aucune modification n'a été 
apportée à la direction des communications dans celle période. On 
peut donc affirmer que les principales voies, au commencement du 
xvne siècle, celles qui reliaient une contrée à une autre, et c'était le 
cas de la route qui passait alors par Frangy, suivaient à peu de chose 
près le tracé d'une voie romaine. Elles avaient pu abandonner l'an
cienne chaussée devenue impraticable par l'action des eaux ou le 
défaut d'entretien, ou s'en écarter pour quelque autre motif; mais 
elles s'étaient maintenues dans la même direction, suivant les mêmes 
vallées et souvent les mêmes mas. 

Or, au commencement du xvn" siècle, la route qui conduisait de 
Genève à Seyssel, après avoir franchi les rochers de Chaumont, allait 
traverser le hameau inférieur de Collonges, descendait droit à la côte 
du Reposuz, puis suivait, pour entrer à Frangy, le môme tracé que 
la route actuelle. Depuis Frangy, elle longeait le bas du coteau jus
qu'à la vigne de Paradis qu'elle laissait à droite (2); puis en se tenant 
toujours sur le bas de la pente, elle allait traverser les Usses au point 
où le vallon est le plus restreint, soit à la hauteur de Champ-Courbe, 
assez en aval du Grand-Pont, qui ne fut inauguré qu'en 1G77. De là, 
après avoir franchi deux ruisseaux qui, à l'époque romaine, devaient 
être bien moins encaissés qu'ils ne le sont maintenant, elle atteignait, 
vers le hameau de Champagne, un plateau qui, dans sa plus grande 
longueur, mesure près de deux kilomètres (avantage que ne dut point 
négliger la voie romaine). Après avoir dépassé Planaz, elle redes
cendait par le versant du ruisseau de ce nom, qu'elle franchissait non 
loin de son embouchure dans les Usses, de môme que le ruisseau 
d'Etrable ou de Croisse, gagnait la colline où est la ferme du Mar

di Mémoire sur les voies romaines de la Savoie, p. 9i). 
(2) D'après les contins de cette vigne dans la Visite pastorale du 21 juin 1633. 
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quisat, franchissait de nouveau les Usses sous la tour de Châtel, et 
de là, côtoyant la rive droite, elle traversait la partie inférieure du 
village de Bassy pour redescendre au Regonfle. C'est au moment des 
grandes réparations exécutées au siècle dernier, pour améliorer la 
route de Genève à Seyssel, que fut construit le beau pont de Châtel 
sur les Usses ; il était en construction en 1766. 

Sous bien des rapports, ce parcours était le plus favorable. Il évitait 
les terrains mouvants et les ravins profonds, si fréquents dans ce 
pays. En s'écartant du lit des Usses, dont il ne s'approchait que pour 
le franchir sur des points d'un abord facile, il évitait les dégâts du 
torrent, qui, au temps de la domination romaine, ne s'étant point 
encore creusé son lit actuel, occupait probablement toute la largeur du 
vallon. Un tracé par les plateaux des Daines et de la Semine eût 
évité, il est vrai, quelques accidents de terrain, mais eût été bien 
exposé aux intempéries et eût décrit un trop long détour; celui-ci, 
au contraire, était le plus direct que l'on puisse concevoir. Enfin, au 
point de vue stratégique, la ligne des Usses qu'il suivait sur un assez 
long espace, a toujours été regardée comme importante (1). En résumé, 
tous les caractères de ce parcours concordent avec ceux qu'offraient 
les voies romaines. 

La principale difficulté que ce système puisse offrir, c'est que la 
voie devait ainsi franchir les Usses non pas une, mais trois fois. Mais, 
outre que cet obstacle n'a point arrêté nos devanciers à une époque 
plus rapprochée de nous, la construction de deux ponts sur ce torrent 
n'a pu être qu'un jeu pour le Peuple-Roi. Que maintenant ces 
ponts n'aient laissé aucun vestige, on le conçoit aisément : ce qui 
n'aura pas été emporté par des crues, aura été utilisé pour d'autres 
constructions. 

Ajoutons que les noms des lieux et autres souvenirs anciens vien
nent à l'appui de ce système. 

VI 

Lorsqu'on descendait de Chaumont, on traversait le hameau de 
Collonges-d'en-bas (Coloniœ), lequel est aussi dénommé la Villa (en 

(I) Parmi ceux qui ont fait leurs classes dans les collèges du nord de la Savoie, il 
n'en est peut-être aucun qui n'ait entendu citer par son voisin d'études certain texte, 
aux termes duquel Jules César aurait élevé sept tours sur les Usses. Mais ceux qui 
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patois la Vellaz) (1). Nous avons dit plus haut les traces que les 
Romains ont laissées à Frangy. Non loin de là, la vigne de Paradis 
semble rappeler une sépulture chrétienne des premiers siècles. Près 
d'atteindre le plateau de Champagne, on montait par le mas de 
Vallières (vallum, retranchement), auquel confine, sur le plateau, le 
mas de Champin. Sans vouloir attacher beaucoup d'importance au 
rapprochement de ces deux noms, disons toutefois qu'il amènerait 
facilement l'idée d'un camp retranché : la configuration des lieux s'y 
prêterait du reste fort bien. Près de là, des terres au levant du village 
de Champagne dont elles sont séparées par un chemin, étaient 
dénommées dans les terriers : en-la-cour (curia). Elles confinent au 
mas de Saint-Maurice, lequel lire son nom d'une chapelle qui y 
existait anciennement. La visite pastorale de 1633 ne mentionne plus 
que le souvenir de cette chapelle, dont une prairie occupait déjà 
l'emplacemenl. Tout cela lendàprouver que Champagne a eu autrefois 
quelque importance. Le hameau de Planaz a dû son nom au plateau 
parfaitement uni qui y aboutit. De là on était à une petite distance de 
Mons, sur l'autre rive des Usses, qu'une tradition donne comme 
ayant été fortifié déjà par les Romains. Avant d'arriver au ruisseau 
d'Elrable, on traversait le mas de Chàlon : quelle que soit l'élymologie 
de ce nom, remarquons qu'il est commun à plusieurs localités d'ori
gine romaine. Le château de Chàlel, sous les murs duquel on regagnait 
la rive droite, occupe une position qui a dû être mise à profit de tout 

avaient la patience de feuilleter leurs Commentaires pour l'y découvrir, avaient beau 
réitérer leurs recherches, le texte en question n'apparaissait jamais. 

A défaut d'être vrai, ce texte est au moins fort vraisemblable, car il est très admis
sible que César ait voulu utiliser la ligne des Usses en prévision de nouvelles invasions 
des Helvétiens. 11 est même permis de croire que des recherches dans les plus anciens 
exemplaires des Commentaires, l'y feraient peut-être découvrir. De ces sept tours, on 
pourrait en placer avec certitude aux points où étaient les châteaux de Châtel, Mons, 
Chaumont et Sallenôves. 

(1) Nombre de localités, même des plus modestes, portent, dans des documents plus 
ou moins anciens, la qualification de villa ou ville. Ainsi, dans la vallée qui nous 
occupe, des chartes du moyen-âge nous montrent la villa de Chaumont, celles do 
Mons, de Châtel, de Musiège. Au cadastre ou dans des actes moins récents, on voit 
dénommer en-la-ville ou sous-la-ville, des terres tout près de Chaumont, Collonges, 
Bossy, Champagne, Gensenaz, Vanzy, Bovinens, Croex, etc. 

Au moyen-âge, le mot ville signifia une localité habitée, bourg ou village; et quand 
on trouve un nom de lieu désigné ainsi, on ne peut rien en conclure, sinon que ce 
village a une certaine ancienneté. Mais, comme les noms propres des localilés datent 
généralement d'une époque antérieure à celle où ville était synonyme de village, il 
est à croire que celles qui s'appellent proprement ville, ou la ville, Villaz, etc., ont été 
réellement des villas, à l'époque où ce mot avait la signification que lui donnaient les 
Romains. Pour Colionges-d'en-bas, en particulier, cela parait d'autant plus vrai que ce 
dernier nom, dérivé de Coloniœ, nous reporte en plein à l'époque romaine, 
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temps. Près du chàleau, s'étendait autrefois une localité assez consi
dérable, que M. Jules Vuy a tirée de l'oubli le plus complet, quand 
il a publié la charte de ses Franchises, datées du 18 mai 1307(1). 
Le texte de ces franchises indique qu'alors Châtel avait des marchés 
déjà établis. Plus anciennement encore, il dut y avoir là non pas un 
seul, mais plusieurs châteaux, ainsi que le prouve ce nom de Caslrum 
de Castris sous lequel Chàtel est désigné dans les anciennes chartes (2). 
Tout cela reporte l'existence de Châtel à une époque très reculée. 
Ajoutons que la tradition lui attribue aussi une origine romaine. 

Ainsi, presque à chaque pas, le parcours retracé plus haut ren
contrait ou des vestiges ou des noms de lieux rappelant le passage des 
Romains, ou des points stratégiques qu'indubitablement ils ont uti
lisés, soit pour assurer leur domination sur le pays environnant, soit 
surtout pour repousser des invasions. 

Dès lors nous croyons qu'il y a lieu d'indiquer ce parcours comme 
étant celui de la voie romaine. En résumé, il s'écarte fort peu de celui 
que la route de Genève à Seyssel suivait encore dans la première 
moitié de ce siècle. 

VII 

A travers les hauteurs du Mont-Sion, la direction de la voie ne 
peut guère se préciser, le trajet étant possible par plusieurs points. 
Toutefois le principe qui nous a guidé jusqu'ici, ferait préférer la 
direction de la route actuelle. Un fait confirme cette opinion : c'est 
l'inscription du château de Novéry, et les monnaies des n* et m* siècles 
trouvées naguère à Minzier (3). Depuis le Col du Barrioz, la voie 
devait donc se diriger vers cette dernière localité, en passant vraisem
blablement par les Roches et Prevy. 

VIII 

D'anciens terriers font mention d'une voie antique près de Chaumont : 
« Via anliquadou Pellans » (4). Ce nom de lieu existe encore, le mas 

(1) l e s Franchises de Châtel en Genevois, Genève, 1866. 
(2) Chartes inédites publiées par M. Jules Vuy, 3 M série, Genève 1868. 
(3) Reo. Savois. 1873, p. 56. 
(4; J. Vuy, Rev. Sav. 1869. 
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du Pellan est tout près et au S.-O. de Chaumont ; il occupe le haut 
de la pente, à droite du grand chemin qui descend à Saint-Jean. Au 
haut de ce mas est une fontaine, qui porte le même nom, où aboutit 
depuis Chaumont un assez bon chemin qui autrefois se prolongeait 
jusqu'à Collonges. Il y a donc tout lieu de croire que ce chemin, 
antique déjà au moyen-âge, a été un embranchement romain, reliant 
le Castrum de Chaumont à la voie prétorienne dans la direction du 
Rhône. 

Quand nous avons voulu annoter ces observations, l'éloignement 
forcé où nous étions des ressources archéologiques qu'offrent les 
archives d'une ville, a rendu ce petit travail un peu ingrat et fort 
incomplet. Si, malgré tout, nous le soumettons à Y Académie Salésienne, 
c'est dans la pensée qu'elle accueillera avec bienveillance cette marque 
de sympathie ; c'est aussi et surtout dans l'espoir que d'autres, en 
rectifiant ce qu'il y a de défectueux dans ces pages, pourront par là-
même jeter un peu de jour sur le passé d'une vallée que l'histoire a 
trop laissée dans l'ombre. 

Frangy, 17 mai 1881. 

H. G. 
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Lorsque les novateurs du xvim0 siècle tentèrent de déplacer le prin
cipe d'autorité, en attribuant à chaque individu l'infaillibilité doctrinale 
qu'ils refusaient au Vicaire de Jésus-Christ, seul chargé de diriger 
l'Eglise enseignante, ils eurent aussi l'audace d'insulter aux héros 
chrétiens, qui, après une vie conforme à celle du divin Modèle, 
Ver bu m abbreviatum, avaient été glorifiés par Dieu, et étaient en cette 
qualité honorés par son Eglise. 

Le culte des Saints était une condamnation de ceux qui, sous pré
texte de réforme, déformaient ignoblement la vie chrétienne par leurs 
prêches et leur conduite. Prétendant que l'homme aurait perdu son 
libre arbitre par le péché originel, ils ne pouvaient pardonner aux 
martyrs d'avoir affirmé leur foi avec une courageuse liberté en face 
du despotisme païen, dont eux-mêmes renouvelaient l'intolérance reli
gieuse et ies procédés de persécution. 

L'Eglise catholique honorait depuis douze siècles, sans aucune 
contradiction, les soldats thébéens. mis à mort pour la foi chrétienne 
à Agaune et ailleurs, sous les empereurs Dioclétien et Maximien, 
lorsque la vérité historique de leur martyre fut mise en doute, comme 
celle de plusieurs autres, par les sectaires. 

Elle fut défendue par Guillaume Baldesano, théologal de la Métro
pole de Turin, qui recueillit de nombreux témoignages clans les ar
chives des églises de la Haute-Italie, de la Suisse et des rives du 
Rhin, el dédia son ouvrage à Charles-Emmanuel Isr, duc de Savoie ; 
parce que cette Maison avait pris Saint Maurice pour patron de ses 
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Etats, dès l'acquisition du Ghablais, qui comprenait le Bas-Vallais, et 
fut érigé en duché, peu de temps après, par l'Empereur d'Allemagne. 

Le P. Chifflet publia la vraie légende de saint Maurice par saint 
Eucher dans son lJanlinus lllustratus. Le Nain de Tillemont soutint 
la même thèse clans son Histoire des six premiers Siècles de l'Eglise. 

Ensuite de nouvelles attaques des protestants, le P. Joseph de 
l'Isle, professeur de théologie à saint Maurice d'Agaune, puis abbé 
bénédictin de Saint-Paul de Nancy, publia, en 1737, une réfutation 
pleine de science et d'érudition, que le P. Claret, abbé de Saint-
Maurice, dédia à Charles-Emmanuel III, roi de Sardaigne. 

La même année mourait le chanoine Hyacinthe Galizia di Giavena, 
auteur d'une collection de vies des Saints des Etals de Savoie, dont le 
premier volume est spécialement consacré à saint Maurice et aux 
autres martyrs thébéens. Cet ouvrage, accompagné de notes d'une 
critique sévère, fut publié en 1756, en sept volumes, et dédié au 
prince Viclor-Amédée, fils de Charles-Emmanuel III. 

Dans leurs collections de Vies de Saints, D. Ruinard, Adrien 
Baillet, etc., et surtout les Bollandistes, ont à leur tour établi la vérité 
du fait par des dissertations critiques d'une grande autorité. 

Pierre-Joseph de Rivaz, ancien magistrat et savant distingué, laissa 
un travail tout nouveau sur ce sujet. Il a le mérite incontestable 
d'avoir rétabli la date véritable du martyre d'après celle des lois signées 
dans différentes villes par les empereurs, et d'après le calcul de celle 
de leurs fêtes vicennales. Un de ses fils, vicaire-général de Dijon, le 
fit publier, en 1779, sous le titre de : Éclaircissements sur le martyre 
de la légion thébéenne. Toutefois sa méthode un peu diffuse n'a guère 
favorisé la propagation de sa thèse. Amédée Thierry, Jules Zeller, etc., 
ne l'ont pas connue, et n'en ont pas moins admis la certitude du 
massacre des Thébéens, mais avec la coïncidence des Bagaudes. 

L'abbé Mossion, chanoine d'Angers, a publié, en 1839, sur celte 
question une série de lettres, qui, tout en défendant la véritable épo
que du martyre, selon P. de Rivaz, prêtent encore à la discussion, 
et ne répondent pas complètement aux exigences de la science histo
rique, qui a fait un grand pas clans ce siècle. 

Une étude plus raisonnée des monuments, la connaissance de 
documents inédits, etc., ont mis en lumière bien des faits qui se 
rattachent à la question, et relevé des erreurs de détails échappées 
aux auteurs des siècles précédents. D'ailleurs, de tous leurs ouvrages, 
les uns sont presque introuvables aujourd'hui, les autres trop volumi
neux pour être à la portée du public. Un nouveau travail était donc à 
faire. Une circonstance imprévue nous a fourni l'occasion de l'entre-
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prendre. La contradiction n'avait pas de valeur critique, puisqu'elle 
ne s'appuyait d'aucune preuve. Mais la publicité qu'on a essayé de 
lui donner nous a fait un devoir de confirmer la vérité pour l'ins
truction de tous. 

L'antique établissement de Saint-Maurice d'Agaune, qui a eu pour 
témoins, à travers les âges, tous les pèlerins de l'Europe, grands et 
petits, couronnés d'un diadème ou d'une mitre, bardés de fer ou 
vêtus de serge ou de bure, depuis le ivm* siècle, celui du martyre, 
jusqu'aujourd'hui, ce monument, disons-nous, est par lui-même une 
preuve irréfutable et toujours vivante. 

Mais, puisque nous avons été mis en demeure d'établir scientifique
ment le fait du martyre à Agaune même, nous allons, non pas dis
cuter isolément des objections surannées, déjà tant de fois réfutées, 
mais suivre la trame du règne des empereurs Dioclétien et Maximien, 
auxquels l'existence des premières légions thébéennes se rattache 
personnellement. L'histoire du culte public ne sera que la consé
quence d'un fait d'une notoriété indiscutable. 

Cette étude, élaborée en dehors des temps consacrés à nos travaux 
professionnels, n'a pu recevoir l'étendue que nous aurions désirée. Mais 
nous serions heureux d'avoir inspiré à ceux qui ont plus de loisirs le 
dessein d'une œuvre plus complète. 
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Valère, affranchi du sénateur Anulin, et appelé d'abord Diodes, du 
nom de sa patrie et de sa mère Diocléas, fut salué Auguste, le 17 sep
tembre 284, à Ghalcédoine, grécisa son nom en Dioclelianos, fit son 
entrée à Nicomédie, le 27 du même mois, défit Carin, son compéti
teur, entre Viminac et Mont-d'Or (1). 

Obligé d'aller en Pannonie contre les Germains, il fit César un de 
ses officiers, Maximien, de Sirmich, le 20 novembre 285. 

Apprenant les révoltes de l'Orient, et ne pouvant tenir tète à tout, il 
s'associa, comme Auguste, le César Maximien, le 1er avril 286, à Sir
mich, prit le surnom de Jovius, et donna à son collègue celui d'Her-
culius. Ils reçurent les honneurs attachés à ces titres (2). 

Dioclétien partit ensuite pour la Perse, et Maximien Hercule pour 
le nord de la Gaule, où deux prétendants, Hélien et Amand, exploi
taient les mécontentements des Bagaudes (3). C'est le nom qu'on 
donnait à des bandes insurgées contre le gouvernement, à cause de 
la lourdeur des impôts, des excès des exacteurs romains et des rapines 
de ceux qu'on appelait : Agentes in rebus, et dont Constance disait 
encore plus tard : Ropere, non accipere, sciunt agentes in rebus (4). 

(1) Sextus Aurelius Yiclor, De Cœsaribus, Epitome. Petavius, Rationarium tem-
porum. 

(2) Aurelius Victor, De Cœsaribus, xxxix. Huic postea cultu numinis Herculei co~ 
gnomentum accessit, uli Valerio Jovium. Lactance, De morlibus pers. LU. Mamer-
tin, Paneg. i. H. Eumènes, Pro restaur scol. x. xi. Eutrope, Brev. ix. 

(3) Eutrope, Brev. Eusèbe, Chronicon. Prosper, Chronicon, II. Paul Orose, Hist. VII. 
Bagad, en breton et gailique, troupes, tumultes. Mamertin ne les a jamais nommés 
dans les Panégyriques ni dans le Généthliaque de Maximien, parce que ce n'était pas 
un peuple, mais un ramassis de mécontents, comme on en trouvait aussi en Afrique. 

(4) Am. Marcellin, XVI. v. Aur. Victor, De Cœsaribus, raconte le mode de leurs ex
torsions. 
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Il pouvait y avoir des chrétiens parmi les Bagaudes, puisqu'à cette 
époque le christianisme était très-répandu dans les Gaules, ainsi que 
l'a établi le P. Chamard (1). Mais, dans ces malheureuses circons
tances, ils se seront laissé entraîner dans des agissements insurrec
tionnels, que les principes catholiques réprouvent, même lorsque la 
révolte est motivée par l'injustice des oppresseurs, et c'était le cas. 
Le prêtre Salvien en fait l'aveu le plus complet (2). Il n'eût pas manqué 
de s'apitoyer encore plus sur leur sort, s'ils avaient été poursuivis 
comme chrétiens. 

Saint Eucher, qui a fait l'histoire d'une légion thébéenne martyre, 
ne dit pas un mot des Bagaudes. Aucune légion de ce nom n'eut à 
refuser de marcher contre eux, attendu qu'il n'en existait pas encore 
à cette époque. Sur onze légions thébéennes connues, six portent les 
noms de Uioclétien et de Maximien ; or, à celte époque, ni l'un ni 
l'autre n'avaient encore été en Egypte pour les recruter. Quatre autres 
portent les noms de leurs successeurs, qui les ont levées. Une dernière 
est sans nom. Mais, comme elle était encore en garnison au commen
cement du vma siècle, ce ne peut pas être celle qui a succombé toute 
entière à Agaune, au commencement du ivme (3). 

Rien ne peut donc établir qu'il y en eut avant ces empereurs. On 
n'a pu en trouver ni le nom ni le bouclier sur la belle colonne élevée 
au chemin du Capitule vers le commencement du règne de Dioclé-
tien (4). 

M. de Rivaz soutient que, pour cette expédition, Maximien passa 
les Alpes cotliennes, parce que c'était la voie la plus courte de Milan 
vers le Castrum Bagaudarum, Saint-Maur-les-^ossés, et la seule mar
quée dans les Itinéraires d'Antonin et de Théodose : deux erreurs 
patentes. Ces deux documents donnent la voie par les Alpes graies 
et celle par les Alpes pœnines, toutes les deux plus courtes que celle 
des Alpes cottiennes pour atteindre de Milan les bords de la Marne. 
Elles étaient fréquentées depuis longtemps (5), et Strabon assure 
qu'elles étaient munies dès le temps d'Auguste. La ligne partant du 
Tessin arrivait à Augusta prœtoria, Aoste, et delà à Alpis graia, Ber-
gïntrum, Darentasia, Moûtiers, Bautas et Genava. D'Aoste, un em
branchement bifurquait par le Summum pœnimnn, arrivait à Octo-

(1) Revue des Questions historiques, 1873. D. Bouquet, III, 569. 
(2) Salvien, De gubernalione Dei, IV. 
(3) Nolitia Dignitatum imperii Orientis, VI, VII. Occidentis, V, VII. 
(i) De Rivaz, Eclaircissements, etc., p. 83-230. 
(5) Strabon, Geog. IV. Cœsar, Comment III, i. Cornelius Nepos, De vita Hannibalis. 

Pline, Hist, na t. Ill, xvii. Tacite, Hist. II, LXVI. 
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duro, Martigny ; mais il n'était pas accessible aux chars comme la 
précédente, sauf depuis Octodure par Tarnade, Vevey, Orbe, Besan
çon, etc. (1). 

Nous ne pouvons assurer laquelle des deux choisit Maximien. La 
plus courte était celle de l'Alpe pœnine, et la neige n'arrêtait pas les 
légions, quand il s'agissait d'un intérêt grave, témoin le voyage de 
Cœcina au secours de Vitellius, l'an 69 (2). Si Maximien ne put tra
verser l'Alpe pœnine en mai 286, il put passer, au moins, l'Alpe graie, 
moins élevée de 300 mètres, et de là par la Tarentaise, Annecy, Ge
nève, Orbe, Besançon, etc. 

Mamertin ne cite les Alpes cottiennes et les Alpes juliennes que 
comme les limites extrêmes de la chaîne traversée à diverses époques, 
malgré les neiges, comme s'il se fût agi des bords de la mer, mais 
sans faire allusion à l'expédition contre les Bagaudes, qu'il ne nomme 
jamais (3). En tout cas, ceux-ci ne furent point poursuivis comme 
chrétiens, et la légion thébéenne fut étrangère à cette campagne, qui 
fut bien vile finie, sans accident (4). Il n'est question d'aucun refus, 
d'aucun acte d'insubordination de la part d'aucune légion. 

Peu après, les Burgondes et les Allamans passèrent le Rhin en 
grand nombre. La faim et les maladies en firent raison, heureuse
ment ; car Maximien n'avait pas beaucoup de troupes, et il n'eut qu'à 
poursuivre les Hérules et les Garions, qui s'étaient mis de la partie, 
287 (5). 

Dioclétien avait dû partir pour l'Egypte et réprimer les Sarrazins, 
population nomade de l'Arabie, dont il transporta plusieurs groupes 
dans la Thrace, puis les Thébéens, parmi lesquels il est probable, 
sans qu'on puisse toutefois le certifier, qu'il dut enrôler aussi quelque 
jeunesse dans les légions. 

Le christianisme régnait sur les rives du Nil et de la Méditerranée 
depuis la prédication de saint Marc, l'évangéliste, premier patriarche 
d'Alexandrie. Mais l'hérésie de Manès, originaire de la Perse, y avait 
pénétré (6). Dioclétien crut y entrevoir une propagande politique d'une 

(1) Ducis, Mémoire sur les Voies romaines de la Savoie. Les Alpes graies, pœni-
nes et cottiennes. Questions archéologiques et historiques sur les Alpes, entre le 
lac Léman et le Mont-Genèvre. 

(2) Tacite, Hist. I, LXX. Pœnino subsignanum militent itinere, et grave legionum 
agmen hibernis adhuc Alpibus traduxit. 

(3) Mamert., Genethliacus, etc. 
(4) Eerculius in Galliam profeclus, fusis hostibus aut acceptis, quieta omnia 

brcvi patraverat. Aurelius Victor, De Cœsaribus. Eutrope, ix. 
(5) Mamertin, Panegyric, XI. 
(6) Eusèbe, Hist. ceci. VII, XXVII. Pluquet, Mémoires pour servir à l'histoire des 

égarements de l'esprit humain, I. et II. 

18 
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nation hostile à l'Empire. Le 31 mars 287, à Alexandrie, il décréta la 
mort de tous les chefs Manichéens (1). 

En poursuivant sa course dans la Cyrénaïque, il signa à Beracum, 
le 30 avril, la loi cum sialus qumlionem, VII, xx. La situation de 
cet oppidum, indiquée par Pline, complète le périmètre de cette cam
pagne (2). 

Dans l'hiver suivant, les deux empereurs se virent à Milan. 
Le général Carausius, voyant Maximien disposé à punir ses concus

sions, avait passé en Grande-Bretagne avec la flotille romaine, débau
ché la légion, qui y était cantonnée, et s'était rendu maître. Maximien 
battit d'abord les Francs et les Saxons, dont la diversion favorisait 
cette révolte (3). Il fit équiper une nouvelle flotte, qui, par l'inexpé
rience d'un personnel improvisé, fut repoussée au printemps de 290. 
Rien ne prouve qu'une légion thébéenne ait pris part à celte expédi
tion, malgré l'assertion de Baldesano. 

Dioctétien avait soumis les Golhs, lorsque les troubles recommen
cèrent en Thébaïde. 

II 

Pendant l'hiver de 291, les deux empereurs, réunis à Milan, avaient 
d'abord résolu d'envoyer une nouvelle flotte en Grande-Bretagne. Puis, 
en face des mouvements de la Perse, de l'Egypte, de l'Afrique, etc., 
on reconnut momentanément le litre à'Auguste à Carausius dans le 
gouvernement qu'il s'était adjugé. Et, pour arrêter les prétendants des 
autres contrées, Dioclétien résolut d'imposer ceux de son choix, en 
créant ce que l'on a appelé la Tétrarchie, c'est-à-dire une monarchie 
en quatre personnes, comme a dit A. Thierry (4). 

A Nicomédie, le 1er mars 292, Dioclélien donna les titres de Cœsar, 
de Pontifex, avec la puissance tribunicienne, mais sans le titre à'Au
guste, à un de ses officiers, Galère, qui échangea le surnom d'Armen-
larius, Bouvier, de sa condition précédente, contre celui de Maximien, 
et épousa Valérie, fille de Dioclétien. 

(1) Décret reproduit dans le Code théodosien, tit. De Maleficis et Manicheis. 
(2) Pline, Hist. nat. V, v. 
(3) Aurelius Victor, De Cœsaribus. Mamertin, Panegyr. xi. Eumènes, Panegyr. 

Const, vi, xii. 
(4) Eumènes, Panegyr. Const. Mamertin, Paneg. Maxim, xi , xir. Amédée Thierry, 

Hist, de la Gaule sous l'administration romaine, vi. 
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A Milan, Maximien Hercule donna les mêmes titres à Constance, 
surnommé Chlore (pâle), petit-neveu de l'empereur Claude II. Le 
nouveau César dut renvoyer sa femme Hélène, dont il avait eu 
Constantin, et épouser Theodora, fille d'Eutropia, nouvelle épouse de 
Maximien Hercule. 

Ce dernier avait jusqu'alors l'Occident. Il garda la Rhétie, la 
Pannonie supérieure, les Alpes, l'Italie, la Mauritanie et l'Afrique. 
Il laissa à Constance la Grande-Bretagne, les Gaules, l'Espagne et la 
Mauritanie Tingitane. 

Dioclétien avait l'Orient. Il donna à Galère Maximien la basse 
Pannonie, l'Illyrie, la Thrace, la Macédoine et la Grèce, et garda 
l'Orient proprement dit (1). 

Pour agencer cette distribution, on fit un remaniement des provinces 
de l'Empire, qui furent groupées par diocèses civils. Nous aurons 
occasion d'en citer le tableau rédigé en 297, commenté et comparé 
avec d'autres postérieurs par le savant Th. Momsen (2). 

Il y eut quatre armées, mais sans partage de l'Empire, qui était 
possédé en commun, sauf les égards dus à Dioclétien, et la subordi
nation des Césars aux Augustes (3). 

Celle organisation, bien que vicieuse au fond, car elle préparait la 
division de l'Empire, permit d'entreprendre simultanément plusieurs 
campagnes aux diverses extrémités. Elles furent toutes heureuses 
d'abord. 

Maximien Hercule défit Julien, lé prétendant de l'Afriqne, soumit 
les Quinquegentiens dans la Mauritanie césarienne (4). Constance 
Chlore repoussa les peuples germaniques, 293, 294 (5). 

En Orient, les Egyptiens et les Sarmates avaient été défaits. Mais 
les premiers reprirent les armes. Dioclétien repartit avec le César 
Galère Maximien contre Achillée, le prétendant de cette contrée. Dans 
le Delta, Alexandrie fut prise après huit mois de siège, Busiris fut 
démolie. On rasa Coptos dans la Thébaïde, et, pour empêcher une 
nouvelle rébellion, on enrôla toute la jeunesse en légions, 29G, 298 (6). 

La Notice des dignités de l'Empire, rédigée au commencement du 
vc siècle, énumère cinq légions thébéennes et plusieurs autres corps 

(1) Aurelius Victor, De Cœsaribus, et YEpitome. Lactance, De mortibus persecu-
torum, vu. 

(2) Mémoire sur les provinces romaines, Paris, 1867. 
(3) Vopiscus, De Carino. Lactance. De mort.pers. vin. Aurelius Victor,De Cœsaribus. 
(4) Momsen, Mémoires sur les provinces romaines, page 62. 
(5) Mamertin, Paneg. Const. 
(6) Eusèbe, Chronicon grœc. 
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de la même nation. Mais nous n'en trouvons plus que deux de la 
création des deux empereurs Dioclétien et Maximien, parmi les comi-
tatenses, c'est-à-dire, celles qui avaient le privilège de suivre les 
empereurs à leur passage : ce sont, dans le cantonnement des 
Thraces, la prima Maximiana Tliebœorum et la tertia Diocletiana 
Thebœorum (1). 

Il y avait donc eu trois légions thébéennes du nom de Dioclétien, 
puisqu'il en restait une troisième. Et comme cet empereur traitait son 
collègue sur le pied de la plus parfaite égalité (2), il devait y en avoir 
eu également trois du nom de Maximien. D'ailleurs le titre de prima 
prouve qu'elle n'avait pas été seule. 

Ces légions furent-elles toutes levées en 297, ou les premières 
l'auraient-elles été déjà lors de la première répression de la Thébaïde, 
en 287? Nous ne pouvons l'affirmer. En tout cas, il n'est pas possible 
d'établir qu'il y eut déjà une légion thébéenne en 286, lors de l'expé
dition de Maximien Hercule contre les Bagaudes, malgré l'assertion 
de plusieurs auteurs, qui ont suivi les errements du moine anonyme 
d'Agaune. 

Cette égalité que pratiquait Dioclétien à l'égard de son collègue 
pour le nom des légions, nous l'a retrouvons dans le nom des provin
ces. C'est ainsi que, organisant l'Egypte en deux provinces, après la 
défaite d'Achillée, il appela l'une vEgyptus Jovia, l'autre ALgyplus 
Herculea, des surnoms qu'ils s'étaient donnés lors de leur association, 
Jovius et Herculeus (3), bien que Maximien n'eût pris aucune part 
à la conquête, puisqu'elle était en dehors de son gouvernement, où 
il avait assez à faire. Les auteurs qui ont avancé le contraire, l'ont 
pris pour Galère Maximien. 

Plusieurs légions de leur création portèrent aussi ces surnoms : 
mais rien n'établit qu'elles fussent de la Thébaïde, malgré ce qu'en a 
dit P. de Rivaz, et, après lui, l'abbé Mossion, puisqu'elles ne portent 
pas de noms ethniques ou nationaux (4). 

(1) Notitia dignitatum, e t c Edition Boecking, Orientis, vu. 

(2) Mamertin, Genethliacus, vi, vu. Paneg. Aurel Victor, De Cœsaribus. Lactance, De 

mort. pers. vin. 
(3) Th. Momsen, Mémoires sur les provinces romaines, 26, 35. 

(4) Nolitia, etc. Orientis, xxvn, xxxi. Aur. Victor. Huic (Maximiano) postea cullu 

numinis Herculei cognomenlum accessit, uti Valerio (Diocleliano) Jovium. Onde 

etiam mililaribus auxiliis longe in exercitum prœstantibus no men impositum. 

On donna même le nom de Jovia à l'une des portes de Cularo (Grenoble). Voir 
l'inscription Mûris Cularonensibns. 
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III 

En 300, Galère Maximien, défait par Narsès, fut mal reçu par 
Dioclétien, qui lui permit néanmoins de lever des légions dans la 
Mœsie et l'Illyrie, et, avec les auxiliaires Goths, le César reprit la 
lutte contre les Perses (1). 

Dioclétien n'osant se commettre, pas plus que la première fois, se 
tenait en observation dans la Syrie, avec une bonne armée. Craintif 
et soucieux, il consultait les Augures, qui ne répondaient plus. Tagis, 
le chef des aruspices, fit observer que ce silence était dû à la présence 
de profanes, qui portaient un signe au front. On reconnut bien vite 
les Chrétiens (2). On voulut les obliger à sacrifier, sous peine du 
fouet, puis de la vie, et VéLurius fut chargé d'en faire la recherche. 
On prescrivit à tous les chefs de chasser de l'armée et des emplois les 
opposants au culte de l'Etat. Dioclétien dut, quoique à regret, signer 
ce premier édit de persécution contre les soldats (3). Je dis à regret, 
car Valère de Docléas, cet affranchi de sénateur, avait épousé une 
chrétienne, Prisca ; leur fille Valérie, femme de Galère Maximien, était 
chrétienne. Dorothée, son confident, Lucien, le chef des chambellans, 
et presque tout le personnel de son palais étaient chrétiens. Il comptait 
tellement sur la fidélité des chrétiens comme soldats, qu'il les 
exemptait du serment militaire. On s'attendait même à sa prochaine 
conversion (4). La cathédrale de Nicomédie dominait le palais 
impérial et la ville, dont la population, comme celle de tous les 
environs, était en majorité catholique. 

Il n'en était pas'de même de Maximien Hercule. Rude soldat, payen 
borné, ne connaissant aucun obstacle en fait de rapines et de liberti
nage, il avait déjà fait poursuivre plusieurs chrétiens, surtout les 
plus riches (5). 

Le 17 avril 301, il célébrait ses quinquenales à Rome dans le grand 
cirque, lorsqu'un hérault cria : Christiani tollantur, à bas les Chrétiens ! 

(1) Baronius, Annales, ni . Tillemont, iv. 
(2) Lactance, De mortibus persecutorum, ix, x. Eusèbe, Hist, eccl., VIII, iv. 
(3) Lactance, De mort, persecut. x. Cet auteur avait été nommé professeur de rhéto

rique à Nicomédie par Dioclétien. 
(1) Eusèbe, Hist. eccl. VIII, i, îv, vi. D. Achéry, Spicil. Epist. Theon. 297. 
(5) Lactance, De mort. pers. vin. Aurelius Victor, De Cœsaribus. II l'appelle Semi-

agreslem. 
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La foule répéta.douze fois. Un autre cria : Christiani non sint, plus 
de chrétiens! Le public répéta dix fois. C'était toujours le même 
vulgaire qui demandait depuis plusieurs siècles : l'anem et circenses, 
du pain et des spectacles sanglants. Le Sénat, déférant à ces clameurs, 
dut formuler un décret de persécution, que Maximien, suivant ses 
instincts cruels, fut heureux de signifier aux préfets des environs, 
entre autres à celui de Toscane, Venustius, le 30 avril: Les deux 
premières victimes furent Exupérantius et Marcellus. Sabinus, évèque 
de Spolète, convertit le préfet, et tous les deux furent martyrisés par 
le tribun Lucius (1). 

Mais ce mouvement avait été trop précipité. Il n'eut pas d'écho 
d'abord. Plus tard saint Ambroise recueillit l'attestation qu'on ne 
s'en était pas aperçu à Milan. Quant à Maximien, il avait fait preuve 
de sa disposition à faire appliquer les décrets de persécution. 

En Grande-Bretagne, Carause avait été assassiné par Alect, qui 
s'empara du pouvoir et l'exerça d'une manière atroce (2). Constance 
Chlore crut le moment favorable à une reprise de cette province. Le 
préfet du prétoire, Asclépiodote, y conduisit une flotte par l'embou
chure de la Seine, et le César s'embarqua à Gessoriacum, Boulogne-
sur-Mer, en mai 302. Alect succomba clans l'île de Veda, Wigt (3). 
Constance Chlore battit les fuyards sur Londres, et reprit officielle
ment toute la province. 

Maximien Hercule était à Sirmium, où il surveillait sur le Danube 
les frontières du gouvernement de Galère Maximien, occupé à la 
guerre contre les Perses. Il y avait signé, le 21 janvier, la loi cam 
palrcm, et, le 27 avril, celle pro oneribus, livre V, titre xn. Pendant 
l'absence de Constance Chlore en Bretagne, il étendit sa surveillance 
sur les peuplades germaniques, qui voyaient les frontières dépourvues 
de garnisons et menaçaient le gouvernement du césar des Gaules (4). 

Galère Maximien, comme nous le dirons plus bas, venait de rem
porter une victoire complète sur Narsès. Ce succès permit à Dioclétien 
d'envoyer à son collègue Maximien Hercule quelques légions, qui ont 
dû partir de Syrie avant la promulgation de l'édit de persécution, 
puisqu'on n'avait pas encore procédé contre elles, bien qu'elles eussent 
beaucoup de chrétiens. Maximien Hercule les échelonna sur la ligne 
d'attaque des bandes germaniques. 

Une des premières fut chargée de défendre les confins d'Italie. Les 

(1) Baronius, Annal, sur le récit d'Hermogènes. 
(2) Eutrope, ix. Eumenes, Paneg. Const, xn, xix. 
(3) Mamert. Paneg. ix, x. Aurelius Victor,De Cœsaribus, xvi. Eumenes, Pa'neg. XII.XVH. 
fi) Eumenes, Paneg. Const, xm. 
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Quades et les Marcomans réunis avaient passé les Alpes Carniques, 
ruiné Opitergium ; ils assiégeaient Aquilée. L'une de ces légions 
venant d'Orient passa les Alpes Juliennes pour secourir celte der
nière ville. Le trajet d'Anlioche à Aquilée, en marche ordinaire, 
exigeait deux mois et demi. La légion a donc pu y arriver dans le 
courant de juillet. Mais, réduite à elle-même, elle eut peine à s'y 
défendre. 

Ammien Marcellin avait raconté les détails de cette affaire dans un 
des premiers livres de son histoire, ainsi qu'il le dit au livre xxix, 
chap, vi, où il ne fait que rappeler ce fait pour continuer le récit de 
la suite de cette lutte avec les Quades. Malheureusement les livres 
sont perdus, et nous sommes réduits à une phrase sommaire (1). Le 
texte, publié dans le xvn6 siècle, donnait le nom de Serins Marcus au 
chef de ce corps, princeps, terme usité dans Ammien et ses contem
porains. Mais P. de Rivaz, en consultant le manuscrit de la Biblio
thèque royale de Paris, au siècle dernier, a lu primiscerio Marico, le 
primicier Maricus. C'était donc un des chefs d'une légion palatine, de 
celles préposées à la garde du palais impérial, ou comitatensis, de la 
suites des empereurs (2). 

D'autres légions eurent à poursuivre leur marche jusque sur la ligne 
du Rhin, où se tenait Maximien Hercule, qui, en attendant, avait dû 
contenir les Barbares par son audace et son habileté (3). D'Anlioche 
à Cologne il fallait plus de trois mois, en marche ordinaire, d'après 
les itinéraires romains. Elles n'ont guère pu y arriver qu'en fin juillet, 
au plus tôt. 

Cependant l'édit d'Anlioche avait été promulgué partout. Il atteignit 
à Tarse en Cilicie les soldats Tarraque, Probus et Andronicus, marty
risés le 21 mai ; à Dorostole en Mœsie le chef Julien, mis à mort le 
27 mai; au même lieu, Nicandre et Marcien, exécutés le 8 juin. Ils 
venaient d'être libérés du service, après avoir fait la campagne 
d'Egypte de 292, ainsi qu'on le voit par le témoignage de Darie, 
femme de Nicandre, dans l'interrogatoire (4). Il ne s'agissait alors 
que de la première persécution contre les militaires; car le préfet 
répondit aux provocations de cette femme qu'il n'avait aucun ordre 

(1) Obsessa ab iisclem (Quadis) ac Marcomnnis Aquileia, Opitergiumque excisum, 
et cruenta complura perceleri acta procinctu; vix resistente perruptis Alpibus 
Juliis principe Serio quem ante docuimus Marco. Le manuscrit porte : Vix resistente 
perruptis Alpibus Juliis primiscerio quem ante docuimus Marico. 

(2) Noti'ia dignitalum, etc. Orientis, xn, xm. Occidentis, I, x m . 
(3) Eumènes, Paneg. Maxim. 
(4) D. Ruinard, Acta primorum Martyrum sincera. Bolland, Acta Sanctorum, 
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contre elle, et le frère de Nicandre, qui n'était pas de l'armée, ne fut 
pas inquiété non plus. 

Nous en laissons d'autres pour passer en Italie, où l'éclit de persé
cution atteignit d'abord la légion qui avait défendu Aquilée et la ligne 
des Alpes Carniques. Ce fut une désorganisation, les uns s'échappant 
de tous côtés, les autres les poursuivant partout. C'est ainsi que 
furent martyrisés Cassius, Severinus, Secundus, Licinius à Côme, le 
7 août, et deux nouveaux convertis par leur exemple, Carpophore 
et Exhantius, officiers (1); le centurion Ambroise à Férenlino, le 16 
août ; le commandant Second, le 26 août, près de Saluzzola, au bas 
du mont Viltumullo, autrefois Victimolis, ce qui l'a fait confondre 
avec Ventimiglia (2); le primipilarius Alexandre à Bergame, le môme 
jour; Albain près de Fossano, et Antonin près de Suse, le 2 septem
bre; Jafredus à Cérésoles, le 7 septembre; Mathœus et Gusmœus à 
Gravedone près le lac Lario, le 11 septembre; Innocent à Cantù, 
le 15 septembre; Constant, Constantin, Magnus, Victor et plusieurs 
autres dans la vallée de la Macra près de Saluées, le 18 septembre; 
le vomendator Quilicus avec Candide près de Casai, le 30 septembre; 
Antonin près de Florence, le même jour, et un certain nombre d'au
tres, dont nous n'avons pu fixer la date du martyre avec certitude, 
mais qui, comme les précédents, ont tous reçu un culte public dans 
les églises de ces localités et dans plusieurs autres des environs, comme 
martyrs d'une légion thébéenne, sauf Ambroise, Alexandre et Antonin 
à Florence, d'origine italienne (3). 

On ne peut avancer l'année de leur martyre, attendu qu'aucune 
enquête n'avait été ordonnée contre les soldats chrétiens avant 302. 
On ne peut le renvoyer non plus à l'année 303 de la grande persé
cution. Comment auraient-ils pu dissimuler leur christianisme pendant 
un an, et se soustraire aux réquisitions pour la campagne d'Afrique, 
dont nous allons parler ? 

(1) Les soldats chrétiens portaient leur nom de baptême ellénisô ou latinisé dans les 
registres de l'armée. Les églises d'Occident n'ont pu en garder que la forme latine, 
comme les noms des provinces d'Orient et des empereurs grecs se sont conservés sous 
cette forme dans les Notices de l'Empire, les auteurs classiques, etc. Th. Momsen, op-
oit p. 39. 

(2) Son corps fut trouvé près de Cérione, l'ancien caslrum cœsarium, tout prés de 
Victimolis, célèbre par une défaite et une vicloire d'Annibal. Voir Mil. Ferrero, évoque 
de Verceil, Louis délia Chieza, Usuard. Martyr, etc. Dans une fondation du xve siècle 
à Douvaine, il est réuni sons la qualification de dux au primicier Maurice. Sous Justi-
nien, le dux était au-dessus du primicier, cod. Just., I, xxvti. Mais à toutes les époques 
le litre de dux a été donné à tout chef d'un corps d'armée, quel que fût d'ailleurs son 
grade. 

(3) Surius, de vilis Sanct.; D. Ruinart, Ada primcrum Mart, sincera; Galizia di 
Giavena, Alii de' Santi che furono ne' dominii della reale Casa diSavoia, I; Bolland, 
Ada Sanct., elc. 
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IV 

Sur ces enlrefailes, on avait appris une nouvelle révolte des Maures 
en Afrique. La Grande-Bretagne était soumise aux Romains. Cons
tance Chlore pouvait revenir garder la ligne du Rhin, et Maximien 
Hercule aller défendre une des provinces qu'il s'était réservées. 

Le siège du gouvernement des Gaules, dont Constance était investi, 
était à Trêves, chef-lieu de la Belgique première. Maximien, pendant 
sa surveillance temporaire, s'était tenu sur les rives du Rhin, si 
souvent menacées. Le 5 août 302, il avait encore signé à Cologne, 
chef-lieu de la Germanie seconde, la loi si inter virum et uxorem, 
lib. V, tit. xii. C'est donc de ce poste ou de celui de Mayence, chef-
lieu de la Germanie première ('!), qui communiquait également avec 
Trêves par une section de voie, qu'il dut faire ses préparatifs de 
voyage. 

La direction la plus courle pour venir en Italie élait bien celle du 
Rhin remonté par Argentoratum, Strasbourg, Augst, et de là par 
Soleure, Avenches, Moudon, Vevey, Tarnade, Oclodure, les Alpes 
pœnines, Aosle, Verceil et Milan (2). C'est celle qu'avait suivie, en 
G9, Csecina venant au secours de Vitellius contre Othon (3). 

Avant son départ, Maximien Hercule devait avoir reçu et publié 
l'édit de persécution contre les soldats chrétiens (-4). Il en lit mourir, 
en conséquence, plusieurs, le 25 août. Ce fut maladroit pour la 
circonstance de son départ. Car, à la faveur des mouvements des 
troupes, près de 500 autres quittèrent les rangs, et se dirigèrent vers 
l'Italie par différentes routes (5). Ils furent poursuivis. Les soldats 
Théodore, Océan, Ammien, Julien, etc., furent atteints à Trêves et y 
subirent le martyre, le 4 septembre (6). 

(1) Notitia provinciarum et civitatum Galliœ, dans D. Bouquet, i, et dans Guérard, 
Essai sur les divisions territoriales de la Gaule. 

(2) Itinerarium Antonini. Tabula Theodosiana, dans Bergier, Les grands chemins 
de l'Empire romain. Léon Rénier, Itinéraires romains de la Gaule. Alex. Berlrand, 
Les voies romaines de la Gaule. 

(3) Tacite, Hist. I. LXI. Cœcina priopiore transitu pœninis jugis degredi jussus. 
(4) Lactance, De mort. pers. x. 
(5) Codex fuldensis. 
(6) Grégoire de Tours, De gloria Martyrum, r.xn. Tillemont, Eist, des six premiers 

siècles, rv. G. Baldesano. La sacra hist, di S. Maurilio, etc. i. D. Ruinait, Acta primo-
rum Mari, sincera. Baronius, Adon, Martyrol. etc. 
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De Cologne à Trêves il y avail. 60 milles, c'est-à-dire, Irois jours-
de marche. De'Mayence à Trêves il y avait 52 milles, soit deux jours 
et demi de marche, d'après Végèce (1). Entre Cologne et Mayence 
il y avait 75 milles. De quelque part qu'ils aient échappé, on voit que 
l'armée destinée à la campagne d'Afrique a dû se mettre en route 
vers la fin du mois d'août. 

A Augusla Rattracorum, Augst, 130 milles de Mayence, soit 6 jours 
et demi de marche, la voie prétorienne quittait la ligne du I\hin pour 
prendre une direction méridionale vers Solodurum, Soleure. C'était 
encore une bonne occasion pour s'échapper à l'est le long du Rhin 
dans la projection de Vindonissa, Windisch, qui se trouvait à 22 milles 
d'Augst. Parmi les fuyards on ne put surprendre que le soldat Félix, 
parce que sa sœur Régula, qui l'avait suivi partout, prêchait publi
quement le christianisme (2), puis Exupéranlius et quelques compa
gnons. Martyrisés, le 11 septembre, ils sont restés les patrons de 
l'église de Zurich (3). 

A Soleure, 22 milles d'Augst, une nouvelle sécession eut lieu vers 
le confluent de l'Emmer dans l'Aar. Les échappés purent se soustraire 
aux poursuites jusque vers la fin du mois. Nous les retrouverons. 

De Solodurum on arrivait en 92 milles, soit plus de quatre jours 
et demi de marche, par Betinesca, Buren, Avenlicum, Avenches, 
Minodunum, Moudon, Viromagus ou Bromagus, vers Oron, Vivisco, 
Vevey, Pennolucos, Roche, Tarnaias, Massongy, à Oclodurum, Marli-
gny, centre des Véragres, comme Tarnaias l'était des Nantuates (4). 

Pour plus de liberté dans leurs mouvements, les légions s'échelon
nèrent entre le détroit qui séparait les territoires de ces deux peuples 
et Octndnrum. Une légion thébéenne était campée sur la gauche du 
Rhône, au lieu dit Agaunum, aujourd'hui entre Saint-Maurice et 
Evionnaz, à huit milles au nord d'Octodure (5). 

A celte époque, le Rhône n'avait pas encore été rejeté contre les 
bases de la Dent de Mordes par l'éboulement de la Dent du Midi, 
que le savant Gingins de la Sarraz a parfaitement démontré être celui 
du Tauredunum, arrivé en 563, d'après les récits de Marius d'Aven-

(1) Végèce, De re militari, I, ix. 
(2) Le fait n'est pas unique. Véréna, qui mourut saintement à Aquœdurœ (Baden), soit 

a Zurzacli, avait accompagné les soldats thébéens, Yictor et Ursus, dont nous parlerons 
plus loin. 

(3) Bolland, Acta Sanctorum. 
(ij J. César, Comment. [Il, 1. Inscriptions romaines locales publiées par Th. Momsen. 
(5) St Eucher, Passio Agaunensium martyrum. Evictis trans missisque anguslia-

rum faucibus, subito nee exiguus inter monlium rupes campus aperitur. In hoc 
legio sancta consederat. 
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ches el de Grégoire de Tours. A la place des dépôts de la montagne, 
sur lesquels se sont élevés le village d'Evionnaz, Juviana, et plus 
haut le hameau d'Epinassey, Spinacclum, il y avait la continuation 
du plan incliné de Verolliez, d'une largeur variant de 300 à 900 mètres 
entre la montagne et le Rhône, qui traversait la plaine par le milieu, 
ainsi qu'on le constate encore par ce qui reste de son ancienne berge 
de la rive gauche, aujourd'hui couverte de verdure. 

Entre les extrémités d'Evionnaz et de Saint-Maurice, il y a 5 kilo
mètres. Admettons une moyenne de 600 mètres de largeur, et nous 
trouvons 300 hectares de superficie, pour cette époque. La légende 
d'Agaune dit : [Indique parvus irriguis fontibus includitur campus 
ubi milites legionis Ihebœœ resederunt; c'est-à-dire, entre le torrent 
de la Marre, aujourdhui de Saint-Barthélémy, et le nant du Virollet, 
aujourd'hui de Mauvoisin, qui se jettent dans le Rhône, il y a 2400 
mètres de long sur 600 de large, soit 144 hectares. C'est plusqu'iln'en 
fallait. Le camp d'une armée consulaire, composée de deux légions, 
occupaiL A jugera (1). Le jugerum était une espace de 240 pieds sur 
120, soit 28,000 pieds romains carrés, soit 25 ares, qui multipliés par 
4 donnent un hectare, soit 10,000 mètres carrés. Il y avait donc sur 
ce plateau de la rive gauche assez de place pour loger plus de 20 
légions. Il n'y en avait pourtant qu'une. Nous allons voir pourquoi. 

V 

Avant de faire l'ascension de l'Alpe pœnine, Maximien Hercule 
voulut se rendre favorable la divinité locale, selon l'usage des Ro
mains (2). Nous avons publié ailleurs 18 inscriptions romaines votives 
de fonctionnaires de divers ordres en l'honneur du dieu pœnin, qui 
était primitivement un Hercule, et auquel les Romains adjoignirent 
leur Jupiter (3), les deux protecteurs homonymes des empereurs 
d'alors : raison de plus pour Maximien Hercule de se recommander 
à eux, et l'appui du sien paraissait d'autant plus précieux que l'armée 
était en roule pour la guerre d'Afrique, dont l'opinion publique le 
faisait originaire (4). 

(1) Polybe. Hist, rom., VI, xxv. Végèce, De re militari, I, xxi ; III, vin. 
(2j Chronique du Moine d'Agaune. Maximianus Cœsar Octodurum venu, ibique 

saerificaturum idolis suis convenire exercitum jussit 
(3) Passage d'Annibal du Rhône aux Alpes, pages 88, 107 
(4) Lactance, Divin, justit., I, ix. Tite Live, Hisl rom., xxi. Macrobe, Saturn., i n . 

Diodore de Sicile, Bibl. hist., i. 
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Par tout ce qui précède la légion thébéenne savait parfaitement à 
quoi s'en tenir sur les dispositions de l'édit de persécution : c'était 
l'ordre de sacrifier aux dieux de l'Empire, puis celui de poursuivre 
ceux qui refusaient cet acte d'apostasie. Et l'occasion s'était présentée 
déjà plusieurs fois depuis leur départ des bords du Rhin. Les sacri
fices d'Octodure ne devaient-ils pas être la dernière épreuve de leur 
foi? 

Les soldats étaient en route pour l'Italie. Savaient-ils qu'ils étaient 
destinés à l'expédition d'Afrique? Le soldat marche au premier com
mandement; il n'est point obligé de connaître le terme de sa course. 
Les exemples de ces secrets de campagne ne manquent pas en his
toire (1). L'exécution des décrets se poursuivait alors en Italie. Les 
légions ne pouvaient-elles pas soupçonner qu'elles allaient en continuer 
le cours? Même avant d'aller en Afrique? Il devenait évident, d'ail
leurs, que celle première réquisilion était le prélude d'une mesure 
plus étendue, ainsi que l'affirme Eusèbe. 

N'ayant plus à redouter la résistance des soldats chrétiens, qui 
auraient disparu de l'armée, il serait plus facile au gouvernement 
d'employer les autres à une persécution générale (2). Les édits de 
mort portés contre les chrétiens par Valerien, en 257, et par Claude II, 
en 268, n'avaient pas été rapportés (3), et, en outre, le Recueil 
d'Ulpien restait toujours comme une menace permanente et une arme 
aux mains du pouvoir (4). Et, bien que la grande persécution ne 
s'ouvrit que cinq mois après, le sacrifice aux divinités payennes 
impliquait la haine et l'extermination du christianisme sous le bon 
plaisir des empereurs, qui se faisaient adorer eux-mêmes sous les 
les titres de Jupiter et d'Hercule (5). 

Il y avait alors à Sedunum, Sion, ville secondaire du Vallais, une 
église, qui fut détruite sous la persécution de Maximien Hercule, et 
rebâtie sous l'empereur Gralien. Il devait y en avoir une également 
dans la ville centrale, Ododurum. Le Vallais était chrétien (6). Les 
préparatifs des cérémonies payennes n'ont-ils point affecté péniblement 

(1) ./Elias Lampride, Alexander Severm. Tacebant sécréta bellorum. Itinerum 
dies publice proponebantur. 

(2) Eusèbe, Hist. eccl. VIII, îv. 

(S) Rohrbacher, Hist, univ., xxix. 
[à) Lactance, Divin, inslit V, xi. 
(5) Atroci apposita jussione ut per aras dœmonibus consecratas jurarent. Chris-

tianos velut inimicos diis suis ab omnibus esse persequendos. Chronique d'Agaune. 
Eusèbe, de Martyribus Palœstinœ. Cum vero quatuor etiam imperatoribus libare 
juberelur. 

(G) Blavignac, Histoire de l'architecture sacrée, etc., p. i l . 
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la population? L'armée n'eut-elle point à étouffer les murmures clans 
le sang ? Telle serait, suivant quelques-uns, l'explication du texte de 
saint Eucher, déjà suffisamment justifié par ce qui précède (1). 

Quoi qu'il en ait été, les motifs ne manquèrent pas aux soldats Ihé-
béens pour les déterminer, sous l'inspiration de quelques-uns de leurs 
chefs, à rester en arrière vers Agaune, afin de ne pas assister aux 
sacrifices payens d'Octodure (2) et ne pas s'engager à tremper leurs 
mains dans le sang de ceux qui partageraient leur foi. Ils furent seuls 
dans leur protestation (3).^ Le texte de saint Eucher et celui de la 
légende romaine se complètent ici l'un l'autre. 

La plupart des auteurs, trompés par le chroniqueur d'Agaune, qui 
s'était permis d'interpoler et de modifier le récit de saint Eucher, ont 
cru que Maximen Hercule était en marche d'Italie vers les Gaules, 
et ont supposé, ou que la légion thébéenne était en avant déjà dans 
la direction de Tarnade, ou qu'elle avait outrepassé 8 milles au nord 
d'Octodure, en voyant les préparatifs des sacrifices. Cette dernière 
tentative eût été impossible. Comment aurait-elle pu quitter le 
campement assigné sous les yeux même de l'empereur? D'ailleurs, 
dans cette hypothèse, les sacrifices au génie de l'Alpe pœnine auraient 
dû avoir lieu au camp d'Aoste, Augusta prœloria, au bas du versant 
italien, avant l'ascension de la montagne, selon le décret des Décemvirs, 
143 ans avant Jésus-Christ, d'après les Livres sibyllins, qui fixaient 
à Cordela Salassorum le lieu de ces supplications (4). 

Mais, comme on l'a vu par les dates précédentes, l'armée venait 
du nord vers les Alpes, et la suite prouvera la même direction. La 
légion thébéenne a donc pu facilement ralentir le pas, si déjà elle ne 
formait l'arrière-garde, en qualité de comilatensis, et s'arrêter, comme 
le dit saint Eucher, substitisse (5), après avoir passé le détroit de 
Tarnade, transmissis angustiarum faucibus, selon le texte précédent. 

(1) Gum hi sicut et cœteri militum ad pertrahendam Christianorum multitudinem • 
destinarentur. Gielly, Veroltey et la Légion thébéenne. 

(2) Ne se impiorum sacrorum societate contaminarent. Légende du Bréviaire romain. 
Ce texte a été retouché depuis le transfert du siège episcopal d'Octodure à Sion. 
In finibus Sedunorum, doit s'entendre des contins du diocèse. Pour les confins 
de la cité civile, on aurait dit : in finibus Veragrorum ou Octodurensium ou Yal-
lensium. 

(3) Soli crudelilatis ministerium delrectare ausi sunt. Récit de saint Eucher, qui a 
passé en partie dans la légende plus développée pour les églises élevées en l'honneur 
de saint Maurice. 

(4) Julius Obsequens, Prodig. libellus, LXXX. Luquet, Etudes historiques sur le 
Grand-Saint-Bernard. 

(5) Cum ei (Maximiano) per nuntios delalum esset legionem hanc in Acaunensium 
angustiis substitisse. Récit de saint Eucher, que nous justifierons plus loin. 
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Maximien Hercule, apprenant le retrait de la légion thébéenne et 
son abstention des sacrifices, lui envoya l'ordre d'y assister. Sur un 
refus formel, il la fit décimer. On mit à mort, hors du camp, chaque 
dixième soldat, c'est-à-dire celui sur lequel tombait le chiffre 10 à 
l'appel nominal. C'était un supplice en usage chez les Romains pour 
intimider les survivants et les ramener à la sujétion (1). Cette fois, 
il fut loin de produire l'effet attendu. 

Une nouvelle injonction fut suivie d'un nouveau refus et d'une se
conde decimation. Ce spectacle, loin d'amener quelque défection, ne 
fit qu'affermir l'a foi de ceux qui restaient. A la troisième sommation 
rapportée d'Oclodure, la troupe répondit par des cris négatifs. Le 
chef fit transmettre à l'empereur les motifs raisonnes de leur conduite, 
basés sur l'obéissance promise à Dieu dans la liberté de leur cons
cience, à la réception du baptême chrétien, et qui, sans nuire au ser
vice militaire, qu'elle sanctionnait et fortifiait en le sanctifiant, devait 
toutefois primer l'obéissance due. au Chef de l'Etat, lorsque les ordres 
de celui-ci, subalterne de Dieu, étaient contraires à ceux de Dieu, le 
créateur et le maître souverain de tons (2), d'après le principe des 
Apôtres : Il faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes (3). 

Surrexcité par cette résistance inattendue, Maximien Hercule or
donna de massacrer le reste de la légion, qui n'opposa pas la moindre 
résistance, et souffrit donc une mort volontaire pour la foi de Jésus-
Christ. Ce furent les autres légions qui durent exécuter contre leurs 
camarades cet ordre barbare et impolitique. 

L'armée de Maximien Hercule ne devait pas être très-nombreuse. 
Car nous avons vu qu'une légion gardait les Alpes contre les hordes 
germaniques. Une autre était restée sur le Rhin, en attendant le 
retour de l'expédition de la Grande-Erelagne. Toutefois, cette armée 
ne devait pas être imaginaire, malgré les flatteries d'Eumènes ; car, 
sans armée, qu'aurait été faire Maximien en Afrique ? 

Les soldats thébéens étaient valeureux et reconnus pour tels, puis
qu'ils formaient les légions comilatenses ou palatines, dévouées à la 
garde des empereurs. Ils auraient pu vendre chèrement leur vie, ou, 
tout au moins, rebrousser chemin, mettre entre eux et le reste de 
l'armée le détroit de Tarnacle, et se défendre avantageusement der
rière cette forteresse naturelle, qui a été le théâtre de tant d'autres 
luttes. 

(1) Il était quelquefois précédé de la fustigation. Polybe, Hist. rom. VI. xxxvi. Tite-
Live, Hist, rom., II. Cicéron, Pro Cluentio. Suétone, Galba. 

(2) Saint Eucher, op. cit. (Voir le texte à la un). 
(8) Acta apost. V, 9. 



S. MAURICE ET LA LÉGION TIIÉBÉENNE. 2 8 7 

La fuite est permise en temps de persécution (1), la résistance ar
mée, jamais. Au jardin des Oliviers, Notre-Seigneur enjoignit à saint 
Pierre de ne pas se servir du glaive pour le défendre (2). Chez Anne, 
après avoir reçu un soufflet, Jésus-Christ avait bien dit : Si j'ai mal 
parlé, montrez en quoi, et si j'ai bien parlé, pourquoi me frappez-
vous (3)? Et, toutefois, il continua à souffrir, sans se plaindre, les 
soufflets chez Gaïphe, puis la flagellation et le crucifiement (4). D'ail
leurs, il avait prévenu ses apôtres et ses disciples des persécutions 
qu'ils auraient à subir pour son nom et en conformité de sa mort dou
loureuse, en leur recommandant de bénir leurs persécuteurs (5). Enfin, 
il les avait chargés de prêcher sa doctrine par tout l'univers et d'en 
rendre témoignage jusqu'au sang : Vous serez mes témoins, c'est-à-
dire mes martyrs, dans le texte grec (6). 

Saint Paul enseigna et pratiqua la même doctrine. Il articula son 
titre de citoyen romain, qui devait l'exempter du supplice de la flagel
lation ; mais il la souffrit néanmoins trois fois pour le nom de Jésus (7). 
Appuyé de ce même titre, il en avait appelé à César des accusations 
portées contre lui par les Juifs au proconsul de la Judée. Mais il n'en 
souffrit pas moins le martyre à Rome, en prêchant la douceur et la 
patience. 

Saint Pierre, après avoir recommandé l'obéissance à l'autorité ci
vile, même dissidente, relève le mérite des peines qu'elle peut nous 
infliger à cause même de cette opposition, et rappelle l'exemple que 
Jésus-Christ nous a laissé à suivre, en se livrant lui-même à celui qui 
l'a condamné injustement (8). 

Cependant la fuite est conseillée quelquefois, soit pour épargner à 
la faiblesse humaine une épreuve trop violente, soit clans l'intérêt des 
services que peuvent rendre les persécutés (9). De saints personnages 
en ont ainsi usé pendant les révolutions. 

Instruits et confirmés dans la foi catholique, les Thébéens ne se 
sont pas servi de leurs armes pour défendre leur vie contre leurs 
bourreaux. Ils n'ont pas même pris la fuite, comme beaucoup d'autres 

(1) Saint Mathieu, Evang. x. Voir le commentaire qu'en a laissé saint Atlianase, doc
teur de l'Église. 

(2) Saint Mathieu, Ev. xxvi, 51. Saint Luc, XXH, 49. Saint Jean, xvm, 10. 
(3) Saint Jean, xvm, 23. 
(4) Saint Mathieu, xxvi, 07, xxvn, 29. 
(5) Saint Mathieu, v, x. Saint Marc, xur. Saint Luc, vi, ix. Saint Jean, xv, xvi. 
(6) Acta apost. v. 
(T, Àcta apost. xx, xxi, xxii. 1° Epist ad Rom. vm, xn ; 2° ad Corinth, xi. 
(8) I. Petri, il, îv. 
(9) Math. x. 
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l'ont fait, légitimement toutefois. Ils sont restés au poste, lorsqu'ils 
auraient pu le quitter, témoignant ainsi de la complète possession 
d'eux-mêmes dans cette épreuve, et de la spontanéité de leur sacri
fice, à l'exemple du divin Maître (1), et les Thébéens savaient aussi 
que cette mort volontaire était une source de vie éternelle, selon sa 
parole. 

Le martyre de la légion thébéenne n'est pas seulement inscrit au 
martyrologe romain. Il est dans l'Eglise catholique, au 22 septembre, 
l'objet d'un culte public et universel (2), qui remonte par une suite 
non interrompue de témoignages jusqu'à l'origine ; et un grand nom
bre de monuments historiques sont les témoins de sa notoriété et de 
son antiquité. 

Les seuls noms conservés authentiquement des soldats de cette 
légion sont ceux de Maurice, primicier ou commandant, d'Exupère, 
préposé aux campements, de Candide, sénateur, soit juge d'armée, 
de Vital et enfin d'Innocent, dont le corps fut relevé plus tard. 

Le titre de Primicerius, usité au Palais dès le règne de Dioclétien, 
fut donné successivement aux chefs de divers commandements, sur
tout dans les corps palatins ou comitatenses, et dans le personnel des 
bureaux militaires des provinces, où ils tenaient le premier rang après 
le Dux et son assessor, et pouvaient être appelés au commandement 
d'un corps dans la province. Les titres de Campiduclor et de Senator 
étaient connus également dans toute l'armée (3). 

Dans la supposition même qu'ils n'eussent pas tous une signification 
identique au temps de Dioclétien et de Maximien, on ne pourrait re
jeter le texte d'auteurs employant les termes usités de leur temps pour 
exprimer une fonction semblable dans des temps antérieurs. C'est ce 
qu'ont fait souvent les traducteurs (4). Les peintres du moyen-âge et 
de la renaissance n'ont-ils pas donné des costumes contemporains à 
des personnages historiques d'une époque précédente ? Ces procédés 

(1) Ëvang. do Saint Jean, X. C'était l'accomplissement de la prophétie d'Isaïe, LUI. 
Oblatus est quia ipse voluit. 

(2) Voir le Bréviaire et le Missel romains, qui sont les formulaires de la prière et du 
culte public sanctionnés par le Souverain-Pontife. 

(3) Notitia dignit. imp. Orientis, I, XIV, p. 265 de l'édition Boecking, et Occiden-
tis, LXIII, p. 399. Juvenal, Sat. V, VI. Am. Marcellin, XV, m , x, XVIII, m, XXIX, vi. 
Végèce, De re militari, I, xm, II, xxi, III, vi, vm. Code Theod. de dornest, et protect. 
II, vi. Code Just. I, xxvii. Saint Jérôme, Epist. ad Pamachium, VI, xxxvn. Cassio-
dore, Varior. XI, xxv, xxx, xxxi, xxxn. jElias Lampride, in Alex. Sev. 

(4) Le titre de Primicerius a été lui-même traduit en Arciduca (général en chef) par 
Baldesano, Capo et Condottiere par Galizia, tribun et colonel par d'autres, selon l'or
ganisation militaire des pays qu'habitaient ces auteurs. Un fait reste : Saint Maurice 
était officier supérieur. Cela nous suffit. 
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ont-ils jamais infirmé la réalité de l'existence de ces personnages ? 
Les soldats massacreurs s'étaient partagé les dépouilles des mar

tyrs, comme les bourreaux de Notre-Seigneur Jésus-Christ l'avaient 
fait de ses vêtements (1), et banquetaient en réjouissance de l'exécu
tion. Un vétéran, Victor, étranger à la légion, passait par là. Invité à 
prendre part au festin, lorsqu'il en eut appris la cause, il s'y refusa 
énergiquement, se déclara publiquement chrétien, et fut massacré 
sur-le-champ, sans autre forme de procès. Il est honoré avec les autres 
le même jour (2). 

VI 

La légion romaine, qui fut d'abord de 3,000 fantassins et 300 cava
liers, fut portée à 4,000 lors de l'établissement de la République. Elle 
était de 6,000 hommes au temps de Marius. Elle arriva à 7,000 sous 
les premiers Empereurs (3). La variante du chiffre de 6,600 pour la 
légion thébéenne peut avoir eu pour cause les sécessions que nous 
avons vu se produire pendant la première partie du voyage, ou les 
pertes éprouvées dans les campagnes précédentes. 

On a mis en doute qu'un Empereur se fût privé d'un si grand 
nombre de soldats au moment où il en avait un besoin tout spécial 
pour son expédition d'Afrique. D'abord, l'exemple n'est pas inouï (4). 
Plus disposé que Dioclélien à la persécution, il se croyait obligé d'exé
cuter le décret de son collègue et auteur, envers lequel il était toujours 
très-obséquieux, surtout quand il s'agissait d'actes de sévérité (5). 

La résistance des soldats thébéens, après deux decimations, ne 
pouvait que l'irriter davantage. Car la seconde prouve qu'il aurait 
voulu sauver le reste de la légion, et ne pas en venir de suite à la 
destruction totale, comme avait fait Galba dans une circonstance ana-

(1) Psal. xxi, 19. Saint Mathieu, xxvni, 35. Saint Jean, xix, 23. 
(î) Saint Eucher, Passio Agaunensinm, etc. D. Ruinart, Acta prim. Mart, sincera. 

Baldesano, la Sacra hist., etc. 
(3) Végèce, De re militari, II, il. 
(4) On corps de 7,000 marins, retraités par Néron, et refusant de prendre du service 

sous Galba, fut décimé d'abord, puis massacré par la cavalerie. Suétone, In Galba. 
Dion Cassius, In Xiphilino ad Galbam. Alexandre Sévère fit décapiter tous les 
tribuns d'une légion, dont ils avaient toléré les désordres. ./Elias Lampride. 

(5) Aurelius Victor. Denique Valerium (Diocletianum) ut parentem sen Dei ma-
gni suscipiebant modo. Lactance, De mort. pers. VIII. Eutrope, Brev. rer. IX, xxvn. 

19 
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logue. Ajoutez l'affront qu'il recevait du mépris de ses ordres devant le 
reste de l'armée, et l'exemple toujours contagieux de l'impunité. 
D'ailleurs son caractère, tel que le décrivent Aurelius Victor et Eu-
trope (1), peu suspects de christianisme, se prêtait naturellement à 
cet acte de cruauté, qui ne fut pas le seul de ce genre pendant ce 
voyage. 

La persistance finale et héroïque de la légion thébéenne, qui était 
comme le couronnement de l'attitude des autres dès leur départ, ainsi 
qu'on l'a vu, motiva de nouvelles perquisitions sur les corps échappés 
en route d'Augst et de Soleure. Hirtacus en retrouva 66, entre autres 
Victor et Ursus, qui, après plusieurs jours de cruelles épreuves, ac
compagnées de prodiges, furent martyrisés à Soleure, le 30 septem
bre (2). Les autres qui fuyaient vers Lucerne furent surpris en roule, 
le 20 novembre. En 1189, leurs corps furent reconnus à Schôz, dans 
le comté de Villischow (3). On en a fait monter le nombre à 200. Nous 
n'avons nul besoin pour notre thèse de ce fait, que nous recueillons 
sur la route, sans en affirmer la certitude, mais aussi sans vouloir 
l'infirmer (4). 

Riclius Varus, qui avait pu accompagner l'Empereur jusqu'à Octo-
dure sans sortir de son gouvernement, puisque la province des Alpes 
graies et pœnines faisait alors partie du diocèse civil des Gaules, dont 
le siège était à Trêves (5), dut retourner à son prétoire et recommencer 
son inquisition. Il fit mettre à mort, comme chrétiens, le commandant 
Thyrse avec sa cohorte de 200 hommes, hors la porte de la ville ; à 
l'autre porte opposée, Boniface et Second avec 100 autres ; c'était le 
4 octobre. Palmace avec dix autres décurions de la cité, ayant voulu 
prendre la défense des soldats, furent exécutés le lendemain. A Bonn, 
le 10 octobre, c'était les soldats Gassien, Florent et 17 autres. Le 
même jour à Berten, près de Troyes (Xanten), Mallosus et Victor suc
combaient avec 330 autres. Le même jour encore, à Cologne, le 
commandant Géréon était sacrifié avec 318 hommes de sa compa • 

(1) Ce dernier ne lui reprochait pas d'avoir fait mourir des chrétiens ; mais il ne 
pouvait lui pardonner d'avoir fait exécuter des soldats. 

(2) Baldesano, La sacra historia di S. Mauritio, etc. D. Ruinart, Acta sincera pri-

morum martyrum. S. Eucher, Epist. ad Salvium. Bolland., Acta sanct. 

Iß) Murer, Helvetia sancta. 

(4) Franz de Champagny, Les Césars. 

(5) Theod. Momsen, Mémoires sur les Provinces romaines, p. 27-45, d'après le ma
nuscrit de 297. Ce diocèse comprenait huit provinces, la première et la seconde Bel
gique, la première et la seconde Germanie, la Séquanaise, la première et seconde 
Lyonnaise, et les Alpes graies et pœnines. 
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gnie (1). Le 15 octobre, dans la même ville, Grégorius avec 360 sol
dais Maures, qui étaient venus d'Afrique par voie de mer, étaient 
martyrisés à leur tour (2). Plusieurs femmes et sœurs de soldats, 
qui les accompagnaient, selon l'usage de l'Orient, et qui manifestaient 
leur foi avec l'ardeur de leur sexe, eurent là tête clouée, et l'église de 
Cologne les honore le 21 octobre (3). Sainte Hélène, mère de l'empe
reur Constantin, fit élever plus tard à Cologne une belle église en 
l'honneur de ces soldats martyrs, appartenant pour la plupart à une 
légion thébéenne, d'après les historiens cités. 

Mais, revenons en Italie, où l'édit de persécution était déjà en pleine 
vigueur, comme on l'a vu, et suivons l'armée descendant de l'Alpe 
pcenine, et répandant la nouvelle du massacre de toute une légion 
thébéenne, rebelle aux empereurs et ennemie des dieux de l'Etat. Un 
grand nombre de soldats, soit de ceux que le spectacle du glorieux 
martyre d'Agaune avait convertis, soit de la légion de Maricus, qui, 
après avoir défendu Aquilée, avait déjà fourni ses prémices à la foi 
catholique, prirent la fuite dans la direction de Piome, les uns par la 
voie Emilienne, les autres par la voie Aurélienne ou par la voie Clau-
dienne (4). Tous ne purent échapper. Entre autres, le soldat Domnin 
fut martyrisé, le 9 octobre, entre les stations de Parme et de Julia 
Fidenlia, clans une localité dont il est demeuré le patron, et qui en 
a gardé le nom de Borgo San Donnino. 

L'inquisition revenait sur les pas de l'armée comme en Gaule. C'est 
ainsi que Tégulus fut atteint à Ivrée, le 25 octobre, et ses compagnons 
Dessus et Juvénal ne le furent qu'au 1er décembre. Théoneste, Alban, 
Ours, etc., furent surpris à Verceil, le 20 novembre. Le même jour, 
Octave et Adventice succombaient à Turin. Un de leurs compagnons, 
Solutor, ne put être arrêté qu'à Ivrée. Son corps fut réuni à ceux des 
deux autres par les soins d'une chrétienne du nom de Julia, dans le 
sanctuaire qu'on leur éleva à Turin. Cette cité vit encore, le 9 décem
bre, le martyre de Bisutius, Julien, etc., dont les corps furent portés 
plus tard à la cathédrale (5). 

(1) Les soldats Mallosus, Géréon avaient probablement gardé les noms de leur pa
trie, Mallos, Gerisa, Geron, Gerra, signalés par Pline et Ptolémée dans la Haute-
Egypte ou la Tliébaïde. 

(2) Grégoire de Tours, De gloria martyrum, LXII. Tillemont, Hist, des Six premiers 
Siècles de l'Église, iv. Baronius, Annal., Helinand, Adon, Martyr. D. Ruinart, Acta 
sine. Baldesano, La Sacra hist. 

(3) Voir l'ouvrage remarquable de M. J. Braun sur cette question. Bonn, 1855, en
suite de la découverte de leurs tombeaux en 1845. Bolland. octobre ix, 156. 

(i) Codex Fuldensis. Surius, De vitis sanctorum. 
(5) Galizia di Giavena, ALU de' Santi. 
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Nous en omettons plusieurs autres, honorés d'un culte public, comme 
les précédents, dans les églises de Mondovi, de Suze, de Pignerol, de 
Trino, etc. 

La tradition rapportait que les Thébéens avaient été confirmés clans 
la foi par le pape Marcellus. Là-dessus les chroniqueurs ont fait arri
ver cette légion d'Orient par Rome, — ce qui était faux, puisque les 
légions envoyées au service de Maximien sont venues de Syrie par 
l'Asie mineure, Nicomédie, le Danube, les Alpes, le Rhin, — et pla
çant ce voyage entre les années 286 et 296, ont substitué le pape 
Gaïus au pape Marcellus, qui ne régna que dès la fin de 296 jusqu'en 
304. La tradition était dans le vrai ; car ce ne fut qu'en 302 que les 
corps échappés des légions thébéennes, fuyant de la Haute-Italie vers 
Rome, purent voir le Père commun des fidèles, se réconforter auprès 
de lui dans les principes catholiques qu'ils avaient apportés de leur 
patrie, et continuer à donner des héros à l'Eglise militante. C'est à 
Rome que fut martyrisé avec d'autres le centurion Marcellus, le 30 
octobre. Nous revenons au sujet principal. 

VII 

Parmi les nombreux soldats martyrs sous Dioclétien et Maximien, 
dont plus de 1,000 dans le nord de la Gaule, près de 300 dans l'Hel-
vétie, et en Italie un nombre incalculable, la plupart ont été attribués 
aux légions thébéennes. Il est le cas de rechercher l'identité de celle 
qui a succombé à Agaune au nombre de 6,600 hommes. 

Les empereurs donnaient leurs noms ou surnoms aux légions qu'ils 
créaient, en les distinguant par le chiffre ordinal pour chaque natio
nalité ou chaque catégorie (1). 

Au commencement du vme siècle, il y avait encore cinq légions thé
béennes et quelques corps détachés (2). Nous allons constater les ori
gines de chacune pour préciser celle qui fait l'objet principal de cette 
étude. Procédons d'abord par voie d'élimination. 

Sub dispositione viri illustris magistri mililum per Orientem (3). 

Legiones comitatenses IX. 

(1) Th. Dempster, Antiquit. rom. corpus absol. X, iv. 
(2) Notitia dignitatum et administrationum ta/m civilium quam niilitarium in 

partions Orientis et Occidentis, etc., commentée par Edouard Booking. Bonn, 1839. 
(3) Ibid. Orientis, Y, i. 
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N° 7. Seeunda Flavia Constantia Thebœorum. Quelques copies por
tent prima ; c'est le meilleur texte, puisque plus loin on lit : 

Sub disposilione viri spectabilis Ducis Thebaïdos (1). 

N° 9. Legio seeunda Flavia Constantia Thebœorum Cusas. 

Elle était en garnison à Cuses en Thébaïde. 
Ces deux légions ont été créées par Constance II, qui eut l'Orient 

entre les années 338 et 360. Elles ne peuvent être de Constance Chlore, 
qui ne régna qu'en Occident, du 1er mai 305 au 15 juillet 306, qu'il 
mourut à Eboracum, York. Elles n'existaient donc pas encore en 302. 

Parmi les neuf légions comitatenses, on lit encore : 

N° 8. Seeunda Felix Valentis Thebœorum. 

Valens eut l'Orient entre les années 365 et 378. Cette légion fut levée 
dans les solitudes de la Thébaïde, à l'instigation des Ariens, qui arra
chèrent à l'empereur Valens deux décrets pour consommer cette 
iniquité (2). Les moines, victimes de cette persécution, voulurent-ils 
que leur légion portât le surnom de Félix en souvenir de la légion 
thébéenne, qui avait succombé victime de la persécution de Maximien 
Hercule, nous ne pouvons l'affirmer. 

Il faut encore laisser de côté les légions portant les surnoms de 
Jovia et d'Herculea (3), qui, quoique de la création de Dioclétien et de 
Maximien, n'étaient pas de la Thébaïde, puisqu'elles n'en portaient 
pas le nom. Il est possible qu'elles fussent des deux provinces de la 
Basse-Egypte, appelées Jovia et Herculea (4). 

Le P. de lTsle, P. de Rivaz et l'abbé Mossion se sont complètement 
fourvoyés sur la légion prétendue martyre Jovia felix. On ne trouve 
qu'une fois ces deux termes réunis dans les cadres de l'armée (5), 
pour Y Ala prima jovia felix, de garnison en Arménie. Mais elle 
n'appartenait point à une légion thébéenne. 

Le terme de felix exercitus donné par saint Avite à la légion 
marlyre, el celui de legio felix donné par saint Grégoire de Tours 
au même corps, exprimaient dans la pensée de ces orateurs le bonheur 
d'avoir souffert pour Jésus-Christ plutôt qu'un litre qualificatif clans 
le cadre des légions. 

(1} Ibid. XXVIII, i. 
(2) Lecoy de la Marche, Saint-Martin, p. 118. 
(3) Notitia... Orientis, xxv, xxvm, xxxi, xxxvi. Occidentis, v, vu, xxiv, xxxi, xxxiv. 
(4) Momsen, Mémoires, etc., p. 26. 
(5) Nolitia... Orientis, xxxv. 



294 PREMIÈRE PARTIE. 

Il ne faudrait pas non plus prendre pour thébéenne une legio terlia 
Diocletiana, qui, quoique cantonnée partie à Thèbes, partie à Prm-
sentia (1), ne porte aucun nom ethnique ou national, et conséquemment 
a été recrutée ailleurs qu'en Thébaïde. 

Arrivons aux véritables et anciennes légions thébéennes créées aux 
noms de Dioclétien et de Maximien, puisqu'il n'y en avait pas. 
avant eux. 

Sub dispositione viri illustris magistri militum per Thracias. 

Legiones comilatenses XXI. 

N° 3. Prima Maximiana Thebœorum. 

N° 4. Tertia Diocletiana Thebœorum (2). 

La troisième de Dioclétien, comme nous l'avons dit précédemment, 
constate qu'il y en avait eu une seconde et une première. De même 
la première de Maximien en suppose au moins une seconde, et, nous 
ajouterons, une troisième, d'après le principe reconnu dans la conduite 
de Dioclétien de donner le nom de son collègue à autant de légions 
et de provinces que le sien propre. 

Nous trouvons encore une légion thébéenne de Dioclétien, partie 
en Egypte et partie en Thébaïde : 

Sub dispositione viri spectabilis ducis Thebaidos. 

N° 8. Equités promoti indigenœ legionis tertiœ Diocletianœ Ambos (3). 

Sub dispositione viri spectabilis comitis rei militaris per JEgyptum. 

N° 5. Legio tertia Diocletiana Thebaidos Andro (4). 

Cette troisième légion était évidemment de la Thébaïde, ainsi que 
l'ont interprété Panctrole et Booking ; et les cavaliers du n° précédent 
l'étaient aussi, puisqu'ils sont qualifiés d'indigence ou indigenarum, 
selon les copies, de leur cantonnement d'Ambos en Thébaïde, et ne 
devaient être qu'un détachement de cette légion. 

Mais elle ne devait pas faire double emploi avec celle qui figurait 
parmi les 21 comilatenses de garnison en Thrace, citée plus haut. 

(1) Notitia... Orientis, xxvm. Booking prétend qu'il faut lire Prœsidia. Toutefois la 
station de Parenla indiquée par Pline. Bist. nat. VII, xxix, représente mieux une 
variante de ce nom que le terme générique de Prœsidia. 

(2) Notitia... Orientis, vu. 
(3) Notitia... Orientis, xxvm. 
(4) Notitia... Orientis, xxv. 
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Comme les plus anciens manuscrits portent le nombre en chiffres 
romains III, on peut présumer facilement une faute du copiste, qui 
aura ajouté un trait après les deux premiers ; les copistes postérieurs 
ont exprimé en toutes lettres lertia le nombre qui aurait dû être appelé 
secunda. 

Il y avait donc eu six légions thébéennes, trois au nom de Dioctétien 
et trois au nom de Maximien. Evidemment c'est l'une des trois 
manquant au cadre du commencement du ve siècle, qui a succombé 
au commencement du iv° siècle à Agaune. 

Sans doute les trois restées au cadre ne pouvaient plus avoir le 
même personnel, par lequel elles avaient commencé un siècle plus 
tôt. Mais, n'ayant pas été détruites, elles s'étaient continuées sous les 
mêmes titres par le recrutement non interrompu (1). 

Parmi les 12 légions palatines que commandait le cornes limitum 
de l'Occident, et principalement sur les lignes de la Drave et du Rhin, 
nous en trouvons encore une thébéenne, et un autre corps thébéen 
cantonné en Italie (2). Il ne serait pas improbable de reconnaître dans 
cette première la légion continuée de ces Thébéens dont un certain 
nombre ont été martyrisés par le préfet Rictus Varus sur la ligne du 
Rhin, où elle aura été maintenue. 

Quant au corps placé en Italie, ce serait encore un débris continué 
de la légion qui avait défendu Aquilée, et qui a fourni également son 
contingent de martyrs, sans avoir été, non plus, complètement détruite. 

Nous pensons que M. de Rivaz a fait erreur en la prenant pour 
celle qui avait succombé à Agaune, parce que les noms de leurs chefs 
avaient quelque ressemblance (3). Evidemment elles étaient différentes. 

A part les changements dont nous avons parlé et d'autres indiqués 
par les noms des empereurs qui ont régné successivement clans le 
ive siècle, la Notice officielle de l'Empire décrit, dans la répartition des 
forces romaines, un état de choses existant depuis cent ans au moins, 
selon l'observation de Pétigny (4). 

En voyant ce qui restait au commencement du ve siècle, il ne 

(1) C'est ainsi qu'en France et en Savoie les anciens régiments portant les noms 
des provinces où ils étaient recrutés, se continuaient autrefois, et que la brigade de 
Savoie, réunissant les anciens régiments provinciaux, s'est maintenue de 1815 à 1800. 

(2) Notitia... Occidentis, v. vu, 
(3) Le radical Marie s'est formulé dans la langue latine sous les variantes de Mariais, 

Am. Marcellin, xxix, vi; Marricus, Tacite, Bist. II, LXI; Mauricus, Pline, Epist. I, xiv, 
II, xvHi, VI, xiv, et enfin, dans notre sujet, Mauritius, qui ne serait grammaticalement 
que lb nom de famille de Mauricus, comme la famille des Jules, Julia, avait pour 
chef Julius. C. Sigonius, De nominibus romanorum. 

(i) Etudes sur l'e'poque mérovingienne, citées par M. Lecoy de la Marche, Saint-
Martin, page 86. 
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serait pas absurde de conjecturer que la victime d'Agaune a pu être 
la. secunda ou la tertia Maximiana Thebœorum. Maximien avait intérêt 
à s'en faire accompagner pour la campagne d'Afrique ; et puis, avec 
le respect et le dévouement qu'il avait pour son collègue et auteur, 
aurait-il osé sévir avec tant de cruauté contre une des légions de 
Dioclétien, la prima Diocletiana Thebœorum ? Celle-ci ne serait-elle 
point celle qui, commandée par le primicier Maricus à Aquilée, a 
fourni tant de martyrs thébéens dans la Haute-Italie? 

Nous aurions ainsi le tableau suivant rétabli de toutes les légions 
thébéennes de la création des deux empereurs : 

Prima Dioclet iana Thebœorum, celle qui a défendu Aquilée, qui 
a fourni un grand nombre de martyrs dans la Haute-Italie, où 
les corps survivants sont restés en garnison sous le nom de 
Thebœi (1). 

Secunda Diocletiana Thebaïdos à Andro en Egypte (2) et la cavalerie, 
équités promoti indigenœ legionis Diocletian® à Ambo, en Thé-
baïde (3). 

Tertia Diocletiana Thebœorum, parmi les 21 comitatenses cantonnées 
en Thrace (4). 

Prima Maximiana Thebœorum, parmi les 21 comitatenses cantonnées 
en Thrace (5). 

Secunda Maximiana Thebœorum, celle qui a succombé 
tout entière à Agaune. 

Tertia Maximiana Thebœorum, celle qui, chargée de la garde du 
Rhin, a fourni les martyrs de Rictiovarus, et dont les corps 
survivants y sont restés en garnison sous le nom de Thebœi 
parmi les 12 légions palatines (6). 

(1) Notifia... Occid.. VII, 27. 
(2) Notifia... Orientis, XXV, 5. 
(3) Not... Orientis, XXVIII, 8. 
(4) Not... Orientis, VII, 4. 
(5) Not... Or., VII, 3. 
(6) Not... Occid., V, 10. Bocking. distingue ainsi ces catégories de légions : les 

palatinœ étaient destinées au palais, les prœsentales, au passage, départ et arrivée, 
les comitatenses, au voyage. En réalité il n'y avait guère de différence, puisqu'on les 
trouve de garnison en diverses provinces des deux empires. D'après le commentaire 
de la Notice par Golhofred, xvm. Palatinœ in eodem se7isw quo comitatenses, sed 
inter priores prima/m dignitatem habuerunt. 
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VIII 

L'Eglise catholique célèbre la mémoire du martyre de saint Maurice 
et de ses compagnons le 22 septembre. C'est une date historique. 

Le lieu de l'exécution était Verolliez, à 8 milles au nord d'Oclodure, 
où se trouvait Maximien Hercule (1). Cette mesure équivaut à près 
de 12 kilomètres, qu'il fallait parcourir pour aller porter les ordres et 
rapporter les réponses; en réalité, 24 kilomètres pour chacune des 
trois sommations. Ajoutons encore le temps réclamé pour l'appel 
nominal, la numération et l'exécution de chaque dixième soldat, c'est-
à-dire d'environ 660 hommes à la première decimation, d'environ 
594 à la seconde, et le massacre du reste, soit 5346 hommes au 
dernier jour. Outre le 22 septembre, où fut terminée cette boucherie, 
il faut donc compter encore pour les opérations précédentes et la prépa
ration des sacrifices, auxquels la légion refusa de prendre part, au 
moins le 21 et le 20 septembre. L'armée avait dû donc y arriver le 19. 

Déjà nous avons constaté par les jours d'exécution des soldats 
échappés de l'armée en route, qu'elle avait dû partir des bords du 
Rhin vers la fin du mois d'août. Voyons la mesure de ses marches. 

Végèce nous apprend que l'infanterie romaine était exercée à faire 
20 milles par jour, militari gradu, par toute sorte de chemins, en 
5 heures d'été, et, quand il y avait urgence, 24 milles par jour, pleno 
gradu, dans le même temps (2). Le mille romain était de 1481 mètres, 
d'après les dernières mesures prises sur la voie appienne. L'heure 
d'été équivalait à 1 heure 1/3 des nôtres (3). C'était donc, clans le 
premier exercice, 29 kilomètres et demi en 6 heures et 40 minutes, 
au pas ordinaire ; et dans le second, 35 kilomètres et demi, dans le 
même temps, au pas accéléré, toujours avec un bagage du poids de 
60 livres. Telle était la théorie pour les conscrits, tirones. Mais un 
corps d'armée avait toute la journée pour effectuer ce trajet, avec la 
levée et la pose du camp, et le bagage personnel avait été bien allégé 
depuis Alexandre Sévère (4). 

(1) Saint Eucner, Passiu Agaun. Martyrum. 
;2) Végèce, De re inililari, I, ix. 
(3) Dempster, Anliquit. Rom. corpus absol. iv, vin, ix. 
(4) /Elias Lampride, Alexander Sevcrus. 
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Or, entre Mayence et Oclodure, par les jalons que nous avons 
indiqués plus haut, la Table théodosienne donne 276 milles, et, entre 
Cologne et Oclodure, 341 milles. En les distribuant par 20 milles, selon 
le principe de Végèce, on voit qu'il a fallu 14 ou 17 jours dé marche 
en moyenne, selon que le départ a eu lieu de Mayence ou de Cologne, 
et qu'en ajoutant les jours de repos, l'armée a dû partir des bords du 
Rhin vers la fin du mois d'août ou au plus tard le premier jour de 
septembre, pour arriver le 19 à Octodure. 

Et, de fait, depuis le 4 septembre, il n'y avait pas eu d'exécution 
clans la Belgique première jusqu'au 4 octobre après le retour de Rictio-
vare. La date de l'exécution du soldat Félix près de Zurich confirme, 
comme on l'a vu, la continuation de cette marche. Et celle du 22 
septembre, justifiée par ce qui précède, va recevoir une nouvelle 
confirmation par la suite du voyage. 

On sait que Maximien Hercule, avant de s'embarquer à Brindes 
pour l'Afrique, y signa, le 1er novembre 302, la loi Si le in vacuam 
possessionem, V, xvi. 

Or, entre Octodure, d'où le départ dut avoir lieu, le 23 septembre, 
et Brindes, où l'empereur arrivait le 1er novembre, la Table théodosienne 
donne 806 milles, qui, distribués par 20 milles, donnent 40 jours de 
marche. De ce que Maximien se trouvait le 1er novembre à Brindes, 
il ne suit pas nécessairement que tout le corps d'armée y fût déjà, bien 
qu'à la rigueur il pût y être arrivé, même à pas ordinaire, puisque ces 
dates donnent 40 jours, comme les distances. 

Evidemment, l'ascension de l'Alpe pœnine aura été plus pénible 
et plus lente, et, par compensation, la descente plus facile. Mais, 
depuis Augusta prœtoria, la bonne tenue de la voie, carrossable déjà 
au temps d'Auguste (1), aura permis d'accélérer le pas de manière à 
réparer le retard, s'il y en a eu pour l'accomplissement des vœux au 
summo pœnino. L'armée poursuivit son chemin par Jporedia, Ivrée, 
Verceil, et la voie Emilienne jusqu'à Rimini, et de là le long de la 
mer jusqu'à Brundisium. 

Une preuve, entre autres, de cette ponctualité dans les marches, 
outre celles que nous avons observées déjà pour Trêves, Zurich, etc., 
se tire de l'incident du martyre de saint Domnin, près de Julia Fiden-
tia. D'Octodure à cette station, il y avait 243 milles, qui, sans les 
pentes rapides de l'Alpe pœnine et le volum solvit, n'auraient exigé 
que douze bonnes journées d'étape ordinaire. Signalé avec d'autres 
comme chrétien, ce soldat avait tenté de s'échapper par la voie Clau-

(1) Strabon, Geogr. iv. bis ad finem. 
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dienne. Il fut atteint et ramené sur la voie Ernilienne, puis exécuté le 
9 octobre, dix-sept jours après le départ d'Octodure (1). Ces cinq jours 
d'appoint sont parfaitement justifiés par les retards marqués plus haut 
et par le détour de sa fuite. On voit que le gros de l'armée avait dû 
continuer sa marche, sans s'arrêter pour cet incident, pas plus que 
pour bien d'autres. 

La date du 22 septembre 302 pour le martyre de saint Maurice à 
Agaune est donc parfaitement justifiée. 

1° La signature des deux lois précitées à Cologne et à Brindes a 
été donnée sous le Consulat des deux Césars, Constance Chlore et 
Galère, qui ont été consuls en 294, 300, 302 et 305. 

2° Depuis l'établissement de la Tétrarchie en 292, l'année 302 est la 
seule où Maximien Hercule ait eu l'occasion de se trouver à Cologne 
pour surveiller le territoire attribué au César Constance Chlore, pen
dant son absence en Bretagne, puis de s'embarquer à Brindes pour 
l'Afrique, sous le consulat des deux Césars. Car, lors de sa première 
campagne en Afrique, il était lui-même consul avec Dioclélien. Il ne 
retourna pas en Afrique. 

3° Les 1147 milles romains qui distancent Cologne de Brindes exi
geaient cinquante-huit jours de marche avec quelques jours de repos ; 
et les incidents que nous avons signalés sur la route concourent à 
prouver que ce voyage a été fait en septembre et octobre ; l'arrivée de 
Maximien Hercule à Brindes, le 1er novembre, fixe son départ d'Octo
dure au 23 septembre, le lendemain du martyre de la légion thé-
béenne. 

Depuis la campagne d'Egypte et de Thébaïde, toutes les forces de 
l'Orient avaient été dirigées vers l'Assyrie, et partagées entre Dioclélien 
et Galère Maximien pour la lutte contre les Perses (2). La victoire du 
César sur Narsès, en avril 302, avait permis à Dioclétien d'en détacher 
quelques légions pour la garde du Danube contre les Goths qui mena
çaient la Thrace, pour celle des Alpes qui contournent l'Italie contre 
les Quades et les Marcomans, et pour celle du Bhin, où Maximien 
Hercule luttait presque seul, en attendant le retour de Constance 
Chlore. C'était pour ces légions la première occasion de passer en 
Occident. 

Puisque les thébéennes avaient été recrutées pour enlever tout 
appui à de nouveaux soulèvements dans la Thébaïde, il était de 
bonne politique de les éloigner de l'Orient, après la victoire sur Narsès. 

(1) D. Ruinart, Acta primorum martyrvm sincera, etc. Baronius, Martyr-
!i) Eumènes, Panegyr. 
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C'est pourquoi nous les trouvons encore cantonnées sur le Danube, 
le Rhin, les Alpes. Il nous en manque une, celle qui a succombé à 
Agaune, et une autre retournée en Egypte, mais sans danger ; car 
nous l'y trouvons un siècle après, lorsque tout son personnel avait 
dû changer, et que la Thébaïde s'était définitivement rattachée à 
l'Empire. 

Composées de soldats chrétiens, ces légions thébéennes ont fourni 
leur contingent à la première persécution militaire. La persécution 
générale qui suivit confirme les faits précédents. 

FIN DE LA PREMIERE PARTIE. 



DEUXIÈME PARTIE • 

FOUILLÉ 
DU 

DIOCÈSE DE GENÈVE 
PUBLIÉ 

D'après un manuscrit de la Bibliothèque Nationale. 

Les sommités de la science historique, MM. les professeurs de l'École des 
Chartes particulièrement, font le plus grand cas des registres statistiques ap
pelés pouillés. Ils estiment, avec raison, que ces documents fournissent sur 
un pays, sur ses divisions administratives, sa géographie historique, sa richesse 
ou sa pauvreté, les bénéfices et les établissements monastiques, des données 
du plus haut intérêt que l'on chercherait vainement ailleurs. Aussi, applaudis
sent-ils chaque fois qu'un travailleur tire l'un de ces Regesta taxationis de 
la poussière des archives. Peu ont mérité ces témoignages si flatteurs aussi 
souvent et au même degré que M. l'abbé Ulysse Chevalier, le savant auteur 
du Répertoire des Sources historiques du Moyen-Age. 

La Bibliothèque Nationale conserve, sous le n° 10031 des manuscrits du 
fonds latin (olim suppl. latin 982), un recueil du xivmo siècle, renfermant les 
Pouillés des diocèses de Lyon, Mâcon, Autun, Chàlon, Langres, Vienne, Va
lence, Die, Viviers, Genève, Saint-Jean-de-Maurienne, Grenoble, Besançon, 
Lausanne, Belley, Tarentaise, Sion et Aoste. C'est un volume in-4°, relié en 
parchemin et composé de 138 feuillets de vélin, plus quelques pages de garde 
en papier (1). M. l'abbé Ulysse Chevalier a copié en entier ce manuscrit, et a 
publié les Pouillés des diocèses de Vienne, Valence, Die, Grenoble (2), Lyon 
et Mâcon (3). De plus, avec cette obligeance qui caractérise presque toujours 
le vrai savant, il a envoyé des copies des autres Pouillés aux personnes qui lui 
en ont fait la demande, et les a autorisées à les publier. Nous avons eu le 

(1) L'archiviste de la Haute-Savoie, M. l'abbé Ducis, se trouvant à Paris en 1867, se 
rendit à la Bibliothèque Impériale pour prendre connaissance de ce précieux docu
ment ; mais il ne put le consulter, parce que, par suite de la détermination prise de le 
publier à la suite du Cartulaire de Saint-Hugues, il se trouvait momentanément entre 
les mains de l'éditeur, M. Marion. Il dut se contenter de le signaler dans la Revue 
Savoisienne. La publication n'eut cependant lieu qu'en partie. Le Pouillé de Grenoble 
figure seul dans le Cartulaire de Saint-Hugues, p. 271-279. 

(2) Documents inédits relatifs au Dauphiné, publiés par l'Académie Delphinale, 
2ne volume, Grenoble, 1868. 

(3) Revue du Lyonnais, Lyon, 1869. 
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bonheur d'être de ce nombre. Presque tous sont aujourd'hui connus du pu
blic. Quelques-uns cependant, n'ont pas encore vu le jour, entre autres les 
Pouillés des diocèses de Genève, de Saint-Jean-de-Maurienne, deTarentaise (1) 
et d'Aoste (2). Nous aurions désiré publier en même temps ces quatre docu
ments, mais nous avons dû nous borner à celui de Genève, faute d'avoir pu 
étudier suffisamment les autres. 

Ces Regesla taxationis decimœ beneficiorum civitatis et diœcesis contien
nent la liste des bénéfices des diocèses énumérés plus haut, avec l'indication 
de la taxe que chaque bénéficier devait payer annuellement au Souverain-
Pontife. Il en est, néanmoins, qui renferment aussi les pouillés des procura
tions. Celte dernière taxe consistait en une redevance fixe que les bénéficiers 
payaient à l'évêque lorsqu'il faisait sa visite (3). 

Leur authenticité ne saurait être mise en doute. Divers passages prouvent en 
effet qu'ils ont été rédigés sur la demande des collecteurs de la Chambre Apos
tolique, vérifiés et collationnés avec les documents parles soins des évêques (4). 
Le second Pouillé du diocèse de Lausanne, exclusivement relatif à la dime, 
commence au folio 129 par la lettre d'envoi suivante : « Reverend, in XPISIO 
« Patribus dominisque suis carissimis DD. camerario, thesaurario domini 
« nostri Pape. Aymo Dei et sedis apostolice gracia episcopus Lausanensis, 
« recommendacionem omnimodam cum honore. Cum dudum nobis scribendum 
« duxeritis per dorn. Geraldum de Albenco, sedis apostolice nuncium et in 
« Lausanensem diocesim collettorem, ut cum exacta diligencia registra papalis 
« décime veritatem continencia fideliter quererenws ac vobis eadem correcta ac 
« veredica ad opus dicte camere micteremus, ne ob illorum deffeclum cameram 
« predictam imposterum contïngat quomodolibet deffraudari; hinc est » 

Ce texte précise la date de la rédaction de ce document, et prouve qu'il 
faut la reporter à l'épiscopat d'Aymon de Cossonay, évêque de Lausanne, qui 
siégea de 1355 à 1375. M. Leopold Delisle, dans son Inventaire faisant suite au 
Catalogue de 47H (Biblioth. de l'École des Chartes, 5e série, t. m e , p. 217, 
tir. à part, Paris, 1863, p. 57), l'a rangé avec raison parmi les manuscrits du 
xive siècle. La note insérée au f° 2 v°, pour indiquer l'achat de ce recueil par 
Barthélémy Bercherii, le 25 novembre 1435, note qui est d'une écriture évi
demment postérieure à la rédaction, suffirait à corroborer cette assertion. 
Il est donc un peu moins ancien que le Pouillé des procurations publié par 
M. Edouard Mallet (1344), dans le 9™ tome des Mémoires et Documents de la 

(1) M. l'abbé Tremey en possède une copie qu'il a collationnée sur l'original. Nous 
espérons que sa publication ne tardera pas. 

(2) Voici la place qu'ils occupent dans l'original. Genève, f° 87-97 ; Maurienne, f° 97-
100 ; Tarentaise, f° 122-123 ; Aosle, f° 126. 

(3) Vers 1344, cette redevance s'élevait, pour la totalité du diocèse de Genève, à la 
somme de 964 livres 2 sols. (Voy. Mém. de la Soc. d'Hist. et d'Arch. de Genève, tom. 9e, 
page 236;. 

(4) M. Ulysse Chevalier conclut des notes des l" 2 v° et 135 v°, que ce recueil statis
tique a été rédigé et ensuite transcrit spécialement en vue de l'église de Lyon. (Voy. 
Revue du Lyonnais, 1869). 
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Société d'Histoire et d'Archéol. de Genève (I). Tout porte à croire que celui-ci 
était sous les yeux de l'auteur chargé de la rédaction du Fouillé concernant le 
diocèse de Genève. Dans ce dernier, les paroisses d'un même décanat sont 
placées sans aucun ordre à la suite les unes des autres ; or, on les trouve 
groupées de la même manière en beaucoup d'endroits du Pouillé que nous 
publions. Il suffit de comparer les deux documents pour s'en convaincre. La 
connaissance que l'auteur du Pouillé a eue de ce registre des procurations 
peut seule expliquer cette disposition identique des noms de paroisses. 

La copie que nous devons à l'obligeance de M. l'abbé Ulysse Chevalier étant 
parfois presque illisible pour nous, et ce document contenant quantité de signes 
et d'abréviations difficiles à lire et à interpréter, nous avons cru devoir recourir 
à l'original. Grâce à l'entremise de M. le vicomte René de Saint-Mauris, un 
élève de Y Ecole des Charles a collationné notre travail avec le manuscrit n° 10031 
de la Bibliothèque Nationale. L'Académie Salésienne nous a aussi fourni de 
précieux renseignements. Nous espérons que ces garanties inspireront confiance 
à nos lecteurs et nous mériteront leur indulgence. 

Malgré nos études et nos recherches, il reste plus d'une partie obscure, plus 
d'un point douteux dans ce document. Cela est vrai, surtout pour la lecture 
des noms des bénéfices. Dans les anciens manuscrits, quantité de lettres se 
ressemblent, et pour peu qu'elles soient mal formées, il devient impossible de 
les distinguer autrement que par l'ensemble des lettres composant le mot. 
Lorsqu'il s'agit de noms propres, on est souvent réduit à des conjectures sur 
la véritable leçon. Parfois, un mot peut se lire avec les mêmes degrés de pro
babilité de deux ou trois manières différentes. En ce cas, le mieux est d'indi
quer les diverses leçons admissibles. Nous l'avons fait lorsque le cas s'est pré
senté. 

Notre Pouillé commence par ces mois : « Sequntur soluciones dimidie deci-
« me beneficiorum civitatis et diocesis Gebenti(ensis). Et.si vis scire cerlatn 
« decimam cape pro quolibet solido unam libram et tune eril recta décima. » 
On voit par là que le diocèse payait la demi décime seulement, c'est-à-dire la 
dime à la cote 20. L'absence de taxe, d'après M. Chevalier, indique le peu 
d'importance du bénéfice. Les exempts par privilège sont tous notés à part dans 
ce Pouillé comme dans les autres. 

L'indication de la cote nous a donné un moment l'espoir d'arriver à l'évalua
tion du revenu de tous les bénéfices du diocèse dont la taxe figure au Pouillé. 
La chose serait facile en effet si la valeur de la livre et du sou de Genève, du 
florin, de la livre et du sou viennois de celte époque était parfaitement 
connue, et si nous étions fixés sur le sens de la phrase placée en tête du Pouillé. 
Il n'y aurait qu'à convertir le total en francs et centimes. Malheureusement, ce 
résultat est plus facile à concevoir qu'à réaliser. 

(1) M. Edouard Mallet assigne à ce Pouillé la date approximative de 1344. Les auteurs 
du Régeste Genevois disent, d'autre part, que « rien n'en constate la date, même ap
proximative. » Nous avons de la peine à croire que M. Edouard Mallet ait fixé cette 
date sans la moindre donnée. L'écriture et la place que ce Pouillé occupe dans les 
Grosses de Peney ne lui ont-elles point servi à fixer cette date ? 
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Quelle était la valeur de ces monnaies entre 1355 et 1375? D'après Edouard 
Mallet, la livre de Genèvevalai t environ 19 francs 62 cent. 970 mill, vers 1344, 
et le sou, 98 cent. 148 mill. (1). Blavignac dit d 'autre part que « le sou de 
« Genève valait deux francs au commencement du quatorz ième siècle et 1 fr. 
« 60 dans le reste de celte pé r iode » (2). Lequel des deux est dans le vrai ? 
Nous ne saur ions le dire . En l 'état, il nous semble impruden t d 'essayer la 
moindre évaluation sur des données si con t rad ic to i res . 

De plus, quel sens faut-il donner à l 'en-tête du Poai l lé , et les taxes placées 
en regard des bénéfices représen ten t -e l l e s les revenus annuels ou les r e d e 
vances imposées? On pourra i t croire que ces mots : sequntur soluciones... e t c . 
r ep résen ten t la demi-décime, c ' es t -à -d i re la dîme à la cole 20, le vingtième du 
revenu annuel , et non pas le total des fruits du bénéfice pendant une a n n é e . 
M. Ulysse Chevalier semble avoir en tendu dans ce sens les Pouil lés qu'il a 
publ iés . Il a cru que les taxes étaient pu remen t et s implement la redevance 
que les bénéflciers devaient payer chaque année entre les mains des col lec
teurs de la Chambre apostol ique . Mais, comme il a bien voulu nous le faire 
observer lu i -même, le mode de rédaction n'est pas le même pour tous les 
Poui l lés . Nous croyons que les chiffres inscrits dans celui de Genève doivent 
ind iquer la quot i té des revenus annuels des bénéfices. Le texte : Sequntur 
soluciones, e tc . , dans son sens obvie et na tu re l , demande la traduction su i 
vante : « Suivent les payements (c ' es t -à -d i re , l 'évaluation qui en établit la 
base) de la demi-déc ime des bénéfices de la ville et du diocèse de Genève . 
Et si vous voulez connaître la vraie décime, prenez pour chaque sou (de la 
décime) une livre (du revenu annuel des bénéfices), et alors vous aurez exacte
ment la décime. » La phrase : si vis scire certam decimam, e tc . , est évidem
ment dest inée à fournir au lecteur le moyen de connaî tre avec précision le 
montant de la dîme à payer à la Chambre apostol ique . Cette règle n ' aura i t 
plus sa raison d 'ê t re si les chiffres por tés au Pouillé indiquaient eux-mêmes 
celte d îme. La livre genevoise était de 20 sous genevois, et la dîme se 
payait au double décime soit à la cote 20 ; il en résultait que pour chaque livre 
de revenu d'un bénéfice taxé on devait payer à la Chambre apostol ique la dîme 
ou redevance d 'un sou. Cette explication est p le inement confirmée par le texte 
suivant du même Pouil lé : « In ecclesia Gebennens i sunt XXX t a p r ébende , 
quel ibet taxatur XX lib. sic solvit quilibet pro medieta te décime XX s. » La 
seule t raduct ion admissible est la suivanie : « Dans l 'Eglise de Genève on 
compte 30 p rébendes , chacune d'elle est évaluée (3) à 20 l ivres; de la sorte 
chaque p rébende paye 20 sous de demi -déc ime . » D'ai l leurs , si la taxe m e n 
t ionnée indiquai t la quotité du décime à payer à la Chambre aposto l ique , il en 
résul terai t un taux beaucoup trop élevé pour les revenus de la p lupar t des 
bénéfices, sur tout en se repor tan t à ces temps reculés pour appréc ie r la 

(1) Mém. de la Soc. d'Hist. et d'Arch. de Genève, t. TIP. p. 333, t. IXe, p. 237. 

(2) Etudes sur Genève, vol, Ier, p. 36. 

(3) Le premier sens donné par Ducange au mot taxare est celui à'évaluer, estimer. 
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valeur relative de l'argent. D'après les évaluations de M. Mallet (1), le pouvoir 
de l'argent au xm e siècle était plus que quadruple de son pouvoir pendant la 
période de 1809 à 1843. 

Voici l'ordre suivi dans le Pouillô que nous publions : 
En premier lieu figurent les taxes que devaient payer l'évêque, le prévôt, 

le chantre et le sacristain du chapitre cathedral, les 8 doyens ruraux (2), les 30 
prébendes de la cathédrale, les curés de la ville épiscopale, les abbés et les 
prieurs non exempts, puis les curés des décanals d'Àubonne, de Ceysérieux, 
d'Allinges, de Rumilly, d'Annecy, de Sallanches et de Vuillonnex. Viennent 
ensuite les abbés et abbesses et les prieurs exempts et enfin les recteurs des 
hôpitaux. Cinq cent un bénéfices taxés figurent dans cette première partie du 
Fouillé et treize non taxés. Les curés de Sle-Croix, de Si-Léger, de Ste-Marie-
la-Neuve de Genève, le prieur d'Elercy, les curés de Coinsins, de Pinez, de 
Pregny, de Sales près Cranves, de Messery, de Compesières, l'abbesse de 
Lieu, le* recteurs des hôpitaux de Compesières et de Droisy ne payaient pas 
la taxe (3). 

La dernière partie du Fouillé est consacrée à la dime afférente aux person-
nats. L'auteur l'a fait précéder de l'observation suivante : « Sunt aliqui per
sonates quos solvunt curati per imposicionem patronorum indebile et nunquam 
solvunt decimam nee assignaniur in beneficium et majorem partem tenet do
minus episcopas. » Ce texte est peu intelligible. Quant à la nature du per-
sonnat, voici ce qu'en dit Ducange : « Personatus, personagium, persona? 
« dignilas seu beneficium ipsum ac Ecclesia quam quis sub personatu pos-
« sidet. » 

« PERSON*, Clerici, qui Bénéficia ecclesiastica obtinent...., sed maxime 

« ii qui Beneficiis, seu Ecclesiis per Vicarios deserviri curant, dum ipsi po-

« tiori redituum parte fruuntur.... Varie ab Episcopis alturia, uti vocantur 

« Ecclesiae, concedebantur Monasteriis, vel Capilulis Canonicorum, vel etiam 

« Dignitatibus Ecclesiasticis. Interdum enim ea conditione dabantur, uti iis 

« liceret Personam constituere, Clericum scilicet, qui altaris titulo et proven-

« tibus sibi reservatis, ei per Vicarium deserviri curaret : quo quidem vacante 

« personatu , Monasteria confirmationem eorumdem altarium ab Episcopis 

« rursum impetrabant per prœstationem quamdam, altarium redemplionem 

« vulgo nuncupatam. Interdum etiam altaria concedebant Episcopi absque 

« Personatu, id est, ut liceret Monasteriis aliisve Ecclesiis, vicarios in ipsis 

« altaribus delegare, qui eis deservirent, Personatus proventibus ad ipsa mo

ll) Mém. et Doc. de la Soc. d'Hist. et d'Archéol. de Genève, t. vu, p. 338. 

(2) Les doyens payaient l'imposition comme doyens d'abord et ensuite comme curés. 
Nous croyons pouvoir conclure de ce fait à l'existence de deux bénéfices distincts, 
celui du décanat et celui de la cure dont il prenait le nom. Un fait analogue existait 
par rapport au prévôt, au sacristain et au chantre du chapitre cathedral. 

(3) Les hôpitaux de Chanay et de Droisy Qgurent dans la liste des curés et dans celle 
des hôpitaux. Nous ne savons s'il en faut conclure que les recteurs de ces hôpitaux 
exerçaient des droits curiaux. 

20 
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« naster ia ecclesiasve spectant ibus ; quae quidem altaria a Personatu libera 
« d icun lur . . . . Hi-nc Personaliter teuere d icebanlur qui sub annua praesta-
« t ione, altarium redemptio dicta, bénéficia ecclesiastica possidebant . » 

Si l'on excepte la chapelle de St-Antoine , « capella SU Anthonii in ecclesia 
Gebennensi, » il n'y a que des cures dans cette seconde par t ie . Les 81 p a 
roisses qui y sont ment ionnées figurent toutes dans la p remiè re , à l 'excep
tion de 4. Pour une autre (Lenaer) , la question est douteuse (1). Il résul te 
de ce document q u e , vers 1365 , le diocèse de Genève comptait 520 (2) 
(peut-être aussi 521) bénéfices, c o m p r e n a n t : 1 évêché, 3 dignités et 30 p r é 
bendes du chapi tre ca thedra l , 8 d é c a n a l s , 16 abbayes , 66 pr ieurés , 382 cures , 
10 hôpitaux (3) situés en dehors de la ville épiscopale, une grangerie , celle de 
Feigeres , un office de sacris tain, celui de St -Jean de Genève, un rectoral et une 
chapel lenie . Le Pouillé d 'Edouard Mallet énumère 4 abbayes , 50 p r i eu rés , 
1 doyen payant la procurat ion comme doyen (4), 382 paroisses , 4 chapellenies 
et 2 hospices , total : 443 bénéfices. Il y a donc entre les deux une différence 
de 76 bénéfices. Les décanats ont les mêmes limites dans les deux documents . 
Ils diffèrent sous d 'autres r appor t s . Ainsi, cer taines paroisses qui figurent dans 
le Pouillé de Mallet ne se trouvent pas dans le nôtre , et réc ip roquement . A notre 
avis, ni l 'un ni l 'autre de ces documents ne donne la liste complète des b é n é 
fices du diocèse. D'autre par t , dans l ' intervalle de temps qui s'est écoulé entre 
la rédact ion de ces deux s ta t is t iques, on a pu ériger d é nouvelles paroisses ou 
en réun i r plusieurs en une seule . 

Nous avons mis en regard des noms anciens les noms actuels des paroisses 
et des autres établissements ecclésiastiques de l 'ancien diocèse de Genève; sans 
cela notre publication eût m a n q u é d ' intérêt . En plus ieurs cas, nous avons été 
rédui t à de simples probabil i tés , et, dans d 'autres , malgré les plus actives 
r echerches , nous avons dû renoncer à toute conjecture. Nos lecteurs voudront 
bien rectifier et compléter , suivant l 'occasion, notre travail. Dans le prochain 
volume de l'Académie Salésienne, nous publ ierons les rectifications et les 
éc la i rc issements qu 'on aura bien voulu nous communiquer . Ce document 
mér i te une étude approfondie. Nous n'avons qu 'un regre t , c'est de n'avoir pu 
la faire aussi complète que nous l 'aurions dés i ré . Cette publ ica t ion, du 
m o i n s , la r end ra possible . 

Mieussy, le 20 juillet 1881 . 

PLACIDE BRAND. 

(1) Nous ne savons si Lenaer peut être identifié d'une manière sûre avec Lande, 
que nous avons trouvé dans la première partie. 

(2) Il faut ajouter la paroisse de St-Victor de Genève, qui ne figure pas au Pouillé» 
bien que son existence à cette époque soit incontestée. Cette omission provient peut-
être de sa dépendance du prieuré de St-Yictor de Genève. 

(3) Les hôpitaux de la ville de Genève n'y figurent pas. 
(4) C'est celui de Ceysérieux. 



POUILLÉ DU DIOCÈSE DE GENÈVE 

G E B E N N E N ( S Ï S ) 

Sequntur soluciones diraidie décime beneficiorum civitatis et diocesis 

Gebenn(erm's) (1). Et si vis scire certam decimam cape pro quolibet 

solido unam libram et tune erit recta décima. 

Epfacojpus GebennenfsisJ VHP Mb. (2). 
Preposilus ecclesie Gebennenfsis) XV lib. 
Sacrista XV lib. 
Cantor VIII lib. 
Decanus Alingii (Allinges, com. de l'arrond. de Tlionon) XVI lib. 

— Salinchie (Sal lancbes , com. de l ' a r rond . de Bonneville) . . L lib. 
— Anassiaci (Annecy, chef-l ieu du d é p . d e l à Hau te -Savo ie ) . V I I I l ib. 
— Viollenay (Vuil lonnex, h a m . de la com. de Bernex , cant . 

de Genève) X X l ib . 
— Albone (Aubonne, corn, du canton de Vaud) XV l ib. 
— de Rimil ley (Kumilly, com. de l ' a r rond . d 'Annecy) . X X fl. ( l ib .? ) 
— Anamassie (Annemasse, com. de l'arrond. de Saint-Julien). IX lib. 
— Seyssir iaci (Ceysérieu, corn, de l ' a r rond . de Belley). VU1 1 l ib . v ienn . 
In ecclesia Gebennenf.sïj sunt X X X l a p r é b e n d e quel ibet laxfataj X X l ib . : 

sic solvit qui l ibet p ro medie ta te déc ime X X s. 

Gurati c iv i tat is Geben(nensis). 

Curatus Sli Germani (Saint-Germain) X X l ib. 
— Sti Gervasii (Saint-Gervais) X X l ib . 
— Beale Marie Magdalene (Sainte-Madeleine) . . . . XIII lib. X s. 

Curatus Crucis et Sti Leoii(egarii) (3) quilibet non solvunt et sunt 
capituli XII lib. 

Curatus Ste Marie Nove (N.-D. La Neuve) nontax. 

(1) Les lettres placées entre parenthèses représentent la partie des mots qui n'est in
diquée que par abréviation dans le manuscrit original. 

(2) Le petit c placé à la suite et un peu au-dessus d'un autre chiffre est mis pour 
centum (cent), e l l es deux xx placés de la même manière indiquent les vingtaines par 
lesquelles on comptait selon l'usage du temps. Ainsi Ville = 800 ; v i i u = 140; 
CIIIIxxII = 182 ; IXnX = 190, et ainsi du reste. L'abrévation lib. signifie libra ou livre ; 
s., solidus ou sol ; fl., florenus ou florin. Les seules monnaies mentionnées dans le 
Pouillé sont la livre et le sou de Genève, la livre et le sou viennois et le florin. 

(3) Peut-être faut-il lire VII lib. 
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Abba tes non exempti. 

Abbas Habundancie (Abondance.com.de l'air. deThonon). . VCXXX lib. 
— de Fillie (Filly, hara.de la com. de Sciez, arr. deThonon) CIIII"!! lib.Xs. 
— de Intermonlibus (Entremont, com. de l'arr. de Bonneville) IX11 X lib. 
— de Siz (Sixt, com. de l'arr. de Bonneville) CLXV lib. 

Priores non exempti. 

Prior Sti Georgii (St-Georges, ham. de la com. de Lancy, cant. 
de Genève) XVIII lib. 

— de Genoillier (Genollier, com. du canton de Vaud) XX lib. 
— de Dyvona (Divonne, com. de l'arrond. de Gex) IUI11 lib. 
— de Nyons (Nyon, com. du canton de Vaud) XXXV lib. 
— de Sessier (Cessy, corn, de l'arrond. de Gex) LX lib. 
— de Satignie (Satigny, com. du canton de Genève) GUI lib. 
— StiJohannisGebennfensM^St-Jean de Genève ou des Grottes) VIII11 X lib. 

Sacrista Sti Johannis XIII lib. 
Grangerius de Foygeres (Feigeres, com. de l'arr. de St-Julien). . XVII lib. 
Prior de Melerea (Meillerie, com. de l'arr. de ïhonon) XXV lib. 
— Sti Pauli (St Paul, com. de l'arr. de Tlionon) IUI11 lib. 
— de Thonons (Thonon, chef-lieu de l'arr. de ce nom) C lib. 
— de Estercier (Etercy, com. de l'arr. d'Annecy) 
— de Bellevallis (Bellevaux, com. de l'arr. deThonon). . . . VI"X lib. 
— de Dogvenos (Douvaine, com. de l'arr. de Thonon) LX lib. 
— de Pollenay (Peillonnex, com. de l'arr. de Bonneville). . . VII11 lib. 
— de Viuz in Fabricis (Viuz-Faverges, par. de l'arr. d'Annecy) IIIIXI lib. 
— de Sivriaco (Sevrier, com. de l'arrond. d'Annecy). . . . LXXIII lib. 
— de Poysier (foisy, com. de 1 arrond. d'Annecy) L lib. 
— de Seissel (Seyssel, com. de l'arr. de St-Julien) L lib. 
— de Greisie (Grésy-sur-Aix, com. de l'arr. de Chambéry) XXXIII lib. 
— de LavaignifacoJ (Lovagny, coin, de l'arr. d'Annecy) L Mb. 
— de Anflafol (Anglefort, com. de l'arr. de Belley) XLV lib. 
— de Taloires (Talloires, com. de l'arr. d'Annecy) pro se 

et membris IIP XX lib. 
— Sti Jorii (St-Jorioz, com. de l'arr. d'Annecy) III11 IX lib. 
— de Vione (Molard de Vions, com. de l'arr. de Chambéry) LX lib. vien. 
— de Champaignia (Champagne, com. de l'arr. de Belley). . L lib. vien. 
— Bellimontis (Belmont, com. de l'arr. de Belley) . XXX lib. vien. 
— Seysiriaci (Ceysérieu, coin, de l'arr. de Belley) . XXXV lib. vien. 
— de Lullie (Lully, ham. de la com. de Bernex, cant, de 

Genève) X lib. geben. 

http://Abondance.com.de
http://hara.de
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Curati decanatus Albone. 

Curatus de Promentous (Promenthoux, harn, de la com. de Prangins, 
canton de Vaud) IX lib. 

— de Lugunis (1) XX lib. 
— de Genollie (Genollier, com. du canton de Vaud). . . . VIII lib. 
— de Perreux (Perroy, com. du canton de Vaud) XV lib. 
— de Vix (Vieh, corn, du canton de Vaud) XIII lib. 
— de Feschie (Féchy, com. du canton de Vaud) IX lib. 
— de Albona (Aubonne, corn, du canton de Vaud). . . . XXII lib. 
— de Brussomez (Bursinel, com. du canton de Vaud). . VI lib. X s. 
— de Monterol (Montherod, corn, du canton de Vaud). . . . VIII lib. 
— de Gemello (Gimel, com. du canton de Vaud) XIII lib. 
— de Gillie (Gilly, com. du canton de Vaud) VIII lib. 
— de Bringney (probabl. Begnins, com. du cant, de Vaud) XVIII lib. 
— de Nyons (Nyon, com. du canton de Vaud) XVIII lib. 
— de Cracie (Crassier, ham. de la com. de Vesenay, arr. de Gex 

et commune du canton de Vaud) X lib. 
— de Selignye (Céligny, com. du canton de Genève) VII lib. 
— de ComugnfïeJ (Commugny, com. du canton de Vaud). . VIII lib. 
— de Dyvona (Divonne, com. de l'arrond. de Gex) XI lib. 
— de Versonay (Versonay, corn, de l'arrond. de Gex). . . . XVI lib. 
— de Sessier (Cessy, corn, de l'arrond. de Gex) XVIII Mb. 
— de Gez (Gex, chef-lieu de l'arrond. de ce nom) XXV lib. 
— de Chivrier (Chevry, com. de l'arrond. de Gex) XX lib. 
— de Boissie (Bossi, harn, de la com. de Colex-Bossy, cant. 

de Genève) VIII lib. 
— de Ornay (Ornex, com. de l'arrond. de Gex) VI lib. X s. 
— de Fernay (Ferney, corn, de l'arrond. de Gex). . . . X lib. X s. 
— de Moyns (Moëns, corn, de l'arrond. de Gex) VIII lib. 
— de Gigins (Gingins, com. du canton de Vaud) VI lib. 
— de Coinssins (Coinsin, com. du canton de Vaud) non solvit decimam. 
— de Sancto Luppo alias Versey (Versoix, com. du cant. 

de Genève) XIIII Mb. 
— de Pouillie (Pouilly-St-Genix, corn, de l'arr. de Gex) XXXIII Mb. 
— de Pizis (Pisy, corn, du canton de Vaud) IX Mb. 
— de Matignfiw,̂  (Mategnins, harn, de la com. de Meyrin, 

canton de Genève) XII Mb. 
— de Burdign^ws) (Bourdigny, harn, de la com. de Satigny, 

canton de Genève) VIII Mb. 

(I) CeLugunis est probablement Luins, village du district de Bolle, canton de Vaud, 
dont un certain Pierre était recteur en 1299. Voyez Mémoires et Docum. de la Soc. 
d'Hist. et d'Archéol. de Genève, t. xiv', p. 276. 
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Curalus de Pinez (Peney, ham. de la même corn.) non solvit decimam. 
— de Chaloes (Challex, com. de l'arr. de Gex) XX lib. 
— de Peycie (Peicy, ham. de la corn, de Satigny, canl. de 

Genève VI lib. X s. 
— de Thorie (Thoiry, corn, de l'arrond. de Gex) X lib. 
— Sancli Johannis de Genoilles (Genollier, com. du canton 

de Vaud) VII Fib. 
— deAsserens(Asserens,ham.delacom. de Farges, arr.de Gex) VIII lib. 
— dePirons (Pérons, com. de l'arrond. de Gex) VIII lib. 
— Sancli Germani (St-Germain-de-.Toux, corn, de l'arr. deNnnlua) X lib. X s. 
— de Chagnay (Chanay, com. de l'arr. de Belley) XIII lib. 
— de Lancrenz (Lancrenz, com. de l'arr. de Gex) XVII lib. 
— de Chargiou (Surjoux, corn, de l'arr. de Nantua) VII lib. 
— de Chanfroynin (Champfromier, com. de l'arr. de Nantua). X lib. 
— de Montangio (Montange, com. de l'arr. de Nantua). . . . X lib. 
— de Aloyria (Lalleyriat, corn, de l'arr. de Nantua). . . . XIIII lib. 
— de Echalon (Echallon, corn, de l'arr. de Nantua) XX lib. 
— de Ardone (Ardon, ham. de la corn. deChâlillon-de-Michaille, 

arr. de Nantua) X lib. 
— de Billie (Billiat, com. de l'arr. de Nantua) XIII lib. 
— de Craz (Craz, corn, de l'arrondissement de Nantua) . . VIII lib. 
— de Ingiou (Injoux, com. de l'arrondissement de Nantua). . VIII lib. 
— de Cheysivfie) (Chésery, com. de l'arr. de Gex) VII Mb. 
— de Pougnie (Pougny, près Collonges, arr. de Gex). . VI lib. X s. 
— de Bacins (Bassins, com. du canton de Vaud) VII lib. 
— de Greyllie (Grilly, com. de l'arr. de Gex) VII lib. 
— de Colay (Colex-Bossy, com. du canton de Genève). . . . VII lib. 
— de Sambra (Saubraz, com. du canton de Vaud). VII lib. 
— de Laya (Léaz, com. de l'arr. de Gex) VI lib. X s. 

Hospitale de Chanay (L'Hôpital, com. de l'arr. de Nantua) non solvit. 
— de Prignye (Pregny, com. du canton de Genève) non solvit. 

Decanatus Seysiriaci. 

Curatus de Chindriou (Chindrieux, corn, de l'arr. de Chambéry). . VIII lib. 
— de Enflafol (Anglefort, com. de l'arr. de Belley) XII Mb. 
— de Seysello (Seyssel-Savoie, com. de l'arr. de St-Julien, et 

Seyssel-France, corn, de l'arr. de Belley) XVI Mb. 
— de Corbonou (Corbonod, com. de l'arr. de Belley) . . . XVIII Mb. 
— de Serreres (Serrières, corn, de l'arr. de Chambéry) . . . XII Mb. 
— de Buffiou (Ruflîeux, com. de l'arr. de Chambéry) . . . . VII Mb. 
— de Mons (Motz, com. de l'arr. de Chambéry) XIX Mb. 
— de Talussieu (Talissieu, com. de l'arr. de Belley). XXIIII Mb. vien. 

de Champaign^ (Champagne, com. de l'arr. de Belley) XV Mb. vien, 
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Curatus Bellimontis (Belmont, com. de l'arr. de Belley) . XXX lib. vien. 
— de Bius (Vieil, com. de l'arr. de Belley) XXX lib. vien. 
— de Buflieu (Buffieu, corn, de l'arr. de Belley) XIIII lib. 
— de Poillou (Pollieu, corn, de l'arr. de Belley) XX Mb. 
— de Boignia (Vougnes, corn, de l'arr. de Belley) X lib. 
— Sti Martini (St-Martin-de-Bavel, com. de l'arr. de Belley). XVI lib. 
— de Ottesiou (Lutbézieu, com. de l'arr. de Belley) XII lib. 
— de Cliarencins (Cbarencin, com. de l'arr. de Belley) X lib. 
— de Lognyou (Lompnieu, com. de l'arr. de Belley) . . . . XIII lib. 
— de Sontiieu (Sutrieu, com. de l'arr. de Belley) XI lib. 
— de Longnes (Lilignod, com. de l'arr. de Belley) XX lib. 
— de Brenou (Brenod, corn, de l'arr. de Nantna) X lib. 
— de Chandouru (Champdor, com. de l'arr. de Nantua) . . XXII lib. 
— de Albergement (Grand et Petit Abergement, com. de l'arr. 

de Nantua) XII lib. 
— de Hostona (Hotonne, com. de l'arr. de Nantua) XIII lib. 
— de Songiou (Songieu, com. de l'arr. de Belley) XXI lib. 
— de Lochiou (Lochieu, com. de l'arr. de Belley) XII lib. 
— de Viiiou parvo (Virieu-le-Petit, corn, de l'arr. de Belley). XIIII lib. 
— de Chavornay (Chavornay, corn, de l'arr. de Belley) . . . XXII lib. 
— de Seysiri.faco; (Ceysérieu, corn, de l'arr. de Belley). . . XXX lib. 
— de Béons (Béon, com. de l'arr. de Belley) XII lib. 
— de Passins (Passin, corn, de l'arr. de Belley) XV lib. 
— de Chaignaz (Cbanaz, corn, de l'arr. de Chambéry) . . . . XI lib. 

Decanatus Anamassie. 

Curatus de Villa (Ville-la-Grand, com. de l'arr. de St-Julien). VII lib. gebenn. 
— de Jussie (Jussy, com. du canton de Genève) XVIII Mb. 
— de Vendovres (Vendœuvres, corn, du canton de Genève). . VII Mb. 
— de Vitraz (Vétraz-Montliouz, com. de l'arr. de St-Julien). . XII Mb. 
— de Bona (Bonne-sur-Menoge, com. de l'arr. de St-Julien). . XL Mb. 
— de Corsie (Corsier, corn, du canton de Genève) VU lib. 
— de Villariis (Villard, ham. de la corn. d'Hermance, canton 

de Genève) XIII Mb. 
— de Hermencia (Hermance, com. du cant, de Genève). VIII Mb. X s. 
— de AnamassfïaJ (Annemasse, com. de l'arr. de St-Julien). . XV Mb. 
— de Prisingio (Presinge, com. du cant, de Genève) IX Mb. 
— de Monlous (Monlhoux, part, de la com. de Vètraz-Montbouz, 

ut supra) XIIII Mb. 
— de Fansonay (Foncenex, part, de la com.de Veigy-Fonce-

nex, arr. de Thonon) VIII Mb. 
— de Lucingio (Lucinges, corn, de l'arr. de St-Julien). . . XXIIII Mb. 
— de Cranves (Cranves-Sales, com. de l'arr. de St-Julien) . XI Mb. X s. 
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Curatus de Satuberes (on peut aussi lire Sacuberes) VI lib. X s. 
— de Sales (Sales, part, de la corn, de Cranves-Sales) non solvit 
— de Maignier (Meinier, com. du cant, de Genève) VI Mb. 
— de Cbolay (Choulex, com. du cant, de Genève) VI lib. 
— de Estrambes (Elrambières, com. de I'arr. de St-Julien). VI lib. X s. 

Decanatus Alingii. 

Curatus de Villariis (Le Villard-sur-Boëge, com. de l'arr. de Thonon) XIII lib. 
— de Cervenz (Gervens, com. de l'arr. de Thonon) XII lib. 
— de Drailliens (Draillant, com. de l'arr. de Thonon). . . . VIII lib. 
— de Orsier (Orcier, corn, de l'arr. de Thonon) X Mb. 
— de Thonons (Thonon) IX Mb. 
— de RurdlgnfinJ (Burdignin, com. de l'arr. de Thonon) . . . IX lib. 
— de Margentes (Margencel, corn, de l'arr. de Thonon) . . . XV lib. 
— de Massongie (Massongy, com. de l'arr. de Thonon) . XVI Mb. X s. 
— de Alberes (Habère-Lullin et Habère-Poche, deux com. 

de l'arr. de Thonon) XIIII Mb. 
— de Anihie (Anlhy, com. de l'arr. de Thonon) XI lib. 
— de Byollo (Le Biot, corn, de l'arr. de Thonon) XV Mb. 
— de Bons (Bons, com. de l'arr. de Thonon) XX lib. 
— de TuMie (Tully, ham. de la com. de Thonon) X Mb. 
— de Fiez (Sciez, corn, de l'air, de Thonon) XVII Mb. X s. 
— de Fessio (Fessy-Lully, com. de l'arr. de Thonon) . . . XXX Mb. 
— de Genevrey (Genevrey, ham. de la com. de S.-Cergues, 

arr. de Thonon) IX Mb. 
— de Valleysone (Rallaison, corn, de l'arr. de Thonon). . . . XX Mb. 
— de Lulie (Lully, com. de la par. de Fessy-Lully, ut supra) . VI Mb. 
— de Dovenos (Douvaine, corn, de l'arr. de Thonon) . . . . XIII Mb. 
— de Brenlona (Brenthonne, corn, de l'arr. de Thonon) . . . VII Mb. 
— Sti Desiderii (Si-Didier, corn, de l'arr. de Thonon) . . IX Mb. X s. 
— de Lulins (Lullin, com. de l'arr. de Thonon) XI Mb. 
— de Cusier tCusy, ham. de Chens, dit aussi Chens-Cusy, arr. 

de Thonon) X lib. 
— de Sassello (Saxel, com. de l'arr. de Thonon) YI Mb. X s. 
— de Marchillio (Machilly, corn, de l'arr. de St-Julien). . . . VII Mb. 
— de Value (Vailly, com. de l'arr. de Thonon) VII lib. X s. 
— de Brenz (Brens, corn, de l'arr. de Thonon) X lib. 
— de Alpibus (St-Jean d'Aulps, com. de l'arr. de Thonon) . . XV Mb. 
— de Veygie (Veigy-Foncenex, corn, de l'arr. de Thonon) . XIIII Mb. 
— de Armoy (Armoy, corn, de l'arr. de Thonon) LX Mb. 
— de Alingio (Allinges, com. de l'arr. de Thonon) LX Mb. 
— de Aquiano (Évian-Ies-Bains, corn, de l'arr. de Thonon). XIIII Mb. 
— de Fisterna (Féternes, corn, de l'arr. de Thonon) XXI Mb. 
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Curatus deSto Cilerio (St-Cergues, com. de l'arr. de St-Julien) . . XX lib. 
— de Brenay (Bernex, com. de l'arr. de Thonon) XVII Mb. 
— de Brecorains (Brécorens, ham. de la com. de Perrignier, 

arr. de Thonon) . Vf lib. 
— Sti Pauli (Si-Paul, corn, de l'arr. de Thonon) XII lib. 
— de Sto Gengulpho (St-Gingolph, corn, de l'arr. de Thonon) . IX lib. 
— de Vachereces (Vacheresse, com. de l'arr. de Thonon) . . . X lib. 
— de Novasella (Neuvecelle, com. de l'arr. de Thonon). . IX Mb. X s. 
— de Chevenu (Chevenoz, corn, de l'arr. de Thonon) . . . . XII Mb. 
— de Liigrino (Lugrin, com. de l'arr. de Thonon) XIII Mb. 
— de Laringio (Larringes, com. de l'arr. de Thonon) . . . . VII Mb. 
— de Tolons (Thollon, corn, de l'arr. de Thonon) Vit Mb. 
— de Habundancia (Abondance, corn, de l'arr. de Thonon) XX lib. V s. 
— de Marins (Marin, corn, de l'arr. de Thonon) X Mb. 
— de Publie (Publier, corn, de l'arr. de Thonon). IX Mb. si. nisi XL s. 
— de Buegio (Boëge, com. de l'arr. de Thonon) XXX Mb. 
— de Avillie (Avully, ham. de la com. de Brenthonne, arr. de 

Thonon) VII Mb. 
— de Missirie (Messery, com. de l'arr. de Thonon) nichil solvit. 

Decanatus Rumilliaci. 

Curalus de Rumilliaco (Rumilly, ville de l'arr. d'Annecy). XXXtlI lib. X s. 
— de Moiez (Moye, com. de l'arr. d'Annecy) XXXV Mb. 
— de Boucie (Boussy, corn, de l'arr. d'Annecy) XII Mb. 
— de Valleres (Vallières, com. de l'arr. d'Annecy) XVII Mb. 
— de Slo Eusebio (Sl-Eusèbe, corn, de l'arr. d'Annecy) . . . XV Mb. 
— de Quercu (Chénc-en-Semine, corn, de l'arr. d« St-Julien). X Mb. 
— de Cusie (Cusy, commune de l'arrondissement d'Annecy). XIII lib. 
— de Vallibus (Vaulx, com. de l'arr. d'Annecy) VII Mb. 
— de Chillie (Chilly, com. de l'arrondissement de St-Julien). XXX Mb. 
— de Disingie (Desingy, com de l'arr. de Saint-Julien). . . XX Mb. 
— de Masingie (Massingy, com. de l'arrond. d'Annecy). . . VIII Mb. 
— de Vansie (Vanzy, corn, de l'arrondissement de St-Julien). . X Mb. 
— de Bonagaita (Bonneguête, com. de l'arrond. d'Annecy). . Vît Mb. 
— de Clarofonte (Clarafond, com. de l'arr. de Saint-Tulien). . XIII Mb. 
— de Sales (Sales, commune de l'arrondissement d'Annecy). . XX Mb. 
— de Eluesia (Eloise, corn, de l'arrond de Saint-Julien) . . . Vtl Mb. 
— de Chalongio (Challonges, corn, de l'arr. de Saint-Julien) . XII Mb. 
— de Versonay (Versonnex, com. de l'arrond. d'Annecy). . . Vit Mb. 
— de Userones (I) (Probablement Usinens, corn, de l'arr. de 

Saint Julien) XIII Mb. 

(1) On pourrait lire aussi Vtrsones. 
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Curatus de Fringie (Frangy, com. de l'arrondissement de St-Julien) XII lib. 
— de Mnsagio (Musiège, com. de l'arr. de Saint-Julien). . XI lib. X s. 
— de Mentonay (Menthonnex-sous-Clermont, com. de l'arr. de 

Saint-Julien) IX lib. 
— de Chômons (Chaumont, corn, de l'arr. de St-Julien) XUII lib. X s. 
— S(i Innocentii (St-Innocent, com. de l'arr. de Cliambéry). VIII lib. 
— de Alteville (Haute>'ille, com. de l'arrondissement d'Annecy) Vit lib. 
— de Laya (Léaz, commune de l'arrondissement de Gex). . . VI lib. 
— de Lornay (Lornay, commune de l'arrond. d'Annecy) . . . XV lib. 
— de Albcnco (Albens, com. de l'arrond. de Cliambéry) . . XXV lib. 
— de MarrignfieJ (Marigny-St-Marcel, com. de l'arr. d'Annecy). X lib. 
— de Maillio (Marlioz, com. de l'arrond. de Saint-Julien) . . XIII lib. 
— de Bloye (Bloye, commune de l'arrondissement d'Annecy). VII lib. 
— de Bassie (Bassy, com. de l'arrondissement de St-Julien). . VI lib. 
— de Cologne (!) VII lib. 
— de Chissinaz (Chessenaz, com. de l'arr. de Saint-Julien). . VIII lib. 
— de Ansignie (Ansigny, corn, de l'arrond. de Cliambéry) . . VI lib. 

Decanatus Anassiaci. 

Curalus de Choisie (Choisy, com. de l'arrondissement d'Annecy). XXV lib. 
— de Andillie (Andilly, com. de l'arrondissement de St-Julien) XVI lib. 
— de Cupunay (Copponex, corn, de l'arrond. de St-Julien). XXV lib. 
— de Nuglaz (Nonglard, corn, de l'arrondissement d'Annecy) . IX lib. 
— de Espaignie (Epagny, corn, de l'arr. d'Annecy). . . . XI lib. X s. 
— de Cisolingie X lib. 
— de Cosengie (Sillingy, com. de l'arr. d'Annecy) XV lib. 
— de Ferreres (Ferneres, com. de l'arr. d'Annecy) VII lib. 
— de Villa (Villaz, com. de l'arr. d'Annecy) XX lib. 
— de Navez (Nâves, com. de l'arr. d'Annecy) XX Mb. 
— de Alonzie (Allonzier, com. de l'arr. de Saint-Julien). VII lib. X s. 
— de Argunay (Argonnex, com. de l'arrond. d'Annecy). . . XII lib. 
— de Misignie (Mésigny, corn, de l'arr. d'Annecy) VII lib. 
— de Villepelous (Villy-le-Pelloux, com. de l'arr. d'Annecy) . VII lib. 
— de Sersier (Cercier, corn, de l'arrond. de Saint-Julien). . XXXI Mb. 
— de Olleriis(Les Ollières, coin, del'arrond. d'Annecy) . . XXXII Mb. 
— de Cletis (Les Clefs, corn, de l'arr. d'Annecy) XVI Mb. 
— de Anassiaco Burgo (Annecy) XXI Mb. X s. 

(1) Il existe deux hameaux du nom de Cologny dans l'ancien décanat de Rumilly. 
L'un entre Vulbens et !e Rhône, au territoire de Banz, l'autre à 5 kilom. de Seyssel-
Savoie. Les auteurs du Régeste genevois identifient le premier avec la paroisse de 
Colognie, M. l'abbé Peltex avec le second. Les preuves faisant défaut, nous nous abs
tenons d'embrasser un parti. 
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Curatus de Grasie (1) XXI lib. 

— de Sto Jorio (St-Jorioz, com. de l'arr. d'Annecy) XV lib. 
— de Mota (La Motte-en-Bauges, corn, de l'arr. de Chambéry). IX lib. 
— de Touno (2) (Thônes, commune de l'arrond. d'Annecy) . . CX lib. 
— de Clausa Dei (La Clusaz, com. de l'arr. d'Annecy) . . . . XVI lib. 
— de Bornando Magno (Grand-Bornand,com. de l'arr. d'Annecy) XX lib. 
— de Manigot (Manigod, com. de l'arr. d'Annecy) XV lib. 
— de Givrier (Cran-Gevrier, com. de l'arr. d'Annecy) . . . . XXV lib. 
— de Alaya (Alex, corn, de l'arr. d'Annecy) XX lib. 
— de Sotenay (Seythenex, corn, de l'arr. d'Annecy) XV lib. 
— de Cons (Cons-Sle-Colombe, com. de l'arr. d'Annecy). VI lib. X s. 
— de Fabricis (Faverges, corn, de l'arr. d'Annecy) VIII lib. 
— de Sto Ferreolo (St-Ferréol, com. de l'arr. d'Annecy) . . XV lib. 
— de Lovagnio (Lovagny, corn, de l'arr. d'Annecy) XV lib. 
— de Sto Urso (St-Ours, com. de l'arr. de Chambéry) . VI lib. X s. 
— de Heyrie (Héry-sur-Alby, com. de l'arr. d'Annecy). . . . XX Mb. 
— de Cusie (Cusy, corn, de l'arr. d'Annecy) XV lib. 
— de Taloyries (Talloires, corn, de l'arr. d'Annecy) . . . XVIII lib. 
— de Veyries (Veyrier, com. de l'arr. d'Annecy) XL lib. 
— de Moncello (Montcel, corn, de l'arr. de Chambéry) . . . VII lib. 
— de Dingie (Dingy-St-Clair, corn, de l'arr. d'Annecy) . . . IX lib. 
— de Sto Donato (St-Donat, part, de la com. d'Alby, arr. d'Annecy) IX lib. 
— de Mentone (Menlhon-Sl-Bernard, com. de l'arr. d'Annecy) XXXII lib. 
— de Trivugnins (Trévignin, com. de l'arr. de Chambéry) . . VI lib. 
— de Monte Sti Martini (St-Marlin, corn, de l'arr. d'Annecy) XXVIII lib. 
— de Marselay (Marcellaz, com. de l'arr. d'Annecy) . . . XXX lib. 
— de Etercier (Etercy, com. de l'arr. d'Annecy) XI lib. 
— de Mûris (Mûres, corn, de l'arr. d'Annecy) X lib. 
— S(iMauri l i i (St-Maurice, part , de là com. d'Alby, arr . d'Annecy) VII l ib. 

— de Calcibus (Leschaux, corn, de l'arr. d'Annecy) . . . . XVI lib. 
— de Duygii (Duingt, corn, de l'arr. d'Annecy) XII Mb. 
— de Mommin (Montmin, coin, de l'arr. d'Annecy) . . . VII lib X s. 
— de Meytez (Meythet, corn, de l'arr. d'Annecy) . . . VIII Mb. X s. 
— de Pringio (Pringy, corn, de l'arr. d'Annecy) XVII Mb. 
— de Tullia (Lathuile, com. de l'arr. d'Annecy) XVI Mb. 
— de Donczaz (Doussard, com. de l'arr. d'Annecy) . . . . XIII Mb. 
— de Cuvât (Cuvât, corn, de l'arr. d'Annecy) XII Mb. 
— de Serraval fSerraval, com. de l'arr. d'Annecy) . . . . . LX lib. 
— de Veygie (Vieugy, com. de l'arr. d'Annecy) XII Mb. 

(1) Il semblerait que ce nom désigne Grésy-sur-Aix, arr. de Chambéry. Toutefois 
tomme à la page suivante on trouve le nom de Greysie, qui est une des anciennes 
dénominations de cette localité,nous sommes réduits à l'incertitude. Peut être l'un de 
ces noms a-l-il été mis pour Gruffie (Gruffy). 

(2) Peut-être faut-il lire Tolnio. 
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Curatus de Marlenz (Marlens, com. de l 'arr . d'Annecy) XLI I lib 
— de Seyneu (Seynod, com. de l 'arr. d'Annecy) . . . . X X X I I I I l ib. 
— de Quintaz (Quintal, com. de l 'arr. d'Annecy) . . X I I I l ib. X s. 
— de Anassiaco Veteri (Annecy-le-Vieux, com. de l 'arr . 

d'Annecy) XXX Mb. 
— de Serrer i is (1) XV lib. vien. 
— de Cliapeyrio (Chapeiry, com. de l 'arr . d'Annecy) . . . . XX lib. 
— Sli Silvesti'i (St-Sylvestre, corn, de l 'arr . d 'Annecy) . . . . XV lib. 
— Sti Eustacliii (St-Enstacbe, com. de l 'arr . d 'Annecy) . . . . L lib. 
— de Greysie (2) XIL lib. X s. 
— de Meez (Metz, com. de l 'arr. d'Annecy) X X X I I lib. 
— de Sernay (Cernex, com. de l 'arr . de St-Jul ien) . . . . XXXII l ib. 

Hospi ta lar ius de Droyse (Droisy, com. de l 'arr . de St-Julien) 
Curatus de Sto Offengio (StOffenge-dessus, com. de l 'arr. de Chambéry) VI l ib . 

— de Muynaz (Mognard, corn, de l 'arr . de Chambéry) . . . . VI lib. 
— de Desertis (Les Déser ts , corn, de l 'arr . de Chambéry) XVI lib. vien. 
— de Ugina (Ugine, com. de l 'arr . d'Albertville) . . XL lib. vien. 
— de Composta (La Compote, corn, de l 'arr. de Chambéry) . XXV lib. 
— de Heyr ie r (Héry-sur-Ugine, com. de l 'arr. d'Albertville) XXI1II lib. 
-— de Bellacomba (Bellecombe-en-Bauges, com. de l 'arr . de 

Chambéry) XVI l ib . 
— de Scola (Ecole, corn, de l 'arr. de Chambéry) . . . . XL lib. vien. 
— de Jars ie (Jarsy, com. de l 'arr . de Chambéry) . . XXVI lib. V s. 
— de CastellarfioJ (Le Châ te la rd , corn, de l 'arr . de 

Chambéry) X X X I I I l ib. vien. 
— de Douciaco (Doucy, com. de l 'arr. de Chambéry) . XXVII I l ib. vien. 
— S t e R a d e g u n d e (Ste-Reine, com. de l 'arr . de Chambéry) X X X I I I I l ib. 
— de Allione (Aillon-le-Vieux, Aillon-le-Jeune, deux 

com. de l 'arr . de Chambéry) XXX lib. vien. 
— de Ariz (Arilh, corn, de l 'arr. de Chambéry) . . . . XX lib. vien. 
— de Ste Eufemie inferius (St-Offenge-dessous, com. de l 'arr . 

de Chambéry) VI lib. 

Decanatus Salanchie. 

Curatus de Nangie (Nangy, corn, de l 'arr. de St-Julien) IX lib. 
— de Arias (Arthaz-Pont-Notre-Dame, com. de l 'arr . de 

Saint-Julien) XVII I l ib. 
— de Megeveta (Megevctte, com. de l 'arr. de Thonon) . . . VII I l ib. 

(1) Serrières était du décanat de Ceysérieu. Existait-il un Serrières dans le décanat 
d'Annecy? c'est ce que nous ignorons. Dans tous les cas, cette paroisse serait, restée 
inconnue jusqu'ici. 

(2) Voir la note (1) de la page précédente. 



FOUILLÉ DD DIOCÈSE DE GENÈVE 317 

Curatus de Contamina (Contamine-sur-Arve, com. de l'arr. de 

Bonneville) IX lib. X s. 

— Sti Gervasii (St-Gervais, corn, de l 'arr . de Bonnevi l le) . . . XL lib. 

— de Segier (probablement Les Gets, com. de l'arr. de 

Bonneville) VIII lib. X s. 

— de Sto Jor io (St -Jeoi re , com. de l 'arr . de Bonneville) . . . . X l ib. 

— de Viuz (Viuz-en-Sal laz, com. de l 'arr . de Bonnevi l le) . . . XX lib. 

— de T u r r e (La Tour , com. de l 'arr . de Bonneville) IX l ib. 

— Sti Sigismundi (St-Sigismond, com. de l 'arr . de Bonneville) . X X I l ib . 

— de Samoyn (Samoëns, coin, de l 'arr . de Bonnevi l le) . XVII lib. X s. 

— de Fleyrie (Fleirier, ham. de la coin, de Taninges, arr. 

de Bonneville) XXVIII lib. 

— de Bogeva (Bogève, com. de l 'arr . de Thonon) VII l ib. 

— de Arachia (Aràches, com. de l 'arr. de Bonneville) . . . . XV l ib. 

— de Thiez (Thiez, corn, de l 'arr . de Bonneville) IX lib. (!) 

— de Filingio (Fillinges, com. de l 'a r r . de-St Julien) LX l ib. 

— de Magies (Magland, com. de l 'arr . de Bonneville) . XVII l ib. X s. 

— de Verossia (Sl-Nicolas-de-Véroce, com. de l'arr. de 

Bonneville) XXVH lib. 

— de Megeva (Megève, com. de l 'arr . de Bonneville) . . . XXXV lib. 

— de Flumeto (Flumet, com. de l 'arr . d'Albertville) . . . . XIX l ib. 

— de Comblaut (Combloux, coin, de l 'arr . de Bonneville) . X X I I l ib. 

— de Salanchia (Sallanches, corn, de l ' a r r . de Bonneville) . . LX l ib . 

— de Pass ie (Passy, corn, de l 'arr . de Bonneville) . . . . XXXV lib. 

— de Lacu ( N . - D . - d u - L a c , par t , de la com. de Servoz, com. 

de l 'arr . de Bonneville) VI l ib. 

— de Syonsie (Scionzier, com. de l 'arr . de Bonneville) . . XVII I l ib. 

— de Ponchie (Ponchy, coin, de l 'arr . de Bonneville) . . . XVI lib. 

— de Cliamonys (Cliamonix, corn, de l 'arr . de Bonneville) . X X I l ib. 

— Sti Laurencii (St-Laurent, corn, de l'arr. de Bonneville) . XIIII lib. 

— de Boscodioz (La Côle-d'Hyot, com. de l'arr. de Bonneville). VII lib. 

Matricularia (2) de Campomunito (Cliamonix) VIII lib. 

Curatus de Marcelaz (Marcellaz, com. de l'arr. de Bonneville) . . . VI lib. 

— de Pontis Sti Martini (St-Martin, corn, de l 'arr . de Bonneville) . VI lib. 

— Sti Innocenti i (3) VI l ib. 

— de Sinterie (Scienlrier, com. de l'a r. de St Julien). . . . VII lib. 

— Sti Petri Bumillfiacij (St-Pierre-de-Bumil ly , com. de 

l'arr. de Bonneville) XII lib. 

(1) Peut-être faut-il lire LX lib. 
(2) On appelait matricularii les clercs préposés à la bonne tenue des églises, à la 

sonnerie des cloches, etc. Leur office avec les revenus y afférents se nommait matri
cularia. 

(3j Edouard Mallet et les auteurs du Régeste n'ont pas réussi à retrouver le nom 
actuel de cette paroisse. Nous n'avons pas été plus heureux. Il n'existe aucune donnée 
capable de permettre des conjectures sur ce point. 
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Curatusde Paeris (Pers, part, de la com. de Pers-Jussy, arr. de 
St-Julien) XXVIII lib. 

— de Gissie (Jussy, part, de la com. de Pers-Jussy, arr. de 
St-Julien) XII lib. 

— de Arantone (Arenthon, corn, de l'arr. de Bonneville) . . XXV lib. 
— de Cornie (Cornier, com. de l'arr. de Bonneville) XI lib. 
— de Villa (Ville-en-Sallaz, com. de l'arr. de 

Bonneville) XXVIII lib. st, m. X lib. 
— de Bornando Parvo (Pelit-Bornand, com. de l'arr. de 

Bonneville) XV lib. 
— de Clusis (Cluses, corn, de l'arr. de Bonneville) . . . . XXXII lib. 
— de MavllgnfieJ (Marignier, com. de l'arr. de Bonneville). XXXV lib. 
— de Ruppe (La Roche, com. de l'arr. de Bonneville) . . . XXX lib. 
— de Foucignfïej (Faucigny, com. de l'arr. de Bonneville). . . X lib. 
— de Arbusign^e) (Arbusigny, corn, de l'arr. de St-Julien). XXXIII lib. 
— de Rignie (Reignier, com. de l'arr. de St-Julien) . . XII lib. X s. 
— de Montis Sersonay (Mont-Saxonnex, com. de l'arr. de 

Bonneville) X lib. 
— Sti Ypoliti (San Polto, ham. de la com. de Scionzier, arr. de 

Bonneville) XX lib. 
— de Aysia (Ayse, com. de l'arr. de Bonneville) XXXII lib. 
— de Myoucie (Mieussy, corn, de l'arr. de Bonneville) . . XXXVI lib. 
— deColonia (1) VI lib. 
— de Slo Sixto (St-Sixt, com. de l'arr. de Bonneville). . . . VII lib. 
— de Loes (Loëx, com. de l'arr. de St-Julien) VI lib. 

Decanatus de Vullien. al ias Vollenay. 

Curatus Crusilliaci (Cruseilles, com. de l'arr. de St-Julien) L lib. 
— de Boyssey (Bossey, com. de l'arr. de St-Julien) VII lib. 
— de Feygeres (Feigeres, com. de l'arr. de S t - J u l i e n ) . . . . XII lib. 
— Aquarum (Evires, corn, de l'arr. d'Annecy) L lib. 
— de Brenay (Bernex, com. du cant, de Genève) X lib. 
— de Lullie (Lully, ham. de la corn, de Bernex, cant, de 

Genève) VI lib. X s. 
— de Noidens (Neydens, com. de l'arr. de St-Julien) XI lib. 
— de Vyllie Boveres (Villy-le-Bouveret, corn, de l'arr. de 

St-Julien) XX lib. 
— de Lancie (Lancy, com. du cant, de Genève) XV Mb. 
— de Savignfie) (Savigny, com. de l'arr. de St-Julien) . . . XIII lib. 
— de CarügnfieJ (Cartigny, com. du cant, de Genève) . . . . VII lib. 

(1) Encore une paroisse dont le nom actuel nous est inconnu. 
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Curatus Bellimontis (Beaumont, com. de l'arr. de St-Julien). . XII lib. 
— de Sappelo (Le Sappey, com. de l'arr. de St-Julien) . . XXVIII lib. 
— de Exerto (Essert, corn, de l'arr. de St-Julien) X lib. 
— de Ver (Vers, com. de l'arr. de St-Julien) XV lib. 
— de Espagnole; (Epagny, part, de la coin, de Jonzier-Epagny, 

arr. de St-Julien) VI lib. X s. 
— de Chincie (Chancy, com. du cant, de Genève) . . XVIII lib. X s. 
— de Throna (Troinex, corn, du cant, de Genève) VII lib. 
— de Valleyrie (Valleiry, com. de l'arr. de St-Julien) . . . . VII lib. 
— de Virie (Viry, com. de l'arr. de St-Julien) XVIII lib. 
— Sli Julini (St-Julien, chef-lieu de l'arr. de ce nom). . . . XVI lib. 
— de Huinillie (Humilly, part, de la corn, de Viry, arr. de 

St-Julien) VII lib. 
— de YuUionfayJ (Vuillonnex, ham. de la corn, de Bernex, 

canton de Genève) VI lib. X s. 
— de Vurbens (Vulbens, com. de l'arr. de St-Julien). . . . VIII lib. 
— de Cheynay (Clienex, com. de l'arr. de St-Julien) VII lib. 
— de Thoreyn (Thorens, com. de l'arr. d'Annecy) IUI" lib. 
— de Mura (La Muraz, com. de l'arr. de St-Julien). . . XXXIIII lib. 
— de Lacunay (Laconnex, corn, du cant, de Genève) . . . . XIII lib. 
— de Groysio (Groisy, corn, de l'arr. d'Annecy) XXXV lib. 
— de Chavana (Chavannaz, com. de l'arr. de St-Julien) . . XXII lib. 
— de Chivrie (Chevrier, com. de l'arr. de St-Julien) . . XVI lib. X s. 
— de Bardonay (Baidonnex, corn, du cant, de Genève) . VI lib. X s. 
— de Colonges (Collonges-s/-Salève, com. de l'arr. de St-Julien) XV lib. 
— de Muysie (Minzier, com. de l'arr. de St-Julien) IX lib. 
— de Thoyrie (Thairy, com. de l'arr. de St-Julien) XIII lib. 
— de ConfîgnfïeJ (Confignon, corn, du cant, de Genève). . . . VI lib. 
— de Dingie (Dingy-en-Vuache, com. de l'arr. de St-Julien) . VI lib. 
— de Compeseres (Compesières, com. du cant, de Genève) non solvit. 
— de Exertet (Essertet, ham. de la corn, de Viry, arr. de St-Julien) VI lib. 
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Âbbates et Abbatisse exempti. 

I
Abbas Allecombe (Hautecombe, arr. de Cham-

béry) IUP X lib. vien. de XXX lib. 
— Sti Suppliai (Abbaye de St-Sulpice) (1) LXX lib. 
— Bonimontis (Bonmont, cant, de Vaud) VIII" lib. 
— Cheysierfte,) (Cliézery, com. de l'arr. de Gex). . . VI" X lib. 
— de Stamedio (Tamié, près Faverges, arr. d'Albertville) LXX lib. 
— de Alpibus (Aulps, St-Jean d'Aulps, arr. de Thonon). . Ve lib. 

Abbatissa de Bons X lib. vien. 
— de Monte (Ste-Catherine, près Annecy) XL lib. 
— Boniloci (Bonlieu, près Sallenôves, arr. d'Annecy). LX lib. 
— Bellerippe (Bellerive, près Genève, cant de Genève) XXX lib. 

Cartusien. — Priorissa de Melans (Mélan, près Taninges, arr. de 
Bonneville) L lib. 

Abbatissa Loci (Lieu, harn, de Perrignier, arr. de Thonon) non laxfaturj. 

Priores exempti. 

Abbas Cluniaci. — Prior de Contamina (Contamine-sur-Arve, 
arr. de Bonneville) XII» X lib. 

— de Megeva (Megève, arr. de Bonneville). IIIe lib. 
— de Chamonis (Chamonix, arr. de Bon

neville) IP XLI lib. 
Prior Gigniaci. — Prior Cluse Sti Bernardi (St-Clair, corn. 

de Dingy, arr. d'Annecy) XXIII lib. 
— de Vieuz supra Albie (Viuz-la-Chiésaz, 

arr. d'Annecy) XX lib. 
— de Laya (Léaz, com. de l'arr. de Gex). . XX lib. 
— de Selingie (Sillingy, arr. d'Annecy). XXII lib. X s. 
— de Thiez (Thiez, près Cluses, arr. de 

Bonneville) XXX lib. 
— de Bacins (Bassins, près Begnins, cant. 

de Vaud) IUI» lib. 
— de Brorssins (Brussins ou Bursins, 

près Bolle, cant, de Vaud) IUI" lib. 
— de Privissins (Prévessin, près Gex, arr. 

de Gex) L lib. 

(1) Il n'y a jamais eu d'abbaye de ce nom dans le diocèse de Genève. 11 existait une 
abbaye de St-Sulpice dans le diocèse de Lausanne. Elle élait située à l'embouchure de 
la Yenoge, et existait avant 1267. Une autre du même nom fut fondée en Bugey, dans 
la paroisse de Thérillien, par Amédée III, comte de Savoie. 
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Prior Nantuaci. — Prior de Chindriu (Chindrieux, arr. de Cham-

béry) (ppj LV lib. 
— de Villagrandi (Ville-la-Grand, près Anne-

masse, arr. de St-Julien) XXV üb. 
Abbas Cluniacensis. — Prior de Bonagaita (Bonneguête, près Rumilly, 

arr. d'Annecy). . . . XXXV lib. st. nisi XX lib. 
Abbas Cluniacensis. — Prior Sli Victoris (St-Victor de Genève). IX" V lib. 
Prior Nantuaci. —- Prior d'Asserens (Asserens, près Farges, arr. 

de Gex) LXX lib. 
Prior de Quercu (Chêne-en-Seraine, arr. de 

St-Julien) XL lib. 
Prior de Villa Emicbailla (Ville-en-Micbaille, 

arr. de Gex) L lib. 
Prior de Drayleyens (Draillant, arr. de Thonon) XXV lib. 
Prior de Vallibus (Vaulx, près Rumilly, arr. d'Annecy) XXII lib. 
Prior de Russins (Russin, com. du cant, de Genève) XV lib. 
Prior capelle Sti Roberti M) XXXVI lib. 
Prior Nantuaci. — Prior de Rumillft'acoJ (Rumilly, arr. d'Annecy). XXX lib. 
Cartusien. — Prior de Pomeriis (Pomier, près Beaumont, arr. de 

St-Julien) C lib. 
Prior de Augione (Oujon, près Nyon, cant, de Vaud) XXX lib. 
Prior de Vallone (Vallon, près Bellevaux, arr. de Tbonon) XL lib. 
Cartusien. — Prior Repositorii (Le Reposoir, près Cluses, arr. de 

Bonneville) XXI lib. 
Abbas Sti Teofridi. — Prior Sti Innocentii (St-Innocent, chef-lieu 

de Brison-St-Innocent, près Aix-les-Bains, 
arr. de Chambéry) CV lib. 

Prior de Perroux (Perroi, ham. près Rolle, cant, de Vaud) . . . . LX lib. 
Prior de Pulcris Vallibus (Bellevaux, arr. de Thonon). . . VIII" lib. vien. 
Cartusien. — Prior de Arveria (Arvières en Valromey, arr. de 

Nantua) L lib. vien. 
Prior Nantuaci. — Prior de Talissie (Talissieux, arr. de Nan

tua) VI» XV lib. vien. 
Prior de Serreria (Serrières, arr. de Chambéry) X lib. vien. 
Prior de Heyrie (Héry-sur-Ugine, arr. d'Albertville) . . VI» XV lib. vien. 
Prior de Ugina (Ugine, arr. d'Albertville) C lib. vien. 
Cartusien.— Prior de Allione (Aillon en Beauges, arr. de 

Chambéry) XX lib. vien. 
Prior Nantuaci. — Prior de Ardone (Ardon, harn, de Châtillon-de-

Michaille) X lib. vien. 
Prior Elemosine (N.-D. de l'Aumône, Rumilly, arr. d'Annecy). XV lib. vien. 

(1) Ni. Besson ni les auteurs du Régeste ne sont parvenus à déterminer l'emplace-
gent actuel du prieuré de St-Robert. Il était situé dans le décanat d'Annecy. 

21 
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Hospitalarii. 

Hospitalarius de Chanay (l'Hôpital, com. voisine de Chanay,près 
Bellegarde) XXXV.lib. 

— de Mussie (peu t -ê t re Musiège ou Messy, h a m . de 
Mieussy) X X lib. X s. 

— de Vulpi l l ieres (Vulpi l l ières , p r è s Cuvât et Allon-
zier) (I) VI I l ib. X s. 

— de Altevilla (p rob . Hautevi l le , p r è s Rumil ly) (2). VI I I l ib . X s. 
— Clarimonlis (Clermont, arr. de St-Julien) XVII Mb. 

Rettor domus templi de Croiset (Croset?) (3) XII lib. X s. 
Hospitalarius de Compesieres (Compesières, cant, de Genève) 

— de Droysey (Droisy, corn, de l'arr. de St-Julien) 
Rettor de Matonay (on peut aussi lire Maconay) (4) IX lib. 

— de Serveta (Deux maisons situées entre l'ancienne église de 
Cusy et Douvaine portent le nom de Servette). . . XXXVIII lib. 

— de ColoignfteJ (l'un des trois Cologny) X X X lib. 

Sunt aliqui personatus quos solvunt curati per imposicionem palronorum inde-
bite et nunquam solvunt decimam nee assignantur in beneficium et majorem 
partem tenet dominus episcopus. 

Personagia. 

Curatus de Lugn. (peut-être Luins, vill. du district de Rolle, cant, de 
Vaud) debet V s . 

— de Gillie (Gilly, com. du can t , de Vaud) VII l ib. 
— de Boissie (Bossy, pa r t , de la com. de Colex-Bossy, cant , de 

Genève) X X s. 
— de F e r n a y (Fernex , com. de l 'a r r . de Gex) C s. 
— de Piss iz (Pisy, com. du canton de Vaud) X X X s. 
— de Gingins (Gingins, com. du canton de Vaud) V s . 
— de Cuysins (Coinsins, com. du canton de Vaud) X s. 

(1) Besson n'a pas connu l'existence de cet hospice. 
(2) Les Hospitaliers s'y établirent en 1227. 
(3) Voyez Besson, Mémoires, etc., p. 140. 
4) Il existe un hameau du nom de Malhonnex à Samoëas. liais y a-l-il jamais eu un 

hospice dans ce village ? 
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In decanatu Rumilliaci. 

Curatus de Chillie (Chilly, com. de l'arr. de St-Julien) 1III Mb. 
— de Musegio (Musiège, com. de l'arr. de St-Julien) . . . . XXX s. 
— Sti Donati de Albie (1) (St-Donat, part. d'Alby, arr. d'Annecy) XIII s. 

In decanatu Anassiaci. 

Curatus de Choisie (Choisy, com. de l'arr. d'Annecy) LX s. 
— de Andillie (Andilly, com. de l'arr. de St-Julien) L s. 
— de Copunay (Copponex, coin, de l'arr. de St-Julien). . . . LXX s. 
— de Cosongie (Sillingy, corn, de l'arr. d'Annecy) 
— de Alonzie (Allonzier, com. de l'arr. de St-Julien) X s. 
— de Dargunay (Argonnex, com. de l'arr. d'Annecy) X s. 
— de Vullie Pelious (Villy-le-Pelloux, corn, de l'arr. d'Annecy) . X s. 
— de Sersier (Cercier, com. de l'arr. de St-Julien) LXX s. 
— de Olleriis (Les Ollières, com. de l'arr. d'Annecy) XL s. 
— de Touno (2) (Thônes, corn, de l'arr. d'An

necy) XXV s. LV lib. \i(ber) caniere. (3) 
— de Herie prope Albie (Héry-sur-Alby, corn, de l'arr. d'Annecy). VI lib. 

Capella Sti Anllionii in ecclesia Gcbenn. (Chapelle St-Anloine à la cathédrale). 
Curatus de Veyrie (Veyrier, com. de l'arr. d'Annecy) VI s. 

— de Dingie (Dingy-St Clair, coin, de l'arr. d'Annecy) X s. 
— de Mentone (Menthon-St-Bernard, com. de l'arr. d'Annecy). XXI s. 
— de Mûris (Mûres, com. de l'arr. d'An

necy) V i n cup. frumenti XII cup. avene. 
— Sti Mauricii de Albie (St-Maurice, part. d'Alby, ut supra) . . XL s. 
— de Chapeyrie (Chapeiry, com. de l'arr. d'Annecy) LXX s. 
— de Cuvât (Cuvât, com. de l'arr. d'Annecy) . . . XII cup. frumenti. 
— de Seyno (Seynod, com. de l'arr. d'Annecy) VIII lib. 
— Sti Silvestri (St-Silvestre, com. de l'arr. d'Annecy) . . . . XXX s. 
— de Sernay (Cernex, corn, de l'arr. de St-Julien) XXX s. 
— de Gusie (prob. Gruffy, corn, de l'arr. d'Annecy) XL s. 

In decanatu Vullione. 

Curatus de Thoyrie (Thairy, com. de l'arr. de St-Julien) L s. 
— de Lenaer (prob. Lancy, com. du cant, de Genève). . . . XXX s. 

(1) St-Donat est porté auparavant comme faisant partie du décanat d'Annecy. C'est 
évidemment une erreur. 

(2) Peut-être faudrait-il lire Tolnio. 
(3) Il s'agit du livre de la Chambre apostolique. 
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Curatus de SavugnfieJ (Savigny, com. de l'arr. de St-Julien). IUI lib. X s. 
— de Sappeto (Le Sappey, corn, de l'arr. de St-Julien) . . . XXV s. 
— de Exer (Esserts, com. de l'arr. de St-Julien) X s. 
— de Ver (Vers, corn, de l'arr. de St-Julien). Unum modium frumenti. 
— Sti Julini (St-Julien, chef-lieu de l'arr. de ce nom). . . . IUI lib. 
— de Dingie (Dingy-en-Vuache, com. de l'arr. de St-Julien). . . X s. 
— de Vurbens (Vulbens, corn, de l'arr. de St-Julien) . . . . XXX s. 
— de Cheinay (Chénex, com de l'arr. de St-Julien). . . IUI lib. X s. 
— de Thoreyn (Thorens, com. de l'arr. d'Annecy) C s. 
— de Mura (La Murnz, com. de l'arr. de St-Julien) . . . . XXV s. 
— de Mynzie (Minzier, com. de l'arr. de St-JulienJ XX s. 
— de Laonnay (Laconnex, com. du cant, de Genève) V s . 
— de Gruesie (Groisy, com. de l'arr. d'Annecy) L s. 
— de Colunges (CoIlonges-sous-Salève, com. de l'arr. 

de St-Julien) LX cup. frumenti bladi. 
— de Chuvrie (Chevrier, com. de l'arr. de St-Julien) L s. 
— de Jonzie (Jonzier, part, de Jonzier Epagny, com. de l'arr. 

St-Julien) L s. 
— de B.umi\\(ie) (Humilly, part, de Viry, com. de l'arr. 

de St-Julien) X oct. frumenti. 
— de Compeseres (Compesières, com. du cant, de Genève) . XXV s. 

In decanatu AnamassfïeJ. 

Curatus de Jussie (Jussy-L'Evêque, corn, du cant, de Genève). . . . XL s. 
— de Villariis (Vilars, territ. d'Hermance, com. du cant, de Genève). V s. 
— de AnamassfieJ (Annemasse, com. de l'arr. de St-Julien) . XXX s. 
— de Prinsingie (Présinges, com. du cant, de Genève) XX s. 
— de Lucingio (Lucinges, com. de l'arr. de St-Julien) . . . . XXX s. 
— de Sales (Sales, part, de la com. de Cranves-Sales, arr. 

de St-Julien) VI oct. bladi. 
— de Cranves (Cranves, corn, de l'arr. de St-Julien) XL s. 

In decanatu Salinchie. 

Curatus de Artas (Arthaz-Pont-N.-D., com. de l'arr. de St-Julien) . . XI s. 
— Sti Gervasii (St Gervais-les-Bains, com. de l'arr. de Bonneville) X lib. 
— de Sto Jorio (St-Jeoire, com. de l'arr. de Bonneville). . . . X lib. 
— Sti Sigismondi (St-Sigismond, corn, de l'arr. de Bonneville) XXX s. 
— de Fleyris(Fleirier, harn, de Taninges, com. de l'arr. de Bonneville) C s. 
— de Arachia (Aràches, com. de l'arr. de Bonneville) . . . . IUI lib. 
— de Maglans (Magland, com. de l'arr. de Bonneville) CX s. 
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Curalus de Clusis (Cluses, com. de l'arr. de Bonneville) XX s. 
— de MarignfteJ (Marignier, com. dé l'arr. de Bonneville). . . VI lib. 
— de Ruppe (La Roche, com. de l'arr. de Bonneville) X s. 
— de Siagn XI s. 

In decanatu Alingii. 

Curatus de Villariis (Villard-sur-Boëge, corn, de l'arr. de Thonon). . XX s. 
— de Cervens (Cervens, com. de l'arr. de Thonon) XXX s. 
— de Anthie (Anthy, com. de l'arr. de Thonon) VIII lib. 
— deSoffie (1) XIHI s. 
— de Belle Persone IX lib. 
— Sti Desiderii (St-Didier, com. de l'arr. de Thonon) V s . 
— de Machille (Machilly, com. de l'arr. de 

Thonon) XXX oct. frumenti bladi. 
— de Avullie (Avully, harn, de la corn, de Brenthonne, arr. 

de Thonon V lib. cere. 
— de Bons (Bons, com. de l'arr. de Thonon) XI s. 
— de Nova Sella (Neuvecelle, corn, de l'arr. de Thonon). . . XXX s. 
— de Miserie (Messery, com. de l'arr. de Thonon). XXTIII oct. bladi. 

N.-B. — L'auteur du registre statistique d'où nous avons tiré ce Pouillé a 
omis de mettre ici le total des laxes, bien qu'il l'ait fait pour la plupart des 
autres diocèses. 

(1) Nous croyons qu'il faudrait lire Fessie (Fessy, com. de l'arrond. de Thonon). 
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BIBLIOGRAPHIE SALÉSIENNE 
LATINE & FRANÇAISE (1). 

( 

Au congrès des Sociétés savantes, tenu à Annecy les 25 et 26 août 1879, un 
des Membres de l'Académie Salésienne, M. l'abbé BRAND, après avoir montré 
en fort bons termes l'utilité des bibliographies spéciales, c'est-à-dire des biblio
graphies restreintes à une nation, à une province, à une cité, etc., concluait, 
dans l'intérêt des études historiques du pays, au grand à-propos qu'offrirait 
une bibliographie purement Savoisienne. Cet ecclésiastique, crayonnant le plan 
de cette bibliographie, en dessinait même les grandes divisions. Ce projet 
soumis à l'Assemblée n'a guère obtenu qu'un succès de haute estime : il méri
tait mieux. Sans doute, on aura jugé à première vue son exécution trop difficile 
et trop longue. Nous voyons là une surprise de première impression. Ce tra
vail demande avant tout de la patience et de la ténacité. Que chaque travailleur 
choisisse, à son gré, le sujet qui est le mieux à sa portée, dans ses études 
et dans ses goûts, et l'œuvre entière sera assez vite réalisée. Il importe de 
commencer. Pour nous, persuadé que la Savoie possédera un jour, elle aussi, 
sa bibliographie nationale, et certain d'ailleurs de la place d'honneur qu'y 
occupera Saint François de Sales, nous prenons bien volontiers l'initiative. 
Dans le futur recueil patriotique auquel nous croyons, le travail qui va suivre 
deviendrait ainsi la matière du brillant chapitre nécessairement réservé à notre 
grand Docteur. Du reste, et nous nous hâtons de le dire, à préparer dans 
Annecy même, la partie de notre travail que nous donnons aujourd'hui, il n'y 
avait pas grand mérite ; et nous le savions bien: car, aussitôt notre intention 
connue, le premier Monastère de la Visitation, le Grand-Séminaire, la Maison 
des Missionnaires, la Société Florimontane, toutes les Bibliothèques nous 
ont ouvert leurs catalogues, et les admirateurs, les amis de Saint François,— 
ils sont nombreux, — vite se sont mis à fouiller pour nous leurs notes, leurs 
collections, leurs souvenirs. Nous avons reçu aide et secours de tous et de 
partout, si bien que la part qui nous reste devient absolument modeste. 

Nous divisons celte Bibliographie Salésienne en deux parties. La deuxième, 
qui devrait être là première, fera connaître les diverses éditions des Œuvres de 
Saint François. Celte partie, offrant plus de difficultés, n'est pas encore achevée 
et paraîtra plus tard. Celle qui suit, et qui devient ainsi la première, est le 

(1) Quelques ouvrages écrits en langue italienne sont entrés dans ce recueil. Nous 
avons dû les citer, vu le mérite exceptionnel de leur auteur, ou bien à raison de l'in
térêt spécial qu'ils présentent. 
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recueil de tous les auteurs, de tous les livres, de toutes les publications qui 
ont traité directement et avec un peu d'étendue de notre Saint, à savoir de sa 
vie, de ses travaux, de ses écrits, de sa doctrine, de son esprit, de son in
fluence, de ses vertus, de ses miracles, de son culte, des pèlerinages à son 
tombeau, de son titre de Docteur, etc. On le voit, ce sont ici, groupés et réunis 
en faisceau, tous les mérites, toutes les gloires, toutes les œuvres qui font la 
grande figure de Saint François de Sales. 

Une Bibliographie, c'est comme un riche musée ou comme ces archives 
précieuses où une famille illustre recueille et garde tous ses titres de propriété, 
d'ancienneté, de noblesse. Saint François de Sales fut apôtre et orateur: il de
meure un écrivain, un théologien, un philosophe, un moraliste ; il est toujours 
un Sage, un Docteur ; il exerça sur ses contemporains un véritable empire, 
et personne ne songe à lui contester une autorité toujours considérable. 
Comment connaissons-nous et constatons-nous cette puissance? Par ses ou
vrages, sans doule ; mais, autant et plus encore nous en avons la preuve dans 
cette foule de livres qu'il a suscités, qui sont nés et qui naissent encore de 
lui, de son esprit, de ses idées. CoIIiger tous ces écrits, en faire un tableau, 
c'est donc le montrer lui-même dans tout son rayonnement, dans toute sa 
fécondité, dans toute son influence. Aussi, qui aura parcouru sa bibliographie 
ne sera point étonné du glorieux titre donné naguère à ce grand Saint. Un 
Docteur de l'Église ! C'est la lumière placée bien haut sur le chandelier pour 
éclairer toute la maison ; c'est la source pure, coulant à pleins bords, où tout le 
monde s'abreuve à longs traits. Que l'on cherche parmi les autres Docteurs 
de l'Eglise. Tous sont arrivés à une grande célébrité ; sont-ils le grand nom
bre ceux qui, dans leur sphère d'action, ont atteint une popularité supérieure 
ou seulement égale à celle dont jouit Saint François de Sales? A l'heure 
opportune, il fut, lui, suscité de Dieu pour aviver dans le monde la notion 
et la pratique de la vie véritablement chrétienne ; il est le Docteur de l'Ascé
tisme, soit de la piété. C'est là son principal caractère. Or, pour ne citer qu'un 
seul de ses traités sur ce sujet, après l'Imitation de Jésus-Christ, est-il un 
livre d'homme, un livre de Docteur même, qui soit arrivé à la même diffusion 
dans toutes les langues, à la même popularité dans tous les pays que son 
Introduction à la Vie dévote? Ce succès n'est pas seulement celui de l'écri
vain ; il prouve ('eminent penseur, le profond moraliste, le parfait théologien, 
le grand Docteur, en un mot. Clément VIII avait réellement prophétisé, quand, 
après l'avoir entendu dissertant de théologie, et ravi de sa force, il lui dit : 
« Buvez, mon fils, des eaux de vos citernes, et répandez-les au loin sur les 
places publiques (1). » La suite des temps a donné raison aux pressentiments 
du Pontife. Notre bibliographie en est une démonstration palpable. 

Depuis près de 280 ans, Saint François de Sales est lu, étudié, médité, com
menté. On savait en général que sa mémoire et ses nombreux écrits avaient 
inspiré une foule de bons livres ; mais, s'atlendait-on à en trouver un si grand 
nombre ? Trois siècles, avons-neus dit, ont produit cette Bibliothèque Salé-

(1) Prov. v, 15. 
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sienne ; l'expression n'est pas exagérée. Chaque lecteur, en la parcourant, 
pourra apprécier ie caractère, la profondeur et la nuance de l'impression que 
Saint François de Sales a faite sur chacun et même sur chaque partie de ces 
trois siècles. Nous ne voulons qu'ébaucher cette étude. Ce qui frappe tout 
d'abord, dans le xvnme, c'est la Vie du Saint, son Histoire, son Eloge, qui re
parait à chaque instant, comme si l'œuvre plusieurs fois tentée restait toujours 
à faire. N'oublions pas que, Saint François de Sales ayant vécu vingt-deux ans 
dans ce siècle, l'estime, l'affection, la sympathie extraordinaire qu'on avait 
éprouvée pour son aimable personne, se reporta très-longtemps sur sa sainte 
et douce mémoire. De là, le bon accueil fait à toutes ses biographies nou
velles : on les lisait toujours avec plaisir. L'impulsion qu'il avait donnée aux 
âmes n'était pas moins durable et profonde. Rien de nouveau évidemment dans 
sa doctrine, mais sa manière de la présenter avait gagné les cœurs. Comment 
ne pas estimer, ne pas désirer la vie chrétienne, quand il l'entourait d'une 
si belle lumière ; quand, pour tous, il en traçait les devoirs avec tant de me
sure, de convenance et de raison ? Aussi, au point de vue de la vie intérieure 
et pratique, le xvnme siècle a tiré de ses œuvres un nombre et un choix de 
bons livres qu'il sera difficile de surpasser. 

On remarquera que le xvmme siècle (nous parlons de la France) n'a point 
donné de nouvelle Vie de notre Saint. Marsollier avait publié la sienne en 1700. 
Toutefois, bien que ce siècle trop dominé par un esprit, qui ne pouvait pas 
goûter Saint François de Sales, l'ait moins compris et étudié, il ne l'a pas 
cependant méconnu. La célèbre lettre du P. de Tournemine, écrite en 1736, 
suffirait à le démontrer. On a moins glané dans les livres de Saint François de 
Sales, dans le cours da xvmme siècle ; mais ce qu'on y a cueilli est excellent. 
Quoi qu'il en soit, le xixmo siècle a paru, et, aussitôt qu'il a trouvé la paix, on 
l'a vu, par-dessus le xvmme qui les sépare, tendre la main au xvnn"! pour 
remettre Saint François de Sales à sa vraie place. Le xvnme siècle avait obtenu 
la Canonisation de notre saint Évêque. Le xixmc siècle l'a acclamé comme 
Docteur. L'Église ne procède pas à ces deux actes qui constituent la plus haute 
glorification possible, si elle n'y est amenée par un vrai plébiscite, par un 
mouvement de l'opinion et du sentiment catholique indéniable. Aussi notre 
bibliographie retrouve, avec le xixme siècle, toute sa large et féconde allure. 
C'est toute une floraison nouvelle de travaux très-variés à la gloire du Saint. 
Et d'abord, les anciennes éditions de ses Œuvres complètes étant devenues 
rares, on voit paraître successivement, et à des distances très-rapprochées, un 
nombre d'éditions nouvelles que n'avait pas atteint le xvnme siècle. 

Notre époque, a-t-on dit avec raison, a la passion des études historiques. La 
personnalité de Saint François de Sales, aussi sympathique que prépondérante, 
ne pouvait manquer de l'intéresser. D'ailleurs, cette grande figure commence à 
s'éloigner de nous ; elle est déjà à cette distance, dans le passé, qui ajoute au 
prestige et provoque la curiosité. Donc le xvnme siècle avait eu beau écrire 
quinze ou seize fois la Vie du saint lïvêque, le xixmc s'est déjà essayé, à peu 
près le même nombre de fois, à la recommencer. Et dans ces nombreuses 
Etudes sur lui, que notre époque a entreprises, quel soin minutieux à tout re-
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cueillir ! Amitiés, relations, correspondances, voyages, vie intime, le moindre 
événement auquel il a touché, un mot, une réponse de lui, tout est soigneu
sement apprécié. On se demande si on peut monter plus haut dans la faveur 
et là considération. 

Au xvnme siècle, un vrai trésor de bons livres, avons-nous dit, était sorti des 
écrits du Saint, comme d'une mine précieuse. De nos jours, les meilleurs de 
ces livres ont été repris, retouchés, remaniés, publiés à nouveau, et d'autres 
non moins édifiants les ont suivis. Est survenue pour Saint François la gloire 
du Doctorat ; déjà de belles pages ont célébré le nouveau Docteur. 

Espérons que cet honneur suprême, qui le porte pour jamais aux 
plus hauts rangs, le fera toujours plus étudier, méditer et, par consé
quent, resplendir. Enfin, — et ceci lui appartient très-spécialement, — 
notre xixme siècle a accompli à l'endroit de notre Saint un véritable acte de 
justice et de réparation. Trop longtemps le mérite littéraire de Saint Fran
çois de Sales était resté dans l'ombre. On goûtait en lui le Saint, le sage 
Directeur, un esprit fin, un cœur d'élite : on ne cherchait plus, on ne voyait 
plus l'écrivain. C'est qu'immédiatement après lui avaient paru Pascal, Corneille 
et tous les maîtres. Ceux-ci, en portant la langue à un si haut point de pureté, 
de précision, d'élégance, avaient nécessairement détrôné leurs devanciers 
qu'on lisait encore pour leur esprit, pour eux-mêmes; mais leur style était tenu 
pour suranné, démodé. Appliqué à Saint François de Sales, cet arrèl était 
excessif, et c'est l'honneur de notre siècle d'avoir vengé et célébré, entre les 
mains de Saint François de Sales, la plume de l'écrivain, avant môme que 
l'Église lui eût décerné celle du Docteur. On remarquera de plus que ce 
sont des auteurs protestants, des Universitaires, des hommes du monde 
qui ont rendu ce juste hommage à Saint François de Sales, à cet Évoque de 
Savoie qui, né et élevé en plein xvime siècle, n'ayant vécu en France que quel
ques années de sa première jeunesse, en a cependant parlé la langue avec un 
art et une perfection qui n'étaient pas de son temps. 

De ce premier coup, notre Bibliographie Salésienne ne peut être complète, 
nous ne pouvions pas l'espérer. Elle le sera bientôt, si les amis de notre 
Saint veulent bien s'y intéresser, et nous faire connaître les ouvrages et les 
publications sur Saint François de Sales qui nous ont échappé. Nous les don
nerons plus tard sous forme de supplément, et par-là ce petit travail, déjà 
curieux par lui-même, deviendra un répertoire utile à tous ceux qui vou
dront s'occuper encore de notre grand et illustre Docteur. 

V. BRASIER, Chanoine. 
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PREMIÈRE PARTIE/ 

Années Nos 

1623 1 DE LYONNE. — Oraison funèbre sur le Irespas du Rme Père en Dieu 
messire François de Sales evesque et prince de Geneve prononcée aux 
Sœurs de la Visitation de Sainte-Marie de Grenoble le 9 janvier 1623 par 
messire Artus de Lyonne sieur d'Aouste prebstre et Chanoine en l'esglise 
cathédrale de Nostre Dame de Grenoble et cy-devant Conseiller en la Cour 
de Parlement de Grenoble. A Grenoble, Imprimerie de Pierre Verdier, 

MDCXXIII. 

2 P. PHILIBERT DE LA BONNEVILLE. — Oraison funèbre sur le trespas 
de François de Sales evesque et prince de Geneve, faicte a Anicy, dans 
l'esglise Cathédrale, le jour de ses funérailles solemnelles par le Père 
Philibert de la Bonneville Provincial des Capucins en Savoye. Lyon, chez 
Simon Rigaud, MDCXXIII. 

3 P. MALABAILA. — Oraison funèbre en langue italienne sur le trespas 
de François de Sales evesque et prince de Geneve, faicte à Anicy dans 
l'esglise de la Visitation par le Père Malabaila de Sainct Jean Baptiste, 
Provincial des Feuillens du Piedmont. A Turin, chez les héritiers de 
/ . Dominique Tarin, MDCXXIII. 

Du même auteur. — Oratio funebris in obitum Francisci Salesii. Paris, 
MDCXXIII. Taurini, in-12. 

4 P. COMOT. — Oraison funèbre en langue latine, faicte a Anicy, en la 
sale du College Chappuisien, par le Père Amedée Comot, prestre de la 
Congregation des Clercs Réguliers de Sainct Paul, sur le trespas de Fran
çois de Sales evesque et prince de Geneve. A Lyon, MDCXXIII. 

5 P. DE FLOTTES. — Oraison funèbre de Mro François de Sales par le 
P. Pierre de Flottes de Sainct Bernard Supérieur des Feuillants de Lyon. 
Paris, MDCXXIII, iu-4. 

6 DE LONGUETEBRE. — Oraison funèbre sur le trespas de François de 
Sales.... faicte a Lyon par le sieur de Longueterre. Lyon, chez Vincentde 
Cœursillis, MDCXXIII. 

1624 7 P. DE FLOTTES. — Oraison funèbre faicte a Lyon pour l'anniversaire 
du Revme Evesque François de Sales dans l'esglise de la Visitation par le 
Père Pierre de Flottes de Sainct Bernard Religieux de l'Ordre des Feuil
lens. Lyon, chez Jean Juilleron, MDCXXXIV, in-4. 
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8 P. PHILIBERT DE LA BONNEVILLE. — Vie du bien-heureux Fran
çois de Sales evesque et prince de Geneve Instituteur de l'Ordre de la 
Visitation de Saincle Marie par le Père Philibert de Bonneville Provin
cial de l'Ordre des Capucins en la Province de Savoie. A Lyon, de l'impri
merie Simon Rigaud, MDCXXIV, in-4. 

9 Du même auteur. — Le soleil des parfaits et vertueux prélats de ce siècle 
en la personne du Sainct Evesque de Geneve par le P. Philibert de Bon
neville. A Lyon, MDCXXIV, in-8. 

10 P. DE LA RIVIÈRE. — La Vie de l'Illustrissime François de Sales ev. 
et pr. de Geneve, par le Père Louys de la Kiviere de l'Ordre des Minimes. 
Lyon, 1824. — Réimprimée par le même en 1825 et en 1827. 

11 DE LONGUETERRE. — La Vie de très illustre Messire François de 
Sales ev. et pr. de Geneve, dédiée a Sa Sainteté par Mr de Longueterre. 
A Lyon, Vincent de Cœursiltis, MDCXXIV, in-12. 

12 Du même auteur. — Soupirs de Philothée ou seconde partie de la Vie de 
François de Sales Ev. et Pr. de Geneve par le sieur de Longueterre. A 
Lyon, Vincent de Cœursillis, MDCXXIV, in-12. 

13 CLERGÉ DE FRANCE. — Totius Cleri Galliae Lutetiic congregati ad 
Urbanum VI11 epislola de Francisco de Sales inter Beatos collocando. 
Parisiis, Pelletier, in-8. 

1* HILARION DE COSTE. — Histoire catholique ou sont descrittes les 
vies des hommes et des Dames illustres des I6mc et 17me siècles. Paris, 
MDCXXV, in-fol. Saint François de Sales a déjà sa place dans cette histoire. 

15 P. JEAN DE SAINCT-FRANÇOIS. — La Vie du bien-heureux François 
de Sales Ev. et Pr. de Geneve.... par le Père Dom Jean de Saint-François 
Supérieur general de la Congregation des Feuillens. Paris, Michel Soly, 
in-12. — Une première édition avait paru en 4624, in-4 ; une troisième 
parut encoVe en 1675, in-8. 

16 J. P. CAMUS. — Acheminement a la devotion civile par Jean Pierre 
Camus Evesque de Belley. A Tolose, R. Colomiez, 1625, 2me édit. in-18. 

Dans la préface, l'auteur dit de son livre : 
« Vous diray-je le fil qui ma conduict dans le destour de ce labyrinthe 

voyez les douze derniers chapitres de la seconde parlie de Philothée, 
et les 10, 23, 24, 25 et 31 chapitres de la troisiesme partie, et vous aurez 
le texte qui a tiré de ma plume ce commentaire que vous voyez lequel 
n'est que comme une extension et amplification de la doctrine de ce 
Saint Prélat mon consecrateur, mon Maistre et mon Père spirituel. Si que 
je puis en quelque façon dire que ce Livre est à luy et puisé de sa poic-
trine, et de son esprit ne lui ayant servy que comme de secrétaire : car 
j'avance peu de choses que je n'aye apprises de la bouche de ce Bien
heureux personnage tandis qu'il vivoit parmy nous. » 

Faict à Bellay ce quatriesme novembre mil six cens vingt-trois. 
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1626 17 Sans nom d'auteur. — Les sacrées Reliques du bien-heureux François 

de Sales Ev. et Pr. de Geneve.... Conlenanl diverses pratiques et exercices 
de devotion. Divisé en trois parties Dédié aux âmes dévoies et religieuses. 
Lyon, Jean Aymé Candy, MDCXXVI, in-32. 

1627 18 P. DAGONEL. — Le Chemin du Ciel nommément pour les Nobles et les 
personnes de qualité. Tiré des escrits du bien-heureux François de Sales 
Evesque de Geneve par Pierre Dagonel Jésuite. Nancy, MDCXXVII. 

1629 19 P. THEOPHILE RAYNAUD. — Vie du bien-heureux François de Sales 
ev. et pr. de Geneve.... par le P. Théophile Raynaud de la Comp, de 
Jesus, dans son Catalogue des Saints de Lyon. Lyon, Claude Landry, 
MDCXXIX. 

20 Procès-verbal et informations pour parvenir à la Canonization de François 
de Sales faites par M. Frémiot, Archev. de Bourges et par M. de l'Au-
bespine evesque d'Orléans, du 30 août 1628 jusqu'au 23 janvier 1629, 
MSS in Fol. 1368. Le Long Fontelte, v. 10789. 

1630 21 Sans nom d'auteur. — Maximes Spirituelles du bien-heureux François 
de Sales ev. de Geneve et fondateur des devotes Religieuses de la Visita
tion de S. Marie. A Rouen, Richard l'Allemand, MDCXXX, in-32. 

1631 22 P. DAGONEL. — Les dévotes pensées touchantla connaissance et l'amour 
de Dieu et de N. S. J. C. recueillies des ouvrages du Bien-heureux Fran
çois de Sales evesque de Geneve. Paris, Sébastien Chapelet, MDCXXXI, in-16. 

23 J. P. CAMUS. — Traité de la réformation intérieure, selon l'esprit du 
bien-heureux François de Sales Ev. etPr... de Geneve.... par J.Pierre 
Camus evesque de Belley. Paris, Sébastien Huré, MDCXXXI, in-12. 

24 Du même auteur. — La Lutte spirituelle ou encouragement à une ame 
tentée de l'esprit de blaspheme et d'infidélité selon la doctrine du bien
heureux François de Sales.... Paris, MDCXXXI, in-18. 

25 Du même auteur. — De l'Unité vertueuse, Secret spirituel pour arriver, 
par l'usage d'une vertu, au comble de toutes les autres, tiré de la doctrine 
du bien-heureux François de Sales. Paris, MDCXXXI, in-12. 

26 Du même auteur.— De la Synderese (conscience) Discours ascétique tiré 
delà doctrine du bien-heureux François de Sales... Paris, MDCXXXI, in-12. 

27 Du même auteur. — Le Directeur désintéressé selon l'esprit du bien
heureux François de Sales. Paris, MDCXXXI, in-12. — 2me édition en 1632 
et 3me en 1634. 

1632 28 Du même auteur. — De la Pure dilection, Discours spirituel selon la 
doctrine du bien-heureux François de Sales. Lyon, MDCXXXII, in-16. 

29 ARCHIVES de la Société Florimontane. — Cahier de dépositions pour 
la Canonisation du bien-heureux François de Sales, commencé le 7 juin 
1632... in fol. de 47 pages paraffé Ducrest, signé par l'Archevêque de 
Bourges et l'évêque de Belley, Commissaires Apostoliques. 
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30 ARCHIVES Municipales d'Annecy. — Extrait d'une Copie de la Visite 
du tombeau et du corps de Saint François de Sales, faite le 4 aoust 1632. 
Par NN Seigneurs André Fremiot Archevêque de Bourges et Jean Pierre 
Camus évëque de Belley. Mss de 65 pages. 

31 E. CAVET. — Portrait du Bien-heureux François de Sales... par Estienne 
Cavet Chanoine de l'église collégiale de Sainct Paul de Lyon, dans son 
livre des portraits raccourcis. Lyon, François de la Bottière, MDCXXXII. 

1633 32 P. PIERRE DAGONEL. — Dositée de la Vocation religieuse. Extraict des 
livres, episires et manuscripts de feule Kevmc François de Sales par 
un Père de la Comp, de Jésus. Paris, Sébastien Cramoisy, MDCXXXIII, 
in-12. 

1634 33 P. NICOLAS ROVILLARD. — Thresor evangélique du Bien-heureux 
François de Sales Divisé en trois parties : La 1 re contient toutes les 
similitudes et paraboles, la 2me les expositions des passages de l'Ecriture 
Sainte, la 3m e les questions théologiques et spirituelles. Le tout recueilli 
et mis en ordre par le R. P. Nicolas Rovillard Relig. Minime. A Paris, 
Sebastien Huré, MDCXXXIV, in-12. 

34 LOUYS DE SALES. — Mémoires de Lotiys, Comte de Sales, baron de 
Thorens e t c . . de la Vie et des faicls de son bien-heureux frère François 
de Sales Evesque et Prince de Genève... MSS. aujourd'hui perdu. 

35 CHARLES AUGUSTE DE SALES. — Caroli Augusti Salesii de vita et 
rebus gestis servi Dei eximite sanctitatis Patris, ac patrui sui Francisci 
Salesii Episcopi Gebennensis Lugdini apud Franciscum Labottiere et 
Joannem. Juillard, MDCXXXIV, in-8. 

36 Du même auteur. — Histoire du bien-heureux François de Sales Ev. et 
Prince de Geneve.... Composée premièrement en latin par son neveu 
Charles Auguste de Sales et mise en franeois par le mesme auteur. Lyon, 
François La Bottière, MDCXXXIV, in-8. — Cette histoire du Saint a été 
rééditée, Paris, Louis Vives, 1857, 2 vol. in-8. 

1637 37 Sans nom d'auteur. — Les doctes enseignements de Mr de Sales Evesque 
de Geneve mis en cinq parties savoir : les doctes enseignements, l'ad-
vertissement aux confesseurs, la manière pour célébrer la sainte messe, 
la méthode pour bien prescher, le devoir du paroissien à la paroisse. 
Rouen, Jean Osmon le Jeune, MDCXXXVII, in-24. 

38 P. LÉON. — Tableau de l'Innocence chrétienne ou le Pontife innocent, 
à l'honneur du B. Evoque François de Sales par le P. Léon Carme. Paris, 
Jean Macé, MDCXXXVII, in-8. 

39 P. CAUSSIN. — Spiritus Sancti Francisci Salesii auctore Nicolao Caus-
sin. Parisiis, MDCXXXVII, in-8. 

40 Du même auteur. — Traicté de la Conduite spirituelle selon l'esprit du 
ß. François de Sales evesque et Prince de Geneve par le P. Nicolas 
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Caussin de la Comp, de Jesus. Paris, Sébastien Chappelet, MÛCXXXVH, 
in-12. —Réédité à Douai, chez Jean Serrurier, en 1643, in-8, et à Lyon, 
chez J.-B. Devenet, 1649, in-12. 

1639 41 Sans nom d'auteur. — Poeme sur la vie du très pieux François de Sales 
Instituteur de l'Ordre de la Visitation de Sainte Marie. Paris, MDCXXXIX, 
in-4. — Réimprimé à Paris en 1670, in-8. 

1639 42 J. P. CAMUS. — Esprit du bien-heureux François de Sales Evesque de 
1641 Geneve représenté en plusieurs de ses actions et paroles remarquables 

et quelques sermons, exhortations, conférences, conversations, livres et 
lettres de M. Jean Pierre Camus Evesque de Belley. Paris, MDCXLI, 6 vol. 
i n - 8 . — Réédité, Paris, Gaume, 1840, par M. l'abbé Dépery, devenu 
évêque de Gap. 3 vol. in-8. 

1640 43 P. NICOLAS TALON. — La Vie du bien-heureux François de Sales 
Evesque et Prince de Geneve par le P. Nicolas Talon de la Compag. de 
Jésus. Paris, Jean Roger, MDCXL, in-12. — Plusieurs fois réimprimée. 

44 P. BALLY. — Panégyrique de François de Sales evesque de Geneve par 
le P. Bally Barnabite. Paris, MDCXLI, in-8. 

1645 45 CHAUVIN. — Poëmesur la Vie de François de Sales et autres pièces par 
Chauvin Conseiller en la Cour des Monnoyes. Paris, 1645, in-4. 

1646 46 JEAN DE LA CROULLARDIERE. — La méthode pour faire oraison du 
bien heureux François de Sales Evesque de Geneve par François Péan de 
la Croullardiere. Paris, Boulanger, MDCXLVI, in-8. 

1647 47 PIERRE DE SAINT JOSEPH. — Sentiments du B. François de Sales 
touchant les matières de la prédestination et de la grâce recueillis prin
cipalement de son excellent trailté de l'Amour de Dieu par Pierre de 
Sainct Joseph Feuillant. Paris, George Josse, MDCXLVII, in-12. 

48 Du même auteur. — Les Sentiments du B. François de Sales touchant la 
Penitence et l'Eucharistie pour la conduite des âmes par le R. P. D. Pierre 
de Saint-Joseph Feuillant. Paris, Sébastien Huré, MDCXLVII, in-12. 

49 MÈRE DE CHAUGY. — Abrégé de la Vie du bien-heureux François de 
Sales Evesque et Prince de Geneve et instituteur de l'Ordre de la Visita
tion de Saincte Marie. A Paris, George Josse, MDCXLVII, in-18. 

50 Sans nom d'auteur. — Meditations pour les Solitudes annuelles tirées 
de plusieurs petits Mémoires trouvés escrits de la Saincte Main de N. B. P. 
et dressées pour les Sœurs de ce premier Monastère de la Visitation 
d'Annecy.... MDCXLVII, in-12. — Cet ouvrage a été réédité plusieurs fois. 
La dernière édition est de 1861. Paris, Douniol. 

1648 51 GIARDA. — Compendio délia Vita di Francesco di Sales da Christ. 
Giarda. Roma, di Rossi, MDCXLVIII, in-4. 

52 Sans nom d'auteur. — Le Jardin des Ames chrestiennes dressé pour la 
pratique de la vie Spirituelle des plus belles sentences et maximes de 
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l'Ecriture et des SS. Pères, spécialement du bien-heureux François de 
Sales. Paris, Sébastien Huré, MDCXLVIII, in-24. 

1653 53 L. ABELLY. — Sentiments et Maximes du B. François de Sales evesque 
et prince de Geneve touchant la veritable piété et les moyens de parvenir 
à la perfection du chrestien par Louys Abelly. Paris, Sébastien Huré, 
MDCLiii, i n - 1 2 . 

1655 54 MUS. FUSCONIUS. — Sabaudia supplex ad sanctissimos pedes Ale-
xandri Vil Rom. Pont, humillime provoluta. Pro Canonizatione Venera-
bilis Servi Dei Francisci Salesii Episcopi ac principis Gebennensis. 
D. yElisei Fusconii ex Clericis Regularibus Barnabitis, Propositi Sti Pauli 
in Columna, et Sacra; Congregationis Indicis Consultons. Romas, typis 
Ignatii de Lazaris, MDCIV, in-folio. 

55 ARCHIVES Municipales d'Annecy. — Cahier des dépositions de la Vie 
et des vertus de Saint François de Sales... 64 pages doubles. 

Interrogat de rillustrme Promoteur de la foi sur les articles en particulier 
qu'il faut faire en la Cause du Serviteur de Dieu. 4 Cahiers. 

Deux autres Cahiers de dépositions sur la vie du Bien-heureux. 

1657 56 PARA. — Lettre de Guillaume Para prestre sur ce qui est arrivé à Annecy 
à l'ouverture du tombeau de Saint François de Sales. Lyon, MDCLVII, in-16. 

57 DE MAUPAS. — La Vie du Venerable Serviteur de Dieu François de 
Sales Evesque et Prince de Geneve Fondateur des Religieuses de la Visi
tation de Saincte Marie par Messire Henry de Maupas du Tour Evesque 
et Seigneur du Puy, Comte de Yellay, premier aumosnier de la Reyne etc. 
A Paris, Jacques Langlois, MDCLVII, in-4. 

1660 58 BOTTINIO. — Prosperi Bottinii de Francisco Salesio Oratio habita in 
Consistorio publico ad Alexandrum VII. die 15 Jun. Romœ, 1660, in-4 . 

1661 59 PIAZZA CARL. BARTOL. — Panegirico in lode del Beato Francesco 
di Sales. Milano, MDCLXI, in-4. 

60 N. DE HAUTEVILLE. — Les Caractères ou les Peintures de la Vie et de 
la douceur du bien-heureux François de Sales Evesque et Prince de 
Geneve par le Sr Nicolas de Hauteville prêtre, Docteur en théologie 
et chanoine de l'église cathédrale de S. Pierre de Geneve. A Lyon, Claude 
Prost, MDCLXI, in-12. 

1662 60 bis. Panegyricus in S. Fr. de Sales, Auctore Leonardo Frizow, Soc. Jesu. 
Lugd, 1662. — Se trouve dans : Selectœ Orationes Panegyricœ patrum 
Soc. Jesu, torn. II , p. 285. Lugd, 1667. 

61 FRANCIOTTI ANTON. — Vita, virtutes et miracula S. Francisci Sa
lesii. Romœ, MDCLXII, in-fol. 

62 SACCHETUS JULIUS CARDINALIS. — Relatio facta coram Alexan-
dro VIII, super vita, sanctitate, Actis canonizalionis et Miraculis Beati 
Francisci de Sales. Romœ, typis Camerœ Apostol. 1662, in-fol. 
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63 Sans nom d'auteur. — Relatione délie Cerimonie e apparato délia Basi
lica di S. Pietro, nella Beatificazione del glorioso Vescovo di Ginevra 
Francesco di Sales, con un brève compendio délia vila, virtù e miracoli 
del Medesimo Beato. Dedicata ail. Illuslriss. e Reverendis. Signor e Pa
drone Colendiss. Monsignor Rasponi Segretario délia Sacra Consulta. 
Romœ, Stefano Cavalli, MDCLXII, in-4. 

64 HORATIUS CHRISTIANUS. — Horatii Christiani tripartitus, in Beati 
Francisci Salesii Episcopi Gebennensis, canonizationis inauguratione. 
Fidei videlicet, spei et Charitatis triumphus. Alexandro VII Pontifici 
Maximo dicatus et consecratus, authpre Fr. Ladoreo Jacobo Turonensi 
theologo et totius Minimorum ordinis Procuratore Generali. Romœ, typis 
lgnatii de Lazaris, MDCLXII, in-4. 

Cet ouvrage est un recueil de vers latins divisé en trois parties à sçavoir 
de 16 odes sur la foi, de 13 sur l'espérance et de 15 sur la charité. 

63 MAGISTRI CHAN. — Les Ceremonies et les Rejouissances faictes en la 
ville d'Annecy pour la solennité de la Beatification bien-heureux François 
Evesque de Geneve par Barthélémy Magistri Chanoine de St Pierre de 
Genève et Curé de Pers. Annessy, MDCLXII, in-4. 

66 CL. FR. MENESTRIER. — Description des Ceremonies et rejouissances 
faictes a Chambery lors de la Béatification du bien-heureux François de 
Sales etc. par le Père Cl. Fr. Menestrier Jésuite. Grenoble, MDCLXII. 

67 GIUSEPPE FOZZI. — Ristretto délia vita, délie virtù e miracoli del Beato 
Francesco di Sales... Roma, MDCLXII, iu-8. 

4663 6 8 ANTOINE GODEAU. — Eloge historique du Bienheureux François de 
Sales, evesque et prince de Genève par Mre Antoine Godeau Evesque 
et Seigneur de Vence. A Aix, Jean Baptiste et Estienne Roize, MDCLXIII, 
in-12. 

69 BOTTINIO. — De Beato Francisco Salesio Episcopo Genevensi Oratio 
habita in Concistorio publico ad Sanctissimum Dominum nostrum Alexan
drum VII die 14 Sept. 1862. A Prospero Boltinio Lucensi sacri concis-
lorii advocato. Annessi, ex typographia Collegii, MDCLXIII. Brochure de 
23 pages. 

1 6 6 4 70 ADRIEN GAMBART PRESTRE. — La Vie symbolique de Sainct Fran
cois de Sales sous le voile de cinquante deux emblèmes qui marquent le 
caractère de ses principales vertus avec quatre vingt une meditations. 
Paris, Frederic Léonard, MDCLXIV, in-8. 

71 Du même auteur. — Abrégé de la Vie du bien-heureux François de 
Sales... avec figures. Paris, Frederic Léonard, MDCLXIV, in-12. 

72 Du même auteur. — Le Courtisan chrestien ou advis salutaire a la 
Noblesse chrestienne pour bien vivre et se preparer à une heureuse mort 
dans cette condition, tirez des escrits de Saint François de Sales 
par A. G. P. Paris, Frederic Léonard. 
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73 LE GOULX. — La Morale du bienheureux François de Sales composée 
et tirée mot a mot de tous ses escrits. Divisée en trois parties : la pre
miere contenant l'économie de la grace : la seconde, les avis et resolutions 
touchant la pratique des vertus : la troisième les empeschements et retar-
dements qui arrivent dans l'exercice de la vertu par Maisfre François Le 
Goulx prestre Docteur en théologie, Curé de Saint-Aquilin d'Evreux. 
Paris, Sébastien Eure, MDCLXIV, in-12. 

74 RELATION de ce qui s'est passé en la solennité de la Canonisation de 
Saint François de Sales, dans l'Eglise des Religieuses de la Visitation de 
Sainte Marie de Moulins, par les soins et la sage conduite de très-Auguste 
et pieuse princesse Madame la Duchesse de Montmorenci Supérieure du 
dit Monastère. Moulins, MDCLXIV, in-4. 

75 FRIZON LÉONARD. — Panegyricus in S. Franciscum de Sales. Paris, 
MDCLXIV, in-12. 

1665 76 BARTOLOMiEO LUPARDI. — Relatione délie Cerimonie e apparato 
délia Basilica di San Pietro, nella Canonizatione del glorioso Santo 
Francesco di Sales vescovo di Ginevra, fatta dalla Santità di N. S. Ales-
sandro VII. il di xix d'Aprile MDCLXV. Roma, per Giacomo Dragondelli, 
1665, in-4. 

77 CAPELLO. — Contextus Actorum omnium in Beatificatione et Canoniza
tione S. Francisci de Sales Episcopi Genevensis a Sanciissimo D. N. Ale-
xandro VII Pont. Max. Sanctorum fastis adscript! per Dominicum Capel-
lum collectus. Romœ, typis Jacobi Dragondelli, 1665. 

78 P. MOREL. — La Canonisation de Sainct François de Sales representee 
en seize discours par le P. Andoche Morel de la Comp, de Jesus 2mG edit. 
Reveüe, augmentée et corrigée par l'auteur. A Grenoble, chez Robert Phi-
lippes, MDCLXV, 461 pages. 

79 SIDUS Allobrogum S. Franc, de Sales, consecratio a Jac. Alb. Ghibbesio. 
Roma, MDCLXV. 

80 L. BOUCHER. — Portrait de Saint François de Sales par sa chère Phi-
lothée par Louis Boucher. Paris, MDCLXV, in-8. 

1666 81 P. CL. FR. MENESTRIER. — Nouvel Astre du Ciel de l'Eglise. Dessein 
de l'appareil dressé dans le premier Monastère de la Visitation Sainte-
Marie d'Annessy, à l'occasion de la premiere solemnité faicte pour la 
Canonisation de Saint François de Sales Evesque et Prince de Geneve 
fondateur de l'Institut de la Visitation, depuis le 9 may de l'année 1666 
jusqu'au seiziesme du mesme mois, par le Père Claude François Menes-
trier de la Compagnie de Jesus. Grenoble, chez R. Philippes, MDCLXVI, in-18. 

82 DM même auteur. — Relation des ceremonies faictes dans la ville d'An
nessy a l'occasion de la Canonisation de Saint François de Sales Evesque 
et Prince de Geneve fondateur de l'Institut de la Visitation Sainte-Marie, 
par le même. Grenoble, in-4, 40 pages. 

22 
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83 Du même auteur. — Le Nouvel astre du Ciel par la Canonisation de 
Saint François de Sales, par le même. Grenoble, in-4. 

84 Du même auteur. — Description de l'appareil dressé pour la Cérémonie 
de l'Octave de Saint François de Sales à Sainte-Marie de Grenoble, par le 
même. Grenoble. 

84 bis. OFFICE de S. F. de Sales composé en 1666. Histoire de la Cong, de 
S. Maur. 9. 

85 Sans nom d'auteur. — Abrégé de la Vie et des Miracles de Sainct Fran
çois de Sales. Grenoble, MDCLXVI, in-18. Paris, MDCLXIX, in-16. 

86 ABRÉGÉ de la Vie de S. François de Sales. Paris, MDCLXVI, in-12. 

87 RÉCIT envoyé par un particulier à un sien ami, touchant ce qui s'est passé 
de plus considérable en la solennité de la Canonisation de S. François de 
Sales au Monastère de Ste Marie de Beaune, le 17 Juillet 1666, par Phi
lippe Minot prêtre a Dijon. 

88 Sans nom d'auteur. — Relation de ce qui s'est passé à Bourges dans la 
celebration de la Canonisation de S. François de Sales faite le 16 mai 1666. 
Bourges, in-4. 

1667 89 P. BERTRAND. — Cynosura mystica navigationis Sancti Francisci Sale-
sii virtutum micantibus radiis illustrata Authore R. P. D. Laurentio Ber
trand. Lugduni, Antonii Jullieron, MDCLXVII, in-4. 

90 P. CL. FR. MENESTRIER. — La nouvelle naissance du Phénix pour 
la Cérémonie de l'Octave de Saint François de Sales à Sainte-Marie de 
Grenoble, par le R. P. Cl. Fr. Menestrier Jésuite. Grenoble, MDCLXVII, in-4. 

91 Du même auteur. — Le Cours de la Sainte Vie, ou les triomphes sacrés 
des vertus ; Carrousel pour la Canonisation de S. François de Sales par 
le P. Cl. Fr. Menestrier. MDCLXVII, in-4. 

92 Du même auteur. — La nouvelle naissance du Phénix ; Decoration pour 
la Canonisation de Saint François de Sales... par le P. Menestrier. 
Embrun, MDCLXVII, in-8. 

93 Sans nom d'auteur. — Relation de la Solennité de la Canonisation de 
S. François de Sales célébrée en l'Eglise des Religieuses de la Visitation 
d'Orléans. Orléans, MDCLXVII, in-12. 

94 P. JOSEPH D'ORLÉANS. — Peter Joseph d'Orléans Carmen in apo-
theosi S. Francisci de Sales. Paris, MDCLXVII, in-4. 

95 Sans nom d'auteur. — Abrégé de la Vie et des Miracles de Saint Fran
çois de Sales par un devot zélé au diet Saint. Rouen, MDCLXVII, in-12. 

1668 96 N. DE HÂUTEV1LLE. — Octave de S. François de Sales Evesque 
et Prince de Geneve par Nicolas de Hauteville prêtre, Docteur en théo
logie etc. A Paris, chez Frederic Léonard, MDCLXVIII, in-12. 
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97 BERNARDO SERPONTI. — Vita e miracoli di S. Francesco di Sales. 
Milano, MDCLXVIII, in-12. 

1669 98 NICOLAS DE HAUTEVILLE. — La Maison naturelle, Historique et Cro-
nologique de St François de Sales... par Nicolas de Hauteville prêtre 
Docteur en théologie et Chanoine de la Cathédrale Saint Pierre de Geneve. 
Paris, MDCLXIX, in-4. 

99 Sans nom d'auteur. — Regulse Salesianae sive norma Christiane ac de-
vote vivendi, Directiones Cuivis hominum statui ac conditioni utilissimus 
complectens. Dilingce, ap. Ignatium Mayer, 1669, in-16. 

100 Sans nom d'auteur. — Vita S. Fr. de Sales. Dillingœ, ap. Ignatium 
Mayer, MDCLXIX. 

1670 101 FORTIA DE TIDERZAI. — Tombeau de Saint François de Sales pré

senté au Cardinal des Ursins par N.Fortia de Tiderzai. Rome, MDCLXX, in-8. 

102 POÈME sur la vie de S. Fr. de Sales. Paris, MDCLXX. 

1671 103 BEKEN PHILIP. — Aaron Christianus, S. Franciscus de Sales per 
Aaronem Judaeum allegorice adumbratus. Brux., MDCLXXI, in-fol. 

104 A. GAMBART. — Le Cœur affectif de Saint François de Sales, conte
nant l'abbregé des Elans les plus affectifs qui se rencontrent dans ses 
récits, pour la consolation et facilité des âmes devotes, en la pratique des 
vertus, divisé en trois parties par M. A. G. P. (Mr Adrien Gambart pres-
tre). Paris, F. Muguet, MDCLXXI, in-12. 

1674 105 SALVATORE DI SAN FRANCESCO. — Gli eroici gesti di S. Francesco 
di Sales descritti da Salvator di S. Francesco. Genova, MDCLXXIY, in-16. 

1676 106 Sans nom d'auteur. — Novum Sydus seu Francisci de Sales episcopi in 
cœlo triumphus. Roma, MDCLXXVI. 

1677 107 GATTI. — Jo. Domin. Gatti panegy. in Iode di San Franc, di Sales. 
Milano, MDCLXXVH, in-4. 

1680 108 ANT. ARNAULD. — Le magnifique triomphe de Saint François de Sales 
Evesque et Prince de Geneve ; fondateur de l'Ordre de la Visitation de 
Sainte Marie, avec un Abrégé facile pour arriver à la Perfection, enrichi 
des belles Maximes ou des Reliques vivantes de ce grand Saint, par 
Mre Antoine Arnauld, Prestre des Pauvres de l'Hôpital Général, Bache
lier en Théologie et Licencié es Droits. A Paris, chez Gilles Tompere, 
MDCLXXX, in-12. 

Cet ouvrage se trouve aussi dans les Œuvres complètes de l'auteur, 
publiées en 48 volumes in-8. Lausanne, 1775-1783. 

1687 109 Sans nom d'auteur. — Vie de Saint François de Sales.... Paris, 
MDCLXXXVII, in-4. 

110 COTOLENDI. — Vie de St François de Sales.... par Charles Cotolendi. 
Paris, 1687, in-4. 
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Voir les reproches adressés à l'auteur dans : Œuvres complètes de 
Saint François de Sales, édition Migne, tom. I, p. 1202. Paris, 1861. 

1689 111 VISITANDINES D'ANNECY. — Année Sainte des Religieuses de la 
Visitation de Sainte Marie, tome premier comprenant les mois de Janvier, 
Février, Mars, Avril. A Anneci, chez Humbert Fonteine, Imp. et Lib. rüe 
de la Perrière, proche le Palais, MDCLXXXIX. 

Chaque jour commence par un trait de la vie de Saint François de 
Sales. On sait que ce grand ouvrage, resté inachevé, a été de nos jours 
repris, continué et mené à glorieuse fin par les Religieuses du premier 
Monastère de la Visitation d'Annecy. 

112 S. J. DE BLÉMUR. — Vie des Saints divisée en 4 tomes in-fol. à 2 col. 
par S. J. de Blémur, R. D. S. S. Lyon, Antoine Thomas, MDCLXXXIX. 

Le tom. 1er renferme au 29 Janv. de page 202 à page 212, la Vie de 
Saint François de Sales. L'auteur dit l'avoir tirée presque en entier « de 
l'excellent éloge qu'en a composé Messire Antoine Godeau, Evêque de 
Vence et de Grasse. » 

1694 113 DEREQUELEYNE CL. curé d'Esbarre près Saint-Jean de Losne. — 
Exereiees de pieté tirés des Ouvrages de Saint François de Sales pour les 
pensionnaires de son Ordre de la Visitation de'Sainte Marie, par Claude 
Derequeleyne etc. Dijon, MDCXCIV, in-12; MDCCXVII, in-12. 

1695 114 MONGITORE ANTONINO. — Brève Compendio délia vila di San Fran
cesco di Sales. Palerma, MDCXCV, in-12. 

1698 115 FÉNELON. — Explication des Maximes des Saints sur la vie intérieure. 
Paris, MDCXCVIII, in-12. 

Dans ce livre (5me lettre), Fénelon entreprend de justifier son livre des 
Maximes par 18 citations des Œuvres de Saint François de Sales. 

(Bossuet) rétablit le vrai sens de ces passages dans son traité intitulé : 
Théologie Ascétique-Quiétisme. Ce traité de Bossuet se trouve dans toutes 
les éditions de ses Œuvres. 

116 MGR DE QUIMPER. — Reflexions, Sentiments et Maximes tirées des 
Œuvres de Saint François de Sales, par M. l'Evêque de Quimper. Paris, 
MDCLXxxxni, in-12. 

1699 H7 LOUISE DE RABUTIN. — Abrégé de la Vie de Saint François de Sales, 
par Louise Françoise de Bussy de Rabutin. Paris, Florentin et Pierre 
Delaulne, MDCXCIX, in-18. 

1700 118 FLEURY NICOLAS. — Vie de Saint François de Sales, vers 1700, in-12. 

119 MARSOLLIER. — Vie de Saint François de Sales Evesque et Prince de 
Genève par Mr l'Abbé de Marsollier Chanoine de l'église Cathédrale 
d'Uzès. Paris, MDCC. 

Voir, au 1er vol. des Œuvres complètes de Saint François de Sales, etc., 
Paris, 1861, Migne, Editeur (page 1161), la critique de celte Vie, par 
l'abbé de Baudry. Cette Vie a eu un grand nombre d'éditions. 
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4705 120 Sans nom d'auteur. — Relation de l'ouverture de la Châsse de Saint 
François de Sales faite par la Commission du Saint-Siège le 29 mai 1705. 
Annessy, MDCCV, in-4. 

1709 121 GALLIZIA. — Vita di San Francesco di Sales vescovo e principe di Gi-
nevra fondalore dell'Ordine délia Visitazione délia B. V. M. scritta 
dal. Can. Pier. Giacinto Gallizia di Giaveno in Venezia, Niccolö Pezzana, 
2 vol. in-8. 

Plusieurs éditions ont été faites ensuite ; la dernière est de : Brescia, 
1856. L'auteur a donné plus lard un résumé de sa vie de S. François dans 
son grand ouvrage qui a pour litre : Atti de' Santi che fiorirono ne'Do-
mini délia Reale Casa di Savoia... Torino, MDCCLYI. 

122 M. GREFFIER. — Manuscrit de la Mere Rosalie Greffier sur la vie de 
Saint François de Sales (sans date). 

Ce manuscrit est au premier Monastère de la Visitation d'Annecy. 

1720 123 P. CROISET. — Exercices de piété pour tous les jours de l'année, par 
le P. Jean Croiset de la Comp, de Jésus. Janvier, 2me édition. Lyon, 
MDCCXX. 29me jour, Saint François de Sales, Evoque et Confesseur, de 
pag. 597 à pag. 630. 

1723 124 P. NIGRIN. — Pastor bonus inter Lupos sive Divus Franciscns Salesius 
Genevensium Episcopus Agnos virlule et doctrinâ pascens lupos novo 
prodigio in agnos iransformans. Pragœ in urbe veteri in Ecclesià Salvalo-
ris apud RR. PP. Ordinis minorum Sancti Francisci de Paula coram 
auditorio Academico. Die 29 Januarii Anno MDCCXXIII. Dictione Panegy-
rica celebratus à P. Joanne Nigrin, S. J. Religioso. Pragœ... 14 pages. 

1726 425 P. COLLOT. — L'Esprit de Saint François de Sales Evéque et Prince de 
Genève, recueilli de divers Ecrits de M. Jean Pierre Camus Evêque de 
Belley, par M. P. C. (Mr Pierre Collot) Docteur de Sorbonne. Paris, chez 
/. Etienne, rue St Jacques à la Vertu, MDCCXXVI, in-42. 

Nouvelles éditions en 1737, 1741, 1748, 1755, 1806, 1816, 1841. 

1728 126 P. COLLOT. — La vraie et solide Piété expliquée par Saint François 
de Sales Evéque et Prince de Geneve recueillie de ses épitres et de ses 
Entretiens par Collot Docteur en Sorbonne. Paris, 1728,1736, 1713, in-8. 
Lyon et Paris, Périsse, 1786, 1823, in-12. 

Nouvelle édition, par un Supérieur de Séminaire. Paris, 1841, petit 
in-12. Tours, Marne, 1850, in-12. 

1732 127 Sans nom d'auteur. — L'esprit des Religieuses de la Visitation Sainte-
Marie. Extrait des Ecrits de Saint François de Sales et de ceux de la Mère 
de Chantai. A Rouen, Cabut, »inccxxxn. 

1736 128 P. DE TOURNEMINE. — Lettre du P. de Tournemine sur les Ouvrages 
et le style de Saint François de Sales, insérée dans les Mémoires de Tré
voux pour l'histoire des sciences et des beaux-arts. Juillet 1736, 11° partie, 
art. LXXIX. 
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1738 129 P. FELLON. — Traité de l'Amour de Dieu divisé en douze livres, avec 
un discours préliminaire à la tête de chaque livre et à la fin de chaque 
tome, un recueil de maximes, de sentences et de pieuses affections tirées 
du corps de l'ouvrage, selon la doctrine, l'esprit et la méthode de Saint 
François de Sales, par le Père Fellon de la Comp, de Jésus. Lyon, Placide 
Jacquenod, 1738, 3 vol. in-12. 

1739 130 ADRIEN BAILLET. — Les Vies des Saints... avec l'histoire de leur 
culte, par Adrien Baillet. Paris, Estienne François Savoye, MDCCXXXIX, 
11 vol. in-4. 

Au 29 janvier, tome 2me, de pag. 403 à pag. 414, se trouve la Vie de 
Saint François de Sales. 

1741 131 FRANCESCO MARIA BATTAGLINI. — Panegirico in onore di S. Fr. 
di Sales. Venezia, 1741, in-4. 

1742 132 CAR. BARBIERI. — Orazione panegirica in Iode di S. Fr. di Sales del 
Comte D. Carolo Barbieri. Padova, 1742. 

Ces deux précédents dans : Mazzuchelli, torn. I, pag. 11-307. 

1747 133 JOURNAL HELVÉTIQUE. — Particularités sur Saint François de Sales. 
Février 1747, pag. 107, 110, 137. — Août, p. 83, 107. — Septembre, de 
pag. 163 à 183, et dans la Bibliothèque impartiale, III, 207, sq. 

1749 134 JOURNAL HELVÉTIQUE. — Recherches sur la Canonisation de Saint 
François de Sales. Août 1749, 83-107. — Sept. 163-183. 

1756 135 FRICALET. — Ab égé de l'Amour de Dieu par Fricalet. Paris, 1756, in-12. 
Cet ouvrage n'est que l'abrégé du Traité de l'Amour de Dieu, par le 

P. Fellon, n° 129. 

1757 136 Sans nom d'auteur. — Vie de S. François de Sales... Paris, 1757, 
2 vol. in-12. 

1758 137 MÉMOIRES DE TRÉVOUX. — Lettre aux auteurs des Mémoires de 
Trévoux sur le projet d'une édition des Œuvres de Saint François de 
Sales dans : Mémoires de Trévoux. 1758, Juillet I, 1609-1624. 

1770 138 DE CAMBIS. — Mémoires pour servir à la Vie de Saint François de 
Sales, à celle de Sainte Jeanne Françoise Frémiot de Chantai et à l'histoire 
de l'Ordre de la Visitation : par M. Jos. Louis Dominique de Cambis 
marquis de Velleron Mss. in-fol. 4 vol. Catalogue raisonné de ses manus
crits. Avignon, 1770, in-4, p. 372, n° 68. 

1772 139 D'ICARD DUQUESNE. — Retraite spirituelle ou Entretiens familiers 
selon l'esprit de Saint François de Sales, par l'abbé Am. Bern. DTcard 
Duquesne. Paris, Simon, 1772, in-12. — Rééditée : Lyon et Paris, 
Périsse, 1843. 

140 Sans nom d'auteur. — Retraite spirituelle ou Entretiens familiers selon 
l'esprit de Saint François' de Sales et de Sainte de Chantai à l'usage de 
toutes les personnes religieuses et surtout de l'Ordre de la Visitation de 
Sainte-Marie. A Paris, veuve Simon, 1772, in-12. 
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1780 141 Sans nom d'auteur. — Dizionario spirituale estratto dalle opère e dallo 
Spirito di S. Francesco di Sales Vescovo e Principe di Genevra nnova-
mente tradotto dal testo francese Da un Sacerdote Minor reformato délia 
provincia Veneta di S. Antonio. In Venezia, MDCCLXXX, Simone Occhi, 
2 vol. in-4. 

1784 142 GODESCARD. — Vie des Pères, des Martyrs et des autres principaux 
4788 Saints tirés des actes originaux avec des notes critiques. Ouvrage traduit 

de l'anglais d'Alban Butler, par l'abbé Godescard Clian. de Saint Honoré. 
Paris, 1784-1788, 12 vol. in-8. 

Au 29 janvier, se lit la Vie de Saint François de Sales, qui comprend 
de page 135 à page 181. 

1796 143 ARCHIVES Municipales d'Annecy. — Verbal de reconnaissance des 
Reliques de Saint François de Sales et de la Mère de Chantai par le Com
missaire Decoux. 12 Vendém. an 5. 

N.-B. Il s'agit, dans ce Verbal, des deux squelettes adroitement substi
tués (janvier 1794) aux deux Corps Saints, qui furent alors cachés et mis 
en lieu sûr par quatre courageux citoyens d'Annecy. 

1806 144 CHEVALIER. — Relation de la Translation des Reliques de S. François 
de Sales et de Sainte Jeanne Françoise de Chantai, par Mr Chevalier Curé 
de l'église Paroissiale de St Pierre d'Annecy (Sud) dans laquelle est dé
posée la Relique de St François de Sales. Annecy, Alexis Bürdet, 1806, 
in-18. 

145 ÉTRENNES RELIGIEUSES pour l'an de grâce 1807. A Lyon, Rusand, 
1807, in-12. 

A la page 30, se trouve un article de 13 pages : Notice sur les Reliques 
de Saint François de Sales et de Sainte Jeanne Françoise de Chantai, et 
sur la cérémonie de leur translation. Discours adressé à Monseigneur 
l'Evéque de Chambéry, au sujet de la translation des saintes Reliques. 

1807 146 GRILLET.— Dictionnaire historique des déparlements du Mont-Blanc 
et du Léman, par Mr Jean Louis Grillet. Chambéry, Puthod, 1807, 
3 vol. in-8. 

Sur Saint François de Sales, tom. I, p. 60 ; tom. II, p. 190, 232, 256, 
272, 319, 486; tom. III, 313-319. 

1815 147 P. MAC-CAR.THY. — Panégyrique de Saint François de Sales prononcé 
dans l'église cathédrale de Chambéry le 29 Janvier 1815. 

Se trouve dans le tom. III des Sermons du P. Mac-Carthy de la Compa
gnie de Jésus, de pag. 224 à pag. 252. Lyon, Rusand, 1835, in-12. 

1818 148 BONNEVIE ABBÉ. — Panégyrique de Saint François de Sales, par 
l'Abbé Bonnevie. Paris, Audin, 1818, in-8. 

1825 149 Sans nom d'auteur. — Pratique de la Vie dévole extraite des divers 
ouvrages de Saint François de Sales Evoque de Genève. Dole, Joly, 1825, 
in-18. 
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150 Saws nom d'auteur. — La véritable conduite de Saint François de Sales 
pour La Confession et la Communion fidèlement extraite de ses Œuvres. 
Nouvelle édition augmentée d'un nouvel Examen de Conscience. Paris 
et Lyon, Rusand, 1825 ; Pelagaud, 1856, in-18. 

1826 151 MGR REY. — Discours prononcé dans la nouvelle église du monastère 
de la Visitation à Annecy en présence de LL. MM., le Roi de Sardaigne 
Charles Félix et la Reine Marie Christine, à l'occasion de la translation 
des Reliques de Saint François de Sales le 21 août 1826 par Mgr Rey 
Evêque de Pignerol. (Sans date et nom d'imprimeur). Brochure in-4. 

152 Sans nom d'auteur. — Charles Félix au tombeau de S. François de Sales 
à l'époque de la translation des Reliques du Saint Prélat dans la nouvelle 
église du premier monastère de la Visitation. Annecy, Saillet et Prévost, 
libraires, MDCCCXXVI, in-8 de 20 pages. 

153 CHAN. CARLIN. — Relation de la translation des Keliques de S. Fran
çois de Sales et de Sainte J. Françoise de Chantai. Anneci, Aimé Bürdet, 
1826, in-12. 

154 J. B. LAMOUILLE. — Vie abrégée de Saint François de Sales selon 
Auguste de Sales et Godescar, par Mr l'abbé ***. Annecy, Aimé Bürdet, 
1826, in-12 de 192 pages. 

155 Mr ROSSET. — Épître à Théophile ou Discours en vers sur la translation 
des Reliques de Saint François de Sales et de la Mère de Chantai, par 
Mr Rosset Vice-Intendant de la Province de Maurienne. Turin, Joseph 
l'avale, 1826, in-8 de 32 pages. 

156 Sans nom d'auteur.— Vie abrégée de Saint François de Sales Evéque 
et Prince de Genève. Annecy, Saillet et Prévost, libraires, 1826. 

157 Sans nom d'auteur. — Abrégé de la Vie de Saint François de Sales et de 
Sainte Jeanne Françoise de Chantai. Annecy, C. M. Durand, 71 pages. 

158 Sans nom d'auteur- — Poésies, Hommage d'un Chablaisien à Saint Fran
çois de Sales au jour de la translation de ses Reliques et de celles de 
Ste J. Fr. de Chantai le 21 août 1826. Annecy, Aimé Bürdet, 1826, in-8. 

159 Sans nom d'auteur. — Poésies composées par des élèves du Collège 
royal d'Annecy à l'occasion de la Translation des Reliques de Saint Fran
çois de Sales et de celles de Sainte Jeanne Françoise de Chantai. Annecy, 
Aimé Bürdet, 1826, in-8, 12 pages. 

1827 160 D. RICHARD. — Notice sur Saint François de Sales par Dom Richard 
dans son : Catalogue des évêques de France. Voir son Dictionnaire des 
Sciences Ecclésiastiques, art. Bourges, n° 99, lorn, xxvm de l'édition 
in-8, 1827. 

161 ÉTRENNES RELIGIEUSES pour l'an de grâce 1847. Lyon, chez Guyot, 
rue Mercière, 1827, in-12. 

A la page 87 se trouve un chapitre de 18 pages, intitulé : Cérémonie de 
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la translation des Corps de Saint François de Sales et de Sainte Jeanne 
Françoise de Chantai dans la nouvelle église de la Visitation à Annecy. 

1833 162 LOYAU D'AMBOISE. — La Vie de Saint François de Sales Evêque et 
Prince de Genève, par Mr Loyau d'Amboise. Paris, chez /. / . Biaise, 
1833, in-8. 

Voir dans : Œuvres complètes du Saint, édition Migne, torn. I, p. 1211, 
une très-juste critique de cette Vie. 

1834 163 P. DAON. — La Conduite des Confesseurs dans le tribunal de la Péni
tence selon la doctrine de Saint François de Sales, suivie de la conduite 
des âmes dans la voie du salut, par le Père Daon. Paris, 1834, in-8. 

1835 164 Sans nom d'auteur. — Monument érigé à la gloire de Saint François de 
Sales, à Annecy, composé de cinq gravures exécutées sur acier, accom
pagnées de Notices. Paris, Biaise, 1835, in-8. 

165 RECUEIL. — Panégyriques de Saint François de Sales, par Bossuet, 
Bourdaloue, Fléchier, Fénelon, les PP. de Neuville, de la Rue, Avrillon... 
et autres illustres orateurs des 16me, 17me et 18me siècles. Paris, Biaise, 
1835, in-8. 

1836 166 AMÉDÉE DUQUESNEL. — Traité de Saint François de Sales et de son 
style dans le tom. VI, pag. 230 et suiv. de : Université Catholique, 40 vol. 
in-8, de 1836 à 1855, Paris. 

1837 167 SAINTE JEANNE FRANÇOISE DE CHANTÂL. — Déposition de Sainte 
Chantai pour la Canonisation de Saint François de Sales suivie d'un Eloge 
de ce Saint et d'une lettre sur ses vertus, par la même Sainte. 

Se trouve dans l'ouvrage intitulé : Divers suppléments aux Œuvres de 
Saint François de Sales recueillis par l'abbé de Baudry. Lyon, Sauvignet, 
1837, in-8. 

168 CYR-GIRARD. — Abrégé de la Vie de Saint François de Sales, par 
Mr l'abbé Cyr-Girard aumônier de l'Institut de François Ier, dans l'Année 
Chrétienne. Marseille, 1837. 

1838 169 RAYBOIS. — Vie de Saint François Evêque de Genève, par Charles 
Raybois. Nancy, 1838, in-32. 

1840 170 DELORME. — Saint François de Sales peint par les Dames de la Visi
tation ses contemporaines, suivi de l'année de Saint François de Sales, 
par Mr Delorme, Principal du collège de Saint-Chamond. Lyon, Pélagaud 
etLesne, 1840, in-12. 

171 SAINTE-BEUVE. — Port Royal par Sainte-Beuve. Paris, Hachette, 
torn. IV, 1840; tom. VII, 1860; tom. VII, 1878. 

C'est de la dernière de ces éditions que nous nous sommes servis. 
Voir à la table du torn. I : François de Sales à Paris ; à Padoue ; sa 

figure ; sa mission en Chablais ; ses voyages à Maubuisson ; sa tentative 
près de Bèze; controverses contre les Protestants; son habileté politique; 
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ses relations avec le Duc de Savoie; ses griefs secrets contre lui; opinion 
de Saint-Cyran sur lui; son influence sur la Mère Agnès et sur Port-
Royal ; il eût été moins favorable à Port-Royal à la fin du siècle; ses 
rapports avec Madame le Maître et son fils ; son séraphisme; son aversion 
des disputes; énergique dans sa douceur; sa réserve auprès des femmes; 
finesse de son jugement ; est un écrivain; est le Montaigne et l'Amyot de 
la spiritualité; rapproché d'Amyot et de Montaigne; n'aime ni la pompe 
ni la tristesse du style; ses comparaisons ; défauts de son style; Philothée-
Théotime; Lettres; Origine et école de Saint François de Sales; Académie 
Florimontane; Camus. 

A la table du torn. II : Étudié en contraste avec Saint-Cyran; compa
raison qu'en fait Arnauld avec Saint Charles Borromée; plus commode 
que Saint Augustin ; son abondance d'images; ses comparaisons; défauts 
de son style. 

A la table du torn. IV : La famille Arnauld; jugements injustes de Port-
Royal à son égard ; son influence sur la Mère Agnès et sur la Mère Angé
lique; Directeur de Madame de Chantai ; douceur de ses principes; son 
aimable tendresse. 

A la table du tom. V : Arnauld ; ce qu'il dit de la rareté des confesseurs 
et des directeurs. 

A la table du torn. VI : Douceur de ses principes ; son indulgence in
voquée ; sur l'article de l'Amour de Dieu; son correctif dans sa doctrine 
de la grâce; évite de se prononcer directement sur la grâce; son culte pour 
la Vierge ; louché surtout pour la Charité. 

1841 172 UNE RELIGIEUSE VISITANDINE. - Octaves de Méditations pour les 
fêtes de notre Père Saint François de Sales et de notre Sainte Mère de 
Chantai, par une Supérieure de la Visitation Sainte-Marie. Lyon, Pélagaud 
et Lesne, 1841. 

173 Sans nom d'auteur. — Direction de Saint François de Sales pour la 
Prière et la Méditation et les autres degrés de l'Oraison mentale. A Lyon, 
Pélagaud et Lesne, 1841, in-18. 

1843 174 DE BAUDRY. — Tableau de l'esprit et du cœur de Saint François de 
Sales par Sainte Chantai, mis en langage moderne par l'abbé de Baudry. 
Lyon, Périsse frères, 1843, in-18. 

175 Du même auteur. — Relation abrégée des travaux de l'Apôtre du Cbablais 
extraite d'un ouvrage intitulé : Triomphe de la Croix en Chablais par les 
travaux apostoliques de S. François de Sales, suivie d'un appel de Mgr 
Rey Ev. d'Annecy au Pèlerinage des Allinges. Lyon, Périsse frères, 1843, 
2 vol. in-32. 

176 DE PERRODIL. — Notice sur la vie et les écrits de Saint François de 
Sales. Se trouve à la tête de : Œuvres choisies de Saint François de Sales, 
par de Perrodil. Paris, Royer, 1843, 2 vol. in-8. 

1844 177 ABBÉ DUPRAZ. — Saint François de Sales au Collège, dans les Univer-
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sites, au Cabinet, devant son siècle et la postérité. Souvenir littéraire. 
Lyon, Guyot père et fils, 1844, in-8 de 47 pages. 

1845 178 ABBÉ BOULANGÉ. — Le petit Manuel de la douce piété de Saint Fran
çois de Sales, par l'abbé T. Boulangé. Paris, veuve Louis Janet, 1845, 
in-32, avec 4 gravures. 

1846 179 LUD. GUYOT. — Saint François de Sales Mystique, Saint François de 
Sales Ecrivain. Sujet de deux articles publiés dans : Annales de Philoso
phie Chrétienne... sous la direction de M. A. Bonnetty, pages 92 et 411. 
Sixième année, seconde édition. Paris, 1846. 

180 ABBÉ DE BAUDRY. — Le véritable esprit de Saint François de Sales 
avec un choix d'instructions recueillies dans ses Œuvres, par l'abbé de 
Baudry. Lyon, Paris, Périsse frères, 1846, 4 vol. in-8 de 300 pag. environ. 

1848 181 ABBÉ BOULANGE. — Histoire de Saint François de Sales, sa vie, ses 
vertus, ses institutions, ses écrits et sa doctrine, par l'abbé T. Boulangé. 
Paris, Julien, Lanier et Cie, 1848, in-8. 

1849 182 Du même auteur. — Le Prêtre à l'école de Saint François de Sales. 
Théologie mystique et théologie ascétique du Saint Evêque de Genève, 
précédées des Etudes sur sa vie, ses vertus, ses institutions, ses écrits 
et sa doctrine, par l'abbé T. Boulangé, avec neuf discours inédits. Le Mans, 
Julien, Lanier, 1849, 2 vol. in-8. 

1850 183 SCHLOER. — Vita Sancti Francisci Salesii, Auctore Aloysio Schloer. 
Grœcii (Gratz), 1850, in-12. 

184 ABBÉ BUSSON. — L'esprit de Saint François de Sales à l'usage des 
personnes pieuses vivant dans le monde, par M. i'abbé J. Busson. 
Besançon, 1850, in-12. 

1851 185 SAINTE-BEUVE. — Causeries du Lundi... Paris, 1851-1862; Saint 
François de Sales ; Ce qu'il aurait été sans l'éducation, tom. I, pag. 25; 
Ses grâces enfantines, p. 9 ; Aie talent des paraboles comme Saint An
selme, t. VI, p. 369 ; Son portrait littéraire, t. VII, p. 266-286 ; Saint 
Louis offre l'idée d'un François de Sales avec moins de chevaleresque, 
p. 517 ; N'est pas exempt d'exaltation, t. X, p. 32 ; Comparé à Fénelon, 
ibid. ; En relations avec la Mère Angélique et la Mère Agnès Arnauld de 
Port-Royal, t. XIV, p. 151 : Ouvre son Introduction à la Vie dévote en 
parlant de la bouquetière Glyceva, t. XV, p. 381 ; Mr Vinet propose 
d'écrire son histoire, p. 502. 

1852 186 ABBÉ DE BAUDRY. — Réfutation des Calomnies de M. le Ministre 
Gaberel contre Saint François de Sales. Genève, Annales Catholiques de 
Genève, 1re livraison, page 392, 1852. 

1853 187 ABBÉ RORBACHER. — Vie des Saints pour tous les jours de l'année, 
par l'abbé Rorbacher. Paris, Gaume, 1853. 
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Au 29 janvier, de pag. 240 à 254, Vie abrégée de Saint François 
de Sales. 

188 A. SAYOUS. — Histoire de la littérature française à l'étranger depuis 
le commencement du xvnme siècle, par A. Sayous (auteur protestant). 
Paris, J. Cherbuliez, 4853, 2 vol. in-8. 

François de Sales ; Sa mission en Chablais ; Entrevue avec Théodore 
de Bèze ; L'Introduction à là Vie dévote ; Caractère pratique et spiri
tualité de ce livre ; Son influence politique ; Henry IV ; Traité de l'Amour 
de Dieu ; Prédication de Saint François ; Ses lettres à Madame de 
Chantai ; Ses voyages dans les Alpes ; Sa mort ; De sa langue et de son 
style, tom. I, de pag. 9 à 53, id. de 59 à 66. 

1854 189 Mr HAMON, Curé de Saint-Sulpice. — Vie de Saint François de Sales, 
Evêque et Prince de Genève, d'après les manuscrits et auteurs contem
porains, par Mr Hamon, Curé de Saint-Sulpice. Paris, Jacques Lecoffre, 
1854, 2 vol. in-8. — Cinq éditions ont déjà paru. 

1855 190 P. SIMOUNET. — Trésors cachés dans les Œuvres de Saint François de 
Sales, Evêque et Prince de Genève, par le Père J. M. Félix Simounet de 
la Société des Prêtres de la Miséricorde sous le titre de l'Immaculée 
Conception. Paris, Mme Ve Poussielgue-Rusand, 1855, in-16. 

191 CHANOINE PONCET. — Détails sur la fondation et l'organisation de 
l'Académie Florimontane, par Saint François de Sales, extraits du discours 
de réception à l'Académie de Mâcon de Mr Emile Cholles. Bulletin de la 
Société Florimontane, 1855, pag. 89. 

192 J. GABEREL. — La Mission de Saint François de Sales en Savoie, par 
J. Gaberel, ancien pasteur. Genève, Gruaz, 1855, in-8 de 141 pages. 

Cet auteur est réfuté dans les ouvrages suivants : (Fleury, Vic.-Gén.) 
Saint François de Sales et le P. Chérubin, etc., 1864, n° 213 ; (Edouard 
Ab.) Delia vita et délie Opère, etc., 1879, ne 286 ; (Truchet, Chanoine) 
Vie du Père Chérubin de Maurienne, etc., 1880, n° 293. 

193 SILVESTRE DE SACY. — Consacre à Saint François de Sales la préface 
de 17 pages qu'il a mise à son édition de Y Introduction à la Vie dévote 
du Bienheureux François de Sales. Paris, Techener, libraire, place du 
Louvre, MDCCCLV. 

1856 194 M. CHANOINE. — Le Guide des âmes pieuses, par Saint François de 
Sales, ou ses Saintes Reliques publiées dans le vieux style de l'auteur, par 
M. l'abbé M. Chanoine honoraire de Tours. Paris, Mme Ve Poussielgue-
Rusand, 1856, in-18. 

195 ABBÉ GADUEL. — Saint François de Sales aux gens du monde. Re
cueilli des écrits du Saint par un Religieux de la Compagnie de Jésus son 
contemporain. Revu et publié de nouveau par M. l'abbé Gaduel, Vie. 
Gén. d'Orléans. Parts et Lyon, Périsse, 1856, in-12. 

Voir 1627, n° 18 (P. Dagonel). 
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1857 196 P. HUGUET. — Pensées consolantes de Saint François de Sales dans 

les épreuves et les tentations, dans les infirmités de l'âme et du corps, 
recueillies dans ses écrits, par le P. Huguet, Mariste. Paris, Douniol, 
1857, in-18. 

197 ABBÉ GROBEL. — Panégyrique de Saint François de Sales, prononcé le 
jour de sa fête, à Annecy, dans l'église de la Visitation, suivi de notes sur 
quelques monuments d'Annecy auxquels se rattache le souvenir du Saint, 
par M. l'abbé Grobel, Professeur au Collège Royal d'Annecy. Annecy, 
Charles Bürdet, 1857. 

198 EDOUARD MALLET. — Œuvres historiques et littéraires de Léonard 
Baulacre (1728 à 1756), par Edouard Mallet, auteur protestant. Genève, 
Julien frères, 1857, 2 vol. in-8. 

Saint François de Sales ; Sa Vie par Charles Auguste de Sales son 
neveu, par J. P. Camus et par l'abbé Marsollier, tom. II, p. 128 ; Anec
dotes, p. 129 ; Ses démarches pour ramener Bèze à l'Eglise romaine, 
p. 130 ; Son procès de canonisation, d'après un manuscrit de la Biblio
thèque, p. 131 ; Seconde tentative auprès de Bèze, p. 132 ; Sa mission 
en Chablais dès 1594, p. 136 ; Ses exorcismes, ses tentations, ses doutes, 
p. 138; Evêque de Genève en 1602, p. 139; L'Esprit du bienheureux 
François de Sales, p. 142; Sa Canonisation, p. 144 ; Ses miracles, 
p. 147 ; Introduction à la Vie dévote, p. 160 ; Culte en son honneur, 
p. 166. 

1859 199 FRÉDÉRIC GODEFROY. — Histoire de la Littérature française depuis 
le xvirae siècle jusqu'à nos jours. Etudes et Modèles dp style, par Frédéric 
Godefroy, torn. 1er. Paris, Gaume frères et Duprey Ed., 1859. 

Dans ce torn. 1er, p. 376, un chapitre entier de 40 pages est consacré 
à Saint François de Sales. 

1860 200 CHANOINE ARMINJON. — Panégyrique de Saint François de Sales, 
par l'abbé G. Arminjon. Chambéry, Pulhod, 1860, in-8 de 30 pages. 

201 HUBERT LEBON. — Les petites fleurs de Saint François de Sales, par 
Hubert Lebon. Paris et Lyon, Périsse, in-32. 

1861 202 UN PÈRE JÉSUITE. — Exercices spirituels pour les dix jours de la 
Solitude, selon l'esprit du Bienheureux François de Sales, tirés pour la 
plupart de ses Ecrits et dressés à l'usage des Religieuses de la Visitation 
Sainte-Marie. Nouvelle édition, par un Père de la Compagnie de Jésus. 
Paris, Charles Douniol, MDCCCLXI. 

203 UN PÈRE JÉSUITE. — Le Directeur spirituel des âmes dévotes et reli
gieuses, tirés des Ecrits du Bienheureux François de Sales, Evêque 
et Prince de Genève, par un P. de la Compagnie de Jésus. Paris, Charles 
Douniol, 1861. Nouvelle édition in-16. 

Ce petit trésor a déjà été imprimé en 1634. 
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204 ABBÉ DE BAUDRY. — Histoire de la Canonisation de Saint François de 
Sales, par l'abbé de Baudry. Se trouve dans : Œuvres complètes de Saint 
François de Sales, tome 1er. Paris, Migne, éditeur, 1861. 

205 Sans nom d'auteur. — Saint François de Sales, modèle et guide du 
Prêtre et du Pasteur, ou ehoix de pensées et d'exemples tirés de la vie 
et des écrits de ce Saint et propres à former aux vertus et aux fonctions 
ecclésiastiques, par un Directeur de Séminaire. Paris, Jouby, 1861, in-8 
de 388 pages. 

206 MARSOLLI ER. — L'Esprit, la Conduite et les Maximes de Saint François 
de Sales, par l'abbé Marsollier. Se trouve dans : Œuvres complètes de 
Saint François de Sales, publiées par M. l'abbé Migne, torn. 1er. Paris, 1861. 

•1863 207 LECOY DE LA MARCHE. — Projet d'érection d'un monument à Saint 
François de Sales. Lecoy delà Marche. Revue Savoisienne, p. 1-31,1863. 

208 JULES PHILIPPE. — Les Gloires de la Savoie, par Jules Philippe. 
Paris, J.-B. Clarey, 1863, in-8. 

Saint François de Sales, pag. u, 9, 43, 212. 

209 M. P. JACQUINET. — Saint François de Sales prédicateur... dans son 
ouvrage : Des prédicateurs du xvnme siècle avant Bossuet. 1 vol. in-8, 
p. 75-78. Paris, Didier, 1863. 

210 GUÉRIN. — Etude générale sur la Vie, les Œuvres de Saint François de 
Sales, et Nolices sur chacun de ses écrits. Se trouve dans: Œuvres 
choisies de Saint François de Sales, par M. L. F. Guérin, Rédacteur en 
chef du Mémorial Catholique. Paris, H. Vrayet de Surcy, libraire-édi
teur, 1863. 

211 P. GIRY. — Vie des Saints, par le P. Giry, continuée par M. Paul Gué
rin, prêtre de l'ImmacuIée-Conception de Saint-Dizier. Paris, 1863. 

Au 29 janvier, torn. I, se trouve la Vie de Saint François de Sales, de 
pag. 229 à pag. 246. 

1864 212 PÉRENNÈS. — Histoire de Saint François de Sales, Evêque et Prince 
de Genève, par François Pérennès. Paris, Ambroise Bray, 1864, 2 vol. 
in-8, avec portrait et carte. 

213 ABBÉ FLEURY. — Saint François de Sales, le P. Chérubin et les Minis
tres de Genève, par M. l'abbé Fleury, Aumônier du Pensionnat de 
Carouge. Paris, Tolra et Raton, 1864, in-8 d'environ 100 pages. 

1865 214 MGR MAGNIN. — Lettre-Circulaire de Monseigneur l'Évéque d'Annecy, 
annonçant le deuxième Anniversaire Centenaire de Saint François de 
Sales. Annecy, Charles Bürdet, 1865. 

215 CARD. DONNET. — Discours prononcé à Annecy par S. Em. le Car
dinal Donnet, Archevêque de Bordeaux, pour le deuxième Anniversaire 
Centenaire de la Canonisation de Saint François de Sales. Annecy, Charles 
Bürdet, 1865. 
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1865 216 MGR MERMILLOD. — Panégyrique de Saint François de Sales prononcé 
le 23 avril 1865 dans l'église de Saint-Maurice d'Annecy, à l'occasion 
des fêtes de l'Anniversaire bi-centenaire de la Canonisation de ce Saint, 
par Mgr Mermillod, Evêque d'Hébron, auxiliaire de Genève. Annecy, 
Charles Bürdet, 1865. 

217 CHANOINE RUFFIN. — Annecy et ses Fêtes, à l'occasion du second 
Anniversaire séculaire de la Canonisation de Saint François de Sales, par 
M. le Chanoine Ruffin, auteur de la Vie de Mgr Rey. Annecy, Charles 
Bürdet, 1865, in-8 de 127 pages. 

218 A. DESPINES. — Relation des Fêtes commémoratives de la Canonisa
tion de Saint François de Sales, 19-22 avril 1865, par M. Alphonse 
Despines. Annecy, Charles Bürdet, 1865, in-8 de 105 pages. 

219 CHANOINE SUSCILLON. — Pouvoir de Saint François de Sales ou 
Miracles et guérisons opérés par le Saint Evêque, tirés du procès de sa 
Canonisation et de pièces authentiques. Imprimé à l'occasion du second 
Centenaire de la Canonisation de Saint François de Sales, avec l'appro
bation de S. G. Mgr Magnin, Evêque d'Annecy, par M. le Chanoine 
Suscillon, Vic.-Gén. Annecy, Charles Bürdet, 1865. 

220 ABBÉ BURNOD. — Pèlerinage au tombeau de Saint François de Sales 
et visite aux divers monuments qui perpétuent le souvenir de ce Saint. 
Ouvrage enrichi de deux plans de la ville d'Annecy en 1725 et 1865, par 
M. l'abbé H. Burnod, Aumônier de la Visitation. Annecy, Charles Bürdet, 
1865. 

221 ABBÉ BRASIER. — Notice historique sur les précieuses Reliques de 
Saint François de Sales, depuis leur translation de Lyon à Annecy jusqu'à 
nos jours, par un Curé du diocèse d'Annecy. Annecy, Charles Bürdet, 
1865, in-8 de 119 pages. 

222 DESPINE et SERAND. — Saint François de Sales, ses Reliques sous 
la Terreur et Annecy, par Alphonse Despine et Éloi Serand. Annecy, 
Bürdet, 1865, in-8 de 166 pages. 

223 E. SERAND. — Les Reliques de Saint François de Sales sous la Terreur. 
Article signé : Eloi Serand, publié dans la Revue Savoisienne. Annecy, 
15 mars 1865. 

224 ABBÉ VITTOZ. — Apostolat de Saint François de Sales à Thonon, ou 
Récit de ses travaux dans cette ville, d'après sa correspondance et autres 
documents inédits, suivi d'un appendice sur ses relations avec le Bien
heureux Canisius et sa dévotion au Père Lefèvre, par un Prêtre du diocèse 
d'Annecy. Lyon, Périsse frères, 1865, in-8 de 451 pages. 

225 REVUE SAVOISIENNE. — Appel à tous les amis et admirateurs de 
Saint François de Sales, par la Commission instituée pour réaliser le 
projet d'un monument à lui élever. Revue Savoisienne, p. 29, 1865. 
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226 CHANOINE DUCIS. — Saint François de Sales en Tarentaise. Revue 
Savoisienne, page 37. 

226 bis. Du même auteur. — Les familles de Sales et de Chevron Villelte. 
Revue Savoisienne, page 45. 

226 ter. Du même auteur. — Pèlerinage de Benoit Théophile de Chevron, 
Archevêque de Tarentaise, au tombeau de Saint François de Sales, en 
l'année 1640. Revue Savoisienne, page 45. 

227 L. REVON. — Etude artistique et anatomique sur la tête de Saint Fran
çois de Sales, par Louis Revon. Revue Savoisienne, page 29, 1865. 

228 LECOY DE LA MARCHE. — Demande présentée au Saint-Père pour 
la Canonisation de Saint François de Sales par le Duc d'Orléans. Lecoy 
de la Marche. Revue Savoisienne, page 53, 1865. 

229 CHANOINE MILLON. — Saint François de Sales, ses rapports avec le 
Diocèse de Tarentaise. Essai historique dédié à l'Académie de la Val-
d'Isère, par l'abbé F. M. Millon, Professeur de théologie, Chanoine 
honoraire, etc. Moûtiers, Marin Laracine, 1865, in-8 de 50 pages. 

230 ABBÉ SERVONNET. — Saint François de Sales à Grenoble, par M. l'abbé 
Servonnet. Grenoble, 1865, in-8. 

1867 231 VISITAND1NES. — Année Sainte des Religieuses de la Visitation Sainte-
Marie. Annecy, Charles Bürdet, 1867, 12 vol. grand in-8 de 800 pages 
environ. 

Comme dans la première Année Sainte (voir 1689, n° 111), chaque jour 
de l'année commence par un trait tiré de la Vie de Saint François de Sales. 

232 DE BAUDRY. — Abrégé du véritable Esprit de Saint François de Sales, 
par l'abbé de Baudry. Paris, Lyon, Jacques Lecoffre, 1867, 2 vol. in-12. 

233 J. VUY. — A propos de Saint François de Sales. Suite d'articles publiés 
par M. Jules Vuy dans la Revue Savoisienne, 1867, pag.25, 84, 97 ; 1870, 
pag. 38; 1871, pag. 80 ; 1872, pag. 12, 95. 

234 P. TALISSIEU. — Histoire abrégée des Missions des Pères Capucins de 
Savoye, par le P. Charles de Geneve, 1657, traduite en français par le 
P. Fidèle de Talissieu, Capucin, 1680. Chambéry, Bottera, 1867. 

1869 235 GRAND VICAIRE FLEÜRY. — Vie abrégée de Saint François de Sales, 
par M. Fleury, Grand-Vicaire. Genève, 1869. 

236 VICTOR DE SAINT-GENIS. — Histoire de Savoie, par Victor de Saint-
Genis. Paris, 1869, 3 vol. in-8. 

Saint François de Sales : tom. I, p. 60 ; torn. II, p. 190, 232, 256, 272, 
319, 486; tom. III, p. 173, 238. 

237 Du même auteur. — Saint François de Sales et son temps, par Victor 
de Saint-Genis. Chambéry, 1869, in-16 de 87 pages. 



BIBLIOGRAPHIE SALÉSIENNE. 3 5 3 
Années N°s 
1870 238 CHANOINE DUCIS. — Pèlerinages de Charles Emmanuel II au tombeau 

de Saint François de Sales, en 1662 et 1664. Revue Savoisienne, p. 24,1870. 
239 ALVIN. — Saint François de Sales, Apôtre de la liberté religieuse et de 

la raison, thèse présentée à la faculté des Lettres de Montpellier, par 
Alexandre Alvin, Principal du Collège de Saverne. Strasbourg, Edouard 
Huder, 1870. 

1872 240 LE MARQUIS DE Sl'ïGUR. — Vie de Saint François de Sales, par M. le 
Marquis A. de Ségur. Paris, Tolra, 1872, in-12 de 350 pages. 

241 CHANOINE DUCIS. — Maison de la Galerie et le Marquisat de Trésun. 
Revue Savoisienne, p. 78, 1872. 

1873 242 LE CARDINAL PIE. - Allocution de Mgr Pie, Evoque de Poitiers, pour 
la fête de Saint François de Sales. Se trouve dans le : Bulletin de l'Asso
ciation catholique de Saint François de Sales... Quatorzième année, n°3. 
Mars. Paris, au Secrétariat général, 1873. 

243 P. J. TISSOT, MISSIONNAIRE. — La Neuvaine et les Pèlerinages aux 
tombeaux de Saint François de Sales et de Sainte Jeanne de Chantai, du 
21 au 30 Août 1873. Annecy, Abry, 1873, in-12. 

244 VISITANDINES. — Le Cœur de Saint François de Sales peint par ses 
contemporains. Annecy, 1873. — Plusieurs éditions ont suivi. 

245 CHANOINE DUCIS. — Communication sur la fondation de la Confrérie 
de la Croix et sur l'Institution du Catéchisme, en 1607, dans l'église de 
Saint-Jean d'Annecy, par Saint François de Sales. Revue Savoisienne, 
page 25, 1873. 

246 Du même auteur. — Pèlerinage au tombeau de Saint François de Sales, 
l'an 1666, pendant ies fêtes de la Canonisation, de vingt-quatre personnes 
envoyées de Turin par le Duc et la Duchesse de Savoye. Revue Savoi
sienne, page 62, 1873. 

247 Du même auteur. — Pèlerinage au tombeau de Saint François de Sales 
de deux Pères Récollets, venus au nom de Louis XIII pendant sa maladie, 
en Novembre 1630. Revue Savoisienne, page 65, 1873. 

248 Du même auteur. — Pèlerinage au tombeau de Saint François de Sales, 
pendant la peste de 1630, d'une délégation de la Cour souveraine de 
Savoye (Sénat). Revue Savoisienne, page 65, 1873. 

249 J. VUY. — Statuts de la Société des bons amis, dressés par Saint Fran
çois de Sales. Revue Savoisienne, page 100, 1873. 

1874 250 P. J. TISSOT. — Flore mystique de Saint François de Sales ou la vie 
chrétienne sous l'emblème des plantes. (Flores fructusque perennes). 
Paris, Victor Palmé, 1874, in-32. 

251 H. SAUVAGE. — Saint François de Sales prédicateur. Thèse présentée 
à la faculté des Lettres de Paris, par l'abbé H. Sauvage. Paris, A. De-
renne, 1874. 

23 
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CHAP. I : Etat de la Prédication en France au temps de Saint François 
de Sales. 

CHAP. II : Les Sermons de Saint François de Sales et la Scolastique ; 
Saint François de Sales et la Politique. 

CHAP. Ill : Douceur et simplicité de Saint François de Sales ; Imagi
nation de Saint François de Sales ; Son amour du Symbolisme. 

CHAP. IV : L'Orateur. 

1875 252 CHANOINE MERCIER. — Deux documents importants et inédits au 
sujet de Saint François de Sales. 

Article publié dans l'Union Savoisienne (Annecy), dans son numéro du 
28 Janvier 1875 et signé J. M. 

Il s'agit, dans le premier de ces documents, de la vraie date des obsè
ques solennelles qui se firent le 24 janvier et non le 29, comme on l'a 
souvent répété. Le second document constate, dès 1624, une procuration 
faite par la Municipalité d'Annecy à Dom Juste Guérin, aux fins de s'oc
cuper de la Canonisation de son Saint Evoque. Ces deux documents se 
trouvent réunis à ceux que reproduit la brocbure ci-après, n° 263. 

253 GESSADA. — Enseignements spirituels choisis dans les Œuvres de 
Saint François de Sales, pouvant servir de sujets de méditation pour tous 
les jours de l'année, par Charles-Antoine Gessada. Paris, Dillet, Périsse 
frères, 1875, in-16. 

254 P. P. MONTAGNOUX, MISSIONNAIRE. — Fleurs Spirituelles, extraites 
des divers ouvrages de Saint François de Sales. Annecy, Abry, 1875, in-24 
de 154 pages. — Plusieurs éditions ont suivi. 

255 GUSTAVE MERLET. — Les grands écrivains du xvime siècle. Paris, 
Fouraut, 1875. 

Saint François de Sales est étudié dès la page 289 à la page 300. 

1876 256 CHANOINE DUCIS. — Pèlerinage au tombeau de Saint François de 
Sales, l'an 1664, du Cardinal Fabio Chigi, neveu d'Alexandre VII. Revue 
Savoisienne, p. 1, 1876. 

257 FEUILLE PASTORALE DE MUNICH. — Saint François de Sales, 
Docteur de l'Eglise. Munich-Freising, J. G. Weiss, 1876, 17 pages 
grand in-4. 

258 P. RAMIÈRE. — Le Doctorat de Saint François de Sales, article rédigé 
par le Père Ramière de la Comp, de Jésus, et publié dans le Messager du 
Sacré-Cœur, livraison de Septembre 1876. Toulouse. 

259 CHANOINE ARMINJON. — Discours pour la fête de Saint François de 
Sales, prononcé à la Cathédrale de Chambéry, le 30 Janvier 1876, par 
l'abbé C. Arminjon. Chambéry, Châtelain, 1876. 

1877 260 CAUSE DU DOCTORAT. — Sacra Rituum Congregatione Emo ac Rmo 
Domino Cardinali Aloisio Bilio Prœfeclo et relatore. 

Urbis et Orbis Concessionis tituli Doctoris et extensionis ejusdem 
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tituli ad universam Ecclesiam necnon Officii et Missœ sub ritu dupl. de 
Comm. Doctorum Pontificum in honorem S. Francisci Salesii Episcopi et 
Principis Genevensis. Instantibus quam plurimis Emis S. R. E. Cardina-
Iibus, Rmis Patriarchis, Archiepiscopis, Episcopis, Religiosorum Ordi-
num moderatoribus, etc. Romce, ex typographia Polyglotte, S. C. de 
propaganda fide, MDCCCLXXVII. 

261 P. GABRIEL DESJARDINS. — Saint François de Sales, Docteur de 
l'Eglise, par le R. P. Gabriel Desjardins, de la Comp, de Jésus. Paris, 
J. Lecoffre, 1877, in-4 de 92 pages. 

262 CHANOINE DUCIS. — Le Doctorat de Saint François de Sales. Revue 
Savoisienne, p. 75, 1877. 

263 CHANOINE MERCIER. — Documents inédits au sujet de la Béatification 
de Saint François de Sales, par J. M. Annecy, J. Nierai et Cie, 1867, in-8 
de 59 pages. 

1878 264 MGR MAGNIN. — Lettre-Circulaire de Mgr l'Evêque d'Annecy, annon
çant un Triduum solennel en actions de grâces du Doctorat de Saint 
François de Sales, fixé aux 20, 21 et 22 Août de la présente année. Annecy, 
J. Nieral et O , 1878. 

265 P. RAMIÈRE. — Saint François de Sales vulgarisateur de la sainteté. 
Discours prêché par le P. Ramière dans la chapelle de la Visitation de 
Toulouse, à l'occasion des fêtes du Doctorat, le 28 Janvier 1878. Toulouse, 
le Messager du Cœur de Jésus, livraison de février 1878. 

266 CHANOINE ALBERT. — Somme ascétique de Saint François de Sales, 
Docteur de l'Eglise, ou la vie chrétienne étudiée à l'école du Docteur de 
la piété, par l'abbé Nestor Albert, Aumônier des Sœurs de Saint-Joseph, 
à Annecy. Poitiers, Oudin frères. Annecy, Abry, 1878, in-12 de 526 pages. 

267 Du même auteur. — Vie abrégée de Saint François de Sales, Evêque 
et Prince de Genève, Docteur de l'Eglise universelle, par le Chanoine 
Nestor Albert, Aumônier des Sœurs de Saint-Joseph, à Annecy. Paris, 
Poitiers, Oudin frères, 1878, in-12. 

268 ABBÉ VITTOZ. — Traits inédits de la Vie de Saint François de Sales, 
d'après les dépositions de son domestique. Annecy, Fr. Abry, 1878, in-8 
de 50 pages. 

269 DISCOURS prononcés pendant les fêtes du Doclorat de Saint François de 
Sales, célébrées à Annecy les 20, 21 et 22 Août 1878. Annecy, Fr. Abry, 
1878, in-8 de 86 pages. 

270 P. MONTAGNOUX. — Relation des Fêtes du Doctorat, par le Père 
P. Montagnoux, Missionnaire de Saint François de Sales. Annecy, 
Burnod, 1878. 



3 5 6 DEUXIÈME PARTIE. — DOCUMENTS. 
Années Nos 

1878 271 CHANOINE BRASIER. — Historique de la Cause du Doctorat de Saint 
François de Sales et des Fêtes religieuses célébrées à Annecy à la gloire 
du nouveau Docteur, les 20, 21 et 22 Août 1878, par le Chanoine Brasier. 
Annecy, Abry, 1878, in-8 de 189 pages. 

272 MGR FREPPEL. — Discours prononcé par Mgr l'Evèque d'Angers, dans 
l'église de la Visitation, à l'occasion du Décret déclarant Saint François 
de Sales Docteur de l'Eglise, le 20 Janvier 1878. Angers, E. Barassé, 1878. 

273 P. ALET. — Les divines opportunités du Doctorat de Saint François de 
Sales. Trois conférences données à la Visitation d'Angers, les 26, 27 et 28 
janvier 1878, avec traduction nouvelle du Bref de Pie IX déclarant Saint 
François de Sales Docteur de l'Eglise, par le Père Victor Alet de la 
Compagnie de Jésus. Angers, Germain et G. Grassin, 1878. 

274 LAGRANGE, VIC.-GÉN. — Saint François de Sales, Docteur de l'Eglise. 
Discours prononcés à la chapelle de la Visitation d'Orléans, pour les fêtes 
du triduum, en l'honneur du Doctorat de Saint François de Sales, les 9, 
10 et 11 Mai 1878, par M. l'abbé F. Lagrange, Vicaire-Général d'Orléans. 
Paris, Poussielgue, 1878. Orléans, Blanchard. 

275 Sans nom d'auteur. — Souvenir des fêtes célébrées les 26, 27, 28 dé
cembre 1877, en l'honneur de Saint François de Sales, proclamé Docteur 
de l'Eglise universelle. Paroisse de Saint François de Sales, à Lyon. 
Lyon, Josserand, 1878. 

276 Sans nom d'auteur. — Souvenirs de Saint François de Sales à Orléans. 
Orléans, Blanchard, 1878. 

277 P. POUPLARD. — Les Fêtes du Doctorat de Saint François de Sales, 
Evéque et Prince de Genève, célébrées à la Visitation Sainte-Marie, avec 
quelques notes recueillies des discours du R. P. Pouplard. Nantes, 1878. 

278 Sans nom d'auteur. — Saint François de Sales, premier Apôtre du 
Sacré-Cœur. Se vend au profit du monument du Doctorat de Saint Fran
çois de Sales à ériger à Thonon (Haute-Savoie). Genève, Grosset et Trem
blay, 1878. 

279 Sans nom d'auteur. — Un nouveau Docteur de l'Eglise. Saint François 
de Sales, Evêque et Prince de Genève, par un Ecclésiastique, membre de 
plusieurs Sociétés savantes, etc. Ouvrage dédié à Son Eminence Mgr 
Caverot, Cardinal-Archevêque de Lyon, et précédé d'une lettre de Mgr 
Mermillod, Evêque d'Hébron. Lyon, Josserand, 1878. Paris, Y. Vie, libr. 

280 J. VUY. — Critique de l'ouvrage : Un nouveau Docteur de l'Eglise, et re
marques sur : la Somme Ascétique de Saint François de Sales, par 
M. Jules Vuy. Revue Savoisienne, p. 26 et 113, 1878. 

281 Du même auteur. — La Philothée de Saint François de Sales, vie de 
Madame de Charmoisy. Paris, Victor Palmé, 1878, in-12. 



BIBLIOGRAPHIE SALÉSIENNE. 357 
Années Nos 

282 CHANOINE MERCIER. — Souvenirs historiques d'Annecy jusqu'à la 
Restauration, par le Chanoine J. Mercier, Curé de Saint-Maurice d'An
necy. Annecy, J. Niérat et Cie, 1878, in-8 de 636 pages. 

Nécessairement l'auteur s'occupe de Saint François de Sales en plus 
d'un chapitre. Le vingt-sixième traite exclusivement de ses saintes 
Reliques. 

283 CHANOINE DUCIS. — Ornements ; Insignes ; Testament de Saint Fran
çois de Sales. Revue Savoisienne, p. 53, 1878. 

284 Du même auteur. — Tableau des stalles occupées à l'église Cathédrale 
d'Annecy, par Eustache Chappuis, Pierre Fenolliet, Pierre François de 
Sales, évéque d'Aoste, Saint François de Sales... Revue Savoisienne, 
page 114, 1878. 

1879 285 P. J. TISSOT. — L'art d'utiliser ses fautes, d'après Saint François de 
Sales, par le P. Joseph Tissot, Missionnaire de Saint François de Sales. 
Poitiers, Paris, Oudin frères, 1879. 

286 ABBÉ EDOUARD. — Delia vita e délie opère del nuovo Dottore délia 
Chiesa, S. Francesco di Sales, principe vescovo di Ginevra, studio storico 
critico dell'Ab. Edouard missionario apostolico, ecc. La prima volta 
tradotto in Italiano e corredato di note e appendici dal Prof. ab. Federico 
Brunetti. Venezia, tipografia Emiliana, 1879. 

Cet ouvrage comprend ces deux parties : Saint François de Sales 
Apôtre ; Saint François de Sales Docteur. Suit un appendice intitulé : le 
Procès du Doctorat de Saint François de Sales. 

1880 287 L. BAUNARD, CHAN. — Saint François de Sales et les Lettres chré
tiennes. Discours prononcé en la fête de Saint François de Sales, patron 
de la Faculté des Lettres de l'Université catholique de Lille, le 29 Jan
vier 1880, par L. Baunard. 

Se trouve dans : Revue des Sciences Ecclésiastiques, n° 242, février 1880. 
Paris, Victor Lecoffre. 

288 P. L. TAOC — La Perfection chrétienne selon Saint François de Sales, 
Docteur de l'Eglise. Maximes et Sentences tirées du Chemin de la Per
fection chrétienne et disposées dans un ordre méthodique, par le Père 
L. Taoc, de la Comp, de Jésus. Paris, Poitiers, Oudin, 1880, in-18. 

289 P. J. TISSOT. — Abeilles mystiques de Saint François de Sales, ou la 
Vie dévote sous l'emblème des abeilles, par le P. J. Tissot, missionnaire 
de Saint François de Sales. Paris, Poitiers, Oudin, 1880, in-32. 

290 ACADÉMIE SALÉSIENNE. — Relation de la mort de Saint François de 
Sales, arrivée à Lyon le 28 décembre 1622. Extrait d'un journal manus
crit de M. le Marquis de Cambis Velleron. 

Se trouve dans : Mémoires et Documents publiés par l'Académie Salé-
sienne, tome deuxième, pages 17-36. Annecy, J. Niérat et C'e, 1880, grand 
in-8 de 292 pages. 



3 5 8 DEUXIÈME PARTIE. — DOCUMENTS. 
Années Nos 

291 CHANOINE FLEURY. — Histoire de l'Eglise de Genève, depuis les 
temps les plus anciens jusqu'à nos jours, par M. le Chanoine Fleury, 
Vicaire-Général. Genève, Grosset et Trembley, 1880, 3 vol. in-8. 

Le Chap. VIII de cette histoire, pages 141-176, est consacré à Saint 
François de Sales. 

292 ABBÉ BOUCHAGE. — Notes historiques sur Saint François de Sales, 
suivies de quelques lettres inédites du même, présentées au Congrès des 
Sociétés savantes Savoisiennes à Annecy, en 1879, par M. l'abbé L. Bou
chage, Curé de Saint-Cassien, près Chambéry. Chambéry, Boé, Annecy, 
Abry, 1880, in-8 de 50 pages. 

293 CHANOINE TRUCHET. — Vie du P. Chérubin de Maurienne, de l'Ordre 
des Frères Mineurs Capucins, par l'abbé Truchet, Chanoine honoraire, etc. 
Chambéry, Châtelain, 1880, in-8. 

1881 294 CHANOINE DUCIS. — La Bonne-Fontaine de La Roche et Saint Fran
çois de Sales. Revue Savoisienne, pages 45-87. Annecy, 1881. 

295 Du même auteur. — Notice sur Dom Baranzano, Père Barnabite, Pro
fesseur au Collège Chappuisien d'Annecy. Annecy, Perrissin, 1881. 

Nombreux rapports de ce Père avec Saint François de Sales. 

296 ABBÉ GONTHIER. — Les Châteaux et la Chapelle des Allinges... 
Chap. 2me : Saint François de Sales aux Allinges et en Chablais. Annecy, 
J. Niérat et O , 1881. 



RD MRE AYMON DE MQNTFALCON 
A.lbTbé de Hautcrêt, Prieur de Douvaine, etc., etc. 

FONDE ET DOTE UNE CHAPELLE SOUS LE VOCABLE 

DES 

SS. SECOND COMMANDANT ET MAURICE PRIMICIER 
DE LA LÉGION THÉBÉENNE 

Dans le cimetière de l'Eglise paroissiale de Domaine, conligu 
à la dite Eglise, sous la date du 2 juin i486. 

Le 28 Mai 1493, Aymon de Montfalcon, alors Évéque de Lausanne, 

augmente cette fondation. 

Vidimus du 17 octobre 1500, 

par JEAN ORIOL, Vicaire-Général de Genève (1). 

Nos JOHANNES Orioli decretorum doctor auctoritate sedis apostolice 
prothonotarius Ecclesiarum Cathedralium Viennensis et Gebennensis cano-
nicus in spiritualibus et lemporalibus Ecclesie et Episcopatus Gebennensis 
Vicarius Generalis auctoritate ordinaria specialiter deptitatus. Providorum 
censuit auctoritas ut ea jura ac documenta que interdum propter viarum discri
mina proditioni et consumption! subesse timentur ne parcium quaruni inter
est jura remaneant inprosequuta varus est locis et indiciis exemplari per 
transumpta vidimus vulgariter nuncupala. Igilur cunclis innotescat universis 
présentes inspecturis quod nos Vicarius prefatus vidimus legimus tenuimus 
et palpavimiis viderique legi el collacionari fecimus per dilectos nostros An-
dream Viennesii sedis Episcopalis Secretariiim necnon Slephanum Biollesii 
ejusdem sedis vice scribam quoddam publicum fundacionis instiumenlum per 
egregios Mermetum Cliopini civem gebennensem notarium publicum et Johan
nen! de Exerto etiam notarium publicum receptum et per dictum Mermetum 
Cliopini receptum subscriptum et senatum per Joliannem vero (ilium dicti 
Johannis de Exerto et suorum proiliocollorum commissarium subscriptum et 
signatum necnon litteras institutiouis et decreti in calce ipsius instrumenti 
descriplas a recolendc memorie reverendissitno in Christo Pâtre Domino 
Anlhonio Championis Episcopo et principe Gebennensi emanatas et sigillo 
episcopali Gebennensi sigillatas perque quondam dominum Glaudium de 

(1) Ce document nous a été communiqué par M. le Comte Amédée de Foras, et se 
conserve dans ses archives de Thuyset. 
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Cotacya signatas non viciatas nec abrasas yrao prorsus omni vicio et suspi-
cione carentes quarum tenor sequitur et est talis. Primo tenor instrumenti 
fundacionis. 

IN NOMINE summe Trinitalis et individue Unitatis Patris et Filii et Spiritus 
Sancti gloriose Virginis Marie Genitricis Domini nostri JHesu Christi om-
niumque sanctorum et sanctarum Dei amen. Princeps Pollorum omnium 
cunctos preradiens fulgoribus ejus alta et ineffabili Providentia universa pru-
denter disponens nunc vulnerat nunc medetur nunc mortifficat et nunc vivifi-
cat stabilem quoque mundi compaginem mirabili potencia superne domina-
tionis alternat in creaturis hominum uti universalis et singularis dominus 
gemino fungens imperio ubi vult spirat largilur aufert atque condigne pulsan-
tibus consolalionis eterne munifliciis retribuendo ministrat. Revolutis igilur 
cunclis Christi dogmatibus et sacrarum paginarum volumine patefacto nichil 
sub celo est tam stabile vel eternum quam orationum digna suffragia et devota 
prorsus opera veritatis. Hec profecto ponunt hominem in sublimi et merentes 
perpétua dampnatione deffendant. Quinymo Justus judex qui justitiam et equita-
tem incomparabiliter diligit humane fragilitati prebuit consilium ut dum vita 
corpori compos et comes extiterit que anime et devotioni sue incombunl taliter 
compleat quod anima post lucere valeat perhempniter. Apostolus etiam cunctos 
Christi fidèles ammonet dicens : laboremus dum tempus habemus ut in extre-
mo judicio cum sanclis assidue visione Dei perfrui valeamus. Quapropter 
reverendus in Christo pater et dominus dominus Aymo de monte falcone decre-
torum doctor sedis apostolice prothonotarius Abbatie alte Creste perpetuus 
commendatarius prioraluumque Ripallie conventualis et Anflasfolli prior de-
canus Seysiriaci et prioratus Dovenii eleemosynarie sancti Ragninberti et cele-
rarie Gigniaci etiam perpetuus commendatarius hiis piis consideralionibus ac 
aliis quam plurimis speciali ilaque devotione commotus cupiens terrena in 
celestia et transsitoria in eterna felici commercio commutare quandam capel-
lam in cimisterio ecclesie parochialis et prioratus predicli Dovenii ad honorem 
Dei omnipolentis glorioseque Virginis Marie ejus Matris ac totius curie celestis 
et sub vocabulis sanctorum Secundi legionis sacre Thebee ducis Mauriciique 
premicerii et sociorum suorum pro sui corporis prosperitate peccatorum suo-
rum remissione et sue diu pensate devocionis ac intencionis complemento 
necnon animarum ipsius predecessorum et successorum suorum salute fundare 
suis propriis sumptibus sub dote ducentum florenorum parvi ponderis pro 
semel. Quum proposuerit lubrica itaque gentium memoria frequenter que 
clara sunt reducil dubia propterque fides veterum provida decrevit rerum 
seriem scripture teslimonio perhempnari ut ea que mentis humane fragi-
litas non recolit scripturis appareat auctenticis stabilitas. Noscat igitur tam 
modernorum presentia quam futurorum prosperitas quod anno a nativitate 
ejusdem Domini sumpto millesimo quatercentesimo octuagesimo sexto indi-
cione quarta cum eodem anno sumpta die vero secunda mensis jugnii pontiffi-
catus sanctissimi in Christo Patris et Domini Domini Tnnocentii divina Provi
dentia Pape octavi pontificatus anno secundo in nostrum Mermeli Chopini 
Ducalis Sabaudie secretarii et Johannis de Exerto notariorum publicorum ac 
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testium inferius nominatorum presencia prefatus reverendus Dominus Aymo 
propter infra scripta peragenda personaliter conslitutus non deceptus non 
cohactus sed de jure suo pariter et facto ad plenum informatus ex suaque niera 
pura et libera et spontanea voluntate ac ejus certa scientia deliberatoque et diu 
pensato proposito piaque devotione motus pro se et suis heredibus et succes-
soribus quibuscumque desiderans pura mente et devotione commotus quandiu 
in corporeis membris viget cornes conditionis humane inefabile periculum 
prevenire quod nulli parcit nulli miseretur cogitans equidem quod presentis 
vite conditio slatum habet instabilem et quod numerus dierum apud üeum 
retinetur prepensans etiam quod humane nature conditio in hac valle miserie 
posita tot et lanlis subjacere periculis et herumpnis quod qui velit et nolit 
opportel per earn ab hac luce exui volens igitur sibi quantum a sunimo rerum 
conductore conceditur precavere capellam ipsam fundat et dotat nomineque 
fundacionis et dotacionis ejusdem dal donat concedit et penilus délibérât eidem 
capelle et rectori illius subscripto et qui pro tempore fuerit licet absentibus 
nobis notariis subscriptis stipulanlibus et recipientibus ad opus ipsius capelle 
et rectorum ejusdem ae omnium aliorum quorum interest et interesse poterit 
quomodolibet in futurum. 

VIDELICET ducentum florenos auri parvi ponderis quolibet floreno valente 
duodecem solidos monete cursalis pro acquirendo et in augmentum ponendo 
per sub nominatum rectorem et qui pro tempore fuerit decern florenos auri 
parvi ponderis valoris predictorum census et de redditu per annum ponendo 
ad opus ipsius capelle et rectorum ejusdem presentis et futurorum solvendos 
et dandos dictos ducentum florenos per dictum reverendum dominum funda-
torem vel suos sub nominato rectorique et qui pro tempore fuerit infra pro-
ximum festum beati Michaelis et casu quo prefatus dominus reverendus fun-
dator in termino solutionis dictorum ducentum florenorum defficeret teneatur 
et debeat solvere anno quolibet diele capelle et rectori sub nominato et qui pro 
tempore fuerit decern florenos annuales census donee et quousque de dictis 
ducentum florenis plenam solutionem fecerit pro acquirendo ut supra et ut di-
vinus eultus in capella eadem honorabilius celebretur vult ipse reverendus 
dominus Aymo de monte falcone dotator et fundator dietam capellam reddere 
construetam et ediffieiis necessariis munitam et coopertam ut decet infra 
dictum festum beati Michaelis suis ipsius reverendi domini fundatoris propriis 
sumptibus et expensis. Item et eamdem capellam reddere infra dictum termi-
num munitam sufficienter et ydonee calice casula missali et ceteris omnibus 
aliis ornamenlis ad dietam capellam necessariis et sufficientibus sumptibus 
tarnen prefali reverendi domini fundatoris ut dictum est sub pactis et condiiio-
nibus subscriptis. Primo quod rector dicte capelle presens et qui pro tempore 
teneatur et debeat perpetuis temporibus anno quolibet et qualibet ebdomada 
celpbrare seu celebrari facere in dicta capella per eumdem seu sacerdotem 
sufficientem el ydoneum duas missas scilicet quolibet die lune unam pro def-
funetis Ita quod in fine dicte misse fiat commemoratio pro deffunetis fidelium 
oratio Et qualibet die sabatti aliam missain in honorem gloriose Virginis Marie 
cum collecta Ita quod in fine dicte misse teneatur idem rector presens et futurus 
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dicere inviolata et casta es Maria etc. oratio gratiam tuam ita quod rector 
presens et fulurus teneatur et debeat ante inlroïlum ipsarum duarum missa-
rum carapanam pulsare ejusdem ecclesie per quindecim ictus in honorem 
quindecim gaudiorum gloriose Virginis Marie. Item vult et ordinat prefatus 
reverendus dominus fundator et dotator quod jus patronatus donatio et pre-
sentalio preddicte capelle dum et quando illam vacare contingent ex nunc 
et in perpetuum speclare et perlinere debeat spectetque et pectineal specla-
bili magnifficoque et generoso Hugonino de monte falcone domino flaciaci 
balme corcellarum et canispidubrii dicti domini reverendi fundatoris fratri et 
successive domino flaciaci qui pro tempore fuerit capiti armorum Montis fal-
conis et de génère de monte falcone et suis heredibus et successoribus qui-
buscumque in qua quidem capella sic ut supra fundala et dotala prefatus 
spectabilis magnifficusque et generosus Hugoninus de monte falcone dominus 
flaciaci et domini flaciaci qui pro tempore fuerint et sui possint et debeanl dum 
illam vacare contingent presentare seu preseniari facere unum presbyterum 
sive clericum sufficientem el ydoneum quem voluerit reverendo in Christo 
Patri domino episcopo Gebennensi. Item vult et ordinat prefatus reverendus 
dominus Aymo de monte falcone fundator et dotator in primum redorera pre-
dicte capelle sicut premiltitur fundate discretum virum Johannem Magnini de 
Loysino Gebennensis diecesis clericum sufficientem et ydoneum prefati reve
rendi domini fundatoris servitorem présentera et cura gratiarum actione humi-
Iiter acceptantem slipulantem et recipientem ad opus sui et dicte capelle 
et qui pro tempore fuerint et ipsum Johannem Magnini reclorem per présentes 
gubernatorem et administratorem dicte capelle eligit et présentât rnelioribus 
modo et forma quibus debet et potest ac in talibus fieri debilis et solitis quam 
illam capellam ut supra fundalam prefatus reverendus dominus fundator 
et dotator dicto Johanni Magnini ut supra stipulanti et recipienti dat donat 
constituit et concedit prout melius tutius et securius facere debet et potest et 
premissa omnia vult et ordinat dictus reverendus dominus fundator et dotator 
quibuscumque jure consuetudine juris dispositione decreto staluto et stylo in 
contrarium facienlibus non obstantibus. Item quod dictus rector Johannes 
Magnini supra nominatus et qui pro tempore fuerit teneatur et debeal diclam 
capellam cum omnibus ipsius perlincnciis et juribus bene fideliter juste el 
sancle regere ac gubernare dictasque missas ut supra dictum est et prout su
pra describitur celebrare seu celebrari facere debitumque inventarium de 
rebus et bonis ipsius capelle quomodolibet perlinentibus ipsi reverendo domino 
fundatori et dotatori quum etiam domino flaciaci et qui pro tempore fuerit per-
tinebit dum locus affuerit facere et reddere tociens quociens parte eorumdem 
fuerit requisitus omni conlradilione cessante et que omnia supra et infra scripta 
prefatus reverendus dominus Aymo de monte falcone fundator et dotator pro 
se et suis promiclit per juramentum suum sub voto religionis manus ad ejus 
pectus ponendo more prelatorum et sub expressa et ypolheca obligatione om
nium universorum et singulorum bonorum suorum mobilium et immobilium 
presentium et futurorum quorumcumque omnia universa et singula supra 
et infra scripta rata grata firma et vallida habere tenere ac tendere et inviola-
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biliter cum effeclu perpeluo penitus observare et non contra facere dicere 
vel venire per se vel per alium nec alium contravenire volenti in aliqno consen-
lire in judicio vel extra. RENUNCIANS autem in hoc facto dictus reverendus do-
minus Ayrno de monte falcone fundator et dotator pro se et suis prediclis ex 
ejus certa scientia et sub vi sui jam superius prestiti juramenti omni et cuili-
bet exceptioni doli mali vis metus erroris et infactum actioni condicioni dicta-
rum donacionis dotationis et concessionis ut supra non sic factarum omnium-
que et singulorum premissorum non sic non rite et non ita legitime factorum 
prout supra scripta sunt rei aliter geste quam scripte et e contra juri per 
quod deceptis in suis conlractibus quomodo übet subvenitur actioni et in
factum condicioni sine causa ob causam vel ex injusta causa omni exceptio
ni lesioni errori et circumvencioni et omni alteri juri Canonico et civili scripto 
et non scripto quo contra premissa seu premissorum aliqua facere dicere 
vel venire posset seu in aliquo se tuheri et maximp juridicenti généraient 
renunciacionem non valere nisi precesserit specialis. 

Supplicans bumiliter et devote prefatus reverendus Dominus Ayrno fundator 
Sanctissimo Dno Nro Pape ac Rissimo j n Cliristo Palri et Dno Epo Geben-
nensi ejusque in spirilualibus et temporalibus vicario quatenus fundacionem 
et dotacionem hujus capelle ac omnia supra et infra scripta donata et fieri or-
dinata in presenti publico instrumento dotacionis et donacionis cum omnibus 
et singulis reservacionibus juris patronatus et aliis omnibus suprascriptis 
apposilis raliffieare laudare confirmare et approbare et decretum apponere 
dignetur quibuscumque juriura disposicionibus decretis Romanorum Poiitifi-
cum ordinacioni et aliis statutis edictis et edendis non obstantibus de quibus 
premissis omnibus et singulis prenominatus Rdus Dnus fundator pro se et suis 
et dictus Rector pro se et dicte capelle a nobis notariis subscriptis pecierunt 
fieri duo publica instrumenta ejusdem substancie et tenoris ad opus cujuslibet 
ipsarum parcium unum dictamine sapientum si necesse fuerit. Acta fuerunt pu
blice Dovenium in Ecclesia prioratus dicti loci ante altare sub vocabulo sancte 
Crucis fundato presentibus ibidem Venerabili et Religioso viro Dno Claudio 
Vice Dompni canonico Ripallie et curato sancti Arbini Lausennensis dyocesis 
laudabilibus viris Francisco Guyllocti Claudio Jolyti Presbyteris nobili et po-
tenti Viro Petro de Cervens discretis viris Mathaeo Gunteriti de Plancheria 
Tharenlasiensis dyocesis Petro Guileti civi Gebennensi sallerio Guillelmo 
Plat de Sernex Gebennensis Dyocesis et Johanne Roberti de Thononio dicte 
dyocesis testibus ad premissa vocatis specialiter et rogatis. 

TENOR suscriplionis. Et me Mermelo Chopini cive Gebennensi notario duca-
lique secrelario qui premissis omnibus et singulis dum sic ut premictilur age-
rentur et fièrent una cum supra nominalis testibus presens fui et hoc publi
cum instrumentum dotacionis una cum subnominato Johanne de Exerto notario 
reeepi deinde per alium notarium coadjutorem me um ex potestate mihi super 
hoc actributa in hanc publicum formam levari et grossari feci ac insuper hie 
me subscripsi ac signo et signeto meis signavi ad opus Rdi Dni fundatoris 
et suorum in testimonium omnium et singulorum premissorum. Idem notarius 
Chopin. 
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TENOR alterius subscripsionis. Ego autem Johannes filius quondam Johannis 
de Exerlo et commissarius prothocollorum ejusdem harum série notum facio 
universis et singulis quod in protliocollis dicti quondam genitoris mei reperi 
prothocollum instrumenti dotacionis supra scripte per eumdem genitorem 
meum cum egregio Mermeto Chopini notario supra nominato receptum quod 
quidem instrumentum per aiium notarium coadjutorem supra nominali Mer-
meti Chopini grossatum subscripsi signo et signeto meis ad opus prefati 
Rdi Dni fundatoris et suorum signavi in testimonium omnium et singulorum 
premissorum. De Exerto 

TENOR auctorizacionis. Nos Antonius Championis Dei et apostolice sedis 
gratia Epus Geben, et Princeps ac Cancellarius sabaudie universis et singulis 
harum nostrarum testimonio Litterarum fieri volumus manifestum quod cum 
Rdus in Christo Pater et Dnus Aymo de Montefalcone Epus Lausanensis et 
Comes in divini cultus augmentum fundaverit et dotaverit imam perpetuam 
cappeilam sive cappellaniam Ecclesie parochiali Doveni contiguam a parte 
prioratus ipsius loci sub vocabulo sanctorum Secundi legionis sacre thebee 
ducis Mauriciique et primicerii sociorumque suorum prout lacius constat quo-
dam publico fundacionis instrument supra exarato ut in eodem legitur per 
discretos viros Mermetum Chopini et Johannem filium quondam Johannis de 
Exerlo notarios publicos sub anno Dni millesimo quatercentesimo octuagesimo 
sexto indicione quarta et die secunda mensis junii recepto. Hinc est quod 
prefatusRdus Pater Dnus Epus Lausanensis devocione motus eamdem cappei
lam in aliquo ultra mencionata in predicto instrumento augmentare cupiens 
gratis et sponle pro se et suis heredibus et successoribus quibuscumque dat, 
donat largitur et concedit donacione pura mera perpetuaque fit et fieri dicitur 
inter vivos nullo modo ex quavis causa revocanda predicte cappelle sive cappel-
Ianie et rectori ejusdem pro tempore exislenti in augmentum ipsius capelle 
videlicet quamdam domum per ipsum Rdum Dnum Epum noviter acquisitam 
a Domino Johanne Magnini presbytero constanli instrumento per egregium 
Glaudium Migodi notarium hac die recepto et signato sitam in diclo loco 
Doveni una cum plateis ejusdem juxta domum Colleti Berodi que fuit dictorum 
Exchaqueti ex borea viam publicam vocatam de Marva ex vento et affrontât 
domum Domini Jordani Borgesii ex oriente el terre Coleti Berodi ex occidenle 
nichil juris accionis rogationis aut proprietatis in eadem domo retinendo sed 
eandem lotaliter eidem capelle et rectori ejusdem pro tempore exislenti trans-
ferendo. PROMICTENS prefatus Rdus dominus Episcopus per juramentum suum 
per ipsum manus ad pectus suum more prelati ponendo prestitum predictam 
donationem omniaque et singula supra scripta ratam gratam firmani et valli-
dam habere perpétue et tenere et nunquam contrafacere dicere vel venire clam 
palam tacite vel expresse directe vel indirecte quovis quesito colore sed 
eandem domum predonatam predicte capelle et rectori ejusdem pro tempore 
existenti manu tenere et deffendere ab omnibus el contra omnes in judicio 
et extra suis propriis sumplibus el expensis cum el sicuti aliis promissionibus 
et renunliacionihus aliisque juris necessilatibus et solempnilatibus in talibus 
necessariis pariter et opportunis quibus sic peractis viso primictus per nos 
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et diligenter inspecto tenore predict! instrument fundacionis et dotationis 
ejusdera capelleac eciam donacionis preinserte ex quibus ac aliis nobis consli-
tit atque constat fundacionem et dotationem ejusdem capelle cum prescripts 
donacione ceteraque omnia et singula in eisdem contenta et descripta pro-
cessisse ex ferventis devocionis motu cedereque in divini cultus augmentum 
et fidelium salutem animarum idcirco nos pus votis et salutaribus desideriis 
prelibali Rdi domini episcopi fundatoris et dotatoris dicte capelle in bac parte 
favore gracioso inclinati maluraque deliberacione super hiis prehabita funda
cionem et dolalionem dicte capelle ac juris patronatus ejusdem dispositionem 
et retencionem ac donacionem preinserlam ceteraque omnia et singula in eis 
contenta prout alias rite et legitime sunt peracla ac sacris non obviantia 
instilutis aucloritate nostra confirmanda auclorisanda et approbanda duximus 
confirmamusque auctorisamus et approbamus per présentes hujusque nostri 
scripti patrocinio communimus interponentes itaque super et in eis auclori-
tatem nostram predictam pariter et decretum jure instiluendi ac nostro pre-
dicteque parochialis ecclesie Doveni semper salvo quodque ad presentacionem 
prefati Rdi domini Episcopi Lausanensis in eodem instrumento mencionato 
prefatum dompnum Johannem Magnini presbyterum ibidem presenlem et id 
humililer fieri deposcentem in predicta capella sive capellania primum per-
petuum capellanum et rectorem ydoneum instituendum duximus et instituimus 
per présentes eandemque capellam sive capellaniam sanctorum Secundi legio-
nis sacre Thebee ducis Mauriciique et primicerii sociorumque suorum cum 
suis juribus et perlinenciis universis dicta auctoritate sibi conferimus ac pro-
videmus ipsumque presencialiter investimus de eadem receplo prius ab 
eodem dompno Johanne Magnini redore instituto debito corporali juramento 
per ipsum nostris in manibus prestito de conservandis manu tenendis et non 
alienandis juribus et proprietalibus ejusdem capelle ac alias debito et consueto 
in talibus prestari solito. QUOCIBCA universis et singulis capellanis clericis no-
tariis et tabellionibus publiais de supra requirendis et ipsorum cuilibet dis
tincte precipientes mandantes quatenus dictum dompnum Johannem Magnini 
institutum in corporalem realem et aclualem possessionem dicte capelle 
juriumque et pertinentium ejusdem ponant et inducant ac inductum defendant 
amoto exinde quolibet illicito detentore sibiqùe de ipsius capelle fructibus 
redditibus juribus et obvencionibus universis faciant integre reddere contra
dictors et rebelles per censuram ecclesiasticam compescendo in quorum 
omnium et singulorum fidem et testimonium premissorum sigillum nostrum 
presentibtis jussimus apponendum presentesque lilteras nostras signari per 
dictum nostrum dominum Glaudium de Cotacya curatum Doveni subsignatum 
ibidem presenlem. Datum et actum Gebennis in domo nostra episcopali die 
vicesima maii anno domini millesimo quatercentesimo nonagesimo tertio pre-
sentibus ibidem R. P. dominis Amblardo Goyeti vicario utriusque juris doctore 
canonico Gebennensi et Petro Grueti decretorum doctore canonico Annes-
siaci officiali noslris pluribusque aliis ad premissa adslantibus vocatis atque 
rogatis per dictum dominum episcopum et principem. Idem Glaudius de 
Cotacya. QUIBÜSQÜIDEM instrumento fundacionis et decreto preinsertis nobis 
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pro parte magniffici Francisci de monte falcone baronis et domini fla-
ciaci exhibilis de verbo ad verbum preinsertis debile collacionalis in judicio 
et extra ubicumque hoc presens transumptum fuerit exhibitum ostensum 
et productum tantam fidem adhibendam decernimus quanta fides alias habetur 
litteris originalibus si producte forent et ut ipsi plenaria fides adhibeatur per 
quos supra secretarium et vice scribam nostros subsignalos subscribi sigil-
loque majori episcopatus Gebennensis sigillari et roborari jussimus in pre-
missorum testimonium. Datum et actum Gebennis in domo nostra die décima 
septima mensis Octobris anno Domini millesimo quingentesimo. 

Ita fuit coram me Andrea Viennesii sedis episcopalis Gebennensis secretario. 
VIENNOYS. 

Prout supra exaratur collationatum est per me subsignatum cum diclo 
egregio Andrea Viennesii. IDEM BIOLESII. 



A D D I T I O N S & C O R R E C T I O N S 

SE RAPPORTANT AU TOME Ier. 

l r e Addition. — Voir Mémoires et Documents de l'Académie 
Salésienne, tome I, pag. 186 et suiv. 

Nous appuyant sur les témoignages les plus autorisés, nous avons 
constaté, à l'endroit du culte de Saint Germain, qu'au xvmme siècle 
les moines de Talloires ne célébraient pas la fête de sa translation au 
jour où Saint François de Sales lui-même l'avait faite, c'est-à-dire 
au 28 octobre, mais bien le 29 ; et encore, dans l'église du monas
tère, on ne disait pas, le 29, la messe propre du Saint : celle-là était 
réservée exclusivement pour sa chapelle ou oratoire sur la montagne. 
Aussi nous avons recueilli les plaintes du moine rédacteur des us et 
pratiques (1761), regrettant hautement que cette fête fût déchue de sa 
solennité première. Nous avons, en effet, reçu communication d'un 
document démontrant que cette fête tenait dans ses commencements 
un rang plus élevé. En 1634, Jean-François de Sales, évèque de 
Genève, visite, comme délégué apostolique, le monastère de Tal
loires. Rien n'échappe à l'attention, à la sollicitude du Prélat. Or, 
voici ce qu'il ordonne concernant les fêtes à célébrer clans le monastère : 

«c D'autant que l'uniformité tant à l'Office divin qu'aux actions ré-
« gulières est un singulier ornement en la vie religieuse, nous avons 
« jugé expédient, commençant par ce qui regarde le culte divin, de 
« différencier les festes de trois sortes. Les unes majeures solemnelles 
« à quattre chantres et sont celles-cy tant seulement.... La Nativité de 
« Nôtre-Seigneur,'le premier jour de Pasques et de Penlecoste, la 
« Feste-Dieu, l'Assomption de Notre-Dame, la Saint-Benoist et la 
« Saint-Martin 

« Les autres solemnelles mineures à deux chantres et sont marquées 
« comme suit : La Circoncision de Notre-Seigneur, les Rois, Saint-
ce Maur la Dédicace de la présente Eglise, Translation de 
« Saint Germain, la Toussaint 

« De la troisième sorte sont les suivantes dictes doubles in albis 
« et sont toutes les festes des Apostres et des Evangelistes, etc., etc. » 



368 DEUXIÈME PARTIE. 

D'où il suit : 
1° Que la fêle de la Translation de Saint Germain (2m° sorte) se 

rencontrant le 28 octobre, simultanément avec celle des Apôtres Saint 
Simon et Saint Jude (3m8 sorte), devait primer cette dernière et se 
célébrer, par conséquent, le 28. Il nous reste, en effet, une messe 
propre en l'honneur de Saint Germain, imprimée à Lyon en 1638, 
qui était pour le 28 octobre, fête de sa Translation. 

2° Que cette fête se faisait non pas seulement dans la chapelle du 
Saint, sur la montagne, mais aussi dans l'église du Monastère, où elle 
jouissait d'une solennité égale à celle de l'Ascension, de la Saint-
Pierre, de la Toussaint et autres fêtes notables, à savoir celles de la 
2me sorte. A quelle occasion est-on revenu, au monastère de Talloires, 
de celte classification des fêtes réglée par l'Evéque Jean-François de 
Sales en sa dite visite ? Par qui a été abrogé ce règlement ? Nous 
ne le pouvons dire. Nous savons seulement qu'en 1738 l'Office de 
Saint Germain se disait déjà le 29 octobre au monastère. La trans
lation devait donc s'y célébrer aussi ce même jour (1). 

2me Addition. — Voir même tome, p. 191,192. Le Père Claude-
Louis-Nicolas de Quoëx, avons-nous dit, avait obtenu la permission 
de se retirer dans l'ermitage de Saint-Germain. « En 1630, il y était 
installé avec un compagnon de solitude, prêtre et religieux comme 
lui, qu'il appelait du nom de : Frère Pierre. » Nous apprenons par 
le même document : Visite de Mgr J.-François de Sales au monastère 
de Talloires..., que ce Frère Pierre, compagnon du Père Claude-Louis-
Nicolas, n'était autre qu'un sien neveu, comme lui membre de cette 
ancienne famille noble de Quoéx, qu'on trouve à Talloires dès 1278. 
— (Invent, de Talloires). 

Correction. — Trompé par une fausse donnée, nous avons 
écrit que ce même Père Claude-Louis-Nicolas de Quoéx, qui a joué 
près de Saint François de Sales un très-grand rôle dans la réforme 
de Talloires, avait été ordonné prêtre en 1603 (2) par le Saint lui-
même. La date est erronée. Ce Religieux reçut, en effet, la prêtrise 
des mains de Saint François de Sales, mais en 1606 seulement, et 
le 18 février, dans l'église de Saint-Antoine, à Chambéry (3). 

(1) Chronicon Tallueriense, cap. vin, p. 521. 
(2) Mémoires et Documents de l'Académie Salésienne, tom. 1". pag. 162. 
(3) Notes historiques sur Saint François de Sales, par M. l'abbé L. Bouchage, 

pag. 23-27. 



ERRATA. 

(Tome II) 

Page 137, colonne C, pour la population de la paroisse de Chamonix, lire: 1845, au 
lieu de : 1656. 

Page 137, pour la paroisse d'Argentières, lire: 561, au lieu de: 750. 
Page 276, Bulle d'Alexandre III, pour la date, lire : 1181, au lieu de : 1180. 
Page 276, ligne 3, lire : eligenlibus, au lieu de : degentibus. 
Page 276, ligne 10, lire : communimus, au lieu de : communivimus. 
Page 276, ligne 17, lire : hœc, au lieu de : licet. 
Page 277, à l'avant-dernière ligne, lire: Hubaldus, Hostien. Theodinus Portuen, au 

lieu de : Tubaldus, Hostiensis, Theodoras Port. 
Page 277, à la dernière ligne, lire : Ego Jacinthus, au lieu de : Ego Jacobus. 
Page 278, ligne 3, lire : Cinthius, au lieu de : Genthus. 

(Tome III) 

Pages 
102 
106 
119 
119 
122 
125 
128 
130 
130 
130 
132 
138 
138 
138 
140 
140 
140 
141 
150 et 153 
165 
169 
178 
190 
208 
216 
219 
220 
221 
224 

Lignes 
3 
note 4 
ligne 8 
note, ligne 20 
note 4, ligne 2 
ligne 6 
note 2, ligne 13 
note 2, ligne 10 
avant-dernière ligne 
dernière ligne 
note 1, ligne 3 
note, ligne 7 
note, ligne 21 
note, ligne 34 
note 2, ligne 22 
note 2, ligne 23 
ligne 10 
ligne 12 

. lignes 28 et 36 
ligne 2 
ligne 33 
ligne 14 
ligne 22 
notes 4 et 6 
ligne 30 
ligne 1 
ligne 43 
ligne 35 
ligne 9 

Au lieu de : 
l'hydre et de 
Alingis 
3436 
U1MCCCXXXVI 

vv dies 
empermés 
ennecium 
per duos dies LXVI 
paritam 
duodenus 
muniliones 
musgy 
flnitor 
burzy 
corme 
crororum 
Cervene 
la 
Nugueli 
chics 
exfentes 
parcourus 
Ablingiano... recurrite 
Cervene 
majorem 
Frossier 
sans 
ayant 
mogens 

Lisez : 
l'hydre de 
Alingio 
1436 
in MCCCXXXVI 
xv dies 
empennés 
euncium 
per primos LXVI 
garitam 
duodenis 
munitiones 
musyz 
flnitos 
burgi 
cornu 
crocorum 
Cervene 
sa 
Nagueli 
chiet 
extentes 
parcourue 
Ablingianœ, Acci 
Cervene 
majorum 
Trorsier 
sous 
oyant 
maysons 

24 
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ACADÉMIE SALÉSIENNE 

SON PROGRAMME 

Non excidet. 

Pie IX, de sainte mémoire, par ses Lettres apostoliques Dives in 
misericordia Deus, proclamait, devant le monde catholique, saint 
François de Sales, comme Docteur de l'Église universelle. Le même 
Pontife, après avoir appelé l'Évêque de Genève, « Modèle d'une admi
rable sainteté et maître dans l'art d'enseigner la vérité et la piété, » 
ajoute le glorieux témoignage suivant : « Il ne faut nullement s'é-
« tonner que, jusqu'à notre époque, bon nombre d'hommes qui s'il-
« lustrèrent par leur génie et leur savoir, des docteurs d'académie, 
« des orateurs de premier ordre, des jurisconsultes, des théologiens 
« distingués et des princes mêmes, aient proclamé saint François de 
« Sales comme un homme vraiment grand et très docte, que plusieurs 
<i l'aient suivi comme un maître, et aient fait à ses ouvrages de nom-
« breux emprunts pour les transporter dans leurs propres écrits » (1). 

Notre chère Savoie est tout particulièrement l'heureux témoin de la 
vérité de ce jugement de l'Église. L'initiative prise par le saint Doc
teur, dans la création de VAcadémie Florimontane, en 1607, a suscité, 
parmi nos pères, un progrès intellectuel très remarquable. Dès cette 
époque, toutes les sociétés savantes de notre pays se sont inspirées, à 
leur origine, de l'esprit et des règlements de l'Académie d'Annecy. 
Des membres de celle-ci contribuèrent à la première formation de 
l'Académie française (2). 

(i) Lettres apostoliques, 16 novembre 1877. 
(2) Ainsi, Favre de Vaugelas fut un des membres distingués de l'Académie française, 

en 1634. 
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Dieu se plaît à rendre fécondes les inspirations et les œuvres de 
ses serviteurs. Les travaux réclamés par les informations de la cause 
du Doctorat de saint François de Sales et la concession pontificale du 
titre de Docteur qui en a été le couronnement, ont suscité une 
grande admiration dans l'Eglise et surtout en France, en faveur de 
notre Prélat. Cette nouvelle auréole a fait naître, parmi nous, le projet 
d'une société littéraire qui prendrait le nom d'Académie Salésienne. 
Cette création était, depuis longtemps, le vœu le plus ardent de notre 
bien-aimé Évêque, Mgr MAGNIN. Les fêtes exceptionnellement splen
dides, que le diocèse consacre, pendant ces jours (20, 21 et 22 août), 
à la gloire de notre grand et aimable Docteur, ne nous permettent pas 
d'en différer la réalisation. Aussi cette œuvre comble de joie notre très 
digne Prélat, qui l'encourage et la bénit, persuadé que l'Académie 
Salésienne prendra toujours pour modèle celle qui fut fondée par son 
prédécesseur le savant Évêque de Genève, de concert avec son ami le 
président Antoine Favre (1). 

A cet effet, notre Académie choisit saint François de Sales pour 
protecteur spécial et pour patron. « La fin de l'Académie sera l'exer-
« cice de toutes les vertus, la souveraine gloire de Dieu et l'utilité 
« publique. Les seuls gens de bien et doctes y seront receus (2). » Afin 
que l'esprit de saint François se maintienne dans l'Académie qui 
porte son nom, personne ne pourra en être membre s'il ne professe 
la foi catholique et s'il n'en remplit publiquement les devoirs. Elle a 
pour but d'exciter à l'amour du travail, et de faciliter l'acquisition des 
sciences les plus utiles par les puissantes ressources de l'association. 
Ses travaux auront pour objet général les sciences ecclésiastiques et 
profanes : la théologie , la philosophie , l'histoire, la littérature, les 
beaux-arts, et principalement tout ce qui concerne le bien et l'honneur 
du pays. La série des événements accomplis dans l'ancien diocèse de 
Genève et le diocèse d'Annecy ; leurs évéques, saint François de Sales 
en particulier, avec ses trésors de science et de piété ; leurs commu
nautés religieuses, leurs institutions de charité et d'instruction publi
que , leurs personnages les plus distingués, leurs principaux monu
ments artistiques , la monographie des paroisses, formeront l'objet 
spécial des travaux et des publications de l'Académie. 

(1) A l'exemple de saint François de Sales, Mgr de Rossillon de Bernex avait déjà 
conçu le projet de « former une espèce d'Académie qui entretiendrait dans son dio
cèse l'émulation et l'amour de l'étude. » (Boudet, Vie de Mgr de Rossillon de Bernex, 
tome II, p 30 et 31. 

(2) Constitutions de l'Académie (lorimontane. — Œuvres de saint François de Sales, 
Edit. Vives, tome VI, p. 253. 
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Des hommes de talent et de mérite, des sociétés savantes ont publié 
des documents et des mémoires précieux pour notre histoire locale. 
En rendant notre tribut d'hommages aux services rendus, nous pen
sons que, dans le vaste champ des connaissances humaines, il y a 
place pour de nouveaux ouvriers. Les succès obtenus par leurs devan
ciers leur serviront d'encouragement, clans l'acquisition de la vraie 
science, dont le noble objet est inépuisable, comme Dieu son auteur : 
Deus scientiarum Dominus est. (I. Reg. n, 3). Les efforts de notre 
Association tendront à la recherche et à l'affirmation courageuse de la 
vérité. 

Les membres de l'Académie sont effectifs ou agrégés ; ceux qui 
n'appartiennent pas au diocèse d'Annecy, ne peuvent être qu'agrégés. 
L'administration de l'Académie est confiée à un Conseil de quinze 
membres, dont la présidence d'honneur appartient de droit à Sa 
Grandeur Monseigneur l'Évèque diocésain. L'attribution principale 
propre à tout le Conseil est de diriger et d'apprécier les travaux 
scientifiques présentés à l'Académie, et d'en voter l'impression. Le 
Conseil élit un Bureau , siégeant à Annecy, chargé de la direction 
ordinaire et de l'admission des nouveaux candidats, qui seront toujours 
présentés par un membre de l'Académie. Le Bureau est composé du 
Président, du Vice-Président, du Secrétaire, du Trésorier et du 
Secrétaire-Adjoint. Une cotisation annuelle de six francs (1) donnera 
droit à toutes les publications faites par les soins de l'Académie. Un 
volume, dans le format in-8°, paraîtra, autant que faire se pourra, à 
la fin de chaque année. Les publications auront pour titre : Mémoires 
et documents publiés par l'Académie Salésienne. 

Un concours déjà important d'hommes de zèle et de travail est 
acquis à notre œuvre scientifique; les adhésions ont été données avec 
un grand empressement. L'Académie Salésienne est fondée : elle 
s'honore grandement de pouvoir rattacher son origine aux fêtes du 
Doctorat du plus aimable des Saints. En témoignage de sa haute 
bienveillance, Mgr MAGNIN a l'extrême bonté de mettre à la disposi
tion de l'Académie ses manuscrits et de très nombreux documents sur 
l'histoire de la Savoie, et plus particulièrement sur les diocèses de 
Genève et d'Annecy. Ils se trouvent dans l'établissement du Grand-
Séminaire, doté, en outre, d'une riche bibliothèque. 

Mgr MERMILLOD, Évèque d'Hebron in partihus et Vicaire apostoli
que de Genève, en nous honorant un des premiers de son inscription, 

(1) Pour les trois premières années cette même cotisation était de dix francs ; elle 
est ûxée à six francs à commencer par l'année 1882 inclusivement. 
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veut bien nous donner l'assurance de toutes ses sympathies et de son 
entière approbation. 

Annecy, deuxième jour des solennités du Doctoral, CCCXP anni
versaire de la naissance de saint François de Sales, 21 août 1878. 

Les membres du Bureau : 

Michel-André DUMONT, Supérieur du Séminaire, chanoine honoraire, 
Président. 

Vincent BRASIER, chanoine de l'Église Cathédrale, Vice-Président. 

Jean-Marie CHEVALIER, professeur de Théologie morale, chanoine 
honoraire, Secrétaire. 

Jean-Marie MUGNIER, professeur de Théologie dogmatique et d'Écriture-
Sainte, chanoine honoraire, Trésorier. 

Pierre-Marie LAFRASSE, professeur de Théologie dogmatique, Secré
taire-Adjoint. 

Vu et approuvé : 

P.-F. PONCET, Vicaire-Général. 



L E T T R E INÉDITE 
DE 

SAINT FRANCOIS DE SALES « 

A MONSIEUR LE COMTE DE TOURNON (2) , CONSEILLER D ' E S T A T 

ET COMMANDANT GENERALEMENT POUR S. R. EN 

L'ABSENCE DES... 

t 

Monsieur, 

Je vous remercie très humblement de la part qu'il vous plait de me 
faire de vos nouvelles, toutes pareilles aux nostres de deçà, car j 'ay 
esté aussi prié d'escrire une lettre à Monseigr le Duc de Nemours 
pour luy persuader de revenir, le tout sur les remonstrances de Monsr 

son procr fiscal, qui s'eschauffe infiniment à ce dessein. Or j'ay escrit 
pour ne sembler pas avoir moins de désir que les autres pour un si 
grand bien, comm' en vérité je l'aurais ce désir la et plus grand et 
plus sincere que plusieurs autres, si je pensais que cela se peut faire 
moralement parlant. Mays que pourront ces orateurs morts, en compa-
rayson des harangueurs continuels qui vivent et souffrent perpétuel
lement dans les aureilles de ce prince son esloignement de ce pais, et 
puis n'ont-ils pas desia fait la moytie de leur besoigne. Et si nous 
n'avons sceu empescher le départ quel moyen dobtenir le retour melius 
non incipientlquam'desinent. Au contraire on m'escritdes le premier 
de ce moys de Lion que Monsieur Dalincourt lattend là et fait des 
grans presparatifs, il est vray que cest un prestre qui me lescrit et 
par consequent peut estre mal instruit des nouvelles de cette qualité là. 
Mays le retour du^Sr de Corbonex esclarcira ce point. Jay une copie 

(1) Cette lettre nous a été obligeamment communiquée par M. Alexandre Tremey de 
Maccot en Tarentaise et copiée par lui sur l'original. 
(2) Prosper de Maillard Comte de Tournon, conseiller d'Etat, mort en 1616. 
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de la lettre que j'ai escritte que je vous feray voir Dieu aydant. Le 
bon monsieur de Blonnay, a beaucoup de bon désir pour une église 
de Rumilly laquelle à la vérité est des plus indevotement servie de 
tout ce pais. Je vois si je pourray rencontrer, quelqu'expédient pour 
y remédier ; et l'ayant trouvé imploreray votre faveur. Le bon curé 
ne sçait ce qu'il demande en la proposition quil fait faire au dit Sr de 
Blonnay, car il parle contre Dieu et rayson ; contre Dieu parcequil 
desire une symonie, contre rayson parcequil refuse un soulagement 
qui luy est offert gratuitement. Avec un peu de loysir il pourra pren-
pre meilleur conseil. Je receu seulement hier le pacquet pour Neuf-
ville lequel sil fut arrive ici plus lost seroit maintenant acheminé. Mais 
il ne tardera pas beaucoup entre mes mains. Lepitaphe de noslrebon 
Mr Nouvelet (1) est excellent, et contient un abrégé de son histoire. 
Le grand honneur qu'il vous portoit, requeroit que vous monsieur 
fussies le seul, qui luy fissies cette demonstration de la memoire que 
vous avez de luy ; aussi nul n'en pouvoit faire également. Dieu vous 
comble de benedictions. 

Monsieur, selon le continuel sentiment de 

Vostre très humble serviteur 

6 9bre 1614 Anessi 

FRANC8. E. de Geneve. 

(1) Nouvelet, curé de Rumilly en Albanais de 1601 à 1605. 
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APPROBATION 

DE 

MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE D'ANNECY. 

M. l'abbé FALCONNET , Curé de Magland, a 
soumis à Notre examen un livre qu'il vient de 
composer et qui a pour titre : Vie du Bienheu
reux Jean d'Espagne, etc., en Nous deman
dant de donner à cet ouvrage Notre approba
tion. 

Nous avons la satisfaction de pouvoir répon
dre à son désir. 

C'était une heureuse pensée que celle de faire 
connaître par tous les Fidèles de ce diocèse, par 
tous ceux de la Savoie, un Saint dont le corps 
sacré repose au milieu d'eux et qui, de nos 
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jours, comme aux siècles passés, a obtenu de 
Dieu, en leur faveur, des grâces aussi nom
breuses que signalées. C'est une œuvre bonne 
et pieuse entre toutes que de faire revivre la 
mémoire des Saints qui appartiennent à nos 
contrées par leur naissance, par leurs bienfaits, 
par la gloire qui environne leur tombeau ; c'est 
une entreprise digne de tout éloge que de 
ramener les peuples fidèles vers des sanctuaires 
ou des lieux de pèlerinage, autour desquels se 
faisait peu à peu l'oubli. Un diocèse est une 
famille, et les Saints du diocèse sont les aînés 
de la famille ; ils en sont les soutiens et l'hon
neur. 

Si la pensée d'écrire la vie du Bienheureux 
Jean d'Espagne était bonne et louable, la 
manière dont elle a été mise à exécution ne 
l'est pas moins. M. l'abbé FALCONNET a un 
mérite qui est assez rare parmi les écrivains 
qui retracent la vie des Saints : il ne parle que 
du Saint ; il ne se sert pas de son récit pour 
en faire le thème de pensées qui lui seraient 
propres ; il ne s'en fait point une occasion de 
dire ce qu'il pense sur une foule de matières. 

Le Bienheureux appartenait à un Ordre dont 
les membres n'ont point d'histoire. Les Saints 
de l'Ordre des Chartreux ne seront connus 
qu'au dernier jour. Si Jean d'Espagne est connu 
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dès cette vie, c'est que, comme fondateur d'un 
nouveau Couvent, il a, un moment, paru au 
milieu du monde. Aussi le volume écrit par 
M. l'abbé FALCONNET est-il beaucoup plus l'his
toire de ce qu'a fait son héros depuis que Dieu 
l'a retiré en sa gloire, que l'histoire de son 
pèlerinage sur la terre. C'est, à proprement 
parler, une histoire exacte, simple et complète 
des merveilles que Dieu a opérées depuis sept 
cents ans pour glorifier ce sien serviteur. 

C'est par ces motifs que Nous approuvons 
l'ouvrage de M. le Curé de Magland, et que 
Nous en recommandons la lecture et en désirons 
la diffusion. 

Annecy, le 10 mars 1882. 

-j- Louis, Évoque d'Annecy. 



Pour nous conformer au décret du Pape 
Urbain VIII et au respect que nous devons à 
la sainte Eglise, notre Mère, nous déclarons 
ici publiquement que la qualification de Saint, 
attribuée souvent par nous au Bienheureux Jean 
d'Espagne, ou à des personnages non canonisés 
ni même béatifiés, — comme le nom de miracles 
que nous donnons à des faits plus ou moins mer
veilleux, — ne préjudicient ni ne préjugent en 
rien quant aux droits et aux jugements de 
l'Eglise, à qui seule il appartient de statuer sur 
ces matières, et à l'autorité infaillible de laquelle 
nous restons pleinement et irrévocablement 
soumis. 



PRÉFA.OB. 

Le xnme siècle fut une époque glorieuse pour 
l'Eglise de Jésus-Christ. Il se fit alors, dans la 
vieille France principalement, une magnifique 
éclosion de la vie monacale. On vit s'élever de 
toute part, sous le nom d'Abbayes ou de Cloîtres, 
ces citadelles de la prière et du travail dont 
l'heureuse influence devait peu à peu relever 
les caractères, épurer les âmes, polir les mœurs, 
élargir les horizons de la science, féconder le 
sol de la patrie et asseoir enfin la société sur 
ses véritables fondements. 

Notre Savoie, bien loin de rester étrangère 
à ce mouvement admirable, compta bientôt 
autant de monastères que de vallées. Tellement 
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que, si on la trouve aujourd'hui plus belle et 
plus riante que jamais, parce qu'elle est cultivée 
et fertile jusqu'au sein des montagnes, on n'a 
qu'à remonter à sept siècles en arrière pour 
s'assurer que c'est bien aux moines que nous 
le devons. 

Parmi ces pionniers de la science, des bonnes 
mœurs, de la civilisation et de tous les progrès 
légitimes, les Chartreux tiennent le premier rang-
dans notre pays. Ils établirent en effet, au xnme 

siècle,, cinq maisons de leur Ordre en Savoie. 
Une seule est encore debout, parce que seule 
elle a pu sortir des ruines amoncelées par les 
révolutions des hommes et le poids des âges. 
C'est à celle-là que nous allons conduire le 
lecteur; non, toutefois, pour lui en retracer 
l'histoire, mais pour lui parler, longuement et 
avec bonheur, de l'homme providentiel qui la 
fonda. 

Le 22 janvier 1151, un moine jeune encore 
avait gravi les pentes abruptes du Reposoir. 
Arrivé devant des masures ouvertes à tous les 

• vents, il éprouva un charme secret pour une 
aussi pauvre demeure. Tout autre eût reculé 
d'horreur ; mais lui s'y enferma, avec la résolu
tion bientôt prise, ou de n'en plus sortir, ou de 
ne la quitter, s'il le fallait, que pour fixer plus 
avant dans le désert son Repausatorium, le 
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séjour permanent de son repos et de ses délices. 
Mais l'air dévorant de ces tristes parages 

consume vite l'existence ; et le nouveau venu, 
qui n'avait déjà qu'une frêle santé, fut emporté 
après moins de deux lustres. 

Il fit peu de bruit, mais beaucoup de bien, 
pendant ce court intervalle. 

Sa vertu avait été héroïque ; sa tombe devint 
presque aussitôt glorieuse. Et l'âpre sentier qui 
y conduisait ne cessa plus d'être familier à nos 
ancêtres. Leur foi s'y retrempait, et ils en rap
portaient des bienfaits innombrables. Cela dura 
ainsi pendant des siècles, jusqu'au jour néfaste 
où, il y a moins de cent ans, l'enfer déchaîné 
sur nos Alpes vint barrer tout à coup le pas
sage à ces affluences de pèlerins. 

Mais le souffle de l'enfer expira comme tombe 
l'ouragan, et les saintes pérégrinations recom
mencèrent. Elles n'eurent plus les proportions 
d'autrefois ; elles suffirent néanmoins à raviver 
la mémoire du grand serviteur de Dieu, jusqu'à 
l'époque où les pieux enfants de saint Bruno, 
redevenus les gardiens de sa dépouille, eurent la 
joie de la voir placer sur les autels. 

Nous voici donc en présence d'un personnage 
qui fut mieux qu'un grand homme, puisqu'un 
grand Pape l'a couronné de l'auréole des Bien
heureux. Et pourtant, combien nous demande-
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ront ici, peut-être: Mais de qui donc voulez-
vous parler ? 

Nous voulons parler du Bienheureux Jean 
d'Espagne, dont la vie, le culte et les miracles 
sont restés comme enfouis jusqu'à nos jours, 
et qui n'a eu que la tradition de nos pères pour 
perpétuer son souvenir, quand il méritait cepen
dant d'occuper une large place dans les annales 
des héros chrétiens. 

La plupart des Saints ont eu leur biographe. 
Tous ceux de notre pays, en particulier, ont 
trouvé des écrivains soucieux de retracer leurs 
vertus. Seul, notre Bienheureux est resté dans 
l'oubli. 

Les Bollandistes lui ont consacré, il est vrai, 
quelques pages importantes ; mais combien qui 
aient lu les Bollandistes? Plusieurs chroniqueurs 
de l'Ordre cartusien l'ont immortalisé dans leur 
sainte famille ; mais ce qu'ils ont dit de lui n'a 
guère franchi le seuil de leurs maisons. 

Quant à nos historiens de Savoie, ou ils ne le 
mentionnent point, ou bien ils ne le désignent 
qu'en passant. Deux des plus en vogue, Besson 
et Grillet, ont'daigné lui ménager quelques 
lignes; et encore se sont-ils gravement trompés, 
soit en le faisant naître là où il n'est pas né, soit 
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en le faisant mourir dix ans après sa mort (1). 
Comment s'étonner qu'un homme si peu connu 
dans l'histoire ne le soit pas davantage dans le 
monde actuel ? 

Il était temps de réparer une omission qui de
venait une injustice, et tel est le but de cet 
ouvrage. 

On l'a divisé en deux parties : la première 
comprend la Vie du Bienheureux ; la seconde, 
son Culte et ses Miracles. 

Deux sortes de documents ont formé le cadre 
de la Première Partie : la vie manuscrite du 
Saint et les textes empruntés aux divers anna
listes de son Ordre. Celle-là, qui est gardée 
comme une relique dans les archives du Repo-
soir, a fait la base de ce travail. Elle a été notre 
pièce de résistance, et nous en avons reproduit 
toutes les données, parce qu'on doit les tenir 
pour certaines, ainsi qu'il sera établi dans ce 
volume. 

Quant aux textes tirés des chroniques cartu-
siennes, nous les regardons comme infiniment 
respectables, bien qu'ils n'aient pas à nos yeux 

(1) Ils lui donnent 47 ans d'âge, au lieu de 37. 
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une autorité absolument semblable à celle du 
manuscrit authentique du Reposoir. Ce sont des 
traditions de famille, pieusement recueillies dans 
les in-folios des historiens de l'Ordre. C'est pour
quoi nous les avons intercalées, avec respect 
et confiance, dans notre traduction de la Vie 
anonyme du Bienheureux. 

La Seconde Partie se compose également d'un 
bout à l'autre de documents authentiques. Les 
uns s'y retrouvent tout au long, et les autres, 
ceux que nous avons simplement signalés au 
passage ou analysés dans le texte, sont repro
duits in extenso aux pièces justificatives. On ne 
pourra donc nous reprocher aucun frais exor
bitant d'imagination. 

Il fallait peindre le Bienheureux sous ses traits 
réels et historiques, et montrer ensuite tout en
semble la vénération dont il a été l'objet et la 
prodigieuse vertu de ses restes sacrés, depuis 
son trépas jusqu'à nos jours. C'est le but que 
l'auteur a constamment poursuivi, et il n'est 
pas sans quelque espoir de l'avoir atteint. 

S'il paraît s'égarer parfois dans des digressions 
un peu longues, il prie le lecteur de considérer 
combien elles tiennent de près au sujet, et de 
lui être indulgent par ce motif. 

Il aurait pu traiter sommairement les miracles 
du Bienheureux, et n'en faire qu'un chapitre au 
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lieu de trois : il ne l'a pas voulu, soit parce 
qu'il n'a pas trouvé bon de paraître ainsi comme 
vouloir diminuer la gloire de Dieu et de son 
serviteur Jean d'Espagne, soit parce qu'il lui a 
semblé juste et bon, au contraire, de révéler 
partout des prodiges multipliés en tous lieux, 
grâce à des intercessions presque ininterrompues 
sur le saint tombeau. D'ailleurs, les personnes 
que l'invocation du Bienheureux a guéries et les 
paroisses qu'elles habitaient, sont désignées dans 
nos trois chapitres ; pouvions-nous priver les 
fidèles de ces mêmes paroisses, les descendants 
de ces miraculés, peut-être, de l'intérêt palpitant 
qu'ils trouveront à parcourir ces beaux témoi
gnages de la piété de leurs aïeux ? 

L'auteur s'est attardé pareillement avec com
plaisance sur les difficultés et les multiples élé
ments de la cause du Bienheureux en cour de 
Rome. A ceux qui lui en feraient un reproche, 
il demande le bénéfice de ces deux circonstances 
atténuantes : 

Premièrement, il est toujours bien, il l'est sur
tout en nos temps d'injustes préventions contre 
l'Eglise, de montrer avec quelle sage lenteur 
et quelle rigueur se poursuivent les procès de 
cette nature, avant que ne soit rendue une sen
tence qui demeure marquée, dès lors, du double 
caractère de l'irrévocabilité et de l'infaillibilité. 
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En second lieu, il restait de la place pour cet 
objet dans notre petit volume ; et il était d'au
tant plus opportun d'en profiter pour l'édifica
tion des lecteurs, que ces derniers auront peut-
être lu bien des vies de Saints, sans y avoir 
trouvé le développement de cette capitale et 
intéressante question. 

Après cela, il nous reste à vivement remercier 
tous ceux qui nous ont aidé de leurs conseils 
et de leurs lumières. Notre reconnaissance est 
acquise surtout au P. Dom Didier Pataille, prieur 
du Reposoir, et au digne procureur Dom Phi
lippe Rey, notre compatriote. Qu'ils daignent en 
agréer ici l'hommage public ! 

Le premier a non seulement été notre Mentor, 
dans une route qui s'ouvrait pour la première 
fois devant notre inexpérience ; mais il a mis 
de plus entre nos mains tous les documents et 
les livres nécessaires ou simplement utiles pour 
cet ouvrage. 

De son côté, le P. Procureur nous a commu
niqué de la meilleure grâce le travail qu'il a 
lui-même élaboré sur notre Bienheureux. C'est 
là que nous avons puisé la plupart des textes 
qu'il avait copiés clans les historiens de sa pro
fession. Il nous a ainsi évité bien des recherches 
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longues et difficiles. De sorte que, si ce livre 
paraît aujourd'hui, c'est au P. Rey que nous 
le devons. 
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PREMIÈRE PARTIE 

CHAPITRE PREMIER 

Naissance du B. Jean. — Ses premières études. — Son départ pour la 
France. — Son séjour à Arles. — Deux tentations vaincues. — Il 
entre au monastère de Saint-Basile. — Son entrée à la chartreuse 
de Montrieu. 

Le bienheureux Jean d'Espagne est né à Almanza ', 
vers l'an 1123. Cette petite ville, écrit Ambroise Mau-
rez, se glorifie bien plus d'être regardée comme la mère 
patrie du serviteur de Dieu Jean l'Espagnol, que de 
porter le nom du fameux capitaine Almanzor. Celui-ci 
ne vécut que pour subjuguer par le fer et le feu, tandis 

1 Sa Vie Mss. du Reposoir porte en toutes lettres Almanceps. Les 
Bollandistes ont vu là une faute évidente de copiste. Besson a écrit 
sans hésiter que le B. est né àSalamanque, et Grillet a copié Besson. 
Un bagiographe italien, Gallizia. mentionne plusieurs noms similaires 
de villes espagnoles, tels que Almanceps, Almancey, Almance, Al
manza, et il se range pour Almanza. L'avocat de la cause du B. en 
Cour de Rome, Hilaire Alibrandi, signale deux Almanza, l'une dans 
le royaume de Léon et l'autre en Murcie, et il ajoute que le B. a 
sûrement vu le jour dans l'une ou dans l'autre. C'est aussi notre avis. 

1 

» 
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que celui-là passa ses jours dans la prière et la pauvreté 
volontaire pour attirer du ciel la paix dans les âmes et 
la concorde entre les peuples '. 

Ses parents n'appartenaient pas à la noblesse, mais à 
la bourgeoisie. Ils avaient de la fortune, et, ce qui vaut 
mieux que tous les trésors , la crainte et l'amour de 
Dieu. Aussi eurent-ils à cœur de cultiver de bonne 
heure cette jeune plante qui devait embellir plus tard 
le jardin de l'Eglise. 

Dès l'âge le plus tendre, cet enfant de bénédiction 
fut confié à des maîtres habiles, qui eurent moins à for
mer qu'à diriger ses heureuses dispositions, tant il était 
d'une application et d'une piété exemplaires. Il étudia la 
grammaire, soit les principes des lettres, dans sa ville 
natale J. 

La pénétration de son esprit, la droiture de son 
jugement et la sûreté de sa mémoire le placèrent 
bientôt au premier rang de ses condisciples ; et, dans 
un âge qui était à peine celui de l'adolescence, sa passion 
pour l'étude lui inspira une généreuse détermination : 
celle d'aller chercher hors de son pays, le moyen de 
satisfaire son insatiable besoin d'apprendre et de se 
perfectionner. 

Il était alors dans sa treizième année. L'un de ses 
condisciples s'étant associé à son projet, ils prirent en
semble congé du toit paternel, passèrent les confins 
de la patrie et se dirigèrent vers les contrées que baigne 
le Rhône. 

On peut s'imaginer combien douloureuse dut être une 

1 Ambr. Maurez : Corona de viris Mus tribus hispanicis, Mss à la 
Chartreuse de Paular en Espagne. 

* In Almanza a primoevo puritiae suae tempore litteralibus 
studiis a parentibus traditus est. Maurez, loc. cit. 
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séparation aussi prompte. Sans doute, la pensée qu'elle 
n'était que temporaire en aura tempéré l'amertume. 

Le père et la mère de notre Bienheureux ont pu 
caresser d'avance le retour d'un fils qui leur reviendrait 
orné de tous les dons de la nature, de la science et de 
la vertu. Mais quelle n'eût pas été leur désolation, 
s'ils avaient connu en ce moment qu'ils ne devaient 
plus le revoir ! 

0 versatilité de l'esprit humain, s'écrie à ce sujet 
Maurez \ ces pieux parents qui, de prime abord, sem
blaient se féliciter de la détermination de leur fils, sans 
doute parce qu'il s'éloignait de la voluptueuse barbarie 
des Maures, s'aperçurent bientôt du vide qu'une absence 
prolongée creusait dans leur cœur. Ils se prirent alors à 
le regretter. Surtout, ils se reprochaient de l'avoir laissé 
s'exposer, clans un âge si tendre, aux dangers d'un long 
voyage. Mais ce retour sur eux-mêmes et sur leur sainte 
affection eut pour effet de redoubler leur ferveur dans 
la prière, s'efforçant d'attirer les bénédictions du ciel 
sur cet enfant que leurs yeux ne pouvaient cesser de 
pleurer. 

Ils avaient eu soin de lui donner des moyens d'existence 
pour un certain temps J. 

Arrivé dans le Rouergue (Aveyron), Jean séjourna 
environ une année dans une ville demeurée inconnue 3. 
On ignore à quelles études il se livra pendant cet in
tervalle. 

Il se rendit ensuite à Arles, où il se joignit aux 
étudiants de l'endroit et suivit leurs études. 

' 'Ambros. Maurez : loc. cit. 
' Sollicitos parentes habuit, qui institutionem pueri sedulo 

curarent. Maurez, loc. cit. 
3 Perveniens ad quoddam quod adjacet Rotaneae partibus 

provinciae castrum. — Vita, pièce justifie. n° *. 



_ 4 — 

Dès son apparition à l'école, il attira l'attention du 
docteur ou maîlre des classes, qui lui demanda avec 
empressement son nom, son pays et quels desseins 
l'amenaient en ce lieu. C'est qu'il avait en présence un 
jeune homme singulièrement distingué, paraissant doué 
d'un excellent caractère, d'une figure avenante et d'une 
tenue dont l'élégance donnait à toute sa personne comme 
un rayonnement de grâce et de majesté. 

Aux questions du professeur, Jean répondit avec 
simplicité qu'il était venu d'Espagne dans les Gaules 
en vue d'y poursuivre ses études. Le professeur ne 
put penser aux difficultés d'un si long trajet, ni à cet 
exil volontaire pour une fin aussi noble, sans se sentir 
ému d'admiration et de sympathie. Il se promit dès 
lors, non-seulement d'initier aux belles-lettres son 
nouvel élève, mais de lui aider en toutes manières ; et 
afin que rien ne manquât à son entretien, il commença 
par se mettre en quête de quelque noble personnage 
qui voulût bien lui fournir d'un cœur joyeux et content 
tout ce dont il pourrait avoir besoin. 

Mais il arriva alors ce qui n'arrive que trop 
souvent. Le bon professeur ne trouva pas le personnage 
tant cherché, et le jeune Espagnol dut renoncer au 
bienfait promis de l'hospitalité et de l'entretien au 
compte de la charité. Pour comble de disgrâce, il allait 
être au bout de l'argent qu'il avait emporté de sa famille, 
sans une lueur d'espoir d'être enfin secouru. Or, si 
l'indigence est surtout dure aux personnes qui n'ont 
jamais manqué de rien, qu'on juge des angoisses qui 
durent alors torturer ce cœur naturellement sensible et 
fier ! Il voyait arriver l'extrême misère ; il devra la 
subir dans toutes ses horreurs. « A la fin, dit son 
biographe, il commença à manquer de tout ; tandem 



coepit egere : ce que, poursuit-il, je crois n'être pas 
arrivé sans un dessein spécial de la Providence, qui 
avait ainsi décrété que celui dont la vocation serait de 
présider sur plusieurs, connût auparavant l'adversité, 
afin d'apprendre par ses privations personnelles comment 
il devrait dans la suite gouverner ses inférieurs. » 

Mais tout à coup, au moment où il s'y attendait le 
moins, cette même divine Clémence daigna jeter sur 
lui un regard favorable. Le Seigneur, qui dispose de 
tout selon sa volonté, avait touché le cœur d'un notable 
de la ville. Cet homme, qui était très riche, ouvrit sa 
maison au jeune étranger, lui offrant en abondance, 
outre la nourriture et les vêtements, tout ce que 
demandait sa situation. 

De son côté, notre Bienheureux sut apprécier de si 
grands bienfaits. Il fut d'une reconnaissance tellement 
aimable et affectueuse, que son bienfaiteur et son épouse 
lui proposèrent de l'adopter pour véritable et unique 
enfant, s'il voulait bien y consentir lui-même. 

On voit par là, dit encore Maurez, combien ils 
s'estimaient heureux de posséder un tel jeune homme, 
et plus heureux encore, s'ils avaient pu le posséder 
pour toujours, comme leur unique héritier. Pouvait-on 
d'ailleurs ne pas aimer une si riche nature, où se 
rencontraient les plus rares harmonies avec d'élonnants 
contrastes ? Il était en effet d'une douceur inépuisable 
et d'une fermeté extrême. On admirait en lui une paix 
que rien n'altérait, avec une grande décision dans la 
volonté. Son caractère était à la fois hardi et constant ; 
son cœur, sensible et reconnaissant, mais plein d'énergie 
lorsqu'il s'agissait de prouver son amour pour Dieu et 
de suivre la voix de sa conscience *. 

Ambr. Maurez, loc. cit. 
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Jean faisait ainsi les délices de ses hôtes depuis deux 
ans environ, se complaisant à manifester autour de lui 
son propre bonheur et à redire partout combien il leur 
était redevable. Suivant Trombi et Dom Daniel Cam-
panini *, il avait fait pendant cet intervalle avec 
distinction son cours de Philosophie et de Théologie. 
Mais il était bien trop jeune, il nous semble, pour qu'on 
puisse lui attribuer l'acquisition de tant de science en 
si peu de temps. Aussi, nous pensons que, pour ce 
qui est de la théologie notamment, il ne s'y livra que 
les années suivantes. 

Notre héros avait alors seize ans. C'était l'aurore d'un 
brillant avenir. 11 n'avait qu'à accepter les offres géné
reuses de ses hôtes, et ainsi appuyé sur une grande 
fortune, il pouvait se flatter de trouver sur un 
chemin parsemé de fleurs le bonheur et la gloire selon 
le monde. Mais Dieu avait sur lui d'autres vues, et sa 
vertu était déjà trop assise pour résister aux vues de 
Dieu. 

Un autre genre de combat vint l'assaillir à cette 
même époque : son compatriote et camarade de classe 
avait résolu de retourner dans sa patrie et le pressait 
vivement de le suivre. 

Ce projet de son ami, au dire de Dom Levasseur s, 
vint un instant renouveler son trouble et ébranler en 
lui la résolution de se consacrer à Dieu ; car il réveillait 
dans son esprit le souvenir des tendresses maternelles, 
du beau ciel de l'Ibérie et du foyer où il avait passé les 

1 In Arles, citlà délia Francia, ove da suoi genitori mandato, studio 
Filosofla e Teologia, doppo che se consecTö a Dio in certo eremo 
chiamalo di S. Basilio. — D. Campanini, Anno seu Diariosacro... del 
sacro Ordine certosino, parte la p. 21. 

2 Ephemerides cartusienses, 3 vol. in-fol., archiv. de la Grande-
Chartreuse. 
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douces années de son enfance. Mais avant de prendre 
un parti définitif, il résolut de se rendre en un monastère 
appelé Saint-Basile, auprès d'un religieux qui était en 
grande réputation de sainteté. 

Cette résolution devait le faire renoncer pour toujours 
à celle de revoir ses parents. Car, s'étant complètement 
abandonné à la direction du pieux cénobite, et éclairé 
en outre par la grâce de Dieu, il renonça à tous les 
rêves d'avenir qu'il avait pu jusque-là caresser, continua 
d'apprendre auprès du saint homme les Lettres divines 
et humaines, lui fit l'aveu et se fit absoudre des fautes 
qui avaient pu se produire pendant sa vie d'écolier, et 
finit bientôt par embrasser lui-même la vie monastique. 

Cela se passait à l'entrée du carême. Le nouveau 
religieux s'appliqua avec tant de ferveur aux exercices 
de piété ; il pratiqua l'abstinence et le jeûne avec une 
telle rigueur; il s'imposa sans discontinuité des morti
fications si sévères, qu'il tomba dans une espèce d'ané
mie : In morhum qui Defecita medicis vocatur l. 

L'homme de Dieu qui le formait ainsi à la science 
sacrée et aux vertus héroïques, se vit bientôt dépassé 
en vertu et en savoir. Mais les saints ne sont point 
accessibles aux traits de l'envie. Ils se réjouissent dans 
le Seigneur, ,au contraire, lorsqu'ils trouvent dans le 
prochain un sujet d'émulation pour une plus haute 
sainteté. Aussi, témoin émerveillé des austérités de son 
disciple, et le voyant, entre autres, renoncer le plus 
souvent aux aliments gras dont l'usage était permis dans 
ce monastère, le vieux cénobite lui dit un jour : « Frère 
Jean, vous vous abstenez de viande, lorsque nous, nous 
en mangeons : J'en augure que vous ferez j)lus tard 
des miracles. » 

' Vila. 
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Ces paroles étaient plus qu'un aveu de sainte admi
ration : elles étaient une prophétie. Frère Jean ne devait 
plus s'arrêter en effet dans le chemin de la perfection. 
Il avait entendu parler si avantageusement de la Char
treuse de Montrieu, de la ferveur et de la félicité de ses 
hôtes, qu'il se sentit attiré vers cette maison d'une 
manière irrésistible. 11 quitta donc la solitude de Saint-
Basile, après un séjour de deux ans et demi, et se 
rendit en toute diligence — festinus —• là où tous 
devaient le voir progresser rapidement de vertus en 
vertus. 

Trombi allègue un autre motif de son départ. Il dit 
que les moines basiliens, pleins d'admiration pour ses 
rares mérites, voulaient se l'élire pour prieur, comme 
en étant le plus digne, bien que l'un des plus jeunes ; 
mais que, pour échapper à un tel honneur, il demanda 
et obtint de revêtir l'habit des Chartreux dans le mo
nastère de Montrieu, au diocèse de Marseille en 
Provence *. 

Il n'y a pas de difficulté à admettre que notre 
Bienheureux ait été déterminé à quitter Saint-Basile 
par ces deux motifs réunis. 

' Montrieu se trouvait en réalité dans le diocèse de Toulon ; il est 
aujourd'hui situé dans le diocèse de Fréjus. 
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CHAPITRE II 

La chartreuse de Montrieu ; sa fondation. — Noviciat de Jean d'Es
pagne. — Sa profession. — Il est nommé sacristain. — Comment 
il exerce cet emploi. 

La chartreuse de Montrieu est, par rang d'ancienneté, 
la huitième de l'Ordre. Elle a été fondée, en 1117, dans 
les circonstances vraiment providentielles que nous 
allons rapporter : 

Un riche gentilhomme d'Italie avait entrepris le pèle
rinage de la Sainte-Baume ', que Marie-Madeleine a 
illustrée pendant trente ans et où l'on conserve sa 
précieuse dépouille. S'étant arrêté à la Chartreuse, 
il fut vivement impressionné par la vie austère des 
cénobites. « Qu'es-tu allé voir dans ce désert, se 
disait-il à lui-même? Un roseau agité par le vent? Un 
homme mollement vêtu?... Non! J'ai vu des anges de 
Dieu sur la terre, revêtus d'un corps mortel. J'ai vu 
des arbres qui portent jusque dans le ciel leurs rameaux 
chargés de fruits incorruptibles ; et le vent des passions 

1 Baoum en provençal : balme, grotte, caverne. 
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humaines vient expirer à leurs pieds. La mollesse 
n'existe point parmi eux : j 'ai vu leurs cilices, leurs 
abstinences et leurs veilles. Mais pour moi, bien loin 
de les imiter, je m'occupe uniquement de ce corps qui 
doit tomber en pourriture, et lorsque Dieu m'a visité 
par des maladies, je me suis affligé et j'ai sollicité ma 
délivrance par des vœux et des prières *.... » 

Ainsi pensait le dévot pèlerin, tout en poursuivant sa 
route vers la Provence. De telles pensées ne pouvaient 
que lui en inspirer d'autres également sérieuses, lors
qu'il serait arrivé devant le tombeau de la glorieuse 
sœur de Lazare : il y conçut en effet celle d'établir en 
ces parages une maison de Chartreux. Son projet fut 
accueilli avec joie par plusieurs nobles Provençaux, et 
en première ligne par les nobles frères Geoffroy, Hugues 
et Falco de Sollies, qui cédèrent généreusement pour 
cette fin leur domaine enchanteur de Montrieu — 
Mons rivorum, — ainsi appelé à cause des gracieux 
ruisseaux qui descendent du plateau d'Orves, baignent 
tour à tour les bois, les prairies et les champs, et vont 
enfin jeter leurs eaux pures dans le Gapeau. 

La charte de fondation fut dressée, comme nous 
l'avons dit, en 1117, en présence de Guillaume, évêque 
de Toulon, qui avait juridiction sur ce territoire. Le 
vénérable Guigues, cinquième prieur de la Grande-
Chartreuse, y envoya aussitôt quelques-uns de ses 
religieux ; et le gentilhomme italien s'y renferma lui-
même, ensevelissant ainsi, sous l'humble habit des 
enfants de saint Bruno, la noblesse de sa naissance 
et toutes les affections de la terre J. Et telles furent les 

1 Petrus Bonardus : Origines cartusiarum Monlis-Rivii et Vernae, 
Mss. aux archives de la Grande-Chartreuse. 

' Annales cartusienses, Le Coûteux. 
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touchantes origines de la chartreuse de Montrieu, sous 
le beau ciel de la Provence, à vingt kilomètres environ 
de la Sainte-Baume, sur le versant d'une montagne au 
pied de laquelle on aperçoit « la riante vallée de Bel-
gentier, ses frais gazons étalés au soleil et ses eaux 
murmurantes au milieu de rochers pittoresques ' ». 

Ce monastère, qu'une charité admirable avait ainsi 
créé au milieu de ces ravissantes solitudes, était dans 
toute la ferveur des premiers jours, lorsque le B. Jean 
vint frapper à sa porte. Les pieux cénobites le reçurent 
d'abord sans démonstration extraordinaire, se bornant 
à lui témoigner cette honnêteté calme et digne qui est 
le propre des âmes saintes : Indifferenter atque honeste 
ab eis susceptus est. (Vita.) Mais ils ne lardèrent pas à 
reconnaître dans leur nouveau frère une vertu solide 
et distinguée. En le voyant, dès le premier jour, mener 
une vie si pure et si régulière, et montrer une grande 
sollicitude pour toutes les choses de l'Ordre, sa vocation 
ne pouvait plus faire de doute pour aucun d'eux. Admis 
au noviciat, il fit des progrès si manifestes, que tous 
se sentaient devancés dans une carrière où tous cher-

' Notice sur le monastère de Montrieu, par M. le comte H. de 
Villeneuve-Flayosc. 

Il y a quelques divergences entre le récit de Pierre Bonard, que 
nous avons résumé, et celui du comte de Villeneuve. Suivant ce 
dernier, les Chartreux occupaient déjà a Montrieu une ancienne 
maison de Bénédictins, qui avaient été supprimés à cause de leur 
relâchement, lorsque le gentilhomme italien, « se trouvant attaqué 
d'une violente maladie, se fit transporter à la Sainte-Baume, où il 
promit à Dieu de bâtir un couvent de Chartreux, s'il obtenait sa 
guérison. Sa santé s'étant rétablie, le monastère fut bâti sur la 
montagne de Montrieu, » à quelque distance au-dessus de l'ancien 
cloître Bénédictin, qui devint la maison d'en bas ou Correrie. Il se 
donna lui-même, avec toute sa fortune, à l'établissement qu'il 
venait de fonder et auquel les seigneurs de Solliès firent en même 
temps de grandes largesses. 



_ 12 — 

chaient à l'envi à gagner la couronne de l'immortalité. 
Il montra surtout constamment, par un effet de sa 
grande humilité, un profond mépris pour lui-même ' . 
Toute cette conduite prouvait surabondamment qu'il 
avait enfin trouvé sa véritable voie. 

Aussi, de quelle joie son âme dut être inondée, le 
jour où, son année de noviciat finie, il put demander la 
faveur d'être admis à la profession! Le voilà donc en 
présence du Chapitre assemblé. On ne peut pas même 
songer à un refus, après une régularité aussi soutenue. 
Toutefois, pour se conformer aux Coutumes, on lui 
donne le choix de rester ou de se retirer. Mais lui, 
prenant la formule qu'on lui présente, s'empresse de la 
transcrire sur un parchemin, et promet devant Dieu, 
devant ses Saints et devant le Prieur, qu'il gardera la 
stabilité, l'obéissance et la conversion de ses mœurs. 
Par le vœu de stabilité, il se lie pour le reste de ses 
jours à l'Ordre carlusien. Par le vœu d'obéissance, il 
enchaîne sa volonté d'une façon absolue ; car le char
treux ne s'engage pas seulement à obéir selon la règle, 
mais encore au-dessus et au-delà de la règle : non solum 
juxta, sed supra regulam, c'est-à-dire à tous les ordres 
de ses Supérieurs. Enfin, par la conversion des mœurs, 
il s'oblige à s'amender chaque jour, en se corrigeant 
des simples imperfections et en tendant toujours plus 
haut sur l'échelle des vertus religieuses. 

A la messe de sa profession, Jean vint au milieu de 
l'entrée du sanctuaire, au moment de l'offertoire. Après 
l'offertoire, il dit trois fois le verset suivant en se tenant 
incliné : « Recevez-moi, Seigneur, selon votre parole, 
« et je vivrai, et ne permettez pas que mon espoir soit 

1 Morotius : Theatrum chronologicum sacri Ordinis cartusiensis. 



- 13 — 

« trompé. » Le chœur répéta chaque fois la même 
prière. Il alla dire ensuile, à genoux devant chaque 
religieux : « Priez pour moi, mon père. » Puis, revenu 
au milieu du degré du sanctuaire, il s'y Lint debout et 
incliné, pendant que le célébrant bénissait la cuculle ou 
habit de dessus, en disant : « Seigneur Jésus-Christ, 
« qui avez daigné revêtir notre mortalité, nous supplions 
« votre bonté infinie de bénir ce vêtement que nos pères 
« ont adopté, en renonçant au siècle, comme symbole 
« d'innocence et d'humilité, afin que votre serviteur, 
« qui en usera, mérite de se revêtir de vous-même, qui 
« vivez et régnez avec Dieu le Père... » On lui ôtaalors 
sa chape et sa cuculle de novice, tandis que le célébrant 
prononçait ces paroles : « Que le Seigneur vous dépouille 
du vieil homme et de ses actes ; » et on le revêtit aus
sitôt de la cuculle bénite, pendant que le célébrant 
achevait ainsi sa prière : « et qu'il vous revêle de 
l'homme nouveau, qui est créé selon Dieu dans la 
justice et la sainteté de la vérité. » 

Le nouveau profès se lève après cela et va au coin 
de l'épître, où il lit d'une voix forte, vibrante et presque 
chantée, la formule de sa profession. Puis, il la dépose 
sur l'autel, qu'il baise, et se prosterne aux pieds du 
célébrant, qui, la main étendue sur sa tête, lui donne sa 
bénédiction en disant : « Seigneur Jésus-Christ, qui 
« êtes la voie en dehors de laquelle personne ne peut 
« aller au Père, nous supplions votre bonté infinie de 
« conduire dans le chemin de la discipline monastique 
« votre serviteur qui a renoncé aux désirs de la chair ; 
« et parce que vous avez appelé les pécheurs en disant : 
« Venez à moi, vous tous qui êtes surchargés, et je 
« vous soulagerai, accordez-lui de recevoir cet appel de 
« telle sorte que, déposant le fardeau de ses péchés et 
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« goûtant combien votre douceur est grande, il mérite 
« le soulagement que vous avez promis ; que vous le 
« connaissiez pour l'une de vos brebis, et que lui-même 
« vous connaisse assez pour ne pas suivre les étrangers, 
« ni entendre leur voix, mais pour entendre la vôtre qui 
« nous dit : Que celui qui est mon serviteur me 
« suive '. » Suit une aspersion d'eau bénite sur le 
bienheureux profès, qui retourne à sa stalle jusqu'à la 
communion, qu'il va recevoir des mains du prieur, 
comme couronnement de ce qui dut faire pour lui l'un 
des plus beaux jours de sa vie. 

Il y a dans ce cérémonial et dans les prières qu'il 
renferme, dit avec raison un auteur *, nous ne savons 
quoi d'antique, de simple et de noble, qui est le triple 
cachet de la beauté dans les choses liturgiques. On 
sent que le souffle de l'Esprit-Saint a passé là. Aussi, 
ce point des Coutumes cartusiennes a-t-il été, comme 
beaucoup d'autres, scrupuleusement respecté jusqu'à 
nos jours. 

A partir du moment où il est reçu, disent les 
Coutumes, le religieux doit comprendre que désormais 
il est étranger à tout ce qui est du monde et que, par 
conséquent, il n'a le droit d'user d'aucune chose, pas 
même de sa propre personne, sans la permission du 
Supérieur. « Car, est-il ajouté, si l'obéissance doit être 
gardée avec un si grand soin par tous ceux qui se sont 
proposé de vivre régulièrement, à plus forte raison 
doit-elle être observée pieusement et avec sollicitude 
par ceux qui ont pris cet engagement d'une manière 
rigoureuse, de peur que venant à y manquer, au lieu 
de recevoir la récompense, ils ne méritent que le 

1 Guigo. Consuetudines, cap. xxm et seq. 
» Vie de saint Ânthelme, par M. l'abbé Marchai, p. 69. 
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châtiment de la damnation '. » Tant il est vrai que, 
dans l'esprit de l'Ordre, l'obéissance est la substance 
même de la vie religieuse, et que, si rien ne peut la 
remplacer, elle supplée à tout et caractérise la perfection 
elle-même. 

Nul n'en comprenait mieux la nécessité et le mérite 
que notre Bienheureux. Aussi, la manière dont il la 
pratiquait, jointe à la correction parfaite de toute sa 
conduite, attira sur lui l'attention spéciale du prieur, 
qui s'empressa de lui imposer l'office de sacristain, 
avec charge de toute l'église. Cette fois, comme il y avait 
plus de peine que d'honneur dans de telles fonctions, sa 
modestie n'eut pas lieu d'éprouver les alarmes qu'elle 
avait ressenties à Saint-Basile. Il restait ici en quelque 
sorte l'égal de ses frères, tout en ayant le soin de les 
servir. 

D'une autre part, sa piété y pressentait des avantages 
immenses : il serait plus souvent et plus longuement 
dans le sanctuaire de son Dieu, il pourrait user de la 
douce permission que donne la règle de réciter tout 
seul le saint office en sa présence ; il serait sans cesse 
et de plus près son serviteur jusque dans les moindres 
détails. Quand il chasserait la poussière, qu'il lustrerait 
les saints parvis, qu'il tiendrait chaque objet, tels que 
linges, ornements et vases sacrés, dans un état de pro
preté irréprochable, et qu'il rangerait toutes choses 
avec cette symétrie et ce bon goût qu'inspire seule la 
piété : il aurait là autant d'occasions d'épancher son 
cœur dans le Cœur de Jésus, tout en pratiquant sans 
éclat cette sainte obéissance qu'il avait vouée avec une 
si complète abnégation. Il ne fit donc pas de résistance, 

1 Consuetudines, cap. xsv. 
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parce qu'il y avait peu de danger que la vanité ou 
l'orgueil vint à se glisser dans des fonctions aussi 
modestes ; et, en effet, il les exerça pendant six ans 
avec un zèle et une assiduité qui ne se démentirent 
jamais. 

C'était plus qu'il n'en fallait pour mériter devant ses 
frères une estime et une affection toujours croissantes, 
et il ne pouvait manquer d'en recevoir un jour l'éclatant 
témoignage. Il le reçut en effet, la septième année, de 
la manière qui sera racontée au chapitre suivant. 
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CHAPITRE III 

Le B. Jean est élu prieur. — Cérémonie de son institution. — Fonc
tions d'un prieur. — Comment il les remplit. — Il écrit les Coutu
mes des chartreuses. — Un mot sur les religieuses de Prébayon. — 
Progrès et bienfaits de l'Ordre des moniales chartreuses. — Le B. 
est persécuté. — Son départ. 

Un chroniqueur de l'Ordre ' dit qu'une ordination 
ayant été faite à Montrieu, sur la fin de Fan 1146, par 
Mgr l'évèque de Toulon, il est à présumer que ce fut en 
faveur du B. Jean. Quoi qu'il en soit de cette allégation, 
il est certain que ce dernier était prêtre en 1147; car 
les Coutumes l'eussent rendu inhabile à recevoir la 
dignité dont il devait être revêtu cette année-là, s'il 
n'avait pas été promu auparavant à celle du sacerdoce. 

On devine qu'il s'agit ici de la dignité de Prieur. 
Plusieurs auteurs assurent que, dans cette circonstance, 
l'humilité du pieux sacristain fut soumise à une rude 
épreuve. Pouvait-il en être autrement dans un jeune 
homme qui n'avait pu surmonter sa répugnance à Saint-
Basile, alors qu'on lui offrait déjà un honneur de même 
genre? Mais, écrit Maurez, ni ses larmes ni ses suppli
cations ne purent faire changer l'arrêt porté en sa 

1 Petrus Bonardus. 
2 
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faveur. Ses frères se montrèrent inflexibles dans leur 
décision. Il fut donc contraint de courber ses épaules 
sous le fardeau qui lui était imposé, et dut remplacer le 
saint Prieur que la mort venait de ravir à l'affection 
des siens '. 

Le livre des Coutumes fait revivre sous nos yeux ce 
qui s'est passé lors de celte élection. Les religieux 
firent d'abord un jeûne de trois jours, avec des prières 
spéciales récitées à genoux dans la chapelle. Au cin
quième jour, après la messe du Saint-Esprit, ils se 
rendirent au Chapitre. Ils avaient à choisir le Prieur 
parmi les anciens et les plus dignes. L'élection faite, on 
passa le reste de la journée dans l'allégresse ; et, si 
l'on n'était pas alors dans la période d'un grand jeûne, 
on mangea deux fois au réfectoire. 

Ainsi s'effectua la promotion de Jean l'Espagnol. 
Observons combien elle témoigne en sa faveur. L'élu 
est ordinairement un ancien, un religieux ayant fourni 
de longues preuves de sagesse ; tandis qu'ici, c'est le 
plus jeune qui l'emporte. Il fallait donc bien que son 
mérite, pour être sans égal, n'eût pas attendu le nombre 
des années. 

Rappelons, après cela, ce que doit être le Prieur 
d'une Chartreuse, et les devoirs qui lui incombent : on 
verra par la suite combien fut heureux le choix du 
B. Jean. Nous citons l'ancien vicaire-général de Belley : 

« Bien que le Prieur ait le soin de tout ce qui regarde 
le monastère, et qu'il soit obligé de pourvoir aux besoins 
de chacun, néanmoins il doit à ses frères l'exemple du 
calme, de la stabilité et de toutes les vertus d'un bon 
religieux. Sur cinq semaines, il en passera quatre en 

' Ambros. Maurez, loc. cit. — Dom Daniel Campanini, qui dit : 
Ma qui, doppo sei anni fu sforsato ad accettare la superiorità. 
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cellule, au monastère, et une avec les frères convers 
dans la maison d'en bas. Pendant cette dernière semaine, 
il sera remplacé, en haut, par un vicaire. Il ne fera pas 
celte visile pendant l'Avent, ni en Carême, afin de 
garder une plus rigoureuse clôture, comme il convient 
dans ces temps de pénitence. Aux autres époques de 
l'année, s'il descend à la Correrie, il faut que ce soit 
toujours pour une raison sérieuse, ou à l'occasion d'une 
visite, et non légèrement ou sans motif ; en tout cas, 
il ne dépassera pas les limites du désert. 

« Il n'aura pas de siège spécial, et il ne se distinguera 
des autres ni par ses habits, ni par aucun signe qui 
révèle au dehors sa dignité. Les seules marques de 
respect qu'on soit tenu de lui donner, c'est d'incliner la 
télé, si l'on passe devant lui, et de se lever en sa 
présence '. » 

Le nouveau Prieur ne faillira à aucune de ses obli
gations. Désormais, il ne se devait plus seulement aux 
soins du sanctuaire et aux exercices de la piélé. Son 
rôle n'était plus limité à telle charge particulière ; il 
avait la direclion et la surveillance de chaque emploi. 
Il devait partager son temps entre les besoins spirituels 
de ses inférieurs et les besoins matériels de la maison 
elle-même. 

Or, dit son biographe du Reposoir, c'est un plaisir 
de rechercher et d'apprendre en détail comment celle 
maison fut toute entière renouvelée et admirablement 
appropriée à sa destination, soit par des constructions 
nouvelles, soit par des réparations importantes aux 
anciens bâtiments. Plusieurs chemins y aboutissaient, 
en longeaient les murs, et s'avançaient même jusque 
dans l'intérieur. C'était là une cause de dégradations 

1 Vie de S. Anthelme, p. 76. 
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continuelles, en même temps que d'allées et de venues 
contraires au recueillement des cénobites : l'habile 
Prieur eut bientôt mis fin à ces graves inconvénients. 

En même temps qu'il pourvoyait de la sorte aux 
améliorations du monastère, il n'oubliait pas un instant 
de veiller avant tout à l'observance de la sainte règle. 
C'était à ses yeux le point fondamental, montrant le 
premier l'exemple de la fidélité la plus scrupuleuse et 
maintenant par là-même ses religieux dans la voie de la 
perfection. Puis, comme occupation non directement 
prescrite, quoique en usage dans tous les cloîtres de 
l'Ordre, il donna ses préférences à la transcription des 
Saintes Ecritures et des livres qui devaient servir à la 
communauté. 

C'est aussi à cette époque que, à la prière des reli
gieuses de Prébayon, il rédigea en un style noble et 
élégant les Coutumes ou règles de ce monastère. Ces 
religieuses existaient depuis plus de cinq cents ans dans 
le diocèse de Vaison. Leur établissement, qui fut érigé 
en abbaye, avait été fondé au commencement du vne siè
cle par une parente de sainte Radegonde. On les 
appelait religieuses de saint André, parce qu'elles étaient 
sous le patronage de cet Apôtre. Leur longue existence 
prouve qu'elles vécurent dans une certaine régularité, 
et la demande qu'elles adressèrent au B. Jean atteste 
que, non seulement elles n'avaient point dégénéré, mais 
qu'elles désiraient faire de nouvelles ascensions vers 
Dieu sous une règle plus austère et plus sainte. Une 
pareille démarche est en même temps à la louange de 
l'Ordre cartusien et de notre Bienheureux en particulier. 
Les pieuses vierges de Prébayon n'auraient point pensé 
à changer de règle, si la vie édifiante des Pères de 
Montrieu, au-dessus desquels rayonnait d'un vif éclat 
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la sainteté de leur jeune prieur, n'avait pas été pour 
elles le sujet d'une irrésistible émulation. 

D'après M. l'abbé Marchai ', elles auraient d'abord 
exposé leur désir au général de l'Ordre, qui était alors 
notre grand saint Anthelme de Chignin ; il est plus 
vraisemblable qu'elles firent leurs premières ouvertures 
à notre Bienheureux lui-même, ainsi que le rapporte 
son biographe *. Un autre chroniqueur de l'Ordre cite 
même cette lettre que le saint aurait écrite à ces reli
gieuses : « Confiez-vous dans le Seigneur, et non point 
dans un faible mortel. Demandez par de ferventes 
prières que le divin Législateur daigne parler par la 
bouche d'un homme indigne d'une si importante entre
prise. Car, si les statuts désirés ne viennent pas du 
ciel, ils ne pourront vous conduire dans le chemin de 
la perfection 3. » Mais, du reste, ce point est tout à fait 
secondaire. Ce qu'il y a de certain, c'est que le jeune 
prieur de Montrieu n'aura rien entrepris sans l'avis du 
vénérable supérieur de la Grande-Chartreuse. 

M. Marchai signale ensuite les modifications apportées 
par Jean d'Espagne à la règle cartusienne, afin de la 
rendre praticable pour les femmes. Nous ne saurions 
mieux faire que de le citer : 

« On remarque clans le travail du religieux, dit-il, 
la préoccupation constante d'alléger le fardeau et d'en 
proportionner le poids aux forces et aux aptitudes de 
celles qui devaient le porter. Ainsi, tout en maintenant 
les jeûnes, l'abstinence absolue et l'office de nuit, 
Jean d'Espagne fait prendre aux religieuses le repas 

1 Vie de S. Anthelme, p. 96. 
1 Sanctimonialibus Prati Baionis Consuetudines feminis quas ab 

eo postulaverant nobili stilo edidit. (Vita.) 
' Petr. Bonard. Orig. cartusiar. Montis-Rivii et Vernae. 
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en commun et le sommeil dans des cellules séparées, 
mais contiguës ; de plus, il leur permet de parler 
chaque jour pendant le temps de la récréation, pourvu 
qu'elles s'entretiennent de sujets de piété qui les édifient. 
La communauté est divisée en diverses classes corres
pondant à celles qui existent chez les Chartreux. Elle 
a, pour la gouverner, non une abbesse, mais une 
prieure élue par les religieuses. Celle-ci, en entrant en 
charge, promet, en son nom et au nom du monastère, 
obéissance au Chapitre général ; et chaque année, 
comme cela se pratique chez les Chartreux, elle doit 
demander miséricorde, c'est-à-dire offrir sa démission. 
Il y eut d'abord près du couvent, pour l'administration 
des sacrements, un religieux de ceux que l'on désignait 
sous le nom de clercs rendus — clerici redditi. Cette 
classe a été supprimée depuis. Plus tard, les mêmes 
fonctions furent remplies par un vicaire dont la nomi
nation était réservée au Chapitre général. Quelques 
moines et plusieurs convers lui sont adjoints pour l'aider 
dans l'administration temporelle du monastère. Ils ont 
tous ensemble leur habitation dans des édifices séparés 
et à proximité du couvent. Mais le vrai supérieur est 
le religieux chargé de visiter la maison deux fois 
chaque année. 

« Telles sont les principales dispositions de la règle 
qu'Anlhelme fit donner (par Jean d'Espagne) aux 
anciennes religieuses de Prébayon. Leur incorporation 
à l'ordre des Chartreux fut solennellement approuvée 
par deux papes, Eugène III et Alexandre III, et l'un 
et l'autre, clans la Bulle qu'ils publièrent à cette occasion, 
déclarèrent qu'ils mettaient les Moniales Chartreuses 
sous la protection spéciale du Saint-Siège '. ». 

1 Vie de saint Anthelme, p. 97 et suiv. 
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Elle se multiplièrent tellement, que, deux siècles après 
leur fondation, on comptait dix maisons de leur Ordre. 
C'est alors que le Chapitre général interdit d'en créer 
de nouvelles, soit parce que la surveillance menaçait 
d'en devenir trop onéreuse aux Chartreux, surtout par 
l'obligation où ils étaient de sortir souvent de leur soli
tude pour les visiter ; soit parce qu'on jugea prudent 
de ne pas rendre trop facile à de faibles femmes l'entrée 
d'un Ordre aussi rigoureux. 

Il n'est pas une seule de ces maisons où l'on n'ait 
pratiqué les vertus chrétiennes jusqu'à l'héroïsme. 
Toutes ont abrité quelques âmes qui sont mortes en 
odeur de sainteté, ou qui méritèrent même les honneurs 
du culte public. Celle de Mélan près de Taninges, 
fondée par Beatrix de Faucigny, ne fut pas des moins 
remarquables. Là, on vit s'enfermer successivement 
pendant des siècles les plus beaux noms de la noblesse 
savoisienne, et il ne manque à plusieurs de ces vierges 
illustres que le jugement de l'Église pour confirmer 
infailliblement la vénération qui, de nos jours encore, 
s'attache à leur mémoire. 

Et quand on pense que toutes ces fleurs célestes sont 
écloses sous l'inspiration des Coutumes rédigées par 
l'ange de Montrieu, on ne peut se défendre d'un sen
timent d'admiration et de reconnaissance. 

Son œuvre fut comme un trait de génie. Elle com
plétait l'institut de saint Bruno : elle répondait en même 
temps aux besoins de l'époque. A la plupart des 
couvents d'hommes correspondaient des couvents 
analogues de femmes ; Jean d'Espagne fit disparaître 
l'exception qui, sous ce rapport, affectait l'Ordre cartusien. 
Sa création eut un autre résultat : ce fut d'accélérer ce 
magnifique mouvement des âmes vers la vie religieuse 
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qui caractérisa le XIIe siècle. L'Europe, la France en 
particulier, avait besoin de cet élan pour sortir de la 
barbarie et des rudesses féodales. Il fallait multiplier 
pour cela les nobles exemples de la perfection chré
tienne ; et l'on ne pouvait mieux atteindre ce but qu'en 
ouvrant partout ces asiles de l'abnégation, du dévouement 
et de la piété, où toutes les classes sociales se voyaient 
confondues en une même famille. Il fallait arracher 
les grands à la dissolution des mœurs, aux vanités 
luxueuses et galantes des tournois, à l'orgueil égoïste 
et hautain de la féodalité, et élever les petits, ce qu'on 
appelait dédaigneusement la plèbe, jusqu'à un genre 
de vie où, côtoyant les nobles et devenant leurs 
émules, tous sauraient enfin que le genre humain ne 
vient pas de deux souches. En appelant sous sa règle 
nobles et vilaines indistinctement, Jean d'Espagne fit 
donc une œuvre eminente d'égalité chrétienne et de 
véritable civilisation. 

Au milieu des occupations précédemment rapportées, 
il n'oubliait pas de poursuivre les travaux agricoles 
commencés par ses prédécesseurs. Le domaine du 
couvent se prêtait à toutes sortes de cultures ; il s'appliqua 
à les approprier aux sites divers, et l'on vit ainsi la 
vigne, l'olivier, les céréales et les vertes prairies 
étendre leurs conquêtes sur les arbustes sauvages et 
les stériles halliers. Serait-ce la plus-value ainsi donnée 
à ces terres qui aurait excité la convoitise d'un seigneur 
du voisinage, et provoqué sa malveillance contre le 
saint Prieur ? Gela paraît assez vraisemblable, bien 
qu'on n'en ait pas de donnée positive. Ce qui est certain, 
c'est que les chroniqueurs de l'Ordre affirment qu'un 
personnage méchant et injuste se mit à le poursuivre 
d'une implacable fureur. 
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Suivant Maurez, le Bienheureux lui aurait résisté 
avec une « fermeté extrême, » ce qui n'aurait fait que 
l'aigrir de plus en plus ; tellement qu'il en serait même 
venu à lui susciter des ennemis au dehors, et à cher
cher à semer la zizanie parmi ses religieux, afin de 
les indisposer contre son autorité et de les amener à se 
choisir un autre Supérieur. Mais il paraît qu'il échoua 
dans cette dernière tentative, et que, faisant retomber 
son ressentiment sur toute la communauté, il menaça le 
couvent même d'une ruine complète '. 

Ce fut alors que l'homme de Dieu, dit son biographe 
du Reposoir, craignant plus le détriment que sa pré
sence pourrait causer à ses récents disciples, que les 
provocations inspirées à son adversaire par l'antique et 
perfide ennemi de tout bien, jugea qu'il était sage pour 
lui de se rendre à cette voix de la sagesse éternelle : 
« Si l'on vous persécute dans un endroit, fuyez dans 
un autre, » et qu'il prit le parti de se retirer à la 
Grande-Chartreuse. Il avait gouverné Montrieu pendant 
deux ans et demi. Ce court intervalle avait suffi à lui 
gagner tous les cœurs. Aussi, en apprenant sa résolution, 
plusieurs de ses frères sollicitèrent et obtinrent la 
faveur de partager son exil *. 

1 Orig. cartusiar. Mont.-Riv. et Verna«. 
' Vita. 
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CHAPITRE IV 

Séjour du B. à la Grande-Chartreuse. — Deputation d'Aymon de 
Faucigny. — Départ du B. pour le Reposoir. — Fondation de cette 
Chartreuse. — Description de la gorge du Reposoir. — Arrivée. — 
Les sept étoiles. — Misères. — Premiers travaux. 

Saint Anthelme accueillit le Bienheureux avec tous 
les égards dus à la vertu persécutée. De son côté, celui-
ci répondit à cette paternelle affection par une amabilité 
charmante envers tous les religieux. On ne sait pas au 
juste combien de temps il passa auprès de son bien
faiteur. Il est des auteurs qui le font séjourner plus 
d'une année à la Maison-mère ; son biographe se borne 
à dire qu'il y demeura pendant quelque temps : Manens 
secum per aliquod tempus : il faut s'en tenir à cette 
formule. 

Ce qui n'est pas douteux, c'est qu'Anthelme l'aurait 
gardé avec bonheur le plus longtemps possible, comme 
le Bienheureux eût souhaité lui-même de ne se séparer 
jamais d'un tel guide. Malheureusement, la chose offrait 
les plus grandes difficultés, à cause des compagnons 
qu'il avait emmenés de Montrieu. La règle s'y opposait ' 
et les ressources de l'établissement ne permettaient pas 

1 Consuetudines, cap.^Lxxviij, où l'on voit que le nombre des reli
gieux de chœur était limité à treize ou quatorze. 
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d'entretenir bien longtemps une aussi forte recrue. 
Aux transports des premiers jours succédèrent donc 

les inquiétudes chez le vénérable Anthelme, et il dut 
à la fin- rassembler son conseil pour chercher le moyen 
d'établir l'intéressante caravane. Mais il n'en trouva 
pas, parce qu'il n'y en avait point, humainement 
parlant. 

Tout autre qu'un saint eût perdu confiance. Mais 
c'est dans les situations désespérées que les saints 
espèrent le plus. Anthelme se tourna vers Dieu, et la 
bonne Providence de Dieu vint inopinément à son 
secours de la manière suivante : 

Il existait depuis des siècles en Savoie, au diocèse de 
Genève, une famille puissante, qui portait le nom de la 
province qu'elle gouvernait : c'était la famille de Fau-
cigny. Son chef était à cette époque le pieux Aymon, 
frère d'Ardutius, évoque de Genève, et du bienheureux 
Ponce, premier abbé de Sixt. 

Aymon, seigneur aussi distingué par ses richesses 
que par sa munificence, avait en singulière estime les 
enfants de saint Bruno. Une première fois, il en avait 
fait venir de la Chartreuse dans une vallée reculée et 
sauvage de ses domaines. Mais cette colonie n'avait pu 
s'y fixer que pour peu de temps, à cause de la rigueur 
du climat et de la stérilité du sol. Une seconde fois, il 
tenta la même démarche pour ramener ces mêmes 
religieux sur ce terrain inculte et désert. 

Les députés d'Aymon .arrivèrent à la Grande-Char
treuse juste au moment où Anthelme était le plus 
inquiet sur l'établissement des émigrés de Montrieu. Il 
reconnut la voix du ciel dans l'humble supplique qu'ils 
lui adressèrent au nom de leur maître, et il y accéda 
avec empressement. 
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Ayant donc abondamment pourvu le Bienheureux et 
ses compagnons, d'argent, de vêtements, de livres et 
des autres choses indispensables, il les laissa partir, 
avec autant de regret que de confiance, pour ce désert 
aride et glacial où leurs devanciers avaient échoué, 
mais dans lequel ils devaient enfin prendre racine et y 
implanter pour toujours la culture des terres et tous 
les autres bienfaits de la civilisation. 

Le Bienheureux fut placé à la tête de la pieuse 
colonie avec le titre de prieur. Outre ses compagnons 
de Montrieu, il emmenait avec lui d'autres Pères qui 
avaient été choisis dans différentes maisons de l'Ordre. 
Dom Le Coûteux mentionne parmi ces derniers 
Humbert de Faucigny, convers de la Chartreuse de 
Portes, frère d'Aymon '. Get Humbert serait le même 
qui a signé dans l'acte de fondation : Ungrinus ou 
Vingris. Nous ne citons cette assertion que pour 
mémoire. Mais un point sur lequel Le Goûteux nous 
semble tout à fait fondé, c'est quand il parle des en
gagements qu'a dû prendre d'avance le fondateur. 
Anthelme était trop sage en effet, pour laisser partir 
la nouvelle communauté, sans qu'Aymon eût promis de 
la garder sous sa protection et de travailler à faire 
disparaître tous les obstacles que l'on avait rencontrés 
précédemment. Malgré ces assurances et malgré la 
confiance parfaite que l'on ne pouvait refuser à la 
parole du baron de Faucigny, l'acte de fondation fut 
lui-même rédigé ensuite, sous les yeux de Jean 
d'Espagne, avec une rare circonspection. 

Cet acte est daté d u l l des Kalendes de février, soit 
du 22 janvier 1151. Aymon, après y avoir rappelé ses 
instances réitérées et longtemps infructueuses auprès 

1 Annales cartusienses. 
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d'Anthelme, exprime enfin sa joie de se voir exaucé. 
Il donne ensuite les noms des moines qui devaient 
habiter le nouveau monastère, en qualifiant le prieur 
d'homme vénérable et pieux, et ses compagnons d'hommes 
très-distingués '. Il enjoint à ses descendants, non-
seulement de respecter sa volonté en maintenant la 
fondation, mais encore de s'abstenir de toute entreprise 
qui rendrait impossible aux religieux la pratique des 
Coutumes de leur Ordre, ou qui les mettrait dans la 
nécessité de les enfreindre. « Cette préoccupation au 
« sujet de la règle, dit à ce propos M. l'abbé Marchai *, 
t indiquerait à elle seule qu'Anthelme intervint dans la 
« rédaction de cette charte, si d'ailleurs son nom, qui 
« figure le premier parmi ceux des témoins, n'était 
t une raison suffisante de le conclure. » 

Il n'est pas possible d'accepter cette version. Anthelme 
ne figure en aucune façon parmi les témoins de la charte ; 
il y est simplement dit, vers la fin, qu'elle fut dressée 
sous son règne 3. Quant à la « préoccupation au sujet de 
la règle, » ainsi que pour toutes les autres marques de 
rare circonspection qui distinguent cet acte, on peut sans 
difficulté attribuer tout cela à la sagesse de notre 
Bienheureux, sans avoir à faire intervenir saint 
Anthelme. Ce dernier est assez riche de gloire, sans 
lui rien prêter de ce qui appartient à Jean d'Espagne ; 
et celui-ci avait encore trop présentes à la mémoire les 
injustes prétentions du seigneur de Montrieu, pour 
pouvoir traiter avec le baron de Faucigny autrement 

1 Joannem quemdam virum Venerabilem et Religiosum pro Priore 
cum quibusdam fratribus in eadem religione viris preclarissimis. 
Pièce justifie. n° s. 

J Vie de saint Anthelme, p. 128. 
• Domno Nanthelmo tune priore majoris domus cartusiae 

sedente. 
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qu'avec une extrême prudence. Mais revenons au 
biographe du Bienheureux : 

Il le fait entrer avec ses compagnons dans leur nouvelle 
résidence, le 11 des calendes de février (22 janvier), 
c'est-à-dire le jour même où fut dressé l'acte de 
fondation. Faudrait-il en conclure que ces religieux 
n'avaient point été sur les lieux quelques jours 
auparavant ? 

liest manifeste, au contraire, qu'ils s'étaient assurés 
au préalable si l'emplacement destiné à devenir une 
maison de leur Ordre pouvait convenir aune semblable 
destination. Cette première démarche était naturelle et 
sage. On pourrait ensuite accepter la donation et en 
signer l'acte en parfaite connaissance de cause ; et 
c'est ce qu'on a fait, comme en témoignent les deux 
preuves suivantes : 

D'abord, après avoir dit que le Bienheureux entra 
dans le nouveau cloître avec ses compagnons le 22 
janvier, son biographe ajoute que « ce désert commença 
à être habité par Jean d'Espagne en ce temps-là i. Il 
ne dit pas : ce jour-là même. Le 22 janvier ne doit 
donc pas s'entendre comme étant le jour de la première 
entrée, de la première visite ; mais plutôt comme le 
jour de l'entrée solennelle et de la prise définitive de. 
possession avec l'acte de fondation en main. 

Ensuite, la charte de fondation elle-même est formelle 
dans ce sens-là. Ainsi, elle porte explicitement que les 
bons moines s'étaient déjà rendus dans l'endroit; qu'ils 
l'avaient trouvé convenable, et même tellement bien 
adapté aux exigences de l'Ordre, qu'ils avaient changé 

' Bue dum vir venerabilis cum eomitibus suis undecimo 
Kalendas februarii intraret, tali quippe tempore praedicla eremus 
coepit ab eo inhabitari (Vita). 
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son ancien nom de Béol en celui de Reposoir '. 
La visite des lieux a donc précédé la charte. Cette 

dernière ne mentionne pas l'endroit où elle a été 
dressée; mais, le jour de sa confection coïncidant avec 
celui de la prise de possession légale par les moines, 
il faut en conclure qu'elle a été faite au Reposoir même 
ou non loin de là, dans quelque château de chasse de 
Scionzier, par exemple, ou bien dans l'imposant manoir 
de Ghàtillon-sur-Cluses, qui était l'une des principales 
résidences des barons de Faucigny. 

Suivons après cela nos paisibles solitaires, comme 
si c'était la première fois qu'ils faisaient ce trajet, depuis 
Scionzier, dans l'étroit sentier que les bûcherons et les 
pâtres avaient tracé sur la rive gauche du torrent, dans 
des taillis épais ou à travers des ravins presque perpen
diculaires. 

Après une heure et demie de marche pénible, ils 
arrivent au sommet d'une rapide montée. Là, ce n'est 
plus une gorge profonde qui s'ouvre devant eux. L'ho
rizon s'élargit et présente un vaste amphithéâtre de 
pics sourcilleux dont les tètes bizarrement taillées se 
perdent dans les nues. Les bois de hêtre, les forêts de 
sapins et les prairies alpestres s'étagent sur les pentes 
de ces géants immobiles. Pas une voix humaine, en 
cette saison surtout, ne trouble le silence de ces lieux ; 
ou bien, si quelque bruit se fait entendre, c'est la voix 
des bètes fauves se mêlant à l'orage qui agite les bran
ches défeuillées. Le spectacle est grandiose sans doute ; 
mais c'est partout le spectacle de la désolation et de la mort. 

1 Qui ad locum pervenientes, qui antea Beol vocabatur, et eum 
aptum et honestum, et secundum Ordinem et propositum Carthu-
siense invenientes, ei nomen aliud videlicet Repausatorium impo-
suerunt. (Charte de„fondation.) 
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Cependant nos pèlerins continuent tranquillement 
leur route. Le sentier les tient pendant une forte demi-
heure à quelque distance du torrent ; puis, il les ramène 
brusquement le long de ses bords. Là, le terrain s'évase 
tout-à-coup. Ils sont à l'entrée d'une petite plaine, au 
fond de laquelle s'élèvent quelques cabanes de bûche
rons. C'est le centre de la vallée de Béol. Encore 
quelques pas, et ils trouveront à gauche, au confluent 
et au-delà de deux cours d'eau, quelques cellules tombant 
en ruines : C'est là!... 

Oh ! que ces anges de la terre, destinés à devenir la 
providence et la gloire de ces régions sombres, y dor
ment tranquilles leur premier somme, sous l'aile des 
anges de Dieu et sans trop souffrir du vent glacial qui 
souffle au travers de murailles lézardées ! Quasdam 
domunculas veteres et ipsas soi'dido schemate compo-
sitas. (Vita.) 

On rapporte que saint Hugues, évèque de Grenoble, 
eut cette vision pendant la nuit : Il fut transporté en 
esprit dans les montagnes de Chartreuse. Là, dans une 
clairière de roches éboulées, environnée de noirs sapins 
et dominée par des pics menaçants, il lui sembla que le 
Seigneur se construisait un temple magnifique. En 
même temps, il crut voir sept étoiles brillantes s'arrêter 
sur le faîte de cet édifice; et le revêtir d'une pure 
et mystérieuse lumière '. Le lendemain, il trouva l'expli
cation du songe. L'illustre Bruno, son ancien maître à 
Reims, lui arrivait avec six hommes qui s'étaient 
associés à son entreprise. 

Cette entreprise n'était pas de rechercher la gloire, la 
fortune et les jouissances mondaines ; mais de les fuir, 
de se cacher et de faire revivre en leur personne les 

' l a Grande-Chartreuse, par Albert Du Boys, p. 21. 
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Antoine et les Hilarion. Nous fuyons les scandales et la 
corruption d'un monde pervers, lui dirent-ils ; c'est la 
renommée de votre sagesse et de vos vertus qui nous 
attire ; conduisez-nous à la retraite que nous cherchons. 

C'étaient bien là les sept étoiles vues en songe par 
saint Hugues. Il les conduisit quelques jours après 
dans l'affreux désert qui a depuis donné son nom à l'un 
des Ordres religieux les plus célèbres. Le temple qu'ils 
s'y bâtirent consista d'abord en quelques cabanes de 
bois ou de branchage : il devint dans la suite la Grande-
Chartreuse. 

Or, nous retrouvons une reproduction exacte de cet 
événement dans l'arrivée de Jean l'Espagnol et de ses 
compagnons au sein des vallées de Béol. Aucune autre 
Chartreuse n'a eu, que nous sachions, une origine 
ressemblant au même degré à celle de la maison-mère. 
Ainsi, les disciples de Jean, comme ceux de Bruno, 
étaient au nombre de six. Un saint présidait à la pieuse 
colonie qui s'en fut habiter le désert de Chartreuse, 
et un autre saint s'était fait un bonheur de les y conduire : 
c'est pareillement un grand saint qui envoie le Bien
heureux Jean fixer son séjour dans l'une des solitudes 
les plus profondes de notre Savoie. Comment l'illustre 
Arducius de Genève, à l'instar de saint Hugues, aurait-
il pu ne pas bénir ces sept étoiles venant à leur tour 
illuminer le désert de Béol? 

Aujourd'hui cette vallée présente un aspect et offre 
des avantages qu'elle n'avait pas dans ces temps reculés. 
A cette époque, tout y était triste et stérile. Les forêts 
vierges, qui encadraient de toutes parts la petite plaine, 
la rendaient extrêmement froide. On n'y voyait pas un 
arbre fruitier ; et le sol, formé du gravier déposé par 
les torrents, ne produisait que des récoltes insuffisantes. 

3 
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Vallis... valde hïemosa, ah omni ligno pomifero fun-
dilus aliéna nee satis ahundanter frugifera. (Vita.) 

Aussi, la nouvelle colonie eut-elle à lutter dès l'abord 
contre toutes sortes de misères. Elle manquait des 
objets de première nécessité, et ce n'est pas chez les 
quelques bûcherons d'alentour qu'elle pouvait espérer 
de s'en fournir. Elle manquait de vivres, et ces bûche
rons vivaient eux-mêmes misérablement, au jour le 
jour. Cependant, elle n'en continuait pas moins tousles 
exercices austères de l'Ordre, trop heureuse de trouver 
un peu de pain d'avoine, qui lui était doux et dont elle 
faisait fête. Quibas avenaceus panis tune erat dulcis, 
et ipse festivus. (Vita.) 

Tout était donc à créer au milieu de ce désert inha
bitable et presque sans communications avec le monde 
habité. Il fallait lutter contre l'inclémence de l'air, 
contre la pénurie de toutes ressources, et aussi contre le 
danger des bêles féroces. 

Le Bienheureux ne se rebutera devant aucun de ces 
obstacles. Il sera à la fois l'œil, le bras et l'àme de 
tous les travaux à entreprendre; et loin de céder au 
découragement et à la tristesse, il donnera à cette 
affreuse solitude un nom qui témoignera pour jamais 
combien elle correspondait à ses vœux et à ses goûts. 
La vallée de Béol devra s'appeler désormais : le Repo-
soir, Repausatoriiim, c'est-à-dire le lieu du véritable 
repos de l'âme ici-bas comme préparation au repos 
éternel. Il n'y a que les saints pour trouver de ces mots 
heureux. 

Voyons-le maintenant à l'œuvre : Il commence par 
se faire connaître des rares bûcherons du lieu ; et à 
peine Font-ils abordé, qu'ils éprouvent pour sa personne 
une profonde vénération ; et quand la saison des frimats 
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sera écoulée, sa bonne renommée descendra dans la 
plaine et s'étendra rapidement de proche en proche. 

Mais ce n'est pas là ce qui préoccupe notre Bien
heureux. Il a quelque chose de plus pressant et de 
mieux à faire : c'est de préparer à ses chers compagnons 
un abri et des moyens de subsistance. Or, il a déjà 
tout prévu, et nous allons le voir se multiplier pour 
que tout marche en même temps. 

Sous sa direction, les vieilles cellules se réparent et 
l'on procède à des constructions nouvelles, tandis que 
d'autres ouvriers, la pioche ou la serpe à la main, labou
rent le sol, extirpent les buissons, agrandissent et prépa
rent le terrain destiné auxrécoltesprochaines. Ses moyens 
sont si prompts, ses vues si justes, sa présence si effi
cace, que, en peu d'années, il aura non seulement 
remis à neuf l'ancien établissement, mais construit, à 
environ un kilomètre plus haut, une nouvelle maison 
plus spacieuse, mieux située, et dont la solidité défiera 
les siècles. 

Sans doute, pour subvenir à de telles dépenses, le 
bon saint fut providentiellement aidé par la munificence 
de quelques généreux bienfaiteurs. Besson, page 158, 
nomme entre autres la famille de Lucinges, qui ajouta 
ses nobles largesses aux dons plus larges encore du 
vertueux Aymon de Faucigny. Mais toujours est-il que 
le Bienheureux fut le moteur puissant et infatigable de 
tous ces travaux. 

Nous venons de décrire le côté matériel de sa vie 
extérieure; le chapitre suivant est destiné à le faire 
connaître comme l'un des plus fervents disciples de 
saint Bruno. 
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CHAPITRE V 

Les Coutumes. — Résumé de la Règle de S. Bruno. 
— Comment le B. la pratiqua. 

Le saint fondateur des Chartreux n'a pas écrit de 
règle. Il s'est contenté de suivre les inspirations de sa 
piété, sans paraître soupçonner la perfection de sa 
conduite. Ses successeurs ne songèrent non plus qu'à 
marcher sur ses traces, persuadés qu'ils étaient de ne 
point s'égarer en imitant un modèle aussi accompli de 
la vie monacale. On eut ainsi l'exemple d'un Ordre re
ligieux qui subsista hon nombre d'années et vit s'établir 
plusieurs maisons indépendantes les unes des autres, 
sans qu'une règle commune les constituât en une 
seule et même famille. Admirable force de l'exemple 
et non moins admirable fidélité de l'imitation, qui 
suffirent à perpétuer dans chacune l'esprit de l'humble 
Bruno jusqu'au cinquième Prieur de son premier mo
nastère ! Et encore, lorsque le vénérable Guigues eut 
lai. sage inspiration d'écrire enfin une règle, comme un 
préservatif assuré contre tout relâchement dans l'avenir, 
il n'osa pas qualifier son œuvre de ce nom-là, préférant 
l'appeler du nom de Coutumes — Consuetudines, tant 
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il montra de respect pour une tradition qui avait fait 
règle jusque-là, et une règle parfaite, puisqu'elle n'était 
autre que la vie héroïque du Père reproduite par ses 
enfants. 

Or, écrit excellemment un auteur, « le régime des 
Chartreux est le plus sévère de tous les règlements 
monastiques. Le silence perpétuel et l'isolement absolu 
dans la cellule ne sont-ils pas regardés comme la 
correction la plus dure que l'on puisse imposer aux 
hommes frappés par la justice humaine? Ne sait-on pas 
que la séquestration cellulaire est l'épreuve à laquelle 
ne peut pas toujours résister le cerveau des condamnés? 
C'est là cependant ce que supportent volontairement, 
spontanément, les humbles Chartreux. Le travail en 
commun des Trappistes est moins pénible que le labeur 
isolé des Chartreux. Les conciles et les papes ont 
accordé la liberté à un religieux de passer d'une règle 
douce à une règle plus austère ; mais ils refusent d'une 
manière générale le passage d'un Ordre sévère à celui 
qui l'est moins. Or il est permis à tous les religieux 
quelconques, même aux Trappistes, de quitter leur 
règle pour se soumettre à celle des Chartreux, tandis 
qu'un Chartreux ne peut pas quitter son monastère 
pour entrer dans une autre famille religieuse. Les auto
rités ecclésiastiques ont donc placé l'observance cartu-
sienne au sommet de la perfection et de l'austérité 
religieuses. Les papes ont jugé la question de la perfec
tion religieuse comme l'auteur de l'Imitation, qui a 
posé la règle des Chartreux au premier rang dans la 
série des austérités monacales '. » 

Le lecteur sera bien aise sans doute d'avoir ici sous 
les yeux le sommaire de ces austérités. Cette digression 

1 De Villeneuve-Flayosc, Notice sur Montriez, p. 147. 
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aura d'ailleurs l'avantage de mieux mettre en relief la 
sainteté de notre Bienheureux. Voici donc les principaux 
articles de la règle de saint Bruno : 

D'abord, elle n'admet les postulants qu'après un 
pénible noviciat d'une année, et leur admission est 
encore soumise aux suffrages des religieux. 

Le Chartreux est à la fois cénobite et solitaire, c'est-
à-dire qu'il vit tantôt en communauté, tanlôt seul dans 
sa cellule. 

Gomme cénobite, il assiste tous les jours de l'année 
à la sainte messe, aux vêpres et aux matines qui se 
chantent à minuit. 

Les dimanches et fêtes, tout l'office se chante aussi 
en communauté, et le repas principal se prend de même 
au réfectoire, mais en silence et avec lecture publique. 
Tout le luxe de ce repas consiste à.avoir, en sus des 
repas ordinaires, du fromage et des fruits. 

On fait ensemble chaque semaine une promenade 
d'environ trois heures. On a un moment de récréation 
les jours de fêle, mais" cette récréation est facultative. 
Telle est toute la part faite au Chartreux pour la vie de 
communauté. 

Comme solitaire, il passe le reste du temps dans sa 
cellule, où il ne reçoit personne sans permission, et 
d'où il ne sort que pour se rendre, quand il en est le 
cas, chez le Supérieur ou à l'église. 

Les dimanches soir, il demande son pain de deux 
jours à la porte du réfectoire, en disant : Requiescat 
in pace. On appelle ce pain le pain d'aumône. Les 
autres jours, il va prendre les mets de son modeste 
repas au guichet de sa cellule. 

Il a pour mobilier un lit de planches, garni d'une 
paillasse, d'un oreiller et d'une couverture de laine; 
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une table, un siège, un crucifix et une image de la 
sainte Vierge. 

Il porte continuellement le cilice, sous son habit gros
sier de laine blanche. On lui rase la tète tous les quinze 
jours, ce qui n'est pas la moins dure de ses mortifi
cations. 

Il récite seul, tous les jours, l'office de la Vierge et 
les parties de l'office canonial qui ne se disent pas en 
commun. Ses autres occupations sont l'étude, la médi
tation et le travail manuel. 

L'étude est essentiellement celle qui convient à un 
prêtre. Le Chartreux ne connaît guère d'autres livres 
que les divines Ecritures, la théologie, l'histoire ecclé
siastique, la vie des Saints et les auteurs ascétiques. 

Le travail consiste à s'occuper au tour, à la menui
serie, à la culture de son petit jardin, à la reliure des 
livres ou à tout autre délassement de ce genre. 

La règle impose aux Chartreux environ huit mois 
de jeûne par an, et ils ont alors pour collation trois à 
quatre onces de pain avec un peu de vin. Ils doivent 
jeûner tous les jours depuis le 15 septembre jusqu'à 
Pâques, et une fois par semaine le reste de l'année. 
Leur abstinence est perpétuelle ; ils ne peuvent pas 
même user d'aliments gras dans une maladie grave, et 
encore devront-ils suivre alors, à teneur des Coutumes, 
un système de médication pauvre et simple. Tous les 
vendredis de l'année, pendant l'Avent et le Carême, et 
d'autres jours encore, ils s'abstiennent d'ueufs et de 
laitage. Enfin, un jour par semaine, qui est ordinaire
ment le vendredi, ils se contentent de pain et d'eau, à 
moins que l'âge ou les infirmités ne dispensent de 
cette rigueur. 

Telle est, pour la vie extérieure, la substance de la 
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règle cartusienne ; mais elle ne se borne pas là. Son 
but essentiel étant la sanctification et le salut de ceux à 
qui elle s'impose, elle leur rappelle toutes les vertus 
chrétiennes, et jusqu'aux conseils évangéliques, comme 
elle leur indique les moyens de les pratiquer : tellement 
que la sainteté de chaque religieux sera en proportion 
directe de sa fidélité à observer cette règle. 

Ainsi le véritable Chartreux apprend d'elle à oublier 
le monde et ses plaisirs, à triompher de la chair et de 
ses révoltes, à vaincre le démon et ses pièges. Par elle, 
il coule ses jours dans l'obscurité, se prépare au juge
ment de Dieu, médite sans cesse les années éternelles 
et ne pense qu'à achever heureusement sa carrière. Elle 
sanctifie tous ses moments et l'unit à Dieu de l'union la 
plus intime par la douceur des divins cantiques, l'appli
cation aux lectures spirituelles, la ferveur dans la prière 
et les pieux élancements de la méditalion. 

Le Chartreux n'est jamais moins seul que lorsque sa 
solitude volontaire l'isole de tout, parce qu'alors Dieu 
lui est si bien présent, qu'il occupe toutes les pensées 
de son esprit et toutes les affections de son cœur. Il 
voit la volonté de Dieu dans chaque point de sa règle, 
et jusque dans les simples désirs de ses supérieurs ; 
et il a hâte d'y répondre par une obéissance absolue 
et joyeuse. 

Cette règle insiste sur l'humilité, comme étant la 
base de toutes les autres vertus ; sur la charité, sans 
laquelle toutes les bonnes œuvres sont mortes aux yeux 
de Dieu ; sur la pauvreté, qui détache les âmes des 
biens terrestres et les enrichit des trésors de la grâce : 
le vrai Chartreux est un modèle accompli d'humilité, de 
charité et de renoncement. On ne le verra jamais se 
prévaloir de ses talents ou de ses connaissances, ni 
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mortifier aucun de ses frères, ni se plaindre des rigueurs 
de sa vocation. Il paraît indifférent à la joie comme à 
la tristesse, aux éloges comme aux humiliations, à la 
santé comme à la maladie, à la vie comme à la mort. 
Une seule chose est pour lui le point d'où tout part et 
où tout converge : faire ici-bas le mieux possible la 
sainte volonté de Dieu, pour mériter de l'accomplir 
parfaitement dans le ciel. 

Sa piété n'est cependant pas égoïste. Tout en travail
lant sans relâche à sa sanctification personnelle, il prie 
en même temps pour les besoins de l'Eglise et pour tous 
les hommes. Victime volontaire, offerte au Seigneur en 
expiation de ses propres fautes, il offre encore ses oeuvres 
de pénitence, toujours en union avec son divin Sauveur, 
pour la conversion et le salut de ses semblables. C'est 
ainsi qu'il est pour le monde ce que le paratonnerre 
est pour nos demeures : il arrête les foudres de la 
justice de Dieu. 

Enfin, dit un auteur ', s'il tombe un jour dangereu
sement malade, il connaît d'avance la série des actes 
religieux qui le consoleront dans ses derniers moments. 
On commencera par lui administrer l'Extrême-Onction. 
Ensuite on lui essuyera le visage, et chacun des frères 
viendra lui donner le baiser comme pour lui dire adieu. 
Cela fait, il recevra le saint Viatique. Lorsqu'il entrera 
en agonie, on répandra sur lui de la cendre. Le jour 
de son enterrement, pour signifier que c'est le jour de 
sa délivrance des liens de la chair, la communauté 
agira comme pour les fêtes, en prenant le repas au 
réfectoire. 

Nous venons d'esquisser à grands traits la vie d'un 
religieux de saint Bruno, telle qu'elle sera nécessaire-

Marehal, Vie de S. Anthelme. 
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ment par cela seul qu'elle se trouvera conforme à la 
règle de l'Ordre. Celte digression nous a paru utile, non 
seulement pour l'édification de nos lecteurs, mais parce 
que ces détails suppléent en quelque sorte ce que l'his
toire a malheureusement oublié de recueillir sur la vie 
de notre Bienheureux. Qu'on réunisse donc sur sa 
personne, à Montrieu comme au Reposoir, tous ses 
actes de fidélité inviolable à la sainte règle et tous les 
mérites qui en ont été la récompense, et l'on n'aura pas 
une idée exagérée de l'héroïsme et de la perfection de 
ses vertus. 

Dans le chapitre suivant, nous reprendrons notre 
récit où nous l'avions laissé, en continuant de montrer 
la conduite du Bienheureux pour le temporel de la 
maison et pour le bien spirituel de ses subordonnés. 
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CHAPITRE VI 

Institution des Chapitres généraux. — Le B. assiste au Chap, de 
1152. — Transcription des vieux parchemins. — Doux aux siens. 
— Dur à lui-même. — Sa palme. — Sa mort. — Les deux pâtres.— 
Heureuse faute. 

En rédigeant les Coutumes, le vénérable Guigues 
avait préservé les différentes maisons de l'Ordre de 
s'écarter peu à peu de l'esprit et des règles de leur saint 
fondateur et de courir par là même à une ruine certaine. 
Il était réservé au VIIe Prieur de la Grande-Chartreuse 
de réaliser une amélioration non moins importante. 
Cédant aux instances des autres Prieurs et de plusieurs 
évèques, saint Anthelme institua enfin les Chapitres 
généraux. Le premier se tint le 18 octobre 1142. On y 
voit figurer les prieurs de Portes, d'Ecouges, de Durbon, 
de Meyriat et d'Arvières. Chacun d'eux était muni d'une 
autorisation de son conseil et de son évèque. On y 
décida, entre autres, que le Prieur de Chartreuse 
porterait désormais le titre de Général de l'Ordre, avec 
tous les privilèges qui en découlent. Les religieux de 
Portes exprimaient d'avance les principales attributions 
du Général, en lui faisant cette déclaration par l'entre-
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mise de leur Prieur : « Nous .vous accordons et vous 
livrons noire maison, à vous el à vos successeurs à 
perpétuité, pour la garder et la corriger. » 

Le Supérieur général avait donc juridiction sur toutes 
les maisons de l'Ordre. Les autres prieurs relevaient de 
lui. C'est à lui, et non plus aux évèques, que l'on sou
mettait les questions ou difficultés importantes. 

Dans cette même assemblée, on décida encore que le 
Chapitre général jouirait d'une autorité souveraine, non 
pas, toutefois, pour innover, mais pour expliquer, amé
liorer, amender et corriger. 

Ainsi se trouvaient garantis pour toujours l'unité, la 
stabilité et l'affermissement de tout l'Ordre ; si bien qu'à 
dater de cette institution précieuse, il n'a pas seulement 
pris un développement remarquable, mais il a aussi 
mérité de faire passer en proverbe que sa règle n'a 
jamais été réformée parce qu'elle n'a jamais été défor
mée. Nunquam reformata quia nunquam deformata. 

Dix ans plus tard, en 1152, se tint le troisième 
Chapitre général. C'était la seconde année du priorat du 
B. Jean. Il devait s'y rendre et il s'y rendit. Quelle 
épreuve pour sa modestie, de se voir ainsi appelé, lui si 
jeune encore, à travailler avec des vieillards consommés 
dans la science des Saints, sur des points plus ou moins 
difficiles et importants ! 11 ne se doutait guère, à coup 
sûr, que ce Chapitre ferait époque, précisément à cause 
de sa présence au milieu d'hommes tels que le vénérable 
Bernard de Portes et saint Arthod, prieur d'Arvières. 
L'Esprit de Dieu souffla manifestement sur cette réunion 
de Saints, tant les décisions qu'ils prirent devaient 
faciliter la surveillance et le bon gouvernement des 
monastères. On divisa l'Ordre en deux provinces : celle 
de Genève et celle de Bourgogne. On établit le conseil des 
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défmiteurs. On statua que le Chapitre général se tien
drait tous les ans, si les circonstances le permettaient. 
Ces trois décisions suffisent à elles seules à montrer 
quelles grandes choses savent faire les Saints. 

Notre Bienheureux n'avait pu que gagner encore au 
contact de ces vénérables vieillards, et il revint de la 
Chartreuse plus pénétré que jamais de l'importance de 
sa charge et de la sainteté de sa vocation. Tout ce qu'il 
avait entrepris au Reposoir, il allait le poursuivre avec 
une nouvelle activité. Parmi ses occupations favorites, 
se place au premier rang l'habitude de faire transcrire 
nos saints Livres, en les expurgeant des fautes qu'il 
remarquait sur les manuscrits que copiaient ses reli
gieux, travail qui demandait de sa part beaucoup de soin 
et d'attention. 

On sait que la transcription des vieux parchemins 
était le principal passe-temps des Chartreux, comme 
de la plupart des Ordres monastiques. C'est à cet usage 
que l'on doit la conservation de tant de chefs-d'œuvre 
de l'antiquité, sur les sciences sacrées et profanes. Celte 
occupation des cénobites du Reposoir n'était donc qu'un 
acte de conformité à la coutume universelle. Seulement, 
Trombi émet à ce sujet une assertion que nous ne 
croyons pas devoir passer sous silence, bien qu'elle nous 
semble peu vraisemblable. 

Cet historien, tout en reconnaissant que la transcrip
tion des anciens manuscrits était l'ancienne et habituelle 
occupation des Chartreux, l'explique, pour la jeune 
colonie du Reposoir, par l'extrême pénurie où elle se 
trouvait réduite. Pendant longtemps, dit-il, le manque 
de revenus tint ces bons religieux dans la dure nécessité 
de ne pouvoir vivre qu'en transcrivant des livres. 

Or, il est peu vraisemblable qu'ils aient eu en cela 
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pour mobile d'y chercher un moyen d'existence. Ils n'y 
auraient guère trouvé leur compte. Ces livres avaient 
alors peu d'amateurs en dehors des couvents, et chaque 
couvent savait pourvoir à ses besoins propres. 

D'ailleurs, notre communauté naissante devait avoir 
assez à faire de s'approvisionner elle-même, sans qu'il 
lui fût loisible de satisfaire à des commandes du dehors. 
Il est donc plus probable que ce genre de travail lui 
était imposé uniquement par l'impérieuse nécessité 
de se meubler des livres indispensables, et qu'elle ne 
chercha point là une ressource à son entretien. 

Au reste, sous le bénéfice de ces réserves, nous 
souscrirons volontiers à ce que Trombi ajoute en disant 
que bientôt les peuples du voisinage, témoins de l'humi
lité, de la patience et de la fermeté du grand serviteur 
de Dieu et de tous les autres religieux, qui suivaient 
en cela son exemple, s'émurent pour eux de dévotion 
et de pitié. C'est pourquoi ils pourvurent par de grandes 
largesses, non-seulement à leur indigence présente, 
mais en les mettant en état de se suffire à l'avenir au 
moyen de fonds convenables. 

Nous avons vu que le Bienheureux avait écrit la 
règle soit les Coutumes des religieuses de Prébayon : 
c'est au Reposoir que, peu de temps avant sa mort, 
il eut la joie d'y mettre la dernière main. 

On a vu également les travaux considérables en
trepris et poursuivis sous ses ordres, une fois la 
dotation de l'établissement assurée. C'est ainsi qu'il 
se montra constamment âpre au labeur et ne se 
ménageant en aucune manière. 

Quant à dire ce qu'il fut pour ses subordonnés, il n'est 
pas facile de le pouvoir raconter. Qualis autem erga sibi 
subditos fuerit, difficile videturposse narrari. (Vita). 
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Il y avait là, comme dans toute communauté, des 
hommes différant par l'âge, le caractère et les aptitudes. 
Il y avait les grands et les petits, les forts et les faibles ; 
ceux qui étaient rompus à la vie monacale, et ceux qu'il 
fallait initier et encourager. Or le Bienheureux con
naissait à fond chacun en particulier, et il mettait à les 
tenir dans le droit chemin tant de sagesse et de bonne 
grâce, que c'était plaisir de voir une si belle harmonie. 
Par ses conseils, les plus avancés progressaient encore, 
et les commençants faisaient des pas rapides pour 
atteindre leurs devanciers. Ceux d'une vertu déjà 
éprouvée se fortifiaient de plus en plus ; et les pusil
lanimes, bien loin de descendre aux abîmes de la 
lâcheté, reprenaient courage et s'affermissaient mer
veilleusement. 

Il n'est guère possible qu'un supérieur n'ait jamais à 
reprendre et à corriger : l'essentiel est de savoir allier 
la sévérité de la réprimande avec la douceur qui la fait 
accepter et la rend profitable. Notre Bienheureux était 
à la fois sévère dans ses corrections et plein de man
suétude pour ceux qui les avaient méritées. 

Au soin des âmes, il joignait la plus tendre sollicitude 
pour soulager les incommodités physiques de ses frères : 
les servant avec bonté, leur procurant tous les adoucis
sements permis par la règle et ne manquant aucune 
occasion de faire tout ce qu'il y avait de plus bas et de 
plus humiliant, comme s'il eût été le serviteur de tous '. 

Les pauvres, les infirmes, les affligés du siècle, tous 
venaient à lui avec confiance et étaient l'objet de ses 
largesses ou de ses sages conseils. Ses grands exemples 
de vertu émouvaient tout le monde, et personne ne 

1 Nie. Molin, Historia cartusiana, Mss. à la Grande-Chartreuse. 
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pouvait le voir sans se sentir animé d'un plus grand 
amour pour Dieu et la religion '. 

Quant à lui-même, les trois points suivants achèvent 
de le peindre, et prouvent mieux qu'un long éloge sa 
régularité exemplaire, sa sainteté et l'empire que son 
noble exemple lui donnait sur toute la communauté : 
« Il était fort austère dans ses jeûnes, dur jusqu'à la 
« cruauté dans ses disciplines et assidu à l'oraison 
« jusqu'à passer les nuits en prière. » Erat in oratione 
pernox, in disciplina nimis crudelior, in jejuniis aus-
terior. (Vita.) 

Tel nous l'avons vu à l'ermitage de Saint-Basile et à 
Montrieu, tel nous le retrouvons dans son cloître du 
Reposoir. L'amour de l'étude, une activité incessante, 
la spontanéité dans les entreprises, la passion du bien, 
une pureté angélique, une humilité profonde, un dé
vouement sans bornes, un esprit de sacrifice absolu : 
tels sont les traits caractéristiques de sa vie, d'où se 
dégagent, pour les rendre encore plus aimables, l'oubli 
constant de lui-même et son ardente charité pour Dieu 
et le prochain. 

C'est pour cela, à n'en pas douter, que ses plus an
ciennes statues ou images le représentent avec une palme 
à la main droite. Car la palme n'est pas seulement le 
symbole du martyre ; elle signifie aussi la victoire sur 
les passions et le triomphe des chrétiens sur la mort 
par la résurrection *. 

Or, violentes et nombreuses furent les luttes de notre 
Bienheureux, et éclatants ses triomphes. Ainsi, on l'a vu 
dire un éternel adieu à ses parents, dans un âge où les 

' Exemplo virtutis permovit homines loci illius: Morotius-
Trombi. 

* Diet, des Antiquit. chrétiennes, par l'abbé Martigny.au mot Palme. 

http://Martigny.au
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affections sont pourtant si tendres ; il s'était volontai
rement exilé de l'un des plus beaux pays du monde ; il 
s'est trouvé en butte à une odieuse persécution, dans un 
temps où ses actes ne lui méritaient cependant que de 
l'admiration et des éloges; il ne recula pas devant les 
risques d'une mort prématurée, en venant s'ensevelir 
dans l'une des solitudes les plus sombres de nos Alpes ; il 
se livra sans trêve à une mortification extrême de sa chair 
innocente : quoi d'étonnant que tant de sacrifices unis à 
tant de vertus, aient inspiré aux artistes de lui décerner 
la palme des héros chrétiens ! Ses portraits le font encore 
voir tenant un livre dans la main gauche; ce livre rappelle 
évidemment qu'il a composé les Coutumes des moniales 
Chartreuses. Mais que signifierait donc le symbole de 
l'autre main, s'il n'était pas le trophée d'un héros 
vainqueur et couronné ? 

Nous allons toucher au terme de cette séraphique et trop 
courte existence. Auparavant, faisons cette petite réca
pitulation, qui nous semble avoir ici sa place naturelle. 

Le Bienheureux avait donc quitté le toit paternel 
dans sa treizième année. Il passa ensuite trois ans à 
s'instruire dans le monde. Il était dans sa seizième 
année, lorsqu'il se fit moine sous la direction de l'ermite 
de Saint-Basile, et dans sa dix-neuvième lorsqu'il entra 
à la Chartreuse de Montrieu. Il passa environ huit ans 
et demi dans ce dernier monastère ; et il courait sa 
vingt-huitième année, lorsqu'il est arrivé au Reposoir 
Ces calculs, tirés de sa Vie anonyme, ne permettent 
pas d'alléguer qu'il ait fait long séjour auprès de saint 
Anthelme. Ce séjour n'a pu être que de quelques mois 
si tant est qu'il n'ait pas été de quelques semaines 
seulement. Mais reprenons le texte de son biographe 
du Reposoip : 

4 

[ 
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« Après avoir gouverné cette maison pendant neuf 
« ans, dit-il, la vingtième année de sa vocation reli-
« gieuse et environ la trente-septième de sa naissance, 
« le verLueux Prieur, étant arrivé au terme extrême 
« de ses pieux labeurs et de ses œuvres saintes, rendit 
« à Dieu son âme bienheureuse le 7 des calendes de 
<i juillet (25 juin), vers l'an du Seigneur onze cent 
« soixante '. » 

Il est vivement à regretter de n'avoir pas d'autres 
détails sur les derniers moments de ce juste. Mais ils 
durent être pleins d'une joyeuse sérénité, après une 
vie si parfaite ; et nous aimons à contempler autour de 
sa modeste couche tous ses frères réunis et fondant en 
larmes. Il est un des plus jeunes, mais il a donné à 
chacun de si sages avis et de si beaux exemples, que 
tous éprouvent plus que jamais le sentiment de leur 
infériorité et de leur petitesse devant cette auréole de 
sainteté et de grandeur qui brille sur son front. Il fut 
pour eux, moins un supérieur inspirant la crainte, qu'un 
père tendrement aimé et à qui il était doux d'obéir : avec 
quelle docilité et quelle vénération ne durent-ils pas 
recueillir les dernières paroles de cette bouche expi
rante! L'une de ses dernières recommandations fut un 
acte d'humilité sublime : elle était digne de rendre son 
tombeau glorieux, comme elle mérite de clore notre 
pâle récit de sa vie. 

Pour faire apprécier ce trait d'humilité, il est 

1 Novem igitur annis prioratu domus Repausatorii féliciter 
gubernato, cum a conversatione sua vicesimus, a nativitate vero 
tricesimus Septimus circiter annus ageretur, prcdictus prior 
septimo Kalendas julii bonorum studiorum actuumque piorum 
faciens flnem, féliciter Domino spiritum commendavit, circa 
annum Domini millesimum centesimum sexagesimum. (Vita;. 
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nécessaire de raconter d'abord la catastrophe qui en fut 
la cause. Voici donc l'événement que l'on rapporte à 
l'époque où le Bienheureux administrait la maison du 
Reposoir : 

Deux domestiques du couvent, du nombre de ceux 
qui étaient préposés à la garde des troupeaux, descen
daient un jour de la montagne des Annes ', où se 
trouvait alors le bétail de la maison. Chemin faisant, 
ils furent surpris par une avalanche qui les ensevelit 
sous ses couches profondes *. Dieu, ajoute l'historien, 
permit ce malheur afin d'éprouver la patience et 
d'augmenter les mérites de son serviteur, à l'instar de 
ce qu'il permit autrefois contre le saint homme Job. 

Or, plus tard, à la fonte des neiges, on retrouva les 
cadavres des deux victimes. Le Bienheureux les fit 
conduire au monastère pour leur donner une sépulture 
convenable. Mais, craignant qu'ils ne fussent sous le 
poids de quelque peine édictée par la règle, ce qu'il 
pouvait ignorer à juste titre 3, il ordonna de les inhumer 

1 Les Bollandistes ont écrit Aroz. Il n'y a point de montagne de 
ce nom dans ces parages ; tandis que les Annes ou Agnes sont de 
beaux pâturages appartenant alors aux Chartreux. D'ailleurs, le 
mot Anes est en toutes lettres dans la vie anonyme du Bienheureux. 
Les Bollandistes ont donc reproduit une faute de copiste. 

3 Avant de conduire les troupeaux dans les hauts chalets, les 
montagnards ont accoutumé de les tenir au printemps dans les 
granges inférieures. Là, le bétail se nourrit des foins coupés pendant 
la belle saison précédente, en attendant l'époque où on l'enverra 
brouter l'herbe des hauts sommets. C'est des granges qui existaient 
au fond de la Combe de Vallon, adroite de Sommier, que revenaient 
probablement les deux pâtres, et c'est au-dessous des chalets de 
Méry qu'ils auront trouvé la mort. 11 y a là un couloir qui s'appelle 
encore la Lavanehe ou Avalanche. 

3 II y avait peine d'excommunication, par exemple, pour les 
domestiques qui auraient dérobé quelque chose des biens du 
monastère. 
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honorablement, non dans le cimetière, mais dans un 
endroit attenant à l'église, vers le milieu des murs 
extérieurs, bien qu'il ne fût pas d'usage d'ensevelir les 
étrangers dans l'enclos des maisons de l'Ordre '. 

Il en fut repris par ses Supérieurs J, quoiqu'il eût 
agi avec une intention pure et par des motifs excusa
bles et justes. Cette réprimande paraît lui avoir laissé 
de l'inquiétude pour le reste de ses jours ; car, dans 
sa dernière maladie, il voulut se châtier et se punir 
lui-même. 

Affrontant donc la confusion d'un moment, pour 
mériter d'échapper, si faute il y avait eu de sa part, à 
la punition autrement plus sévère du jugement de Dieu, 
il adjura tous ses frères de l'ensevelir, lui aussi, hors 
du cimetière et à côté des deux victimes de l'avalanche. 
C'est ainsi que ce saint homme, dont toute la vie 
avait été si humble, la termina encore par un acte 
éclatant d'humilité. 

Mais qui n'admirerait en cela les sages desseins de la 
Providence ? Ce qu'il avait demandé en grâce, comme 
expiation de ce qu'il pensait être une faute, devint 

1 Simili etiam tenore sancitum est: ut neminem prorsus sive 
extra, sive intra eremum istam defunctum suo sepeliant in 
coemeterio. Guigo, Consuetudines, cap. XLI, cilé par Tromby. 

! Cum a suis majorions, prout ferlur, fuerit reprehensus (Vita). 
Faut-il entendre par la, les plus âgés de son conseil ou les Supé

rieurs Majeurs, tel que le P. Visiteur, par exemple? Nous pensons 
qu'il faut plutôt entendre ceux-ci, parce que ceux-là auraient fait 
leurs observations avant la sépulture, et le Bienheureux y eût 
déféré. — Mais de quoi le reprirent ses supérieurs? Est-ce de n'avoir 
pas fait une exception à la règle, en enterrant dans le cimetière des 
religieux deux domestiques morts victimes de leur service pour le 
couvent? Ou bien, est-ce de les avoir admis hors de la clôture stricte, 
dans la seconde clôture, ce qui était également interdit ?... Nous 
penchons vers cette dernière opinion. 
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l'occasion de sa gloire à travers les siècles. Il s'était 
jugé indigne de mêler ses restes aux cendres de ses 
frères : en demandant qu'on l'inhumât dans une partie 
du cloître non interdite aux visites du public, il se 
rendait par là-mème accessible à la vénération et aux 
intercessions de tous les chrétiens. 

Il nous reste à mettre au jour, dans la seconde 
partie de cet ouvrage, les documents que nous avons 
pu rassembler sur les honneurs rendus à son tombeau 
et sur les faveurs innombrables qui en sont émanées 
pour le rendre à jamais béni et glorieux. 
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SECONDE PARTIE 

CULTE (Y ^MIRACLES DU BIENHEUREUX 

AVANT-PROPOS 

Il est dit des saints que, descendus dans la 
tombe, ils parlent encore — defunctus adhuc 
loquitur1. Ils ont en effet deux vies également 
admirables et précieuses : la vie commune à tous, 
mais qu'ils ont su utiliser mieux que personne, 
tant ils Tont remplie de vertus, de grâces et de 
bienfaits, pour eux-mêmes et pour le prochain ; 
et ils ont de plus, ce qui n'était déjà qu'à eux 
dans la vie commune, le don des prodiges après 
leur mort; ils ont la vie de leurs ossements 

1 Hebr. n, 4. 
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sacrés, lesquels prophétisent, parlent aux foules 
enthousiasmées et confiantes, et les renvoient 
l'âme guérie du vice et le corps délivré de ses 
infirmités. 

Pendant sa première vie, notre Bienheureux 
répandit partout la bonne odeur de Jésus-Christ, 
et mérita la réputation d'un saint. Au Reposoir 
notamment, cette réputation l'avait rendu célèbre, 
non-seulement devant ses frères en religion, 
mais encore aux yeux des populations d'alentour. 
Combien avaient éprouvé les heureux effets de 
ses conseils et de ses prières ! 

Il n'était donc pas possible qu'il n'eût pas la 
seconde vie des saints, et que sa précieuse 
dépouille subît en ce monde l'oubli qui s'attache 
aux tombes communes. 

Essayons de montrer les honneurs qui lui 
furent décernés., le culte qu'on lui rendit cons
tamment et les nombreuses faveurs recueillies 
d'âge en âge de cette dévotion. 
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CHAPITRE PREMIER 

Obsèques du Bienheureux. — Son caveau. — Pèlerinages. — Sa 
chapelle. — Ses tableaux. 

On a vu précédemment que le Bienheureux avait 
supplié ses frères de l'ensevelir, non dans le cimetière 
de la communauté, mais à côté des deux serviteurs 
qui avaient péri dans l'avalanche. Cette demande de 
sa part exprimait ses volontés dernières. Elle était 
comme son testament. Les religieux ne pouvaient 
donc pas se dispenser de l'accomplir, quelque peine 
qu'ils dussent en éprouver. 

Mais aussi, là se bornait le devoir de leur piété 
filiale. Le saint Prieur n'avait fait qu'indiquer la place 
destinée à recevoir sa dépouille. Son humilité, qui fut 
la vertu dominante de sa vie, le préserva encore sur son 
lit de mort de soupçonner que ses restes pussent devenir 
l'objet d'honneurs funéraires exceptionnels. Il n'avait 
donc rien interdit sous ce dernier rapport ; et les bons 
cénobites restaient libres de lui préparer convenablement 
sa dernière demeure, comme de lui faire ensuite des 
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obsèques aussi solennelles que le comportaient les 
Coutumes. 

C'est ce qu'ils firent : lui construisant à la hâte 
un petit caveau, et organisant toutes choses pour la 
cérémonie des suprêmes adieux 

Quoique nous n'ayons aucun récit de ces funérailles, 
il n'est pas téméraire de supposer qu'elles se firent avec 
un certain concours des populations environnantes. 
Aujourd'hui encore, lorsque vient à mourir le dignitaire 
d'une Chartreuse, les pieux fidèles des alentours se 
font un devoir d'assister à sa sépulture. A la nouvelle 
que le saint prieur n'était plus, on aura donc proba
blement vu éclater un deuil général, comme il aura dû 
se produire aussi une certaine affluence pour l'accom
pagner au champ du repos. 

Mais, si nous en sommes réduits sur ce point à des 
suppositions, il nous reste du moins une description 
authentique du caveau où le saint corps fut déposé. 

Ce caveau était modeste, ce qui s'explique par le peu 
de temps que l'on avait pour le construire. On ne peut 
différer à loisir la sépulture d'un cadavre. Il fallait donc 
se hâter. Mais, pour être modeste, ce caveau n'était pas 
moins un monument tout à fait inusité chez les Char
treux, et qui attestait quelle vénération l'on éprouvait 
pour le précieux dépôt qu'il devait renfermer. En voici 
l'exacte structure : 

On creusa d'abord la terre à cinq pieds de profondeur, 
sur une largeur d'environ trois pieds, et une longueur 
de huit pieds et demi environ. Puis, le long des parois 
de cette fosse, on en construisit une autre en maçonnerie. 
Celte construction reposait immédiatement sur le fond 
du sol, qui n'était point dallé, mais dont on avait for
tement tassé la terre. Elle avait exactement huit pieds 
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de long, deux pieds et demi de large et cinq pieds de 
hauteur. 

C'est là dedans que le vénérable défunt fut déposé, 
étendu sur une planche de sapin *, revêtu de ses habits 
de religieux, le capuchotn rabattu sur le visage et les 
bras croisés sur la poitrine. On le recouvrit de simples 
pierres carrées, sur lesquelles on ramena environ trois 
pieds de terre. 

Plus tard, lorsqu'on bâtit une chapelle pour abriter 
le corps saint, on éleva la maçonnerie au-dessus de 
cette terre, et on termina ce travail en forme de voûte 
blanchie en dehors. 

Ces détails sur le caveau, comme ceux qui vont suivre, 
sont tirés du procès-verbal de l'exhumation du Bien
heureux en 1649, par Mgr Charles-Auguste de Sales. 

Tels furent les prémices d'un culte qui devait aller 
en grandissant clans la suite des âges. 

Il est probable que l'on se borna à ces premières 
marques de vénération pendant un certain temps. Mais, 
il est probable aussi que les fidèles vinrent dès le 
principe chercher des faveurs extraordinaires sur celte 
tombe bénie. Cela dut être en effet, puisque, plus lard, 
à des époques restées ignorées, mais assurément très-
anciennes, on l'entoura d'honneurs de plus en plus 
solennels. 

« Sur ce tombeau, raconte le biographe du Bien
heureux, on eut la bonne inspiration de bâtir, dans la 
suite, une petite chapelle, ornée d'un autel et d'un 
superbe plancher. C'est là qu'une multitude de person
nes, atteintes de fièvres non seulement légères, mais 

1 Les Chartreux n'ont pas de bière. Quand donc le procès-verbal 
de la pièce justificative n° s parle de débris de bière trouvés dans 
la tombe du B., il ne faut voir là que les débris de cette planche. 
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des plus graves, accouraient avec dévotion et confiance. 
Elles y priaient avec ferveur, elles y passaient même 
la nuit, jusqu'à ce que, par les suffrages et les mérites 
du Bienheureux, elles emportassent enfin le bienfait 
d'une entière guérison. A plus.forte raison devons-nous 
croire que, aux âmes troublées et anxieuses, mais qui 
lui adressaient leurs supplications en toute humilité, il 
procura le remède spirituel, en leur obtenant pardon 
et miséricorde auprès de Dieu. Et c'est ainsi, ajoute le 
même écrivain en terminant, que le bon Seigneur 
Jésus, à qui son serviteur avait été si fidèle pendant sa 
vie, daigne faire éclater le mérite de cette fidélité après 
sa mort précieuse, en lui accordant jusqu'à nos jours le 
don des guérisons extraordinaires ; tout cela, pour 
l'honneur et la gloire du Nom très saint de Celui qui 
vit et règne comme Dieu avec le Père et le Saint-Esprit 
dans les siècles des siècles. Amen. » 

Là se borne, et par là se termine, le récit de notre 
historien. Que n'a-t-il relaté, en outre, quelques-unes 
des guérisons obtenues sur la tombe du Bienheureux! 
Mais continuons de mettre au jour les autres marques 
de dévotion publique dont on l'a entourée, à travers les 
siècles. 

La chapelle déjà mentionnée par le biographe était 
attenante à l'église du monastère. Elle s'étendait le long 
de la muraille-nord, du côté de l'Evangile, et cette 
muraille servait de paroi à la chapelle même, de ce 
côté-là. Elle était voûtée et couverte de peintures. On y 
entrait par une porte s'ouvrant au bas du chœur des 
religieux, du côté gauche. Sur la paroi de droite on 
lisait, en capitales romaines, une inscription latine dont 
voici la traduction littérale : « Dans cette chapelle repose 
le Bienheureux Jean d'Espagne, premier Prieur de 
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cette Maison, sur le tombeau duquel les malades sont 
guéris de la fièvre. liest mort l'an 1160, le 25 juin '. » 

L'autel, aussi mentionné précédemment, avait quatre 
colonnes façonnées et peintes avec grâce. Entre ces 
colonnes, on voyait trois tableaux dont les portraits, 
pris en pied, étaient à l'huile et sur toile. Celui du 
milieu représentait saint Jean-Baptiste, patron du 
couvent et plus tard de la paroisse du Reposoir ; celui de 
droite représentait saint Jean l'Evangéliste, et celui de 
gauche, le serviteur de Dieu, Jean d'Espagne, en habit 
de Chartreux, tenant une palme à la main droite 
et un livre dans la main gauche, et ayant la tète 
nimbée. 

Devant l'autel, en dehors, mais tout proche de la 
balustrade en bois de noyer, soit vers le milieu de la 
chapelle, on avait pratiqué une petite ouverture ou 
espèce de porte également en noyer, de quatre pieds 
carrés, et sur laquelle était gravé un soleil ayant au 
milieu une croix blanche et quatre étoiles à chaque 
angle. 

Dans une autre chapelle attenante à celle-là, mais 
plus basse, et qui était dédiée à saint Jean-Baptiste 
et à saint Antoine abbé, on avait aussi placé un autre 
tableau d'une époque très ancienne. Ce tableau, égale
ment sur toile, représentait trois Bienheureux de l'Ordre 
cartusien, savoir : saint Hugon, évèque de Lincoln; 

' HOC IN SACELL.0 JACET 

BEATUS JOANNES HISPANUS 

PRIMUS PRIOR HUJUS DOKUS 

SUPER CUJUS SEPBLCHRUM 

A FEBRIBUS SANATUR 

AEGROTUS : OBIIT ANNO 

l l 6 o 25" JUNI1 
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saint Bruno, fondateur de l'Ordre, et enfin notre Bien
heureux. Après les noms des deux premiers, écrits en 
latin, on lisait l'inscription ici traduite littéralement de 
la même langue : « Le Bienheureux Jean d'Espagne, 
premier Prieur du Beposoir. » 

Notre Saint posait là en pied, comme dans le tableau 
précédent, et également avec la palme, le livre et des 
rayons d'or autour de la tète. Sa figure était celle d'un 
homme à la fleur de l'âge; et la tradition, consignée 
dans le procès-verbal de Mgr Charles-Auguste, disait que 
c'était là réellement son image vivante, une reproduction 
de ses traits véritables. — Antiquissima imago super 
tela... et dicitur haec imago ipsum ad vivum reprae-
sentare, quae repraesentatio est aetatis non multum 
provectae. Piècejustificativen0 3 . 

Ce furent-là, dès l'origine jusqu'à une époque qu'il 
n'est pas possible de déterminer, les honneurs rendus 
à la mémoire de Jean d'Espagne. C'était, on le voit, 
un culte public et constant, tel qu'on n'a coutume de le 
rendre qu'aux personnages bien reconnus pour saints 
et dignes d'invocation. 

Manifestement, ces hommages qui s'étaient de la sorte 
ajoutés successivement les uns aux autres, ce caveau, 
cette chapelle, ces ornementations diverses, ces tableaux 
où le Bienheureux apparaissait irradié de l'auréole des 
Saints : toutes ces choses réunies sont des monuments 
authentiques, des preuves irrécusables qu'il s'opérait 
des prodiges à son tombeau. 

Comment se fait-il, néanmoins, que l'on n'en trouve 
point qui soient consignés quelque part, jusqu'à ceux 
qui se sont multipliés vers le milieu du xvir" siècle ? 
Aurait-on négligé de les recueillir dans les archives du 
monastère; ou bien, ce recueil aurait-il disparu au 
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milieu d'un incendie ou par suite de quelque autre 
accident ? Ces interrogations n'auront sans doute jamais 
de réponse. 

Quant aux miracles que le xvne siècle a vu se 
produire, et que nous avons retrouvés dans les Bollan-
distes et aux archives du Reposoir, comme ils se sont 
presque tous opérés vers l'époque de l'exhumation et de 
la translation des reliques du Bienheureux, nous les 
renvoyons après le récit de ces deux cérémonies. 



— 64 ~ 

CHAPITRE II 

Exhumation, soit levée du corps du B. Jean d'Espagne. 

C'était au commencement du mois de septembre 1659 ; 
Mgr Charles-Auguste de Sales venait d'accomplir ses 
visites dans un certain nombre de paroisses du Fauci-
gny. Comme il était sur le point de rentrer dans sa ville 
épiscopale, il fut prié par Dom Jean-Baptiste de Bely, 
prieur du Reposoir, de vouloir bien monter à cette 
chartreuse pour la consécration d'une chapelle nouvel
lement érigée en l'honneur de Notre-Dame de Compas
sion. Le prélat, qui tenait en singulière affection le 
vénérable Prieur et ses religieux, se rendit avec 
empressement à leur prière, et il arriva au milieu d'eux 
le soir du 7 septembre '. 

Le lendemain, il procéda à la cérémonie de la consé
cration. Or, pendant qu'il célébrait la messe pontificale 

1 II venait du Mont-Saxonnex. — V. ses Visites aux archives de 
l'Êvêché. 
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avec toute la pompe déployée pour la circonstance, il 
lui vint une pensée tellement fixe et absorbante, qu'il 
la regarda comme une inspiration du Saint-Esprit. 
L'office terminé, il ne put résister au besoin de la 
communiquer immédiatement aux prêtres pieux et doctes 
de sa suite. Il leur raconta donc qu'il avait été saisi 
tout à coup au saint autel par la grande renommée du 
Bienheureux Jean d'Espagne, que Dieu rendait depuis, 
tous les temps si célèbre par une multitude de gué-
risons prodigieuses, et dont le tombeau ne cessait 
d'attirer une foule de dévots pèlerins. Il ajouta qu'il se 
proposait de faire ce jour même la visite du tombeau 
et des reliques, dans les formes prescrites parles Cons
titutions apostoliques, qu'il le pouvait d'autant plus que 
la réputation de sainteté du serviteur de Dieu était 
depuis longtemps très suffisamment établie, et qu'enfin, 
le Bienheureux étant de ceux qui sont morts en odeur 
de sainteté à une époque très ancienne et bien antérieure 
à celle déterminée par la Bulle d'Urbain VIII, il rentrait 
ainsi dans la catégorie des saints dont la connaissance 
est laissée aux Ordinaires. 

Ces premières ouvertures ayant été agréées de ses 
prêtres, il les réunit en un conseil auquel il convoqua 
pareillement le Bd Prieur et tous ses religieux. On 
examina mûrement la chose, et l'avis unanime fut que 
la visite pouvait avoir lieu sans courir aucun danger 
d'enfreindre les Constitutions apostoliques. 

En conséquence, sur l'heure de midi, le prélat prit 
avec lui le chancelier et le notaire public de la chancel
lerie épiscopale, et se fit conduire au sépulcre du 
serviteur de Dieu. 

Etaient présents : Dom Jean-Baptiste de Bely, prieur, 
D. Anlhelme Philippe, vicaire ; Pierre Feri, Jean 

5 
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Deoncieu ; Nicolas Julliard, sacristain ; Antoine Pigoche, 
Philippe Mercier, Placide Bremont, Ambroise Fontaine; 
Charles-Emmanuel Jacques, procureur ; Louis Bally, 
coadjuteur : tous prêtres et proles de l'Ordre, et 
constituant ensemble le Chapitre de la Maison. 

Le cortège entra dans l'église par la grand'porte. 
Arrivé au bas du choeur, du côté de l'Évangile, il pénétra 
dans la petite chapelle que nous avons décrite au cha
pitre précédent. On annota successivement l'inscription 
tracée sur la muraille de droite, l'orifice du sépulcre, 
l'autel et les trois tableaux qui le décoraient. On passa 
ensuite dans la chapelle voisine où l'on prit également 
note d'un autre tableau sur lequel figurait notre Bien
heureux, à côté de deux autres saints de l'Ordre. Puis, 
la description de tous ces objets étant accomplie jusque 
dans les plus minutieux détails, on revint devant le 
tombeau du serviteur de Dieu. 

Là, le pontife commande au prieur d'appeler lui-
même les frères François Faure et Jacques Dieulefit-
petit, frères donnés de la maison. Ceux-ci arrivés, il 
fait fermer aussitôt les portes de la chapelle et procéder 
à l'ouverture du sépulcre. L'orifice ouvert, il y descend 
par une petite échelle. Là, il passe un moment de 
cruelle anxiété, parce qu'il se trouve en présence de 
trois tombes, sans savoir quelle est celle du Bien
heureux. Le lecteur peut consulter ici la pièce justi
ficative n° 5, qui lui apprendra comment le prélat se 
tira d'affaire. 

Nous avons déjà relaté ailleurs les proportions et la 
forme du saint tombeau. Ajoutons seulement, toujours 
d'après les données du procès-verbal, qu'il avait nota
blement été endommagé depuis sa construction, c'est-à-
dire pendant la longue durée de cinq siècles. Ainsi, 
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d'innombrables gouttes d'eau suintaient des parois ; et 
lorsque, après avoir creusé la terre à trois pieds de 
profondeur, les frères donnés eurent mis à nu les pierres 
tumulaires, ils les trouvèrent disjointes et pesant sur 
le squelette du Bienheureux jusqu'à le rompre en deux 
endroits, vers la poitrine et aux jambes4. 

Les pierres enlevées, on continua les fouilles. Il 
arriva alors un accident malheureux : un coup de hoyau 
donné imprudemment atteignit la tète du saint et la 
divisa en un grand nombre de fragments. 

Avant d'aller plus avant, le prélat demanda au 
Rd Prieur et aux autres religieux si cette terre n'avait 
jamais été creusée, ni ce sépulcre, ouvert. Ils répon
dirent à l'unanimité qu'ils n'avaient jamais ouï dire que 
ce sépulcre eût été ouvert; qu'il était toujours resté 
fermé, au contraire, depuis la mort du serviteur de 
Dieu. 

Après cet interrogatoire, on reprit les fouilles en 
extrayant en premier lieu les os de la tète. On vit avec 
surprise dans la région de la bouche les chairs cou
vertes encore de leur peau, et les dents parfaitement 
enchâssées dans la mâchoire. On releva ensuite les os 
des bras, disposés en forme de croix ; puis, une portion 
de courroie en cuir de bœuf, longue d'environ six 
pouces, et qui n'était autre chose que la ceinture du 
Bienheureux. On recueillit après cela quantité d'autres 
ossements, entiers ou rompus. Ensuite, se fit l'extraction 
des tibias et autres ossements des jambes, sur lesquels 
s'étendaient encore de la peau et des chairs, princi-

1 On voit encore aujourd'hui, dressées contre une paroi du saint 
tombeau, deux dalles ou pierres taillées. 
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paiement aux genoux, où l'on voyait une partie con
sidérable de la peau . 

Quant au reste des ossements à exhumer, comme 
ils étaient enduits de terre humide, ils furent lavés 
avec soin. Puis, ces patientes opérations terminées, le 
prélat compta lui-même les ossements. Il y en avait 
soixante-six, sans comprendre dans ce nombre vingt-
quatre dents avec leurs mandibules. Il déposa le tout 
dans une petite cassette en platane, longue d'un pied 
et demi, sur un pied de largeur et une hauteur de dix 
pouces. Cette boîte était ouvragée. On y avait gravé 
des caractères gothiques très difficiles à lire 2, et le 
couvercle s'ouvrait à la manière d'un tiroir. Elle fut 
fermée et scellée du sceau de Févèque, puis confiée au 
Prieur, avec obligation de la conserver fidèlement et 
pieusement dans la sacristie de l'église, jusqu'à ce que, 
après avoir reçu les ordres du R. P. Général ou du 
Saint-Siège, s'il était nécessaire, on disposât autrement 
du précieux trésor. 

Le prieur et ses religieux ayant promis à l'évèque 
l'observation scrupuleuse de ses recommandations, le 
procès-verbal fut dressé séance tenante. Au nombre des 
témoins qui le signèrent, nous voyons figurer, outre 
les religieux : Rd Pierre Magnin, docteur en théologie, 
chanoine de la cathédrale, vicaire-général et officiai 

1 Sur ce dernier point ne pourrait-on pas faire cette réflexion que, 
si l'on trouva la peau conservée en plus grande partie aux genoux, 
c'est qu'elle y était plus épaisse qu'ailleurs ; et cela, par suite des 
exercices auxquels les avaient soumis les longues prières du Bien
heureux ! Ce que l'on cite de l'Apôtre S. Jacques n'est pas sans donner 
quelque poids à cette réflexion. 

1 Characteribus gothicis incisa lectu difficillima. Ces caractères 
très difficiles à lire montrent qu'on utilisa pour la circonstance un 
meuble précieux comme œuvre d'art et pour son antiquité. 
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du diocèse ; Rd René Sauvage, docteur en théologie, 
prêtre de la Congrégation de la Mission ; Nicolas Carrai 
et Jean Philippe Chappet, prêtres, chapelains de 
Monseigneur, et Jacques Mermaz, clerc, de la maison 
de Sa Grandeur. 

Le sceau de l'évêque accompagnait sa signature, et 
l'acte était contre-signe par le chancelier episcopal et 
le notaire Flory. Une copie authentique en fut délivrée 
d'Annecy aux Chartreux du Reposoir, le 29 du même 
mois. C'est là que nous avons puisé tous les détails qui 
précèdent. Onla trouvera aux Pièces justificatives, n° 3 . 
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CHAPITRE III 

Translation des Reliques du B. — Instructions de Koine. 
— Précautions prises. 

Les restes sacrés de notre Bienheureux ne devaient 
pas avoir été arrachés à la nuit du tombeau pour être 
comme ensevelis une seconde fois dans l'obscurité d'une 
sacristie. Le concours des populations, non-seulement 
du voisinage, mais d'un rayon beaucoup plus étendu, 
et les faveurs innombrables qui s'étaient comme échap
pées de ces restes, alors qu'ils étaient enfouis sous terre, 
demandaient maintenant qu'ils fussent transférés dans 
un lieu plus convenable et de nouveau accessible au 
public, afin qu'on pût s'y livrer à de nouvelles suppli
cations, auxquelles répondraient sans doute de nou
veaux bienfaits. Le Prieur se mit donc en mesure d'ame
ner une solution régulière pour une Translation qui était 
dans les vœux de tout le monde. Il en référa d'abord au 
Général, qui s'adressa à son tour aux Gonsulteurs de la 
S. Congrégation des Rites. La réponse de Rome fut 
qu'il était bon et louable de transférer les saintes re
liques dans un lieu plus décent et plus digne d'elles, 
« afin que les foules qui accouraient sans cesse les 
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vénérer, se sentissent enflammées d'une ardeur nou
velle dans ce culte, pour la gloire de Dieu et la glori
fication de son serviteur. » Cette décision souveraine 
fut notifiée au Prieur du Reposoir vers le commen
cement du mois de septembre 1650. Il ne restait plus 
dès lors qu'à fixer le jour tant désiré de la Translation. 

Or, à cette époque même, le digne neveu et succes
seur de saint François de Sales avait repris ses visites 
pastorales là où il les avait interrompues l'année pré
cédente. Il se trouvait donc peu éloigné du Reposoir, 
lorsqu'il reçut du Prieur l'instante prière d'y revenir. 
A quoi il consentit avec d'autant plus d'empressement, 
qu'il voyait enfin luire le jour où les pieux désirs de 
son cœur seraient satisfaits. Il arriva au Reposoir le 
trois des nones d'octobre. C'était la veille de la plus 
grande fête de toutes les Chartreuses. Le lendemain 
en effet, 6 octobre, on célébrait la fête de leur illustre 
fondateur, Saint Bruno. On avait assurément choisi un 
pareil jour, afin de donner le plus de solennité possible 
à la cérémonie de la Translation. Nous allons essayer 
de la décrire d'après le procès-verbal '. 

A neuf heures du matin, après avoir prié quelques 
instants devant le maître-autel de l'église, l'évèque revêt 
ses ornements pontificaux. Le Prieur renouvelle alors 
ses instances pour la translation des reliques. Le Pontife 
commande à son notaire de lire à haute voix le procès-
verbal de leur exhumation. Cela fait, il ordonne que la 
cassette où elles avaient été déposées lui soit apportée. 
Il procède à sa reconnaissance, en examinant d'abord 
les cachets que le Prieur y avait gravés sur ses ordres. 
Après s'être assuré qu'elle était parfaitement en l'état où 
il l'avait laissée l'année précédente, il l'ouvre lui-même 

Pièce justif ir *. 
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et trouve que le précieux trésor était bien tel qu'il l'avait 
disposé de ses mains, sans qu'il y manquât un seul des 
vénérables ossements. 

Tout cela se passait clans un sanctuaire caché au sein 
des montagnes, loin des hameaux et des villes ; et 
cependant une multitude considérable n'avait pas reculé 
devant un long et dur trajet pour en être témoin ; et 
lorsque le ponlife eut ouvert l'arche sainte, il se fit 
autour de lui comme une irruption de tous ces braves 
gens qui s'empressaient de lui remettre des chapelets 
et d'autres objets de piété, afin que, par l'attouchement 
des reliques, ces objets reçussent une plus grande 
dignité et un gage nouveau de protection pour eux-
mêmes. Le bon prélat était tout heureux de satisfaire 
abondamment à ces dévotions. 

Il bénit après cela une cassette neuve qui allait rem
placer l'ancienne. C'était une espèce de châsse artis-
tement travaillée, couverte d'ornementations splendides 
et préparée avec un bon goût remarquable. Il y déposa 
les vénérables reliques. Puis, l'ayant fait placer au côté 
de l'autel, il célébra pontificalement la messe de saint 
Bruno, à laquelle les religieux et un certain nombre 
d'étrangers communièrent de sa main. La messe ter
minée, il donna au peuple la bénédiction solennelle. 

Après son action de grâces, le prélat se lève pour la 
procession. L'honneur de porter la châsse revenait de 
plein droit au R. Prieur. On lui adjoignit, comme il 
était convenable, le supérieur de la Chartreuse la plus 
rapprochée du Reposoir. Cet heureux Père fut Dom 
Martin Symonet, vicaire du monastère des Chartreuses 
de Mélan. Quel bonheur pour l'un et l'autre d'avoir à 
porter un aussi agréable fardeau ! 

Enfin, le corlège se met en marche. On passe suc-
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cessivement d'un cloître à l'autre. Il y a là bon nombre 
de laïques. Tous portent des cierges allumés. Les 
voûtes retentissent d'hymnes pieux. Une allégresse 
qui n'est pas de cette terre inonde tous les cœurs. C'est la 
sombre vallée, c'est l'austère désert qui semble être 
en ce moment la patrie céleste.... 

La procession rentre dans l'église. La sainte châsse 
doit rester désormais dans la chapelle sépulcrale. Une 
superbe armoire lui a été préparée à l'un des côtés de 
cette chapelle. De beaux chandeliers en métal et de 
riches ornements la décorent. On l'ouvre, puis on la 
referme sur la sainte dépouille du Bienheureux ; et le 
Pontife termine l'imposante cérémonie en accordant à 
chacun des assistants une indulgence de 40 jours. 

De tout quoi acte est dressé par le notaire episcopal. 
L'évêque y appose sa signature et le sceau de ses 
armes. Cet acte est signé, en outre, par les témoins dont 
les noms suivent : Rd Pierre-François Jai, docteur en 
théologie, chanoine-archidiacre de la cathédrale, 
vicaire-général et officiai du diocèse ; Rd Dom Jean-
Baptiste de Bely, prieur ; les RR. Religieux du couvent ; 
les vénérables Nicolas Carrai et Jean-Philippe Chappet, 
chapelains de Monseigneur ; Rd Pierre Delisle, docteur 
en théologie, plébain de Cluses ; Rd Jacques Dumont, 
chapelain de l'église de Scionzier ; discret Jacques 
Mermaz, clerc de la paroisse d'Onnion, de la maison de 
Monseigneur ; Claude Desturches, de la paroisse de 
Saint-Jean-de-Tholome en Faucigny ; et égrège Agnès 
Symonet de Sauville près de la Motte en Lorraine. 

Ledit acte est emporté pour être déposé aux archives 
épiscopales, et une copie conforme en est délivrée aux 
religieux du Reposoir par le notaire Amédée Flory. 
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Ceux de nos lecteurs qui prendront la peine ou, pour 
mieux, dire, qui ne renonceront pas au plaisir de lire, 
aux Pièces justificatives, ce procès-verbal et celui de 
l'exhumation du Bienheureux, ne pourront qu'admirer 
la sagesse et la prudence de Mgr Charles Auguste de 
Sales. 

Ainsi, pour l'exhumation, il exclut toute cérémonie 
qui eût ressemblé à une innovation ou augmentation de 
culte, afin d'éviter toute infraction aux Décrets 
d'Urbain VIII. S'il procède l'année suivante à la 
translation solennelle des saintes reliques, ce n'est 
qu'après y avoir été autorisé par une réponse favorable 
de la Sacrée Congrégation des Rites. On a pu voir éga
lement que, dans ses deux procès-verbaux, il n'avait 
non plus négligé aucun détail pouvant offrir quelque 
intérêt. 

De leur côté, le prieur Dom Jean-Baptiste de Bely 
et Dom Pégon, supérieur Général, avaient conduit de 
très près toute l'affaire. Après l'exhumation du Bien
heureux, ce dernier écrivit à un Père de la Chartreuse 
de Rome, afin de connaître les volontés du Saint-Siège, 
en vue d'une canonisation possible. 

La réponse de Rome fut que, « si présentement ou 
d'ici à quelque temps, l'Ordre avait dessein de pro
mouvoir la canonisation du Saint, il se fallait bien garder 
d'exposer le corps sur l'autel, parce que cette nouveauté 
ruinerait entièrement l'affaire ; et que cependant l'on 
pourrait continuer la vénération sans augmentation de 
culte. » On ajoute que l'exposition du corps — dans 
un lieu convenable et ailleurs que sur l'autel — peut se 
faire sans difficulté, parce que ce n'est là que continuer 
la même possession de culte. « De sorte que, le Bien
heureux étant in possessione cultus Beatiûci, quoique 
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jusqu'à cette heure ses os aient été vénérés seulement 
dans le sépulcre, et son image avec le titre de Beat, 
l'on peut encore le vénérer aliis modis qui pertinent 
ad Beatos '. » 

Le R. P. Général transmit aussitôt ces instructions 
au Reposoir, en les accompagnant de la lettre suivante : 
« Nous avons avis de Rome qu'il se faut bien garder 
de faire aucune célébrité en cette action, parce qu'elle 
nuirait, et empêcherait un jour la canonisation, si Dieu 
fait la grâce à l'Ordre delà pouvoir procurer. Tellement 
que tout ce que nous prétendons faire présentement, 
touchant ces ossements, n'est que pour les conserver 
décemment et les reposer en lieu marqué pour les 
pouvoir retrouver, quand il sera temps que Sa Sainteté 
ordonnera qu'on les pose sur l'autel. — Je ne doute 
point que l'Illustrissime et Révérendissime évéque de 
Genève ne sache trop mieux ce qui doit se faire en 
pareil cas, et le pouvoir que son caractère lui donne 
pour cela. C'est pourquoi son zèle et sa piété le doivent 
à votre maison pour le jour de Saint Bruno. Il prendra 
le soin de régler cette action et la modérer en sorte qu'elle 
ne puisse pas être désagréable ou désapprouvée en 
Cour de Rome *. » 

La touchante translation du 6 octobre 1650 se fit dans 
les conditions les plus correctes, ainsi qu'on l'a vu; 
elle ne pouvait être, par conséquent, ni désagréable ni 
désapprouvée. Néanmoins, par surcroît de précaution, 
le général chargea Dom de Nereslang, prieur de Pomiers, 
de se transporter sur les lieux pour dresser une enquête 
à ce sujet3. 

1 Letlre conservée aux Archiv, du Reposoir. 
1 Archiv, du Reposoir. 
3 Voy. Pièce justifie. n° 6. 
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On voit par là avec quelle circonspection l'Église et ses 
hauts dignitaires procèdent dans tout ce qui se rapporte 
au culte des saints. On voit de plus que l'on songeait 
alors sérieusement à la Béatification solennelle de Jean 
d'Espagne. Malheureusement, la difficulté des temps, 
et le manque de ressources, ne permirent pas d'intro
duire cette cause. 

Nous allons aborder les miracles du Bienheureux. 
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CHAPITRE IV 

Miracles du Bienheureux. — En a-t-il fait de son vivant ? — Miracles 
cités par les Bollandistes. 

En rassemblant tous les documents que nous avons 
pu découvrir relativement aux faveurs extraordinaires 
obtenues de Dieu par les suffrages de son serviteur, 
nous avons éprouvé une peine très vive de n'en point 
trouver qui réponde péremptoirement à la question 
suivante : 

Le Bienheureux a-t-il fait des miracles pendant sa 
vie, et réalisé ainsi de son vivant ce qu'avait prédit de 
lui le vieux solitaire de Saint-Basile? 

Les Bollandistes citent, il est vrai, comme transmis 
par la tradition, — per traditionem habetur, — le 
changement de l'eau en vin, dont il sera question ci-
après; mais cette tradilion, quelque respectable qu'elle' 
soit, ne répond pas à notre demande d'une manière 
suffisante. 

La Vie anonyme du Bienheureux nous a fait voir 
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qu'il mérita partout une grande réputation de sainteté ; 
que ses vertus le placèrent, quoique étant l'un des plus 
jeunes, au premier rang des cénobites de Monlrieu et 
du Reposoir, comme elles l'établirent très haut dans 
l'estime et la confiance des populations; et qu'enfin, 
lorsque ses subalternes firent de si grands honneurs à 
sa dépouille mortelle, et que, plus tard, à une époque 
qui n'a pas dû être très éloignée de son trépas, ils révê
tirent son sépulcre d'un sanctuaire splendide pour abriter 
la foule des pèlerins, ils rendaient par là autant de 
témoignages à sa sainteté. 

Mais cette même Vie ne cite aucun miracle opéré de 
son vivant. Devrions-nous en conclure que la divine 
Providence, contrairement à sa conduite ordinaire envers 
les Saints, a refusé au nôtre, pendant sa vie, ce don des 
prodiges qu'Elle a ensuite prodigués sur sa tombe ? 

Comme nous soumettions un jour nos doutes à ce 
sujet au Prieur actuel du Reposoir, il répondit avec une 
grâce charmante : « Les Chartreux n'ont pas l'habitude 
de faire des miracles pendant leur vie. Cela amènerait 
trop de monde dans nos solitudes, et troublerait le 
silence que l'on y doit garder strictement. D'où il suit 
qu'un Chartreux qui se mettrait à faire des miracles, 
ne pourrait plus être Chartreux et serait forcé de quitter 
le couvent. Et de fait, la plupart de nos Pères qui ont 
été reconnus pour saints ou bienheureux, sont allés 
faire leurs miracles et prouver leur sainteté dans le 
monde : témoins saint Anlhelme, évèque de Belley, 
saint Hugues, évèque de Lincoln, et tant d'autres, et 
notre Bienheureux lui-même, qui a fait ses miracles 
hors de la clôture. » 

Il y a dans cette réponse, qui ne visait d'ailleurs qu'à 
entretenir une conversation agréable, un fond de vérité 
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qui a son importance, et la question posée restera long
temps sans en trouver de meilleure. 

Mais, si l'on demeure là-dessus réduit au cloute, il 
n'en est pas de même quant aux guérisons qui se sont 
opérées après la mort du Bienheureux. Il nous parait 
certain qu'elles ont commencé à se produire sur sa tombe, 
dès l'époque de son décès, ou peu de temps après. Car 
la tradition a toujours signalé son tombeau comme un 
lieu de pèlerinage très fréquenté, et dont on ignore 
l'origine. 

Sa Vie anonyme est sur ce point conforme à la 
tradition. Elle porte en effet clans son titre que les 
fiévreux recouvraient la santé sur sa tombe, — supra 
cujus tomham a (ehre sanaluv egrotus, — et elle revient 
à la fin sur ce fait avec une complaisance marquée, en 
affirmant non seulement la délivrance des fièvres, mais 
encore la guérison d'autres infirmités en faveur d'une 
multitude de personnes qui s'y rendaient avec dévo
tion, et qui s'obstinaient parfois à y passer la nuit l. 

Or, cette Vie remonte au xve siècle, comme on le 
verra plus loin. Il est de plus évident qu'elle n'est que 
la copie d'une autre plus ancienne ; car saint Anthelme 
y est simplement appelé de son nom primitif de Nan-
telme, et sans le titre de saint, appellation qui n'était 
plus usitée au xv8 siècle et qui suppose une haute anti
quité. Tel est d'ailleurs le sentiment de Benoît Trombi, 

1 Ubi quamplurimi correpti febribus, nedum levibus, sed eliam 
gravibus, cum fide ac devolione accedentes, cum super ejus [tom-
bam] dormierint, ad propria redeuntes, ejus suffragantibus meritis 
et precibus, bénéficia reportabant indubitanter sanitatum. —Le mot 
placé ici entre parenlbèses manque dans l'original. Les Bollandistes 
l'ont inséré dans leur texte. Il est évident, en effet, que c'est ce mot-
là, et non un autre, qui a été omis par le biographe du Reposoir. 
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le célèbre annaliste de l'Ordre, lorsqu'il assure que 
tout ce qu'il écrit du Bienheureux est extrait d'une Vie 
de ce serviteur de Dieu, faite par un auteur contem
porain '. 

Les prodiges n'ont donc pas attendu le milieu du 
xvne siècle pour y éclater au grand jour. Il est seulement 
fâcheux que l'on ait pas recueilli, ou qu'on ait perdu 
ceux qui s'y sont opérés avant cette époque. 

Ces observations faites, nous allons publier la série de 
ceux qui sont parvenus jusqu'à nous. Chacun a son 
importance, mais tous ne sont pas importants au même 
degré. Il en est qui revêtent davantage le caractère du 
miracle. Nous nous bornerons à citer nos documents, 
laissant au lecteur le soin d'apprécier et de juger. 
Il estimera comme nous que l'ensemble de ces pièces 
authentiques ne laisse pas de faire au Bienheureux une 
belle auréole de sainteté et de gloire. 

Commençons par ceux qu'ont publiés les Bollan-
distes 2, et qui leur avaient été adressés en 1667, ainsi 
que d'autres documents concernant le Bienheureux, 
par Léon Vassario, chartreux fort appliqué aux annales 
de son Ordre 3. 

Ces miracles étaient relatés en français. Les Bollan-
distes les ont reproduits en latin, sous forme d'appendice. 
Nous les rééditons ici dans notre langue, en accompa
gnant de détails supplémentaires ceux qui en sont 
susceptibles. 

' Hue porro aceedit quod Benedictus Trombi vir doctissimus in 
annalibus carlusiani Ordinis ea quae de Joanne Hispano eoncinnavit 
ex manuscripto Vitae servi Dei autore coaevo exarato sese depromp-
sisse testetur. (Extrait de la défense de la cause du Bienheureux ) 

2 Acta Sanctorum, edit. V. Palmé, 1867, torn, vu, 25 juin. 
3 Viro rerum sui Ordinis stndiosissimo, ibid. 
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I. La tradition porte que le Bienheureux, cheminant un jour 
sur la route du Reposoir, s'arrêta pour se désaltérer à une 
fontaine qui jaillissait au bord du sentier, et que l'eau qu'il 
porta à ses lèvres se trouva tout à coup changée en vin. Celte 
source fut depuis lors appelée Fontaine de saint Jean. 

Cette tradition est encore vivante de nos jours à 
Scionzier, au Reposoir et au Grand-Bornand. Dans cette 
dernière paroisse, on croit généralement que l'eau 
sanctifiée par la visite et par les prières du Bienheureux 
est celle de la Duché, source qui jaillit au bas de la 
montagne des Annes, non loin d'une chapelle consacrée 
à sainte Anne et à saint Guérin, et qui coule douce 
et grasse comme du lait. Elle a beaucoup de vertu 
contre les maladies de la peau, telles que la gale ou les 
dartres. On l'appelle la fontaine bénite; nous ne pensons 
pas, néanmoins, qu'elle soit la fontaine de saint Jean. 
Dans les deux autres paroisses, en effet, on place cette 
fontaine dans la descente du Reposoir, près de l'oratoire 
de Notre-Dame des Grâces, ce qui est plus vraisem
blable. 

Un vénérable octogénaire du Reposoir, Joseph Gui-
met, rapportait ainsi la pieuse légende : Le saint étant 
parvenu devant celte fontaine, demanda à boire au 
frère qui l'accompagnait. Celui-ci lui tendit une écuelle 
de bois pleine du liquide rafraîchissant. Mais le Bien
heureux l'eut à peine portée à ses lèvres, qu'il s'aperçut 
que c'était du vin. Il le versa et redemanda de l'eau. Le 
phénomène s'étant renouvelé, il réitéra la même 
demande. La troisième épreuve n'ayant pas mieux 
réussi, il vida la coupe. A Scionzier, la légende est la 
même, sauf cette variante que le Bienheureux regagnait 
son cloître à dos de mulet, et qu'il tendit son écuelle à 
des bûcherons pour leur demander de l'eau. — L'écuelle 

6 
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de bois que l'on conserve si religieusement dans sa châsse 
ne laisse pas de faire supposer que la légende présente 
quelque fondement. 

II. Il y a environ quarante ans qu'un religieux franciscain 
de l'Observance, du couvent de Cluses, était possédé du 
démon. Le P. gardien et quelques frères le conduisirent à 
saint Jean du Reposoir. On commença par y célébrer une 
messe solennelle pour sa délivrance. On l'enferma ensuite 
tout seul dans la petite excavation qui était pratiquée devant la 
tombe du Bienheureux. On en referma l'ouverture au moyen 
d'une grosse pierre, et l'on s'en fut diner. 

Revenus deux heures après, ces religieux trouvèrent leur 
homme dans la chapelle, où il se promenait sain et sauf. II 
vécut encore bon nombre d'années, sans plus jamais éprouver 
le moindre accès de possession. 

III. Un domestique de la chartreuse de Val-Sainte, affligé 
du haut-mal, reçut du vénérable D. Raphaël G-uillelme, alors 
prieur de cette maison, une espèce de scapulaire en forme 
à'Agnus Dei, dans lequel était contenue de la terre sépulcrale 
du B. Jean. Par la vertu de ce scapulaire, l'infortuné serviteur 
recouvra une parfaite santé. 

IV. Il y a neuf ans écoulés, Claude Hudry, de La Clusaz en 
Genevois, désolé de voir son épouse possédée du démon, fit 
vœu d'aller faire une neuvaine au Reposoir, si sa pauvre 
femme était délivrée par les mérites du Bienheureux. Elle 
fut tout à coup guérie, et il vint avec elle accomplir son vœu. 

Cela se passait en 1638. Le brave Hudry exprimait 
quelques jours plus tard sa reconnaissance dans la lettre 
qui suit : 

Mon très reverend Père, après vous avoir très honorable
ment sallué, je vous diray comme moiennant l'aide de Dieu, de 
vos bonnes prières et parla faveur et assistance du bien heu-
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reux sainct Jean Hispanne, ma fame as bien treuvé de son 
voiage, priant Dieu et le bien heureux Sainct de la continuer 
en santé, comme encore vous, mon Père, et tous les Pères de 
vostre abbaie, les priant de très bon cœur de continuer leur 
bonne prière à l'endroit de ma dicte fame. Vous, mon père, de 
m'excuser sy j'ay tant retardé à vous envoyer de son bon 
portement, mays j'attendoys de vous venir remercier en per
sonne ces bonnes festes, mays le sujet est questant scindict et 
aiant la cavailerie sur les bras *, m'en ha empêché à mon grand 
regret; mays sy tost que j'auray la moindre commodité, je 
m'aquiterè du voiage que j'esperoye faire de vous venir remer
cier, mays ce que attendant je prieray Dieu qu'il vous conserve 
toujours en très bonne santé et tous les aultres pères, me 
recommandant à vos bonnes prières, je me diray à jamays 

Vostre très bien humble et très hobeissant serviteur, 
Claude HUDRY. 

De La Clusa, ce 22e may 1638. 

V. Un homme domicilié près de Menthon en Savoie était 
tombé en démence. Ses parents ayant fait vœu de le conduire 
en pèlerinage au Reposoir, se mirent en devoir d'accomplir ce 
vœu. Ils y vinrent donc, et le malheureux aliéné y recouvra la 
raison. Je crois, ajoute l'auteur, qu'il y a quatorze ans révolus 
que ce miracle s'est produit. 

VI. Une petite fille de Cluses se trouvait tourmentée d'une 
fièvre violente. Sa mère la recommande au B. Jean. Elle envoie 
l'un de ses enfants au Reposoir en le chargeant d'y faire dire 
une messe pour la délivrance de sa chère petite et le recou
vrement de sa santé. Le jeune homme accomplit sa commission. 

' Cette cavalerie sur les bras signifie sans doute une réquisition 
de chevaux ordonnée par les gouverneurs de province pour le 
compte de Madame Royale Chrestienne de France, veuve de Viclor-
Amédée I, tutrice de Charles-Emmanuel II, alors en guerre au-delà 
des monts contre les Espagnols et contre ses propres beaux-frères, 
le cardinal Maurice et le prince Thomas de Savoie. 
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Il rapporte en outre à sa mère un peu de terre prise sur le 
tombeau du Bienheureux. La mère suspend cette terre au cou 
de la malade, qui était en proie en ce moment à l'un des plus 
violents accès. Instantanément elle cesse de trembler. Mais le 
sachet étant venu à tomber par hasard, voilà que le tremble
ment la reprend aussitôt. La mère se hâte de rattacher la terre 
au cou de sa fille, qui, cette fois, fut guérie immédiatement 
et pour toujours. 

Cela est arrivé, ajoutent les Bollandistes, du temps que le 
vénérable P. D. Irénée Dournais était prieur du Reposoir. 
Et hic finis. 

C'est aussi la fin, comme c'est pareillement la somme 
des miracles du Bienheureux dont on ait pris note avant 
1649, c'est-à-dire antérieurement à la levée ou exhu
mation de son corps. Or, on peut fixer d'une manière 
précise l'année où fut composé le manuscrit qui les 
raconte. En effet, lorsqu'il relate la guérison de la femme 
Hudry, il en reporte l'époque à neuf ans en arrière. 
Or, cette femme fut guérie en 1638, comme il en conste 
par la lettre de son mari. C'est donc en 1647 qu'a été 
fait le manuscrit dont se sont servi les Bollandistes. 
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CHAPITRE V, 

Miracles du B. consignés aux archives du Keposoir. 

On peut voir déjà, par les guérisons extraordinaires 
qui précèdent, que le milieu du XVIIe siècle est l'époque 
la plus glorieuse pour notre saint. On dirait que ses 
ossements vénérables, en ravivant de la sorte son sou
venir et ses bienfaits, voulaient comme forcer la 
reconnaissance publique à secouer enfin la terre qui 
les dérobait aux regards. 

Leur exhumation ne fit qu'en accroître la salutaire 
influence. Comme s'ils eussent imprégné l'atmosphère 
d'une vertu divine, on les vit alors produire une foule 
de guérisons dans notre pays et jusque dans des régions 
éloignées. Leur attouchement ou la simple invocation 
du Bienheureux, la terre qui les avait abrités et jusqu'à 
l'eau dans laquelle on les lava, multipliaient les pro
diges de toutes parts. 

Aussi le vénérable Jean-Baptiste de Bely se hàta-t-il 
de les recueillir soigneusement, en vue d'une béatifica
tion solennelle. Citons d'abord un cahier en petit 
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format, contenant sept feuillets écrits de sa main et rap
portant vingt-cinq guérisons. Il est intitulé : 

MÉMORIAL des grâces obtenues par les mérites et 
intercessions du B. S. Jean, premier prieur du Reposoir 
l'an 1151, qui y finist sa vie l'an 1160. Ce qui est telle 
que sensuit... Le tout segrestement conservé es 
Archive de ceste maison. 

La reproduction de ce cahier est ici littérale d'un 
bout à l'autre, sauf quelques signes de ponctuation 
ajoutés pour en faciliter l'intelligence. 

Georgius filius Guillelmi Mauritii x natif de Thy en Fau-
cigny, saisy de fiebvre, ayant tremblé 3 fois 3 jours de suitte 
bien fort, fit veu à S. Jean et de faire dire messe intention 
d'obtenir guerison. Le quel veu fait la veille de S. Michel 1649, 
dès le lendemain se treuva guery et ainsy contenu en sa 
guerison. En action de la quelle grace vint accomplir son 
veu le 40 oct. suyvant au Reposoir. 

Ce 14 oct. 1649 au lieu de la Cresle (Crêtet) Claudine fille 
de Claude Goudy l'aisné de Maglan, aagée d'environ 30 ans, 
dit et depose que la Clauda fille de Claude de Loche aussy de 
Maglan aagee d'environ 3 ans, affligée de fiebvre maligne en
viron 5 ou 6 mois, durant par intervalle, et le mois de mars 
1648 ayant prins delà terre du corps S. trois fois 3 jours 
durant environ, perdit entièrement sa fiebvre et deslors n'a 
point tremblé. 

A estre par serment. — Pierre fils de feu Jean Dory de 
Scionzier aagé de 23 ans travaillé de fiebvre l'espace de trois 
semaines en aoust et septembre 164ïet tremblant presque tous 
les jours, fit devotion à S.Jean pour obtenir guerison et de 

1 Le bon prieur, qui commençait ainsi en latin, paraît s'être ravisé 
en continuant en français. 
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venir faire dire messe selon la costume en la chapelle, en la 
quelle devotion prise, incontinent après et le lendemain la 
fiebvre le quitta entièrement et n'en a ressenti aucune incom
modité deslors. Vint néanmoins faire dire sa messe 3 jours 
après qu'est environ my-septembre. Et a esté en parfaite 
guerison deslors. 

Pierre fils de feu François Bidal de Scionzier aagé de 55 ans, 
moyennant son serment asseure qu'en l'an 1630, après avoir 
gardé la fiebvre un mois durant et plus, au mois juillet venant 
faire sa devotion au B. S. Jean, la fiebvre l'ayant saisy sur le 
pont de Brelon fust contraint s'arrester pour trembler aud' lieu 
et s'en vint en mesme temps ouyr et faire dire messe. Après fust 
entièrement guery et libéré deslors de la fiebvre. 

Le 19 décembre 1649, — M. Gaspard d'Hermineur natif de 
Cluses, aagé de 56 ans, serrurier, depose que Michel son 
frère, attaint de la fièvre tierce et ayant icelle gardé environ 
un mois, estant venu en devotion au Reposoir aud' S' environ 
l'an 1638, l'aisté, trembla sur le corps S' environ deux grosses 
heures d'une façon fort furieuse et extraordinaire. Passé quoy, 
la fièvre le quitta entière et n'en a eu deslors aucun ressen
timent. Ainsy l'a attesté ledit M. Gaspard qui l'accompagna en 
ce voyage comme demeurant ensemble pour lors et indivis. 
Signé : Gaspard d'Ermineur. 

Toutes les dépositions qui suivent sont du 3 février 
1650. 

Jean François fils d'André Julliard de Scionzier, ce 3 
febvrier 1650, rapporte que sont environ 15 ans qu'ayant esté 
fort travaillé de fiebvre l'espace d'environ 6 semaines, tremblant 
continuellement de 2 jours l'un, ayant fait veu audit S' et 
tremblé sur son sépulcre et fait dire messe à ceste intention, 
incontinent après fust délivré et ne trembla plus deslors 
jusques à present, sur son serment. 
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Ledit jour, Bastian du Jordil de Scionzier a rapporté 

moyennant son dit serment que sont environ 5 ou 6 ans 
qu'ayant esté fort travaillé de fiebvre quotidienne tremblant 
tous les jours 1 heure durant, 3 heures après-midy l'espace 
d'onze semaines, ayant fait veu audit S'Jean et fait dire messe 
et assisté à icelle en personne, incontinent après la fiebvre 
le quitta entièrement et ne trembla plus deslors et a esté en
tièrement guery. 

Ledit jour,'honb,e Pierre fis d'Aymé de Balmes de Scionzier 
a rapporté sur son dit serment que sont environ cinq ans 
qu'ayant esté fort travaillé de fiebvre quarte en Italie, lieu dit 
Palange (Palenza), terre de Milanois, l'espace de 4 ans, ayant 
prins devotion audit S' Jean et d'y faire dire messe que fust 
au mois de may, le mois de juin suyvant estant venu en Savoye 
et au Reposoir, fist dire messe, offrit 2 chandelles cire 
blanche apportées d'Italie; après quoy, ce que fait, le mal 
cessa et diminua tellement que cinq jours après fust guery 
et ne sentit plus aucun accès de fièvre. Signé : Pierre de 
Balme. 

Claude fis donné de Claude Contamine rapporte sur son 
serment que sont environ 15 ans qu'ayant gardé la fièvre 
2 mois durant, tremblant de 2 jours l'un, s'estait fait apporter 
de la terre dudit S'Jean par une femme ditte Claude Gras qu'il 
pendit à son col. Item en mesme temps et parla mesme ayant 
envoyé une messe audit S' Jean, incontinent après se treuva 
guery entièrement et ne trembla plus deslors jusques à 
present. 

Le mesme et le dit jour a rapporté que son fis Jacque ayant 
gardé fièvre 6 semaines durant, y a environ 10 ans, l'ayant 
voué au dit S. Jean et fait dire messe et icelle ouy en personne, 
et luy ayant attaché de la terre dudit S. à son col, deslors fust 
incontinent guery et ne trembla plus. 
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Gaspard fis de François Boverat de Sionzier rapporte que 
sont environ 9 ans que Pernelte sa fille aagée d'environ 3 ans, 
tourmentée de fièvre l'espace d'environ deux mois, environ 
le printemps, ayant esté recommandée audit S. par son dit 
père fust grandement allégée et incontinent après fust guérie 
jaçoit qu'il n'ayent encore accomply leur dit veu ce qu'il 
désire faire au plus tot. 

Méchère Du Pont, femme de M. Pierre Bastard de Sionzier, 
rapporte sur son serment que Claudine sa fille et Jean 
Baptiste son fis ayant tous deux esté travaillé de fièvre 
quotidienne à la S. Michel dernière, l'espace d'environ 3 
semaines, tous deux en mesme temps tremblant tous les jours, 
ayant attaché à leurs cols des reliques dudit S. 9 jours durant, 
et iceluy invoqué pour leur guérison, au bout desdits jours 
la ditte fille fust entièrement guérie et le garçon quelques jours 
après. 

Jeanne fille de Pierre Boverat, fem. de Jean-François 
Violand de Sionzier, rapporte moyennant son serment qu'il 
y a environ 8 ans qu'estant fort travaillée de fièvre 5 mois 
durant, tremblant tous les jours, fit devotion au S. d'y faire 
dire messe ; laquelle dévotion failte, environ 8 jours après fust 
entièrement guérie et délivrée, accomplit son veu et fit dire 
messe environ un an après, estant allée au Reposoir en 
personne. 

La mesme et ledit jour rapporte que Françoise sa fille, mariée 
à Jean Bastard, travaillée de fièvre 3 mois durant, tremblant 
de % jours l'un, environ N. D. de mars 1648 ayant esté recom
mandée audit S. Jean par sa ditte mère, incontinent après la 
dévotion prinse fust guérie de sa ditte fièvre. Après quoy, tant 
la mère que la fille, le mois de may d'après, au prédit 1648, 
firent dire messe en action de grâces au Reposoir le jour que 
la procession de Sionzier y fust. 
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La mesme Janne rapporte que sonl 6 ans que Marguerite sa 

fille, aagée d'environ 15 ans, molestée de fièvre 3 semaines 
durant, tremblant de 2 jours l'un, recommandée audit S. Jean 
par sa ditte mère, fust dès aussitost guérie et ne trembla plus 
deslors. Ayant ladilte Marguerite accomply son veu en per
sonne incontinent après, et fait dire messe au Reposoir. 

Jean Dufour, aagé de 32 ans de Sionzier rapporte moyen
nant sondit serment qu'ayant été saisy de fièvre chaude et 
ardente 6 semaines durant, accompagnée de resveries grandes 
qu'eust environ 2 ans à Noël dernier et ayant esté voué audit 
S. par. la Pernette du Crot, sa femme, qui voua une messe 
audit S. pour la guérison de sondit mary. Ce que fait, 
incontinent après sentit grand allégement et au bout d'environ 
3 semaines fust entièrement guéry, Et fist dire une messe luy 
mesme au Reposoir le jour S. Antoine suyvant sa ditte guérison. 

Claude, fils de Jean Bovier, de Sionzier, aagé d'environ 60 
ans, rapporte que sont environ 20 ans qu'ayant esté travaillé 
de fièvre quotidienne tremblant tous les jours 6 semaines 
durant, en Caresme, ayant voué une messe audit S. et tremblé 
sur sa tombe une fois 2 h. durant, incontinent après fust 
guéry tout a fait et ne trembla plus que une seule fois deslors, 
fit aussy dire sadite messe le mesme jour. 

M. Jean-Claude Rossillon, mareschal, du Chastellart en 
Bauges, habitant à Sionzier, aagé d'environ 21 ans, rapporte 
qu'ayant tremblé 3 jours durant devers le soir 3 heures durant 
devant Noel dernier, ayant prins de la terre dudit S. en 
brevage, au bout desdits 3 jours et invoqué ledit S., deslors 
a esté incontinent guéry et n'a point tremblé. 

Jean fis de Jean Contamine du village de la Contamine, 
paroisse de Sionzier, aagé d'environ 40 ans dit par son serment 
qu'il y a environ onze ans à Nativité de S. Jean Baptiste 
qu'ayant esté fort vexé de fièvre dès le commencement de 
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may jusques à la fin de juin suyvant, tremblant tous les jours, 
voua une messe audit S. Jean et la délivra à D. Secretain (Dom 
sacristain! du Reposoir le vendredy devantladitte feste S. Jean. 
Laquelle fust ditte par D. P. Fery religieux et ouye par ledit 
Jean. Après quoy sentit grand allégement incontinent après, 
et au bout de 8 jours fust entièrem. guéry de saditte fièvre. 

Jean-François fis de Pierre Boverat de Sionzier, aagé de 
60 ans, rapporte moyennant sur son serment qu'en l'an 1630 
ayant esté fort vexé et travaillé de foiblesse et fièvre languis
sante, sans forces ny aucun appétit 4 mois durant, dès le com
mencement d'apvril jusques à la fin de juillet, après quantité 
de brevages et de remèdes inutilement prins, ayant fait veu au-
ditS. la veille de la S. Jean et tremblé sur le sepulchre dudit 
S. Jean sur la fin dudit mois de juillet, dès lors fust entière
ment guéry sans avoir senty ny langueur ny accès aucun des-
lors. 

Pernette femme de Pierre du Jordil de Sionzier, aagée 
d'environ 36 ans, rapporte par son serment que sont environ 
6 ans qu'ayant esté travaillée de fièvre un mois durant, entre 
may et avril, tremblant tous les jours, sondit mary l'ayant 
vouée à S. Jean du Repr et fait dire une messe pour elle 
et prins de la terre dudit S. en brevage, sentit grand allé
gement tost après et fust guérie entièrement au bout de 7 ou 
8 jours après. 

Estienne de l'Isle femme de Pierre Curtillat Valentin de 
Sionzier, aagée d'environ 46 ans, moyennant son dit serment 
qu'il y a environ 4 ans qu'ayant esté travaillée de fièvre 2 mois 
durant, en aoust et sept., tremblant tous les jours, ayant 
eu recours audit S' et fait dire une messe et prins de la terre 
dudit S. en brevage, incontinent après en sentit un très 
grand et évident allégement, et environ 8 jours après se sentit 
entièrement guérie. 
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Jacquemine fille de Francillo du By, de Sionzier, aagée 
d'environ 17 ans, affirme qu'il y a 3 ans qu'ayant gardé la 
fièvre environ un mois, environ Pasques, et fort incommodée 
d'icelle, ayant fait dévotion audit S. Jean au bout du mois, et 
attaché de la terre dudit S. à son col, au bout de 8 jours 
après fust entièrement guérie. 

Janne fille de Pierre Soùellet (?), de Sionzier, aagé d'environ 
15 ans, rapporte qu'à la S. Michel dernière ayant gardé la 
fièvre 2 mois durant, tremblant de 2 jours l'un, sa mère Janne 
ayant voué icelle sa fille à S. Jean du Rep. et donné de la terre 
d'iceluy en brevage, au bout desdits 2 mois,unesemaine après, 
fust totalement guérie et n'a plus tremblé deslors. 

Là finit notre petit cahier. Il faut citer encore les 
attestations suivantes, qui sont écrites sur des feuilles 
volantes, par groupes ou séparément : 

Ce 26 novembre 1650, sire Philibert Coudurier, natif de 
Thy, demeurant à Cluse, nous a rapporté qu'est environ un an 
qu'estant attaint de maladie, abandonné du médecin et demeuré 
enflé par tout le corps environ 15 jours durant, ayant eu recours 
à S. Jean du Reposoir et à ces fins confessé et communié le 
jour S. Catherine 25 novembre 1649 et bu de l'eau dudit S. Jean, 
environ 7 heures du matin s'estant endormy là-dessus, survint 
au plus fort de son sommeil comme un petit enfant d'un an 
qui prit ledit malade par le bras, Et le pressant bien fort, luy 
dit que c'estoit assez dormy, qu'on avoit prié Dieu pour luy 
au Reposoir, et qu'il estoit guéry et se falloit lever. Et là-dessus 
ledit malade s'esveilla, et appellant sa femme, luy demanda si 
c'estoit elle qui l'avoit esveillé, elle ^disant que non. Et deslors 
ledit malade commença en tout et partout à guérir, désenfler 
et se mieux porter. Ainsy l'a signé et attesté au Rep0lr ledit 
jour et an, estant venu faire dire messe ce 26 nov. 1650 à 
ces fins en action de grâce. Signé : Philibert Couderir attestante. 
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Le premier aoust(1651)est venu une fille de Thy en dévotion, 
Jeanne Chaste), qui a protesté tant en son nom que celuy de 
ses deux sœurs qui se nomment Anne et Pernette, avoir receust 
une prompte guérison des fiebvres aussitost après avoir beu 
de l'eau dans laquelle les ossements du bienheureux Jean furent 
lavés. Le tout déposé tant en ma présence que deux autres, 
sçavoir : maistre Roset Desforel et de maistre Anthoine Desperit. 

Le 8 aoust Claude Pralong de Thy, le jour qu'il debvoit 
trembler, fut guary après avoir beu de la terre dans la tasse 
du S' en présence de Louis Desperit et Lagrins. 

Le 10 aoust François Jardy, natif de Salanche, après deux 
mois et demy de fiebvre, fut guary soudainement après avoir 
voue de venir à S. Jean et y faire dire messe. Le tout déposé 
en présence de Rolet et de mre Jean le menuisier. 

Humbert Pelât de S1 Joire, aagé de 25 ans, a déposé en 
présence de Jean Carquillat et de Claude Barbaro, avoir esté 
délivré d'une fiebvre premièrement tierce puis quotidienne, 
incontinent après avoir fait sa dévotion à S. Jean et beu dans 
sa tasse. Y fait dire une messe, ce 1 2 aoust \ 651. 

Ce mesme jour, Claude fils de François Cognin de S'Joire 
est venu après avoir été travaillé de fiebvre tierce l'espace de 
trois semaines. Le jour de son tremblement vint rendre son vœu 
audit S' et y fit dire une messe sans se sentir tout ce jour 
d'aucune aproche de fiebvre. 

Le mesme jour, François fils de Claude Pecot de S' Joire 
a déposé encore en présence des susdits tesmoins avoir esté 
délivré d'une fiebvre quotidienne aussitost et le jour mesme 
qu'il eust fait veu de faire dire une messe à S' Jean et de l'y 
venir entendre. 

1651 7 août.—Je soubsigne natif du village d'Hestonne en 
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Valromey, certifie et ateste qu'ayant esté travaillé d'une fièvre 
colidienne l'espasse de trois mois durant, sçavoir : les mois 
d'abvril, may et juin dernier, sans avoir peu treuver aulcun 
remède a ycelle fièvre, par advis de quelque spécial amis 
ayant fait veu au bien heureux S' Jean du Reposoir et d'y faire 
voyage en personne pour en visitant ses Stes Reliques et 
obtenir guérison, ayant au préalable pris en breuvage de la 
terre de son S' sépulcre, tout après ay esté incontinan guéry 
et délivré d'ycelle fièvre, et en action de grâce ce jourd'huy 
7me aoust 1651, suis venu rendre et acomplir mon vœu en ce 
lieu du Reposoir, où me suis signé de main propre. 

Claude GARDY. 

Je soubsigné, natif de Esservo (Cordon) village d'auprès de 
Salanche, que l'année 1650 au mois d'aoust fus attaint de la 
fièvre durant six mois, après avoir fait vœu à S. Jean d'Espagne 
du Reposoir, ay treuvé aussytost remède à mon mal. Et en 
action de grâces suis venu en personne rendre mon vœu, en 
faisant dire messe; Et ma femme est venu avec moy pour le 
mesme sujet, qui est de Salanche, qui fut malade à la fin du 
mois d'aoust mesme année. 

Nicolas CAY. 
Le nom de la femme : Ansermaz RAMÜZ. 

Pour le mesme sujet est venu François Du Croz, dit Gérard 
de Passier (Passy), qui fut malade depuis environ dix ou 
douze ans ; et sa femme et trois enfants. Le 3 septembre 1651. 

Claudine Juillard de Passier est venue faire dire messe à 
S. Jean en action de grâces de ce que depuis Nostre Dame de 
mars jusqu'à Nostre Dame d'aoust, elle fut guérie parla dévotion 
qu'elle luy eust en lui faisant vœu (1651). 

Jean Genin de Salanches fust malade dès l'année 1650 ; un 
de ses enfans fust malade dès S. Jean jusques à la S. Michel et 
guéry par un vœu fait à S. Jean d'Espagne. 



— 95 — 
François Fontaine de Salanches fust malade dès le mois 

d'aoust 1650 jusques à Noël ; a esté délivré de la fièvre par la 
mesme dévotion, de mesme sa femme et deux de ses enfans. 
Et tous ont fait dire messe. 

1651 23 aoust.— Je soubsigné natifve de la ville de Cluses en 
Faucigny, certiffie et atteste qu'ayant esté travailliée d'une 
fiebvre tierce, puis quotidienne l'espace de six semaines, 
sçavoir, depuis le Jeudy Sainct jusques aux festes de Pente-
causte, sans avoir peu treuver aucun remède à icelle fiebvre, 
par advis de quelque particulier amy ayant fait vœu auBh. S'Jean 
d'Hespaigne et de faire voyage au Reposoir pour visiter ses 
Stes Reliques pour obtenir guérison, ayant au préallable pris en 
breuvage de l'eau dans laquelle ont esté lavées ses Sacrées 
Reliques, et huict jours après avoir beu la ditte eau, je me suis 
treuvée entièrement guérie et deslivrée d'icelle fiebvre, et en 
action de grâces ce jourd'huy 23 aoust 1651, suis venu rendre 
et accomplir mon vœu en ce lieu du Reposoir où me suis signée 
de ma main propre. 

Anne GRANDAT. 

4651. 8 septembre. —Marin fils de feu Jean Burnier de la 
paroisse de Nostre Dame du Chasteau (Cordon) mandement de 
Salanches aagé d'environ 54 ans, lequel a déposé qu'ayant 
esté travaillié d'une fiebvre maligne l'espace d'une année et 
s'estant voué et recommandé au B.h. S' Jean s'estre treuvé 
aussi tost guéry et n'avoir jamais ressenty aucun accès de 
fiebvre ; en suitte de quoy est venu ce jourd'huy huictiesme 
septembre 1651 rendre action de grâce aud' B. h. S' Jean. 

Louys fils de feu Pierre Gros du mesme lieu que le susnommé 
aagé d'environ 30 ans a déclaré qu'ayant esté travaillié aussy 
d'une fiebvre maligne l'espace de six semaines, et s'estant re
commandé au susd' B.h. S' Jean et faict vœu de venir visiter 
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ses S"s Reliques s'est treuvé parfaictement guéry incontinent 
après son vœu qu'il est venu rendre ce jourdhuy 8 septem
bre 1651. 

François fils de feu Nicolas Guillaume du village de 
S' Jacques, paroisse de Sallanche, aagé d'environ 26 ans a 
déelaré qu'ayant esté travaillié d'une fiebvre continue l'espace 
de six semaines se seroit recommandé au B. h. S' à la suasion 
de son père et faict vœu de venir visiter les Stes Reliques 
auroit aussy tost senti du soulagement de son mal et huict jours 
après se treuva parfaictement guéry, et partant est venu ce 
jourdhuy rendre son vœu. (8 septembre 1651). 

Aynable fils de feu Pierre André de Maria de la paroisse de 
S' Gervaix, mandement de Sallanche, aagé d'environ 27 ans 
a déposé qu'ayant esté attaint d'une fiebvre quarte l'espace de 
deux années et s'estant voué au B.h., sentist aussi tost du sou
lagement et quelque temps après s'est treuvé entièrement 
guéry. 

Pierre fils de Michel Monaz du village de Vermont, paroisse 
de Sallanche, aagé d'environ 20 ans, ayant esté travaillié 
d'une fiebvre continue l'espace de trois mois auroit fait vœu 
de visiter les Ste3 Reliques du B.h. ; en suite de quoy il a 
senti du soulagement, sa fiebvre se diminuant petit à petit, 
tous les jours durant un mois, au bout duquel s'est treuvé en
tièrement guéry, estant venu ce jourdhuy 8septembre accomplir 
SOn Y03U. 

Marin fils de feu Aynable Serasset du mesme village 
susproche, aagé d'environ 18 ans, a déclaré qu'ayant esté 
travaillié d'une fiebvre tierce il y a environ deux années 
l'espace de trois mois, se seroit voué au B.h. S' Jean et de 
visiter ses Reliques, en suitte duquel vœu auroit senti un 
particulier soulagement, sa fiebvre diminuant tous les jours 
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jusques au bout de quinze jours qui s'est Ireuvé entièrement 
guery ; et ayant négligé de faire son vœu, la fiebvre l'auroit 
repris et tenu le mois d'avril et le mois de may proche passé, 
qui l'a obligé de demander pardon au B.h. et de renovver son 
vœu, qu'il a accompli ce jourd'huy 8 septembre 1651 après 
avoir esté entièrement guéry. Le tout en présence d'honte 

Claude Du Verney de la paroisse de Maurillion et François 
De Blanc et Jean-Claude Bastard tous deux de Siontzier. 

Pierre fils de feu Pierre Jaccod de la paroisse du Villard en 
Faucigny, aagé d'environ 30 ans, ayant esté travaillé l'espace 
d'une année d'une fiebvre partie continue et partie tierce, avec 
un mal de teste d'esthomac et gratelle qui le rendoit presque 
impotent de son corps, s'estant recommandé au B.h. S' Jean 
à la suasion de quelque sien voisin et faict vœu de visiter ses 
sacrées Reliques, se seroit aussy lost mis en chemin pour faire 
le voyage, après avoir senly un très grand soulagement en son 
corps et bien disposé à cheminer, ce qu'il ne pouvoit 
faire devant qu'il eust pris sa dévotion, qu'il a accompli ce 
jourd'huy au Reposoir et déposé ce que dessus avec un sin
gulier contentement et satisfaction et à l'honneur du B.h. S' 
Jean, en présence de Francillod Jacquier et de Francillod 
Duby tous deux de Siontzier ce 11 septembre 1651. 

« Le soubsigné procureur bourgeois de la Bonneville, 
atteste et certifie d'avoir esté longuement mallade, et apprès 
attainct particulièrement de fièvres malignes et qu'apprès 
m'estre recommandé aux intercessions et prières du Bien 
heureux Jean d'Espagne d'avoir esté grandement sollagé de 
mon mal et d'avoir reprins et relreuvé ma santé par la grâce 
de Dieu et Intercession des prières de ce bien heureux qui 
repose dans ce dévot couvent. En foy de quoy je me suis signé 
dans le mesme dévot (couvent), ce jour de S' Michel vingt 
neuf septembre mil six cent cinquante un. » 

CHARTRIER (?) attestans. 
7 
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« Je soubsigné natif de Beaufort habitant à lade Bonneville 
certifie et atteste comme assure questant des le 10 aoust passé 
jusques en fin d'icelluy altainct d'une fièvre tierce et appres 
avoir recouru aux intercessions et prières du bien heureux 
Jean d'Espagne, le S' corps duquel repose au devot couvent du 
Reposoir, jay receu la guerison par lade intercession. En foy 
de quoy ay signe au couvent ce 29 septembre 1651. Signé : 
GUY (?). 
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CHAPITRE VI 

Atteslations, par Lettres, du culte et des miracles du Bienheureux. 
— Son culte de 1671 à 1793. — Dévotion de Mgr d'Arenthon d'Alex. 

La dévotion du peuple envers notre Bienheureux 
consistait généralement, ainsi que les deux chapitres 
précédents en témoignent, à faire célébrer des messes 
par les RR. Pères, à vouer des pèlerinages à son 
tombeau, à porter sur soi ou à prendre eu breuvage un 
peu de la terre qui recouvrait sa dépouille. Ce dernier 
usage fut bien antérieur à son exhumation ; ce qui 
prouve que l'on extrayait celte terre avec quelque ins
trument par une petite ouverture. On la délayait ensuite 
dans de l'eau ou de vin, puis, on la faisait parfois boire 
aux malades dans l'écuelle du Bienheureux '. Le même 
usage continua après la cérémonie du 8 septembre 1649. 
On y ajouta, comme remède également efficace, l'emploi 
de l'eau qui avait servi à laver ses vénérables ossements. 

1 D Nicolas Molin, l'un des bons historiens de l'Ordre, qui fut au 
Keposoir vers 1608, affirme avoir vu ce fait de ses propres yeux. On 
appelait ce remède vinagium, comme qui dirait un mélange où il 
entrait du vin. Il y avait là, évidemment, une marque de souvenir 
respectueux pour la légende du changement de l'eau en vin que 
nous avons rapportée. 
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Nous avons vu combien considérable fut de tout 
temps le concours des pèlerins et surtout pendant les 
quelques années qui précédèrent la visite de Charles-
Auguste de Sales : le nombre en augmenta bien plus 
considérablement encore, à dater de cette visite provi
dentielle. Nombreuses avaient été jusque-là les 
guérisons ; incomparablement plus nombreuses furent-
elles immédiatement après. Les alentours du Reposoir 
et nos vallées alpestres recueillirent les premiers fruits 
d'une dévotion poussée jusqu'à l'enthousiasme ; mais 
ces bienfaits ne restèrent plus confinés de la sorte : ils 
passèrent les Monts d'un côté, et s'étendirent de l'autre 
jusqu'aux frontières de l'Océan, comme le présent 
chapitre en fera la preuve. 

Tout cela était sans doute l'œuvre de la Providence ; 
mais la Providence accomplissait son œuvre par l'en
tremise d'un homme de haute distinction et de grande 
vertu, le vénérable Dom de Bély '. 

Heureux témoin de tant de merveilles, ce saint prieur 
n'eut plus d'autre ambition que de propager en tous 
lieux et de faire reconnaître par l'Eglise la sainteté de 
son glorieux prédécesseur. On a déjà vu combien il 
mit de zèle à recueillir, dans ce dernier but, les déposi
tions des guérisons miraculeuses ; il reste à montrer 
qu'il n'en déploya pas moins à répandre la dévotion en
vers le Bienheureux. 

Non-seulement il se fit un bonheur de distribuer sur 
place l'eau et la terre saintes ; mais encore une joie d'en 

1 Dom de Bély lut prieur du Reposoir pendant vingt et un ans en
viron, de 1637 à 1658, année de sa mort. L'obituaire de cette maison, 
toujours très sobre d'éloges, lui décerne pourtant un bel hommage 
de vénération en mentionnant qu'il fut inhumé au pied de la croix 
du cimetière : sepultus in cemeterio juxta crucem. 
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porter à ses frères, les prieurs des autres Chartreuses, 
dans les Chapitres généraux de 1G50 et 1651. Les effets 
de sa piété sont déjà connus du lecteur en bonne partie. 
Achevons de l'en édifier en publiant les nouvelles attes
tations de miracles contenues dans les lettres suivantes : 

7 avril 1650.— Lettre du P. Procureur des Chartreuses 
de Mélan au Prieur du Reposoir : 

Mon vénérable et 1res honoré Père en N. S., 
Votre bonté et clémence ordinaire me faict espérer une facile 

absolution de la négligence ou plustost oubliance à vous ren
voyer le Vie de nre Père S' Jean L'Espagnol, laquelle je vous 
renvoys maintenant parla commodité deJacquesnre poissonnier, 
avec mille actions de grâces de m'avoir fait participant de la 
lecture d'une Vie de ce S' qui opère tous les jours en ces 
quartiers beaucoup de Miracles et guérisons de Maladies tant 
par l'usage de l'eau en la quelle ont esté lavez les ossements 
d'iceluy S', que par l'attouchement des reliques d'iceluy, Et 
partant sy nous faisiez la faveur de nous envoyer encor de 
lade eau vous obligeriez le public à la continuation de Louange 
envers Dieu pour les merveilles qu'ils le verroient opérer par 
son S', Ce qu'attendant de vre Charité je demeure Mon Vén. et 
tr. hon. P. en N. S. 

Vostre humb. et ob. frèr. et serv. 
f. Jacques LE CAUCHOIS. 

De Mélan ce 7 avril 1650. 

17 juin 1650. —Lettre de M. de Benevix de La Roche, 
au même : 

Mon Rd Père, 
C'estoit tousiour mon dessein de vous aller rendre un million 

de grâces des faveurs et courtoisies que je receu Ihors que Je 
fus au Reposoir. Je souhaitterois avec passion faire rencontre 
de quelque occasion en ces quartiers pour Vous témoigner les 
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ressentiments que j'en ay, outre les grandes graces que j'ay 
receu du Bienheureux Jean d'Espagne Très S' Religieux; car 
despuis que j'eu le bien d'avoir esté sur son tombeau, et que 
j'eus achevé ma dévotion, je n'ay jamais heu aucun ressentiment 
de fièvre, et me suis extrêmement bien treuvé du despuis ; ce 
dequoy je loue Dieu, et vous en rend mille graces et à tous 
ceux qui me firent prendre ce vœu. Je finiray la présente après 
vous avoir présenté mes humbles saluts, et me recommande à 
vos bonnes prières auprès de ce grand sainct, attendant le 
bien de vous en aller remercier plus particulièrement de bouche 
dans la qualité que je fais gloire d'estre toute ma vie, 

Mon Rd Père 
V e très humble et obéissant serviteur 

P. De BENEVIX. 

De La Roche ce 17e juin 1650. 

Extrait d'une lettre au Prieur de Bely (Reposoir) par le 
P. de Varas, datée de Collegno près de Turin, le 
23 nov. 1650 : 

VIVE JÉSUS ET MARIE 

Mon vénérable Père en N. S. 
Il y a long temps que je passionne avec beaucoup de raysons 

de pouvoir rencontrer quelques favorables occasions pour vous 
remertier de la saincte poudre du B. Jean qu'il vous pieu 
m'envoyer au chapitre passé, je vous en demeure extraimement 
obligé et redevable ; Je soiieterois bien fort db'avoir parailie-
ment quelques choses pour pouvoir vous envoyer en contre 
change de ceste grace; mais le malheur m'accompagnie si fort 
pour le present que je n'ay rien qui soit digne d'offrir a vos 
ieux, si bien je me treuves quelques Sts Suaires ; Ils n'ont pas 
en coure touché; ce qui m'oblige à attendre quelques autres 
occasions : pour la poudre soit terre ste, je vous peu bien 
assurer mon Ve Père qu'en ce paiis elle affaict déjà plus de 
100. miragles tous manifeste, ce qui est cause que je suis pressé 
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de toute part pour en donner, mais c'est qu'elle me commance 
à manquer; et je n'ose presque plus vous importuner, me 
vouiant déjà si fort vostre redevable et obligé ; cela pourtant 
n'empêchera pas que je ne prene la liberté de vous demander 
un peu de part dans l'honneur de vostre souvenir et dans vos 
sainctes prières et sacrifices... 

1652. 7 juin. — Lettre de Sr Thérèse Charvet du monas
tère de S'e Ursule de Sallanche au R. P. Prieur du 
Reposoir : 

Mon Rd Père 
Il y a quelque temps que jenvoya une messe à Vtre Rce pour 

dire à lonneur du B. père Jean despagne, a present je vous en 
envoyé une autre pour le mesme sujet, cest pour ntre R«1" mère 
Supre détenue dune fièvre double tierce depuis deux mois, 
lorsque je vous envoya la 1er0 elle perdy un des accès, a present 
jay ferme croyance quelle en sera entièrement quite par les 
intercession de ce grand S', jimplore vos st0 prières pour cela 
et la grace davoir un peu des Reliques de ce B. Pour le non 
de nre malade elle se nome Sr Françoise de Millioz ditte de 
S'Hihacinlhe supre du monre de S"5 Ursule de Sallanche... 

Sr Cl. Térèse CHARVET. 

1653. 2 avril. —Extrait d'une lettre du Pr Jean de Mel-
deman, datée de ntre Boutillerie les Lille, ce 2 d'abvrii 
1653, au Rd D. de Belly, pr du Reposoir : 

La mémoire du B. Jean l'Espagnol se rend célèbre... par les 
cures et opérations et guérisons de fièvres que Dieu opère à 
plusieurs personnes qui l'invoquent et portent sur soy des 
Stes Reliques des quelles il a pieu à votre charité me gratifier, 
dontjeprens confiance d'en mendier encor, ou si on nat pas 
si facilement de ses ossements, du moins de son tombeau. Je 
seray bien aise aussi de sçavoir si son bény corps a esté relevé 
par Monseigr de Genève, ainsy que vous m'aviez mandé que 
debvoit faire. 
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1653. 23 juillet. — Lettre du P. Dom Jean Julien au même : 

Mon Vénérable'et très honoré Père en N. S. J. C. 
Vostre bonté me fit il y a deux ans, estant au Chapitre géné

ral, une insigne libéralité, qui me rendra toute ma vie vostre 
plus que très obligé, c'est a sçavoir, des Cendres de nostre 
Bienheureux Père Jean et de la terre de son sepulchre, de la 
prinse de laqaelle contre les fièvres, Infinité de monde de ces 
montaignes et de la Limaigne se sont si bien treuvez, que peut 
s'enfaut, ils n'aient espuisé ce que vous m'aviez donné. Ce 
qu'estant ainsy, et à la plus (grande) gloire de Dieu et de nostre 
Bienheureux Père, et de nostre sacré Ordre, je vous supplie 
de m'en envoyer d'autre à vostre première commodité, et par 
la voye du V. P. Dom Hedou, Coadjuteur de Chartreuse, qui me 
la faira tenir promptement et avec asseurance. Je luy ay escrit 
pour ce sujet ; Croyant que vous aurez encore pour vicaire le 
V. P. D. Charles de Montréal, Je vous prie de luy dire que 
je le salue très humblement et que je me recommande à ses 
saintes prières; pour vostre regard, Je n'ay plus qu'un mot à 
vous dire, c'est que je me dis dans une cordiale syncérité. 

Mon v. et très honoré Père. 
Vostre très humble Fils et obéissant serviteur en N. S. 

F. Jean JULIEN, Chartreux. 
Au Port S"> Marie en Auvergne le 23 juillet 53. 

Lettre de Mme de Charbonnière née de Viry. 

De Bertier (à Châtillon-sur-Cluses). le 20 octobre 1633. 

Monsieur et très révérend Père, 
La grande confiance que jay aux grâces que je reçois de 

vostre révérend père Jean d'espagne me faict accomply le veu 
que je fis il y a quelque temps d'y offrir un devant d'autel de 
tafeta blanc, puisque il est confesseur et que le blanc luy 
convient mieux qu'une aultre couleur, me faict prendre la 
liberté de vous prier de l'accepter et de faire dire demain la 
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messe devant le diet père à mon inlencion, et vous prie que 
la fame que jy envois pour moy tienct un cierge alumé durant 
la dicte messe, et que l'on offre le devant d'autel à la chapelle 
où repose le corps du bienheureux, vous priant de m'excuser 
de la liberté que je prens au près de vous, attendant d'avoir 
l'honneur de vous remercier de touttes vos faveurs je vous 
baise les mains et de la part de Monsieur qui se diet comme 
moy 

Monsieur et très révérend Père, 
Vostre très humble et hobéissante servante 

S. DE VIRY. 

J'ai donné à cette fame 
demy quart d'écu pour 
fair« dire la messe. 

Lettre au même, de sœur de Rochette. 
VIVE JÉSUS ET MARIE 

Mon Rd Père 
La cognoissance que jay de vostre bontez me fait prandre 

la hardiesse de vous offrir ces lignes pour vous assurer de 
mes très humbles Respec et du grandissime estât que je fais 
de vos mérites qui me font fort souvent informer de lestât de 
vostre santez et n'oblie point beaucoup dn faveur que jay receu 
de vostre Rce an suitte de Laffection que vous avez pour mes 
proches qui leur estgrandemantadvantageuse, particulieremant 
auprès de N. bon Dieu, puis que nous avons La grace destre 
participante a touttes les Ste Pratiques qui se font dans vostre 
S1 Ordre par le moyen de Laffilialion que feu mon bon père 
at heu la grâce de Vre R P G (Rd père général) pour Luy et 
pour toute sa famille *, moy qui en suis La moindre vous 
demande un plus particulier Souvenir de moy en vos S' 
Sacrifices auxquels je me recommande très humblemant et 

'-Ces de Rocbeite étaient de Scionzier. Un Thomas de Rochette, 
par lettres patentes de 1699, fut créé comte de Scionzier. 
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prans la confiance de vous supplier de faire dire deux 
Messe a Lhonneur du Bh P Jean Espagnol pour deux Religieuse 
que nous avons icy qui sont de la Coste de S' Andrez lesquelle 
ont demeurez céans il i at tantôt deux année et bien portante, 
ci ce net des Pantecoste que toutte deux ont gardez la fiebvre ; 
et les voyant comme cela affligée nous leur avons parlez des 
grandes graces que Ion resoit an ce reccommandant a Luy ; 
elle Lont fait avec 1res grande devotion Lune desquelle La 
perdit soudain après avoir pri de la terre de son cepulcre, 
Lautre nan et encore quitte, elle espère en vostre charitez 
et au mérites de ce Bh. Elles ont joint icy celte monoye pour 
faire dire les messe que je vous envoy par cette commoditez 
assurez ; est me dis en toutte humiliiez après vous avoir 
salluez très humbleman de la part de Madame Nrc Prieure et 
de toutte nrc Communautez qui ce recommande à vos Ste prières 
comme je fais de rechef et a celle de vos Rds Père que je 
sallue en tous Respec qui suis 

Mon R1 Père 
Vostre très humble et plus hobeissanle cervenle en nra 

Seigneur 
Hieronime DE ROCHKTTE Religieuse. 

A Ste Catherine ce 13 
jullet 4655. 

1655. 19 septembre. — Lettre de Mme de Cran née Pernet 
(à Passy). 

Mon très révérend Père, 
Me voyant dans une extrême maladie tant fiebvre que 

geaunisse me faict recourir à vostre très glorieux sainct et à 
vostre piélé. Je vous envois cest homme exprès pour estre sy 
charitable en mon endroiet que de l'aire dire trois messes à 
mon Intention affin qu'il plaise a ce grand Dieu me donner 
quelques allégences à mon mal, Vous suppliant très hum
blement mon très R. père de m'envoyer une goutte de l'eau de 
la fontaine de ce très glorieux sainct, et me faire bénir la 
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chemise que ce présent porteur vous remettra me recom 
mandant à vos bonnes prières je me diet 

Mon très R. Père 
Vostre très obéissante servante 

CLAUDINE PERNET. 

Bonneville ce 19 septembre 1655. 

1656. 13 juin. — Autre lettre du P. Jean Julien. 
Mon vénérable et très honoré Père en N. S. 

Le V. P. Dom Jacques Andral arriva céans le jour de la 
très Sainte Trinité : le cheval que vous luy aviez baillé ne 
l'aiant pu porter que jusques a St0 Croix, il a esté obligé d'en 
louer un autre : La maison de profession, c'est asçavoir 
Tolose, vous doit rembourser tout l'argent que vous luy avez 
baillé. Je vous supplie de m'envoyer de la terre du sepulchre 
de nostre Bienheureux Père Dom Jean L'Espagnol, elle 
opère en ce pais de la haute et basse Auvergne tant et tant de 
miracles pour la guérison des fièvres, que je n'en pourrois 
tenir le compte. Envoiez-la s'il vous plaist au V. P. D. Thomas 
Boulay Soubscribe de Nre Révérend Père, qui me la fera tenir 
parla voye du V. P. Prieur de Lyon, Et vous obligerez une 
infinité de personnes et moy par dessus tousles autres qui me 
dis dans une cordiale syncérité 

Mon V. et très honoré Père, 
Vostre etc. Jean JULIEN 

Au port S' Marie Chartreux 
le 13 juin 56. 

1657. 10 août. — Attestation d'un pharmacien de 
Sallanehes. 

Je Laurens Lapesse fils de feu Nycollas Lapesse appoticaire 
de Sallanche certilie estant allitté d'une fièvre intermittente 
accompagnée d'un symptôme mortel fus conseillé me vouer 
au bienheureux S' Jean d'espagne pour recepvoir guérison 
de mon mal qui ne me promettoit autre que la mort. Mon vœu 
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estant faict après un accès très fort de mon mal jeus entière 
guerison moyennant les saincltes intercessions dud' S' Et en 
foy de ce suis expressément venu en ce lieu du reposoir rendre 
graces a Dieu qu'il maye donné la santé par la faveur et in
tercession dud'S' Jean. En foy de ce ay signé la présente 
comme chose très véritable. 

Au Reposoir ce dixiesme aoustmil six cent cinquante sept. 
Signé (et tout écrit de sa main) : L. LAPESSE. 

1671. 9 septembre. — Lettre de M. de Chevilly (?) 
Monsieur et très Rd Père 

Ma femme se trouvant grandement indisposé et quasi en 
danger de mort s'est voue aux intercession des saintes reliques 
du Bh. serviteur Jean despagne reposante dans vostre mo
nastère, qu'est la cause que je vous envoyé cet homme exprès 
aux fins vous prier de fayre dire messe a ceste intention, et par 
conséquent nous obliger de luy envoyer de la sainte terre 
et de l'eau que vous donnez aussi pour cet effet. Monsieur 
darenthon mon beau frère vous envoyé aussi une chemise et 
vous prie de la mesme faveur, qui est aussi fort malade et pas 
trop asseuré de sa vie et saluant Vlre Rce de sa part comme de 
celuy qui vous offre ses humbles saluts. 

De Chevilly (?) 9 septembre 1671 ». 
DE VILLY, Vidompne. 

Cette lettre clôt la série des manuscrits relatifs aux 
intercessions du Bienheureux et aux guérisons qu'elles 
ont obtenues, avant la Révolution française. Mais si 
elle est, par ordre de date, le dernier des autographes 
échappés à la Terreur, il est certain qu'elle n'est pas la 
dernière marque du culte public rendu à notre Bienheu
reux, de 1671 à 1793. On sait, en effet, par l'histoire 

1 La famille de Villy, vidompne, habitait Villy, hameau de Reignier. 
L'auteur ne garantit pas que l'on doive lire de Chevilly, même après 
avoir recouru aux lumières d'un homme très habile à déchiffrer 
les vieilles écritures. 
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et par la tradition orale, que les pèlerinages à son 
tombeau n'ont point été interrompus pendant cette 
période de 122 ans. Le pieux Jean d'Arenthon d'Alex, 
l'un des plus illustres successeurs de saint François de 
Sales, en donnait lui même l'exemple. Il est raconté dans 
sa Vie que, outre sa dévotion pour le B. Ponce de 
Faucigny, premier abbé de Sixt, « il avoit le mesme 
attrait de devotion pour les Reliques du Bienheureux 
Jean l'Espagnol, premier Prieur de la Charlreuse du 
Repausoir. C'est une maison de l'Ordre, située dans 
des rochers, où notre Evèque faisant la visite des 
paroisses circonvoisines, alloitse retirer. Ilydonnoit des 
marques de sa tendre affection envers l'Ordre, aussi 
bien que de sa dévotion envers le B. Jean, que S. Fran
çois de Sales (lisez : Charles-Auguste) a aussi levé de 
son sepulchre, après avoir été comme canonisé par le 
peuple depuis plusieurs siècles, à cause de ses grands 
miracles : Les païsans qui ont la fièvre vont encore 
maintenant se coucher sur son tombeau, et ils se relèvent 
souvent parfaitement guéris » l. 

Mgr Jean d'Arenthon est mort en visite pastorale, à 
Abondance, le 4 juillet 1695. Il a donc été, pour la 
seconde moitié du xvne siècle, acteur et témoin des plus 
autorisés dans le culte décerné au Bienheureux. 

Quant à la continuité de ce même culte pendant le 
xvme siècle, elle ressortira très clairement des témoi
gnages recueillis après la Révolution, et que nous repro
duirons, selon que l'exigera l'ordre des matières, dans 
les chapitres suivants. 

1 La Vie de Messire Jean d'Arenthon d'Alex, par le R. P. Dom Le 
Masson, prieur de la Grande-Chartreuse. Lyon, 1699, p. 212. 
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CHAPITRE VII 

Culte du B. au xvine siècle. — Ses Reliques sous la Terreur. — 
Rd Cucuat. — Reconnaissance et Translation des Reliques. 

Le biographe de Mgr Jean d'Arenthon nous a montré 
la continuité des pèlerinages au tombeau du Bienheureux 
jusqu'à la fin du xvnc siècle. Il convient d'ouvrir ce 
chapitre en montrant à notre tour qu'ils n'ont pas été 
interrompus pendant le siècle suivant. Or, les archives 
du couvent nous donnent de ce fait deux preuves aussi 
concluantes qu'édifiantes. La première est inscrite dans 
les amodiations passées en 1722, 1731 et 1738, entre 
les religieux et la famille Pasquier du Reposoir. Ces 
actes portent textuellement l'obligation pour ces derniers 
de « conserver à Pralong une chambre pour ceux qui 
viennent en dévotion aud' Reposoir, lesquels ils seront 
encore tenus déloger et traitter en payant ». 

La seconde preuve résulte de ce fait que les RR. Pères, 
n'étant que sept et ne pouvant acquitter toutes les messes 
offertes en l'honneur du Bienheureux, supplièrent le 
R. P. général à deux reprises, en 1705 et 1744, deles 
dispenser de l'application spéciale de la messe De Beata 
qu'ils devaient célébrer tous les jours au maître-autel, 
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dispense qui leur fut accordée jusqu'en 1753, puis refusée 
cette année-là par le R. P. Dom Michel. 

Cela se passait vers l'époque où de soi-disant philo
sophes, en proie à toutes les aberrations de l'esprit, à 
toutes les débauches de la pensée, à toutes les corrup
tions du cœur et à tous les rêves d'une imagination en 
délire, combinaient avec fureur les éléments de ce que 
les uns ont appelé dans la suite la torche incendiaire, et 
les autres, le flambeau de 89. Nous verrons, en temps 
et lieu opportuns, que le culte pieux et public de nos 
montagnards est resté le même, sur le chemin du Repo-
soir, jusqu'au jour où le flambeau devint torche. Mais 
hâtons-nous de raconter comment nos saintes Reliques 
furent préservées de la destruction, pendant les impies 
saturnales de 93. 

11 y avait alors au Reposoir huit Pères profès, deux 
frères convers et quelques domestiques. Les Pères 
étaient : Dom Jean-François Favre, du Grand-Bornand, 
prieur; D. Jean-Joseph Roch, d'Annecy, procureur ; 
DD. Effrancey et Pissard, de Sallanches ; et quatre 
autres dont les noms ne sont pas parvenus jusqu'à nous. 
Deux de ces derniers se trouvaient affligés d'une cruelle 
maladie. 

Or, voici qu'un jour, le 9 avril 1793, la municipalité 
révolutionnaire de Scionzier vient leur signifier l'ordre de 
prêter serment à la Constitution civile du clergé. 
Refuser pouvait être la mort ; c'était sûrement la confis
cation et l'exil. D. Favre et ses compagnons répondirent 
par un noble et courageux refus. La confiscation avait 
déjà commencé au mois de décembre précédent par 
l'inventaire de tous les biens meubles et immeubles de 
la maison. L'exil fut prononcé trois jours après l'inti
mation du serment schismatique, et il devait s'effectuer 
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le surlendemain 14 avril. A quoi durent principalement 
songer, pendant ces heures d'angoisses, le digne Prieur 
et ses religieux? Rien ne fait présumer que ces pauvres 
volontaires, déjà séquestrés du monde et de tous ses 
liens, se soient inquiétés en quelque manière de leurs 
avoirs ni de leurs personnes. Sur tout cela, au conlraire, 
leur sacrifice apparaît sans réserve et empreint même 
d'une joie toute calme et sainte. Ils ont une inquiétude 
cependant : ils se demandent ce que vont devenir les 
restes vénérés de celui qui fut là, pendant plus de sept 
siècles, le modèle, l'inspirateur et la force de tant de 
générations admirables. Ils n'ont donc qu'une préoccu
pation tous ensemble : c'est de sauver les saintes 
reliques et de rassembler à la hâte tout ce qu'ils peuvent 
des objets consacrés à la mémoire de leur Bienheureux, 
afin de les mettre en lieu sûr. 

Ce lieu sûr fut à leurs yeux l'humble chaumière de 
deux fermiers qui jouissaient de toute leur confiance, les 
frères Pierre et Joseph Guimet. C'est donc à eux que 
les bons Pères remettent la châsse, qui renfermait elle-
même l'écuelle de bois et la petite hache du Bienheu
reux, ainsi que les manuscrits de sa vie et de ses 
miracles, et les procès-verbaux de Charles-Auguste de 
Sales. 

Saluons d'abord avec respect les noms de ces deux 
braves montagnards, auxquels il faut joindre leur domes
tique Jean Carquillat; car ils imitèrent à s'y méprendre 
la belle conduite des Balleydier, Burquier et Amblet, 
d'Annecy, dont la pieuse industrie sauva à la même 
époque les deux glorieuses reliques de la Visitation. 
Mais, ce tribut d'admiration rendu, une question se 
présente aussitôt et jette dans l'esprit un doute plein de 
tristesse : 
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Est-ce que les religieux, dans le désarroi des derniers 
moments, n'auraient point oublié quelques autres écri
tures précieuses relatives au Bienheureux?... 

Peut-être. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'il n'y eut 
de sauvés que les documents renfermés dans la châsse 
et ceux publiés antérieurement par les Bollandistes. 
Tous les autres, s'il en fut d'autres, auront disparu dans 
l'aulo-da-fé que rapportent en ces termes les cahiers de 
l'honorable famille Bastard, de Scionzier : « Le 30 juin 
« 1793, à trois heures du soir, on a mis le feu aux 
« papiers des B. P. Chartreux. Le feu a été mis parle 
« citoyen Marie Debiol accompagné de la municipalité 
« revêtue de leur echarpe et 60 soldats stationnés autour 
« du buchet qui avoit été dressé par Joseph Boijeat et 
« Pierre Catin. Maurice secretaire a fait auparavant un 
.« grand discour ; tout cela s'est passé sur la place de 
« Foron (Scionzier) où tout le monde étoit rassemblé. » 
Qui peut dire le désastre de cet incendie allumé par 
l'ignorance haineuse de pareils rustres ! 

Bevenons au précieux dépôt confié aux frères Guimet : 
On conçoit avec quelle sainte fierté ils le reçurent. 

Mais le bonheur de le posséder dans leur maison ne 
devait pas être de longue durée. Les jours devenaient 
de plus en plus mauvais pour la religion et ses ministres. 
« Le 10, 11 et 12 avril, porte l'inventaire des mu
nicipaux de Scionzier ', la municipalité a délivré a 
chaque citoyen des Chartreux partant un passe port, 
qu'il paroit inutile de joind ici les procès-verbaux de 
sa séance, le même jour 12 a délivré a chacun un 
passe port a Joseph .Guimet, Joseph marie Chevrand, 
et andré Depoisier, pour aller accompagner les six 

1 Archives du Reposoir. 
8 
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Chartreux partant et ramener les mulet qui les porteront 
jusque près des frontières. » Déjà ce douloureux, départ 
était accompli, au point où nous en étions plus haut 
de notre narration. Les bons Pères avaient gagné 
l'Italie par Vallorcines, le Vallais et le Grand-Sainl-
Bernard. Il ne restait au couvent que deux religieux 
« dont l'esprit étoit aliéné, » dit encore l'inventaire, et 
deux frères dont l'un octogénaire et l'autre seul capable 
de secourir ceux-là. On les toléra pour quelque temps 
encore. Après quoi ils devinrent insupportables aux 
patriotes et durent passer dans les Chartreuses de la 
Suisse. Le flot de l'impiété avait donc envahi jusqu'aux 
paisibles et religieuses vallées de nos Alpes. Une rage 
infernale s'attaquait de toutes parts aux personnes et 
aux choses saintes. Ce n'était partout que perquisitions 
aussi stupides qu'odieuses. On violait surtout et l'on 
profanait avec cynisme les lieux et les objets du culte 
divin. La moindre dénonciation, le plus léger soupçon 
même, suffisaient pour faire tomber les familles les plus 
honnêtes sous la terrible loi des suspects et sous ses 
conséquences barbares. Des escouades armées par
couraient incessamment les paroisses et jusqu'aux 
hameaux les plus reculés, à seule fin de traquer les 
hommes de Dieu comme des bètes fauves et de fouler 
aux pieds ce qu'ils appelaient les instruments de la 
superstition, c'est-à-dire toutes les choses de Dieu. 

Il y avait donc péril imminent, pour la grande Relique 
du Reposoir, dans la demeure des frères Guimet. 
C'est ce qu'ils comprirent, et l'on doit bénir le Seigneur 
du moyen de préservation qu'il leur inspira. 

Ils tenaient en fermage la montagne de Montarquy. 
Là, au milieu de rochers presque inaccessibles, s'ouvrait 
une grotte. C'est l'abri qu'ils choisissent pour leur 
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dépôt sacré. Mais ils ont besoin d'un aide robuste et 
discret. Leur serviteur Jean Carquillat réunit à leur gré 
ces deux conditions. Ils le mettent dans leur confidence. 
Puis, la nuit venue, ils portent à eux trois le saint 
dépôt dans la grolle de Montarquy. 

Il y resta deux ans et quelques mois. Les trois con
fidents allaient le visiter de temps à autre, pour voir si 
rien ne se détériorait sous l'influence de l'humidité et 
des frimats. Chaque visite se faisait avec les plus grandes 
précautions, et l'on garda constamment un inviolable 
secret. 

Enfin, il se fit un calme relatif dans notre patrie in
fortunée. Ce n'était pas encore le calme annonçant la 
fin de la tempête ; mais il suffisait à donner quelque 
confiance en des jours meilleurs. La persécution pro
prement dite ayant trouvé un point d'arrêt, c'en fut 
assez pour que les frères Guimet ne pussent comprimer 
plus longtemps leur pieuse impatience ; et ils allèrent 
de nuit reprendre l'objet de leurs soins et de leur vé
nération. Ils n'osèrent toutefois le placer dans quelque 
chambre de leur demeure ; mais ils le cachèrent dans la 
cave. C'est là qu'il demeura jusqu'à l'époque où la re
ligion de nos pères fut de nouveau rétablie. 

Pendant la tourmente, le Reposoir avait donné 
asile à un vénérable ecclésiastique de Cluses. C'était 
Rd Gucuat, docteur de la Faculté de Théologie de Paris 
et ancien chanoine de Saint-Pierre de Genève. Ce digne 
prêtre offrait le secours de son ministère en échange de 
l'hospitalité qu'il recevait de cette religieuse population. 
Une affection réciproque toujours plus grande fut 
bientôt le résultat des services ainsi mutuellement 
donnés et rendus. La conséquence dernière devait être 
d'attacher à jamais le dévoué pasteur à son fidèle petit 
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troupeau. Rd Gucuat donna effectivement un bel 
exemple de modestie après la Terreur en renonçant à 
l'honneur de redevenir chanoine, pour demander celui, 
non moins grand à ses yeux, de rester curé ou rec
teur du Reposoir, honneur qu'il obtint en 1803 '. 

Un prêtre de si grand mérite ne devait pas éprouver 
de l'hésitation relativement à l'urgence des devoirs qui 
s'imposaient à son zèle. Le plus urgent était sans 
contredit de retirer les précieuses Reliques de la cave 
des frères Guimet. Il s'y employa aussitôt qu'il le put 
et procéda à leur reconnaissance le 22 germinal an XII, 
soit, en termes moins barbares, le 12 avril 1804. 

S'étant donc transporté à la maison Guimet, sise à 
Pralong (chef-lieu), il se ht présenter le vénérable 
dépôt. Les frères Guimet lui affirmèrent que c'étaient 
bien là les ossements qu'ils avaient vénérés jadis à la 
chapelle du Bienheureux, et que les anciens moines 
déclaraient être réellement les Reliques de Jean l'Espa
gnol. Trois autres témoins, François Depoisier, Joseph 
et Jean-Pierre Pasquier, firent une déposition tout à fait 
semblable ; et le Rd curé, enveloppant les saints restes 
dans une étoffe de soie, y apposa son sceau, « afin, dit 
le procès-verbal, de conserver l'identité desdites Reli
ques. » Il recommanda ensuite aux dépositaires de les 
garder soigneusement, jusqu'à la translation qui devait 
en être faite le lendemain au maître-autel de l'église 
paroissiale. 

Le lendemain, 13 avril, eut donc lieu la Translation 
solennelle. Le Rd Recteur, accompagné de MM. De 

1 Ces renseignements sur Rd Cucuat sont dus à l'excellent M. 
Dubettier, curé du Reposoir depuis environ trente ans. Il les a 
puisés lui-même auprès des vieillards de l'endroit et dans ses 
archives. 
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Lacroix, curé-plébain de Cluses, et Martin Coudurier, 
recteur de Scionzier, se rendit processionnellement à la 
maison Guimet, « suivi d'une multitude de fidèles. » 
Les reliques lui sont remises « sans altération de notre 
« sceau. Nous les avons ensuite transportées et placées 
« dans une armoire située au côté gauche de l'autel de 
« l'église paroissiale dudit Reposoir, pour être exposées 
« à la vénération des fidèles. A tout quoi, continue le 
« procès-verbal, nous avons procédé, ainsi qu'à la 
« reconnaissance précédemment énoncée, sousl'agrément 
« de M. de Thiolaz, l'un des vicaires généraux de la 
« Diocèse, consigné en sa lettre missive du 7 janvier 
« dernier ; et nous avons signé le présent procès-verbal 
« avec MM. De la Croix et Coudurier déjà susnommés, 
« et MM. Gerdil, recteur de Nancy-sur-Cluses, et 
« Charles Jourdan, prêtre de Cluses. » 

L'Eglise paroissiale dont il est ici parlé était l'église 
même du couvent, lequel servait aussi de presbytère. 
Les saintes reliques étaient ainsi rentrées, non dans la 
chapelle primitive, mais dans le sanctuaire des anciens 
religieux. Il ne se passa plus rien d'extraordinaire autour 
d'elles jusqu'en 1840, si ce n'est que les fidèles d'alen
tour reprirent chaque année, pendant la belle saison 
principalement, les pèlerinages de leurs ancêtres. 
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CHAPITRE VIII 

Premières démarches pour la reconnaissance du culte rendu au 
Bienheureux. — Dom Basile Nyel au Reposoir. — Lettres du même 
à Mgr Rendu, à M. le curé du Reposoir, et encore à Mgr. — Enquête 
et dépositions du 28 novembre 1844. — Lettre de M. le curé de 
Samoëns à Dom Basile. - Mgr d'Annecy demande tous les documents 
relatifs au Bienheureux. — Suspension de l'affaire. 

Dès 1840, l'Ordre des Chartreux fit des démarches 
auprès du Saint-Siège pour obtenir la confirmation du 
culte rendu ah immemorahili à quelques-uns de ses 
religieux. Le B. Jean d'Espagne était de ce nombre. 
Dom Basile Nyel, coadjuteur du monastère des reli
gieuses de Beauregard, près de Voiron, avait été 
chargé par le B. P. Général de rassembler tous les 
documents relatifs au culte immémorial rendu à 
ce Bienheureux. Il parvint à réunir des copies 
de quelques uns des titres échappés à la Invo
lution, et les envoya à Monsignor Bosatini, qui était 
chargé de plaider la cause du Bienheureux Jean devant 
la S. Congrégation des Bites. Il y joignit une attestation 
de Mgr Bey, évèque d'Annecy, où l'illustre prélat cer
tifiait le culte rendu ah immemorahili au Bienheureux, 
le don fait depuis plus d'un siècle, à l'église de La 
Muraz, d'une relique de ses ossements, et enfin le 
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bonheur qu'il éprouverait, ainsi que ses diocésains, si 
ce culte était approuvé et confirmé par le Saint-Siège '. 
Mais ces pièces furent jugées insuffisantes, et la cause 
demeura en suspens. 

Dom Basile ne se tint pas pour battu. S'étant 
rendu au Reposoir en 1842, on lui montra un petit 
coffre renfermant des papiers qui constataient la perpé
tuité du culte rendu au Bienheureux depuis plusieurs 
siècles. Il demanda à emporter la précieuse trouvaille, 
s'offrant par serment à restituer le tout « fidèlement et 
promptement. » Mais on lui répondit que M. Anthoine-
Milhomme, natif du Reposoir, alors curé de Samoëns, 
pouvait seul « autoriser le prêt de ces titres. » 

Dom Basile en référa à ce dernier par lettre en date 
du 12 novembre 1844. Le lendemain, il adressa à 
Ra Gyprien Feige, curé du Reposoir, cette autre lettre, 
qui mérite d'être citée tout au long : 

« Chartreuse de Beauregard, le 13 novembre 1844. 

« Monsieur le curé, 
« Vous serez sans doute surpris de recevoir de mes 

nouvelles après un silence opiniâtrement gardé pendant 
près de deux ans. L'accueil plein de bonté que je reçus 
de vous à mon apparition au Reposoir en 1842, semblait 
pourtant demander plus de reconnaissance de ma part. 
J'aurais sans doute de grands reproches à me faire, si 
l'oubli m'eût fermé la bouche ; mais j'espérais toujours 
que l'Ordre prendrait une heureuse détermination re
lativement à l'acquisition du Reposoir, dont, il me 
semble, vous aviez à cœur le rétablissement. Au
jourd'hui, la détermination de nos Supérieurs est prise ; 

Pièce justificative n° ». 
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mais elle n'est point en faveur du rachat de cette an
cienne Chartreuse : il y a trop d'obstacles pécuniaires. 
Le Reposoir restera donc ce qu'il est, et bientôt, peut-
être, ne sera-t-il plus que des ruines !! 

« Je vous avais entretenu des démarches que nous 
avions commencées pour obtenir l'autorisation du culte 
rendu au B. Jean l'Espagnol, premier prieur du Repo
soir. Je dois aujourd'hui vous en entretenir plus 
longuement, clans la pensée que cette affaire ne manquera 
pas d'intéresser le pasteur et son peuple. 

« L'avocat de Rome, chargé de plaider la cause du 
B. devant la Sacrée Congrégation des Rites, nous a 
mandé que les pièces que nous lui avions déjà envoyées 
n'étaient pas suffisantes. Alors, je me suis souvenu 
d'avoir vu au Reposoir un petit coffre renfermant, outre 
l'écuelle et la hache du B., un assez grand nombre de 
papiers, tous relatifs à son culte. Ces papiers me parurent 
de la plus haute importance et admirablement propres 
à servir utilement la cause de notre Bienheureux Père. 
Je demandai, s'il vous en souvient, la permission d'em
porter ces papiers à titre de prêt, prévoyant bien que 
leur contenu nous serait indispensable. 

« Je ne pus obtenir alors l'objet de ma demande, 
parce que, me dit-on, l'autorisation de M. le curé de 
Samoëns était de toute nécessité. Aujourd'hui, je l'ai 
demandée, cette permission, et j 'ai la douce confiance 
que ce vénérable ecclésiastique daignera se rendre à 
nos prières. D'ailleurs, je lui ai promis, sous la foi du 
serment, que toutes les pièces seraient renvoyées au 
Reposoir avec l'exactitude la plus scrupuleuse et clans 
le plus bref délai possible. 

« Mais, afin d'assurer la réussite de la cause, je ne 
dois rien omettre de tout ce qui pourra constater la 
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continuité du culte rendu au B. Jean. En conséquence, 
j'écris par le même courrier à Monseigneur l'Evèque 
d'Annecy pour le prier de trouver bon que je vous 
supplie, Monsieur le curé, d'avoir l'insigne bonté de 
consigner dans une pièce en forme de procès-verbal 
tout ce que vous pourrez apprendre des plus anciens 
habitants du Reposoir, sur les marques de vénération 
dont les peuples honoraient la mémoire et les reliques 
du B., avant la Révolution française. 

« Ainsi, j 'ai entendu dire, je crois, à M."*, beau-
frère de M. Anthoine, qu'à certains jours, on bénissait 
du vin dans la coupe du B. qui est conservée clans le 
petit coffre, et qu'on le faisait boire par dévotion à 
ceux qui venaient visiter son tombeau. Ce fait est à 
remarquer. 

« Je sais aussi qu'avant la Révolution, on faisait 
dire des messes en l'honneur du B. Enfin, les personnes 
âgées de la paroisse doivent avoir conservé le souvenir 
de bien d'autres faits qui attestent qu'immédiatement 
avant la révolution, on rendait un certain culte au B. 
Je prends seulement la liberté de vous observer que 
chaque déposition doit être faite séparément, et attestée 
sous serment. Les signatures doivent en outre être 
légalisées par vous. Cette formalité du serment est de 
toute rigueur ; et si elle n'était pas remplie, la pièce 
me serait infailliblement renvoyée. 

« Quant à l'état actuel des choses, il sera également 
indispensable de consigner dans une pièce séparée, et 
signée seulement de vous, mais cum juramento, les 
restes du culte rendu actuellement au B. Ainsi : un 
extrait de la visite pastorale de Mgr de Thiollaz, faite en 
1827, dans laquelle il est parlé des reliques du B.; les 
marques de dévotion que lui donnent encore les habitants 
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du lieu ; les rétributions de messes, car je sais que 
vous en recevez encore quelques-unes, etc.... sans 
oublier le petit tronc, avec son inscription, que je me 
souviens fort bien d'avoir vu dans votre église. 

« Voilà certainement bien des embarras que je viens 
vous causer au milieu de votre sainte solitude ; mais 
enfin il s'agit de la mémoire d'un saint, et d'un saint 
qui a sanctifié les lieux que vous habitez. J'ai la confiance 
qu'en sa considération, je trouverai grâce à vos yeux. » 

Pour mieux assurer l'effet de ses deux premières 
missives, Dom Basile en adressa une troisième, le 14 
novembre, à Mgr Rendu, qui venait de succéder à 
Mgr Rey sur le siège de saint François de Sales. 

« Précédemment déjà, écrivait-il à l'évèque, l'illustre 
prédécesseur de Votre Grandeur avait daigné applaudir 
à nos premières démarches, et par une lettre adressée 
au Souverain Pontife, en date du 2 mai 1840, le véné
rable Prélat avait uni sa voix à celle de l'Ordre, pour 
solliciter de la Cour de Rome l'autorisation du culte 
rendu depuis plusieurs siècles au Bienheureux. Mais, 
la supplique de Monseigneur Rey n'étant appuyée 
d'aucuns renseignements détaillés et authentiques, et 
n'ayant pu fournir moi-même que des copies d'anciens 
titres, d'ailleurs assez insignifiantes, Monsignor Rosatini 
a répondu qu'elle n'aurait d'issue favorable qu'autant 
que nous présenterions des documents plus authen
tiques. » 

C'est pourquoi le vénérable religieux supplie Sa 
Grandeur de vouloir donner l'autorisation au curé du 
Reposoir de procéder à l'enquête dont il lui avait déjà 
tracé la marche. 

L'affaire était ainsi reprise d'une manière sérieuse. 
L'évèque d'Annecy, par lettre en date du 18 novembre 
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1844, délégua Rd9 Claude-François Duboin, plébain 
archiprêtre de Cluses, Claude-François Anthoine, archi-
prètre curé de Samoëns, et Jean-Cyprien Feige, recteur 
de la paroisse du Reposoir, à l'effet de constater le culte 
rendu au Bienheureux par les habitants du lieu et des 
paroisses circonvoisines, dans les temps antérieurs à la 
Révolution française. 

Le procès-verbal de cette enquête fut dressé « dans 
la maison presbytérale », le 28 novembre 1844. Nous 
le reproduisons, moins l'en-tête : 

Ont comparu Onze des personnes les plus âgées de la 
paroisse du Reposoir composée de trente cinq familles, savoir1 

Pasquier Pierre Joseph, âgé de soixante un ans ; Guimet 
Joseph, âgé de soixante quatre ans; Dépoisier Georges Antoine, 
âgé de soixante sept ans ; Dépoisier Joseph, âgé aussi de 
soixante sept ans; Monet François, âgé de soixante ans; 
Pasquier Pierre François, âgé de soixante sept ans ; Périssin 
Jean Baptiste, âgé aussi de soixante sept ans ; Hudry Jean 
François, âgé de cinquante huit ans ; Dépoisier Joseph Marie, 
âgé de soixante quatre ans; Anthoine Françoise, âgée de 
soixante et seize ans, et Pasquier Marie, âgée de soixante 
quatre ans : qui signeront au bas du présent procès-verbal. 

Lesquels, après avoir prêté serment de dire la vérité, sur 
les Saintes Ecritures, touchées entre les mains du Rd Curé de 
Cluses spécialement délégué à cet effet, et qui leur a exposé 
la gravité de l'acte qu'ils allaient faire et les peines décernées 
aux parjures suivant les lois divines et humaines, ont déposé 
comme suit, savoir : 

1° PASQUIER Pierre Joseph : « J'ai vu des personnes, entre 
autres un homme et une femme d'Ayse près Bonneville, venir 
en dévotion à S' Jean d'Espagne. » 

2° GUIMET Joseph : « Je me rappelle parfaitement qu'un 
grand nombre de pèlerins venaient en dévotion à S' Jean 
d'Espagne ; ils logeaient chez nous. Souvent il y en avait un 
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si grand nombre, qu'on ne savait où les placer. Ils faisaient 
des offrandes, qu'ils mettaient dans un tronc placé dans la 
chapelle placée hors de la clôture du monastère, et destiné à 
recevoir ce qui était offert en l'honneur dudit S' Jean l'Espa
gnol. Je me rappelle avoir vu donner des rétributions de 
messes au Rd Père sacristain, à cette occasion. Il me souvient 
d'avoir entendu dire à mon père que l'on bénissait du vin dans 
la coupe du saint, et que l'on en faisait boire à ceux qui ve
naient en dévotion pour être guéris de la fièvre. On leur faisait 
vénérer les reliques, et je ne puis pas affirmer que ce fût 
celles de S'Jean d'Espagne. Tout ceci se passait avant la Ré
volution française. Les reliques ayant été cachées, pendant 
ladite Révolution, par despersonnes pieuses, etplacées ensuite 
dans notre maison, je me rappelle la translation qui en fut 
faite, en 1804, le 43 avril, parles Rds Delacroix, plébain de 
Cluses ; Coudurier, curé de Scionzier ; Gerdil, curé de Nancy 
et autres ecclésiastiques. Jesais très bien qu'après la révolution, 
le même culte a été continuellement rendu au même 
Bienheureux. » 

3° DÉPOISIER Georges Antoine : « Il me souvient très bien 
avoir entendu dire qu'avant la révolution beaucoup de person
nes venaient en dévotion à S' Jean d'Espagne, ma situation 
éloignée du couvent ne me permettant pas de les voir par 
moi-même. » 

4° DÉPOISIER Joseph : « J'ai vu un grand nombre de per
sonnes venir en dévotion à S' Jean d'Espagne : je les ai 
vues vénérer les reliques et donner des messes. » 

5° MONNET François: « J'ai vu un certain nombre de per
sonnes venir en dévotion à S' Jean d'Espagne et vénérer les 
Reliques. » 

6° PASQUIBR Pierre François : « J'ai vu assez souvent des 
personnes qui passaient. Mon père et ma mère me disaient : 
Ce sont des gens qui vont en dévotion à S' Jean d'Espagne. 
J'étais éloigné du couvent, et je ne pouvais les voir faire leur 
offrande. » 

7° PÉRISSIN Jean Baptiste : « J'ai souvent entendu parler 
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de S' Jean d'Espagne avant la Révolution. Son tombeau était 
dans la chapelle de S1 Jean Baptiste. » 

8° HUDRY Jean François : « On m'a souvent parlé de S'Jean 
d'Espagne avant la Révolution. De toute part on venait en 
dévotion à son tombeau. Souvent l'affluence était telle, qu'on 
ne savait où loger les pèlerins. » 

9° DÉPOISIER Joseph Marie: « J'ai vu un grand nombre de 
personnes venir en dévotion au Reposoir à S' Jean d'Espagne. 
Il y en avait huit, dix et quelquefois vingt en même temps. Il 
ne se passait presque pas de semaine, au moins pendant la 
belle saison, sans qu'il en vint en abondance. » 

10° ANTUOINE Françoise : « Toutes les semaines, avant la 
Révolution Française, il venait beaucoup de personnes en 
dévotion à S'Jean d'Espagne. Ma maison était sur le chemin ; 
en conséquence, je pouvais les voir passer : il me souvient très 
bien que l'affluence était grande. » 

11° PASQUIEU Marie: « J'ai entendu dire à ma mère que 
beaucoup de personnes venaient en dévotion à S' Jean d'Es
pagne, et qu'à certains jours, les samedis, par exemple, il y en 
avait des trente à la fois, et qu'on avait peine à les loger. » 

Telles sont les dépositions des personnes respectables 
susnommées ; elles ont été écrites fidèlement sous leur dictée ; 
lecture leur en a été faite; après quoi, elles ont déclaré, n'y 
rien changer. 

Ensuite, Nous Commissaires susnommés, avons l'honneur 
de porter à la connaissance de qui il appartiendra : 

1° Qu'il existe dans les édifices de la Chartreuse du Re
posoir une chapelle, au nord de l'église de la Chartreuse, 
dans laquelle on voit aujourd'hui le tombeau du Vénérable 
Jean d'Espagne et une niche pratiquée dans le mur qui existe 
entre celte chapelle et l'Eglise, où étaient placés, avant la 
Révolution, les ossements du Vénérable serviteur de Dieu. . 

2° Que le tronc destiné à recevoir les offrandes des fidèles 
en l'honneur du Vénérable Père Jean d'Espagne, et placé 
avant la Révolution dans la chapelle qui existait hors de 
l'enceinte de clôture, se voit encore aujourd'hui. Il a été 
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transporté dans l'église de la Chartreuse devenue église 
paroissiale, avec l'ancienne inscription : TRONC EN L'HONNEUR 

DU BIENHEUREUX JEAN D'ESPAGNE. Les deux derniers mots de 
l'inscription sont aujourd'hui effacés ; mais le Rd curé de 
Samoënsse rappelle parfaitement les avoir lus dans sa jeunesse. 

3° et 4° MM. les Commissaires enquêteurs attestent ici 
qu'ils ont eu sous les yeux les procès-verbaux authentiques 
de l'exhumation et de la translation du B., par Mgr Charles-
Auguste de Sales. 

5° Ils ont eu également sous les yeux seize attestations, soit 
lettres ou relations de diverses guérisons ou grâces obtenues 
par l'intercession du serviteur de Dieu, dans des temps bien 
antérieurs à la révolution française ; 

6° Quelques autres papiers également relatifs à la vénération 
de ce serviteur de Dieu ; entre autres, un manuscrit fort 
ancien contenant la Vie du Vénérable serviteur de Dieu Jean 
d'Espagne, écrite en latin. Il existe aussi une hache et une 
coupe en bois, que la tradition orale des habitants affirme 
avoir été à l'usage dudit Jean d'Espagne, premier prieur de la 
Chartreuse du Reposoir. 

7° Après la translation des Restes du Vble serviteur de Dieu, 
qui eut lieu après la révolution française, le 13 avril 1804, 
elles furent placées (les reliques) dans l'église paroissiale, où 
elles existent aujourd'hui. Elles ont continué d'être vénérées 
par les fidèles qui ont recours à ce serviteur de Dieu pour 
être guéris de la fièvre. 

Fait au Reposoir les an et jour susdits et signé par les 
déposants et par Nous Commissaires. 

Le lendemain, 29 novembre, le vénérable curé de 
Samoéns écrivait au P . Dom Basile pour lui annoncer 
le résultat de cette enquête. « Les pièces dont nous 
avons fait rénumération sont assez convainquantes, 
disait-il, sauf les attestations de miracles, qui ne sont 
pour la plupart que d'anciennes lettres. » Rd Anlhoine 
nous paraît ici un peu dur à convaincre. On a vu ces 



— 127 — 

lettres au chapitre VI ; toutes étaient signées de la main 
de leurs auteurs. II.n'y manquait que le serment, mais 
l'on ne saurait, pour autant, en nier la véracité naïve 
et sincère. D'ailleurs, les autres attestations qui avaient 
été déposées au Reposoir même et-écrites de la main 
du Prieur Dom de Bely, sont encore plus nombreuses 
que les lettres proprement dites, et elles offrent le 
même cachet d'incontestable véracité. Ajoutons que ces 
dépositions avaient été faites en grande partie sous la 
foi du serment, comme on l'a pu voir au chapitre V. 
Sur ce point donc, nous serions moins exigeant que 
IV Anthoine. Il termine sa lettre en ces termes : 
« Il me paraît que déjà votre ordre avait porté cette cause 
à la connaissance de la Cour de Rome, longtemps avant 
la révolution française ; néanmoins je n'en suis pas 
sûr. Mais qu'au Reposoir et dans les pays circonvoisins, 
on ait tenu Jean d'Espagne pour un saint ; qu'on lui 
ait donné les titres de saint ou de Bienheureux ; qu'on 
l'ait vénéré, qu'on l'ait invoqué, c'est un fait constant. 

« Quant aux pièces, si la production en est néces
saire, vous aurez la bonté de les faire demander par 
Monseigneur d'Annecy : M. le curé du Reposoir et le 
conseil de fabrique nous ont dit qu'ils ne s'en dessai
siraient qu'à la demande de Monseigneur l'Evêque. » 

Ces derniers mots font voir combien M. le curé du 
Reposoir et ses ouailles savaient apprécier leur trésor. 
M. le curé de Samoéns devait avoir, dans le principe, 
tout crédit pour autoriser « le prêt de ces titres ; » 
maintenant que ses compatriotes se voyaient poussés à 
bout, ils en appelaient à l'Ordinaire. 

En attendant, le procès-verbal de l'enquête, dûment 
légalisé par Monseigneur, fut expédié à Dom Basile, 
qui répondit : 
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« Monseigneur, l'enquête est selon les formes, et 
elle ne pourra qu'être très utile à la cause du B. Jean. 
J'ose néanmoins supplier Votre Grandeur de daigner 
nous accorder une nouvelle grâce : en proposant à Sa 
Sainteté d'approuver le culte rendu au B. prieur du 
Reposoir, l'Ordre voudrait éviter les frais énormes 
qu'entraînerait une canonisation formelle. En consé
quence, nous désirons procéder dans la cause du ser
viteur de Dieu per viam casus excepti, en ne demandant 
que la canonisation équipolente. Votre Grandeur sait 
que le Pape Urbain VIII, en décidant plusieurs ques
tions relatives à la canonisation des saints, a établi des 
cas exceptés que ne détruisent pas les prohibitions 
énoncées dans sa Bulle; tel, par exemple, qu'un culte 
rendu ab immemorahili à un serviteur de Dieu. Or, 
nous prétendons établir que le culte du B. est ab 
immemorabili. Mais, pour prouver notre assertion, 
j 'ai besoin de m'entourer de tous les documents qui 
seront en mon pouvoir, l'enquête faite dernièrement au 
Reposoir par ordre de Votre Grandeur ne constatant 
réellement que la continuité du culte. » 

Dom Basile rappelle ici les pièces qu'il avait vues au 
Reposoir, et qu'il croit de nature à établir le culte rendu 
au B. ab immemorabili. N'ayant pu les emporter, 
même avec serment de les rendre, et M. le curé de 
Samoëns n'ayant pas été plus heureux que lui, il supplie 
Sa Grandeur d'en faire la demande expresse. « Mais, 
ajoute-t-il, j 'ai l'honneur d'observer à Votre Grandeur 
que de simples copies faites sur les lieux ne seraient 
pas suffisantes, parce qu'il est de rigueur que des 
paléographes et des experts assermentés reconnaissent 
l'époque et l'écriture de chaque pièce. Cette formalité 
m'est très facile à remplir, ayant à ma disposition les 
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antiquaires jurés qui ont examiné les actes des autres 
serviteurs de Dieu que nous avons proposés pour la 
canonisation ou la béatification. > 

L'évéque prêta très volontiers une intervention 
devenue nécessaire ; mais, au tour de sa lettre, on 
sent qu'il crut devoir tenir compte de l'obstination, 
louable d'ailleurs, de M. le Curé du Reposoir et de ses 
marguilliers. Voici cette lettre : 

« Annecy, le 16 décembre 1844. 

« Monsieur le curé, comme il s'agit dans la demande 
ici jointe d'une affaire qui intéresse la religion, et que 
d'ailleurs, il y aura toute sécurité pour les papiers qui 
seront communiqués, je crois qu'il convient de prêter 
aux Chartreux toutes les pièces qui contiennent vos 
archives. 

« 1° Vous auriez soin de les numéroter. 
« 2° Vous en feriez un inventaire. 
« 3° Vous me les adresseriez, et je ferais refaire ici 

cet inventaire et enregistrer le tout avant de le livrer, 
f Louis, évéque d'Annecy, » 

Le curé et ses fabriciens ne pouvaient plus mécon
naître d'aussi hautes garanties. Ils accédèrent même de 
très bonne grâce à la demande de leur premier Pasteur : 
« Voyant avec plaisir, disent-ils au bas de l'inventaire 
des titres, que l'on procède à la canonisation du Bien
heureux saint Jean d'Espagne, » ils confièrent donc 
leurs documents à l'évèché, où l'on prit pareillement 
toutes les précautions possibles, comme en témoigne 
cette lettre à Dom Basile Nyel : 

« Annecy, 25 mars 18-15. Mon Révérend Père, Je 
suis chargé par Monseigneur l'évéque d'Annecy de vous 
faire savoir que les pièces concernant le B. Jean d'Es-

9 
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pagne sont déposées à l'évèché. L'importance et la 
gravité de ces documents exigent de sérieuses précau
tions. Aussi, mon R. Père, je vous écris pour que vous 
trouviez un moyen qui en garantisse la conservation et 
l'intégrité. Monseigneur ne les confiera pas à la posle. 
Vous enverrez donc, je pense, quelqu'un de confiance 
ou vous viendrez vous-même pour recevoir et recon
naître ces papiers qui intéressent notre pays et la gloire 
de votre Ordre. —• Trincaz, secrétaire. » 

Sur ces entrefaites, surgit une autre question très 
grave et qui devait faire suspendre pour quelque temps 
les travaux du P. Nyel. Il ne s'agissait rien moins que 
du rachat de la maison du Reposoir par la Grande-Char
treuse. Les négociations, ouvertes en 1842, ne furent 
couronnées de succès qu'en 1846. De cette dernière 
année jusqu'à 1850, on procéda à la restauration du 
monastère, et l'on construisit pour la paroisse un pres
bytère et une église au chef-lieu. 

C'est par ces motifs que le dépôt de l'évèché retourna 
d'où il était venu, pour rester jusqu'en 1850, ainsi que 
la châsse, sous la protection du curé et des fabriciens 
du Reposoir. 
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CHAPITRE IX 

Restitution des Reliques. — Ouverture de la Châsse. — Don à l'église 
paroissiale. — Nouvel exil. — Reliques confiées de nouveau à la 
Fabrique. — Reprise de la cause du B. — Décret episcopal. — 
Enquête et témoins assermentés. — Le Reliquaire de Thyez. 

Le 1er octobre 1848, Dom Nyel fut nommé recteur de 
la chartreuse du Reposoir. Il était à peine installé au 
milieu de restaurations encore toutes fraîches ou sim
plement ébauchées, qu'il reprit ses travaux pour la 
cause du Bienheureux et pour la restitution des reliques. 
Dès la fin de janvier 1850, il obtint d'un vénérable 
patriarche de l'endroit, fils de l'un des sauveurs des 
reliques pendant la Terreur, une attestation assermentée 
très importante. On la trouvera mot à mot, et avec 
l'orthographe de l'auteur, aux Pièces justificatives ' . 
Quant aux reliques, elles étaient la propriété de tout 
l'Ordre. Elles n'avaient été confiées aux frères Guimet 
en 1793, qu'à la condition de les rendre, si les P P . 
Chartreux revenaient un jour habiter leur antique 
demeure. Une longue prescription leur était donc acquise 
quoad jus sepulcri. Tels furent les Considérant d'une 

1 Pièce justificative n° «. 
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supplique adressée par Dom Nyel à Mgr Rendu, le 12 
mars 1850, et qu'il termine ainsi : « Aujourd'hui que la 
divine Providence a rappelé les successeurs de ceux 
que le Bienheureux avait établis au Reposoir, ils osent 
espérer de la piété de Votre Grandeur qu'elle daignera 
avoir pour agréable que le dépôt qui leur avait été 
confié reste dans l'église du couvent, comme ayant 
toujours été la propriété de l'Ordre des Chartreux, droit 
reconnu par Monseigneur de Thiollaz en sa visite 
pastorale du 14 août 1827. 

« Et pour ne pas priver les fidèles du Reposoir de la 
consolation qu'ils ont eue jusqu'à présent de pouvoir 
vénérer les reliques du serviteur de Dieu dans l'église 
du couvent devenue paroissiale, ils se font un plaisir 
d'en donner une parcelle à la nouvelle église. » 

L'évèque d'Annecy, en date du même jour, 12 mars, 
approuva cette requête, et conclut ainsi : 

« Art. 1er. Les RR.. Pères Chartreux du Reposoir 
conserveront en toute propriété les Restes du Bienheu
reux Jean d'Espagne et les autres Reliques du même 
Bienheureux actuellement déposées dans une armoire 
du chœur de l'église du couvent. Remise aussi leur 
sera faite de tous les titres concernant le Bienheureux, 
qui ont été depuis la Révolution conservés avec soin 
par la paroisse et qui ne devront jamais en sortir. 

« Art. 2. Le Rd Père Nyel, recteur de la Chartreuse, 
est chargé de clore et de sceller provisoirement avec le 
sceau de sa communauté la châsse où sont renfermées 
les dites Reliques; procès-verbal sera dressé de celle 
opération et signé de deux témoins. » 

L'opération eut lieu le 12 décembre suivant, en 
présence de Rd Joseph Rouge, curé de S'-Sigismond, 
et de R* Pierre-Marie Chamberot, curé du Reposoir. 
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On retrouva dans la châsse tous les objets qui y 
avaient été déposés en 1804, soit : divers ossements 
des bras, des jambes et des fragments de la tète du 
Bienheureux, vingt dents et une certaine quantité de 
poussière ; la hache et la coupe en bois du Bienheureux. 
Dom Nyel prit l'un des ossements pour le remettre au 
curé de la paroisse, « avec quelques autres parcelles. » 
Il replia ensuite les Beliques dans la même étoffe de 
soie rouge qui les renfermait auparavant; scella cette 
étoffe du sceau de la maison, l'enveloppa d'une autre 
étoffe de soie verte qui fut également scellée ; puis il 
plaça le paquet sur une petite estrade portant l'inscrip
tion : OSSEMENTS DU BIENHEUREUX JEAN D'ESPAGNE, 

premier Prieur, etc. Des sceaux furent aussi apposés 
sur la hache et sur l'écuelle, et enfin sur le couvercle 
de la châsse, où deux tresses vertes formaient la croix 
de saint André, et sur la serrure de la porte latérale : 
« le tout jusqu'à ce qu'il plaise à S. G. Mgr l'évèque 
d'appuyer le sceau de ses armes à la sainte châsse et 
aux VV. Beliques » '. 

Le fragment légué à la paroisse fut encadré dans un 
beau reliquaire, le 10 mai 1851 ; ce ne fut que le 21 
octobre 1857 qu'il fut authentiqué par le vicaire-général 
B. Sallavuard. Il paraît qu'on avait mis en oubli cette 
dernière mesure. Mais on n'attendit pas autant pour 
exposer ces reliques à la vénération des fidèles. Voici 
en effet, la lettre écrite à cette occasion au B. P. Nyel, 
par Mgr Bendu ; elle est toute entière de sa main : 

« Annecy, 6 août 1851. Mon Bévérend Père, Je 
viens d'écrire à Monsieur le Curé du Beposoir pour 

1 Les originaux des trois pièces prémentionnées sont aux arch, 
du Rep. 
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l'autoriser à choisir et disposer une place convenable 
dans l'église, et d'y déposer les reliques du vénérable 
Jean d'Espagne sans faire aucune cérémonie publique. 
Espérons que quand il sera canonisé, et même en 
attendant qu'il le soit, ce bon Père priera pour nous 
et nous aidera à soutenir la persécution que Dieu permet 
contre l'Eglise et ses ministres. Vous aussi, mon cher 
Père, vous prierez pour celui qui est tout à vous. — 
•j- Louis, évèque d'Annecy. » 

Ces espérances du prélat ne devaient pas se réaliser. 
Le gouvernement piémontais avançait d'un pas rapide 
dans la voie de la persécution. Bientôt les lois Siccardi, 
abolissant les juridictions et toute espèce d'immunités 
ecclésiastiques, vinrent affirmer ouvertement la rupture 
avec Rome. Dès le commencement de 1855, il était clair 
que l'Etat voulait détruire les congrégations religieuses 
et s'emparer de leurs biens. Il n'entre pas clans notre 
sujet de raconter ici comment Dom Bernard Peter, qui 
avait remplacé au Reposoir Dom Basile en qualité de 
recteur du couvent, sut préserver de la confiscation le 
nouveau domaine des Chartreux. Contraint de s'exiler 
avec les autres Pères, il dut confier de nouveau les 
saintes Reliques à la fabrique paroissiale. L'acte de 
cette remise fut dressé le 11 mars 1855. Il porte : « Nous 
soussignés Dom Bernard Peter, recteur, Dom Henri 
Miggy, procureur, Rl Guilland, curé, Jean Pierre Pas-
quier, syndic, certifions ce qui suit : 

« Les RR. PP. Chartreux du Reposoir, forcés, par 
les malheurs du temps, et sur l'ordre du R. P. Général, 
d'abandonner leur pieux asile, et vu un décret de 
S. G. l'évêque d'Annecy, lequel, reconnaissant aux 
RR. PP. la propriété de la précieuse relique du B. 
Jean d'Espagne, veut néanmoins qu'elle demeure clans 
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cette paroisse, ont décidé de la confier à la garde du 
conseil de fabrique de ce lieu. 

« C'est pourquoi, après avoir reçu la promesse dudit 
conseil que, si la divine Providence, mettant un terme 
aux épreuves des RR. PP., les ramenait un jour à leur 
saint monastère du Reposoir, le saint dépôt et les titres 
qui les concernent leur seraient rendus, ils l'ont solen
nellement transféré à l'église paroissiale en présence de 
presque toute la population, le curé en tête, réunie pour 
le recevoir; et sitôt la pieuse cérémonie à ces fins 
ordonnée, le présent a été écrit, signé et délivré aux 
R.R. PP. comme titre obligatoire. » 

On vient de voir par quelle suite de fâcheuses péri
péties fut entravée l'œuvre du postulateur, Dom Nyel. 
Mais, aussitôt qu'il le put, il reprit la cause du Rien-
heureux avec tout son zèle. Sa première démarche est 
du 3 novembre 1858 ; elle consiste dans une requête à 
Mgr l'évèque d'Annecy. 

Dans cette pièce, l'honorable postulateur exprime 
d'abord le désir que, pour la plus grande gloire de 
Dieu et pour l'honneur du Rienheureux Jean, le culte 
public rendu à ce dernier depuis tant de siècles, soit 
enfin reconnu formellement par le Saint-Siège, avec 
messe et office propres, au jour de sa fête. Il supplie 
en conséquence Sa Grandeur d'ordonner par un décret 
spécial de son pouvoir ordinaire, la compilation des 
documents favorables à cette fin, tels que monuments 
d'architecture et de peinture, traditions écrites, par
chemins, papiers et livres existant dans les archives 
et chancelleries du diocèse et notamment dans la 
paroisse du Reposoir ; de désigner pour ce travail 
deux hommes habiles dans cet ordre de connaissances, 
et enfin de commettre l'archiprêtre-plébain de Cluses 
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pour dresser la relation juridique et authentique de leurs 
appréciations, comme aussi pour procéder à l'examen 
canonique des témoins à entendre. 

Le Décret episcopal ne se fit pas longtemps attendre : 
il fut rendu le 16 décembre suivant. Mgr Rendu com
mence par témoigner de l'extrême joie ' que lui avait 
causée la supplique pour l'introduction de la cause du 
serviteur de Dieu : « Car, ajoute-t-il, si l'on obtient du 
Siège Apostolique la confirmation du culte envers ce 
Bienh. moine, une telle faveur ne pourra qu'être fort 
avantageuse au clergé et au peuple confiés à notre 
sollicitude ; il importe extrêmement, en effet, dans ces 
temps déplorables, de nous assurer auprès du Dieu 
tout puissant de nouveaux protecteurs qui nous obtien
dront sans doute de nouveaux secours. » 

Il mande et ordonne en conséquence qu'il sera fait, 
dans tout son diocèse, la plus consciencieuse recherche 
des monuments et documents de nature à établir le 
culte de notre Bienheureux. Mais la plus grande partie 
de ces preuves matérielles se trouvant au Reposoir et 
dans les paroisses voisines, l'évéque déclare en confier 
la recherche à Rd Jean-Louis Boymond, plébain, archi-
prètre et curé de l'église de Cluses. Il l'autorise, en 
outre, à ouvrir par devant témoins, s'il était néces
saire, la châsse du Bienheureux, pour en extraire 
certains instruments qu'elle renfermait, lui ordon
nant de la refermer ensuite et d'y apposer son sceau, 
qu'il lui avait envoyé pour cette fin. Procès-verbal 
devait être fait de tout, séance tenante, et les docu
ments recueillis devaient être expédiés à Sa Grandeur, 
qui pourvoirait ensuite à leur examen par des paléo
graphes habiles clans leur art. 

Pièce justifie. nn ». 
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De plus, l'évêque ordonne au même Ba B'jymond de 
recevoir les dépositions d'au moins sept témoins asser
mentés, touchant le culte rendu autrefois au Bien
heureux Jean, lui permettant de s'adjoindre pour cet 
objet un secrétaire, et ordonnant à tous deux de n'en
tendre aucun témoin qui ne fût préalablement asser
menté. Enfin, ledit délégué episcopal pourra enquêter, 
non-seulement dans les limites de son archiprètré, mais 
partout où il le croira utile, avec pleins pouvoirs de 
l'Ordinaire, et comme si ce dernier était présent en 
personne. 

M. le plébain se choisit pour secrétaire Rd Paul Joseph 
Pernat, curé de Scionzier, et lui notifia ce choix le 21 
décembre ; ce même jour ils se rendirent ensemble au 
Reposoir pour procéder dans l'église même à l'interro
gation des témoins au sujet du culte rendu au Bien
heureux Jean, de la forme de ce culte, et des modes 
employés par les fidèles pour manifester leur dévotion 
envers le serviteur de Dieu. 

JOSEPH GUIMET, le digne fils et neveu des sauveurs 
des saintes reliques pendant la révolution, méritait 
l'honneur de déposer le premier. Nous allons reproduire 
cette déposition; elle complète celle que ce même témoin 
avait écrite de sa main huit ans auparavant. (Pièce 
justifie. n° 8). 

a Je suis âgé de septante-neuf ans; je suis né au 
Reposoir, où j'ai toujours demeuré. Je puis attester que 
dès ma plus tendre jeunesse, j 'ai vu le bienheureux Jean 
d'Espagne en grande vénération dans cette paroisse, et 
que toujours je lui ai entendu donner le nom de Saint 
et de Bienheureux. 

« Son corps et la châsse qui le contenait était renfermé 
dans une niche pratiquée dans le mur ; le tombeau était 
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au pied de la niche, laquelle était fermée par une grille. 
Le tombeau et la niche étaient dans une chapelle dédiée 
au Bienheureux sous le vocable de Saint Jean d'Espagne. 

« Que près de la porte d'entrée il existait une chapelle 
dans laquelle tous les fidèles étaient admis, et là on leur 
offrait en vénération une relique de Saint Jean d'Es
pagne, spécialement le jour de saint Jean-Baptiste, où 
il y avait un concours de pèlerins parce que ce jour 
était la veille du jour anniversaire de son décès. 

« Je puis attester que l'on donnait des messes à dire 
à l'honneur du Bienheureux. 

<t Qu'il existait dans la chapelle extérieure un tronc 
sur lequel il était écrit en grosses lettres rouges, ces 
mots : TRONC EN L'HONNEUR DU BIENHEUREUX S' JEAN 

D'ESPAGNE. Ce tronc fut transporté dans l'église du 
couvent devenue paroissiale, où il est resté jusque vers 
1830, époque où il fut enlevé à cause d'une infraction 
(effraction) qui y fut faite. Depuis on a continué d'offrir 
des rétributions de messes en son honneur. 

« Que j'ai entendu dire très souvent et par plusieurs 
personnes les plus âgées de la commune, et notamment 
par mon père décédé en 1820 âgé de 76 ans, que l'on 
bénissait du vin que l'on donnait à boire dans la coupe 
ou écuelle de bois du Bienheureux que l'on conserve 
parmi les reliques dûment authentiquées par Monsei
gneur l'evêque d'Annecy. 

« J'ai aussi entendu dire par les mêmes que dans de 
certains baux à ferme les Chartreux donneraient l'hos
pitalité aux pèlerins qui venaient vénérer les reliques 
du Bienheureux Jean. » 

Signé : Guimet Jh, Boymond pleb. arch., Pl Pernat 
cancellarius. 

Louis HUDRY, second témoin, âgé de 74 ans, dépose 
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qu'il a toujours entendu donner le titre de Saint et de 
Bienheureux à Jean d'Espagne; qu'il a vu « souvent 
venir des pèlerins en dévotion pour obtenir la guérison 
de quelques maladies et particulièrement de la fièvre, » 
et qu'on faisait des aumônes pour faire dire des messes. 

CHARLES-HONORÉ GUIMET, âgé de 59 ans, déclare que, 

pour vénérer les reliques du Saint, les pèlerins « s'age
nouillaient ; le curé de la paroisse était présent, et le 
clerc tenait un flambeau allumé, et les pèlerins faisaient 
une offrande. Le jour de la Saint-Jean-Baptisle, les 
reliques de saint Jean d'Espagne étaient exposées publi
quement à la vénération des fidèles, et deux cierges 
brûlaient aux deux à côtés. » 

JOSEPH-MARIE HUDRY, 57 ans, fait une déposition 
identique, pour le fond, à la précédente, ajoutant que, 
le jour de la fête patronale, « il y avait affluence de 
pèlerins. » 

MARIE ANTHOINE-MILHOMME, 69 ans, même déposition, 
à laquelle il ajoute ce détail relativement à la vénération 
des reliques au jour du patron : « Je suis moi-même 
allé plusieurs fois les vénérer ce jour-là. » 

Ce même jour, eut lieu l'ouverture de la châsse. Elle 
ne renfermait que des copies de certains papiers que 
l'on conservait dans les archives paroissiales. Le procès-
verbal de cette opération fut signé par MM. Boymont, 
plébain-archiprèlre, Paul-Joseph Pernat, curé de Scion-
zier; J . -F . Dubeltier, curé du Beposoir; 3n Pasquier, 
syndic, et F. Basile Nyel, postulateur. 

Le lendemain, MM. Boymont et Pernat procédèrent, 
dans l'église de Scionzier, à l'audition des témoins 
suivants : 

PIERRETTE VIOLLAND, VEUVE DÉPERY, 64 ans. Aux 

détails communs sur le titre de Saint et de Bienheureux, 
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sur les pèlerinages el offrandes, elle ajoute : « J'ai 
entendu dire que lorsque le Foron, torrent impétueux, 
menaçait le principal village du Reposoir, on suspendait 
à une verne sur le bord du torrent, les reliques de 
saint Jean d'Espagne pour être préservé d'inondation. » 

MARIE-JOSEPHTE MILLET, 72 ans. Ce témoin ajoute 
aux faits ordinaires ce détail très spécifique : « Nous 
avons conservé nous-mème dans notre famille des 
reliques de saint Jean d'Espagne que nous avons toujours 
vénérées avec dévotion. » 

ANTOINE ANTHOINE. NOUS reproduisons son témoi
gnage presque en entier : 

« Je suis âgé de quatre-vingt-quatre ans. Je suis né 
au Reposoir, où j ' a i habité avant de venir habiter à 
Scionzier qui ne formait qu'une seule commune avec le 
Reposoir. 

« Je déclare que toujours dans le pays on adonné le 
nom de saint au Rienheureux. 

« J'atteste que plusieurs fois on est allé de Scionzier 
solennellement en procession vénérer les reliques de 
saint Jean aux fins d'obtenir un temps favorable à la 
récolte et que plusieurs fois on a été exaucé ; qu'arrivés 
à l'église, le curé du Reposoir donnait l'eau bénite à 
toute la procession, et que le curé de Scionzier qui 
dirigeait la procession, y célébrait la sainte messe. 

« Que j ' a i vu plusieurs pèlerins, après avoir vénéré 
les reliques, allaient prendre dans le tombeau du saint 
une pincée de terre qu'ils mêlaient à leurs aliments 
pour être délivrés de la fièvre. » 

Le reste est relatif à la cérémonie connue de la 
vénération des reliques et au tronc des offrandes. 

JACQUES-JOSEPH TOURNIER, 79 ans. Ce témoin ne fait 
que répéter les détails communs. 
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Rd Pernat ajouta, huit jours après, 29 décembre, sa 
propre déposition à celles de ses quatre paroissiens, en 
certifiant qu'une fois il avait reçu un honoraire de messe 
en l'honneur du Bienheureux et que bon nombre de 
ses paroissiens allaient vénérer ses reliques au Reposoir. 

Le surlendemain des dépositions reçues à Scionzier, 
soit le 23 décembre, M. le plébain et son secrétaire se 
rendirent à Domancy, auprès de Rd Jean-Cyprien Feige, 
ancien curé du Reposoir, lequel témoigne par serment 
du titre de Saint ou de Bienheureux décerné à Jean 
d'Espagne ; du lieu où reposaient ses reliques ; des 
dévotions dont elles étaient l'objet; de l'existence d'un 
tronc pour les offrandes; d'une procession de la paroisse 
de Scionzier, dont il avait été témoin, et enfin de la 
confiance avec laquelle les personnes atteintes de fièvre 
prenaient de la terre du tombeau du B., comme 
remède. 

L'un des jours suivants, mais qui n'est pas consigné 
au procès-verbal, comparaissaient successivement Rd 

Pierre-Marie Chamberot, ancien curé du Reposoir et 
pour lors curé de la Rivière-Enverse, et Rd J.-François 
Dubettier, curé du Reposoir à cette époque, comme 
aujourd'hui encore. L'un et l'autre répétèrent à peu 
près les mêmes détails relatifs aux pèlerinages et à la 
vénération des saintes reliques. 

Rd Dubettier a déposé en outre qu'étant lui-même 
atteint de la fièvre, il a célébré une messe en l'honneur 
du Bienheureux; et que, en cette année 1858, la fêle 
patronale du 24 juin avait amené une affluence de 
pèlerins plus grande que de coutume. Il dépose enfin 
qu'ayant un jour interrogé son clerc sur la manière 
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dont les précédents curés donnaient les reliques à baiser, 
il lui fut répondu que le curé revêtait chaque fois le 
surplis et l'étole, et qu'on allumait toujours des cierges 
pour cette cérémonie. Or, ce clerc avait alors 24 ans 
d'exercice, et il tenait ces renseignements de son 
prédécesseur qui avait aussi servi à l'église pendant 
24 ans. 

Il ne restait plus qu'une déposition à recevoir, celle 
de Ra Claude-François Anthoine-Milhomme, archiprêtre-
curé de Samoéns. MM. Boymond et Pernat se trans
portèrent à Samoéns dans ce but, le 28 du même mois. 
M. Milhornme a déclaré, entre autres, qu'ayant été 
enfant de chœur au Reposoir dès l'âge de dix ans, de 
1806 à 1810, il avait été souvent témoin du baisement 
des reliques par des pèlerins, et même par des fiévreux 
venus pour obtenir le recouvrement de la santé, et qui 
faisaient en même temps des offrandes. 

Aux témoignages qui précèdent, le Rd enquêteur ne 
manqua pas de joindre le reliquaire de Thyez, authen
tiqué le 9 juin 1810 par Mgr Irénée Ives de Solle, 
évêque de Chambéry et de Genève ; et dans lequel ce 
prélat reconnut, au milieu de reliques d'autres saints, 
un fragment d'os d'une jambe de S. Jean d'Espagne ' . 

Vers ce même temps, Dom Nyel était revenu au 
Reposoir pour recueillir les pièces à produire en Cour 
de Rome. Il reçut d'abord, le 27 décembre, en présence 
de M. le plébain, celles dont la fabrique avait la garde. 
Il attendit ensuite que l'archiprétre de Cluses fût de 
retour de Samoéns, afin de pouvoir emporter les procès-
verbaux de l'enquête. Enfin, par lui-même ou par 

1 Particulam ossis unius cruris S" Joannis Hispani cartusiani Abba-
tiae Reposoir. 
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l'entremise de Dom Charles-M. Saisson, secrétaire-
général de l'Ordre, il se procura des extraits de différents 
auteurs concernant le culte rendu au Bienheureux. Il 
réunit ainsi tousles éléments de l'Information canonique, 
soit le Sommaire des preuves qui seront rappelées au 
chapitre suivant et dont l'heureux résultat sera la 
conclusion de notre seconde partie. 
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CHAPITRE X 

Deux sortes de Béatifications. —Quelques observations sur l'Infor
mation ou Sommaire. — Guérisons récentes à Megève et au Grand-
Bornand. 

Les béatifications ou canonisations proprement dites 
entraînent des longueurs de temps et des frais considé
rables. On eut les meilleures raisons d'éviter ce double 
inconvénient. Et d'abord, il y avait trop longtemps déjà 
que l'affaire traînait en longueur, pour ne pas en presser 
la solution. Ensuite, les circonstances rendaient alors 
impossibles, les frais d'une béatification solennelle. 
N'oublions pas que notre récit nous a conduits jusqu'en 
1859, c'est-à-dire à la veille de l'annexion de la Savoie 
à la France. Or, cette annexion donnait toute facilité 
à la Grande-Chartreuse pour le retour d'une colonie 
de l'Ordre au Reposoir, et la maison-mère y songea 
très sérieusement. Mais la réoccupation de ce monastère 
allait exiger d'énormes dépenses. Il ne pouvait donc 
être pourvu en même temps aux frais également 
énormes d'une Béatification formelle pour la plus grande 
gloire de notre Bienheureux. 
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D'ailleurs, ainsi que nous l'avons vu précédemment, 
on n'avait pas eu d'autre but, en principe, que d'obtenir 
le bénéfice du cas excepté, soit de la Béatification 
équivalente. 

Donc, le manque de ressources d'une part, et d'une 
autre part, la sainte impatience de voir bientôt sur les 
autels un serviteur de Dieu que la voix du peuple avait 
canonisé depuis tant de siècles, firent que l'on se 
contenta de tout préparer, afin de pouvoir solliciter 
ensuite une solution dans ce sens-là. 

Toute la question se posait de cette manière : 
Le serviteur de Dieu Jean d'Espagne a-t-il reçu les 

honneurs d'un culte public cent ans au moins avant les 
décrets pontificaux de 1625, confirmés par la Bulle de 
1634? A-t-il la possession immémoriale ou au moins 
centenaire de ce culte? Est-il, en un mol, dans cette 
prescription que l'Eglise sanctionne, et sa cause doit-
elle être rangée dans ce cas excepté ? 

Mais, poser cette question n'était pas la résoudre. Il 
fallait l'établir de telle sorte que Borne la résolût selon 
les vœux du postulateur, des Pères de l'Ordre et de 
tout le diocèse. Pour cela, chaque pièce du Sommaire 
devait être déclarée authentique. Plusieurs d'entre elles 
auraient de plus à subir le critérium de savants asser
mentés. Sur toutes, il faudrait un jugement motivé et 
approfondi. Enfin, l'ensemble serait muni du visa de 
l'Ordinaire, avant de pouvoir être déposé sur le bureau 
de la Sacrée Congrégation. 

C'était donc un nouveau et patient labeur. Mais celui 
qui avait déjà employé vingt années de démarches et de 
sollicitudes pour en rassembler les éléments, n'était pas 
homme à reculer, maintenant surtout qu'il pouvait 
concevoir les meilleures espérances. Aussi, pendant 

to 
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trois à quatre ans encore, l'infatigable Postulateur 
n'aura de répit que lorsque sa dernière œuvre sera enfin 
terminée. 

Ce travail de l'Information ou Sommaire est remar
quable à tout point de vue. Le lecteur a vu déjà, ou 
pourra voir aux Pièces justificatives, la plupart des 
documents qui le composent. Mais quelques-uns sont 
particulièrement significatifs ; et comme ils n'ont pas 
encore reçu la mention qu'ils méritent, nous allons les 
rappeler ici brièvement : 

1° La Vie manuscrite de Jean d'Espagne lui donne 
le titre de Bienheureux et parle de guérisons de fièvres 
sur son tombeau par son intercession. Or, bien 
qu'anonyme et sans date, elle a été écrite avant 1534, 
soit un siècle au moins avant les Décrets d'Urbain VIII. 
Ainsi l'ont attesté par serment et après mûr examen, 
deux habiles paléographes de Paris, MM. Teulet et 
Garnier, archivistes aux Archives impériales. « Soit la 
forme de l'écriture, soit la couleur de l'encre, soit la 
nature du papier, disent ces érudits, en font remonter 
la composition au XV6 siècle '. » 

2° Au commencement de 1862, on expédia à Rome 
un vieux portrait, au bas duquel on lisait : B. Jean 
d'Espagne premier prieur, etc. Ce portrait avait autour 
de la tète des rayons d'or cunéiformes. Deux artistes, 
MM. Bianchini, professeur de peinture, et Feutz, peintre 
d'histoire, furent chargés d'en déterminer l'âge. Or, le 

1 Testamur hune codicem quinto decimo exeunte saeculo fuisse 
exaralum, cui sententiae tum scripturae forma, tum atramenti 
color, tum codicis materia omnino respondent. — Cette attestation, 
contresignée T. Buquet vie.-général de Paris, est du G des Ides de 
mars 1859. Revoir, pour plus amples détails, ce que nous avons 
écrit page 77 et suivantes. 



— 147 — 

15 février, ils déclarèrent par serment que cette toile 
remontait avant l'an '1500 ' . 

On a vu précédemment que Mgr Charles-Auguste de 
Sales faisait remonter à une époque très reculée l'un 
des portraits irradiés qu'il a décrits dans le procès-
verbal de 1659. En parlant de ce même portrait en 1774, 
Dom Paravicini lui donne plus de trois cents ans 
d'âge *. 

3° Le Sommaire contient maintes attestations que 
des messes étaient célébrées au Reposoir en l'honneur 
du Bienheureux, pour des faveurs à obtenir par son 
intercession, ou en actions de grâces. Telles sont, entre 
autres, les attestations de 1651, 1652,1653, 1655 et 1672. 

4° Dom Nicolas Molin, qui a écrit l'histoire des 
Chartreux de l'an 1084 cà 1633, dit que le B. Jean 
d'Espagne avait un si grand renom de sainteté aux yeux 
de tout le monde, qu'il a vu lui-même au Reposoir et 
le remède préparé pour les fiévreux avec de la terre 
de son tombeau, et le tombeau du B. devant l'autel de 
sa chapelle, sous les pieds du célébrant, et la coupe de 
bois dont il se servait à table, et la petite hache qui 
était également à son usage 3. 

1 Les moniales chartreuses de Beauregard près de Voiron posseden 
un vieux tableau du Bienheureux, dont elles ignorent la provenance. 
Le P. Prieur du Reposoir en a fait prendre dernièrement une copie 
par un peintre de Genève. Cette copie a été ensuite photographiée. 
Mais, à notre grand regret, la photographie, sur laquelle on a tiré 
l'effigie placée en tête de ce volume, n'a pas reproduit très visi
blement les rayons d'or cunéiformes qui, dans les tableaux, en
tourent la tête du Bienheureux. 

2 Acta Monachor, et Monialium Ord. Cartus. Pielate illustrium, 
1774. t. i, p. 95, ubi legitur : Extat in ecclesia Repausatorii Pictura 
repraesentans una cum S. Brunoneet S. Hugone episc. Licoln. Beatnm 
Joannem Hispanum capite radiis aureis cincto quae pictura aetatem 
habet plus CCC annis. 

• Biitoria cartusiana, p. 151. 
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5° Dom Grégoire Paravicini, dans son ouvrage déjà 
cité au n° 2, assure .que Dieu confirma par un grand 
nombre de miracles l'innocence, la mortification et 
l'humilité de son serviteur. A son tombeau, dit-il, les 
énergumènes étaient délivrés de l'esprit malin. Les ma
lades s'y couchaient et se relevaient guéris. La 
poussière seule de ce béni sépulcre avait la même vertu. 
On y voyait affluer une multitude de personnes des deux 
sexes ; tant les saintes reliques étaient l'objet de la 
vénération des peuples et produisaient de merveilles. 

Mais c'est assez sur ce travail de l'Information ou 
Sommaire, dont les multiples éléments ont constitué le 
cadre de notre Seconde Partie. Le lecteur a eu succes
sivement sous les yeux toutes les pièces du procès. 
Nous ne lui ferons pas trop longtemps attendre une 
solution qu'il a déjà pressentie. Qu'il nous permette 
cependant de l'arrêter, pour quelques instants encore, 
sur une question que nous regretterions de passer sous 
silence. Nous voulons parler des faveurs obtenues du 
Bienheureux depuis la Revolution jusqu'à nos jours. 
On a vu précédemment, d'après maintes dépositions 
assermentées, et entre autres, par les témoignages des 
derniers curés du Reposoir, que les pèlerinages à son 
tombeau avaient repris comme par le passé. Montrons 
que des guérisons extraordinaires en furent, comme 
autrefois, le résullat et la récompense. 

Voici d'abord une note écrite et laissée dans les 
archives du couvent, en 1853, par le prieur Dom Bona
ventura Flandin : 

« Une bonne veuve venait de Megève en pèlerinage 
à la chartreuse du Reposoir avec son fils, Jérôme 
Resson, âgé de 14 ans environ, afin d'obtenir pour lui, 
par l'intercession du R. Jean d'Espagne, la grâce de 
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pouvoir manger du fromage, qui lui répugnait jusque-là. 
Elle me prie de célébrer une messe à cette intention. 
Je confesse son bon fils, qui communie le lendemain à 
cette messe. 

« Après la messe, je fais servir du fromage à déjeûner 
à la mère et au fils, qui en mange et le trouve 
bon comme elle ; et après leur déjeûner ils s'en re 
tournent très contents, et bénissant Dieu et le B. Jean 
d'Espagne de la grâce qu'ils viennent de recevoir. » 

Nous avons adressé cette note à M. l'abbé Monnard, 
curé-archiprètre de Mégève, qui nous a fait l'amitié de 
nous répondre, le 26 juillet 1881 : 

Monsieur le curé, les renseignements demandés sur Jérôme 
Besson ont été un éclair qui a fait découvrir plusieurs autres 
faits de même nature. Je vous transmets d'abord quelques 
détails complémentaires sur la note du prieur Dom Bona-
venture Flandin. 

Le père de Jérôme Besson, âgé de plus de 80 ans, a plei
nement confirmé celte note en témoignant qu'avant le pèlerinage 
du Reposoir en 1853, son fils ne mangeait pas de fromage, 
malgré tous les efforts de sa mère. Dès lors, il en a mangé 
et il en mange encore à Paris, où il réside. C'est même sa 
nourriture de prédilection. 

Autres faits : 

1° La mère d'Egyptienne Conseil a fait célébrer au Reposoir, 
vers 1820, une messe en l'honneur de S' Jean d'Espagne, pour 
sa fille qui n'avait point mangé de fromage jusqu'à l'âge de dix 
ans. L'enfant en a mangé dès lors comme les autres. 

2° Vers 1826, Joseph-Marie Emonet-Dévand est allé avec sa 
sœur en pèlerinage au Beposoir. Il avait dix ans et n'avait 
jamais pu manger de fromage sans être incommodé. Dès son 
retour il a mangé le fromage dur, tout en conservant sa répu
gnance pour la tome blanche. 
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3° Vers 1843, Marie-Françoise Tissot, à qui sa mère n'avait 
pas pu faire manger du fromage, en a demandé dès qu'elle a 
été en route pour le Reposoir. Elle avait dix ans. Le fromage 
a été dès cette époque son mets favori. 

4° Vers 4863, Louis Maillet-Contoz, âgé de dix ans, a été 
conduit au Reposoir par son père et sa mère. Le fromage lui 
était un objet d'horreur. Tl a mangé en pleurant et avec crainte 
du fromage bénit. A son retour, il a été gros mangeur de 
fromage et l'est encore. 

5° Joseph Grosset-Janin a eu de la répugnance pour le 
fromage jusqu'à l'âge de cinq ans. Sa mère ayant envoyé 
secrètement une personne au Reposoir pour faire bénir du 
fromage, l'enfant a commencé à en manger et il continue. 

6° Pierre-Eloi Maillet-Contoz a eu de la répugnance pour le 
fromage jusqu'à l'âge de seize ans. Au printemps de 1879, il a 
fait un pèlerinage au Reposoir et fait célébrer une messe en 
l'honneur du B. Jean d'Espagne. Toute répugnance a disparu, 
et il mange le fromage avec plaisir. 

Voilà, Monsieur le curé, ce que j'ai pu recueillir. Je suis 
sobre de détails; mais le fonds est certain. — Signé : J.-F. 
Monnard, curé. 

Ayant ouï dire que le Grand-Bornand avait aussi été 
favorisé de guérisons miraculeuses, nous avons égale
ment pris des renseignements auprès du curé-archiprèlre 
de cette paroisse. M. le curé Perret a eu la bonté de nous 
répondre à la date du 17 janvier 1882 : 

Monsieur le curé, les quinze jours que vous m'aviez accordés 
pour répondre à vos questions, sont écoulés. Les nombreuses 
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occupations de mon saint ministère ne m'ont pas permis de 
TOUS adresser plus tôt le résultat de l'enquête sérieuse que j'ai 
dû entreprendre. Mais la voici enfin terminée, et je vous envoie 
les dépositions des témoins entendus. 

1° Joseph Blanchet-Voyet, fils de Joseph, né le 15 mai 1859, 
eut les mains et les pieds couverts de tumeurs plus ou moins 
grosses, jusqu'à l'âge de deux ans et quatre mois. Ses jambes 
étaient presque totalement paralysées, et il les croisait, quand 
on essayait de le faire marcher en le soulevant. Le 8 septembre 
1861, sa pieuse mère, Euphrosine Perrissin-Faber, accom
pagnée d'une voisine, le porte à l'église du Reposoir, afin d'y 
vénérer les reliques du B. Jean d'Espagne. Là, elle prie le 
Saint et offre une messe pour la guérison de son fils. Puis, 
reprenant son cher fardeau, elle regagne son village des Bouts, 
distant d'environ 11 kilomètres du Reposoir. 

L'enfant n'éprouva aucune amélioration pendant près d'un 
mois, lorsque tout à coup, le jour de la fête du Saint-Rosaire, 
pendant la grand'messe, comme il était assis sur un petit siège 
de bois, et mangeant son potage, il s'écria d'une voix extraor
dinaire : « Maman ! maman ! » — Que veux-tu? répond la mère. 
— « Saint Jean me dit de me lever. » — L'as-tu vu, S. Jean ? 
réplique-t-elle. — « Non, mais il me semble qu'il me pousse 
pour me faire lever. » 

Il se lève en effet, et vient, librement, vers sa mère. Puis il 
sort et va dire à Sylvie Blanchet-Voyet, celle-là même qui avait 
été du pèlerinage : « Saint Jean m'a guéri. Il m'a donné mes 
jambes. Voyez !... » 

Et on l'a vu marcher dès ce moment sans difficulté, comme 
ses pieds et ses mains ont été débarrassés de leurs tumeurs. 

Il a conservé dès lors une grande dévotion envers le B. Jean 
d'Espagne. Aussi, lorsque, le 6 octobre 1866, Mgr Magnin se 
rendit au Reposoir pour transférer la sainte châsse de l'église 
paroissiale dans la chapelle du Bienheureux, pour prononcer 
la clôture du monastère et bénir une cloche ', le pieux enfant 

V. Pièce justifie, n° ta. 
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voulut accompagner au Reposoir sa mère et son frère aîné. On 
remarqua dans cette circonstance que le son de la nouvelle 
cloche n'attira point son attention, comme elle attirait celle des 
autres enfants. Mais il était entièrement absorbé par la pensée 
et le désir de voir le Saint, faisant continuellement le tour de 
son tombeau et plongeant le regard dans l'ouverture, — car 
on l'avait ouvert pour la plus grande satisfaction de la foule. 
Il dit même une fois : « Je vois le Saint tout blanc. » 

Il eut aussi une grande dévotion au Bienheureux Pierre 
Favre du Villaret, appelé indûment Lefèvre, dont la sainte 
mère était une Marie Perrissin, du Grand-Bornand, une aïeule 
peut-être, ainsi que le B. Favre lui-même, de notre Euphrosine 
Perrissin-Faber ' . 

Une preuve de cette dévotion : Vers l'âge de quatre ans, 
le cher petit contracta un refroidissement qui lui laissa une 
faiblesse de reins considérable et dont il souffrit pendant une 
année et demie. Sa mère, après avoir inutilement épuisé les 
remèdes ordonnés par le docteur Mérel, prit le parti de le 
conduire en dévotion auprès des reliques nombreuses que 
possède l'église d'Entremont. Arrivés ensemble devant la 
chapelle du Villaret, son enfant demanda à s'y arrêter, en 
disant même qu'il ne voulait pas aller plus loin. Il finit toute
fois par céder aux sollicitations maternelles, sans être entré 
dans l'oratoire. Mais le pèlerinage d'Entremont n'apporta 
aucune amélioration à son infirmité. 

De retour en face du sanctuaire du B. Favre, il voulut à toute 

' Celle-ci porte effectivement les noms réunis de deux familles jadis 
alliées au B. Pierre Favre. D. Mamert Favre, prieur du Reposoir de 
1508 à 1522, était l'oncle du B. Pierre. Il aida celui-ci à faire ses 
classes au collège de La Roche. 

Dom Mamert eut pour successeur D. Claude Perrissin, « cosin en 
chayr et frère en Jésus-Christ » du même B. Pierre, comme ce dernier 
l'appelle dans une lettre datée deMayence, 1513, et qu'il signe : « Pierre 
Favre. » Nous aurions beaucoup de choses très intéressantes à dire 
sur ces trois personnages, que les liens du sang et de la vertu unirent 
si étroitement; nous espérons le faire, s'il plaît à Dieu, dans un 
autre ouvrage. 
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force qu'on allât en réclamer la clef, afin d'y entrer et d'y prier 
à sa guise, disant que saint Pierre le guérirait. 

Malgré l'heure tardive et la longueur du trajet qui restait 
encore à parcourir, la mère dut, cette fois, céder à son tour. 
On pénétra done dans la sainte chapelle. On y pria un 
moment, et l'on y déposa un honoraire de messe. 

Enfin, la mère se lève et invilel'enfantà la suivre. — Il reste 
et continue de prier. — Elle sort et se met tout doucement en 
route. — Il la rejoint bientôt en courant, et en s'écriant, lui 
qui marchait auparavant avec tant de peine, qu'il ne se 
sentait plus aucun mal ! Et il n'éprouva plus dès cet 
instant la moindre faiblesse de reins. 

Mais Dieu ne voulut pas qu'il vécût séparé pour longtemps 
encore des Bienheureux auxquels il devait tant. Vers l'âge de 
sept ans et neuf mois, il fut frappé d'une insolation qui l'em
porta au bout de six semaines. Pendant toute sa maladie, le 
sentiment qu'il avait d'une mort certaine le laissa dans une 
joie angélique. Il manifestait constamment son vif désir de 
voir enfin saint Jean et saint Pierre qui l'avaient guéri ; ce 
qui eut lieu le premier avril 1867, jour où le petit ange s'en
volait au ciel. 

2° Un autre enfant, Edouard, fils de Claude Blanchet-Voyet, 
cousin du précédent, né le 4 avril 1864, obtint du B. Jean 
d'Espagne une faveur à peu près semblable. Il avait, comme 
le premier, les mains et les pieds couverts de grosses tumeurs, 
et souffrait habituellement des maux d'yeux. A l'âge de deux 
ans et trois mois et demi, il n'avait encore pu ni marcher, ni 
se remuer en aucune manière, quoiqu'on eût déjà pris bien des 
moyens naturels de guérison, et qu'on l'eût porté en dévo
tion, soit à Entremont, soit à Thônes, devant un oratoire 
recommandé. 

Vers le 20 juillet 1866, sa mère, sur les pressantes exhor
tations d'Euphrosine Perrissin-Faber et d'autres compagnes, 
se décide à le porter au Heposoir, en se faisant accompagner 
par François, son autre fils, et par Marie Fournier-Bidoz. On 
prie quelque temps ensemble dans l'église, et l'on vénère les 



— 154 — 

reliques du Saint. La mère offre une messe, et le petit groupe 
prend le chemin du retour. 

Mais le sentier du Col est dur à gravir, surtout quand on a 
sur les bras un enfant déjà bien lourd. On s'avance néanmoins 
avec courage jusqu'au chalet Cuillery, après avoir fait ainsi dix 
kilomètres. Là, il était temps de prendre quelque repos, et l'on 
se décharge du petit infirme. Mais ne voilà-t-il pas que sou
dain, tandis que ses porteurs goûtent les délices de reprendre 
haleine, il se dresse, lui, sur ses deux jambes, et commence à 
marcher !... Il n'aurait pu, toutefois, rejoindre à pied le toit 
paternel ; mais, dans ce premier essai, que de joies et que d'es
pérances pour lui, pour sa mère et pour tous ! 

Effectivement, il continua depuis lors de marcher peu à peu ; 
ses tumeurs guérirent insensiblement; sa vue s'améliora; 
et au bout d'une quinzaine de jours, tout mal avait disparu. 

Aujourd'hui, Edouard Blanchet est vivant et robuste, aussi 
bien que les personnes qui le portèrent, il y a bientôt seize ans, 
à l'église du Reposoir. 

3° Jean, fils de Dominique Vulliet, n'avait jamais voulu 
essayer de manger du fromage jusqu'à l'âge de trois ans. Son 
père le porte alors en dévotion au Reposoir. C'était en 1856. 
Dès son retour, cet enfant se mit à manger du fromage, comme 
ilenmangeencore.il y prit même bientôt tellement goût, que 
son père répondit un jour à un voisin qui lui en demandait 
dis nouvelles : « Mon fils trouve maintenant le fromage si bon, 
qu'il faudra bientôt le reconduire au Reposoir, pour qu'il en 
mange moins. » 

4° Jean, fils de Balthasar Angelloz-Rion et de Rosalie Rey, 
eut le même dégoût pour le fromage jusqu'à l'âge de cinq ans. 
Sa mère, qui était alors atteinte d'un grand dépérissement du 
sang, alla consulter le docteur Guy de Cluses, vers le 24 juin 
1857. En revenant par le Reposoir, elle demanda à vénérer les 
reliques du B. Jean d'Espagne, intercéda le saint pour elle et 
pour son fils, et offrit une messe à celte double intention. 

http://ilenmangeencore.il
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Dès ce jour, le fils Angelloz a aimé et mangé le fromage, 
et sa mère a vu sa propre santé se rétablir assez rapidement ; 
si bien qu'étant retournée à Cluses vers Toussaint, le célèbre 
docteur ne put s'empêcher de lui manifester sa surprise, lui 
déclarant qu'il ne pensait pas la revoir jamais guérie, malgré 
tous les remèdes ordonnés. Mais celte femme ayant suivi le 
régime tracé par l'honorable M. Guy, il n'est pas facile de 
décider, entre le médecin ou le Bienheureux, lequel des deux 
l'a guérie. L'étonnement du docteur en la revoyant saine et 
sauve semble faire là quelque part à Jean d'Espagne ; mais il 
n'en est pas moins le cas de dire in dubiis libertas. Tandis que 
pour le fils Angelloz, on voit apparaître seule l'intervention du 
Bienheureux. 

Tels sont, Monsieur le Curé, les faits vraiment extraordi
naires dont je viens de recueillir les dépositions de la bouche 
des témoins eux-mêmes. Voyez si ces guérisons, dont les attes
tations sont tout à fait dignes de foi à mes yeux, peuvent con
tribuer dans votre ouvrage à la gloire de Dieu et de son grand 
serviteur dans nos montagnes. — Signé : A. PERRET, curé. 

Il n'est pas besoin d'ajouter combien nous sommes 
reconnaissant envers les dignes pasteurs du Grand-
Bornand et de Mégève ; et nos lecteurs leur sauront aussi 
gré des belles pages qu'ils viennent de tracer à la louange 
de Jean l'Espagnol. Il se peut que certains disciples de 
Voltaire, sous les yeux de qui elles pourront tomber, 
s'essayent en les parcourant au rictus traditionnel de 
tous les impies. Ces dégoûts du fromage soudainement 
dissipés par l'invocation d'un ancien moine, seront 
surtout de nature à rendre ce rictus épouvantable, en 
le faisant courir d'une oreille à l'autre, pour nous servir 
des expressions de Joseph de Maistre : mais nous n'é
crivons pas pour les prétendus esprits forts, et que nous 
importent des railleries s'échappant de lèvres pincées 
par la cruelle malice? Nous écrivons pour les âmes 
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chrétiennes, et toutes verront dans chacun des traits 
précédents combien Dieu s'est montré admirable et bon 
dans son saint du Reposoir. 

Il y a en particulier, dans les guérisons relatives au 
dégoût du fromage, un côté nouveau de la dévotion 
populaire envers ce Bienheureux, en même temps qu'un 
nouveau témoignage de son crédit toujours le même 
auprès du Seigneur. La répulsion native pour les diffé
rentes espèces de fromage constitue dans nos montagnes 
une infirmité aussi désagréable et incommode que 
beaucoup d'autres. Ces produits composent la principale 
et presque la seule nourriture des montagnards. Nos 
plus hautes paroisses ne produisent qu'un peu de mauvais 
fruits et que de rares légumes. Il s'y trouve donc bien à 
plaindre, et comme condamné au pain sec, celui dont 
on ne peut pas dire : Heureux qui se nourrit du lait de 
ses brebis; et il associe plus ou moins toute la famille à 
sa disgrâce. D'où il faut conclure que la délivrance de 
celte espèce d'infirmité, par les intercessions de notre 
Bienheureux, non-seulement condamne tout sourire 
impie ou indévot, mais impose, au contraire, à la piété 
des fidèles un surcroît de confiance et d'admiration. 
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CHAPITRE XI 

Définition de la Cause. — Office du Bienheureux. — Fêtes de 1878. 
— Conclusion. 

La digression du précédent chapitre a été beaucoup 
plus longue que l'auteur ne s'y attendait lui-même. 
C'est qu'il ignorait, en la commençant, que les précieuses 
recherches de M. le curé du Grand-Bornand lui pren
draient une bonne partie de ce chapitre. Il ne pense 
pas néanmoins qu'aucun lecteur ait eu seulement la 
pensée de s'en plaindre, tant les détails si intéressants 
de ces modernes prodiges ont dû charmer tout le monde 
et préserver de toute impatience. Mais il en irait tout 
autrement, si nous ne reprenions à l'instant même la 
cause du Bienheureux, pour l'acheminer vers la solution 
annoncée et attendue. Arrivons donc sans autre au 
9 juillet 1864. 

La S. Congrégation des Rites est réunie ce jour-là 
en séance solennelle. C'est l'humble et héroïque fondateur 
du Reposoir qui a rassemblé ainsi les princes de l'Eglise. 
L'avocat Hilaire Alibrandi, au nom et aux instances du 
postulateur D. Basile Nyel, défend la cause du Bien-
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heureux. Il fait valoir tous ses moyens, qu'il tire de 
l'Information on Sommaire. André-Marie Frattini lui 
oppose les Animadversiones ou Objections tendant à 
détruire tous les arguments invoqués. Alibrandi reprend 
les points de sa thèse d'une manière plus incisive et 
plus courte. L'auguste assemblée a suivi les débats avec 
un pieux recueillement et le plus vif intérêt. Elle va 
maintenant prononcer sur ce doute : 

EST-CE QU'IL CONSTE DU CULTE PUBLIC ECCLÉSIASTIQUE 

RENDU DE TEMPS IMMÉMORIAL AU SERVITEUR DE DLEU 

JEAN SURNOMMÉ L'ESPAGNOL QUALIFIÉ DE BIENHEUREUX, 

SOIT DU CAS EXCEPTÉ PAR LES DÉCRETS DU PAPE U R -

BAIN VIII DE SAINTE MÉMOIRE? 

Le jugement est d'un laconisme admirable : 
CONSTARE DE CASU EXCEPTO : —• IL CONSTE DU CAS 

EXCEPTÉ '. 

Cinq jours après, le 14 janvier, le Décret fut soumis 
à l'approbation du Saint-Père le pape Pie IX ; et Sa 
Sainteté daigna confirmer le culte public ecclésiastique 
rendu de temps immémorial au BIENHEUREUX 
JEAN surnommé 1'ESPAGNOL 2. 

Le 15 septembre de la même année, Sa Sainteté, 
exauçant l'humble supplique du R. P . Général Dom 
Charles-Marie Saisson, prieur de la Grande-Chartreuse, 
accorda à toutes les maisons de l'Ordre le privilège de 

' Emus et Rmus D. cardinalis Bizzarri Ordinis carthusianorum. 
Conflrmaüonis cultus ab immemorabili tempore praestiti Servo Dei 
Joanni cognomento Hispano Sacerdoli Professo Ordinis carthusiani 
Beato nuncupato. Instante Rmo D. Basilio Nyel Causae Postulatore. 

SUPER DUBIO. An eonstet de cultu publico Eeclesiastico ab imme
morabili tempore praestito praedicto Servo Dei, seu de casu excepto 
a Decretis sa. me. Urbain Pap.ie VIII? CONSTARB DE CASU EXCEPTO. 

1 Pièce justilicative n° 10. Le procès a été imprimé in extenso à 
Rome, 1864. Imprimerie de la Rév. Chambre Apostolique. 
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célébrer en rite double l'office et la messe du Bien
heureux l. 

Le 6 octobre 1866 et le 5 juillet 1867, eurent lieu au 
Reposoir des cérémonies religieuses dont nous renvoyons 
le récit aux Pièces justificatives, nos 12 et 1 3 . 

Le 14 mars 1878, S. S. le pape Léon XIII glorieu
sement régnant, sur les instantes prières de S. G. 
Mgr Claude- Marie Magnin de douce et pieuse mémoire *, 
étendait la faveur accordée aux Chartreux à tout le 
diocèse de S. François de Sales, et fixait la fête du 
Bienheureux au 9 juillet 3. 

Le Rd curé du Reposoir fut bien forcé d'attendre ce 
jour-là, comme tousles autres prêtres du diocèse, avant 
de pouvoir célébrer pour la première fois la messe et 
l'office du nouveau confesseur de l'Eglise, mais il put du 
moins devancer ce terme pour exprimer au Seigneur, 
avec toute sa paroisse, de publiques et solennelles 
actions de grâces. Le 24 juin, fête de S. Jean-Baptiste, 
patron des Chartreux et de la paroisse, et le 25, anni
versaire de la mort du B. Jean, ayant été jusque-là 
les jours des pèlerinages les plus nombreux au saint 
tombeau, il obtint que ces mêmes jours fussent réservés 
en 1878 pour des solennités que nous avons ainsi 
décrites en leur temps i : 

Pendant toute la journée, et déjà dès la veille, de nombreuses 
«*. 

' Pièce justificative n' n . 
1 Un ancien prieur du Reposoir, D.Louis-Joseph de Vaulchier, alors 

recteur de la Chartreuse de Rome, a de beaucoup avancé l'effet de la 
supplique épiscopale par sa bienveillante intervention auprès de la 
S. C. des Rites. 

3 Pièce justif. n° «4. — Par décret de la S. C. des R. du 11 juillet 
1879, le diocèse de Fréjus, dont le territoire comprend la chartreuse 
de Montrieux, a également été autorisé à faire l'office de noire Rien-
heureux le 25 juin, sous le rite simple. 

4 V. l'Union savoisienne, n° du 29 juin 1878. 
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détonnations faisaient retentir la charmante vallée du Reposoir. 
C'était la paroisse toute entière célébrant avec un merveilleux 
élan la fête du Bienheureux Jean d'Espagne, dont un Décret 
pontifical vient d'étendre le culte public à toutes les paroisses 
du diocèse. 

Un certain concours des paroisses environnantes et une 
trentaine d'ecclésiastiques étaient venus ajouter à l'éclat de 
cette solennité. Elle était présidée par M. le chanoine Poncet, 
vicaire-général. Le panégyrique du Bienheureux a été prononcé 
par M. l'archiprêtre-plébain de Cluses. Un groupe nombreux 
de jeunes prêtres a chanté en musique la messe, le Tantum 
ergo et d'autres morceaux encore. 

Le chemin qui conduit à l'église, et la place publique étaient 
décorés de sapins dont la profusion, sans nuire au gracieux 
effet de l'ensemble, attestait la générosité de celui qui les 
avait fournis pour la circonstance. Le nommer ici serait blesser 
sa modestie, et pourtant tout le monde l'aura nommé, quand 
la fidélité de notre récit nous aura obligé de dire que cet homme 
est depuis plus de quarante ans la providence du Reposoir. 

Rentrons dans l'église. Les autels sont ornés avec un goût 
parfait et qui témoigne du zèle et de la piété du pasteur. Au 
transept, un trône s'élève avec grâce et présente dans un riche 
écrin de fleurs un beau reliquaire contenant des ossements 
du Bienheureux Jean d'Espagne *. L'assistance est compacte : 
tous les coins libres d'ordinaire sont bondés de personnes 
et un grand nombre d'autres se pressent devant la porte d'entrée. 
Le moment du sermon est arrivé. M. le plébain se détache de 
son Harmonie * improvisée et monte en chaire. 

C'est encore un chant qu'il fait entendre, en nous montrant, 
dans un beau langage et avec une remarquable noblesse de 

1 Ce reliquaire était surmonté de la statue du Bienheureux, et il 
était comme elle un don du P. de Vaulchier, ancien prieur du Reposoir. 

1 M. l'abbé Tissot a fondé sous ce nom, alors qu'il était vicaire de 
Saint-Maurice d'Annecy, une Société chorale qui prit vite de la 
renommée sous son habile direction, et qui continue à cueillir des 
palmes en maints concours. 
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pensées, ce que notre Bienheureux a fait pour Dieu et ce que 
Dieu a fait pour lui. 

Dans le premier point, il raconte la vie du Bienheureux.., 
Après un résumé très succinct, l'orateur continue : Quelques 
années auparavant des essais y avaient été tentés par des 
religieux du même Ordre. Mais en face des rigueurs du 
climat dans ces forêts si élevées, dans l'impossibilité d'arracher 
au sol les produits les plus ordinaires et les plus indispensables, 
devant la difficulté énorme de les amener de l'étranger, ils 
s'étaient avoués vaincus. Les mêmes difficultés se dressaient 
encore : il fallait pourvoir à la fois au logement et à la nour
riture, et se durcir contre les rigueurs du climat. Ils ont 
pourvu à tout, se pliant à tout. Le sol ne put refuser un peu 
d'avoine ; elle fut leur aliment ordinaire. L'air était bien âpre : 
on fit les murailles plus épaisses. Le séjour n'avait pas de 
charmes : on dressa les bâtiments avec plus d'ampleur et de 
solidité, afin qu'il fût dit d'une manière plus claire que la 
conquête de l'homme et de la religion sur le désert était 
définitive. 

Et en effet, poursuit toujours l'orateur, après sept siècles, 
l-'œuvre de notre Bienheureux est debout. Les montagnes 
s'écroulent en partie ; les forêts, malgré l'incessante fécondité 
d'un sol qui leur convient, disparaissent ; les générations se 
succèdent : et les murailles élevées par ces augustes mains 
sont toujours là comme plus solides et plus immuables, pen
dant que tout change autour d'elles. Et les hymnes, les chants 
de la louange et de la joie, les accents des prédestinés, ne 
cessent d'y retentir. De temps à autre il se fait, entre ces 
chants sublimes, un repos un peu long : c'est une révolution 
qui passe, un hurlement de l'enfer qui couvre ces saintes 
voix, un tremblement de terre qui secoue un instant ces 
murailles. Mais la révolution a passé comme un souffle im
puissant. Et dans ces mêmes murailles recommencent de 
nouveau les éternels cantiques ; et les paisibles habitants de 
cette terre défrichée et rendue féconde se souviennent à peine 
qu'ils ont été interrompus un instant, tant ils sont bien tou-

11 
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jours les mêmes, graves et pieux. Et de nouveau on voit les 
mêmes anachorètes dirigeant leurs promenades à travers les 
sentiers pour respirer un air plus fortifiant, afin que la prière 
qui doit recommencer à minuit soit plus sonore. Et il semble 
que c'est avant-hier seulement qu'ils faisaient ainsi. Il y a eu 
un mauvais jour, et c'est tout. Mauvais jour qui rendra les 
jours suivants plus sereins, en fera mieux sentir le charme et 
recueillera plus de reconnaissance. 

Et que de fois elle a dû éclater cette reconnaissance, au milieu 
de vous, mes frères 1 Si cette terre que vous habitez a pour vous 
quelque charme ; si elle vous est chère et répond à vos efforts en 
vous donnant du pain, vous savez à qui vous le devez et le devrez 
toujours : à l'homme de Dieu, sans qui vos ancêtres ne l'auraient 
pas habitée et vous ne l'habiteriez pas non plus. Sans lui 
peut-être, sans eux, la ronce occuperait encore le sol où jau
nissent vos moissons ; l'arbre sauvage remplacerait vos pom
miers, et des cabanes de bergers ou de bûcherons s'élève
raient seulement où se dressent vos solides demeures. Admi
rable effet de la sainteté, qui, ne regardant que le ciel, n'en voit 
que mieux ce qui peut être bon pour la terre ; qui, en ne 
respirant qu'amour de Dieu, sait trouver le meilleur amour du 
prochain, et qui, ne voyant en ce monde qu'un séjour passager 
où il n'est pas bon qu'on s'attache, sait cependant y laisser les 
œuvres les plus durables entre toutes I Ah 1 quelle est donc 
grande, la sainteté! Et combien sont justes les hommages que 
nous adressons à notre bien-aimé protecteur ! 

Dans la seconde partie de son discours, M. le plébain 
a montré comment Dieu a glorifié le fondateur du Reposoir 
par les prodiges accomplis sur sa tombe et par le culte perpé
tuel dont nos contrées l'ont honoré. Puis il a terminé par un 
appel chaleureux à sa puissante intercession. 

Avant d'entonner le Credo, M. le Vicaire-général, avec la 
prodigieuse facilité d'éloculion et la verve entraînante qu'on 
lui connaît, a dit à l'auditoire son bonheur d'assister, au 
milieu de ses compatriotes, à cette fête de famille. Il leur a 
donné de salutaires avis, celui, entre autres, de s'attacher 
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à leurs montagnes comme leurs ancêlres, et de ne pas aller 
chercher ailleurs une fortune qu'on trouve si rarement ou 
qu'on ne trouve qu'avec la perte de la santé, de la probité, de 
la foi et des bonnes mœurs. 

La sainte messe allait finir, lorsqu'un brillant bataillon en 
costume bleu-clair a fait son entrée et pris place dans le seul 
lieu vide, le passage du milieu de l'église. C'étaient les élèves 
du collège de Thônes, au nombre d'une cinquantaine, escortés 
par M. le Supérieur et tous les professeurs. 

La cérémonie s'est terminée par la bénédiction du Très-Saint 
Sacrement et le chant du Te Deum. 

Les RR. Pères ont offert ensuite la frugale, mais généreuse 
hospitalité de leur table à tous les ecclésiastiques présents. 
Nous ne décrirons pas quel air de fête, quelles joies sereines, 
sous l'éclat d'un beau soleil, rayonnaient sur tous les visages. 
Quel jour de bonheur et de sainte fierté pour les habitants de 
cette terre, jadis sauvage, aujourd'hui privilégiée ! Quel jour de 
bonheur surtout pour le vénéré pasteur de cette heureuse 
population I 

Il est temps de clore cet ouvrage. L'auteur s'était 
proposé de faire un peu mieux connaître, aimer et 
vénérer un grand serviteur de Dieu. Sa tâche est remplie. 
D'autres auraient mieux fait, sans aucun doute. Il peut 
du moins témoigner qu'il a poursuivi son travail avec 
bonheur et une bonne volonté soutenue. L'infaillible 
et souverain Pasteur de l'Eglise ayant couronné Jean 
d'Espagne d'une gloire impérissable, une impulsion in
vincible a poussé pendant trois ans notre plume à re 
tracer longuement, avec une complaisance grandissante, 
les causes ou raisons de celte gloire immortelle. La 
décision suprême du grand Pie IX suffisait à justifier 
la confiance des peuples envers notre héros. Le récit 
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de sa vie, de ses miracles et de ses saints exemples 
pourra contribuer à ranimer la dévotion des âmes 
croyantes envers le même Bienheureux. C'est toute la 
récompense que nous attendons de Dieu et des hommes. 
Puisse notre saint patron, Jean d'Espagne, nous couvrir 
de sa protection très spéciale ! Et puisse la génération 
présente, servant en cela de modèle aux générations 
futures, faire revivre de plus en plus la dévotion de 
nos ancêtres à l'ange du Reposoir ! 



PIÈCES JUSTIFICATIVES 

N. I. 

J E S U S M A R I A 

Vita beati Joannis hyspaniensis natione qui prior 
primus fuit in domo Repausatorii supra cujus tom-
bam a febre sanatur egrotus. 

Joannes, natione hyspanus civitatis cujusdam ortus 
extitit nomine Almanceps ; parentibus non ignobilis, 
plebeis civibus tamen. Hic a primevo pueritie sue 
tempore, litteralibus ab eisdem studiis traditus est pa
rentibus. Erat enim elegans et subtilis ingenio ac 
tenacis memorie ; adeo ut omnium sociorum ingenium 
suorum sensus illius capacitas superaret. Gumque 
cresceret corpore, proficeretque sensu ; flagrans discendi 
desiderio, relictis suis genitoribus, assumptoque uno 
secum comité, tertio decimo etatis sue anno, ex sua 
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egressus, in alienam profectus est patriam. Et perve-
niens ad quoddam quod adjacet Rotanee partibus 
Provincie castrum ; ibique circiter unum etiam annum 
commoratus, ad extremum vero Arelatam pervenit. Post 
paucos autem dies, inter alios se scolasticos contulit ; 
cepitque cum eis conversari. Inter quos cum ipsorum 
Doctor scolarium subito etiam ilium intueretur ; pro-
tinus cepit ab eo percunctari, quisnam et unde esset ac 
quorum gratia advenisset ? Videbat itaque illustris-
simum juvenem, bone indolis adolescentem, vultu 
alacrem, moribus preditum acque omni elegantia 
adornatum. Cui mox ille respondens, et se Hyspanum 
natione, et cujus rei gratia adesset, profitetur. Quo 
predictus audito Doctor, pensans tanti itineris laborem, 
et solicitum studio discendi alienis in patriis eum ve-
nisse exulem ; protinus ilium docere ; atque multum ei 
prodesse se policetur ; insuper aliquem nobilium talem 
civium inquirere, qui ei quecumque victus vestitusque 
necessaria essent, alacri tribueret animo. 

His ita gestis, accidit quod sepe solet contingere, ut 
promissum beneficium hospicii necdum haberet ; et 
pecunias quas ex sua quamquam permusculas patria 
attulerat diurnis in sumptibus expendisset, multis mi-
serarium angustiis circumdatus, multoque nutantium 
cogitationum angore hue illucque discurrentium cir-
cumseptus ; tandem cepit egere. Quod ego factum a 
divina Providentia esse reor, ut quern preponere pluri-
bus jam decreverat, aliquantulum calamitatis senlire 
ipsum prius permitteret ; quatenus ex sua egestate 
disceret, quonam modo sibi postea subditos regere 
debuisset. Sed subito ab eadem divina respectus de
mentia, quidam ex spectabilium numéro civium Deo illi 
miserante accepit eum in domum suam ; prestans ipsi 
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quicquicl victuum vestituumque necessarium erat abun-
danter : tanteque etiam gratie, tarn apud predictum 
virum, quam erga ejus conjugem affuit ; ut non solum 
supradicta bénéficia ei facerent, verum etiam in unicum 
filium sibi, si ipse vellet, adoptarent. Mansit quoque 
apud eos fere duobus annis, omnium in circuitu se 
videntium vultibus ac cognoscentium valde existens 
gratus. 

A quibus itaque cum discederet tristibus ac fientibus, 
nam comes ejus cogebat eum in suam patriam redire, 
nequaquam tamen eo regressus est ; sed perrexit ad 
quemdam locum, vocabulo Sancti Basilii : in quo unum 
nuper audierat virum habitare Rëligiosum, qui a multis 
ipsis frequentabatur temporibus. Quo accedens, tempus 
enimeminebatquadragesime, ut quorumdam illicitorum, 
sicut pluribus mos est scolaribus, penitentiam ab eodem 
eftlagilaret, contigit quidem ut paucis ab ipso verbis 
ammonitus, et divina desuper gratia illustratus, litteris 
tarn divinis, quam humanis admodum eruditus, eumdem 
sacre Religionis Habitum se indueret. Quo in loco 
tanli fervoris, tanteque regularis districtionis sibimet 
extitisse refertur, ut pre nimio jejuniorum exercitio, 
abslinentiarumque ciborum acque potuum gravem in se 
morbum pectoris, qui Defecit a medicis vocatur, con-
ciperet. Nam plerumque vir ille cujus supra mentionem 
fecimus, cum se ab eo in Religionis exercitio sepe 
precelli conspiceret ; et ilium carnium esus, quibus tamen 
fruebatur, sepissime respuere cerneret, aiebat ei, Frater 
Joannes, nobis vescentibus, vos abstinetis : unde arbitrer 
vos deinceps virtutes operari. 

Mansit denique ibidem dubrum et dimidii per spatium 
annorum, tarn Deo quam hominibus placens ; usquequo 
relata est ei fama et fervor cultusque religionis cujus-
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dam Domus, videlicet Montis-Rivii, que Cartusiensi 
Ordinis nuncupatur : ad quam etiam cum festinus 
veniret, cordis sui affectum ac propositum voluntatis 
innotesceret ejusdem habitatoribus domus indifferenter 
atque honeste ab eis susceptus est. Non post multum 
vero temporis memorate domus Prior, cernens ilium 
in omnibus, que ad predicti Ordinis cultum pertinent, 
valde esse solicitum, moribus et vita honestum ; 
temptavit illi officium sacriste et totius ecclesie curam 
imponere. Qui in accepto utique ministerio sic modeste 
atque ordinate se exercuit, quatenus ferme in cella 
transacts sex annis ; in septimo quoque, Deo placente, 
ad totius Domus regimen ascendit. Preterea delectat 
audire ac subtiliter indagare, quomodo ab eo sit Domus 
disposita, qualiterve plurima domorum edificia superiora 
pene, vel nova constructa, vel vetera sint renovata. Sed 
et vias, que prefate Domus terminos influebant, eamdem 
infestantes, cum pluribus aliis perturbationibus, Deo 
se auxiliante, correxit atque sedavit. Libris autem au-
tenticio scribendis et emendandis, magnum studium 
prebuit ; necnon sanclimonialibus Prati-Baionis con-
suetudines feminis quas ab eo postulaverant nobili stilo 
edidit. 

Felicibus tarnen cujus actibus hostis invidens anti-
quus, excitans contra eum quemdam quem sue veneno 
dire hominem potaverat ire. At vir discretus, plus timens 
recentium discipulorum detrimentum, quam formidans 
excitate ire perfidi provocamentum ; ac juxta Dominicam 
vocem : Si persecuti vos fuerint in una civitate, fugite 
in aliam, duobus annis cum dimidio Prioratu prudenter 
administrate, discessit inde venitque Garlusiam : cujus 
regimen eo tempore lenebat Nanlelmus, et huic antea 
jam fuerat notus : a quo et tunc benigne est susceptus 
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atque humaniter, manens secum per aliquod tempus, 
tarn illi quam universis amabilis. Postmodum autem 
dum prefatus Prior, et ejus Consiliarii, inter setractare 
cepissent, quid illi et sociis facere possent ; repente 
Aymo de Fulciniaco, vir diviciis pollens et gloria, legatos 
Cartusiam misit; optans autem atque humiliter depre-
cans, quatenus ad eremum quamdam que in territorio 
ejusdem jacet, et sub potestate Presulis continetur 
Gebennarum ejus amminiculo habitandam, cultures quo-
que eorum ordinis transmitterent ; eo quod ipsa antiquitus 
ab eodem aliis tradita fuarat hujus Religionis habita-
toribus ; sed parumper ab eisdem possessa, remanserat 
vacua. Precibus cujus quippe auditis, cognoscentes quod 
consilio Dei res ipsaageretur; petitionibus ejus assensum 
prebuerunt, et memoratis siquidem plurima vestium, 
nummorum, librorumque hominibus bénéficia imperti-
verunt, acque incolendum hoc desertum. 

Iste nimirum locus, quem vir venerabilis ad edifi-
candum adiit, vallis est quedam profunda, inter montana 
sita; et, (ut hoc dicam) sicut congruit ordini, valde 
hyemosa ; ab omni ligno pomifero funditus aliéna, neque 
satis abundanter frugifera : in cujus medio juxta 
aquarum fluenta planities jacet permodica, in qua 
domorum sedent edificia : in circuitu vero magnis 
altissimarum montibus rupium eminentibus, in quibus 
pulcherrima abietum aliarumque silvestrium nemora 
sunt consita arborum et in quarum itidem summitatibus 
optima sunt undique pascua ad alenda animalia. Hue 
dum vir venerandus cum comitibus suis februarii unde-
cimo Kalendas intraret (tali quippe tempore predicta 
eremus cepit ab eo inhabitari) vix pauca in ea corporea 
alimenta, et quasdam domunculas veteres, et ipsas 
sordido scemate compositas, invenit. Unde utique com-



— 170 — 

pulsi, qui ingressi sunt, ob cibi potusque penuriam, 
nimis austera ducebant Religionis exercitia ; quibus 
avenaceus panis tunc erat dulcis, et ipse, festivus. 

Exinde tamen cepit homo cognosci, et ab universis 
qui ilium noscebant, magna inreverentia haberi ; domos 
edificare, loca angusta dilatare, humumque incolere. 
Sub ejus quoque regimine, universa superioris atque 
inferioris domus edificia, que hodie cernuntur, fere 
sunt constructa. In ejus nempe tempore, consilio illius 
ac dispositione, prefata Domus magnum tam hominum 
a Deo, quam aliorum incrementum beneficiorum inve-
nire meruit et obtinere. Libris quoque divinis scribendis 
et emendandis, eumdem quem prediximus modum 
retinuit. Sed et historiam, quam ipse manibus suis 
scripserat, optimam supradiclis sanctimonialibus virgi-
nibus, Deo sibi inspirante, ante obilum suum impendit. 
Qualis autem erga subditos sibi commissos affuit, diffi
cile videtur affatu posse narrari ; quorum mores singu-
lorumque omnes ita noverit ut sive magni, sive parvi, 
sive fortes, sive pusillanimes fuerint. Erat in eo sapientia 
et gratia ipsa, unde magni altius dilatarentur, parvi et 
crescerent, amplificarentur, fortes ad maj us roborarentur, 
pusillanimes ne funditus ruèrent fulcirentur, sibimet 
etenim erat in oratione pernox, in disciplina nimis 
crudelior, in jejuniis valde austerior, in corripiendo 
alios severus, in sufferendo mansuetus. Novem igitur 
annis Prioratu Domus Repausatorii féliciter gubernato ; 
cum a conversatione sua vicesimus ; a nativitate vero 
tricesimus septimus circiter annus ageretur ; prediclus 
Prior septimo Kalendas julii bonorum studiorum actuum-
que piorum faciens finem, felicem Domino spiritum 
commendavit, circa annum Domini millesimum cente-
simum sexagesimum. 
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Eodem nempe tempore, quo memoratus vir venerabilis 
prefatum gubernabat Prioratum, tale fertur subito 
infortunium evenisse, ut petrosis alpibus, vehementi ac 
inopinato concursu, ab ipsorum altissimorum montium 
cacumine, nives in tanta quantitate cum velocitate et 
impetuositate defiuerent ; quod duo de numéro pastorum 
famuli, de loco qui dicitur Anes, ubi tunc greges ani-
malium commanebant, ad Domum Monachorum acce-
dentes, ut victualia necessaria secum ferrent, subito 
sub ipsis nivibus suffocati spiritum exalarent. Quam 
tribulalionem ad ejus probandam patientiam (sicut de 
Beato Job legitur) et meritum ampliandum, pie creditur 
sui temporibus regiminis evenisse. Aliquanto siquidem 
non modico curriculo temporis evoluto, et nivibus in 
resolutionem devolutis, corpora defunctorum inventa ad 
locum Monasterii adduci fecit, honorifice tradenda 
sepulture. Disposuit tamen in cimiterio nullatenus 
inhumare , ne forsan sententie, quam merito poterat 
ignorare, nodo qualicumque innodati fuissent : sed in 
loco ecclesie conliguo, quasi circa medium, fecit hono-
rabiliter, ut est moris in Ordine, eorum corpora sepeliri, 
licet ab ipsius Ordinis Professoribus nullatenus, quoad 
extraneos, apud eorum loca foret assuetum. 

Quapropter, cum a suis majoribus, prout fertur, 
fuerit reprehensus, licet pura intentione et justa causa 
et excusabili hoc egerit ; cum ad extrema pervenisset, 
seipsum multare voluit ac punire ; non formidans hujus 
confusionem seculi perlabentis, ut futuram extremi 
ultionem tremendi judicii, si culpa fuisset, mereretur 
evadere. Adjuravit ergo cunctos Fratres suos, ut juxta 
predictorum corpora, extra cimiterium, post ejus felicem 
obitum terram sui corporis terre redderent, juxta 
exemplum B. Marcellini Pape, qui ob quamdam offensam 
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sub anathemate prohibuit, ne Ecclesiastice sepulture 
corpus ejus traderetur '. In quo quidem loco processu 
temporis, nutu divino, Capella cum altari in eadem, 
pulcro tabulatu extitit perornata ; ubi quamplurimi 
correpti febribus, nedum levibus, sed etiam gravibus, 
cum fide ac devotione accedentes, cum super ejus 
(tumham) dormierint, ad propria redeuntes, ejus suffra-
gantibus meritis et precibus, bénéficia reportant indu-
bitanter sanitatum. Multo magis animabus sauciatis 
credendus est medicinam spiritalem adhibere, indul-
gentiam a Deo et gratiam obtinendo, si fides et devotio 
exigat poscentium humiliter. Gujusmodi autem meriti 
in sua conversatione, dum advixit, extiterit; post ejus 
mortem pretiosam prestando bénéficia sanitatum usque 
hodie pius Dominus Jesus, cui fideliter servivit in vita, 
dignatur misericorditer propalare, ad laudem et gloriam 
sanctissimi nominis sui, qui cum Pâtre et Spiritu sancto 
vivit et régnât Deus, per omnia secula seculorum. 
Amen. Finis. Deo gratias. 

Explicit vita beati Joannis primi prioris domus Repau-
satorii Ordinis cartusiensis. 

1 Sur ce trait, les Bollandistes font cette correction très juste : 
Nusquam hoc legitur in iis quae de S. Marcellino dedimus ad ejus 

diem 26 aprilis; imo contrarium potius : scilicet quod sepulcrum sibi 
praeparaveritMicoewîefeno Priscillcte, juxta corpus S. Crescentionis 
martyris : quod autem istic sepeliri se vetuerit, quasi consortio 
martyrum indignum, id ex opinione erronea de ejus thuriücatione 
processit. 
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N. 2. 

Charte de la fondation du Reposoir '. 

In nomine Domini nostri Jesu Christi. Notum sit 
omnibus hominibus et generationibus praesentibus et 
futuris quod ego aymo de fulciniaco multum desiderium 
et promptam jam [a] multo tempore habens voluntatem 
quathenusproanimaemeae salute omnisque meaeposte-
ritatis et successionis, domum si fieri posset carthu-
siensis ordinis in meo edificarem et construerem territorio, 
tandem a Domino exauditus cujus benignissima auris 
preparationem (ipsam intentionem) cordis aspicit et 
exaudit, post multos labores quos pro hac re obtinenda 
sustinui et preces quas erga dominos et patres carthu-
sienses per me et amicos obtuli, ad optatum hujus rei 
effectum perveni. Unde divina gratia administrante, 
supradicti domini carthusienses mee petitioni assensum 
prebentes ad hune locum possidendum et inhabitandum 
[ut] ipsa a me diu desiderata et quesita domus [in meo 
aedificaretur patrimonio] Johannem quemdam virum 
Venerabilem et Religiosum pro priore cum quibusdam 
fratribus in eadem religione [viris praeclarissimis] 
quorum ista sunt nomina : Petrus monachus, Robertus, 
Petrus*, Giraldus, Vullelmus, alius Petrus Michael con-
versi direxerunt. Qui ad locum pervenientes qui antea 
beol vocabatur et eum aptum et honestum, et secundum 
ordinem et propositum carthusiense invenientes, et 

1 Les mots imprimés en lettres italiques manquent dans Besson. 
Les mots entre crochets sont dans Besson et manquent dans le 

parchemin du Reposoir. 
2 Dans Besson on lit Pontius. (Preuves, n° 24, pag. 356). 
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nomen aliud videlicet Repausatorium imposuerunt ; 
quem locum sicut diu optaveram devoto affectu et effectu, 
secundum eorum consilium et voluntatem et illorum 
omnium qui [ad] eos consiliandos missi fuerant religiosi 
a carthusiensibus illis inperpetuum tradidi possidendum, 
et ex omni parte ut melius potui, et ipsi intellexerunt et 
petierunt liberum et ab omni conditione et exactione 
servili deinceps remotum et alienum, et juxta bonos 
mores et consuetudines carthusiensium, omni firmitate 
et stabilitate fundatum et sancitum : quas consuetu
dines ne ab aliquo mee posteritatis et successionis 
corrumpantur per aliquam ignorantiam vel presumptio-
nem [quod] omnibus modis et prohibeo et defendo. Volo 
ad memoriam posterorum quantum in presentiarum 
audivi et didici a supradictis fratribus eas scriptas et 
sigillatas transmittere et utillas diligentissime etirrefra-
gabiliter custodire studeant pro anime mee salute et 
ipsorum mando et adjuro per dominum Jesum qui judex 
venturus estvivorum et mortuorum ad cujus adventum 
omnes homines resurgere habent cum corporibus suis 
et reddituri sunt de factis propriis rationem, habent 
enim [sequentes] terminos positos et determinates extra 
quos nichil possessionis aeeipiant : a septentrionali 
parte ad radices montis juxta planum sup. villam que 
dioitur melzinge in eo loco uhi ßuvius qui vocatur forons 
egreditur in planum de valle dicti [loci] repausatorii ten-
dendo inde versus oeeidentem sicut terra pendet in planum 
ad rivulum qui vocatur bornes ascendendo per ipsum 
rivulum in summitatem montis qui dicitur randiez pro-
spiciens repausatorium, et inde rede per crepidinem 
montium venientes usque ad collum reverluntur ad 
meridiem per crepidinem de tyegnes usque ad fulcam 
de platuys, unde versus orientem tendunt in adversum 
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usque ad fenestralles et ad passum de la lesyere usque 
ad frestam de pertuys et descendendo ad fontem de 
cruce et [ad fontem] de Pallude [deinde] tendendo ad 
pratura cucuatorum et ad nemus de canali [et per] 
locum quem appellant balmam rossam ad predictum 
foron, regrediuntur ibidem ab orientali parte fluvii 
exitum accipientes ubi ab occidentali sumpserunt inicium, 
intra quos nulla preda a me nee ab aliquo unquam debet 
transduci, quod si aliqua arrogantia vel ignorantia pa-
tratum audacter fuerit, preda ad integrum reddatur et 
restituatur et digna satisfactione emendetur. Nunquam 
ibi aves capi nee aliqua venatio ab aliquo [de feris] debet 
fieri. Per viam quisquis per quam illuc ingreditur 
egrediatur. Arma bellica nunquam intra ipsos terminos 
debent portari. Unumquemque propositum veniendi 
habentem ad locum hunc ex quo inceperit iter eundi 
donee sit reversus securum esse. Omnes utique 
quicumque ibi ad refugium confugerint pro quocumque 
reatu vel metu salvos et tutos quanto tempore ibi 
manserint esse et permanere. Universos etiam ex 
omni mea potestate tarn clericos quam laicos qui ibi 
sese ad religionis habitum transferre et ad Dei servitium 
donare voluerint liberos a me et a posteris meis fore 
et de se suaque substantia secundum instituta sui or-
dinis libère agere. Habeant etiam extra terminos quos 
incolendos inhabitant alios terminos pascuales ad alenda 
vel yemanda pecora in quibus solummodo pascua obtinent 
qui determinati sunt a ponte de marnaz sursum versus 
per omnem meam polestatem et advocationem usque ad 
fiumet, et ne circumveniantur et infestentur nimis et 
constringantur deinceps a nullis, stabilio laudo et dono 
ut nulla unquam domus alicujus religionis edificetur a 
nullis personis a rivo qui dicitur borna sicut arva 
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déterminât sursum versus per cunctam meam ditionem 
et subjectionem. Homines operarios qui ad ipsorum 
opera venerint similiter stabilio quamdiu apud ipsos 
operabuntur ut nunquam inde exire cogantur et ad 
mea ire. Et omne etiam commendatum seu depositum 
quod ibiadcustodiam [vel] comendatum fuerit ab aliquo 
secundum voluntatem et dispensationem commendatoris 
et illorum fidèle propositum et institutum ordinetur, sive 
in morte sit ille commeudator sive in vita. Mercenarios 
etiam ipsorum cum omni re sua quanto tempore cum 
eis obsequendo manserint in universa mea potestate 
salvos et secures esse. Si quis furtum intra terminos 
eorum vel de illorum re vel aliorum perpetraverit seu 
per vim aliquid inde rapuerit sive hominem ibi pro 
aliquibus inimiciciis capere presumpserit, ulerque, 
videlicet fur et raptor quando inventi fuerint et de-
prehensi tali pena multentur ut et ipsi corrigantur et 
ceteri timeant ne ulterius talia agere présumant. Hanc 
libertatemülis et omnibus successoribus ipsorum donavi, 
et donando firmavi ex hoc nunc et usque in seculum ne 
ab aliquo posterorum meorum de tali re molestentur et 
contra suos bonos mores et reguläres consuetudines 
agere et deviare cogantur, quod omnino prohibeo et 
defendo. Et ut Deus Omnipotens pro cujus amore hoc 
decrevi et deliberavi animam meam et omnis mee po-
steritatis et successionis secundum suam gratuitam gra-
ciam et misericordiam libéras et expertes reddat et 
eruat a pena et suppliciis eternis. De hoc testes 
sunt Johannes ejusdem domus prior cum suis fratribus 
qui hoc donum a me acceperunt, undecimo Kalendas fe-
bruarii anno Dilimillesimo centesimo quinquagesimo primo 
Domno Nantelmo tunc priore majoris domus carthusie 
sedente. Otmarus et Borno conversi carthusie. Arducius 
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gebennensis episcopus frater meus et Rodulphus Ala-
mandi similiter frater meus Vingris conversus Portarum. 
Petrus de Bueges. Perructinus de Tosimo Poncius 
Manfredus. Sanso de Melzinge Petrus Gaudinus de 
Marnax, Girondus de Vosereu. 

N. 3. 

Levée du corps du B. J. d'Espagne. 

Carolus Augustus De Sales Dei et Apostolicse Sedis 
gratia Episcopus et Princeps Gebennensis ad perpetuam 
rei memoriam notum facimus et manifestum quatenus, 
volente Deo, qui, cum sit mirabilis in Sanctis suis de 
quorum coagmentatione aelernum sibi praeparat habila-
culum, disponit omnia suaviter ad suam gloriam, post 
exactas aliquot dioecesis nostrae visilationes in hac 
Faucignense Provincia, cum essemus statim in nostram 
ordinariam residentiam redituri, rogavit nos Reverendus 
Pater Dominus Joannes Baptista de Bely Presbyter ac 
devotae domus Repausatorii Ordinis Cartusiensis Prior 
uti ad benedicendum Sacellum de novo in honorem 
Beatissimae Mariae Virginis Compatientis juxta ipsam 
Domum extructum hue divertere dignaremur. Cujus 
pelitioni conlinuo annuentes, quandoquidem ipsum 
Venerabilem Priorem cum familia sibi crédita ac totum 
Ordinem Gartusiensem singulari amore merito prose-
quimur, venimus ad hoc Monasterium hesterna die 

12 
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septima septembris. Ac hodie inter missarum solemnia, 
quae in Pontificalibus celebravimus, venit nobis in 
mentem fama- Venerabilis Servi Dei Joannis Hispani 
primi Prioris hujusce domus, quern multis aegrotorum 
curationibus celebrem jampridem Deus reddidit cujusque 
sepulchrum multa populorum religione in hac eadem 
domo frequentatur. Existimavimus hanc cogitationem 
esse Sancti Spiritus ai'flatum : quocirca re cum aliquot 
piis et eruditis sacerdotibus nobis assistentibus pensala 
et deliberata, advocato quoque Domino ipso Priore et 
cum suis Religiosis in consilium adhibito, de nostra et 
eorum sententia visum fuit opère pretium ipsius Servi 
Dei sepulchrum etreliquias juxta formam Constitutionum 
Apostolicarum primum visitare. Quandoquidem de fama 
sanctitatis ipsius Servi Dei satis superque constat, estque 
de illorum numéro qui post longissimi temporis spatium 
cum sanctitatis odore migraverunt ad Dominum, ac 
proinde Ordinariorum cognitioni relinquuntur. Igitur 
hac praesenti die et hora meridiana, adhibitis testibus 
infrascriptis et Episcopalis nostrae curiae cancellario 
publico notario, duxerunt nos versus sepulchrum dicti 
Servi Dei venerabiles Patres Dnus Joannes Baptista de 
Bely supradictus Prior et Dili Antelmus Philippus 
Vicarius, Petrus Feri, Joannes Deoncieu, Nicolaus 
Julliard sacrista, Anthonius Pigonche, Philippus Mercier, 
Placidus Bremont, Ambrosius Fontaine, Carolus Ema
nuel Jacques Procurator, Ludovicus Bally coadjutor, 
omnes sacerdotes et religiosi professi ejusdem Ordinis 
Gartusiensis constituentes capilulum hujus domus 
Repausatorii ; cum quibus ab inferiori parte chori 
ecclesiae intravimus in quoddam sacellum juxta muros 
ipsius ecclesiae ad septentrionem, quae est pars evangelii, 
construclum opere fornicato ac depicto ; adversus parie-
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tem, qui est ipsi ecclesiae communis, legitur caracteribus 
capitalibus romanis hujusmodi inscriptio, videlicet : 
HOC IN SACELLO JACET B E A T U S JOANNES HlSPANUS PRIMUS 

P R I O R H U J U S DOMUS S U P E R C U J U S S E P U L C H R U M A F E B R I B U S 

SANATUR AEGROTUS : oBiiT ANNO 1160 25° juNii. Statim 
praedictus Prior ostendit nobis sepulchrum dicti Servi 
Dei, quod est fere in medio ipsius sacelli ante allare 
prope clathra, ex ligno nuceo, super quo est operculum 
seu parva porta ex simili ligno nuceo quod notatum 
est emblematico opère et circulo solari habente in medio 
crucem candidam et in quatuor angulis totidem Stellas. 
Ad ipsum vero altare inter quatuor columnas ligneas 
venuste depictas sunt très imagines ad longum opere 
oleario super tela, scilicet : in medio Sanctus Joannes 
Baptista, a dextris Sanctus Joannes Evangelista et a 
sinistris ipse Servus Dei Joannes Hispanus habitu cartu-
siensi, manu dextra palmam tenens et sinistra librum, 
capite radiis circumdato. Ac ad majorem conflrmationem 
famae et existimationis de ejus sanctitate, duxerunt 
nos supradicti Religiosi in aliud inferius sacellum 
conjunctum ac divo Joanni Baptistae et divo Anthonio 
Abbati dicatum, ad cujus sacelli parietem affixa est 
antiquissima imago super tela repraesentans très Beatos 
ex Ordine cartusiensi, nempe : Sanctum Hugonem 
Lincolnensem Episcopum, Sanctum Brunonem ejusdem 
Ordinis initiatorem, post quorum nomina legitur hujus
modi subscriptio, videlicet : Beatus Joannes Hispanus 
primus Prior Repausaforii, qui pariter ad longum ut 
supra palmam et librum tenens etiam radios habet in ca
pite ex auro et dicitur haec imago ipsum ad vivum reprae-
sentare, quae repraesentatio est aetatis non multum 
provectae. Itaque in primum sacellum redeuntes, vocari 
jussimus voce ipsius Domini Prioris devotos fratres 
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Franciscum Faure et Jacobum Dieulefitpetit hujus domus 
donatos, ac januis slatim clausis per ipsos aperiri supra-
dictamportam sepulchralem duos pedes longam etlalam, 
descendimusque nos ipsi per scalam in foveam quinque 
pedes altam, duos pedes et sex uncias latam et octo 
pedes longam, opere fornicato construclam ac dealbatam, 
cujus pavimentum aliud non erat quam terra bene com
pressa. Fornix autem ac parietes innumeris guttulis 
madebant, quae structura bene perspecta, per dictos 
donatos fratres praecepimus effodere ac egeri terram ad 
altiludinem trium pedum. Post quam effossionem, reperti 
sunt lapides quadri male compacti et disjuncti prae 
nimio pondère, ac ita loculo abiegno omnino putrido 
incumbentes ut subjectum corpus, praecipue circa 
pectus et crura, fregerint; unde et imprudenter etiam 
ligone ferreo percussum caput in multas partes sit 
divisum. Interrogavimus ipsum Domnum Priorem ac 
alios religiosos num aliquando fuerit ilia terra effossa 
et apertumid sepulchrum. Qui responderunt unanimiter 
se nunquam audivisse fuisse apertum, imo semper 
clausum a tempore obitus dicti Servi Dei. Unde jussimus 
amplius aperiri ; et tunc primo extrada sunt ossa 
capitis, in quibus circa dentés haerebat adhuc caro cum 
pelle ; illique dentés optime infixi erant. Successive 
extracta sunt ossa brachiorum, quae decussata erant in 
moclum crucis, et circa ilia inventa est ligula ex corio 
nigro ac, ut videtur, bubulo, longitudinis circiter 
sex unciarum, ac multa praeterea ossa imminuta et 
minuta. Deinde extracta sunt ossa crurum et tibiarum, in 
quibus haerebat adhuc caro cum pelle, ac in osse 
genuum supererat pars notabilis pedis. Cetera ossa 
terrae madefactae immixta erant, quam extersimus ; 
ipsa vero ossa, quae ad sexaginta sex dinumeravimus, 
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ac cum mandibulis dentés quos dinumeravimus etiam 
ad viginti quatuor, reposuimus reverenter in capsula 
seu arcula ex platano, unum pedem el sex uncias longa, 
unum pedem lata, decern uncias alia, aliquot characte-
ribus gotticis incisa lectu difficillima cum pari operculo 
tractili. Ac dicto Domno Priori commisimus fideliter 
et reverenter in sacrario dictae ecclesiae asservanda, 
quousque post acceptum Reverendi Patris Generalis 
dicti Ordinis Cartusiensis sensum ac, si opus fuerit, 
Sedis Apostolicae, aliter provideatur. Ipseque Domnus 
Prior cum omnibus suis Religiosis capsam seu arculam 
accipiens promisit se earn sic fideliter et reverenter 
asservaturum. In quorum omnium fidem praesentibus 
subscripsimus sigilloque nostro eas firmavimus, et per 
secretarium nostrum et episcopalem cancellarium publi-
cumque notarium contra scribi et subsignari jussimus. 
Acta autem fuerunt in hao domo Repausatorii dicti 
Ordinis Cartusiensis die octavo septembris anno millesimo 
sexcentesimo quadragesimo nono Indictione secunda, 
Pontificatus sanctissimi D. N. D. Papae Innocenlii 
divina Providentia Papae decimi anno quinto, praesen
tibus testibus ad hoc specialiter vocatis et rogatis Rd0 Duo 
Petro Magnin Sacrae Theologiae doctore, canonico nostrae 
ecclesiae cathedralis vicario generali ac officiali nostro, 
Rd0 Duo Renato Sauvage Sacrae Theologiae doctore 
presbytero congregationis missionis ; Venerabilibus 
Nicolao Carrai et Joanne Philippo Ghappet presbyteris 
et capellanis nostris, ac Jacobo Mermaz clerico familiari 
nostro, testibus, ut supra dictum est, vocatis et rogatis. 
Sic signarunt in regislro : Carolus Episcopus Geben-
nensis, f. Joannes Baptista do Bely Prior, f. Anthelmus 
Philippe vicarius, f. Petrus Fery, f. Joannes Deoncieu, 
f. Nicolaus Julliard sacrista, f. Anthonius Pigonche, 
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f. Philippus Mercier, f. Placidus Bremont, f. Garolus 
Emmanuel Jacques procurator, f. Ludovicus Bally coad
jutor, Petrus Magnin vicarius generalis, Petrus Renatus 
Sauvage, Petrus Carrai presbyter, Joannes Philippus 
Chappet presbyter praesens, Mermaz praesens, subsi-
gnatum Flory. 

Collatione per nos diligenter facta Annessii hac die 
29 septembris 1649. Ita est. Carolus Augustus Eps. 
Gebenn. 

Et Ego Amaedeus Flory civis Annessiensis notarius 
publicus et scriba Episcopalis hoc Exscriptum rei gestae 
actum subscripsi ac signo meo consueto signavi. De 
mandato supradicti lllmi et R™1 Dfli Episcopi et Principis 
Gebennensis. 

FLORY. 

N. 4. 

Translatio Reliquiarum B. Joannis hispani facta ab 
Illustrissimo et Reverendissimo DD. Carolo Augusto 
de Sales Episcopo et Principe Gebennensi, anno Domini 
1650 die 6a octobris. (Archiv, de la Chartr. du 
Reposoir.) 

Carolus Augustus de Sales Dei Apostolicse Sedis 
gratia Episcopus et Princeps Gebennensis : Omnibus 
quorum intererit viventibus et posteris et ad perpetuam 
rei memoriam testatum facimus ac manifestum quod 



— 183 — 

cum sacris Litteris nimis honoratos amicos Dei Spiritus 
Sanctus pronunciet, nihil eorum omittere debemus quae 
ad majorem Sanctorum gloriam pertinent. Et quanquam 
nostris laudationibus et honorificis actionibus eam pro-
movere, cum tanta sit apud Deum, satis pro votis nostris 
non possumus, curare tarnen quae ad eorum majorem 
honorem faciunt et pro munere nostro et studiosi in 
eorum cultum animi nostri testificatione tenemur. lis 
rationibus permoti, feriis solemnibus et sacris Nalivi-
tatis Beatissimae Virginis, anni proxime lapsi, requirente 
Rd0 Patre Domno Joanne Baptista de Bely, Priore Car-
tusiae Repausatorii nuncupatae, in eamdem Cartusiam 
pro benedictione Sacelli de novo in honorem Beatissimae 
Mariae Virginis Compatienlis, ad fores dicti Monasterii 
custrucli, cum venissemus, eamque benedictionem per-
fecissemus, Sepulchrum Venerabilis Servi Dei Joannis 
hispani primi Prioris ejusdem Monasterii, multorum non 
solum vicinorum, sed etiam circumfusorum populorum 
religione pro beneficiis ad ejusdem Servi Dei preces 
obtentis religione célèbre et frequentatum, de assensu 
et consilio ejusdem Rdi Patris Prioris suorumque Re-
ligiosorum et piorum aliquot et eruditorum sacerdotum 
nobis assistentium, aspirante Deo, juxla formam 
Constilutionum Apostolicarum, visitavimus in Sacello 
ipsius Ecclesiae ad septentrionem posito in eoque effodi 
curavimus reliquias dicti Servi Dei, ut plenius habetur 
in actu quem per notarium nostrum fieri jussimus, 
atque ita ejusdem Servi Dei Venerabiles reliquias reve-
renter in capsula recondidimus, eamque capsulam 
débite clausam eidem Rd° Domno Patri Priori diligenter 
conservandam commisimus, donec aliud vel de Rdl 

Patris Generalis Cartusiae aut Sedis Aposlolicae super 
iis consultae ordine et jussu ad earumdem reliquiarum 
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majorem honorem praestandum videretur. Cum igitur 
hoc anno, in Visitatione nostrae Dioecesis pergentes 
idem Rdus Domnus Prior certiores nos reddidisset bonum 
videri probarique à Rd0 Patre Generali Cartusiae, 
litteris ad illum datis septimo septembris proxime lapsi 
easdemque Reliquias Venerabilis Servi Dei honestiori in 
loco collocari, idque responderi à Consultoribus Sacrae 
Congregalionis Rituum, ut populi ad eas honorandas 
beneficiaque curationum poscenda ventitantes ad majorem 
illarum cultum et Dei laudem pro dicti Servi Dei glori-
ficatione magis ac magis accederentur, atque ita idem 
Rdus Domnus Prior nos efflagitaret ut ad idem monas-
terium pro earumdem Reliquiarum translatione ac 
decentiore collocatione nos transferre dignaremur. Cui 
petitioni libentissime annuentes, ad majorem Dei 
gloriam ejusque Servi Dei cultum tertio nonas oclobris 
anni supra millesimum sexcentesimi quinquagesimi, ad 
postulata dicti Rdi Prioris exequenda, eodem comité 
ad praedictam Cartusiam Repausalorii ascendimus, et 
crastino consequenti die S'° Brunoni Ordinis dicti Monas-
terii fundatori dicato, pro dictarum reliquiarum trans
latione processimus ut sequitur. Igitur eadem die hora 
nona antemeridiana, ad majus altare Ecclesiae dicti 
Monasterii Pontificalibus vestimentis induti ad instan-
tiam dicti Rdi Prioris eamdem praedictam translationem 
requirentis, actum a nobis editum super visitatione dicti 
sepulchri earumque reliquiarum effossione et reposi-
tione, a nolario nostro legi intelligibili voce jussimus : 
quo perlecto, capsulam in qua praedictas reliquias 
reposueramus exhiberi coram nobis praecepimus, quam 
statim nobis exhibitam débite recognovimus cum sigillis 
ab eodem Rd0 Domno Priore super ipsa impressis, 
eamdem ipsam esse in qua praedictas reliquias decenler 
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recondideramus, quam postea aperuimus, omniaque in 
ea contenta diligenter perspeximus, eaque ut a nobis 
recondita fuerant omnibus immulatis iisdemque reperlis 
comperimus : Ad quarum reliquiarum apertionem non 
modico populi, etsi in montanis longe a Pagis et 
urbibus ageremus, multitudo ad nos accessit offerens 
coronas et rosaria ad comparandam illis ex dictarum 
reliquiarum attactu, dignitatem, cui cum abunde satis-
factum esset, solemni ritu novam arculam, affabre, splen
dide et decenter paratam ac ornatam benediximus, in 
eaque praedictas Vener. reliquias cum honore debito 
reposuimus, eamque arculam ad latus altaris, dum 
Pontificalem Missam de Sancto Brunone celebraremus, 
collocavimus, in qua, post communionem Sacram reli-
giosis, nonnullisque de populo concessam et Solemnem 
benedictionem datam, Solemni etiam processione easdem 
reliquias, quas idem Rdus Domnus Joannes Baptista de 
Bely Prior cum Rd° Domno Martino Symonet, Vicario Mo-
nasterii Melani gratissimo onere vectabat per utrumque 
ejusdem Monasterii claustrum, comitante Sacerdotum 
et laicorum magno numéro, cum candelis et cereis 
accensis decoravimus, et peracta processionne easdem 
in dicto Sacello in armario ad latus ejusdem Sacelli 
ornatissime parato, et cancellis ferreis munito recon-
didimus, indulgentiamque quadraginta dierum in forma 
consueta omnibus adstantibus concessimus. Cujus nostri 
processus hunc actum in eodem Monasterio per notarium 
nostrum fieri curavimus, cui subscripsimus, cum Rd0 

Domino Petro Francisco Jaio sacrae Theologiae doctore 
archidiacono et canonico Ecclesiae nostrae Gathedralis 
Vicario Generali et officiali nostro, et praedicto Ri0 

Domno Priore, Rdi,que ejusdem Monasteriireligiosis, et 
praesenlibus vener. Dnis Nicolao Carrai et Joanne 
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Philippo Chappet presbyteris capellanis nostris, Rd0 Duo 
Petro Delisle Theologiae Doctore Plebano Ecclesiae 
Clusensis, Dno Jacobo Dumont presbytero et Ecclesiae 
de Sionzier capellano, discreto Jacobo Mermaz, clerico 
Parochiae Dugnii, familiari nostro, Claudio Desturches 
parochiae Sancti Joannis Tholomaei in Fauciniaco, et 
Egregio Agnete Symonet loci de Sauville prope Mottam 
in Lotharingia testibus ad praemissa vocatis et rogatis, 
qui oranes in originali in Archivio Episcopatus rémanente 
signaverunt. Carolus Augustus Eps Gebennen. 

Et Ego Amaedeus Flory, Notarius publicus et scriba 
Episcopalis hoc exscriptum rei gestae actum subscripsi 
et signo meo consueto signavi de Mandato Illmi et RR. 
DD. Episcopi et Principis Gebennensis. 

Ita sig. Flory, cum sigillo Episcopali infra in plica 
impendenti. 

N. 5. 

Lettre de Monseigneur Charles Auguste de Sales à la 
Mère Françoise Madeleine de Chaugy, au sujet de 
l'exhumation du B. Jean. 

MA CHÈRE MÈRE, 

Quoyqu'éloigné de vous, je ne vous puis perdre de vûë, 
puisque Dieu qui nous a liez si fortement, n'est point 
éloigné ny de vous ny de moy, et je ne le veux pas être 
ny de luy, ny de vous ; enfin, ma chère Mère, nous 
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voicy avec grand travail dans un lieu qu'on appelle le 
Reposoir ; mais vrayement j 'y pris hier un travail admi
rable, puisqu'il me fut un repos de cœur et d'esprit, 
car nous fismes une élévation des sacrez ossements du 
Bien-heureux Dom Jean d'Espagne, décédé en cette 
Maison l'an 1160. La réputation et l'odeur de la vertu 
de ce Saint personnage s'y est toujours continuée comme 
un parfum très-précieux, qui embaume cette Maison 
de Dieu ; mais hélas ! je ne voy jamais ny Chartreux, ny 
Chartreuses, sans souffrir en moy deux divers mou
vements ; le premier me conduit à une extrême humi
liation d'avoir été indigne de ces sacrez Déserts que j'ay 
si souvent désirez, et l'autre me fait regreter ma pauvre 
solitude de la Thuile, qui, quoy que moins austère m'a 
été encor enlevée pour troubler la douceur d'un repos 
que j'avois choisi et que je n'ay pu conserver ; je vous 
porteray des Reliques de ce Bien-heureux Solitaire, que 
nous venons d'honorer en ce lieu, à condition que vous 
le prierez ; mais vous le prierez bien pour moy, qui ay 
fait avec luy une alliance intérieure avec d'autant plus 
de rayson que j'ay sujet de croire que Dieu par une 
grâce particulière m'a donné un don de discernement 
pour connaître entre plusieurs autres ses reliques 
sacrées ; je croy que Monsieur Gentil vous racontera ce 
qu'il a vu, ce qu'il a admiré et ce qui l'a grandement 
consolé. Comme on étoit en doute lequel des trois tom
beaux étoit celuy de ce Saint Solitaire, (les inscriptions 
sepulchrales se trouvant efacées par la suite des siècles 
qui ont roulé dessus ;) je me mis à genoux avec une 
profonde humilité, et priay ce bon Serviteur de Dieu de 
nous manifester ses Reliques mortelles, à même-temps 
je fus inspiré de faire lever la pierre plus proche de moy, 
et ce fut là que fut trouvée une lame de bronze gravée 
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du nom et des vertus de ce grand Serviteur de Dieu, 
vous jugerez bien que la découverte combla de joye 
toute la compagnie, et très-particulièrement le cœur 
humilié de vôtre frère, et si accablé de travail, que sans 
compter les autres actions qui nous occupent, il se 
trouve dans nôtre mémoire de seize jours, que nous avons 
confirmé de nos Diocésains 15.774 et cela n'est encor 
que le commencement de nôtre marche ; Dieu la veuille 
bénir. Le 9 septembre 1649 '. 

N. 6. 

Procès-verbal de l'Enquête faite au Reposoir par Dom 
De Nerestang, prieur de Pomiers. 

Nous soussignés, Prieur et procureur de la Char
treuse de Pomiers, suivant la lettre missive à nous 
envoyée par notre Rme Père Général, datée en Char
treuse le 20 d'octobre dernier, année courante 1650, et 
signée de sa main propre, portant commission de nous 
transporter de notre susdite Chartreuse de Pomiers en 
celle du Reposoir pour connaître de quelques menues 
circonstances qui pourraient avoir été omises dans le 

1 Cette lettre est tirée de La Maison naturelle, etc. de S. Fr. de 
Sales par d'Hauteville, page 725. Paris 1669. L'embarras de Mgr 
Charles-Auguste devant les trois tombes n'est point mentionné dans 
le procès-verbal de l'exhumation du Bienheureux. On remarquera 
que l'existence de ces trois tombes confirme l'histoire tragique des 
deux pâtres. 
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verbal que Mgr l'Illrne et Rme Evèque et Prince de 
Genève a fait le 6 d'octobre dernier 1650 touchant la 
translation des Reliques du B. Jean l'Espagnol, premier 
prieur de cette maison : à cet effet nous nous sommes 
transportés en la susdite chartreuse du Reposoir le 
3 novembre 1650, où étant arrivés nous nous serions 
adressés au V. P. D. Jean de Bely, prieur de ladite 
maison, auquel nous aurions fait voir la commission de 
notre Rmo Père Général, et lequel après en avoir pris 
lecture et fait saluer le S' Sacrement, nous auroit mené 
en une chapelle sous le vocable de S' Jean Baptiste, 
qui est à côté gauche en entrant dans le chœur de 
l'église et dans laquelle reposent les ossements du B. 
Jean l'Espagnol; laquelle chapelle nous avons trouvée 
bien voûtée, peinte et éclairée de deux fenêtres bien 
grillées, vitrées et de raisonnable hauteur et largeur. 

La dite chapelle contient vingt-un pieds de longueur 
et dix-huit pieds de largeur, et à côté droit entrant 
dans ladite chapelle et aussi à côté de l'autel, il y a 
une niche où reposent les ossements du B. Jean l'Es
pagnol, premier prieur de cette chartreuse du Reposoir, 
qui contient en hauteur environ quatre pieds et environ 
trois pieds en largeur, et environ deux de profondeur, 
revêtue en dedans d'une gaze d'argent, attendant qu'on 
la fasse peindre et orner par le dehors, d'une architecture 
de bois de noyer et fermée d'une grille de fer avec une 
serrure et deux cadenats. La susdite chasse en laquelle 
reposent les ossements du B. Jean l'Espagnol contient 
environ deux pieds de hauteur, un pied 1/2 de longueur 
et environ un pied de largeur ; laquelle chasse est de 
bois de noyer noirci en ébène par le dehors et argentée 
et doublée par le dedans d'un beau satin à fleurs, dans 
laquelle nous avons vu les ossements de ce B. Jean 
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l'Espagnol bien proprement rangés et plies dans du 
taffetas rouge cramoisi. Et pour la facilité des hommes 
pèlerins qui y viendront rendre leurs vœux à quelque 
heure et temps que ce soit sans passer par le chœur 
des Religieux ni les incommoder ni interrompre l'office 
divin de jour ou de nuit, nous avons remarqué qu'ils 
peuvent entrer par la grande porte de l'église dans le 
chœur des frères convers, à un coin duquel et à main 
gauche en entrant et à trois pas environ de la grande 
porte de l'église, il y a une porte qui entre de plein 
pied dans une chapelle sous le vocable de S. Anthoine, 
et de la dite chapelle de S. Anthoine, il y a encore une 
porte par laquelle on entre aussi de plein pied dans la 
chapelle de S. Jean Baptiste où reposent les ossements 
du B. J. l'Espagnol. Et pour les femmes pèlerines elle 
peuvent commodément rendre leurs vœux et faire leurs 
dévotions en une chapelle qui est au dehors et à la 
porte de la maison sous le vocable de N. D. de Com
passion où on doit exposer une pièce des ossements dudit 
B. J. l'Espagnol. 

Et de tout ce que dessus nous avons dressé le procès-
verbal pour être envoyé parle V. P. D. François Mont-
freulle, procureur de notre Chartreuse et notre adjoint 
en la présente commission à notre Rme P. Général. En 
foi de quoi nous avons signé dans la Chartreuse du 
Reposoir ce 4 novembre 1650. 

Signé : f. De Nerestang, prieur de la Chartreuse de 
Pomiers et commis au présent acte. 

f. de Monfreulle, procureur de la Chartreuse de 
Pomiers et adjoint au présent acte. 

(Extrait du Ms. Notitiae rerum Cartusiae, par Dom Charles Le 
Coutteux, art. Domus Repausatorii. Archiv, de la Gde Chartreuse.) 
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N. 7. 

PETRUS JOSEPHUS REY 

Miseratione divina et [Sanctae Sedis gratia 

EPISCOPUS ANNECIENSIS 

Ordinis SS. Maurilii et Lazari supremis insignibus 
decoratus eques, nee non Régi a sanctioribus consiliis. 

Libentissime testamur venerabilem monachum char-
tusianum, in dioecesi nostra ab antiquis temporibus 
nominatum Beatus Joannes hyspanus qui primus fuit 
prior chartusiae loci dicti Le Reposoir, et ibidem post 
sanctam vitam defunctus, die 25"junii, 1160, ab imme-
moriali tempore cullum obtinuisse a fidelibus, qui ad 
ejus tumulum accedentes gratias et favores ipsius in-
tercessione obtinuerunt. Unde factum est ut ill1™3 et R4»»™ 
Garolus Augustus Salesius Gebeiiensis Episcopus, ossa 
dicti B. Joannis Hyspani, in loco decentiori, Ecclesiae 
chartusianorum, collocari curaverit. Nee pretiosa ossa 
turbarunt récentes calamitates, quae tot alia monumenta, 
in nostris regionibus everterunt. Ipsi nos ibi venerandas 
exuvias surnus venerati, dum anno praeterito haec 
Alpium nostratum juga, pro pastorali visitatione lustra-
vimus.Testamur insuper quasdam reliquias B. Joannis 
Hyspani, datas fuisse, ante annos centum, parocho loci 
La Muraz, ubi etiamnum asservantur, et pro authenti-
cis habentur. 
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Ea propter ardenter desideramus ut mater nostra, 
Sancta Sedes Romana, cultum B. Joanni redditum 
approbare et confirmare dignetur. Magna inde populo 
et pastori Dioecesis Anneciensis consolatio adveniet. 

Datum Annecii sub' signo sigilloque nostris. Die 14 
Augusti, anni 1840. 

•{• PETRUS JOS. Episc Anneciensis. 

N. 8. 

Déposition de Joseph Guimet. 

Au commencement de la Révolution française, lors 
du départ des Révérends Pères Chartreux du Reposoir, 
qui furent obligés de sémigrer en Vallay canton suisse, 
pour se soustraire à l'odieu serment qu'on exigeait 
d'eux, et comme des braves enfants de S' Bruno 
aimaient mieux abandonner leur couvent et leur fortune, 
que d'obéir à des impies. 

Les Rda Pères possédant les précieuses dépouilles du 
bienheureux Jean d'Espagne premier Prieur du Repo
soir de l'Ordre de S* Bruno confièrent les osses, gardées 
comme reliques, sa coupe, soit ecuelle en bois rapiécée 
dans un bord avec une petite pièce d'argent, et ainsi que 
son hache, et plusieurs atestations des guerisons qui se 
sont faites par l'intercession de ce bienheureux. 

Les dites Reliques, ainsi que les autres objets sus
mentionnés furent remis en confience pour les cacher 
et les soustraire à la fureur des enragés, et pour en 
avoir soin, certainement afin de les restituer lors de 
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leur retour, aux sieurs Pierre Guimel et à son frère 
Joseph Guimet, vivant en communion, lesquels fiers de 
mériter une telle confience et d'avoir un si beau trésor, 
ont fait tout leur possible pour en avoir soin et pour 
les cacher et les soustraire aux perquisitions des ennemis 
des choses sainte. 

Les dits frère Guimet ne les trouvant pas en assurance 
en leur maison, portèrent le tout dans une caisse bien 
soignée, dans leur montagne appelée Monletrequis, où 
ils les mirent dans un trou de rochai, soit caverne, 
presque inaxessible, où elles ont restées deux ans et 
quelques mois. On allai les voir quelquefois pour les 
visiter si rien ne gâtai, et toujours sous le plus grand 
secret, car il ni avait que les deux frères Guimet et un 
de leur domestique nommé Jean Garquillat dit Christ 
qui sut où elles étoient. 

Deux ans et plus se sont écoulés, la persécution 
seteignai peu a peu. Enfin on les allât prendre de nuit 
et on les apportât dans la maison des susdits Guimet 
lieu dit Pralon. On les mit a la cave, craignant toujour 
quelles ne fussent prises, où elles ont restées jusqu'à ce 
que les prêtres furent libres et placés dans les paroisses 
qui leur furent assignées par les autoritez ecclésiastiques. 

Le Reposoir eut l'honneur d'avoir pour son premier 
pasteur M. le chanoine Gucuat, chanoine de la cathé
drale d'Annecy a l'époque de la Revolution : les frères 
Guimet après avoir fait la déclaration des reliques, et 
des objets qu'ils possédait a leur venerable pasteur, et 
ensuite de l'agrément des supérieurs ecclésiastique. 

Le dit Reverend curé lit transporter les susdits objets 
solemnellement de la maison des Guimet en l'église du 
Reposoir où le tout a été jusqu'à present. A cette trans
lation furent M" Lacroix archiprèlre et curé de Cluses, 

13 
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Mr Gerdil curé de Nancy sur Cluses, Mr Couturier curé 
de Scionzier, et quelques autres prêtres. Ce fut M" Cou
turier et Gerdil qui portèrent le tout sur un petit bran
card construit magnifiquement, et embelli de plusieurs 
guirlandes et fleurs artificielles, et accompagné par une 
procession solemnelle : là on voyait briller sur tous les 
visages la modestie, la pieté, avec cet air grave de ses 
bons vieillards des autres fois, enfin sétait une jouissance 
complette, et surtout en sortant de ses malheureux temps 
de Revolution où on avai vu qu'impiété, libertinage et 
scandales, sacrilège, etc. 

Avant la revolution il venai beaucoup d'étrangers, des 
lieux circonvoisins en dévotion pour la fièvre, et même 
les fermiers de Vallon étant les plus près du couvent 
était obligés de les loger ainsi que ceux de Pralong. 

J'ai entendu dire aux vieux, anciennement : a ceux 
qui venai en dévotion, les Rds Pères benissai du vin, et 
le faisait boire dans la coupe du bienheureux Jean, 
mais qu'il y avai longtemps que cette cérémonie était 
abolie a cause des indispositions que le vin pris froid 
donnait aux pèlerins qui avait un peu chaud, a present 
il ne vien gaire de pèlerins, et les reliques ne sont 
vénérées que le jour de la S' Jean Baptiste patron du 
Reposoir, il vien quelques étrangers, et de ceux de la 
paroisse. Les reliques sont au Cœur de l'église du coté 
de l'évangile dans un armoire fermant a clef, et dans 
une châsse en bois assé bien propre, et pliées dans une 
étoffe rouge, le même qui les at enveloppé dans le rochai 
et dans la cave des Guimel. 

Il existe encore un tronc a l'église, qui était avant la 
revolution a la chapelle de la porte soit des femmes, où 
il est écrit : TRONC A L'HONNEUR DU BIEN HEUREUX JEAN 

D'ESPAGNE. 
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Le present écrit par Joseph Guimet syndic de la 
nouvelle commune du Reposoir, fils du susdit Pierre 
Guimet, étant alors âgé de 22 ans, lors de la translation, 
qui certifie les faits cy devant écrits par sermant sincère 
et veritable. 

Reposoir 29 janvier 1850. 
GUIMET Jh. 

N. 9. 

Decretum Rmi Ordinarii super precibus porrectis de 
cultu Beato Joanni Hispano praestito. — Commissio 
data admodum Rd0 plebano Clusiensi. 

LUDOVICUS RENDU Del et Apostolicae Sedis gratia 
Episcopus Anneciensis, Commendator ordinis SS. Mau-
ritii et Lazari, meriti civilis Sabaudiae eques, Gomes et 
solio pontificio assistens. 

Summum nobis gaudium attulerunt pro parte Ordinis 
carthusiensis porrectae preces die tertia mensis novem-
bris proxime elapsi de introducenda causa DEI SERVI 

JOANNIS cognomenlo HISPANI, qui anno 1151 primus 
exlitit PRIOR GARTHUSIAE REPOSATORII in nostra Dioecesi ; 
quique post mortem miraculis gloriosus, BEATI titulum 
ac cultum ecclesiasticum ab immemorabili tempore 
obtinuit. 

Proficuum enim clero populoque nostrae sollicitudini 
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concreditis existimamus si ab APOSTOLICA SEDE impe-
tretur confirmalio cultus erga Beatum ilium Monachum ; 
in iis lam luctuosis temporibus maxime interest novos 
apud Deum Omnipotentem adscire palronos qui novum 
Nobis haucl dubio praestabunt praesidium. 

Ut vero felici cursu opus hujusmodi progrediatur, per-
flciaturque auspicatissimo fine, auctorilale nostra 
Ordinaria mandavimus, prout per praesens Decretum 
mandamus diligentissime inquiri de quibusvis monu-
mentis ac documentis ad cultum praefatum rite compro-
bandum aptis quae intra fines nostrae Dioecesis existere 
noscuntur. 

Gum autem maxima pars documentorum de BEATO 

JOANNE apud ecclesiam parocbialem Bepausatorii ubi 
quiescunt sacrae Exuviae ejusdem BEATI, nee non in 
locis vicinis asservatur, committimus admodum Beve-
rendo Jni Aloysio Boymond, Plebano, Archipresbytero 
et Parocho Ecclesiae Glusiensis ut praefata documenta et 
instrumenta tam intra fines sui Archipresbyteratus quam 
extra sedulo requirat ; ac si opus fuerit capsam Beli-
quiarum BEATI JOANNIS intra quam nonnulla instru
menta includuntur coram testibus aperiat, facultatem 
idcirco eidem facientes ut nostro sigillo, illi ad hunc 
finem commisso, eamdem capsam iterum claudat, con-
fecto super hoc debito processu et inventa documenta 
nobis mitti volumus ut a peritis postea designandis, 
secundum artis paleographicae régulas examinari 
possint et valeant. 

Volumus insuper et mandamus septem ad minus testes 
idoneos audiri qui, de cultu olim BEATO JOANNI praestito 
tarn de visu quam de audi tu deponant, pro quorum 
deposilionibus reeipiendis, nominamus et depulamus 
eumdem admodum Bdum Joan. Aloy. Boymond, Pleba-
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num, Archipresbyterum Clusiensem cui insuper potes-
tatem facimus instituendi Gancellarium unum sibi bene 
visum cura facultalibus necessariis et opportunis, 
ambos admonenles ut nullum ex teslibus audiant, nisi 
praevio solito juramento ac si quae siut alia in negolio 
hujusmodi perlractanda et instituenda, etiam extra fines 
Archipresbyleratus Clusiensis eumdem praefalum Ple-
banumconstituimus ut in omnibus et singulis agat cum 
nostra potestate Ordinaria perinde ac si nos praesenles 
essemus. 

Datum Annecii ex Aedibus nostris Episcopalibus, sub 
signo sigilloque nostris ac Gancellarii noslri subscrip-
tione, die S" Eusebii mensis Decembris 16a anni 
D. N. J. G. 1858. 

-j- LUDOVICUS Anneciensis Episcop. 

De mandato lllmi ac Rml Annecien. epicop. 

F. GUILLERMIN 

Procancellarius. 



— 198 — 

N. ÎO. 

DBORETUM 
ORDINIS CARTUSIANI 

CONFIRMATIONS CULTUS 

AB IMMEMORABILI TEMPORE PRAESTITI 

Servo Dei 

JOANNI COGNOMENTO HISPANO 

Sacerdoti Professo Carthusiani Ordinis, ac primo 

priori Domus Repausatorii 

BEATO NUNCUPATO 

JOANNES cognomento HISPANUS in Hiberica 
Peninsula ortus est anno MGXXIII. Parentes pueri 
institutionem sedulo curarunt praesertim quod eum 
subtile ingenium, ac memoria tenax apprime idoneum' 
litteris addiscendis efficerent. Nondum pubertalem 
egressus in Gallias migravit, et cum Arelatae studiis 
operam daret, omnemque, quam domo attulerat, pecu-
niam ob vitae necessaria erogasset, in extremam incidit 
inopiam ; seel a viro praedivite exceptus et per biennium 
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liberaliter adjutus, studiorum curriculum dimetiri 
potuit. Deinde piura invisit Monachum, virtutum fama 
celebrem, qui penes locum Sancti Basilii nomine nuncu
p a t e morabatur. Sacra apud eum exhomologesi peracta, 
et coelesti gratiae lumine perfusus monasticam vitam 
amplexus est, in qua virtutum exercitio ita excelluit, 
ut ipsemet Magister ab eo superari se facile praesentiret. 
Dein majora aemulans charismata, Carthusiam Montis-
Rivii adire voluit ; magna enim et illustria de ea domo 
audierat. 

Benigne exceptus, cito Monachis et Moderatori qualis 
et quantus esset operibus ita signiflcavit, ut post 
sexennium religiosae Domui regendae preficeretur. 
Cum Prioris officium optime per biennium administrasset, 
ad Majorem Carthusiam perrexit, cui tunc temporis S. 
Anthelmus praeerat. Interim Aymo de Fulciniaco, vir 
nobilis et dives a Sancto Anthelmo petiit ut nonnullos 
mitteret Monachos ad eremum in praediis suis sitam in 
Dioecesi Gebennensi ut ibi Carthusiam fundarent. 
Aymonis votissatisfaciens Anthelmusmisit illuc Joannem 
cum aliis Monachis, ipsumque novae familiae hujus 
Praesidem constituit. 

Est in secessu nemorum opaca vallis inter montana 
Allobrogum haud late patens, omni humano cultu 
remota, nee frugiferis censita arboribus, cui ingentes 
undique minantur rupes, perpétua nive obductae. Ibi 
Joannes sacram extruxit Aedem, nee non Monachorum 
cellulas, quibus Repausatorii domum nomen dedit. In 
hac regenda domo Joannes, uti monumenta docent, 
cunctis praeclarissimum virtutum omnium specimen 
dedit. Cumque ea aetate rarae litterae essent, divinorum 
librorum descriptiones fieri curavit emendatissimas : 
ipsemet historiae conscribendae impendit operam ; ut 
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scirint homines quantum humano generi prosint qui 
dum soli Deo vacare dicuntur, agros non minus quam 
ingénia colunt, erudiuntque homines et ad virtutem 
inflammant. Nonoigitur anno ex quo Repausatorii domum 
gubernandam susceperat, et a nalivitate XXXVII vitam 
meritis et virtutibus insignem pretioso obitu conclusit 
VII Kalendas Julias, anno MGLX : post mortem signis 
etiam claruisse traditur. 

Reverendus aulem Pater RasiliusNyel, Postulator ge
neralis Causarum Beatificationis et canonisationis 
Ordinis Carthusianorum, autumans ope monumentorum 
quae satis authentica et perspicua existimavit apud 
Sanctam apostolicam Sedem demonstrare se posse a 
tempore immemorabili et longe ante Décréta sa. me. 
Urbani Papae VIII huic Servo Dei Iributum fuisse 
publicum ecclesiasticum cultum, obtinuit ut ab Emo et 
Rmo Domino Cardinali Antonio-Maria Panebianco, loco 
Emi et Rmi Domini Cardinalis Andreae Mariae Bizzarri 
hujus causae Ponentis, sequens dubium proponeretur in 
Ordinariis Comiliis Sacrorum Rituum Congregationis 
ad Vaticanas Aedes, habitis9 Julii anno 1864 : « An 
constet de caltn publico Ecclesiastico ab immemorabili 
tempore praestito praedicto Servo Dei, seu de casu 
excepto a decretis sa. mem. Urbani Pap. VIII. » 

Eminentissimi et Reverendissimi Patres Sacris tuen-
dis Ritibus praepositi post accuratum omnium examen, 
et post auditum scripto R. P. D. Andream Mariam 
Frattini sanctae fidei Promotorem ad propositum dubium 
affirmative respondcre censuerunt, seu « constare de 
casu excepto a Decretis sa. me. Urbani VIII. » die 
9 Julii 1864. Facta postmodum de praemissis Sanctis-
simo Domino Nostra Pio PP. IX, a subscripto secre-
tario relatione ; Sanctitas sua Sacrae Congregationis 
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senlentiam ralam habens, conflrmare dignaia est cultum 
publicum ecclesiasticum ab immemorabili tempore 
praestitum. BEATO JOANNI cognomento HISPANO. 

Die 14 iisdem Mense et Anno. 
G. Episcopus Portuen. etS. Piufinae Card. 

Loco f sigilli. Patrizi S. R. G. Praef. 
D. Bartholini S. R. G. secretarius. 

N. 11 . 

Approbation de l'Office du Bienheureux pour l'Ordre 
cartusien. 

Ordinis Carthusianorum 
Postquam Sanctissimus Dominus Noster Pius Papa IX 

die 14 julii vertenlis Anni ratam habens sententiam 
Sacrae Rituum Congregationis confirmavit Cultum 
publicum Ecclesiasticum ab immemorabili tempore 
praestitum Beato Joanni cognomento Hispano, Rrnus 
P. D. Carolus Maria Saisson Prior Domus majoris 
Carthusiae ac Minister Generalis ejusdem Ordinis ile-
ratis humillimis votis Sanctissimum eumdem Dominum 
suppliciter exoravit ut Privilegium concedere dignaretur, 
vi cujus in toto Ordine suo Festum ejusdem Beati agi 
valeat ritu duplici cum officio et Missa integre de 
Gommuni Gonfessorum non Pontificum juxla peculiarem 
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rilum Ordinis ipsius. Sanctitas sua, roferente subscripto 
substituto secretario Congregalionis Sacrorum Rituum, 
precibus clementer annuere dignata est : dummodo 
Rubricae Ordinis etiam in assignalione stabili diei Festi 
Beati Joannis serventur. Contrariis non obstantibus 
quibuscumque. Die 15 septembris 1864. 

Signé : G. Epus Portuen. et S. Rufinae Gard. Patrizi 
S. R. G. Praef. 

Loco f sigilli. 
Pro R. P. D. Dominico Bertolini secretario 

Joseph Maria Sterne substit. 

N. 12. 

Extrait du procès-verbal de la Translation des Reliques 
du B. Jean d'Espagne, de l'église paroissiale à la Char
treuse du Reposoir. 

L'an 1866 et le 6 du mois d'octobre, S. G. Mgr. GL-
M. Magnin.... ' a procédé, vers les 9 heures du matin, 
à la Translation des Reliques du Bienheureux, que Sa 
Grandeur a vénérées. Une nombreuse procession, un 
grand nombre d'ecclésiastiques, portant des flambeaux 
à la main et chantant les louanges du Bienheureux, un 
concours prodigieux de fidèles venus des paroisses 
voisines, ont accompagné les Reliques jusqu'à la 

1 Suit un résumé delà Vie du Bienheureux dont nous faisons grâce 
aux lecteurs. 
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Chartreuse. La châsse était portée par les deux R1" Pères 
chartreux Dom Jean François, vicaire, et Dom Mathieu 
Clément, procureur, et affectueusement entourée par 
le R. P. Dom Gyprien, recteur de la Chartreuse du 
Reposoir, et par les autres Religieux. Arrivées à la 
chapelle du Monastère, les Reliques ont été encensées 
et vénérées par le Pontife qui a aussitôt chanté la 
grand'messe. Après la messe, Mgr a fait une touchante 
et vive allocution, où il a- rappelé les vertus du Bien
heureux, les bienfaits si nombreux soit sous le rapport 
religieux, soit sous le rapport matériel, que les Char
treux ont répandus dans cette heureuse vallée, et a 
témoigné aux bons Pères tout le bonheur qu'il éprouvait 
de les voir revenir au milieu de nous. Sa Gr. a ter
miné la cérémonie par la bénédiction du Très-Saint 
Sacrement. 

Après le dîner que les RR. Pères ont donné à Mgr 
et à un très grand nombre de convives, S. Gr. a ouvert 
la châsse. La châsse est un petit coffre de forme gothique, 
en bois peint noir et doré, surmonté d'un couvercle en 
forme pyramidale. Après avoir reconnu l'intégrité des 
sceaux, Mgr les a brisés. Les ossements du Bienheu
reux étaient soigneusement plies dans une soie verte 
et entourés d'un fil de soie rouge scellé en cinq endroits. 
Après avoir vérifié l'intégrité des sceaux, Mgr les a 
brisés, et a extrait du sachet une parcelle d'ossements 
réservée à l'église paroissiale, deux dents, dont l'une 
pour la Grande-Chartreuse, l'autre pour Sa Grandeur, 
et quelques parcelles d'ossements confiées aux R"" Pères, 
pour les distribuer ensuite aux fidèles. Mgr a de nou
veau enveloppé les précieux ossements d'une soie 
violette, laquelle a été cousue, l'a enveloppée d'une 
seconde soie verle qu'il a entourée d'un fil de soie 
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rouge qu'il a scellé en huit endroits avec de la cire 
rouge portant l'empreinte de ses armes. Monseigneur 
a replacé les reliques dans la châsse, ainsi que la hache 
du Bienheureux et son écuelle de bois, et a scellé la 
châsse elle-même en plaçant en croix un cordon sur le 
couvercle, et en apposant son sceau aux quatre extré
mités, ainsi qu'à leur jonction du milieu. Monseigneur 
a enfin prononcé la clôture, et a quitté ce lieu béni, y 
laissant son affection et son cœur, et emportant les 
souvenirs les plus précieux. 

Parmi les ecclésiastiques qui ont assisté à cette 
translation se trouvaient M. le chevalier Buttet, chanoine 
de la cathédrale, vicaire-général du diocèse, M. le 
chevalier Poncet, chanoine de la cathédrale, officiai du 
diocèse, M. l'archiprêtre de Samoéns, etc. Parmi les 
laïques, M. de Cystria, prince de Lucinges, M. Dufflot, 
M. le Sous-Préfet de Bonneville, etc. 

Suivent les signatures. 

Du même jour : 

PROCÈS-VERBAL 

de la mise de la clôture sur la Chartreuse du Reposoir. 

Nous Claude-Marie Magnin, etc., 
FAISONS SAVOIR que Nous avons procédé, comme il 

suit, à l'établissement définitif de la clôture dans cette 
maison du Reposoir, confiée à la sollicitude de notre 
bien aimé Père Dom Cyprien. 

A cet effet, après nous être assuré de l'état extérieur 
des bâtiments, de l'impossibilité de pénétrer à l'intérieur 
sans fracture, les portes étant munies de serrures, et 
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rien ne s'opposant plus à la mise en vigueur des consti
tutions apostoliques concernant la clôture ; 

Nous avons réuni dans l'une des chapelles du Monas
tère les personnes qui constituent actuellement la Mai
son, et après leur avoir montré l'importance de la 
clôture, nous leur avons manifesté l'intention du Très 
Rd Père Ministre G1 d'établir dès ce jour la clôture. 

NOUS AVONS DÉCLARÉ ET PRONONCÉ 

qu'à partir de ce jour 6 octobre 1866, la clôture est 
établie, à la forme du droit, ordonnant en conséquence, 
en vertu de la Sainte Obéissance, et sous les peines 
portées par les statuts, à toutes les personnes attachées 
à l'Ordre de se conformer aux dispositions du présent 
acte, comme étant émané de l'autorité du Souverain 
Pontife et du Chapitre G1, déclarant en outre aux autres 
qui sont simplement attachés au service de la maison 
que l'infraction de celle loi importante de l'Eglise serait 
immédiatement suivie de leur renvoi. 

Et pour qu'aucun prétexte d'ignorance ne puisse 
subsister, Nous leur avons lu le n° 3 du chap. 20 de la 
2me partie des Statuts dont la teneur suit : 

« Par Autorité Apostolique, et en vertu des Letlres 
« du pape Jules II de glorieuse mémoire et de S' Pie 
« Cinq, il est défendu à toute personne du sexe quelle 
« que soit sa condition, sa dignité, sa prééminence, son 
« grade ou son Ordre, d'entrer dans les églises de 
« notre Maison et dans la clôture d'icelle et cela sous 
« peine d'excommunication encourue par le seul fait, et 
« dont l'absolution est réservée au Souverain Pontife. 
« Par les mêmes Constitutions Apostoliques, il est aussi 
« très expressément défendu à tous les Prieurs, Officiers, 
Ï et autres personnes de l'Ordre d'introduire dans leurs 
« maisons, ou d'y laisser volontairement entrer aucune 
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a personne du sexe, sous peine d'excommunication 
« réservée, de privation de leurs offices, d'inhabilité à 
« en posséder d'autres à l'avenir, et de suspense a divi-
« nis encourue par le seul fait. En conséquence et en 
« exécution des dites Lettres apostoliques, Nous défen-
« dons sous les mêmes peines et censures à toute 
« personne de l'Ordre et à chacun en particulier, d'ad-
« mettre ou de laisser entrer quelque femme que ce 
« soit dans la clôture de nos maisons et dans la limite 
« de la clôture, ne fût-elle désignée que par des fossés 
« ou de toute autre manière. » 

Ainsi fait et prononcé, etc. 
Signé : CL.-MARIE, évêq. d'Annecy. 

Contre-signe : MEYNET, secrétaire. 

N. 13. 

Procès-verbal de la Translation des Reliques du B. Jean 
d'Espagne de l'ancienne Châsse dans une nouvelle. 

L'an mil huit cent soixante-sept et le cinq du mois 
de juillet, en vertu d'une délégation spéciale de S. Gr. 
Mgr Magnin, évèque d'Annecy, donnée par sa lettre en 
date du quinze juin, présente année, aux fins de trans
férer de la châsse dans laquelle elles ont été conservées 



— 207 — 

religieusement jusqu'à ce jour, dans une autre châsse, 
les saintes reliques du B. Jean d'Espagne, premier 
Prieur de la Chartreuse du Reposoir, Nous Boymond 
Jean-Louis, curé archiprétre plébain de la ville de 
Cluses, avons accompli notre mission comme suit : 

Nous étant transporté à l'église des Chartreux, • 
accompagné de plusieurs prêtres de l'Archiprêtré, nous 
nous sommes revêtu du surplis et de l'étole, et assisté 
de tous les Rds religieux de cette maison, nous nous 
sommes rendu processionnellement en chantant le 
Veni creator, à la chapelle dite de Saint Jean d'Espa
gne. Là, le Révérend Père Prieur, Dom Cyprien, nous 
a prié de procéder à la Translation des saintes Reliques. 
Alors nous avons présenté la lettre de Sa Grandeur 
constatant de notre délégation et l'avons prié de nous 
présenter la châsse contenant les précieuses reliques de 
Saint Jean d'Espagne. 

Ensuite, en présence des témoins qui signeront le 
présent procès-verbal et de tous les Révérends Religieux 
de cette Chartreuse, nous avons constaté que la châsse 
contenant les saintes Reliques, est en bois et d'une forme 
assez élégante ; que les sceaux fermant cette châsse, au 
nombre de cinq, étaient en cire rouge, reliés entre eux 
par un ruban de la même couleur et portaient l'empreinte 
de Sa Gr. Monseigneur (Magnin), évèque d'Annecy ; 
qu'ils n'avaient pas été brisés et étaient parfaitement 
intacts. 

En vertu de la délégation à nous faite et ci-dessus 
énoncée, nous avons brisé ces sceaux, ouvert la châsse 
et transféré les saintes Reliques qu'elle contenait, dans 
une autre châsse préparée ad hoc par les soins du 
R. P. Prieur Dom Cyprien. Celte nouvelle châsse est en 
cuivre doré, d'un beau travail, richement ciselée et du 
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style gothique, ayant dans toutes les faces de belles 
glaces à travers lesquelles on aperçoit facilement les 
saintes Reliques. 

Nous avons constaté que les précieuses Reliques 
étaient telles qu'elles sont décrites dans le procès-verbal 
qui nous a été présenté et qui avait été dressé par 
ordre de S. G. Mgr Magnin le 6 octobre 1866. Nous 
avonc donc trouvé dans la châsse ancienne: '1° l'écuelle 
du Bienheureux ; 2° sa hache ; 3° un sachet oblong en 
soie verte contenant les ossements du Saint : ce sachet 
est scellé de huit sceaux en cire rouge, reliés par un fil 
de même couleur, avec les armes de Sa Gr. Mgr 
Magnin. 

Après avoir placé ces mêmes reliques dans la nou
velle châsse, nous l'avons fermée et l'avons scellée en 
cinq endroits, aux quatre coins et au milieu avec de 
la cire rouge ; les sceaux ont été reliés entr'eux par un 
ruban rouge et portent l'empreinte des armoiries de S. 
G. Mgr Magnin, évêque d'Annecy. 

Après avoir vénéré et encensé les saintes reliques, 
on les a transportées processionnellement dans l'église du 
couvent, en chantant l'hymne des Confesseurs. Elles ont 
été placées sur une estrade au milieu de la nef, pendant 
la messe solennelle, chantée par le Rd Prieur et jus
qu'après les Vêpres de la communauté. 

Enfin nous avons fait transporter processionnellement 
les saintes reliques clans la chapelle dite de Saint Jean 
d'Espagne, au côté gauche de l'église du couvent, où 
elles ont été placées sur l'autel. 

Après avoir de nouveau vénéré les saintes reliques, 
nous avons dressé le présent procès-verbal, dont nous 
avons fait deux copies originales. L'une sera envoyée à 
la Chancellerie épiscopale, et l'autre sera remise au 
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révérend Prieur de cette chartreuse pour être conservée 
ad rei memoriam dans les archives du couvent. 

Fait à la Chartreuse du Reposoir les an et jour que 
dessus en présence des témoins qui ont signé avec nous. 

Signé : Boymond curé arch, plébain. f. Cyprien 
Flamin prieur. P1 J!i Pernat curé de Scionzier. Jn Pas-
quier, maire. Pierre Verney curé de Marnaz. J. F. 
Dubettier curé du Reposoir. Joennoz curé de Nancy. 
Jean François Chevallier vicaire, f. Mathieu Clément. 
F. Ignace Revet, fr. Antoine Varnoux f. Marcellin 
Rostan. F. Cyrille Mrie Chassard. f. Cyrille Girod. 
f. F. Xavier Lâchât, f. Théophile Allemand. 

N. 14. 

Office du B. étendu à tout le Diocèse d'Annecy. 

Rmus Dominus Claudius Maria Magnin Episcopus 
Annecien. a Sanctissimo Domino Nostro LEONE Papa 
XIII, supplicibus votis expetivit ut in tota Dioesesi sibi 
concredita Festum celebrelur in honorem Beati 
Joannis Hispani Confessons, ubi ejus memoria adhuc 
in benediclione permanet ; illudque affigi valeat diei 9 
Julii sub ritu duplicis minoris, et cum Officio et Missa 
de Communi, additis Oratione et Lectionibus propriis, 
quas pro opportuna approbatione Eidem Domino Nostro 
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subjecit. Sanctitas porro Sua, referenle infrascripto 
Sacrorum Rituura Congregationis Secretario, haec vota 
clementer excipiens, Festum, uti in precibus, in honorem 
praedicti Beati celebrandum a Clero turn saeculari, turn 
regulari Dioeceseos Anneoien. Kalendario dioecesano 
utenti, benigne concessit... servatis Rubricis. Contrariis 
non obstantibus quibuscumque. Die 14 Martii 1878. 

Fr. Th. M» Card. Martinelli S. R. C. Praef. 
Loco f sigilli. 

Plac. Ralli S. R. G. Secretarius. 

(Extrait de VOrdo de 1879.) 
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E R R A T A . 

Lire partout ; MONTRIEUX, au lieu de Montrieu ; TROMBY, au lieu 
de Trombi; LE COULTEUX, au lieu de Le Coûteux; LE VASSEUR, au 
lieu de Levasseur. L'orthographe vicieuse des deux premiers noms 
provient d'une inadvertance complète ; pour les deux autres, l'auteur 
a été induit en erreur par le regretté E. Burnier, qui, dans La Char
t-reuse de Saint-Hugon, a écrit : Le Coûteux et Levasseur. 

Page 8, â»8 alinéa. — En écrivant: «moines basiliens, » l'auteur 
n'a pas voulu dire que ces religieux fussent soumis à la règle de 
saint Basile, mais il leur a simplement donné le nom de la maison 
qu'ils habitaient. 

Page 80. — Au lieu de : LÉON VASSARIO, lire : Léon Le Vasseur. 

Page 4H, 2m' alinéa. — Le P. Dom Cyprien Boutrais, coadjuteur 
du R. P. Général, nous a adressé — après le tirage, hélas ! — les noms 
des quatre autres religieux profès. C'étaient : D. Marie Gonet, D. Be
noît Galtier, D. Bruno Moret et D. Marie Vivian ; ces deux derniers, 
« affligés d'une cruelle maladie. » 

Page 147. — Rétablir ainsi la note n° 1 : En l'écrivant, l'auteur 
avait résolu de faire graver le portrait du B. d'après la photographie 
tirée du tableau. Mais, sur l'observation à lui faite qu'une puototy-
pie prise sur le tableau même reproduirait très-bien les « rayons d'or 
cunéiformes, » il s'est aussitôt rangé à cette observation ; et la 
preuve qu'il a bien fait rayonne effectivement autour de la tête de 
son héros. 










